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CHAPITRE III. 

LUTTE ENTRE LOUIS XVI ET PÉTJON. - RÉACTION RO~.\LIST~ ET FEUILLANTE. -

VISITE DE LAFAYETTE A L'ASSEMBLÉE. - LAFAYETTE VEU'll ATTAQ_UER LES JACO• 

BINS. - INVASION IMMINENTE. - C,OMMENÇEl\l,ENT D'INSURREC,T\ON GÉNERALE. -

COMHISSION DE SALUT PUBLIC. - YERG\'llAUD ACCUSE LOUIS X"fjl. - CONDORCET 

ATTAQUE LES ÉMIGRÉS DANS LEURS BIENS. - LOUIS XVI NOT\FIE LES tIOSTILl

Tils. -BAISER LUIOURETTE. - BR~SOT DEMA\'{DE LA DÉCJ\ÉAl\ÇE. - CQALIT\ON 

G~NÉR~LI! CONTRE LA FR°"NCE. - CITOYIJ.1\1, LA l'A1:\\1Jl ~ST EN DANGER. -

NOUVELLE DEMANDE DE DÉC!IÉANCE. - ANGOISSJ>~ DE LOUIS XVI. - LAFAYETTE 

VE1JT ENLEVER LE ROI. - PÉTION, SIJSP.l!NDU, R~TABL~. - NOUVEAU MINISTÈRE 

FEUILLANT. - FÊTE DE LA FÉDÉ)\ATION. - ORG,ANISATION DES FÉDÉRÉS. 

S 1••. - Guerre entre Louis XVI et Pétion. 

Lovis XVI vient d'être outragé et victime, le 20 JUin, et 
par conséquent, le lendemain, tout l'intérêt est pour lui; les 
Royalistes sont bien plus hardis pour se plaindre et pour ac
cuser que les Républicains pour se défendre. 
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Cependant, quelque émotion populaire se manifeste encore; 
et la Cour affecte de craindre uue nouvelle visite et la consom
mation du régicide, tandis que les Chefs populaires craignent 
que la Cour ne veuille exciter une émeute pour avoir l'occa. 
sion de mitrailler. - Mais Pétion parvient à tout apaiser, el 
vient dire au Roi que lé Peuple est calme. - cc Cela n'est 
cc pas vrai, lui répond Louis XVI. - Sire ... -Taisez-vous! 
(( - Le Magistrat du Peuple n'a pas à se taire quand il fait 
« son devoir et qu'il dit la vérité ... - La tranquillité de Paris 
(( repose sur votre tête ! - Je connais mes devoirs; je saurai 
« les observer. - C'est assez : allez les remplir; retirez
« vous! ,, - Ainsi, c'est toujours de plus en plus .la guerre! 

Et de sui te paraissent deux proclamations, l'une par Pétion, 
qui engage le Peuple à ne pas se rassembler en armes, l'autre 
par le Roi, qui dit à tous les Français qu'on ne lui arrachera 
jamais un consentement à ce qu'il croira contraire à l'intérêt 
public. Pourquoi donc a-t-il juré la Constitution? Ou pourquoi 
viole+il son serment? · 

S ~. - Réaction Royaliste et E'euillante. 

Louis XVI ayant montré quelque courage, on en fait un 
luJros de fermeté, un héros inconnu et calomnié jnsqu'à pré
sent; on ne parle que de ses vertus; on s'agite, on se bat les 
flancs, on cyie, pour tâcher d'étourdir l'opinion publique. 

Les lois ayant été incontestablement méconnues dans un 
mouvement insurrectionnel, le Parti de la Cour et des Feuil
lants a beau jeu pour accuser et crier; des .A.dresses rédigées 
par les Feuillants arrivent des Départements à Louis XVI; 
une pétition portant vingt mille signatures trouvées à Paris 
arrive à l'Assemblée; et le Directoire (Feuillant) ordonne 
une enquête contre Pétion et Manuel. - l'Assemblée elle
même décrète que dés01·mais elle ne recevra plus de pétition--
naires armés. 

Mais les insurrecteurs n'en sont que plus irrités et plus im
patients; des Adresses révolutionnaires arrivent aussi des dé
partements ; et des placards incendiaires menacep.t le !loi 
plus directement de l'insurrection. 
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S 3. - Visite de Lafayette à l'Assemblée, 

Les Feuillants recourent encore à Lafayette, et Lafayette 
consent encore à venir en personne menacer l'Assemblée. Ils 
vont faire, comme le Peuple, une visite inconstitutionnelle et 
insurrectionnelle ! 

D'abord les Feuillants, de concert avec les Etats-majors de 
plusieur·s des régiments de Lafayette, lui font envoyer des 
Adres~es au nom de ces régiments, et Lafayette reçoit ces 
adresses et fait un ordre du jour à toute son armée, dont il se 
croit adoré ... Ainsi, ce Lafayette, qui parle sans cesse de son 
respect pour la loi, le voilà qui fait ou laisse délibérer l' Ar
mée, au mépris de tous les principes! 

Puis, il s'entend avec le vieux et faible Lukner, et lui fait 
écrire une lettre au Roi! ... 

Puis, le 28 juin , il arrive à Paris, et se présente à la barre 
de l'Assemblée comme l'organe de son Armée. Il lui de-· 
mande : -1° de poursuivre. les insLigateurs du 20 ;-2° de 
DÉTRUIRE les Jacobins;- 3° de faire respecter les Autorités 
et la Constitution. 

Mais c'est lui qui la viole! Et c'est ce qu'on va lui dire ... 
La Droite l'applaudit, c'est convenu: mais le Girondin 

Guadet mont~ · à la tribune. 

• Je n'examinerai pas , dit-il, si l\I. de Lafayette, qui ne voit dans 
le Peuple français que des factieux entourant et menaçant les Auto
rit~s, n'est pas lui-même entouré d'un Etat-major qui le circonvient; 
mais je ferai observer à l\I. de Lafayette qu'il manque à la Constitu
tion en se faisant l'organe d'une Armé~ légalement incapable de déli
bérer, et que probablement il a manqité a la hiérarchie des pouvoirs 
militaires en venant à Paris sans l'autorisation du l\Iinistre. • 

Guadet demande que la Commission extraordinaire fasse 
un rapport sur la question de savoir si ùn Général pourra 
entretenir l'Assemblée d'objets purement politiques. 

La Droite répond que le fils aîné de la Liberté peut bien 
présenter une pétition, quand on a reçu tant de pétitionnaires 
armés. -Mais l'Assemblée vient de décréter qu'on n'.en re
c~vra plus, et Lafayette connaît ce décret. 
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Cependant, après un long tumulte et un double appel, l' As
semblée approuve implicilement, à la majorité de quelques 
voix, la démarche de Lafayette, en décidant qu'elle exami

nera sa pétition, 
Il sort comme en triomphe , escorlé par la Droite et par 

beaucoup de Gardes nationaux envoyés par les Feuillants. 
Mais le Parti populaire n'en est que plus furieux contre lui 

et contt·e la Cour, qui cependant va repousser le Général. 
D'accord avec les Feuillants, Lafayette court de suite au 

Château offrir son dévouement et ses services; et si le Roi le 
lui permet , il va probablement tenter un coup d'État et mas
s1lcrer les Jecobins : mais les Courtisans l'insultent; le Roi et 
la-Reine le reçoivent avec froideur et font même savoir à quel
ques Chefs de la Garde nationale qu'il ne faut pas l'appuyer, 
tandis que d'autres Chefs font pousser des cri~ de vive La
f ayeu_e ! et font planter un mai devant sa porte, dans l'espé
rance d'échauffer le Peuple en sa faveur.-On voit quel chaos! 

Et quoique rebuté par la Cour, Lafayette n'en veut pas 
moins sauver le Roi maigre lui, en attaquant les Jacobins, 
contre l'opinion de ses propres amis. 

S 4. - Lafayette veut attaquer les .Jacobins. 

Ce sont les Jacobins qu'il veut absolument détruire, à tout 
prix, par tous les moyens, par la force brutale. -Vainement 
une partie des Feuillants blâment-ils cette violation manifeste 
de la Constitution et des lois; rien ne l'arrête •.. Et cependant 
il invoque sans cesse la Constitution et les lois! •.. Que ne di
rait-on pas si c'était Robespierre! 

Il donne donc rendez-vous à ses amis de la Garde nationale 
' 

pour aller en armes expulser les lacobins, saisir leurs papiers, 
raser leur salle ou murer leur porte ... 

Quoi! dira·t-on ... Mais c'est une émeute, une insurrec
tion contre les Jacobins, un guet-à-pens, une voie de fait, un 
attentat, un crime punissable de mort! ... Et si les Jacobins · 
repoussent la force par la force et répondent par des coups de 
fusils ! • • • Si -le Peuple vient écraser et exterminer Lafayette 
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el ses Gardes nationaux! ... Et si au contraire Lafayette sur
preIJcl les Jacobins désarmés, ou s'il est le plu_s fort dans le 
combat, il égorgera donc et massacrel'a les Jacobins, deux 
mille, on dix mille, ou vingt mille hommes, le Duc d'Orléans, 
le Duc de Chartres! ... Et l'on vantera dé nouveau sçn admi
rable générosité et son humanilé ! Il parlera plus que jamais 
de son inviolable respect pour ses serments, pour la Consti
tulion, 1:1 loi, l'ordre public, les personnes et les prf!priétés ! 

Mais c'est en vain qu'il fait un appel .au courage P.e tous ses 
par1isans; cent seulement se trouvent au rendez-vous des 
Champs-Élysées. C'est en vain qu'on s'ajourne au lendemain 
soir, avec la résolution d'attaquer si l'on est au nombre de 
trois cents; moins de trente se présentent lé second jour; et 
Lafayette, obligé de partir sans avoir rien pu faire, se dédom
mage en écrivant à l 'Assemblée une nouvelle lettre, dans la
quelle il se diL l'organe des bons citoyrens et des honnêtes 
gens contre les Jacobins et les factieux, comme si la Cour 
ne l'avait pas traité lui-même de factieux quand il_ a signé le . 
serment du Jeu-de Paume et participé à la résistance! 

• Je m'étonne, s'écrie Isnard, que l'Assemblée n'~it pas envoyé, de 
sa barre à la Haute-cour d'Orléans, ce soldat factieux! • 

Et que de temps Lafayette fait ainsi perdre quand l'ennemi 
s'avance! Et comment ne pas croire que les Jacobins sont le 
salut de la France, quand on voit que ceux qui veulent la perdre 
ou la sacrifier à Louis XVI ne trouvent rien de mieux à faire 
que de chercher à les anéantir! Les Jacobins fermés, Louis XVI 
est sauvé, la Coalitioo et !'Emigration arrivent, et la France 
est noyée dans son sang. 

Et voyez encore l'esprit de vertige ou la fatalité qui entraîne 
la Cour! C'est la Reine qui, dans sa haine contre Lafayette 1 

détourne ses amis de l'appuyer dans ses projets d'attaque contre 
les Jacobins! C'est elle qui fait connaître ces projets à Pétion! 

Le jour même de son départ, les Cordeliers vont abattre 
./e mai que les épauletiers de la Garde nationale ont élevé 
devant la porte de Lafayette; son e.ffi.gie est brulée solennel· 
lcme11t au Palais-Royal; et l'exaspération populaire contre le 
Général est telle qu'on craint quelque insurrection, 

T. 111. 2 
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" - Ciroyens, dit Merlin à la tribune des Jacobins , soyez calmes 
poui· mieux frapper Lafayette! On voudrait du trouble pour enlever le 
J\oi et le conduire à :Metz. » 

« - Citoyens, dit Pétion dans une proclamation , l'orage se pré
pare; soyez plus calmes que jamais ! Le trouble perdrait la chose pu
blique; la tranquillité la sauvera ..... On cherche à fatiguer votre pa
tience, à exciter votre indignation: ayez le courage de résister froide
ment_à toutes ces provocations. Le moment est arrivé où les intrigants 
vont paraître à découvert, où l'on distinguera les FAUX ADORATEURS 

de la Constitution. • 
« - Hier, dit Brissot ironiquement, les belles patrouilles du brave 

barai\lon des Filles-Saint-Thomas s'amusaient à diviser les groupes 
de Sans-culottes qui avaient l'aurlace de bltimer le grand Général. 
Une foule de ci-devant Gardes-du-corps, d'escrocs modérés, d'agioteurs 
Fayettistes, et de prostituées Feuillantines, applaudissaient les belles 
patroujlles du brave bataillon. » 

§'. 5. - Invasion imminente. 

Cependant , quatre-vingt mille Prussiens , vieux soldats, 
commandés par un Général célèbre, le Duc de Brunswick, 
arrivent subitement à Coblentz et peuvent être dans six se
maines à Paris. 

La lleine a leur itinéraire, et sait quel jour ils doivent être 
à Verdun, quel jour à Lille : mais les Ministres cachent tout à 
l'Assemblée, et ne font rien pour augmenter l'armée, exciter 
l'enthousiasme, défendre les frontières ... Trahison, trahison! 

Lulmer est forcé d'évacuer la Belgique; et dans la retraite, 
un officier brûle le faubourg de Courtray : on croit que c'est 
encore une trahison pour irriter les Bel'~es. 

Mais l'Assemblée somme les Ministres de déclarer leurs 
moyens de défense, et le Peuple se prépare à l'insurrection. 

§ 6. - Commencement d'insurrection générale. 

Tandis que plusieurs villes, surtout Rouen, envoient des 
adresses contre les Jacobins, d'autres, en"plus grand nombre, 
en envoient de terribles contre Louis XVI et la lleine. 

« - Le moment est venu, dit l'adres.>e de Clermont-Ferrand, où 
le tonnerre de la Nation doit écraser toutes les têtes coupables. C'est 
en vain que le Roi dissimule ... Il est parjure à ses serments ... Abu-
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sera-l-on plus longtemps de nolre patience? Vous nous appelez; nous 
marchons; nous sommes à Paris. • 

« - Le Peuple est souveraii1, dit l'adresse de Grenoble : si 
Louis XVl ne veut pas être un avec la Nation, la Nation va se lever 
tout entière; et, la Constitution à la , ~ain, elle s'écriera : Louis.XVI, 
Roi des Français, est déchu de la couronne. » 

«-Ne vous fiez pas, dit l'adresse de 6,000 Lyonnais, aux paroles 
d'un Roi qui vous trompe; prévenez, par une grande rnésure, une 
insurrection que votre indifféreuce rendrait légitime. • 

« -Mettez la Reine en accusaticin, dit l'adresse de Laval. • 

Les Sections de Paris envoient aussi de menaçantes Dépu
talions : 

u - L'horizon ·politique de la France se couvre de nuages, dit la 
Croix-Rouge; la foudre gronde; elle est près d'éclater; le silence du 
désespoir occupe les amis de la liberté; le Peuple entier, à demi-levé, 
n'atlenù que le signal de ses Représentants ... Cette barre a été souillée 
par la présence d'un Chef rebelle et factieux, d'un Général qui aban
donne lâchement son armée et qui la livre à la merci de l'ennemi , 
pour venir faire ici le Protecteur et le Dictateur. • 

« - Licenciez l'Ëtat-major de la Garde nalionale, dit la Section 
Bonne-Nouvqlle: cette corporation aristocratique, ce Directoire mili
taire, cette Féodalité moderne, est l'une des sources de nos maux. • 

u - Roi des Français, dit l'adresse de Jl!fontpellier, lis et relis la 
lettre de Roland : elle contient tes ùevoirs et nos droits ..... Nous dé
fendrons la liberté que nous avous conquise ..... Nous résisterous à 
l'uppressiou ... . Nous punirons tous les TRAÎTRES. » 

« - Frères et amis, ùit la même adresse aux Parisiens: nous e:;
pérons trouver en vous les vainqueur<> de la Bastille, et uous parto11s 
pour vous rejoindre . • 

« - La Patrie est ·en danger, dit la Fédération Bretonne, et nous 
voulons la défendre: si vous l'aimez comme nous, suivez notre exem
ple; le rendez-vous est sous les murs de Paris. » 

Quoique le décret sur le camp de vingt mille hommes ne 
soit pas sanclionné , beaucoup de villes, notamment Bor
deaux. et M:irseille, pressées par les Girondins, envoient leurs 
Fédérés à Paris. - Cet envoi est certainement illegal, et 
c'est véritablement un commencement d'insurrection. Mais les 
Girondins le font légaliser en faisant décréter que tous)es Fé
dérés passeront par Paris, et qu'ils assisteront à la célébra-
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tion de l'anniversaire du 14 juillet avant de se rendre à Sois
sons, oüle Roi consent qu'on établisse un camp. 

Les Girondins se renforcent encore et affaiblissent la Cour 
par une autre mesure, la dissolution et la réélec1ion de I' É lal-

major de la Garde nationale de Paris; et, pour masquer leur , 
véritable intention, ils décrètent la dissolution et la réélection 
des Etats-majors de tou1es les villes au-dessùs de cinquante 
mille âmes. 

Ils citent à la barre le Ministre de l'intérieur; et Isnard 
luî dit en face qu'il est un traître. 

Dans les Départements, comme à Paris, partout, on craint 
l'invasion; partout on craint la trahison; clubs , journaux, 
placards, pétitions, tout signale le danger; et tout ·est d'accord 
partout pour signaler la trahison du Roi comme la cause du 
péril; partout le Peuple est unanime pour demander l'abdica
tion ou la decliéance comme le premier de tous les remèdes. 

§ 7. - C'!_mmission de 1alut public. 

Dans ce péril extrême, l'Assemblée nomme une Commis
sion de salut public, composée de douze membres, pour dé· 
couvrir le danger et proposer des mesures de salut. 

Toutes les imaginations travaillent pour trouver des moyens 
de sauver la Patrie; et le cri général, c'est qu'il faut déclarer 
la Patrie en danger, déposer Louis XVI, déclarer les Seclions 
en permanence, appeler aux. armes le Peuple tout entier. 

Delaunay d'Angers propose même à l'Assemblée de ne 
consulter que la loi impérieuse et suprême de salut public' 
c'est-à- dire de suspendre la Constitution et la Royauté, et de 
s'emparer de la Dictature. 

Et la Commission des douze, tout en repoussant la Dicta
ture formelle, propose un projet de Déclcm:;ition de la Patrie 
en danger qui crée en effet une Dictature. 

la discussion de ce projet commence le 30 juin. On con
çoit l'intérêt! on devine la chaleur! 

• Vous violez la Conslilnlion, s'écrie la Droite ! - La Constitu
tion n'existe plus, répoud la Gauche; elle est déchirée par m1 Roi 
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<]Lli trahit! - No11, dit la Droite! -Si, répond la Gauche! - Prou
vez! - C'est_démonlré, manifeste, incontestable! - Vous êtes des sé
ditieux, des révoltés! - Vous êtes des traîtres! • 

, Et le Girondin Vergniaud va le prouyer. 

. ~ 1:8, - Vergniaud accuse Louis XVJ:. 

• Serait-il vrai , s'écrie-t-il, que l'on redoute nos triomphes? ..... 
Est-ce du sang de Coble11lz qu'on est avare? .... . Veut-on régner sur 
des villes abandonnées, sur des champs dévastés? .... Où sommes
nous enfin? • 

Il appelle hypocrite la prétendue modération qui voudl'ait 
refroidi1· les· Représentants sur les dangers du Peuple. Il in
sinue ,que la Reine est une nouvelle Catherine de LWedicis qui 
voudrait une nouve lle Saint-Èarlliéle111;y, et que Louis XVI 
esl inspiré par un confesseur ( Lenfant), qui veut de nouvelles 
Dmgonnades. -Il accuse Lafayette d'avoir violé la Cons
tiLLllion, et d 'être un intrigant. -Il reproche au Roi d'avoir 
renvoyé les Ministres patriotes, d'avoi1· repoussé le 1.:amp de 
vingt mille hommes, de n'opposer qu'une armée trop faible, 
d'employer Lafayette devenu suspect, d'avoir trompé en 
faisant espérer que les Prussiens ne pourraient pas arriver sur 
le Rhin avant longtemps, d'avoir caché leur marche et leur 
arrivée, tandis que la Constitution l'obligeait à la notifier sans 
aucun délai. - Il l'accuse de trahir, d'appeler et de fayoriser 
! 'invasion, et de vouloir livrer la France nageant dans son 
sang.-- Il soutient que l'invasion se prépare en sen nom, qu'il 
n'a rien fait pour s)r opposer, et que, par cela seul, aux ter
mes de la Constitution, il est censé avoir abdiqué. 

• 0 Roi, dit-il en terminant, qui, comme le tyran Lysandre, avez 
cru que la vérité ne l'alait pas mieux que le mensonge, qui n'avez 
feint d'aimer les lois que pour conserver la puissance qui vous servi
rait à les braver, était-ce nous défendre que d'opposer aux soldats 
étrangers des forces dont l'infériorité ne laissait pas même <l'incerti
tude sur leur défaite! Etait-ce nous défendre que d'écarter les pro
jets tendant à fort ifier l'intérieur? Etait-ce nous défendre que de ne 
pas réprimer un Général qui violait la Constitution, et d'enchaîner le 
courage de ceux qni la servaient? ..... La Constitution vous laissa
t-elle le choix des Ministres pour notre bonheur ou notre ruine? Vous 
fit-elle le chef de l'armée pour notre gloire ou 11otre honte? Vous 
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donna-t-elle enfin le droit de sanction, une liste civile et tant de 
prérogatives, pour perdre constitutionqellement la Constitution et 
l'Empire? Non, non, homme que la générosité des Français n'a pu 
rendre sensible, que le seul amour du despotisme a pu toucher!. .... 
vous n'êtès plus rien pour cette Constitution que vous avez si indi
gnement violée, pour ce Peuple que vous avez si lâchement trahi! » 

Puis, il propose un message au Roi pour l'avertir encore, 
et pour lui dire que le Peuple est résolu à périr ou à vaincre. 
Il exhorte les Députés à l'union, approuve le projet de Dé
claration de la Patrie en danger , et demande surtout un 
prompt rapport sur la conduite de Lafayette. 

Nous n'avons pas besoin de dire l'enthousiasme, l.a passion, 
la fureur même, que ce discours excite contre la Cour, à Paris 
et dans tous les Départements! 

L'annonce, fajte aux Jacobins, que la Cour a envoyé Bar
nave et Duport à Londres, et qu'elle vient d'expédier un 
courrier extraordinaire à Lafayette pour. l'appeler à son se
cours, irrite encore plus les esprits ..... On demande la mise 
en accusation de Lafayette. 

L'Evêque Tomé accuse aussi de trahison Louis XVI et 
Lafayett(}, et demande une Dictature pour sauver la Patrie. 

Et bientô~ (le 6) Condorcet intéresse davantage le Peuple 
à la Révolution et à la guerre. 

~ 9, - Condorcet attaque les Emigrés dans leurs biens. 

« Décrétez, dit Condorcet, que les biens des trois Princes français 
soient sur-Je-champ mis en vente pour dédommager les citoyens dé
pouiilés au nom <les Rois que ces Princes ont excités à ravager leur 
Patrie ..• Vous pouvez trouver dans cette mesure un moyen de punir 
ces orgueilleux coupables, en les forçant de contribuer eux-mêmes 
au perfectionnement de cettp ÉG4.LITÉ contre laquelle ils out conspiré. 
Q\le ces biens, quelle que soit \eur nature, soient vendus par petites 
parties. Ils montent à près de cent millions, et vous remplacerez 
trois Princes par cent mille citoyens rendus Propriétaires; leurs pa -
lais deviendront la retraite du pauvre ou l'asile de l'ind,ustrie; des 
chaumi.ères habitées par de paisibles vertus s'éleveront dans ces jar- . 
dins co?sacrés à la mollesse ou à l'orgueil. .• Vos prédécesseurs <le 
la Consti~•1ante or,it établi les fondements de la liberté politique; faites 
jouir les citoye!ls de la liberté civ.ile ! abolissez les substitutions; dé
Lruiscz les testaments; établissez l'ordre <;le succession le plus favQ~ 
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rab le à la division des Propriétés; donnez aux mariages la plus grande 
liberté; accordez aux enfants qu'on appelle illégitimes les droits aux
quels la Nature les appelle ; établissez l'adoption; permettez !~ di
vorce; organisez \'instruction et les établissements de secours publ.ics !» 
Demandez des comptes publics de la Liste civile. » 

Condorcet accuse ensuite vigoureusement les Ministres, la 
Haute-cour nationale corrompue pour eux, Louis XVI, La
fayette, et le Conseil secret ou le parti Feuillant (Barnave, 
Duport et Lametli), qui conspire avec la Coalition pour avoir 
deux Chambres , qui cafomnie la France à l'étranger, qui s' ef
force de diviser l'armée et de séduire les citoyens. 

Il présente un projet de message au Roi, dans lequel il lui 
rappelle ses devoirs, lui expose les reproches qu'on lui fait, 
et lui cite notamment sa connivence avec les Émigrés et l'em
ploi de sa Liste civile pour semer la corruption. - Et l'As
semblée ordonne l'impression du discours et du message. 

~ 10. - Louis XVJ: notifie les hostilités imminentes de la Prusse. 

' Poussé ainsi dans ses derniers retranchements, :LouJs XVI 
dénonce à l' Asseml;>lée les hostilités imminentes de la ~art de 
la Prusse , et les fonde sur des faits très-anciens , notamn;i,ent 
sur la convention de Pilnitz, passée le 27 août, plus de 
1 O mois a.uparavant. 

« Aux termes de la Constitution, dit-il en terminant, j'ea donne 
« avis au Corps législatif.-Oui, répondent quelques Députés, qua,nd 
« les Prussiens sont à Coblentz ! ~ 

Mais Lamourette veut tout réconcilier ; voyo.ns ! 

~ 11. - Baiser Lamourette. 

Poussé par la Cour, et d'accord avec la Droite, !'Evêque 
de Lyon, le beau Lamourette, monte à la tribune. 

« Celui qui· réussirait à vous réunir, s'écrie-t-il, serait le véritable 
« vainqueur de l'Autriche et de Coblentz. On dit tous les jours que 
« votre réunion est impossible, au point où en sont les choses ... Ah! 
« j'en frémis!. .. Mais c'est là une injure; il n'y a d'irréconciliables 
« que le crime et la vertu : les gens de bien disputent vivemeI)t, 
~ l?arce qu'ils ont la conviction sincère de leurs opinions; mais lis 
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• ne sauraient-se haïr! Messieurs, le salut public est daus vos mains; 
a que tardez-vous de l'opérer? · 

« ..... Que se reprochent les deux parties de l'Assemblée? L'uue 
« accuse l'autre de vouloir modifier la Constitution par la main das 
• étrangers, et celle-ci accuse la première de vouloir renverser la 
« Monarchie pour établir la République. Eh bien! Messieur5, fou-
• droyez d'un même anathème et la République et le3 deux Cham- -·
< bres; vouez-les à l'exécration commune par un dernier et irrévo-
• cable serment! Jurons de n'avoir qu'un seul sentiment! Juro11s-
• nous fraternité éternelle! que l'ennemi sache que'. ce que nous 
a vouions, nous le voulons tow; et la Patrie est sauvée ! • 

Mais le Roi, la Cour, sont-ils de cet avis? -~ C'est une 
nouvelle comédie concertée entre la Cour et la Droite, pour 
gagner du temps et attendre l'arrivée des Prussiens en endor
mant le Peuple. Aussi, la Droite se précipite aussitôt dans les 
bras de la Gauche, comme entraînée par urie impulsion élec
triqu~; Droite et Gauche se mêlent, se confondent, s' embras
sent; on n'entend que les cris p~int de République! point 
de deuxième Chambre! union, concorde, fraternité! 

Une Députation court en avertir Louis XVI (c'est convenu); 
Louis XVI accourt en personne à l' Assemblée"exprimer son 
bonheur, sa joié, sa fidélité à la Constitution (c'est encore 
convenu); et l'enthousiasme paraît au comble. 

Et Louis XVI n'en veut pas moins l'invasion, la Droite une 
deuxième Chambre et la Gauche la République! Quel enfan
tillage! quelle niaiserie! Mais la facilité de 'la Gauche à se 
prêter à celte comédie prouve combien Louis X VI est cou
pable de semer tant de haine ' dans le cœur d'une Nation si 
affectueuse et si confiante ! 

La réconciliation va disparaître le soir même. 
Le soir en effet, le Roi fait notifier à l'Assemblée le résultat 

de l'enquête ordonnée par le Directoire contre Pétion et Ma
nuel (p. 6); tous deux sont suspendus p~ur leur négligence 
à repousser l'émeute du. 20 juin ... Bon exemple d'inexora
ble sévérité donné par les Feuillants! Et que mérite donc 
Louis XVI pour sa négligence à repousser l'invasion ? 

Aussi, les Tribunes, dPs pétitionnaires en foule, vont de
mander-Pétion ou la mort! .. , A bas le Direcloirc ! ... La 
Roclutfoucauld à Odéans Î 
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Puis, aux. Jacobins, Billaud·Yarennes s'écl'ie 

• Baiser de Judas! En cous pi re-t-ou moins? En trahit-ou moius? 
Lafayette , le traître Lafayette en sera-t-il moins un scélérat? ... Le 

_péril presse! Le remède ne peul être que daus la convocation accé
lérée des Assemblées primaires ... Le Souverain tout-puissaul a seul 
la force nécessaire pour extermi ner nos ennemis. Coutre des brigands 

, couronnés el des mangeurs d'hommes, il faut Hercule et sa massue!• 

Puis, écoutez Brissot, Je 9, à la tribune de l'Assemblée. 

~ 12.. - Brissot demande la déchéance. 

L'ancien ami de Lafayette, le Girondin Brissot, dénonce 
Lafayette, Je Directoire, le Conseil Feuillant, et demande 
que Lafayette soit sevèrementpuni. Il demande encore : 

• Qu'on mette les l\Jinistres en accusation pour avoir trop tardé à 
notifier les hostilités de la Prusse;- qu'on vende les biens des Emi
grés; - qu'on organise sans délai les armées nationales ; - qu'on 
di&cute la question de la déchéance; - qu'on déclare de suite la Patrie 
en danger ; - et qu'on crée une Dictature ou Corn mission secrète de 
salut public composée de sept m1mbres .• 

~ 13. -Coalition générale. - Insurrection Royaliste. 

Le Ministre expose alors la situation polilique étrangère. 
L'Angleterre, le Danemarck, Venise, parlent de neutralité. 

- Les Étals-Unis voudraient pouvoil' aider la France. -
Mais l'Autriche, la Prusse, la Russie, la Suède, le Piémont, 
le Pape, l'Espagne, sont coalisés contre la Révolution fran
çaise. - Et les Émigrés les dirigent. 

On apprend en même temps qu'un ancien noble (Du Sail
lant), prenant le titre de Lieutenant-gé~eral de l'année dès 
Princes, commençant l'insurrection contre -révolutionaire, 
vient de s'emparer du fort de Bannes dans le département de 
l'Ardèche, presqu'au centre, d'où il tient en échec toute la con
trée environnante. Il assiége le château de Jalès avec 2,000 
hommes, ordonne, dans une proclamation, l'arrestation de 
toutes les Autorités el de tous les Jacobins, et annonce qu'il a 
60,000 insurgés secrètement enrôlés. - On apprend en 
même temps une insurrection en Bretagne, où les insurgés 
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tuent plusieurs Gardes nationaux avant d'être dispersés eux
mêmes. -On apprend que les Emigrés sont au nombre de 
plus de 30,000; que 80,000 Prussiens sont én marche sur 
le Rhin, et que de nouveaux corps Autrichiens arrivent en 
Belgique. Qu'on juge l'alarme et la colère! 

§ 14. - Retraite en masse du lV!inistère. 

Le 10 , après un rapport général sur la situation du pays, 
le Ministère déclare que l'anarchie paralyse tout, et que, ne 
pouvant sauver l'État, il a donné sa démission. Les nouveaux 
Ministres, Feuillants aussi, seront: Daubancourt, guerre;
Duboucliage, marin'e; - Champion, intérieur; - Dejoly, 
justice; - Leroux de la Ville, finances; ·- Bigot Sainte.
Croix, extérieur. - L'interrègne µiinistériel qure dix joµrs. 

§ 15. - Emprunt par les Princes au nom du Roi. 

Les frères du Roi, contre lesquels la Haute-cour n'a encore 
prononcé aucune condamnation ( t. II, pag. 4 97), font pu
bliquement, en son nom, un emprunt de 8 millions, hypothé
qué sur les revenus du royaume , pour faire la guerre à la 
France, tandis ~µ'ils donnent à Du Saillant le titre de Lieute
nant-général et l'ordre de commencer la guerre civile en son 
nom. -C'est en vain que Louis XVI fait une proclamation pour 
désavouer cet emprunt ou tous autres actes faits en son nom ; 
c'est en vain qu'il parle encore de Constitution; personne n'a 
le moindre doute qu'il est d'accord avec les Émigrés. 

§ 16. - Citoyens ! La Patrie est en danger ! 

Le 11, après un rapport de tous les Comités réunis, l'As
semblée décrète la grande mesure, et commence à s'emparer 
réellement de la Dictature en décidant que son décret ne sera 
pas soumis à la sanction royale. 

Puis , au milieu d'un majestueux silence , le Président de 
la Représentation n,ationale prononce cette formule solennelle: 
Citoyens! la Patrie est en danger! 

Deux A.dresses, l'une au"{ Français, l'autre à l'Armée, ré-
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pètent et portent ce cri partout. Le canon, tiré de moment en 
moment, annonce aussitôt sur toute la France qu'il s'agit en
fin de combattre pour sauver la Patrie. 

Toutes les Autorités nationales, la Législature, toutes les 
Municipalités , toutes les Ad.rrünistrations départementales, 
sont en permanence ;-toutes les (i-ardes nationales s'orga
nisent, se mobilisent, s'arment, s'habillent et s'exercent; -
tous les hommes, jeunes et vieux, en état de servir, sont ap
pelés dans la Garde nationale ; - tous les propri.étaires d' m:
mes sont obligés de les apporter pour armer les défenseurs du 
pays ; - tout signe contre-révolutionnaire , toute cocarde et 
tout drapeau non tricolore, sout punis de mort. 

Et pour exciter et faciliter les enrôlements, le décret qui 
déclare la Patrie en danger est proclamé dans les rues au mi
lieu d'une imposante cérémonie patrfotique et militaire; des 
tentes sont dressées partout; c'est sur la place publique, sur 
des amphithéâtres improvisés , sur des tambours , au milieu 
des chants et des cris, . que les volontaires viennent faire écrire 
leurs noms par les Magistrats municipaux --Ces enrôlemen , Ç~ 

s'élèvent jusqu'à 15,000 en un seul jour à Paris. 
Et fait-on aujourd'hui une distinction entre les citoyens ac

tifs et les citoyens passifs? C'est bien le cas de n'appeler à 
l'action: que le Peuple électeur qualifié Peuple actif, et de 
laisser en repos le Peuple prolétaire qualifié Peuple pass~f !, 
- Mais c'est ce Peuple prétendu passif qu'appelle aujour
d'hui la Représentation nationale ; c'est ce Peuple non-élec
teur qui fait la seule espérance de la Patrie; c'est ce Peuple 
ouvrier, pauvre, prolétaire, qui s'enrôle sur des tambours, 
qui se fédère sur la place publique, et qui court braver la 
mort sur les frontières pour défendre la Liberté et !'Égalité ... 
Et ce ne serait pas la plus révoltante injustice qua de lui re
fuser les droits politiques! 

Mais les Jacobins redoublent leurs attaques contre La
fayette, convaincus qu'il est le plus dangereux ennemi. 

« Avant la déclaration de l'Assemblée , dit Robespierre, nous 
savions qu'un Général conspirateur étàit à la tête de nos armées ; 
nous savions qu'une Cour corrompue machinait sans relàche contre 
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la Constitution: c~ 11'est do11c pas pour 11ous instruire que l'Assem
blée nationale a dé ~ lar é la Patrie en danger; c'est pour exhorter la 
Nat.ion à déployer toute son énergie; c'est pour lui dire: Français, 
sau·vaz-vous ! ..... Mais la Patrie est en clauger parce qu'il existe une 
Cour scé lérate et inconvertissal)le .... . La Patrie est en danger parce 
qu'un Général, qn'on a cru le Général des Français, n'est que le Gé
néral de la Conr de Vienne ... Si l'on avait frappé ce Cé11éral, auteur 
de tous nos maux, la guerre serait termiuée; la Belgique serait libre. 
La liberté sera en danger tant que Lafayette sera à la tète <le l'ar
mée.' J'espère qu'avaut trois jours un décret d'accusation nous aura 
fait justice de Lafayette. » 

Puis, Robespierre lit un projet d'adresse aux Fedérés : 

~ 17. - Adresse des Jacobins aux Fédérés. 

« Généreux citoyens, dernier espoir de la Patrie, vous n'ètes point 
venus pour donner un vain spectacle à la Capitale et à la France ... 
Votre mission est de sauver llh"tat ... L'heure fatale sonue: marchons 
au Champ de la Fédération! Voilà l'autel de la Patrie; voilà le lien oü 
jadis les Français res>errèrent les liens de leur associatioil politiqud: 
reviennent-ils encenser <le fausses Divinités, de méprisables idoles? 
Déjà l'opinion publique a replongé dans Je néant ce ltfros rid·icule 
dont les basses intrigues égarèrent les sentiments civiques de nos 
frères et dégradèrent le caractère national. De tout ce bizarre écha
faudage d'une réputation usurpée, il ne reste que le nom d'un traître. 
Ne prêtons serment qu'à la Patrie entre les mains du Roi immortel 
de la Nature qui nous fit pour la liberté ... Ici tont nous rappelle les 
premiers parjures, tous les crimes qu'ils out commis, le sang inno
cent versé ... Citoyens, la Patrie est eu danger, la Patrie est trahie! 
Combattez pour la liberté du monde! Les destinées de la Géné
ration présente et .<les Races futures sont entre vos mains! Voilà la 
règle de ' ' OS devoirs; voilà la mesure de votre sagesse et de votre cou
rage! » 

Cette adresse, lne par Robespierre au milieu des applaudis· 
sements , est imprimée, distribuée, envoyée partout. 

~ 18.-Nouvelle demande de déchéance. 

La déclaration du danger de la Patrie appelle tous les es~ 
. prits à rechercher la cause de ce danger; et partout on 

trouve toujours que c'est Louis XVI; partout on demande la 
dechéance; et partout o_n fait des pétitions pour l'obtenir. 

«La France, dit Prudhomme, n'a que deux ennemis dangereux, le 
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Roi, et Lafayette, désigné comme Gt!nfralissime de toutes les ar
mées du Roi e; de la Coalition: il faut abolir Lafayette et la Royauté. 

Beaucoup de Sections demandent l'accusation de Lafayette 
et du Directoire ; - la suppression du véto dans le cas d'ur· 
gence; - la publicité des séances du Conseil des Ministres; 
-fa réduction de la Liste civile. 

Jlf arseille demande la decheance de toute la branche ré
gnante, et le ·remplacemimt de la Royauté héréditaire par une 
Royauté élective sans véto, c'est-à-dire par la République . 

. Enfin le Député Tor.;,,é ·reprend bientôt l'idée de Ver
gniaud, et propose formellement la déchéance. 

§ 19. - Angoisses de Louis XVI et de sa famille, 

Que d'angoisses se prépare, à lui, à sa femme, à ses enfants, 
un Roi qui conspire et qui (rahit ! · 

Louis XVI craint d'être empoisonné, et n'ose plus pren
dre ses repas que chez une Dame dé confiance de la Reine. 
- Il craint d'être poignardé le jour de l'anniversaire du 
14 juillet; et la Reine est obligée de lui faire faire un plas
tron composé d'un grand nombre de plis d'étoffe. - Et 
qu::ind, le 14, regardant avec une lunette son _mari à l'autel 
du Champ-de-Mars , elle le verra descendre rapide1nent lè 
premier degré, elle le croira frappé d'un coup de poignard et 
s'écriera qu'il est assassiné. 

Mais c'est surtout le spectre de Clzarles 1er mourant sur 
l'échafaud qui trouble son imagination effrayée ... 

§ 2.0. - Lafayette veut enlever le Roi. 

Lafayette veut encore sauver le Roi ... malgré sa trahison 
évidente et prbuvée ... ! Quelle rage de sauver l'ennemi de la 
Constitution et de la Révolution ! - Il gagne d'abord le vieux 
maréchal Luckner. - Puis , il propose au Roi de l'enlever 
Je 12, et de le conduire dans son armée: mais le Roî ayant 
écrit à l'Assemblée qu'il assisterait à la fète de la Fédération, 
il écrit à Lally-Tollendal, le 8, et le charge de faire ses 
propositions au Roi pour le 15. 
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Il disposera :son armée de mamère que les meilleurs escadrons de 
grenadiers et l'artillerie à cheval soieut sous les ordres d'un royaliste 
sûr .. En deux jours, il emmènera à Compiègne 1!) escadrons et 8 pièces 
de canon, et échelonnera le reste de l'armée à une marche de dis
tance ... Il emmènera aussi !'î escadrons de l'armée de Lukner et son 
artillerie à cheval, dont il dispose personnellement. 

• Il faut absolument, dit-il, que le Roi quitte Paris .. Nous perdrons 
la première bataille, il est impossible d'en douter: le contre-coup s'en 
fera ressentir dans la capitale. Je dis plus; il suffira d'une supposi
tion d'une corresp,ondance de la Reine avec les ennemis pour occasion
ner les plus grands excès. Du moins voudra-t-on emmener le Roi dans 
le midi; et cette idée, qui révolte aujourd'bui,paraitrasimple lorsque 
les Rois ligités approcheront; je vois donc, immédiatement après le 14, 
commencer une suite de dangers. • 

Comme il justifie bien les violences futures! Les gens 
mêmes que l'idée d'emmener le Roi révolte aujourd'hui trou
veront cette violence simple, naturelle et juste, quand l'en
nemi s'avancera, parce que l'arrivée de l'ennemi et la trahi
son du Roi paraîtront tout justifier. 

• Il faut que le Roi mande Lukner et moi. Nous arriverons le 12 au 
soir. Le 15 et le 14 peuvent fournir des chances offensives ... Qui:sait 
ce que peut faire ma présence sur la Garde nationale? • 

Ainsi, il attaquera , s'il est possible ... ! 
« Le 14, Lukner et moi nous accompagnerons le Roi à l'autel de la 

Patrie. Le::. deux Généraux, représenlaut deux armées qu'on sait leur 
être très-attacqées, empêeheront les atteintes qu'on voudrait porter à 
la dignité du Roi. Quant à moi, quelques moyens personnels de tirer 
parti d'une crise (comme au Champ-de-Mars! ) peuvent me rendre 
utile ... • Ma demande est d'autant plus désiI1téressée que ma situa
tion sera désagréable par comparaison avec la Fédération de 1790. » 

Certainement! on pourra crier au renégat! 
Voilà pour les dangers du 14: voici pour la fuite du 15. 

« Le sttrment du Roi, le nôtre, auront ti:anquillisé les gens qui ne 
sont que faibles; et par conséquent les coquins seront peudant quel
ques jours privés de cet appui. • 

Ainsi , tous ceux qui demandent le serment du Roi et sa 
fidélité pour être tranquillisés sont des gens faibles; tous ceux 
qui ne croient pas à ses serments et qui lui sont hostiles 
parce qu'ils le croient parjure et traître sont des coquins ... 
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Et c'est pour enlever aux incrédules l'appui des crédules en 
trompant ceux-ci que Lafayette va prêter un nouveau ser:_ 
ment avec l'intention de se pmjurer ! 

« Je voudrais que le Roi écrivît à Lukner et à moi une lettre com
mune qui nous trouverait en route et dans laquelle_ il nous dirait: 
« qu'après avoir prêté notre serment,. il {audrait s'occuper, <le prou
« ver aux étrangers sa sincérité, et que le meilleur moyen serait qu'il 
« passât quelques jours à Compiègne; . . que nous l'y accompagnerions, 
« et que nous le laisserions là pour aller rejoindre chacun notre ar
« mée, après 1 ui avoir donné pour sa garde les escadrons dont les 
" chefs seraient connus par leur attachement à la Constitution. » 

Ainsi, c'est quand il va se parjurer, fuit· dans le camp de 
Lafayette, trahir, et détruire la Constitution, que Louis XVI 
parlerait de serment, de sincérité, de sir:1ple voyage à 
Compiègne, d'attachement à la Constitution ... ! Et c'èst 
La:f ayette qui propose cette lettre prétendue confidentielle 
pour la montrer et en faire grand bruit! c'est lui qui propose 
ces mensonges , ces parjures , ces roueries, pour consommer 
une trahison! Bon Dieu, où sommes-nous arrivés? faut-il que 
les révolutions dénaturent et pervertissent à ce point les hom
mes qui se montrent d'abord les plus généreux! 

Si c'était Robespierre, où trouverait-on assez de boue ... ? 
Et parce qu'on s'appelle Lafayette, il faudra tolérer, excuser, 
admirer peut-être ... ! 

c Nous enverrons à Compiègne quatre pièces d'artillerie à cheval, 
huit si l'on veut; mais il ne faut pas que lé Roi en parle dans sa lettre, 
parce que !'ODIEUX du canon doit retomber sur nous. » 

Comme il se condamne! Il sent combien il est odieux de 
se préparer à mitrailler le Peuple, à en tuer 10,000, même 
50,000, s'il le faut, pour assurer la fuite et la trahison! Et 
ces prétendus modérés crient contre les violences populaires! 

c Le Hi, à dix heures du matin, le Roi irait à l'Assemblée, accom
pagné <le Lukner et de moi ; et soit que nous eussions un bataillon, 
soit que nous eussions oO hommes à cheval de gens dévoués au Roi 
ou de mes amis, nous verrions si le Roi, la famille royale, Lukner et 
moi, t10us serions arrBtés ! ... » 

Oui, on se gênerait bien pour cela, comme on s'est bien 
gêné le 6 octobre, le 18 avril, le 20 juin! 
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« Je suppose que nous fussions arrêtés, Lukner et moi rentrerions 
à l'Assemblée, pour nous plaillJre et la ME!\ACER de nos arm~es. ~ 

Et l'.accusaLion ! et l'insurrection! 
« Si l'Assemblée Jécrétait que les Géuéraux ne doivent pas venir 

Jans la capitale, il suffi mit que le Roi. refusât imméJiatement sa 
sanction. EL :;i, par une faLalité inconcevable, il avaiL déjà donné cette 
sancLion, qu'il nous donne rendez-vous à Compiègne, clût-il êlre ar
rêté en parlaut : nous l~i ouvrirons les moyens d'y venir libre et 
triomphant: • 

Par la force, la guerre, le sang ! ... En vérité, Louis XVI 
a 'bien raison de refuser ! ... Mais Lafayette, quel rôle! .. 

Et en envoyant, le 9, cette lettre de Lc~fayette au Roi, 
Lal{y-Tollendal ajoute de la part de Lafayette: 

- •Les suites de ce projet sont :-La paix avec l'Europe par lamé· 
diation du Roi ;- le Roi rétabli clans tout son pouvoir légal ; - une 
large et uécessaire exte11sion à ses prérogaLives sacrées; - une vé
ritable Monarchie; - une véritable Représeulation 1:ationale choisie 
parmi les propriétaires;- la Constitution révisée, abolie en partie; 
- l'ancienne Noblesse rétablie dans ses ancieus priviléges civils , 
titres, armes, livrées. • 

Voilà comme Lafayette médite de traiter la Déclaration des 
droits _de l'homme et la Constitution! ... C'est presque in
croyable!. .. Eh bien, Robespierre avait-il raison de suspec
ter Lafayette, de le poursuivre sans relâche comme un Monk 
ou un Cromwell, comme le plus dangereux ennemi du Peu
ple, de la Constitution et de la Révolution? ... 

• Je remplis ma commission sans me permeUre de conseil : j'ai l'i
magination trop frappée de la rage qui va s'emparer de toutes ces 
tetes p1rd'Ues, à la première ville qui va nous êlre prise. • 

Et que ne serait pas celte rage, si l'on connaissait alors ces 
deux lettres et ces projets de Lafayeue, sur lesquels on n'a 
que des soupçons ! 

• J'avais rompu arnc LafayeLLe : mais il reconnaît ses anciennes 
erreurs, et veuL s'immoler pour le Roi: Liberté du Roi et DESTRliC·

TION DES HCTIEUX, voilà son but aujourd'hui .• 

DESTRUCTION des factieux! Tout ce qui pense comme lui 
est honnêtes gens; tout le reste de la Fl'ance estfactieux ! 
Et il faut détruire, tuer, massacrer tous les factieux! Et quand 
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Lafayette parle ainsi, que ne doit pas dire l'Émigration ! Et 
l'on accuse le Peuple de cruauté ! ! 

EL penda11t qu'il détruirait les factieux, il abandonnerait les 
frontières à l'ennemi! Il déserterait son poste! Il trahirait la 
Fran ~ e ! Il violerait la Constitution ! II foulerait aux pieds les 
principes de liberté,' de légalité, de souveraineté du Peuple, 
de soumission de l'autorité militaire à l 'autol'ité civile . .. Il 
imiterait Cromwell pour donner une seconde fois· l'exemple 
d'un soldat levant le sabre snr la Représenta lion nationale! ... 
Nous en :J.Vons l'âme navrée! ... 

Les Jacobins, qui ne peuvent connaître cette correspon
dance, devinent cependant les projets de Lafayette. Ils croient 
qu'il est à Paris ou qu'il y sera le 14, avec Narbonne et d'au· 
tres; qu'il a écrit à la Reine qu'il vient délivrer; qu'il ex· 
citera du trouble en payant des agents pour crier vive le 
Roi et à bas le Roi; et qu'il pr•ofitera dù désordre pour se 
faire proclamer Généralissime, pour écraser les patriotes, et 
pour enlever le Roi et sa famille. Robespierre, rappelant 
qu'il a fait pendre le .boulanger François pour obtenir la loi 
ma!'tiale, et les deux vieillards au Gros-Caillou pour avoir un 
prétexte de massacrer au Champ-de-Mars après avoir mé
nagé la fuite à Varennes, affirme qu'il médite quelque crime, 
parce qu'il ne lui _reste plus d'autre moyen de poursuivre sa 
carrière ambitieuse. On voit comme Robespierre devine juste! 

C'est pour faciliter c_e projet de Lafayette que le Direc
toire, d'accord avec lui, a suspendu Pétion. Il paraît même 
qu'il voulait le faire arrêter, ainsi que 36 Députés; il paraît 
aussi que le Roi veut d'abord favoriser ce plan, car il va 
prendre une mesure ,bien hardie et bien dangereuse, pour ai· 
der Lafayette qui demande la suspension de Pétion jusqu'a-. 

- près le 15. 

~ 2.1. - Pétion 1Usp~ndu par le Roi, rétabli par l'A11emblée. 

Le 12, le Roi annonce qu'il confirme la suspension de Pé
tion: c'est braver l'Assemblée! -Mais lé 13, l'Assemblée 
rétablit Pétion: c'est méconnaître l'autoritéroyale, supposer 
Louis X VI déchu, et faire acte de dictature! 

T. Ill. 
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Ce rétablissement de Pétion déconcerte tous les plans de 
I;afayette et du Roi. Aussi, ce rétablissement de Pétion est cé
lébré par le Peuple comme une victoire de la Révolution sur 
la Royau~é; el le Peuple renouvellera demain son triomphe ; 
,car c'est demain grande fête, la fête de la Fédération. 

~ 2.~. - Fête de la Fédération. 

Rappelons-nous la fête de la Fédération du 14 juillet 1790 
(t.

1

1, p. 461): tout respirait alors la joie et l'espérance, !'É
galité et la Fraternité : mais aujourd'hui , pendant le danger 
de la Patrie, au milieu des accusations de trahison et de par
jure, tout présente l'aspect de la guerre et de la colère. 

c 85 tentes, et les Fédérés prêts à marcher au combat, représentei;t 
les 8~ Départements sous les armes. Près d'elles s'élèvent 85 peupliers, 
SJ'mboles de liberté, au sommet desquels flottent des banderolles Lri
~plores. Peux autres tentes reçoivent, l'une Je Roi et la Représenta
t,ion nationale, l'autre les' Représentant;:; de Paris. :- L'ancien autel 
-de la Patrie ne voit plus de Prêtres. - D'un côté s'élève un monu
ment funèbre pour les patriotes déjà victimes, et pour ceux qui vo11t 
être martyrs en combattant !'Etranger. - De l'autre côté s'élève, Ù'l 

milieu d'un vaste bûcher, l'arbre immense de la Féodalité, qui porte 
s4r "ses branches des couronnes, des thiares, et tous les emblêmes de 
l'Ari~tocratie nobiliaire, sacerdotale et parlementaire. - Le corté&e 
part de l'ancienne place de la Bastille, où l'on vient de placer la 
wernif:re pierre d'une colonne, et arrive au Champ-de-Mars où le Roi 
se trouve, au balcon, avec sa famille. - Devant lui défilent: - une 
foule du Peuple criant: vive Pétion (chef connu de l'iusurrecti'>n) ! 
P étion ou la mort! - les Fédérés, portant la Bas~ille en relief, . et 
un~ presse qui s'arrête de temps en temps pour imprimer des chan
sons patriotiques;- la Garde nationale; - la troupe de ligne ; - ;es 
Autorités,- et l'Assemblée. - La foule est si épaisse, au milieu, que 
Louis XVI a beaucoup de peine à pénétrer jusqu'à l'autel. Il y prête 
serment; l'arbre de la Féodalité disparaît au milieu des flammes; et 
chacun rentre sans accident. Mais les visages sont sinistres; on en
tend l'effroyable cri Pétion ou la mort; on voit partout J'avant·cou
reur de l'insurrection. • 

_ Il parait que tout était disposé pour enlever le Roi pendant 
la fête. 

« 5,800 hommes qui l'escortaient (dit le royaliste Maton de la Va
' rennes), dont ~OO Suisses, 5,000 Gardes nationaux et 81500 Gendarmes 
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à cheval, étaient déterminés à lui faire un rempart de leurs corps jus
qu'à sa sortie de Paris, où d'autres forces l'attendaient sous divers dé
guisements. On le conjura de partir; mais il refusa. • 

~ 2.3. - Organisation des Fédérés. 

Cependant l'armée insurrectionnelle des Girondins, les Fé
dérés, dont 3,000 seulement sont à Paris le 14 juillet, arri
vent tous les jours dans la Capitale: c'est tout ce que la France 
possède de plus révolutionnaire et de plus insurrecteur. -
L'Assemblée les retient auprès d'elle, leur accorde une solde 
de 30 sous par jour , et leur réserve une partie de ses trfüu
nes, où ils viennent appuyer ou souiller les mesures rijvolu
tionnaires. 

'Quoique imimement liés avec les Jacobins ~t dirigés pa.r 
eux, i1s forment un Club particulier, le Club des Fédéres, 
où se prépare plus ouvertement l'insurrection. 

Bientôt ils rédigeront une adresse aux Départements.
Mais , dès le 17, ils envoient une Députation à 1'4s~emblée 
pour lui demander une Conventio.n nationale quipuisse ré- . 
viser la Constitution et prononcer la déchéance, et pour lui 
déclarer qu'ils sont prêts à s'insurger, et qu'ils ne partiron 
pas sans avoir terrassé .les ennemis de l'intérieur. 

« A leur tête, rlit !'Orateur, est Lafayette, le plus méprisable, le 
plus criminel comme le plus perfide de nos ennemis, le plus infâme 
des assassins du Peuple ... Pèri;s de la Patrie, mettei; Lafayette en 
accusation, licenciez l'Ètat-major, destituez les Directoires de Dépar-
tements, renouvelez les Tribunaux ... • · 

Tout retentit de nouveau d'accusations contre Lafayette· 
Brissot lui-même l'accuse de trahison dans son Patriote 
l"rancais: .J . • 

« !VI. de Lafayette, dit-il, qui s'occupe bjen plus des Jacobins que 
des Autrichiens, avait espéré que Pétion ne serait pa$ réintégré, le 
14, que le Peuple serait mécontent et qu'il y aurait une émeute. Il 
s'éta it arrangé pour paraîLre alors avec le Céuéral Lukner (qui se 
trouvait à Paris le 14). à la tète des Gardes nationales, ensanglanter de 
nouveau le Champ-de-A-Jars, et dicter la foi à l'Assemblée . Il avait 
FAIT APPp,.OCl:IER son armée de Guise, qui n'est qu'à 4o lieues de Pa
ris, afin de pouvoir la faire venir très-promptement en cas de résis
tance ... On devait lancer les 36 décrets de prise de corps déjà prépa-

, ~ ~:~ 

·-· ··o 
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rés contre 56 Députés patriotes, afin d'étouffer toute opposition da11s 
l'Assemblée .... Mais la réintégration de Pétion a tout déjoué, et n'a 
laissé à Lafayette que des malédictions. • 

Dumouriez se plaint aussi que Lafayette ne répond pas à 
ses lettres. 

Bazire demande enfin formellement sa mise en accusa
tion. 

Et c'est en vain que la Droite ou les Feuillants font ·éclare1· 
leur indignation: des nouyelles alarmantes, surtout la 1wise 
d' Orchies par les Autrichiens , qui la pillent. et la brûlent 
après avoir mis à mort des patriotes, ne permeltent pas de 
résister à l'exaspération générale; et l'Assemblée décide enfin 
que la Commission de salut public lui fera demain son rap
port sur Lafayette. 

§ 34. - Discussion sur Lafayette. 

Le 18, Muraire fait-un rapport très-court, dans lequel, 
.déclarant qu 'il ne scrute pas les intentions, il couclut que la 
conduite de Lafayette n'est contraire à aucune loi exisrante. 
- Mais la discussion est ajournée au 20. 

Dans l'intervalle, la Section des Lombards vient encore 
dénoncer le Directoire eL accuser Lafayette d'avoir violé la 
Consfüution et d'avoir fait rentrer son armée pour marcher 
sur Paris. - Les Jacobins, surtout Billaud ·Pa rennes et 
Co!Lot-d' If erbois, l'accusent énergiq.uement.-Robespierre 
soutient qu'il est encore possible de reprendre l'offensive et 
de révolutionner la Belgique, mais avec un aut1·e Général que 
Lafayette. Il compare toute la correspondance diplomatique 
de Léopold et de François 1er avec les lettres et les discours 
de Lafayette, et démontre que Lafayette a les mêmes opi
nions, les mêmes pensées, les mêmes désirs , les mêmes pro
jets que l'Empereur; qu'il est nécessairement son a IJif\ , son 
complice, son coopérateur; qu'il lui est donc essentiellemeut 
impossible de faire la guerre aux Autrichiens, de les expulser 
de la Belgique; et que tous ses plans, comme ceux de la 
Coalition, sont dirigés uniquement contre les Jacobins et con· 
tre la Majorité de l'Assemblée. 
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Le Journal général de l'Europe publie une lettre d'Al
lemagne qui va plus loin: 

a Lafayette, dit la leLtre, a promis à !'Empereur de marcher sur 
Paris avec son armée dont il se croit sûr. Lally-Tollendal vient d'é
crire à uri ami que bienLôt Lafayette sera le plus grand homme de l'Ù
nivers .. .• LafayeLle obLiendra une amnistie: il l'a même toute si
g née ùans sa poche .... Il sera Duc, ]}f aréchal de France, Ambassadeur 
à Vienne pour lui donner, pendant deux ans, un asile honorable.qui 
laisse effacer le sou venir du passé.... • 

Et quoique ces faits ne soient que des allégations , per
sonne, dans le Peuple, nè doute de la trahison. 

Enfin , le 20, la Commission extraordinaire, revenant sur 
ses pas, reconnaît 4ue lafayetle a violé la loi qui défend à 
l'armée de délibérer ; et la discussion commence. 

Delaunay d'Angers accuse Lafayette d'avoir abandonné 
son poste, d'avoir provoqué et présenté une pétition collec
tive, d'avoir violé la Constitution, de n'agir que par intrigue et 
par machiavélisme, de corrompre son armée, et de se pré
tendre le seul aut-eur et le seul représentant de la Révolution. 
li demande l'accasation. 

Lassource, jusqu'ici l'un des plus ardents apologistes du 
Général, l'atlaque avec la dernière violence. 

• Je viens, dit-il, briser l'idole que j'ai longtemps encensée. Je me 
ferais d'éLeruels reproches d'avoir été le partisan et l'admirateur du 
plu~ perfide des hommes, si je ne me consolais en pensant que la pu
blicité de mon opinion expiera ma trop longue erreur ... • 

Il l'accuse surtout d'avoir voulu établir une Dictature mi
litaire et dicter. des lois à la Représentation nationale. 

• Si le premier attentat de ce genre, s'écrie-L-il, commis contre 
la liberté française, reste sans punition éclatante, la Génération qui 
naguère vit 11aître la liberté française ne descendra point au tom
beau sans y apporter des pleurs el des fers. Des fers! oui, l'on vous 
c11 prépare; et c'est Lafayette qui les forge! ... » 

li l'accuse aussi d'intrigue, 1:le perfidie, de corruption, de 
massacre dans le Champ-de-Mars, de trahison : 

_ • Pounez-Yous Yous défeudre d'un frémissement d'horreur! La
fayette a Youlu faire marcher ses troupes sur la Capitale et engagcl' 
le brave Lt~kner a partager cet acte de scélératesse et de haute lra-
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bison. La proposition en a été faite à Lukner par Bureau de Puzy 
(ex-Constituant, Aide-de-camp de Lafayette), et Lukner l'a avoué à 
six de nos collègues, Brissot, Guadet, Gensonné, Lamarque, Delmas 
et Hérault .... Si Lukner avaiL con sen Li, le sang des citoye11s de Paris 
aurait coulé sous le fer de leurs frères Lrompés; le temple de la loi 
auraiL été violé; et Lafayette aurait été pour la seconde fois l'assas
sin de son pays. » 

Ce terrible discours est souvent interrompu par des applau
dissements de la Gauche et des Tribunes ; mais la Droite en 
repousse lïmpression. 

L'Évêque Torné accuse aussi Lafayette, qu'il compare à 
Don Quichotte, courant où l'ennemi n'est pas, et préférant la 
guerre civile à la guerre étrangère. 

Mais le jeune Dumolard soutient, au contraire, que rien 
n'est coupable dans la conduite de Lafayette, et que tout est 
légitime, admirable, héroïque. 

Cependant Guadet, Brissot, etc., déclarant, écrivant, si
gnant , que Lukner leur a aYoué la proposition de marcher 
sur Paris faite à lui par Bureau de Puzy au nom de Lafayette, 
l'Assemblée ajoume la délibération jusqu'au 8 août, pour en-
tendre Lukner, Lafayette et Bureau de Puzy. · 

Mais on comprend combien cette discussion échauffe, il'l'ile 
les esprits, et les pousse à l'insurrection. 
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TIMIDITÉ DES GIRONDINS. - COfüTÉ INSURRECTIONNEL. - SINGULIER DÉVOUEMENT 
I 

DE DEUX CONSPIRATEURS. - IL FAUT UN IlOMMB. - TRAHISON DANS LE COMITÉ 

INSURRECTIONNEL. - PRÉPARATIFS DE LA COU)(, - NOMDREUX PROJETS DB FUI

TE. - NÉGOCIATIONS DES GIRONDINS A-VEC LA COUR. - ·PREMIER PROJET D'IN

SURRECTION. - MANIFESTE DE BRUNSWICK.-ARRIVÉE DES MARSEILi.A.Is. - IN.:. . 

VASION PIEMONTAISE. - LES QUARANTE-HUIT SECTIONS DEMANDÈNT LA DÉ

CB~ANCE. - JOUR FIXE POUR L'EXECUTION.- LAFAYE'ITE SERA-T-IL ms EN AC

CUSATION ? - ORAGEUSE SÉANCE nu 9 AOllT.- co11MENC1Sn1ENT DE L'INSURREc

TION.-FoncEs RESPECTIVES.- PLANS D'ATTAQUE ET DE DÉFENSE.-HASARD QUI 

DERANGE TOll'I;.~ DEFECTION DES GARDES NATIONAUX.- X:oms· XVI sÉ RÉFUGIE 

])ANS L'ASSEnrnuiE. - TRAHISON DU CHATEAU : MXSSACRE nu PÈUPLE. - co'u

RAGE DU PEUPLE, ASSAUT' PRÏSE. - PERTE ET ~ERIL DU Dl\U~LE. - ~LÉ~m&cEI 

ET nÉSINTÉRESSEMENT DU PEUPLE. - RÉCIT DE M· Tri!E&S : miFUTA'flON -

FERMETÉ ET MODÉRATION nu PEUPLE APRÈS LA VICTOI-RE. - LES PASSIFS cor.Il 

QUÈRENT LE DROIT ÉLECTORAL, - DECÎlliANCE : APPEL D'UNE CONYEN.JIO'N Nk-

TIONALE. 

~ 1. - Timidité des Girondins. 

Toujours devancée, poussée, guidée par les Clubs, par les 
j.ournaux et par les pétitions ou les adresses, la Majorité rend 
~ous les décrets nécessaires ·pour assurer et faciliter l'insur
rection: elle retire des régiments tous les anciens Gardes
françaises, éminemment révolutionnaires,. pour en composer 
une Gendarmerie dévouée ; puis , elle ordonne le départ 
pour les frontières de tous les Régiments et surtout des Suis
ses: mais le Commandant Suisse invoquant les capitulations 
pour ne pas servir au dehors, elle se borne à faire sortir deux 
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bataillons de Paris, et -fait la faute d'y laisser le reste, qui sera 
bientôt massacreur et massacré. 

Cependant , les Girondins sont des hommes de discours et 
de tribune plus que d'action et d'insurrection; les plus élo
quents comme orateurs et comme écrivains sont des hommes 
de cabinet, étrangers aux Clubs et à la place publique, tout
à-fait incapables et inutiles quand il s'agit d'émeute et de com
bat; et tout en désirant l'insurrection, les Girondins ne savent 
pas comment la réaliser, sans être d'ailleurs assez forts pour 
décréter la déchéance. La Patrie cependant est en danger, et 
chacun sent qu'il n'y a pas un moment à perdre. - On se 
plaint donc bientôt du pariage sans résultat des Girondins, 
de leur mollesse, de leur impuissance insurrectionnelle.; et 
l'on demande à grands cris une Direction et le signal de l'in
surrection. 

S) 2.. - Comité insurrectionnel. 

Dans le Club même des Jacobins s'établit le Club central 
des Fédérés, composé de 43 personnes; et bientôt, pour lout 
centraliser, et pour unir le secret à l'énergie, on organise en
fin, là aux Jacobins, un Comité insurrectionnel composé de 
5 membres , un Grand-vicaire de l'Evêque de Blois ( Vau
geois), Debesse~ . de la Drôme, Guillaume, professeur à 
Caen, Simon, journaliste à Strasbourg, et Galissot, de Lari
gres ... - Mais bientôt s'y joignent les insurrecteurs du 
20 juin, Santerre, Alexandre, Danton, C. Desmoulins, 
Manuel, Lazouski, capitaine de canonniers dans le faubourg 
Saint-Marceau, etc. - Pétion promet de ne rien empêcher, 
etdemande qu'onlefasse garderdans sa maison.-Barba
roux , d'accord sans doute avec Rolland et les Girondins , 
promet la coopération des ·Fédérés Marseillais qui vont arri
ver ... - Le Comité décide que 'l'insurrection se portera en 
armes aux Tuileries, et qu'elle y proclamera la déchéance. 

Mais il faut quelque grande circonstance pour meure le 
Peuple en mouvement; et des patriotes se dévouent pour 
fournir une occasion. 
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§ 3. - Singulier dév-ouement de deux conspirateurs, 

Si pai· hasard la Cour attentait aux jours de quelque Dé
puté, dit Chabot, ce serait une bonne occasion d'émeute! -
Je suis prêt, répond le Député Grangeneuve; tuez moi aux 
environs du Château, et l'on dira que c'est la Cour qui m'a 
fait assassiner. - Moi aussi, réplique Chabot: sacrifions
nous tous les deux. 

Le lieu, l'heure, et les moyens convenus, Grangeneuve ar
rive, attend ; maîs Chabot ne vient pas ; et son collègue ren
tre chez lui. 

On dit aussi que Chabot, Bazire et Guad~t, tirent au 
sort lequel des trois sera immolé, dans le même but, par les 
qeux autres; que Chabot, désigné par le sort , attend au lieu 
convenu sa dernière heure ; mais que Bazire et Guadet recu
lent devant l'exécution. -Il faut donc une autre occasion, et 
s.urtout il faut un homme, un Chef connu du Peuple, ayant sa 
confiance, capable de l'entraîner et de le diriger. 

§ 4. - Il faut un homme. 

Un journal Girondin propose trois Dictateul's Girondins 
jusqu'à la paix; et le Peuple demande un Dictateur populaire. 

Mais où trouver un 'homme parfaitement convenable? C'est 
là la principale difficulté dans toutes les révolutions, et c'est 
la prinèipale cause qui les fait avorter après la victoire : e!l 
trouver un est un bonheur et une faveur de la fortune , puis
que tous les hommes qui veulent faire la révolution sont les 
fruits 0~1 les enfants plus ou moins vicieux ou imparfaits d'une 
vicieuse organisation sociale contre les vices de laquelle préci
sément la Révolution est faite. 

Aussi, l'on n'aperçoit aucun homme capable d'être Chef 
d'insurrection parmi les Députés Girondins et Montagnards, 
tous parleurs, écrivains et penseurs, plutôt que conspirateurs 
et hommes d'action. 

Parmi les Girondins du dehors, aucun, ni Rolland, ni Pé
tion, ni Servan~ ni le beau Barbaroux, trop inconnu. 
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Dans les Clubs, les 48 Sections, la Presse populaire, beau
coup de Colonels et d'Officiers d'insurrection, mais point de 
Général.-C.Desmoulins, Marat, Robespierre, Danton, sont 
les plus influents : mais aucun ne peut fixer les choix. 

Les deux premiers s'occupent d'écrire et de conseiller, mais 
non d'agir. 

Robespierre qui, de l'aveu de M. Thiers, excit!l l'enthou
siasme, à qui des hommes d'une intelligence supérieure prê
tent une véritable énergie, et que C. Desmoulins appelle son 
Aristide, Robespierre a beaucoup ·de parti~ans qui Je de
mandent comme Dictateur momentané: mais Marat, dit 
M. Thiers, ne lui trouve ni le génie ni l'audace sanguinaire 
qu'il croit nécessaires pour sauver l'État; et Barbaroux, qui 
va le voir, et à quiPanis en parle comme du seul homme ca
pable d'être Dictateur, ne vent pas plus de Dictateur que de 
Roi , tandis que Fréron des Cordeliers prétend que ce Bar
baroux désire la Dictature pour Brissot.-Du reste, M. Thiers 
assure ·que Robespierre ne paraît jamais dans les concilia
bules des conjurés, et qu'il n'a pas l'ambition d'être Dicta
teur ou Chef. 

Danton, avec sa taille athlétique, ses traits un peu afri
cains, sa voix tonnante, son imagination hardie, ses passions 
ardentes, et son audace extraordinaire qui ne reculerait devant 
aucune violence, semble être plus capable d'être Dictateur 
révolutionnaire ·: mais, dominé par la fureur du plaisir et pllr 
ses besoins, dévoré de l'amour de l'argent, c'est un homme 
à se vendre et à trahir, vendu à la Cour qui lui donne des 
sommes considérables , trahissant tantôt ses co-conspiratenrs 
et tantêt la Cour; il n'inspire pas assez de confiance, s'aban
donne trop aux voll,\ptés pour s'occuper assiduement des affai
res, et ne gouverne pas assez les conjurés pour être leur Chef. 
Quel malheur nous avons encore à déplorer ici de trouver Ja 
vénarité dans un homme extraordinaire! 

L'insurrection n'aura donc pas de Chef, pas de Général, 
pas de Dictateur! Et au contraire elle sera trahie! 
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!;) S. - Trahison dans le Comité insurrectionnel. 

Que ce soit indiscrétion ou trahison, que le traître soit Dan
ton ou tout autre des principaux conjurés, la Cour reçoit des 
rapports journaliers et connaît exactement tous les projets, 
toutes les résolutions , tous les mouvements du Comité insur
rectionnel. 

Mais elle espère que la Coalition arrivera plutôt que l'in
surrection, et d'àilleurs ne né9lige rien pour soutenir ün siége. 

~ 6. - Préparatifs de la Cour. 

Elle organise, près du château , le Club Français, com
posé d'ouvriers et de Gardes nationaux, armés et soldés 
( 10,000 francs par jour). - Elle emploie'une autre troupe 
dirigée par le Marseillais Lieu taud, qui occupe les tribunes 
et tous les lieux de réunion , pour y parler en fayeur du Roi 
et pour paralyser les émeutes et les motions révolutionnaires. 
- Les 6000 hommes qui composarent la Garde du Roi licen
ciée en mai , et que la Liste civile a continué de solder , sont 
réunis en secret. - Les serviteurs dévoués, Nobles et Pi ê
tres, que le Peuple appeHe Chevaliers du poignard, accou
rent de toutes parts pour défendre le Roi au moment de l'in
surrection. Leur .aflluence est si grande et leûrs rénnions au 
château sont si fréquentes que le Peuple s'en inquiète et s'en 
effraie. - La Cour compte en outre sur les Suisses et sur une 
partie de la Garde nationale , surtout sur les bataillons des 
Filles Saint-Thomas et des Petits· Pères, composés de !'A
ristocratie de la banque et du commerce. · 

~ 7. - Nombreux projets de fuite. 

Cependant, le danger approchant et croissanrt-, 1W ales herbe 
et quelques autres amis conseillent !'abdication: mais le plus 
grand nombre revi<mnent à de nouveaux projets de fuite; 
et c'est l'avis du Conseil secret de la Reine et du Roi, où se 
tronvent Barnave , Duport , Lameth, Lally-Tollendal, Ma-
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louet, Clermont-Tonnerre, Larochefoucaut-Liancourt. - Le 
Roi ordonne à Bertrand-de-Molleville (qui d'abord refuse parce 
qu'il repousse tous les anciens Constitutionnels) de s'entendre 
à ce sujet avec Duport. - Et Duport décide, avec les au
tres, que le Roi s'enfuira dans le clzâteau de Gaillon, en 
Normandie, à 20 lieues de Paris et à 36 lieues de la Mer, 
dont le Duc de Lianconrt a le commandement, et où il se 
charge de le conduire pour le remettre à Lafayette. 

Vex-Ministre Narbonne et Madame de Staël, proposent 
un autre plan. - Et !'Émigration demande que le Roi se re
tire à Compiègne, et de là au milieu d'elle . 

. Mais Louis XVI , toujours iricerlain et · craignant de tous 
côtés, attend toujours l'invasion sans adopter aucun plan. 

§ 8. - Négociation des Girondins avec la Cour. 

Mais l'approche des Prussiens et la crainte qu'inspire en
core le Pouvoir royal persuadent aux Girondins qu'il vaut 
'encore mieux _transiger avec la Cour: timides, étrangers aux 
mouvements populaires, trop modérés peut-être au milieu 
d'une si terrible crise, ils n'ont confiance ni dans le succès de 
l'insurrection, ni dans la durée de la victoire, ni dans la pos
sibilité d'empêcher l'imasion, et craignent que l'arrivée pro
chaine des Étrangers ne fasse succéder de terribles ven
geémces à un succès d'un moment. Ces mêmes hommes qui 
poussaient le plus à la guerre, qui ne doutaient de rien, qui 
affirmaient que tout était prêt pour la défense et l'attaque, qui 
ne parlaient que de victoires et de République, qui traitaient 
de lâcheté et de trahison la prudence de Robespierre, s'ef
fraient aujourd'hui, désespèrent du salut de la Révolution, et 
négocient clandestinement pour une capitulation. - Un pein
tre du Roi ( Boze), lié avec le valet de chambre du Roi 
(Thierry) ayant engagé quelques-uns d'entre eux à écrire leur 
opinion sur le remède au mal, ils consentent à écrire à Boze 
une lettre signée 17 ergniaud, Guadet et Gensonné, dans 
laquelle ils disent: 

• La conduite du Roi est la cause de cette violence des Clubs, dont 
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il se plaint sans cesse ... li faut qu'i l commence par ordonner l'éloi
gnement des troupes étran gères; il doit ensuite cho isir un lllinistère 
patriote, congéd ier Lafayette, ... offrir les fu sils et les chevaux de sa 
garde,. .. solliciler un e loi qui assujettisse la LISTE CIVILE à une 
comptabili té ptiblique, ... et déclarer qu'il n'acceptera d'autre aug
menta tion de pouvoir que celle qui viendra du consentement libre 
de la Nation. • 

Celte transaction, à l' insu des Jacobins, après avoi1· voulu 
la guerre, après avoir les premiers parlé de R epublique, 
après avoir tout excité en parlant de dechéance à la tribune, 
n'est-elle pas une espèce de trahison ? - Trahison , non, 
nous ne croyons pas, puisqu'ils veulent avant tout l'éloigne
ment de !'Étranger: mais c'est une grande irrégularité, une 
témérité extrême, une immense responsabilité , une grande 
imprudence si la lettre est découverte un jour. 

Mais Louis XVI, attendant incessamment les Prussiens, ne 
veut rien écouter quand Thierry lui communique cette leure. 

Il paraît certain néanmoins que Ve,.gniaud communique 
directement a'•ec le Roi et lui promet l'appui des Gil'ondins, 
mais sans pouvoir rien conclure avec lui. 

L'ex-Ministre Bel'trand- de-Molleville, qui paie pour 
JJouis X VI, assure même que le Girondin B,.issot propose 
alors secrètement d'empêcher la déchéance si l'on veut lui 
donner une TRÈS· FORTE SOMME; il affirme que cette snmme 
lui est ;-emise ..... Quoi! s'écriera-t-on peut-être; Brissot, 
l'ami el le panégyriste de Lafayette, celui qui le premier a 
poussé à la République, à la guerre et à la déchéance, qni 
a proposé le bonnet rouge et les piques, qui se prétendait 
plus patriote et plus vertueux que Robespierre ! .. 

Hà , si les Jacobins viennent à le savoir! 
' 

• Mai ti Bertrand-de-Molleville 11'en donne aucune preuve, dit 
M. Thiers ; et la pauvreté con nu e de Brissot , sa conviction exaltée, 
<l oivent REPONDRE POUR LUI. li 11e serait pas impossible sans doute 
que la Conr eùt donné de l'argent ci l'adresse de Brissot; mais cela 
ue prouverait pas que l'argent eùt é té ou dema11dé ou reçu par lui.• 

011 peul l'accorder, quoiqu'il soir. difficile de ne pas sus
pectc1· un ancien espion, un homme qui se laisse ::iccusel' pu
bliquement d'escroquerie, dont le nom devient synonyme d'es-
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croquer, et dont la vie n'est qu'un tissu d'intrigues! Mais quand 
on admet si facilement la conviction exaltée de Brissot, pour
quoi ne pas admettre la conviction de Robespierre et vouloir 
ne lui supposer jamais d'autre mobile que l'orgueil, l'envie 
et l'âcreté d'humeur? 

Quoi qu'il en soit, les Clubs, les pétitions, les Tribunes, de
mandent tous les jours la decliéance; et tous les jours la Com
mission de salut public, composée de Girondins, ajourne cette 
discussion, toùt en ex posant les dangers de la Patrie et en 
cherchant les moyens d'y' remédier. 

c Remontez à la cause, leur crie-t-on sans cesse!- Nous avons les 
yeux ouverts sur la cause, répondent Vergniaud et Brissot; et quand 
il sera temps, nous la rlévoilerons. • 

Mais le danger croît toujours; la déchéance n'arrive pas; 
les soupçons, les dénonciations, les accusations , la haine 
même,. s'accumulent rapide'llent contre les Girondins; et l'on 
prend la ri'solution de se sauver sans eux et malg.1é eux. 

§ 9. - Premier projet d'insurrection. 

Enfin , le Comité insurrectionnel décide l'insurrection pour 
le 26 juillet. - On sonnera le tocsin dès le grand matin ; on 
se portera sur trois colonnès contre le Château avec le drapeau 
rouge et cette inscription : ceux qui tireront sur le Peuple 
seront mis à mort .rnr-le-cham11; on s'emparera du Roi et on 
l'enfermera à Viuceunes. -- Dès le matin du 26, tout se met 
en effet en mouvement dans les faubourgs ; le bruit répandu 
que le Château renferme un amas considérable d'armes qu'il 
faut aller chercher y enflamme l'ardeur populaire. - Mais 
le Château, averti par une trahison (de Danton ou d'un autre), 
est déjà rempli de monde; la Garde nationale de Versailles, 
sur laquelle on compte, n'arrive pas parce qu'on s'est mal 
entendu; les Marseillais ne sont pas arrivés, comme on l'es
pérait; et Pétion court arrêter un mouvement qui pourrait 
être funestE' à la Révolut.ion. 

Cependant les petites hostilités commencent ou continuent 
contre la Cour : le jardin des Tuileries est publiquement ap-

" 
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pelé territoire étranger; on y plante un écriteau qui invite 
le Peuple à ne point aller s'y promener; et le Château se 
trouve, pour ainsi dire, dans un état de blocus. 

S 10. - Manifeste du Duc de Brunswick. 

On se rappelle que Louis XVI, qui sent bien tous les dan
gers de sa position, a envoyé Mallet-Du pan aux Somerains 
pour les engager à faire un Manifeste prudent, rassurant, sé
duisant. -Mais les Émigrés, qui ne respirent que la ven
geance, qui ne courent aucun risque, et qui ne doutent de 
rien , dictent un Manifeste foudroyant. 

Le 27 juillet, Je Duc de Brunswick , Général des armées 
Prussienne et Autrichienne combinées, publie ce Manifeste à 
Coblentz, et commence l'invasion en le répandant partout. 

• Il s'y plaint que le bon ordre et Je Gouvernement légitime out été 
re11Yersés en France; ... - Il veur faire cesser l'anarchie et arrêter les 
attaques faites au trône et à l'autel ... - Il e~t couvaincu que la pai'tie 
saine de la Nation abhorre les excès de la faction qui l'opprime, et 
q uc la majorité des Français l'attend avec impatience ... - Il déclare: 
1° Q11e la Coalition ne veut que le bonheur de la France; ... 2° et 5° 
Qu'elle ne veut pas s'immiscer dans sou Gouverneme11t iutérieur, et 
qu'elle veut seulement délivrer le Roi pour qu'il puisse faire le bon
heur de ses sujets. • 

Tout cela est bien mielleux! C'est la dictée de Louis XVI; 
mais voici celle de !'Émigration : 

•Il déclare: -'4° que les Gardes nationaux qui sc,ront pris les armes 
à la main seront traités en ennemis et punis comme rebelles à leur 
Roi, ... - !J0 que la troupe de ligne est sommée de se soumettre sur
le-cham p au Roi; ... - 6° que tous les Administrateurs sont respon
sables sur lettrs tBtes et leurs biens; ... - 7° que les habitants des villes 
ou villages qui oseraient se défendre seront pttnis sur-le-champ, et 
leurs maisons démolies ou bralées; ... - 8° que Lous les membres de 
l'Assemblée Nationale, du Département, du District, de lal\Iunicipalité, 
de la Garde nationale, les Juges-de-paix, sont perso11ucllement res
ponsables sur leur tete, pour être jugés militairement sans espoir de 
pardon; que si le moindre outrage est fait au Roi , etc., les Puis
sances eu tireront une vengeance e:xemplaire et à jamais mémorable , 
en livrant Paris à nne exticution militaire et à une subversion toiale ... 
Si les Parisiens obéissent, leurs l\Iajestés promettent leurs bons offices 
auprès du Roi pour obtenir le PARDON de leurs torts et de leurs erreurs. 
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Voilà ce fameux Manifeste. - Et le 28 il est à Paris; le 31, 
tous les journaux royalistes le publient comme en triomphe ... 
Et l'on s'étonnerait si le Peuple courait aux Tuileries! ... 

Mais c'est Louis X VI, au contraire, qui enyoie un message 
à l'Assemblée pour désavouer le Manifeste et protester en
core de son amour pour le Peuple ... Et l'on ne criliJ pas à la 
perfidie ! .. . Les Girondins ne prononcent pas la déchéance! ... 
On se contente de demander l'impression du Message pour 
prouver à toute la France la duplicité de Louis XVI! 

S 11. - Arrivée des Marseillais. 

Les Fédérés marseillais vont arriver Je 30, et Je Comité 
insurrectionnel décide que Barbaroux ira se mettre à leur tête 
à Charenton; que Santerre ira au-devant d 'eux avec les fau- , 
bourgs; qu 'ils entreront en chantant la iWarseillaise; qu'ils 
se rendront en bon ordre au Carrousel; et qu'ils y camperont 
sans tumulte jusqu'à la déchéance ou l'abdication. 

Mais' Sànterre ne !?eut réunir qu'un trop petit nombre 
d'hommes; les Marseillais, accompagnés par lui, arrivent 
aux Champs-Elysées sans qu'on puisse rien entreprendre; et 
Santerre se borne à leur offrir un repas à l'instant. 

Le hasard veut que, près de là, un autre repas a lieu entre 
des Royalistes dévoués, tous écrivains et Gardes nationaux 
du bataillon des Filles-Saint-Thomas : une rixe s'élève bien
tôt; les Marseillais accoment; le combat s'engage, plusieurs 
royalistes sont tués, les autres fuient, et beaucoup se réfugient 
au Château blessés et sanglants. 

Une pétition signée par la partie royaliste de la Garde na
tionale demande l'éloignement des Marseillais : mais les péti
tionnaires n'obtiennent autre chose que les huées des Tribunes. 

§ 12., - Invasion Piémontaise.- Fédérés empoisonné1. 

L'alarme croît toujom;s : on annonce l'invasion d'une ar
mée Piémontaise, dans le midi, de 50, 000 hommes, suivant 
les uns, de 12,000 seulement suivant le Ministre. 

Au même moment , on répand le bruit que les Fédérés 
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rémiis à Soissons viennent d'être empoisonnes avec du verre 
pilé mêlé dans leur pain, que déjà cent soixante ont péri, et 
que huit cents sont en danger: -- Le seul fait véritable ici 
c'est que quelques morceaux de verre se sont trouvés par ha
sard dans le pain : mais on conçoit la crédulité populaire dans 
de pareilles circonstances, et l'irritation des Fédérés, i1Ti
tation que tant de dangers doivent augmenter sans cesse. 

§ 13. - Les quarante-huit Sections demandent la déchéance. 

Mais les quarante- huit Sections de Paris , déclarées en per· 
manence par un décret du 25, établissent un Bureau central 
de correspondance entre elles, discutent tous les jours la 
question de la déchéance, sont bientôt unanimes pour charger 
le Maire de la demander en leur nom, et rédigent une Adresse 
à la lY ation. 

Le 3 août, le Girondin Pétion se présente donc à la barre 
de l'Assemblée, accuse Louis XVI et Lafayette, expose 
les dangers toujours rilus imminents' et demande la déchéance 
an nom des quarante-huit Sections, c'est-à-dire au nom de 
Paris.- Mais l'Assemblée, ou plutôt les Girondins, ajournent 
la discussion au jeudi 9 août . . 

Et, pendant ce temps, les pétitions pleuvent de toutes P.ans, 
toutes plus énergiques et plus violentes, pour demander cette 
déchéance. - La Section de Mauconseil va jusqu'à pro· 
noncer elle-même la déchéance, .en déclarant qu'elle ne re
connaît plus Louis XVI; elle va jusqu'à déclare1· qu'elle ira 
bientôt demander à l'Assemblée si elle veut enfin sauver la 
France; elle invite toutes les Sections de l'Empire à l'imiter. 

Vergniaud attaque cet acte comme une uswpation de la 
Souveraineté du ·Peuple et comrrie une insulte à l'Ass~mblée. 
- Mais quelle inconséquence! Quoi! c'est lui, Vergniaud, 
qui le premier a parlé de déchéance à la tribune et qui a fait 

. déclarer la Patrie en danger; et quand l'enthousiasme insur
rectionnel est si nécessaire et si dilficile à pt'oduire, c'est lui 
qui veut tout attiédir et tout ·paralyser en ajournant la dé
chéance ét en bhlmant l'insurrection! Brissot et lui auraient
i ls donc transigé avec la Conr? ..• 

T. Ill. 4 
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Cependant le dénouement approche; la fuite et l'insurrec
tion se préparent en même temps. 

S 14. - Jour de l'insurrection fixé. 

Le Comité insurrectionnel fixe enfin l'insurrection après la 
discussion du 9 août sur la déchéance, c'est-à-dire dan·s la 
nuit du 9 au 10 ou dans la matinée du 10. Le Maire, Pétion, 
favorisera l'insurrection : mais on le fera prisonnier chez !zti 
pour ne· pas le compromettre. - Les Marseillais quittent leur 
caserne, trop éloignée, et viennent se loger aux Cordeliers 
(actuellement place de !'Ecole de Médecine), au centre de Pa
ris, pas loin du Château. Des cartouches leur sont distribuées. 

Le jour où le Comité insurrectionnel décide l'insurrection , 
le Conseil secret du Roi, délibérant dans le jardin de M. de 
Montmorin, décide la fztite à Gaillon (p. 36), et Louis XVI 
y consent : mais la Reine préfère périr plutôt que de se fier à 
Lafayette et aux Constitutionnels; le Roi croit que les Prus
'Siens vont arriver; et la résolution de fuir est abandonnée. 

« On annonce alors, dit Lally-Tollendal, que la décht!ance doit être 
pro11oncée le jeudi 9 août. Je ne connais plus d'autres ressources 
que l'armée de LafayeLte. Je fais partir, le 8, un projet de lettre que 
je lui cJnseille .d'écrire au Duc de Brunswick aussitôt qu'il aurait la 
première nouvelle de la déchéance. -• 

Ainsi, voilà Lafayette amené à écrire au Général Prussien ! 
Mais nous allons le voir jugé par l'Assemblée. 

S 15. - Lafayette sera-t-il mis en accusation? 

Dès le 22 juillet , 33 Sections ont envoyé une Adresse à 
l'Armée, dans laquelle elles disaient: 

« C'est alors que Lafayette est venu proposer à Lulmer de livrer 
les frontières et de faire marcher les armées sur Paris, Lukncr a dé
noncé lui-même cette odieuse proposition ... Lafayette quitta son 
poste pour venir déclarer la guerre aux Parisiens. Est-il possible? 
Eux à qui l'on n'a d'autres reproches à faire que d'avoir donné à ce 
Général perfide des récompenses prématurées!. .. Il fallait une telle 
démarche pour le faire bien connaître ... Il est démasqué: .. Lafayette 

· n'est plus à nos yeux qu'un vil intrigant, un soldat rebelle, un Géné
ral inhabile, un fonctionnaire infidèle. Lafayette est déshonoré. » 
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Depuis l'ajournement du 20 juillet (p. 30), on a reçu une 
multitude d'Adresses et de députa1ions qui l 'attaquent tou
jours plus vivement, et l'on a recueilli les déclarations du 
Génél'al, de son Aide-de-camp et du Maréchal, au sujet. de 
ls proposition de marcher sur Pa!'is, ainsi que les ordres 
du jour à !'Armée et les Adresses de celle-ci. - Lafayette a 
répondu fièrement cela n'est pas vrai. Bureau de Puzy a 
nié la proposition, en avouant avoir fait un voyage auprès du 
Maréchal et hù avoir remis une lettre du 22 juin, dans la-_ 
quelle le Général lui disait : 

« Le plus p1·essant intérBt <le la Nation est d'arrêter promptement 
les excès de l'Anarcbie ... Je ne puis me soumettre en silence à la ty
rannie que les factieux exercent sur l'Assernblèe Nationale e\ sur le 
Roi, en faisant sortir l'une de la Constitution, en mettant l'autre en 
danger de sa destruction . Voilà ma profession de foi: elle est celle des 
19 vingtièmes du Royaume. • 

Quant au vieux Lukner (allemand d'origine qui ne peut 
pas écrire une lettre en français), il a nié ses aveux aux six 
Députés : mais Lassource a soutenu que ces aveux étaient 
aussi indestructibles qu'indubitahles ; et personne ne doute 
de leur réalité. 

Jean Debry fait enfin son rapport, Ie -8 , au nom de la 
Commission extraordinaire, et propose l' <:_iccusation. 

« Il regarde comme constants l'aveu de Lukner et la ·proposition 
de marcher avec les deux armées sur Paris. - Il soutient que la lettre 
du 22 juin s_uffit-pour prnuver cette proposition, et que Lafayette y 
tient absolument le même langage que !'Émigration et la Coalition. 
- li soutieut encore que, par ses ordres du jour et par les rnanœu
vres de son État-major (dans lequel figure le maître en fait d'intrjgue, 
A. Lameth), il a provoqué son armée contre le Corps législatif et 
contre le Peuple eu faveur du Roi. - Il l'accuse enfin <l'avoir violé la 
Constitution; d'avoir voulu opposer une Minorité orgueilleuse, qu'il 
appelle la classe des honnBtes gens, à la Majorité de la Nation; et d'a
voir préparé la guerre civile. » 

Va~iblanc ne trouve rien d'illégal dans toute la conduite 
de l'accusé, et ne blâme que le langage des Adresses de son 
armée (dictées peut-être par A. Lamelh), qui font du Gé
néral un Dictateur,-et qui menacent la Représentation natio-
nale et les Jacobins. · 
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Mais Brissot prononce un discours foudroyant. 
« C'e~t un des plus grands malheurs des révolut.ions, dit-il, que 

les hommes qui s'y dévoueut aient souvent à condamner leurs pro
pres amis ... J'ai été lié avec Lafayette; je l'ai vu un des plus ardents 
amis de la liberté : mais uue coalition infernale (A. Lameth , Bar
nave, .etc.) l'a anaché à ses principes et à sa gloire; il n'est plus rien 
pour moi. » 

Il soutient que, si Lafayette était de concert avec l'Autri
che, il ne pourrait rien faire autre chose que ce qu'il a fait. 
- Il l'accus~ Je vouloir être L}fodérateur ou Dictateur. 

« C'est par fa que s'expliquent, dit-il, et l'histoire des v et 6 octo
bre, et ses précautions contre la faction Orléanique à laquelle il a seul 
donné de l'exi stence, eL sa démitSsiou d'avril, et sa coalition avec les 
Lametb, etc., qu'il Llétestait, et son mu DOUBLE dans la fuite du Roi, 
et son appal'ition aux Jacobins qu'il dénonce parce qu'il n'en a pu 
faire les instruments de ses intrigues ... » 

Il l'accuse de cinq de lits, et notamment d'avoir obtenu les 
Adresses de son armée par les moyens les plus vils, de l'a
voir égarée, de l'avoir provoquée à l'insurrection contre 
l'Assemblée ... « Ces attentats exigent une vengeance écla
tante, dit il en terminant: ou le décret d'accusation, ou votre 
propre ignominie ! . . . » 

Néanmoins Lafayette est défendu par 406 contre 225 qui 
l'attaquent et le déclarent coupable. 

Mais l'indignation populaire éclate aussitôt de Lous côtés 
contre l'Assemblée autant que contre tnfayeue; et l'on crie 
pnrtout qu'on ne peut plus rien attendre de Députés qui pro
tégent le traître Lafayette, le scriléral Lafayette,, et qu'il 
faut s'insurger sans attendre la discussiqn du ·9 sm· la dé
chéance et sans perdre un instant. 

Voilà donc oil la conduile de Lafayette pousse le Peuple ! 
c'est lui , c'est son impunité, c'est sa trahison notoire, c'est 
la défiance et la haine qu'il inspire, qui vont déterminer l'in
surrection ef la perte de Louis XVI! 

L'irritation est telle que les Députés favorables à tafayette 
sont regardés comme des traîtres, insultés, menacés et quel
ques-uns frappés, quand ils ~ortent de l'Assemblée. 

Et le même soir, les Jncobins décident qu'on cnverrn pa1·-
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tout la Lisle des 406 défenseurs de Lafayette. - irlerlin et 
Chabot déclarent que les 406 perdront la Patrie, qu'il n'y 
u plus de salut que dans l'insurrection, qu'ils voudrnnt pcut
êlrc partir cette nuit ou demain pom· transférer l'Assemblée 
à Rouen ou à Amiens, et qu'il faut les arrêter avec des 
baïonnettes. - Aux barrièl'es ! aux barrières! s'écrient 
aussitôt les Tribunes. - Mais Robespierre pense que l'As
scmblèe n'osc:·a pas décréte1· su translation , et qu' il faut abor

der courageusement la grande question de la déclzeance. 

§ 1Ci. - Orageuse seance du 9 août. 

Le 9 aoùt, les Députés insultés sont furieux , ec1·1vcnt 
14 lettres pour se plaindre, et demandent vengeance .. . -
Mais c'est bien prendre son temps, au milieu d'une pareille 

conflagration, quand l'insurrection gronde ! 
Ils crient que l'Assemblée n'est pas libre, et demandent 

sa translation dans une autre ville ... Mais ( co~me l'a prédit 
Robespierre), les' 406 n'ont pas le courage de l'ordonner, 
parce qu'ils savent que cc serait le signal de l'insurrection. 

• Vous faites hérisser le chitteau des Tuileries de canons et de 
baïonnettes, dit Isnard: abandonucz tons ces moyens odieux et inu
tiles ; si vous voulez calmer le Peuple, sauvez-le des manœuvres du 
Roi, occupez vous eufin sérieusemeut de son salut! (Nombreux ap
plaudissements) ... Ab ! si le Ciel, qui connaît le secret des conscieu
ccs, se chargeait de punir les coupables, c'est sw· Lafayette, sur le 
Département de Paris, sur la Cour, que tomberaient ses premières 
vcugcanccs. - (Applaudissemen ls de la Gauche et des Tribuues . -
Violents murmures de la Droite ... Vous prdche;; l'insurrection! .. ) 

C'est en effet prêcher l ' insurrection: mais il ne reste plus 
d'autre moyen de salut. 

Vaublanc demande le dcparl ùnmediat des Fdderds 
pom· Je camp de Soissons ... - C'est adroit: mais la Gauche 

s'oppose. 

«- Le l\li11i~t1·c ùe la guerre nous a déclaré ce matiu, dit Vergniaud, 
qn'il n'était pas encore certain qu'il fùt possible d'élahlir un camp a 
So i sso 11~, et qu'il n'y avait plus de logcmcuw. » 

"-:\i;1oi, dit Lacroix, le Min istre nom; di sait., il y a quclrp1e lcmp ·, 
r1uc tout était prdt 1•ou1· le camp llc Soi~sons, eL aujourd'hu i, quaJill 
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l'ennemi s'avance, il nous avoue que rién n'Bst prBt et qu'il ne sait 
pas même si le camp est possible ! . .. » 

«-Il y a 8 jours, dit Guadet, la Gazette de Leyde annonçait que 
430 Députés voteraient pour Lafayette, et 406 ont voté pour lui .... 
Les Despotes d'Autriche et de Prusse répètent tous les jours que 
l'Assemblée est sous le couteau d'une faction, et maintenant qu'ils 
approchent, on se plaint, on crie, depuis deux heures, pour faire 
croire que nos ennemis ont raison quand ils disent _que l'Assemblée 
n'est pas libre ... Non l'Assemblée n'est pas opprimée par une fac
tion ... Mais il est une aul1;e faction ... - Nommez-la, nommez-la!. .. 
- Que je la nomme! C'est celle qui conseille et dirige secrètement 

_ Lafayette ... C'est celle qui lui a conseillé sa pétition et ses démar
ches ... C'est celle qui a fait son apologie à cette tribune ... C'est celle 
qui appelle les Fé<lérés des brigands et des factieux ... C'est celle qui 
depuis le commencement de la session souffle dans Paris le feu <le la 
discorde ... Mais toutes les factions se tairont <levant la volonté Na
tionale. C'est nous qui sommes les véritables Représentants du Peu
ple! (Applaudissemeuts de la Majorité et des Tribunes). Que les ar
mées ligu~es contre uous pénètrent dans l'intérieur du Royaume, 
11ous aurons, malgré les factieux, à leur opposer une armée de dé
fouseurs de la liberté, qui EXTERMINERA les tyrans. • 

On appelle le l'rocureur-syndic de la Commune, Rœderer, 
pour le sommer de garantir la sûreté personnelle des Dépu
tés ... quand il s'agit de la sûreté de la Patrie ! ... 

• Sommons le Maire, s'écrie la Droite, de déclarer, par oui ou 
par non, s'il peut assurnr la tranquillité publique ! - Sommons aussi 
le Roi, ré-pond le Girondin Guadet, de déclarer, par oui ou par non, 
s'il peut assurer l'inviolabilité du territoire! - Et moi, dit- Choudieu, 
je demande à l'Assemblée de déclarer, par oui ou par non, si elle peut 
sauver la Patrie. C'est sa faiblesse qui nous perd. • 

Rœderer entre alors, et annonce qu'une Section a résolu 
de sonner le tocsin et de marcher sur l'Assemblée et sm· les 
Tuileries si la declieance n'est pas prononcée, et qu'elle a en
voyé sa décision aux 47 autres Sections. - Pétion arrive 
aussi et annonce que l'insurrection est imminente. 

Cependant, on propose de déclarer la séance permane7zte 
jusqu'à ce que la ~échéance soit prononcée; et les Girondins 
préfèrent la decliéance à l'insurrection. Que ne se hâtent-ils 
donc de la prononcer! ... Mais ils · lèvent la séance sans avoi1· 
rien décidé. 

lis veulent arrêter l'insurrection en assurant le Comité in-
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surrectionnel qu'ils ont la majorité et qu'ils vont prononcer 
cette déchéance et convoquer une Convention nationale. -
Mais le Comité répond que, puisqu'ils n'ont pu ni mettre La
fayette en accusation ni prononcer aujourd'hui la déchéance, le 
Peuple va s'insul'ger et combattre pour se sauver lui-méme. 

Avant de courir à l'insurrection, arrêtons-nous un moment 
pour constater un fait capital, l'hésitation des Girondins. 

§ 17. - Hésitation des Girondins. 

On les a vus d'abord fairg scission d'avec les Jacobins, 
attaquer et calomnier Robespierre , et faire cause commune 
avec Lafayette... Espéraient-ils alors le détacher des Feuil
lants ët gouverner avec lui? Espérait-il lui-même qu'ils se
raient assez forts pemr écraser Robespierre el les Jaaobins, 
et qu' il pourrait gouverner avec aux? Ne les a-t-il ahan.donnés 
que quand il les a vus balancés et vaincus par Robespierre et 
les Jacobins ? Brissot , Condorcet , Guadet , Fauchet, Las
source, etc., ne l'ont-ils abandonné que quand ils se sont vus 
abandonnQs par lui? - Ce qui est certain seulement, c'est 
que, après sa lettre dù 16 juin, ils l'ont vivement attaqué et 
se sont réconciliés avec Robespierre et les Jacobins. 

Cependant , nous les avons vus se rapprocher secrètement 
de Louis XVI et négocier avec lui, à l'insu de Robespierre et 
des Jacobins ... Nous les avons vus même changer tout-à
coup et ménager le Roi, après avoir, les premiers, poussé à 
la déchéance et à la République. 

Les Jacobins ne manquent pas de remarquer ce change
ment, d'autant plus que les Girondins ne paraissent presque 
plus à leurs séances; et- bientôt" on apprend que la scission 
et les hostilités sont imminentes de la part de Brissot et de 
ses amis contre Robespierre et les siens. ' 

Dès le 20 juillet, on parle du rappel du Ministère Giron
din, Rolland, Servan, etc. Un journal Girondin parle même 
de créer une Dictature composée de Rolland, Servan et 
P étion; qui pourrait prendre pour Ministres des Députés et 
par conséquent Brissot, J7etgniaud, Guadet, etc., en sus
pendant le Pouyoir exécutif jusqu'à la paix. 

• 
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Vergniaud parle de modération, d'union. - Brissot si
gnale trois f~ctions, celle de Coblenlz, celle des Feuillanls, 

' et celle des Jacobins, qu'il désigne sous le nom de Républi
cains régicides, qui rendraient, dit-il, la République à ja
mais exécrable et la Royauté immortelle. - Il demande 
(26 juillet) que l'on ne précipite rien sur la queslion de dé
chéance, et veut mettre le Peuple en garde contre les idées 
exagérées, contre les mesures inconslitulionnelles et impo
litiques qu'on peut lui proposer; et cette attaque est dil'igée 
contre Robespierre qui demande la decliéance et une Con
vention nationale. - Vt'rgniaud et Brissot se font applau
dir par la Droite. Mais les Tribunes crient : A bas le scé
lérat de Brissot! A bas l'homme ù double face! Et les 
plus violentes menaces l'escortent à la sortie ... 

Depuis ce moment, les journaux de Brissot et de Condm·
cet ne prêdrnnt que modél'ation... On <lit que Brissot part 
pour Londres ... On dit aussi qu'il est vendu à Brunswick, 
que Carra a formellement proposé pour Roi. 

Quoi qu'il en soit, les Girondins, qui ces&ent de paraître aux 
Jacobins, se réunissent dans un autre Club appelé la Rézt
nion; et, le 1er août, aux Jacobins, présidés alors par Robes
pierre, Des.fieux fait une étrange révélation : 

•-Avant-hier, dit-il, au Club de la Réunion, on annonça les opi-
11ions exprimées ici par Robespierre et Antoine (pour la déchéa11ce 
et pour une· Convention nationale). On y répéta aussi ce que j'avais 
dit moi-même, qu'il u'y a que 40 h 41> Députés sur lesquels 011 peut 
compter. Alors Isna,.rd prit l'engagement sacré de dénoucer à l'As
semblée Hobespierl'e , Au toiue, d'autres, et de faire tous ses efforts 
pour les faire mettre eu accusatfon. Brissot prit le même engage
ment ... Mais deux des 41> Députés désignés par moi, notamment 
Bellegarde, s'indignèrcn t, leur tirent de vifs reproches, et déclarèrent 
qu'1b ne reparaîtraient plus dans leur Société. 

« Il est évideut, contit11:>.e Des{ieux, que les Girondins prennent la 
même route que les Feuillants, et qu'il ne leur manque qu'un Ba-il/y 
et un Lafayette pour avoir un 17 juillet au Champ-de-Mars ... Mais 
cc ne sout que de petits ·intrigants en comparaison des Lameth, etc., 
et la Cour n'en veut pas. » 

• - J'atteste, dit JYJerlin lle 'l'l1ionvWe, que Monleau et H.uhams 
m'ont dit que les rôles avaient été di~tribués pour faire meltre eu 
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accu:;ation llobespierrc et Autoine; que Brissot et Isnard pevaient 
demander le décret et les autres l'appuyer vivemen t (cas auquel la 
Droite n'aurait pas manqué d'applaudir). 

« - Quelques membres de la Gauche, dit N ..... , sont entièrement 
contre la déchéance: ils voudraieut une simple suspension pendaut 
la gucl're, et une Dictature Girondine ... Les Feuiilants paraissent ac
cepter .. . Aussi, vous avez \!U Vergniaud déclarer récemment que la 
déchéa11ce amènerait la guerre civi le ... li a même défendu le MiuisLl'e 
de la guerre, nouvelle preuve de la fausseté dout il porte l'empreinte 
sur son visage ... Quant à Brissot, il a pris ici l'engagement de faire 
mettre Lafayette en accusation et n'a rien fait: c'est un trompeur, 
un traUre; RAYONS-LE (Applaudissements). • 

• - Je dénonce à la Frauce Brissot et compagnie, dit Antoine, 
Brissot qui ne remplit pas son engagement d'accuser Lafayette, Bris
sot qui nous fait la guerre avant de 11ous ·la déclarer, Brissot qui 11'a 
voulu qu'épouvanter la Cour pour la forcer à rappeler le Ministère 
Girondin ... Il faut être un intrigant criminel ou un politique stupide 
pour oser dire que le salut de la Patrie tient uniquement à ce rar
pcl. ... Comme les I?euillants, les Girondins n'emploient l'apparence 
du patriotismè que pour fonder leur élévation particulière et leur 
fortune ... J'appuie la radiation. • 

Robespierre demande l'ordre du jour, en insistant sur la 
riicliéance et sur une Convention nationale, dont il vou
dl'ait qu'on exclût tous les Députés de la Constituante et de la 
Législative. 

Ce sont peut-être ces attaques qui ont forcé Brissot à rem
plir enfi n, le 8 août, l'engagement pris, depuis le 19 juin, 
d'accusel' Lafayette. - Mais, ce qui paraît certain, c'est 
que les Gil'ondins sacrifieraient Robespierre et les Jacobins, 
si Louis XVI voulait leur abandonner le Ministère et la Dic
tature; cc qui paraît certain, c'est qu'ils repoussent jusqu 'au 
dernier moment la déchéance et l'insu rrection, dans l'espé
rance que le Roi se jetera dans leurs bl'as. 

Mais l'heure dç l'insmTection va sonnc1· ; el l'on peut de
viner la colère du Peuple contl'c eux, comme conll·c les Feuil
lants, contre Lafüyeue, contre le Directoire et contre la Com. 

~ !.S. - Commencement de l'insurre4ltion. 

te sou· du 9 aolit., le r::ippel bat dans tous les quartiers; 
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les bataillons de la Garde nationale se réunissent, les 
uns pour défendre, les autres pour attaquer; les révolution
naires les plus arden ts accourent dans les SectiOJ?S; le Comité 
insul'l'ectionnel se poste partie au faubourg Saint-Marceau , 
partie au faubourg Saint-Antoine, et partie aux Cordeliers, où 
Danton et C. Desmoulins haranguent les Marseillais et le 

Peuple; Barbaroux place ses éclaireurs au Château et à l'As
semblée. On ne sait, dit M. Thiers, où se trouve alors Ro
bespierre ... Comme s'il devait tout faire, comme si l'on savait 
0[1 sont des centaines d'autres que M. Thiers n'accuse cepen
dant pas de lâcheté ! ... 

C'est Danton, payé par la Cour mais essentiellement révo
lutionnaÏt'e et démocrate, qui donne en quelque sorte le signal 
et l'ordre de l'insurrection, quoiqu'il ne se rende pas au lieu 
du combat. 

« Le Peuple, crie-t-il, ne peut recourir à l'Assemblée, puisqu'elle 
a absous Lafayette: il ne reste plus que vous pour vous sauver. Ilà
tez-vous donc! car, cette nuit même, des satellites cachés dans le 
Cbàteau doivent égorger Je Peuple avant de partir pour Coblentz. 
Sauvez-vous! aux armes ! aux arnies ! • 

Ce cri aux aTmes se répète à l'instant partout; et, vers onze 
heures du soir, 'l'insurrection est proclamée. 

Aussitôt les Marseillais s'emparent de plusieurs pièces de 
canon, et reçoivent la foule qui vient se joindre à eux.. 

Bientôt les 48 Sections nomment chacune trois Commis
saires, en tout cent quarante quatre, qui doivent former une 
nouvelle Commune insurrectionnelle dont Robespierre sera 
le Directeur, investie de pouvoirs illimites pour sauver la 
cliose publique; et celle-ci vient subitement à !'Hôtel-de-Ville 
remplacer l'ancienne Municipalité dont tous les membres ne 
sont pas dévoués au Peuple, et dont Royer-Collard se trouve 
être le Secrétaire-greffier. - Voilà un coup de maître! 

Puis, vers minuit, au signal d'un coup de canon, on s'em
pare de toutes les cloches, on sonne le tocsin partout, on 
bat la generale, et chacun court à son poste; l'Assemblée et 
tous les fonctionnaires publics siégent en permanence. 

D'u n autre côté, la Cour, avertie de fout par ses agents ou 
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par la trahison, a passé toute la soirée en préparatif~ de dé
fense. - Et le combat va commencer. 

\\) 19. - Forces respectives. 

Nous connaissons déjà les forces de la Cour (p. 35), un grand 
nombre des 6,ooo hommes de la Garde licenciée, le Club 
Français, placé près du Chàteau, 950 Suisses venus de leur 
caserne de Combevoie, beaucoup de Royalistes dévoués ac
comus ùe toutes parts, beaucoup d'Officiers supérieurs, le 
Commandant de la Garde nationale (il1andat), le bataillon 
des Filles-Saint-Thomas, partie de celui des Petits-Pères, 
l'ancien Etat-major licencié, beaucoup de Gal'des nationaux 
isolés, 12 pièces de canon, et le llépat'lement tout entier, qui 
se rend au chàteau avec le Pl'ocureur-syndic R œderer. 

C'est en vain que le rappel bat pour appeler toute la Garde 
nationale au secours du Roi : la trahison .de Louis XVI a 
aliéné la grande majorité de cette· Garde ; la masse, les ca
nonniers, des bataillons entiers, sont Républicains; la mino
rité royaliste est refroidie, d~goûtée, effrayée par l'insurrec
tion qui n'est plus une simple émeute ; peu de cette minorité 
royaliste se rendent à l'appel, sans pouvoir même compléter 
des bataillons ni des compngnies; el la Garde nationale ne 
fournit au Roi d'autres défenseurs que les deux bntaillons et 
les individus isolés dont nous venons de parler, en tout 2, 400 

hommes accourus au château. De ce nombre 30 au plus feront 
feu sur le Peuple et compromettront tous les autres. 

La Cour dispose encore des 912 Gendarmes à cheval et de 
la Gendarmerie à ):lied, compoi;ée. des anciens Ga'rdes-fran
çaises : mais elle ne peut compter sur leur dévouement. 

Elle appelle Pecion, qui, n'étant pas encore arrêté par les 
insurgés comme on en était convenu, s'y rend avec deux offi
ciers municipaux.; elle le force à signer l'ordre de repousser 
la force par la force, et le g:irde en ôtage : des Gardes natio
naux royalistes l'insultent et le menacent : mais l'Assemblée le 
délivrera bientôt en le sommant de se rendre à sa barre. 

L'insmrection, de son côté, comprend les l<é<lérés Mar-
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seillais , Bretons, et quelques autres ; le Peuple, et spéciale
ment les faubourgs Saint-Antoine et Saint-Marceau; les Clubs; 
les 48 Sections; le Maire et la Municipalité; les canonniers de 
la Garde nationale; beaucoup de Gardes nationaux, même 
des bataillons et des compagnies; la Gendarmerie, et quel
ques pièces de canon. 

§ 2.0. - Plans d'attaque et de défense. 

Toutes les forces insurrectionnelles doivent se meure en 
mouvement pendant la nuit , entourer le château à la pointe 
du jour, pointer leurs pièces, et commencer l'attaque et l'as
saut-, sous le commandement de Westermamz et de Santerre. 

Quant à la Cour, elle fait couper le plancher de la gr:mde 
galerie du Louvre aux Tuileries ; elle distribue ses troupes 
dans le jardin, dans les cours et dans les appartements ; elle 
place des pièées de canon dans la cour des Suisses, dans celle 
des Princes, surtout dans celle du milieu, toutes servies par 
les canonniers de la.Garde nationale, et même d'autres pièces 
au-dessus du grand escalier; elle a des corps ,de réserve aux 
Champs-Elysées, des postes avancés au Palais-Royal et aux 
diverses porles du LouYre; elle envoie <les patrouilles ; puis 
elle attend l'attaque pour se défendre. 

Mandat veut même prendre l'initiative, surprendre et at
t::iquer les insurgés en tête et en queue dans des dé61és étroits 
où ils ne pourront se défendre : le faubourg Saint-Antoine de
vant arriver par l'arcade Saint-Jean et la place de l'Hôtel-de
Ville, et Je faubourg Saint-Marceau avec les M::irseiHais par le 
pont S::iint-Michel et par le Pont-Neuf, pour desr.endre le 
quai jusqu 'au guichet du Louvre, il place la Gendarmerie à cc 
guichet du Louvre, et des détachements de Gardes n::itionaux 
dévoués sur la place de l'Hôtel-de-Ville, sur Je Pont-Neuf et 
au Palais-Royal ; il donne aux 'Commandants de ces postes 
l'ordre de laisser passer les insurgés, d'attendre qn'ils soient 
entassés sur le quai ou dans la rue S::iin t-Honoré, de les fu
sillei· alors par derrière et pal' cô.tés, tandis que la Gendar
merie les fusill erait par devant. I ls pou!'ront ê!1•c m3ssacrés 
l ~ t jusqu'au dernicl' ! . .. 
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Les postes sont placés, les ord1'es sont donnés; on attend 
les insurgés.' .. Et le succès pour eux est bien incertain. 

Le péril est si grand , le succès si douteux , que le beau et 
brave Barbaroux se munit d'une dose de poison, et que l'in
trépide Santerre hésite à tel point que T17eslermann lui met 
son épée sur la poitrine pour le forcer à partir avec son fau
bourg. -Mais il part enfin et se dirige sur l'Hôtel-de-Ville, 
oit l'attend l'01·dre de Mandat pour le fusiller par derrière. 

§ 2i. - Hasard qui dérange tout. 

Mandat ne doute pas de l'exécution de ses ordres. ~Mais 
l'ancienne Municipalité est remplacée par une Commune in
surrectionnelle, qui suspend à l'instant l'État-major de la 

Garde nationale, qui surveille le poste de l'Hôtel-de-Ville, le 
gagne, ou l'éloigne et le remplace par une force populaire; 
soit trahison, soit dévouement au Peuple, l'ordre de Mandat 
est apporté à la nouvelle Commune par le Commandant lui
même; et dès ce moment tout change pour l'insurrection et 
contre la Cour. 

Bien plus, la Commune mande à l'instant Mandat, son 
subordonné, qui est au château ; et Mandat, ignorant tous ces 
événements, se rend à !'Hôtel-de-Ville, vers 4 heures du 
matin. - Qu'on juge de sa surprise et de son effroi quand 
il aperçoit une Commune et une Garde nouvelles! On lui mon
tre son ordre; on l'accuse de trahison envers le Peuple; on 
Je fait sortir à l'instant pour être immolé; et sa mort, ignorée 
quelque temps du château, détruit tous les plans, bouleverse 
toutes les dispositions, paralyse la défense, et répand la te1·
reur quand elle est connue. 

C'est maintenant Sanle~re que la Commune nomme Com
mandant de toute la Garde nationale; les insurgés arrivent 

sans obsta.cle, surprennent une patrouille royaliste, lui tuent 
17 hommes, l'enlèverit, trouvent les postes abandonnés, ap
prochent en criant et en chantant la Marseillaise, bloquent 
entièrement la Cour étonnée et stupéfaite, et vers les 9 heu
re!'., sous la conduite de rVestermann, vont commencer l'at
taque en présence d'un grand nombre de cw·ieux, parmi les-



54 LÉGtSLATIVE. - 1792. 

quels se trouve Bonaparte, alors inconnu, qui partage tous 
les principes des plus purs Jacobins et surtout de Robespierre. 

Mais voyons ce qui se passe au château. 

~ 22.. - Défection des Gardes nationaux. 

Rœdel'er, devenu Feuillant, passe la revne des Gardes 
nationaux et des canonniers, et leur lit la proclamation légale 
qui leur enjoint de défendre Je Roi en repoussant la force 
par la force. - Mais les canonniers déchargent leurs pièces. 

On engage le Roi a passer lui-même ses défenseurs en re
i;ue. - « Sire, lui dit la Reine en lui présentant un pistolet, 
cc voici le moment de vous montrer! J> - Pâle , effrayé du 
danger qui menace sa famille, Louis XVI paraît au balcon 
du côté du Carrousel ; et les Gardes nationaux dévoués, qui 
se trouvent dans les cours, s'efforcent d'échauffer l'enthou
siasme en criant de toute leur force vive le Roi et en élevant 
leurs grands bonnets à poil sur leurs sabres et leurs bayor,.-
11ette~: màis tous ces cris ne font qu'irriter les insurgés et 
plusieurs bataillons de Garde nationale, qui arrivent alors, 
qui sont républicains, et que Mandat a fait venir en les 
trompant ; et ces nouveaux bataillons, loin de répéter le cri 
de vive le Roi, s'écri~nt aussitôt que le scélérat Mandat les 
a trahis, et se mettent presque en état d'insurrection ; les ca
nonniers tournent leurs pièces contre le château; peu s'en 
faut queles premiers et derniers bataillons ne se battent entre 
eux: mais les derniers arrivés sont dirigés sur le jardin, et 
les canonniers sont désarmés et éloignés . . 

Le Roi descend, passe en revue les bataillons dévoués qui 
sont da~s les cours , et dit aux soldats qu'il sera à leur 
côté ... Mais tout-à-l'heure il se sauvera et les laissera mas
sacrer! ... 

Il leur dit qu'en le défendant ils défendront leurs femmes 
et leurs enfants ... Mais les Gardes nationaux savent bien que 
personne n'attaque leurs femmes et leurs enfants. 

Il se rend ensuite dans le jardin pour y passer en revue les 
bataillons douteux: mais à peine entré, il entend l'un de ces 
bataillons crier à bas le véto, il entend la foule l'accabler 
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<l'outrages sur la terrasse des Feuillants encombrée par elle, 
et voit même les bataillons de la Garde nationale sortir du 
jardin pour aller se joindre aux insurgés sur la place du 
Carrousel. 

Pendant ce temps, la Gendarmerie déserte ou se réunit au 
Peuple. Et Jes Gardes nat.ionaux les plus dévoués , qui se 
trouvent dans les appartements, témoignent un vif méconten
tement d'y voir à côté d'eux )P.s Chevaliers du poignard, inu
tiles et suspects, qui ne peuvent que les compromettre. 

• Si Louis XVI, dit llf . Thiérs, montait à cheval , s'il chargeait à 
la tête des siens, il est certain que l'insurrection serait di~si pée: mais 
quoique Je courage ne lui manque pas, il lui manque l'at~dac e de 
l'offe11sive, il lui manqiw <l'ètre plus conséquent et de ne pas crain
dre l'effusion du sang lorsqu'il consent à l'arrivée de !'Étranger. » 

Il semble que M. Thiers le blâme d'avoir craint l'effu
sion du sang, au lieu de le blâmer d'avoir appèlé l'étranger · et 
de n'avoir pas craint l'effusion du sang! Il semble trouver 
qu'il ne lui manque que l'audace de verser le sang, tandis qu'il 
lui manque bien d'autres choses, la sincérité, la fidélité à ses 
serments ! -Oui, tout manque et tout doit manquer à un Roi 
qui trahit! s:r trahison lui fait d'innombrables ennemis, lui 
crée d'innombrables obstacles et d'innombrables périls. Et 
quand on voit que les 48 Seëtions , la Garde nationale , le . 
Peuple, la Gendarrperie, les Canonniers et tant de Députés, 
font à Louis XVI une guerre à mort, comment peut-on dire 
qu'il ne pourrait succomber s'il avait le courage de monter à 
cheval? Il n'aurait pas péri de la même manière : mais qui 
peut affirmer qu'il n'aurait 'Pas péril. 

§ 23. - Louis XVI se réfugie dans l'Assemblée. 

Toute résistance paraissant alors impossible, et la mort du 
Roi semblant inévitable dans un assaut, le Département et 
Rœderer pres~nt Louis XVI de se retirer dans l'Assemblée, 
qui n'est qu'à quelques pas du palais. - Il consent enfin; 
l'Assemblée envoie une Députation pour le recevoir; il part 
sans avoir donné à ses défenseurs l'ordre d'évacuer le châ
teau, arrive, avec sa famille, à travers une foule presque im~ 
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pénétrable, et se place dans la loge du Logographe, dont on 
enlève la grille qui la sépare de l'Assemblée. 

Vingt Cummissairns nommés pour aller calmer Je Peuple 
vont sortir, lo1·squ'on entend avec effroi une première dé
charge de canon, immédiatement suivie d·un~ fusillade. 

~ 2.4. - Trahison du château. - Massacre du Peuple. 

Louis XVI a quitté le ch:îteau sans prévenir ses défenseurs, 
sans assurer leur retraite, sans leur donner l'ordre d'évacuer 
et de ne pas faire feu ... A lui donc la responsabilité de tout ce 
qui peut en résulter! 

Seulement on fait rentrer toutes les troupes qui se trouvent 
dans les cours, et les appartements en sont encombrés, tan
dis que les canons restent abandonnés , et que les Chevaliers 
du poignard fuient sous toutes sortes de déguisements par 
des portes dérobées. 

Cependant le Peuple , qui voit ce mouvement sans con
naître la retraite du Roi par le jardin, enfonce la porte exté
rielll'e à coups de hache, se précipite dans la principale cour, 
se forme en colonne, s'empare des canons, les tourne contre 
le château, et s'adresse aux soldats qui se montrent aux fe
nêtres, en leur faisant toutes sortes de démonstrations ami
cales : « Livrez-nous le cliclteau, leur crient les insurgés', et 
nous sommes amis ! i> - Les Suisses répondent en jettant 
des cartouches par les fenêtres. 

Rassurés par ces démonstrations, une foule d'assiégeants 
s'avancent sous le vestibule, obtiennent l'enlèvement d'une 
grosse pièce de bois qui barricade l'escalier, montent et dis
cutent avec les Suisses et les Gardes nationaux qui sont au
dessus pour qu'on ouvre les portes et qu'on livrn le chùte:m. 

Il paraît certain que beaucoup de Gardes nationaux el de 
soldats Suisses veulent ouvrir et fraterniser avec le Peuple, 
mais que quelques chefs veulent engager le combat en les 
compromettant malgré eux, dans l'espérance de la victoire. 

'font-à-coup, et pendant qu'on discute, les Suisses et les 
Gardes nationaux font feu du haut en bas de l'escalier; deux 
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pièces de canon qui se trouvent là font égalelnènt une dé
cl1 :H 3e à mitraille; l'escalier et le vestibule sont jonchés de 
morts; et tan<lis que le Peuple fuit en criant à la trahison , 
les Suisses descendent et le poursuivent, font feu, d'en bas et 
des croisées, sur les fuyards, s'emparent d'une des pièces qui 
sont dnns la cou1-, la t' échargent sur le flanc des Marseillais, 
et jonchent encore de cadavres la cour, bientôt abandonnée. 
C'est une abominable trahison! El ce sont des étrangers, 
des Chevalz'.ers du poignard, des royalistes, le bataillon des 
Filles-SainL-Tl10mas, qui massacrent ainsi le Peuple cher
chant à sauver la Patrie ! Quelles ne doivent pas être la co
lère, la fureur, la rage, de ce Peuple trahi et massacré ! Et 
quand il ' 'a revenit· vainqueur, s'il ne laisse pas pierre sur 
pierre dans .ce château, qu'y aura-t-il d'étonnant? 

M. Thiers insinue que des hommes à piques (contre les
quels il est toujours disposé à tout admettre) ont égorgé 
des sentinelles Suisses abandonnées au-dehor•s, qu'un coup 
de fusil a été tiré contre les fenêtres, et qu'ainsi les Suisses 
ont été provoqués au combat. : 

Mais les Suisses qui se trou.vent dans l'intérieur au-dessus 
de l'escalier n'ont pas été provoqués par le Peuple qui se 
trouvait sur l'escalier et .dans le vestibule; et quant à celui-ci , 
qui s'avançait pacifiquement après des démonstr:ilions amica
les, il y a bien certainement trahison, comme il y a barbarie à 
mitraillet· les fuyards .... Gare à la vengeance ! 

c ~lais, dit M. Thiers, qu'il y ait ou non trabiso11 , que l'aggres
sion particulière vienne de quelques assiéganls ou de quelques as
siégés qui compromettent tout contre le vct:u des deux armées, la 
première aggression n'en vient pas moins de8 insurgés, puisque ce 
sont eux qui viennent attaquer le château. • . 

Ah! si l'on veut raisonner ainsi, nous dirons que la pre-
mière et radicale aggression vient du Roi, qui a appelé l'é
tranger, qui a commencé les hostilités par l'invasion de la 
France en son nom, et dont la t1·ahison force le Peuple à se 
faire tuer pour sauver la Patrie. - Quoiqu'il en soit, voiÎà le 
combat horriblement engagé. 

Cependant le Roi, épouvanté des premiers coups de canon 
T. Ill. 5 
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qu'il entend depuis la loge du Logographe, a envoyé l'ordre 
de cesser lé feu ; el le porteur de l'ordre a ramené une soixan• 
taine de Suisses aux Feuillants, voisins de l'Assemblée, en en, 
laissant un g1·and nombre d'autres dans les appartements ..••• 
Quel ver Lige fait donc emmener les uns et laisser les autres! 

§ 2.5. - Courage du Pe~ple ; Assaut; Prise du Château. 

Mais le Peuple, surlout les Marseillais et les Bretons, re 
venus de la teneur causée par la surprise, la trahison et la 
milraillade imprévue à bout portant, se 1·allient bientôt, et re
viennent, indignés , furieux, héroïquement intrépides, guidés 
par l/Vestermann. Le feu des croisées immole encore un 
grand nombre de braves : mais rien n'arrête leurs généreux 
camarades ; ils se précipitent dans la cour, arrivent au vesti
bule, franchissent en courant l'escalier, se précipitent dans l 
appartements remplis de fumée, d'odeur de poudre, d'homm 
armés qui viennent de fusiller et de mitrailler, qui pcuve 
fusiller encorn, et. .. On devine le reste ... Suisses, Chevali 
du poignard qui n'ont pu fuir, Gardes nationaux du bataill 
des Filles-Saint-Thomas, sont immolés à l'instant dans la ch • 
leur ou la fureur du combat. .. Beaucoup qui ne voulaient 
tirer sur le Peuple, mais qui se trouvent compromis par l 
autres, sont immolés avec eux; une compagnie qui veut 
retirer dans la rue de l'Echelle est anéantie ; une autre se r 
fugi~ dans l'Assemblée à travers une vive fusillade; envi 
300 se sauvent dans les Champs-Élysées, où presque tous 
rissent en combattant. 

§ 2.6. - Perte et péril du Peuple. 

On porte le nombre des morts à 4 ou 5,000 : mais ce ~i 
paraît certain c'est que, dans ces deux attaques, plus d 
1, 500 hommes restent sur le champ de bataille, et que 
nombre des blessés n'est pas moins considérable. - Et parôli 
ces martyrs de la Liberté, que de braves ouvriers, que d'i -
trépides jeunes f;\'ens , que de généreux citoyens, que d'h 
roïques pères de famille qui sacrifient leurs femmes et leurs 
enfants à la Patrie ! Oh ! que la Cour est coupable ! 
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Et tous les vainqueurs s'exposaieQt au même sort; tous bra
vaient la mort; tous, par milliers, pouvaient pfrir sur le quai 
où Mandat voulait les faire massacrer, ou dans l'assaut, ou 
sur l'échafaud en cas de défaite !-Aussi, la journée du 10 août 
(jour de Saint-Laurent) s'appellera-t-elle longtemps le mas
sacre de la Saint-Laurent ... Imaginez donc la colère des in
surgés, leur fureur, leur rage, quand ils entrent dans le ch<i
teau, au risque d'être encore fusillés dans les appartements! 
Et cependant voyez leur clémence et leur générosité! 

§ 27. - Clémence et désintéressement du Peuple. 

Le Peuple accorde la vie à beaucoup de S~isses, et va les 
conduire à l'Assemblée pour lui faire hommage de cette cle
mence populaire. 

Parcourant en fureur les appartements, il découvre les 
Dames de la Reine et de la Cour, tremblantes, à genoux, at
tendant la mort ; et les sabres sont levés sur leurs têtes ...•. 

. Grâce aux femmes! Ne deshonorons pas la Nation! Et 
les femmes de' la Cour, si odieuses au Peuple, -sont épargnées, 
protégées, conduites hors du château, sauvées ... Eh bien, 
ce Peuple n'est-il pas alors magnanime! 

Tous les bijoux, tout l'or qu'il trouve, dans les apparte
ments du Roi, de la Rehie et des Seigneurs, ou sur les roya
listes tués, il les apporte à l'Assemblée, et pousse la rigueur de 
la probité jusqu'à immoler sur place quelques malheureux qui 
èroyaient pouvoir s'approprier quelques objets comme du bu
tin conquis sur l'ennemi. -Ecoutons cependant M. Thiers. 

§ 28. - Récit de M. Thiera : B..éfute.tioo. 

• La Populace, :ait-il, se . précipite dans les appartements; les 
malheureuœ Suisses implorent en vain leur,gràce en jetant leurs ar
mes; ils sont impitoyablement égorgés ! » 

Ah c'est trop fort ! Sans doute ces Suisses sont malheu• 
reux , et nous gémissons sur la misère qui les force à servir de 
bourreaux : mais pourquoi donc M. Thiers n'a-t-il de pitié 
que pour les Suisses mitrailleurs? Pourquoi n'a-t-il pas plaint 
tout-à-l'heure les centaines de f'rançais hommes du Peuple, 
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massacrés traîtreusement par les Suisses? Pourquoi n'a-t-il 
pas dit qne ces mallwure;tx Français avaient été impito.ra
blement égorges par des étrangers? Pourquoi les accuse.~il 
quand il s'est efforcé de justifier les Suisses de l'accusation 
de trahison? Quoi, on n'a pas un regret, pas un mouvement 
d'humanité, quand le Peuple donne son sang et sa viè pour 
une Patrie presque toujours ingrate envers lui; et l'on n'a de 
sensibilité que pour de royales infortunes ou pour des étran
gers qui se vendent ou se louent, qui se rendent les satelliles 
des Despotes et des Tyrans, qui fusillent, mitraillent et mas
sacrent un Peuple innocent et opprimé! 

On trouve admfrahle la fidélité des Suisses à Louis X VI! 
Admirable pour Louis X VI, oui; mais certainement non pour 
le Peuple, qu'ils assassinent par son ordre et pour de l'argent! 
D'ailleurs si la fidélité des Suisses peut être admirable, corn· 
bien l'infidélité de Louis XVI ne doit-elle pas exciter de 
mépris et de haine contre lui et contre ses satellites? 

Et quand ces satellites sont immolés par le Peuple qu'ils 
viennent de trahir· et de massacrer et qu'ils peuvent massacrer 
encore, on veut flétrir le Peuple en l'accusant de cruauté! 

Mais que dira donc M. Thiers des Généraux qui font pas
ser au fil de l'épée les garnisons vaincues, qui brûlent ou 
rasent les villes prises d'assaut après les avoir livrées au pil
lage, au viol et au carnage! Que dira+il de l'empereur Char
lemagne, faisant décapiter 4, 500 Saxons vaincus; de l'empe
reur Charles-Quint , livrant Rome au pillage pendant deu. 
mois; de Cromwell, faisant exterminer une garnison entière; 
.de Louis XIV, incendiant le Palatinat; de Suwarow, passant 
au fil de l'épée 23,000 Turcs dans une seule ville? 

Que dirait-il donc si, dans une simple émeute d'une cen
taine d'ouvriers contre une armée de 60,000 soldats, apr's 
quelques coups de fusils, après une escarmouche sans dan
ger, sous le prétexte qu'un seul coup de fus il aurait été tiré 
d'une des fenêtres d'une maison, il voyait la troupe envahir 
le domicile et égorge1· tous les habitants, hommes, femmes, 
e1~fants, vieillards paisibles, sans armes, et pmfaile· 
ment innocents P 
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l\'Iais ici, quand le Peuple a prévenu qu'il mettrait à mort 
tous ceux qui feraient feu ' sur lui, quand les Suisses ' !\ont 
trahi et massacré, quand il a perdu tant de victimes et com·ü 
tant de périls, quand la Coalition et !'Emigration menacent 
Paris d' une exécution militaire et d' une subversion totale, 
quand une partie des mitrailleurs sont immolés dans la fureut· 
de l'assaut, et quand le vainqueur montre tant de clémence et 
de générosité, appeler ie Peuple 1:1ne Populace d'impitoya
bles égorgeurs n'est-ce pas un contre-sens, le contre-pied 
de la vérité, le renversement de toutes les idées de justice? 

Et l\'I. Thiers semble prendre plaisir ~t accuser le Peuple 
de bris de meubles dans les Tuileries, de sac et de meur
tres ! Il insinue même que le désintéressement du Peuple 
n'est peut-être qu'u.n mouve.rpent de VANITÉ populaire! Au 
lieu de louer, d'ennoblir, d'encourager son désintéresse
ment et sa probité, on les nie, on les travestit, on le calorn1ùe ! 

§ 2.9. - Fermeté et modération du Peuple après la victoire. 

' Indigné de tous les crimes et de tous les complots dont les 
Tuileries ont ·été le thé:i~re, enc01·e irrité des périls qu'il vient 
·d'y courir, le Peuple veut raser à coups de canon ou réduire 
en cendres ce repaire du Despotisme ; et déjà plus de 900 
toises sont enflammées sans qu'il veuille permettre aux pom
piers d'éteindre l'incendie. - Mais l'Assemblée rend ün dé
cret qui met les propriétés et les personnes sous la sauve-gal'de 
du Peuple, et ce même Peuple étei11; les flammes et sarive les 
Tuileries. 

Il demande à grands cris la déchéance; il envoie coup sui· 
coup des lléputations pour la demander; il veut même se pré
senter en armes à l'Assemblée; - Mais l'Asse!llblée s'op- · 
pose; et les vainqueurs se retirent à la voix de la Représen
tation nationale. 

Le Colonel de la Gendarmerie, qui quitie le Roi potu· apai
ser un tumulte, est immolé à la porte; un rassemblement me
nace; es 60 Suisses enfermés aux Feuillants et accusés d'avoi1· 
tiré sur le Peuple; --:- mais le Peuple des tribunes va les cher
cher pom les amener à l 'Assemblée: le Député Chabot, qui 

" 
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va se placer entre eux et le Peuple, parvient à calmer sa CO· 
lère'; et les Fédérés offrent eux-mêmes de les conduire ep 
sûreté au Palais-Bourbon. 

La journée ne voit aucun pillage, peu de violences. On d.iL 
seulement que Clermont-Tonnerre (du Comité autrichi~n) 
est tué dans son hôtel. Le Président du Directoire, Laro
chefoucault , ami de Lafayette, est aussi massacré à GisOr$. 

Le lendemain, le Peuple veut abattre toutes les statues des 
Rois : - mais un décret légalise cette volonté populaire; lt:S 
statues sont partout abattues; et le bronze des effigies royalefi 
fera des canons pour foudroyer les Royautés. 

Le Peuple veut aussi RASER /'hôtel de Lafayette; maü; 
il s'arrête devant les exhortations d'un simple citoyen. 

~ 30. - Les Passifs conquièrent le droit électoral. 

Certainement sans le 1 o août la France était perdue, et 
certainement le 10 août la sauve.-Mais certainement aussi 
c'est le Peuple qui fait le 10 août, non les riches et la Bour· 
geoisie, non le Pe1:1ple électeur et act~f, mais le Peuple pas· 
sif, par son courage, son patriotisme, son héroïque dévoue
ment , en couvrant de ses cadavres le champ de bataille, en 
bravant des dangers plus grands encore que ses pertes. 

Que d'effroyables malheurs n'épargne-t-il pas à la Pan·ie! 
Quel inappréciable senice ne lui rend-il pas! Quelle recon
naissance ne doit-il pas attendre d'elle?- Et comment se
rait-il possible Ji la Bourgeoisie de lui refuser encore les droits 
de citoyen électeur et éligible? -Aussi la prédiction de 
Loustallot (t. I, p. 351) va s'accomplir; la distinction des 
citoyens actifs et passifs va disparaître; on ne va plus parler 
que d'égalité; et la Commune va dater tous ses actes l'an/Y 
de la LIBERTÉ et Jer de L'ÉGALITÉ.- Mais revenons sur nos 
pas pour asssit_er à la séance de l'Assemblée. 

~ 31. - Suspension du Roi; Appel d'une Convention. 

L'Assemblée est en permanence dès la nuit du 9 au 10; 
mais toute la Droite est absente, et les présents ne sont pas 
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assez nombreux pour délibérer. Le 1 o, à sept heures du ma-. 
tin, Vergniaud préside; et 28~ Girondins _et Montagnards 
sont prêts à rendre des décrets. 

On annonce les dangers que Petion court aux Tuileries;. 
l'Assemblée décide à l'instant qu'il sera sornm~ de paraître 
sans délai , et Pétion est délivré. - Bientôt le Roi ar.rive; son 
escorte armée veut entrer de vive force avec lui : l'Assemblée 
se lève avec énergie pour repousser les baïonnettes, et l'es
co:c:te se retire. - Peu après on entend le canon ... ; l'Assem-: 
blée se lève en criant l7ive la Nation! et le Roi envoie 
l'ordre de cesser le combat. -Après un moment de si
lence, on entend de nouveau la fusillade. - Puis on ann_once 
que le château est forcé, que le Peuple veut l'abattre à coups 
de canon: un décret met les personnes et les propriétés sous l~ 
sauve-garde du Peuple lui-même ..... - On propose cette 
adresse au Peuple : 

« Au nom de la Nation, au nom de la Liberté, au nom de l'Éga
lité, tous les citoyens sont invités à respecter les droits de l'homme, 
la Liberté, l'Égalité. » 

Et l'Assemblée, se levant tout entière, jure de périr, s'il le 
faut, pour la défense de la Liberté et de l'Égalite. 

La Commune envoie une Députation qui se pr~sente avec 
trois bannières portant ces mots : Pa,trie, ÉGALITÉ, Liberte, 
et qui demande au nom de Paris la decheance. 

« Le Peuple qui nous envoie vers vous, dit Danton, nous a éhar
gés <le vous déclarei· qu'il vous croyait toujours dignes de sa con·· 
fianr-e, mais qu'il ne reconnaissait d'autre Juge des meyures extraor
dinaires aljxquell~s la nécessité l'a contraint de recourir que le Peuple, 
notre Souverain et le vôtre, réuni dans les Assemblées primaires. > 

Au nom de la Commission extraordinaire, Vergniaud 
propose alors, et l'Assemblée décide : -

« Considérant que les dangers de la Patrie sont·parvenus à leurcom
ble;- que c'est~ pour le Corps législatif, le plus saint des devoirs d'em

_ ployer tous les moyens de la sauver ;-qu'il est impossible d'en trouver 
d'efficaces tant qu'on ne s'occupera pas de tarir la source de ses maux; 
- que ses maux dérivent principalement des défiances qu'a inspirées 
la conduite du Chef clu Pouvoir exécutif dans une guerre entreprise en 
son nom contre la Constitution et l'indépendance nationale; - que 
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ces défiances out provoqué, des diverses part·ies de l'Empire, uu vœu 
tendant à la 1·évocation de l'autorité déléguée à Louis XVI; - qu'il 
est nécessaire de recourii· à la Souveraineté du Peuple; - l'Assemblée 
DÉCRÉTE : 1. Le Peuple français est invité à former une Convention 
nationale. - 2. Le Chef du Pouvoir exécutif est provisoirement 1m
pendu de ses fonctions, jusqu'à ce que la Convention nationale ait 
prononcé sur les mesures qu'elle cmira devoir adopter pou~ as1urer 
la Souveraineté du Peuple et le règne de la Liberté et de !'Egalité.• 

Voilà donc la grande victoire enfin remportée, le Roi sus
pendu et une Convention nationale convoquée! - Mais re
marquons que, tandis que les Jacobins et le Peuple deman
dent la déchéance, les Girondins ne prononcent que la 
suspension c;it se réservent intériem·ement de traiter avec 
Louis XVI en écrasant les Jacobins si les Circonstances le 
permettent. La défiance entre les Jacobins et les Girondins 
va donc continuer avant qu'ils se fassent la guerre. Lally
Tollendal assure même que l~s Girondins négocient avec 
Lafayette. 

Et aussitôt Guadet et Brissot demandent que le 111inistère 
soit.remplace et que Je scelle soit mis sur ses papiers. 

Puis, au nom de la Commission extraordinaire, Jean 
Debry propose et l'Assemblée décrète unanimement : 

• L'Assemblée nationale voulant, au moment où elle a juré soleu
uellemeut la Liberté et !'Égalité, consacrer un principe aussi solen
uel, DECRÈ'Œ qu'à l'avenir, et pour la prochaine Convention, tout ci
toyen àgé de 2!'> ans (21 ans) et vivant du produit de son travail, sera 
ad mis à voter, sans distinction, dans les Assemblées primaires.• 

Et de suite le Ministère, elu par l' Assemblee, est ainsi 
composé : Roland, Intédeur; - Servan, Guerre ; - Cla
vière, Finances (tous trois rappelés sans scrutin);-Danton 
(222 voix sm· 284), Justice ;-1Wonge, Marine (150); -Le
brun, Affaires étrangères(109) ;-Grouvelle, secrétaire du 
Conseil.- C'est un Ministère Girondin: mais c'est aussi un 
Ministère Montagnard; car Danton tout seul est un 111inislèrc·. 

Et l'ex-Ministre de la guerre (d'Abancourt) est mis en ac· 
cusation pour avoii· appelé les Suisses à Paris. 

Puis, au nom de la Commission extraordinaire, Guadet 
propose, et l'Assemblée décrète: 
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« L'Assemblée nationale, èonsidéraut qu'elle n'a pas le droit de 

soumettre à des règles impérative# l'exercice de la Souveraineté clans 
la formation d'une Convention nationale, invite les citoyeus , au nom 
de là Liberté, de l'Égalité et <le la Patrie, à se conformer aux règles 
suivantes: 

« 1. Les Assemblées primaires nommeront des électeurs;-2. La 
distinction des Français en citoyens actifs et non actifs est supprimée; 
et, pour y être admis, il suffira <l'être Français, àgé de 21 ans, do
micilié depuis un an, vi,,ant de son revenu ou du produit de son tra
vail, et n'étant pas en état de domesticité; - 5. Tous sont éligibles 
colllme électeurs ou Députés, seulement àgés <le 2o; - 6. Les Assem
blées primaires sont invitées à revêtir leurs Représentants <l'une con
fiance illimitée; - 10 et 11. Seul scrutin. - Pluralité relative; -
12. Les citoyens prêteront le serment de maintenir la Liberté et!' É
galité ou de mourir en les défendant; - 4. Les Electeurs recevront 
une indemnité. • 

L'Assemblée rend aussi une foule de décrets pour la dé
fense intérieure et extérieure ; elle décrète : le camp sous Pa
ris; - sa propre permanence; - l'envoi de Commissaires à 
l'armée et dans les départements avec pouvoir de remplace!' 
les Chefs civils et militaires ; - le renversement de toutes les 
statues des Rois; - l'élection des officiers par les sold~ts; -
des visites domiciliaires chez les suspects pour prendre leul' 
poudre et leurs armes; - la police politique confiée aux Di
rectoires de Départements, aux Districts et aux Municipali
tés, par conséquen~ à la Commune de Paris, avec pouvoir 
d'arrêter et de poursuivre; - la réorganisation de la Garde 
nationale dans le but de maintenir la Liberté et l'Égalite; -
une Adresse à la Nation pour justifier le 10 août. 

Quant à Louis XVI et à sa 'famille, ils restent prisonniel's 
et sont déposés d'abord aux Feuillants, puis transférés au 
Temple et mis sous la garde de la Commune, qui laisse au 
Roi son valet-de-chambre Cle1y. 

Yoilà donc le gant jeté à la Coalition des Rois par les Ja
cobins! voilà le Rubicond passé par la Révolution! Brunswick, 
à la tête de 80,000 bourreaux. vient de dire aux Français: 
« Si vous faites la moindre insulte à votre Roi, je raserai Pa
l'is eLj'extei·minerai les Parisiens », et le Peuple de Paris vient 
de lui répondre en assiégeant Louis XVI dans son palais, en 
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brûlant à moitié son château, en le déclarant déchu et prison
nier, en acceptant la guerre contre tous les Rois de l'Europe, 
en préférant la mort à l'esclavage, en s'électrisant à l'idée d~ 
défendre non-seulement son indépendance, mais encore lf:lli 
droits du Genre humain tout entier ... Car écoutons le rapport 
fait, sur la guerre, le 16 juillet, par Pozzo·di-Borgo, au nom 
des trois Comités, Militaire, Diplomatique et de salut public. 

~ 32.. - Rapport diplomatique de Pozzo-di-Borgo. 

• La Nation française avait cru assurer la paix à l'Europe en n; 
nonçant, par un article de sa Constitution, à la guerre offensive P. 
aux conquetes; elle se promettait de mettre un terme aux malheu~ 
des Peuples et <le détruire les jalousies et les haines que les Gouve~ .. 
nements surent si bien exciter entre les nations pour les rendre l'ins
trument de leur ambition ou de leur avarice; mais cette doctrine 
fondée sur la justice, réclamée par l'humanité et l'intérêt, ne pouvai 
s'accorder avec la fureur sanguinaire des Despotes. A peine on a pari 
des droits du Peuple, que ceux qui le tiennent dans les fers, flepui 
les bords glacés de la Baltique jusqu'à la Méditerranée , ont conspi 
contre les Français, par cela même qu'ils avaient déclaré de ne point 
usurper le territoire de leurs voisins et de n'armer leurs bras que 
dans le cas d'une défense ldgitime. L'Autriche, ambitieuse, avait déj 
préparé ses bataillons; elle mP.naçait àe vous dicter des lois et de vo~ 
prescrire le genre de Despotisme sous lequel vous devez gémir. Toq~ 
les Français ont demandé vengeance d'un outrage dirigé contre l'in
dépendance nationale, et vous avez commencé la guerre que vos en
nemis avaient déjà déclarée par leurs dispositions hostiles. » 

« La ligue du Nord prescrit à l'Europe entière une servitude g 
rale, et montre de toutes parts un front menaçant. Selon son système_, 
la Pologne ne doit voir finir les horreurs de la guerre qu'avec le sa
crifice de sou indépendance; les libertés de l'Allemagne sont détruitd 
parle changement de la politique Prussienne; la France doit être li 
vrée aux angoisses d'une guerre intestine jusqu'à ce que, cédant 
torrent des maux qu'on lui prépare, elle soit livrée à la discrétion de 
_ses Protecteurs, à qui taules les usurpations seront faciles. » 

« C'est aux Français à préserver le Monde de ce terrible fléau et i\; 
réparer la honteuse insousiance ou la mali.qnité perfide de ceux qui 
voient avec indifférence ia destruction de tout genre de liberté sur Ili 
terre : les Peuples courageux et sagement gouvernés sont la Provi
dence du ~fonde, et les Français seuls, en combatlaut les ennemis 
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communs du Genre humain, auront la gloire de rétablir l'harmonie 
politique qui préservera l'Europe d'une se1'vitude générale. » 

• Quels que soient le nombre et les forces de nos ennemis, nous ne 
pouvons pas succomber dans la lutte sanglante mais glorieuse qu'on 
nous prépare; un Peuple immense qui sent ses forces et sa dignité, 
réuni d'intérêts et par les lois , protégé par une grande armée et des 
places fortes, sur un territoire qui, par sa contiguité et l'heureuse 
correspondance de ses parties, fournit_ une masse solide de puissance, 
ne peut jamais devenir la proie des Rois coalisés contre lui. Soumis 
comme nous à l'inconstance des événements, aux dépenses incalcu
lables de la guerre, et ayant un ennemi de plus à combattre dans la 
force et la vérité de nos maximes, le moindre choc doit renverser nos 
aggresseurs et altérer leur accord; car jamais il n'existera de traité 
solide entre des ambitieux qui soutiennent la cause de l'injustice 
mais les vrais Français, dont l'intérèt public a fait une confédération 
fraternelle, n'ont pas de défection à craindre; les dangers de la Pa
trie exciteront Je courage de ses enfants; c'est dans les dangers, dans 
les malheurs même, que les âmes s'exaltent et réunissent toute leur 
énergie; nous avons tous contracté une dette immense envers le 
monde entier: c'est l'établissement et la pratique des dr.oits de 
l'homme sur la terre. » 

Et ce Pozzo-di-Borgo , que nous retrouverons plus tard 
à la solde de la Ligue du Nord contre la France et les Peu
ples, propose, au nom des trois Comités, d'accepter dès-à-pré
sent la guerre contre tous les Rois qui voudront attaquer ... 
Et l'Assemblée accepte en effet la guerre contre l'Europe. 

Mais quoique le palais de Louis XVI soit déjà pris d'assaut, 
la guerre commence à peine; les Prussiens arrivent, guidés par 
20,000 Emigrés ivres de vengeance. Rouille, appelé par le 
Roi de Prusse à Magdebourg (le 27 mai) a dressé le plan 
d'invasion par la Champagne et a garanti' que la France était 
dans l'impossibilité de résister; la trahison a tout préparé de
puis trois ans; les traîtres sont prèts partout; le péril aug
mente à chaque heure et devient effroyable; et nous ne pou
vons nous attendre qu'à voir désormais du sang, des victimes, 
toutes les calamités de la guerre , toutes les horreurs du 
champ de bataille. 
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$ 1. - Discours de l\.obespierre eur le 10 aoùt, 

• Français, n'oubliez pas que vous tenez dans vos mains les des
tiuées de l'univers. Ne vous endorme;,, pas au sein de la victoire. 
Adoptez la maxime d'un grand homruc qui cl'Oyait n'avoir rien fait 
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tant qu'il restait quelque cltose à faire. N'oubliez pas que vous avez à 
combattre la ligue des Despotes et à confondre les complots des enne
mis plus dangereux que vous nourrissez dans votre sein. Une gloire 
immortelle vous attend; mais vous serez obligés de l'acheter par de 
grands travaux .. . Restez debout et veillez!. .... Il ne vous reste plm; 
désormais qu'à choisir entre le plus odieux de tous les esclavages et 
une libert6 parfaite, entre les plus cruelles proscriptions et le bon
heur le plus pur dont un Peuple puisse jouir ... Il faut que les Rois 
ou les Français succombent!. .. Telle est la situation où vous a placés 
cette lmte glorieuse que vous avez jusqu'ici soutenue contre la 
Royauté. Secouez donc entièrement le joug des anciens préjugés 
pour vous sontenir à la hauteur ùes principes de la liberté. 

« Jusqu'ici des fripons_ vo11s ont parlé de lois pour vous asservir et 
vous égorger; et vous n'~viez pas de lois: vous n'aviezque les crimi
nels caprices de quelques tyrans accrédités par l'intrigue et nppnyés 
par la force. Ils vous prêchaient le respect pour les Autorités consti
tuées, et ces Autorités constituées n'étaient que des fourbes aùroits, 
revêtus ù'un injuste pouvoir pour proscrire, avec de- certaines formes, 
la justice et le civisme. Leurs crimes vous ont encore une fois forc6s 
à reprendre l'exercice de vos droits; exercez-les ù'une manière digrrn 
ùe vous et _propre à assurer votre bonheur. Vous ne serez hommes 
·que quand vous aure;; des lois; vous n'aurez des lois que quand la 
volonté générale sera entendue et respectée, et qua11d les délégnés du 
Peuple ne pourront plus la violer impunément en usurpant la Sou
veraineté . Le fruit de vos efforts, de vos sacrifices et de vos victoires 
doit être la meilleure Constitution possible, la plus digne d'un Peuple 
magnanime et éclairé. Vous devez ce bienfait à l'univers. 

« Mais préparez le succès de la Convention nationale par la régé
nération de l'esprit public. Que tout s'éveille, que tout s'arme, q11e 
les ennemis de la liberté se cacben t dans les ténèbres! Que le tocsin 
sonné à Paris soit rér,été dans tous les Départements. · Français, sa
chez raisonner et combattre! Vous êtes en guerre désormais a1•cc 
tous ' ' OS oppresseurs; vous n'aurez la paix que quand vous les au
rez chàtiés. Loin de vous cette faiblesse pusillanime ou cette làche 
indulgence que réclament, pour eux seuls, les Tyrans altérés dn saBg 
des hommes. L'impu11ité a enfanté tous leurs crimes et tous vos 
maux. Qu'ils tombent tons sous le glaive des lois! La clémence q11i 
leur pardonne est barbare; c'est un crime contre l'huma11ité. • 

§ l. - Dictature révolutionnaire de la Commune 

C'rst la Con111111n(', élue par l'ins11rrrrtion, qui virnt d'o-
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pérer le 10 août et de faire la nouvelle Révolution : elle est 
assez puissante pour commander à l'Assemblée elle-même, 
surtout depuis que celle-ci n'a plus qu'une existence éphémère 
après avoir proclamé la Souveraineté du Peuple et convoqué 
une Convention Nationale ... 

Aussi, l'Assemblée n'hésite-t-clle pas soit à reconnaître la 
Commune comme representant Paris, soit à communique1• 
directement avec elle; et la Commune, dirigée par les Ja
cobins, appuyée sur les insurgés, les Fédérés, les Sections, 
la Garde nationale , en un mot le Peuple , va continuer S'OD 

initiative insurrectionnelle, révolutionnaire et dictatoriale. 

Dès son installation, elle a suspendu le Département et 
le Conseil-général de la Municipalité, conservant seulement 
Pétion , Manuel et seize Administrateurs. -- Réunie dans uns 
salle immense, elle délibère en public ... C'est la Représen
tation Parisienne à côté de la Représ.entation Nationale, ré
dtûte à moins de la moitié de ses membres. 

Cette Assemblée Communale, aussi nombreuse que l'As
semblée Nationale a , comme elle, ses orateurs, ses délibé
rations, ses tribunes, ses applaudissemerits, sa force d'exé
cution ; et bientôt , plus homogène, plus unanime, plus éner· 
gique, plus décidée dans son but révolutionnaire, républi
cain et démocratique, elle rivalise avec elle et la remplace, 
pour ainsi dire. 

Le Maire Pétion en est le Président titulaire : mais il n'y 
paraîtra presque jamais, et ne s'occupera que des subsistances. 
Le Procureur-Syndic Manuel en est l'orateur officiel, chargé 
de faire les réquisitions: mais ce sont Robespierre, Danton, 
Marat et quelques autres membres principaux, qui, réunis 
dans un Comit<i secret , vont tout diriger. 

« L'homme q_ui domine le plus cette Assemblée, dit .M. Thiers, c'est 
« Robespierre ... »On ne l'a pas vu figurer pendant ces terribles scènes,> 

Sans doute, on ne l'a pas vu monter à l'assaut un fusil à 
la main : mais était-ce là son poste? Etait-ce là que son dé
vouement était le plus utile? N'était-ce pas aux Jacobins, 
ou à la nouvelle Commune, ou dans le Comité secret qui di-

·' 
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rigeait tout et préparait ia victoire? Est-ce que Danton était 
au feu? Barbaroux y était-il? Pétion ne voulait-il pas se faire 
consigner chez lui? Où voit-on figurer Rolland et le Colonel 
Servan? En cas de revers, y a-t-il un homme en France plus 
compromis que Robespierre, plus certain de périr sur l'écha
faud politique? En fait de courage civique, qu'on cite un seul 
homme plus résolu à la mort et par conséquent plus courageux! 

« Il haranguait aux Jacobins sur l'usage à faire de la victoire, sur 
la nécessité de remplacer PAssemblée par une Convention Nationale, 
et de mettre Lafayette en accusation. » 

Il a mille.fois raison : ce n'est-pas tout de vaincre; il faut 
assurer et utiliser la victoire. D'ailleurs le combat est loin 
d'être fini! Il ne fait Înême que commencer! 

« Néanmoins, après la victoire , prôné par les Jacobins, il était 
proclamé comme le défenseur le plus éloquent et le plus incorruptible 
des droits du Peuple. » 

Eh bien, les Jacobins ne sont-ils pas l'élite du parti révo
lutionnaire? Leur jugement n'est-il pas décisif? 

« Son orgueil, loin ùe déplaire à la Commune, ne fait qu'aug
menter les respects dont on I;entoure; sa réputation de talent, d'in
corruptibilité et de constance, en fait un personnage GRAVE et UESPEC

TAllLE que ce~ BOURGEOIS sont fiers de posséder au milieu d'eux. » 

Pourquoi donc s'efforcer toujnurs de l'e rabaisser en l'ac
cusan( d'orgueil, tandis qu'on n'accuse jamais d'orgueil ni 
Pétion, ni Brissot, ni Vergniaud, ni Rolland, ni Lafayette, 
ni Barnave, ni Lame th ? ... Qui prouve son 01·gueil? S'il était 
orgueille_ux, serait-il l'idole du Peuple? inspirerait-il tant de 
respect aux Jacobins et aux Bourgeois de la Commune? 

Ainsi comi>osée et dirigée, que va faire cette Commune? ....:.. 
Nous l'avons déjà vue, immédiàtement après la victoire, 
proclamer la Souverainité du Peuple en face de l'Assemblée, 
demander la déchéance, et ouvrir une nouvelle ère d' Égalité. 
- Puis, l'Assemblée voulant rétablir le Département (Feuil
lant) , suspendu le 1 O, elle envoie son Procureur-Syndic, 
JWanuel, dire en son norr1. : 

"Les Délégués des èitoyens tle Paris ont besoin d'un pouvait sans li-



72 LÉGISLATIVE. - 1792. 

mites; une nouvelle Autorité placée entre enx et vous ne ferait que jeter 
des germes <le divisions. Il faudrait que -le Peuple, pour se délivrer 
de cette puissance destructive de sa Souveraineté, s'armat encore une 
foi'.s de sa vengeance. » 

Et l'Assemblée recule et cède. - Puis, la Commune arrête: 

« Que l'exposé historique ùe tout ce qui a été fait et décrété dami 
la journée <lu 10 sera imprimé et envoyé à toutes les Communes du 
Département ;-que tous les Juges-de-paix sont destitués;--;- que la 
police politique sera exercée, sur la dénonciation de tous ses mem
bres et de tous les citoyens, par son Comité de Surveillance (composé 
de Duplan, Panis, Sergent, Lenfant, Lefort, Jom'neuil) , à la tête 
duquel se trouve Marat; - que chacune des quarante-huit Sections 
aura son Comité cle Surveillance pour les passeports, afin d'empêcher 
les suspects de fuir à l'ennemi ; - que les empoisonneurs de l'opi
nion publique, tels que les auteurs de divers journaux, seront ar
rêtés, et que leurs imprimeries seront livrées à des imprimeurs pa
triotes que Je Roi a précédemment dépouillés des Jeurs; - que les 
maisons de jeu et de débauche seront fermées; - qu'elle demandeya 
des honneurs pour les martyrs populaires; -qu'elle arrOtera tous les 
Conspirateurs royalistes dti 10 août, et qu'elle demanderà à l'Assem
blée un nouveau tribunal criminel pour les juger promptement. • 

§ 3. - La Commune demande le jugement des conspirateur1 

du 10 août. 

On se rappelle qu'un rassemblement menaçait les soixante 
Suisses réfugiés aux Feuillants après avoir fusillé le Peuple: 
l'Assemblée n'a pu calmer l'initation populaire qu'en décré-; 
tant que 'Ces Suisses et les autres prisonniers, une patrouille 
royaliste, seraient jugés de suite par une Coul' martiale. 

Le Peuple menaçant de massacrer les officiers Suisses dé· 
l1oncés par leurs soldats pour avoir ordonné le feu, la Com
mune pùblie cette proclamation : 

« Pn1ple souverain, suspens ta vengeance! la justice endormie 
reprendra aujourd'hui se sdroits; tous les coupables vont périr sur 
l'échafaud. • 

Le Peuple , qui veut èLre modéré et généreux, mais qlli 
souffre éle ses blessures et de ses pertes, et qui sent que ses 
périls croissent tous les jours, veut absolument justice co11tre 
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ceux qui l'ont massacré ou qui ont conspiré sa ruine et qui le 
massacreraient encore à l'arrivée des Prussiens. - Au lieu 
de la Cour martiale annoncée, la Commune demande deux 
ju l') s , d'accusation et de jugement, pour juger en dernier 
mss;ort tous les coupables. - Le 13, elle envoie une première 
Députation à l'Assemblée. - Le 14, une seconde Députation 
déclare qu'elle ne se retirera que quand le décret sera rendu ~ 

néanmoins l'Assemblée refuse, et décrète que les tribunaux 
établis jugeront les crimes du 10 août. 

A .l'instant éclate dans Paris la plus violente rumeur; la 
Section des Quinze-P-ingls déclare à la Commune qu'elle 
va faire sonner le tocsin dans le faubourg Saint-Antoine. 

« Quoi, s'écrie-t-011 aux Jacobins, si le Tyran avait été vainqueur, 
déjà 1200 échafiluds auraient été dressés dans la capitale (comme 
Bouillé l'a fait à Nancy), et plus <le 5000 citoyens auraient payé de 
leurs têtes Je crime d'avoir osé devenir libres : et le Peuple Français, 
victorieux de la plus terrible conspiration , vainqueur de la plus 
noire trahison, n'est pas encore vengé! ·• 

La Commune envoie une troisième Députation , et Robes
pierre à la tête ... 

• La tranquillité du Peuple, dit-il, tient à la punition des coupa
bles; et cepeudant vous n'avez rien fait pour les atteindre. Votre dé
cret est insuffisant: il n'explique point la nature et l'étendue des 
crimes a punir; car il ne parle que des crimes du 10 août, et les 
crimes des ennemis de la Révolution s'étendent bien au-delà du 10 août 
et de Paris: avec une expression pareille, le traître Lafayette échap
perait aux coups de la loi! Quant à la forme du tribunal, le Peuple ne 
peut pas tolérer davantage celle que vous lui avez conservée: le double 
degré de juridiction cause des délais interminables; et d'ailleurs tou
tes les ancienne1 Autorités sont SUSPECTES; il en faut de nouvelles; il 
faut que le tribunal demandé soit composé de Députés pris dans les 
Sections, et qu'il ait la faculté de juger les coupables souverai11ement 
et en dernier ressort. • 

Cependant, l'Assembléerefuse encore et rédige une Adresse 
au Peuple: mais la fureur populaire est au comble, et l'on 
ne parle que d'insurrect_ion dans tout Paris. Le 16, un Re
présentant de la Commune se présente , pour la quatrième 
fois, à l'Assemblée , et lui dit : 

" Comme citoy1m, comme Magistrat du Peuple, je viens vous 
T. III. 6 
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a ·annoncer que, ce soir, à minuit, le tocsin sonnera et la génér(lle 
" battra. Le Peuple est las de n'être point vengé. Craignez qu'il ne 
« se fasse ji/;Stice lui-même! Je demande que, sans désemparer, 
« vous décrétiez qu'il sera nommé un citoyen par chaque Sectiob. 
« pour former un tribunal criminel. » 

Quelle énergie révolutionnaire, après trois ans d'appre • 
tissage en révolution ! Comme le Peuple est puissant q 
il est discipliné et dirigé par des Chefs qui Je garantissen 
de l'anarchie! 

Aussi, l'Assemblée cède encore, et décrète qu'une Courpo;, 
pulaire jugera les coupables ... Une Cour populaire ! m 
c'est le tribunal du Peuple, c'est la justice du Peuple!. .• C'es 
un pi·emier tribunal révolutionnaire, comme les Royalistes e 
les Feuillants l'ont demandé contre le Peuple (T. II, p. 48'5~ 

Le lendemain, Brissot propose, au nom de la Commissiéh 
extraordinaire, de suspendre la création du Tribunal et pllb 
conséquent le jugement jusqu'à l'arrivée de la Conventibii 
c'est-à-dire pendant deux mois ... Ainsi les Girondins, qqi 

n'ont rien su faire par eux-mêmes, ont tour-à-totlr la faibles 
de satisfaire et la hardiesse de braver la Commune et le Peupl 
quand · le péril est croissant! Quelle imprudence! - Mais.: 
te 17, une nouvelle Députation de la Commune demande • 
tamment l'organisation du nouveau Tribunal; et l'Assem~ 
décrète que les nouveaux Juges seront élus sans délai. 

L'élection se fait à l'instant, et Robespierre est élu Pr' · 
dent : mais il refuse, parce qu'il s'est déclaré l'adver 
des accusés, parce qu'il les a constamment dénoncés, pal:' 
que sa présence à la Commune est plus · utile au Peuple. 

Installé le 18, le nouveau l'ribunal, appelé Tribunl/JJ 
du 17 août, juge, acquitte ou condamne , fait exécuter slS 
condamnations sur la place du Carrousel, où les condamn& 
ont fait massacrer le Peuple. - Là, dans la quinzaine, seront 
exécutés: Collenot d'Angremont, convaincu d'embauchag11 
pour le Château; Laporte, Intendant de la Liste civile, dé
claré complice de louis XVI et l'instrument de sa. corruption; 
Durosoy, journaliste contre-révolutionnaire, correspondant 
des Emigrés; Final, l'abbé Savade et Guillot, fabricateurs 
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de faux assignats. - Dossainville, accusé d'embauchâge; 
d'Affry, colonel des Suisses (qui prouve qu'il n'était pas~ 
château I.e 10), de Montmorin, Gouverneur de Fontaine
bleau , seront acquittés malgré la prévention populaire. 

La Commune et le Peuple demandent aussi qu'on amène à 
Paris , pour être jugés par le nouveau Tribunal, les Mi
nistres détenus à Orléans depuis longtemps, et dont le Roi 
ajournait toujours le jugement par la Haute-Cour nationale 
dans l'intention de les sauver. La Commune menace de l'insur
rectiori, si l'Assemblée résiste : mais la Commune n'obtient 
rien pour le moment. 

Et chaque jour les papiers qu'on découvre augmentent la 
fureur populaire contre la Cour et les Minis~res. 

~ 4. Déo,ouverte de papiers importans. 

Quel changement , aujourd'hui que le Peuple est entré aux 
Tuileries, dans les appartements de Louis XVI et de Marie
Antoinette, aujourd'hui qu'on a saisi les papiers de la Liste 
civile, des Ministères , et de !'Armoire de fer ! 

Gohier fait un rapport sur les pièces trouvées chez le Roi. 

« Elles prouvent évidemment, dit-il, que le Penple n'avait que 
trop raison de regarder la Cour comme le foyer de la conspiration 
de Coblentz. Des lettrns à l'adresse des Générauœ Autrichi1r1s et les 
réponses de ceux-ci font voir que nos ennemis étiiient mieux ins
truits des plans de campagne que nos propres Généraux. » 

Les pièces de la Liste civile prouvent aussi que Louis XVI 
soldait les Pdnces et les Chefs de !'Emigration , notamment 
les quatre compagnies des Gardes-du-corps, réunies à Co
blentz ; elles démontrent encore les corruptions exercées sur 
des Députés de la Constituante et de la Législative et sur les 
écrivains; elles prouvent que seize Députés actuels se sont 
coalisés et vendus pour une somme énorme payée par la Liste 
civile et par les fonds extraordinaires. 

L'ex-ministre illontmorin, interrogé à la barre de l'As
semblée, avoue que, après le retour de Varennes jusqu'à 
l'acceptation de la Constitution , A. Lameth, Barnave, des 
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Comités entiers, se réunissaient avec le Roi et tous les Mi· 
nistres chez le Garde-des-sceaux d'alors, Duport-Du tertre. 

On trouve même un projet concerté entre Barnave , 
A. Lanwth, d'une pa1'l, et le Comité des-Ministres, d'autre 
part, qui ne laisse plus aucun doute sur}' existence du Comité 
autrichien. 

L'Assemblée n'hésite pas alors à mettre en accusation Bar
nave, A. Lamelh, et les anciens Ministres, Montmorin, 
Duport-Dutertre, Duportail, Bertrand de !Wolleville, 
Tarbé. - On demande même de tous côtés le jugement de 
Louis XVI et de Marie- Antoinette. 

1\) S. - Mise en accusation et désertion de Lafayette. 

On devine que Lafayette ne peut manquer d'être accusé et 
tout au moins destitué.-Mais Lafayette s'est rendu à Sédan 
pour se rapprocher de Paris, au risque de laisser la frontière 
ouverte; et il pense à marcher sur la Capitale, quand arrivent 
les trois Commissaires envoyés, le 10, par l'Assemblée, pour 
annoncer la nouvelle Révolution, proclamer les décrets et faire 
prêter aux troupes un nouveau serment. Lafayelle ordonne 
au Maire de les faire arrêter sous prétexte que l'Assemblée 
n'est pas libre et qu'ils ne sont que les envoyés d'une troupe 
factieuse: ils sont en effet emprisonnés, et Lafayette fait re
nouveler dans toute son armée le serment de fidélité au 
Roi ... Se croyant sûr du dévouement de 75 Départements 
parce que quelques-uns de leurs hàbitants ont approuvé sa 
lettre du 16 juin à l'Assemblée, il entreprend de coaliser 
ces Départements, de les réunir en Congrès au nom du Roi, 
et se prépare à marcher sur Paris pour délivrer Louis XVI 
et défaire le 10 août, par la force, malgré le Peuple de Paris, 
dans des torrents de sang, quand les Prussiens sont en 
route et vont arriver!! ... 

C'est le 17 qu'on apprend sa révolte ... On devine les cris 
contre _lui, contre les Girondins qui l'ont soutenu si long
temps, et contre l'Assemblée qui n'a pas voulu le mettre 
en accusation le 8 ! - A l'instant, l'Assemblée décrète d'ac
cusation le Maire de Sédan et le Département des Ardennes, 
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envoiedenonveaux Commissail'es, déclare Lafarette TRAITRE 

à la Patrie, et lance enfin contre lui le décret d'accusation. 
Les nouveaux Commissaires arrivent armés du double dé

cret: que va faire Lafayette? Entouré d'un État-major .Feuil
lant, se croyant adoré de ses soldats et de la France entière, 
il se croit assez puissant pour tout vaincre, l'extérieur et l'in· 
tél'ieur .... Quelle monstrueuse 'présompt_ion ! quelle déplo
rable facilité à se faire illusion sur son influence personnelle, 
à mal apprécier l'opinion de la France et la marche du siècle! 

Nous le verrons aussi, en 1815, attaquer Napoléon comme 
il attaque aujourd'hui la Législative, en présence de l' invasion; 
se faire illusion sur l'influence de son nom jusqu'à s'ima
giner que sa voix suffira pour arrèter les Prussiens victorieux; 
enfin livrer Paris et la France que Robespierre et les Jaeobins 
vont sauver aujourd'hui ... Et si Robespierre et les Jacobins 
avaient moins d'énergie, s'il réussissait à entratner son armée 
contre Paris, s'il parvenait à massacrer les Jacobins, à écra
ser les Girondins, à faire triompher Louis XVI et les Feuil
lants, il perdait Paris et la France en 1792 comme en 1815; 
ear en admettant qu'il eût voulu repousser en même temps les 
Prussiens, c'était une folie d'espérer pouvoir les repousser 
lorsqu'il leur aurait ôuvert la frontière et qu'il aurait tout pa
ralysé dâns Paris en y portant la guerre civile; il ferait même 
beaucoup plus de mal en 1792 qu'en 11H5, parce qu'après 
les menaces du Manifeste de Brunswick et après le 10 août~ 
la vengeance de !'Émigration, de la Contre-révolution et de la 
Coalition, serait infiniment plus atroce et plus sanguinaire 
qu'elle ne pourra l'être quand la France aura pu se faire re
douter et respecter de l'Europe entière en développant sa 
puissance révolutionnaire et sa puissance guerrière. Par 
conséquent' il faut renoncer à attaquer les révoltes et les 
trahisons des Généraux d'armée , il faut les encouragér même, 
si l'on ne veut pas reconnaître que Lafayette ... 

Mais, dès le 1 o, sans perdre un moment, Robespierre et 
les Jacobins (ce sont d'autres hommes que lui!) ont envoyé 
.d1·s l 'm is~ ai res dans son armée pout· l'éclairer; Dumouriez 
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a donné l'exemple de la soumission aux décrets; tout obéit à 
la voix de la Représentation nationale , du Peuple, de la Ré
volution, de la Patrie qui ne voit alors que !'Étranger; l'ar
mée l'abandonne ; ses flatteurs le trahissent; Arthur Dil
lon, qu'il avait chargé d'arrêter Dumouriez, l'abandonne 
aussi ; et, le , il quitte 19 son camp avec Bureau de Puzy, 
A. Lameth, Latour-Maubourg, plusieurs autres, et s'en 
fuit précipitamment, tandis que les 28,000 hommes qu'il com
mandait seront peut-être cerné~ et enlevés par les Prussiens, 
qui ne rencontreront alors aucun obstacle pour arriver à Paris. 

II paraît qu'il veut se retirer d'abord sur le pays de Liége 
neutre, et de là gagner la Hollande, puis l'Angleterre et 
peut être l'Amérique. On dit aussi qu'il a le projet de débar
quer en Normandie pour essayer l'insurrection et la guerre 
civile , comme les Girondins le feront plus tard à Caen. -
Il arrive heureusement à Bouillon: mais à Rochefort, les Au -
tri chiens l'arrêtent provisoirement jusqu'à la réponse de !'Em
pereur ; et bientôt les Souverains j, réunis en conseil avec 
M. de Breteuil au nom de Louis XVI, le déclarent prison
nier de guerre et le font emprisonner à Nivelle puis à Mag
debourg; tandis que les Émigrés demandent sa tête. 

Ainsi, le dévouement de Lafayette à Louis XVI , les périls 
de tous genres qu'il brave pour lui, ses négociations avec le ca
binet de Vienne pour un Congrès et une modification de la 
Constitution_, ses rapports avec l'Autriche et la Prusse, ses 
ménagements pour elles, son alliance avec elies dans la guene 
aux Jacobins, les immenses services qu'il rend à !'Émigration 
et à la Coalition par sa conduite depuis plus d'un an , la mo
dération de ses principes, rien ne peut faire oublier ou par
donner ses premiers actes -révolutionnaires après le 14 juillet; 
rien ne peut calmer les rancunes, la haine et la vengeance; et 
ces Souverains , que les Jacobins combattent comme des ty
rans implacables et perfides, et dont Lafayette s'obstinait à 
gara~tir la loyauté, la clémence et les vertus, ne craignent pas 
de violer en sa personne tous les principes du Droit des gens 
en l'arrêtant sur un territoire neurtre et en le condamnant à 
une dure captivité. A quelles infâmes déloyautés , à quelles 
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atroces vengeances ne doivent donc pas ·s'attendre les Pari• 
siens, les Jacobins, la France entière! QueUe fureur ne doi
vent pas exciter en même temps, contre Lafayette sa déser
tion , et contre les Emigrés et les Rois leur vengea!lce et 

leur perfidie! 

~ 6. - Mesures contre les Emigrés et les Prêtres. 

Les dangers croissants portent l'Assemblée à décréter suc
cessivement : - que les femmes et les enfants des Emigrés, 
L~mis XVI et sa famille, sont considérés comme ôtages ;-que 
les BIENS des Émigrés sont SÉQUESTRÉS ;-que tous les Prê
tre s insermentés sont tenus de sortir à l'instant dn royaume. 

§ 7. - Mesur.es pour intéresser le Peuple • 

. La néee.ssité d'exciter le dévouement populaire porte aussi 
l'Assemblée à décréter: -Les droits féodaux, déclarés rache
tables par l'Assemblée Constituante, sont supprimés sans 
indemnité. - Les enfants naturels sont admis aux sµcces-
sions.-Les substitutions SOIJ.t abolies.- Le divorce est auto
risé. 

§ 8. - Progrès de l'i~vasion. 

Le 23, on apprend que l'~rmée Austro-Prussienne, en
couragée par la présence du Roi de Prusse et de l1Empereur 
d'Autriche, guidée par les Emigrés, s'avance dans l'inté
rieur; qu'elle ravage déjà les environs de Metz ; et que, par 
suite de la trahison de Lafayette, son armée de 28,000 hom
mes; qui vient d'être confiée à Dumouriez, est trop éloignée 
pour s'opposer à l'invasion. 

C'est alors que, pour répondre à cette attaque, l'Assem
blée séquestre les biens des Emigrés et déporte les Prêtres ré
fractaires, tandis que la Commune demande que tous les pri
sonniers d 'Orléans soient amenés à Paris. 

, Le 24, on apprend que les Prussiens bloquent Longwy; 
et cette nouvelle, tout en répandant l'effroi, n'empêche pas 
d'accorder, sur la proposition de Vergniaud, le titre de ci
toyen français à Thomas Payne et à dix-sept autres Philo-



80 LÉGISLATIVE. - 1792. 

sophes étrangers : - Cependaut , partout le Peuple dit : 
« Nous ne reculerons pas ; nous périrons dans la Capitale 
<< et sous ses ruines : mais nos ennemis périront avant nous .. ! 

Le 26, on apprend que Longwy vient d'être livré par 
TRAHISON; que les Prussiens n'ont eu besoin que d'y jeter 
quelques bombes; que le régiment d'Angoulême et les 
Bourgeois ont pressé le Commandant Lavergne de se ren
dre ; que celui-ci était vendu et payé; qu'une lettre d'un 
Émigré, son ami, et 30,000 francs en or trouvés dans sa 
voiture, prouvaient sa trahison et son système d'affectation de 
patriotisme afin de mieux trahir; que rien n'était prêt pour 
la défense; enfin, que les bombes étaient sans poudre ou que 
les méches ne pouvaient s'allumer. 

Qu'on juge de l'effroi du Peuple quand il voit que rien 
n'est prêt pour arrêter les Prussiens; que beaucoup de régi
ments pourront déserter; que les Bourgeois pourront empê
cher la résistance; que les Généraux se vendront peut-être 
tous, et que les manifestations patriotiques de beaucoup d'en· 
tre eux ne sont que des ruses de trahison! Qu'on juge aussi 
de l'exaspération et de la rage contre la Cour et les Minis
tres qui, depuis si longtemps, trompent, mentent, trahissent, 
conspirent la ruine et le massacre du Peuple! Qu'on juge 
même de la colère contre les Girondins , qui poussaient à l·a 
guerre et s'irritaient de ce que Robespierre n'avait pas con
.fiance en Narbonne! ' 

Cependant l'Assemblée décrète : - que Paris et les Dé
partements voisins fourniront à l'instant 30,000 soldats; -
que les proprielaires c9nlribueront à la défense de leurs 
propriétés ; - que ceux qui ne pourront partfr donneront 
leurs habits, leurs armes, leurs chevaux ; - que les Mu
nicipalités sont autorisées à faire des visites domiciliaires pom· 
prendre les armes, les chevaux, les chariots, et même 
pour arrêter les suspects; - que toutes les maisons de 

Longwy seront rasées; - que tous les habitants seront pri
vés des droits de citoyens pendant 10 ans; - et que ceux 
qui parleront de se rendre seront punis de mort. 
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Elle fait cette Adresse au Peuple : 

« Citoyens, Longwy vient d'être livré; les ennemis s'avancent ... 
La Patrie vous appelle ... Partez,! • 

Une autre Adresse aux habitants des fron~ières leur promet 
que la Nation les indemnisera de leurs pertes. 

Et quand on apprend que les J7olontaires de la Côte
d' Or ont TUÉ 500 Prussiens, l'Assemblée répond à cette 
nomelfe par des applaudissements. -Elle applaudit encore 
quand les habitan_ts de Tliion~ille lui écrivent qu'ils se fe
ront sauter avec leurs femmes et leurs enfants plutôt que de 
se rendre. 

Jean Debry propose même la formation d'un corps 
de 1200 tyrannicides, qui se dévoueront à attaquer corps 
à corps les Rois coalisés; et, malgré une vive opposition, 
cette effroyable proposition est renvoyée au Comité militaire . 
pour être examinée ... Voilà où la trahison de Louis XVI et 
de Lafayette, la parricide attaque des Emigrés; la criminelle 
imasion des Rois et le péril de la France, ont amené les eE
prits ! Voilà comme tout pousse le Peuple à la fureur! 

Et ce Peuple travaille avec enthousiasme aux retranche
ments du camp sous Paris_ ... Et les femmes se rassemblent 
dans les églisés pour préparer les effets de campement. 

Et pendant tout ce mouvement, Danton, Ministre de la 
Justice, vient proposer au Comité de Surveillance de la 
Commune les moyens de défense les plus violents : on prend 
la résolution : - de faire, dans les Sections, le recensemen t 
de ·tous 1es indigents, de les solder et de les armer; -- de 
faire désarmer et arrêter tous les suspects, et notamment Lous 
les signataires des pétitions royalistes; - de faire , à cet effet, 
des visiles domiciliaires dans tout Paris; - de faire fermer 
les barrières pendant quarante-huit heures ainsi que toutes 
les issues par la rivière; - et de charger les Communes en
vironnantes d'arrêter tous les fuyards. -Le péril est grand, 
immense même : mais quelle vigueur pour le repousser ! 

§ 9, - Fête funèbre. 

El c'est dans ces circonstances que (le 27) le Peuple cé-
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lèbre, dans le jardin des Tuileries, les funérailles des martyrs 
du 10 août, tandis qu'une colonne s'élève sur la place Yen• 
dôme pour éterniser leur gloire. - Dix bannières présentent 
ces inscriptions: - Massacre de Nancy, -massacre de 
Nîmes, - de Montauban, - d'Avignon; - de La Cha
pelle ;-deCarpentras, - du Champs-de-Mars, etc. - Ju
gez combien ces souvenirs augmentent la colère populaire ! 

- Et nous ne poq.vons passer sous silence l'effet électri<Ne 
que produit une sinwle chanson ou plutôt un hymne guer
rier, la Marseillaise, récemment composée pour l'armée du 
Rhin, par un capitaine dµ g~nie, de la garnison d'Huningue, 
(Rouget [Jelille ) , adopté~ comme chant révolutionnaire à 
Marseille , chantée par les Fédérés Marseillais sur toute leur. 
route jusqu'à Paris, et qu'op. commence à chanter en chœur 
dans les spectacles , en lev~nt les sabres et les chapeaux au 
milieu de transports patriotiques et belliqueux capables d'en
fanter des 4éros. 

C'est le même jour ( 27 août) que commencent les élec
tions pour la Convention nationale; et Robespierre . est le 
PREMIER Représe;ntanl que Paris choisit. 

~ 10. - :Qésarmement des suspects. 

Le 29, on apprend que les Nobles et les Prêtres viennent 
de commencer l'insurrection à Cluitillon dans les Deux.
Sèvres, pour favoriser l'invasion. Les malh~ureux ! Quelle 
fureur ne vont-ils pas allumer çontre tous les Nobles et tous 
les Prêtres contre-révolutionnaires! Six Gardes nationaux. 
ont été tués par les paysans insurgés, et 40 malheureux 
paysans trompés ont été tués par les Gardes nationaux. Et 
ces Nobles et ces :prêtres ne craignent pas l'extermination! .. 

L'exaspér~tion est telle que le beau et bon Evêque La
mourette, que nous avons vu dévoué à Louis XVI (p. 15), 
prononce à la tribune ces terribles paroles : 

« N'en doutez pas , il réside encore dans Paris une conspiration 
Aristocratique, dont il est urgent de rechercher et d'anéantir le foyer. 
Je u'aime point la cohabitation de Louis XVI avec sa famille. Soyez 
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bien certains qu'on aura trouvé le moyen de ménager des communi
cations entre le Temple et Coblentz, entre Marie-Antoinette et les 
restes mépri~aples de sa ci-devant Cour, qui ont échappé, le 10 de 
ce mois\ à la justicp du Peuple. Eh! n'est-c~ pas assez que cett~ 
femme atroce et sanguinaire, que cette femme bourreau, qui médite 
jusqu'au fond de la retraite qu'elle habite les moyens de se baigner 
dans notre sang; n'est-ce pas assez que cette femme respire encore, 
sans que vous la laissiez jquir de la liberté d'exhaler sa rage et de 
se concerter au-dehors avec tout ce qui nous trahit? » 

Et l'on entend encore ces autres paroles' aussi terribles : 

« Le Roi, la Reine et leur famille, sont en état dlarrestation. On a 
dit qu'aussitôt que l'ennemi aurait le pied sur le territoire Français, 
leurs t~tes répondraient de l'invasion : que ce,tte promesse s'accom
plisse; et sûrs de ne laisser derrière nous aucun qanger; aucun traîLre, 
aucun conspitateur, nous volerons aux frontières. • 

Le même jour, la Comm11n~ commence s_o!1 système de 
défense et de terreur contre les ennemis de l'intérieur. - A ' 
quatre heures après midi, elle fait battre subitement la géné
rale; elle avertit tous les citoyens d'être chez eux à six heures, 
de ne plus sortir , et d'illuminer toutes leurs croisées pendant 
la nuit, parce qu'elle va procéder à la visite de tous les domi
ciles pour prendre les armes. - A l'instant, toute la Garde 
nationale et toutes les Autorités municipales sont sur pied et 
fouillent toutes les maisons; toutes les rues sont désertes, 
tous les lieux publics sont vides; toutes l('ls habitations privées 
sont remplies: le silence est partout ; et la visite domiciliaire 
dure toute la nuit. - Quelle singulière et terrible soirée! 

Douze à quinze mille suspects, plus de deux cents Prêtres 
réfractaires, sont arrêtés sur les indications du Comité de Sur
veillance, amenés à !'Hôtel-de-Ville, interrogés et distribués 
dans toutes les prisons. 

~ 11. - La Commune attaquée par les Girondins. 

Le 39, les Girondins, effrayés de. l'énergie de la Com
mune et du Peuple, et croyant qu'îls seront assez forts pour 
faire facè à tous les dangers avec des décrets .et leur prétendue 
modération qui refroidit l'élan populaire, accusent la Com
~une d'usurpation et d'illégalité, lui adressent des reproches 
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outrageants, la cassent, et la mandenL à la barre de l'As
semblée ... 

Quelle présomption ! quelle imprudence ! l'union seule peut 
sauver les patriotes; et l'Assemblée, qui n'a pas su prévenir 
l'insurreçtion en prononçant la déchéance et qui n'a pas pins 
d'existence légale que la Commune depuis la Révolution du 
1 O août, veut entraver cette Commune qui vient de sauver 
la Patrie en bravant elle-même tous les dangers; c::ir cette 
Commune pourrait périr tout entière, comme périra la Com
mune du 9 thermidor. -Mais Pétion et Tallien viennent la 
défendre ; et tous les reproches des Girondins , victorieuse
ment repoussés, ne serviront qu'à irriter d'avantagf' conLre 
eux les Jacobins et le Peuple. 

~ 1~. - Fameu1e séance du Comité de défense. 

La terreur est partout, chez les Royalistes menacés par les 
Républicains, et chez les Républicains menacés par les Pms
siens et par les Conspirateurs royalistes. Le Peuple se rap
pelle le Manifeste de Brunswick, et la menace de raser Paris 
après l'avoir livré à une exécution militaire , menace réalisée 
déjà dans la petite ville de Sierck, militairement exécutée. 

Le 30, le Comité de dijense, choisi par l'Assemblée, ap
pelle dans son sein tous les Ministres pour délibérer sur les 
moyens de salut public; un grand nombre de Députés veu
lent assister à la délibéraLion. - Le M.inistre de la guerre 
Servan déclare qu'il ne voit aucun moyen d'empêcher les 
Prussiens d'arriver à Paris, et presque tout le monde est de 
cet avis. On propose de porter toute la population en armes 
sous ~ les murs de la Capitale et d'y combattre avec désespoir; 
on propose aussi de se retirer derrière la Loire à Saumur ; 
mais Vergniaud et Guadet repoussent l'idée de s'éloigner, 
et Danton ajoute : 

• On vous propose de quitter Paris: mais vous n'ignorez pas 
que, dans l'opinion des ennemis, Paris représente la France, et 
que leur céder sur cc point c'esl Jeue abandonner la Révolu
tion; reculer c'est uous perdre. Il faut doue nous maintenir ici 
par tous les moyens, et nous sauYer par L'AUDACE ... Parmi les 
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moyens proposés aucun ne m'a paru décisif; il ne fauL pas ~e 

dissimuler la situation dans laquelle 11ous a placés le 10 août; il 
uous a divisés en Républicains et en Royalistes, les premiers .peu 
nombreux , les secouds beaucoup. Da11s cet état <le faiblesse , nous 
Hépublicains nous sommes exposés a DEUX FEUX, celui de !'Ennemi 
placé au dehors, celui des Royalistes au dedans. Il est un DmECTOffiÉ 

llOYAL qui siége secrètement à Paris et qui correspond avec l'armée 
Prussienne . Vous dire où il se réunit et qui le compose serait impos
sible aux .Ministres: mais, pour le déconcerter et empêcher sa fu
neste coffespondance avec l'Étranger, il faut ... il faut FAlllE PEUR 

auœ .Royalistes (en accompagnant ces mots d'un geste extermina
-leur) ... Il faut, vous dis-je, faire peur aux Royalistes! ... C'est dans 
Paris surtout qu'il vous importe de vous maintenir, et ce u'est pas 
en vous épuisaut dans des combats incertains que vous y réussirez. • 

Tous les assistants comprennent bien l'intention, tous pa
raissent épouvantés des paroles; mais personne ne s'oppose; 
chacun APPROUVE en réalité par son silence ; Danton le 
sent si bien qu'il court immédiatement au Comité de Sur
veillance de la Commune; et là, pendant la nuit, on discute; 
et, enhardi pa1· le consentement tacite du Comité de défense, 
on décide le massacre des Royalistes les plus dangereux en
tassésdans les prisons; on charge leM aillard des 5 et 6 octobrn, 
chef d'une bande organisée par lui, d'exécuter la décision. 

~ 13. - Irritation populaire. 

Dès ce moment, 31 août, le bruit d'une terrible exécu
tion se répand sourdement partout. De toutes parts on ré
pète qu'il faut absolument effrayer les conspirateurs qui s'en
tendent avec !'Étranger. On se plaint de la lenteur du 
Tribunal chargé de punir les coupables, et l'on den1ande à 
grands cris une prompte justice. 

Jugez donc de la colère générale quand, ce jour là même, 
le Tribunal acquitte Montmorin , le Gouverneur de Fontai
nebleau, tandis qu'on dit el qu'on croit que c'est l'ex-Minis
tre Montmorin, l'un des traîtres les plus anciens, les plus nui
sibles, les plus criminels, les plus odieux aux yeux du Peuple! 

On crie alors que la trahison est parLOut, que l'impunité des 
coupables est assurée, et que les Parisiens sont perdus. -
On apprend en même temps qu'un condamné vient, a11 moment 
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de l'exécution et en refusant tout sursis, de révéler une nou
velle conspiration qui doit éclater dans la nuit et d'après 
laquelle les prisonniers doivent s'évader, s'armer, se répan
dre dans la ville, égorge1· les principaux patriotes , enlever 
le Roi, et ouvrir les portes à l'Ennemi. 

Aux Jacobins, dans les Sections, à la Commune, dans 
l'Assemblée, une foule d'hommes croient (le fait est certain) 
croient à tous les complots, et tous, même les plus modérés, 
regardent comme légitime l'e:i:termina.tion des détenus. 

§ 14. - i" septembre : Siège de Ve?dun. 

Le 1er septembre , on apprend à la fois le siége de Yerdun 
et une conspiration à Grenoble. - On dit même, et l'on croit, 
que Verdun est déjà pris, livré par trahison. -On sait qùU 
l'armée de la Coalition est quadruple de l'armée française , 
que 80,000 Prussiens (vieilles troupes), commandés par le 
Duc de Brunswick, sous les yeux du Roi de Prusse, s'av:m.i 
cent sur Châlons; que Dumouriez ne peut leur opposer quê 
28 ,000 jeunes soldats désorganisés par Lafayette; qu'il est 
même trop éloigné pour leur disputer le passage; que la tra
hison est organisée partout; que des Députations royalistes 
vont au-devant des Prussiens avec des drapeaux blancs; que 
des Régiments entiers, Royal-allemand, hussards de Lauzun 
(ceux que Bouillé et Lafayette ont employés pour massacrer 
le Peuple à Nancy) viennent de passer à l'ennemi; et que 
Louis XVI paraît tranquille comme s'il était sûr d'être dé
livré ... Et le Peuple ne serait pas épouvanté, désespéré, fu
rieux, hors de lui ! ... Que chacun s'imagine être alors à Pa
ris ... 

Danton court encore à la Commune et fait annoncer par 
elle : - que, demain dimanche , 2 septembre , on battra la 
générale, on sonnera le tocsin, on tirera le canon d'alarme; 
que tous les citoyens disponibles se rendront en armes an 
Champ-de-Mars; qu'ils y camperont le reste de la journée; 
et qu' ils partiront le lendemain pour arrêter les Prussiens ... 
Toute la population devine les terribles projets de Danton et 
de la Commune insurrectionnelle ... 
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§ 15. - Colère contre les Girondins. 

. Le Peuple se rappelle alors que ce sont les Girondins qui 
ont fait déclarer la guerre, màlgré Ies Jaéobins et surtout 
malgré Robespierre, trop tôt, sans avoir pris les mesures 
nécessaires pour assurer la çléfense ét prévenir là trahison : 
on se rappelle qu'ils n'ont pas même su prononcer à temps la 
déchéance ; qu'ils ont voulu transiger avec le Roi ; qu'ils 
ont voulu mettre eri accusation Robespierré et Antoine pour 
écraser les Jacobms; qu'ils ont voulu ajourner le jugement 
des Conspiratèurs; qu'ils oni habituellement paralysé l'éner
gie populaire; qu'ils viennent de vouloir paralyser, casser, 
déshonorer la C0mmune ... Ne conçoit-on pas que le Peu
ple, quand le péril est à son comble, soit irrité contre eux! ... 
La colère va jusqu'à les menacer individuellement: on vou
drait même les effrayer pour les contraindre à se retirer : mais 
l'Assemblée a juré, dès le 26, de ne quitter son poste que 
quand la Convention serait arrivée. 

§ i6. - Plan de la é'oaliÎion. 

Le 2 7 au matin, un Girondin ( Gorsas) publie dans son 
journal un plan, reçu d'Allemagne, de mains sures, dit-il, 
et dont voici quelques dispositions : 

• Arrivés dans Paris, les· habitants seront conduits en rase cam
pagne où on fera le triage: les Ré'Volutionnaires seront suppliciés, les 
autres.,. peut-être sui vra-t-on le système de l'Empe,reur, de n'épar
gner que les femmes êt les enfants ... En cas d'inégalité de forces, 
brûler les magasins, faire sauter le's poudfes, mettre le feu aux villes; 
car des DESERifS SONT PRÉFERABLES A DES PEUPLES RÉVOLTES. Dans 
tous les cas, les maisons des Révolutionnaires seront à l'instant livrées 
au pillage, etc. , etc. » 

Cette pièce est certainement fabriquée par le journaliste 
Girondin : mais tous les journaux la répètent; et l'on devine 
l'effet! · 

Le bulletin de la guerre apprend même au Peuple que les 
Houlans r;;oupent les 01·eilles à toùs les officiers Municipaux 
qu'ils peuvent attraper, et qu;ils les leur clouent sur le som· 
met de la tête. 
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S) 17. - Dévouement patriotique d'une femme. 

On raconte aussi qu'une femme, à la frontière, a empoi
sonné deux tonneaux de vin, qu'elle en a bu la première pour 
donner l'exemple aux Autrichiens, et que quatre cents de 
ceux-ci sont morts empoisonnés comme elle, par elle et 
avec elle .. : Comme cet acte de dévouement doit exciter en
core le dévouement à la Patrie , la fureur et la vengeance! 

\\) 18. - Tout le monde a prévu et prédit le massacre. 

Qu'on se rappelle le passé et tous les discours qui, depuis 
trois ans, prévoient et prédisent l'explosion de la fureur po
pulaire; qu'on se rappelle : Mirabeau excusant le meurtré 
de Foulon et Berthier (T. 1, p. 237); - Le Comte d'Estaing, 
écrivant à la Reine qu'il voit des flots de sang près de couler 
si le Roi veut s'enfuir. (T. 1, p. 278 ); - Rolland et les 
Girondins annonçant que le Peuple se fera justice et extermi
nera ses ennemis (T. II, p. 519); - Lafayette avouant que 
la première bataille perdue entraînera nécessairement de ter
ribles vengeances (p. 22); ~ Lally-Tollendal redoutant la 
rage du Peuple à la p1·emière ville prise (p. 24) ;- la Reine 
s'étonnant que le Peuple n'ait pas massacré Lafayette le 21 juin 
( T. II, p. 273 ); - surtout le Roi écrivant confidentiellement 
à ses frères que l'invasion sera probablement le signal de l'ex
termination des Nobles et des Prêtres (T. II, p. 543 ). 

Prévoir et prédire ainsi Je massacre n'est-ce pas le déclarer 
une conséquence infaillible, inévitable et fatale de la situation 
des choses? N'est-ce pas même y exciter, y pousser, y pro
' 'oquer indirectement, et le rendre plus inévitabie encore en 
le justifiant, pour ainsi dire, d'avance? 

Et le souvenir dès massacres de Nancy, de La Chapelle, 
du Champ-de-Mars; le plan d'une nouvelle Saint-Bart~ 
lemy publié par le Girondin Carra (T. II, p. 498 et 54 
le plan d'invasion ,qui vient d'être publié par le Girottdïn 
Gorms (p. 87); les menaces du 14 juillet 1789, de l'E 
migration, des journaux contre-révolutionnaires, du Mani· 
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festc Bruuswick; les incalcul~Lles périls qui planent sm· toutes 
les têtes; le fanat isme qui pousse une femme à s'empoisonner 
pour empoisonne1· quatre cents envahisseu rs ; tout ne se réu
nit- il pas pom entraîner aux plus épouvantables violences ? 

S.) 19. - Journée du Dimanche 2. septembre. 

Dès le matin, des attroupements nombreux couvrent les 
places et les rues . ·Partout on s'ent1·etient avec effroi des Prus
siens qui peuvent arriver dans trois jours et réalise1· lf's san
guinaires menaces du Manifes te de Brunswick. 

Et pour comble d'effroi, l'on apprend que la Russie vknt 
d 'envoyer enfin 22,000 hommes pai: tene, e t deux flottes par 
la Méditel'l'anée et par la Baltique. · 

La Commune informe l'Assemblée des- mesures prises pnur 
opérer la levee en masse. A lors Vergniaud excite les Pari
siens au com·age, les exhorte à repousser les terreurs pani
ques, et propose à l'Assemblée de choisir 12 Députés qui don-
11eront l'exemple de piocher aux retranchements . 

• Il faut"s'écrie-t-Ù, piocher la fosse de nos ennemis, ou chaqu e 
pas qu'ils font pioche la nôtre. • 

Ainsi Vergniaud voudrait enterrer 50,000 ennemis pour 
11 'être pas enterré par eux; et les ennemis de l'intérieur pa
raissent généralement bien plus dangereux et bien plus odieux 
que les étrangers; et char.un est arrivé à cette horrible extré
mité d'être exterminateur pour n'être pas exterminé! 

• - Je demande, dit Cambon, que des courriers ex traordinaires 
purte11t dans tout l'Empire le tocsin général qui doit s'y sonner. » 

« - Je demanJe, dit Reboul , que les Mini stres exe rcen t une es
pèce de Dictature en tout ce qui concerne les mesures militaires. • 

Rolltind vient alors annoncer une nouvelle conspimtion 
des Nobles et des Prêtres dans le :Morbihan. - Et la-colère 
augmente encore contre les Nobles et les P rêtres. 

• La Patrie va être sauvée, s'écrie Danton ! Tout s'émetit , tou t 
brûle de. combattre ... Le tocsin qu'on i·a sonner n'e~t point un signal 
d'alarme; c'est la charge sur les ennemis de la Patrie ( Ap
plaudissements). Ponr les vaincre, pour les altérer, que fautril? de 

T. Ill. • 7 
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l'audace, ENCORE DE L'AUDACE, TOUJOURS DE L'AUDACE!... (Ap

plaudissements). • 

Tout le monde comprend, et tout le monde approuve par 
ses applaudissements ou par son silenc~ .... Oui, tout le monde 
approuve! Et quelqu'honible qu'il soit, c'est un fait que l'his· 
toire transmettra d'âge en âge comme l'incendie de Moscou 
par l'ordre de son propre Gouverneur Ratchotpin. 

Encouragé ·par ces applaudissements, Danton s'échappe 
pour courir au Comité de Surveillance de la Commune ... Et 
bientôt, à deux heures, Paris épom•anté entend à-la-fois la gé
nérale, le tocsin, le canon; on lit cette effrayante proclama

tion de la Commune : 
• Aux armes, citoyens, aux armes! L'ennemi est à nos portes! • 

La Commune, toutes les Sections, les Jacobins, toutes les 
Autorités, sont en séance comme l'Assemblée; 1oute la Garde 
nationale est sous les armes; tout le Peuple est sur pied. 

Quelle situation terrible el solennelle! 

• Au bruit ùu canon , du tocsin , de la générale, la terreur s'em
pare de tous les espr>ts, dira plus tard Méhée fils (dans une brochure 
intitulée la vérité tout entière): on court anx armes; un cri général 
se fait enteudre: F'olons à l'ennemi! l\Jais nos ennemis les plus cruels 
ne sont pas à Verdun : ils sont à Paris, dans les prisons! Plusieurs 
voix répandent ce bruit, d'autres le répètent, l'accréditent. No1 
femmes, nos enfants, laissés à la merci de ces SCÉLERATS, vont dono 
Btre immolés, disent quelques hommes? Eh bien, ajonte11t d'autres, 
frappons avant de partir! ... Courons aux prisons! ... Ce cri terrible, 
j'en atteste tous les hommes impartiaux, retentit à l'instant <l'une 
manière spontanée, unanime, universelle, dans les rues, dans les 
places pnbliq ues , dans les rassemblements, en fin dans l'ASSEMBLÉE 
NATIONALE même ... Et ce cri paraît SORTIR NATURELLEMENT DES 

CIRCONSTANCES. > 

Et ce sont ces circonstances qu'il ne faut jamais perdre de 
vue; car ce serait dénaturer l'histoire, créer un 2 septembre 
imaginaire et romantique, que de remplacer ce temps de tour 
mente, de péril et d'alarme, par un temps de calme et de paix. ... 
Transportons-nQUS au contraire, par la pensée , dans le véri
table 2 septembre, pendant que la Patrie est déclarée en 
danger, pendant quel' insurrection du 10 août gronde encore 
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et commande , pendant que l'Assemblée Nationale est en 
permanence depuis 22 jours; .. -Voyez toute la populütion 
en mouvement parteut ... Voyez tous ces hommes courir 
(car on ne marche plus , on court); ceux-ci courir s'en
rôler, chercher des armes et des habits, exciter leurs amis à 
partir, ou recueillir des dons patriotiques; ceux-là courir à 
la Section, à la Commune, à la Société populaire, à l'Assem
blée; ces autres harauguer la foule ou discourir avec chaleur, 
rassemblés autour de ·mille affiches de toutes couleurs, de 

toutes formes, qui couvrent tous les murs, qui excitent à l'é
nergie et à la vengeance, ou au calme, à .la confiance, à la 
mpdération . ... . Voyez ces bandes courir travailler aux re
tranchements de Montmartre ; ces bataillons moitié armés , 
moitié habillés, aller défiler devant l'Assemblée avant de cou

rir à l'ennemi; ces compagnies de Garde nationale conduire 
des Aristocrates en prison, amener des chevaux, des voitures, 
des armes .... V oyez partout des a te li ers de guerre, d'énormes 
drapeaux et des pièces braquées devant toutes les Sections .... 
Entendez le tambour, la musique, les cris, les chants guer
riers, la llfarseillaise, la Carmagnole, Hà ça ira, la géné
rale, le canon d'alarme, le tocsin ..... Ecoutez mille nouvel
les effrayantes! ... Voyez toutes les physionomies renversées ; 
ici la consternation, là la colère; partout la misère; partout l'ef

froi sur les subsistances et sur le plus noir avenir; partout les 
pleurs des femmes, des mères, des sœurs, des enfants . ... 
Entendez partout des imprécations contre les auteurs de tant 
de périls et de tant d'angoisses ... Et toute la population se fa
miliarise avec toutes les idées de vengeance et d;extermina

tion, comme dans une ville bombardée on voit, le premier jour, 
tout le monde se cacher dans les caves; le deuxième jour, 

le plus grand nombre monter au rez-de-chaussée ; le troi
sième jour, beaucoup de gens sortir et regarder les bombes; 
et le quatrième jour, quelques-uns courir à ces mêmes bombes 
pour arracher les mèches, aµ risque d'être mis en morceaux ... 

Les 48 Sections, auxquelles la Commune vient d'envoyer 
des Commissaires , délibèrent au milieu du tumulte, de fa co-
lère et de l'effroi, · 
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• -Qu'il 11e reslc pas (s'éL:ri e- t- 011 dans l'1111c d'elles) drl'l'i~l'r 11ou:i, 
à Pari~, iui seul de nos ennemis viyaut, pour se r,Sjouir de nos revers 
cL fmpp cr en nol rc absence nos {enwws et nos enfants! . . . • 

• - Co11sid éra11t l ~s clan y ers imminents de la Patrie et les rnamcuvres 
i11fornal e~ des PrBtres, la Section Poissonnière AP.1\En~ que tous les 
Pr8tres et pc1"so11nc~ suspectes enfermées dans les pl'isous de Paris, 

Ol'léans et autres, seront mis à rnort. • 

•-Il est temps, dit le Président de .la Section du Luxembourg, que 
la justice cfo Peuple s'exerce sur ces hommes coupables do11t la gran
deu r passée fait le crime ..... -On écl'Ît sur le registl'e des délibéra
tious ces mols : «La motion d'un membre de purger les prisons avant 
Je partir a été adoptée, les voix prises ... Trois Commissaires ont t\té 
nommés pour aller à la Ville communiquer ce vam, afü1 de pouYoir 

agir d'une manièl'c uniforme. • 

La même proposition est faite dans la Section des Thermes. 
Tout est donc d'accord, expressément ou tacitement, pour 

rcconnaît1·e la nécessité d'extern1iner les ennemis intérieurs 
avant de courir combattre les ennemis P.r.lerieurs. 

Bientôt la Commune, qui sait Lien que les Prêtres r4fi·ac
taires sont le principal objet de la fureur populaire, fait con
duire de !'Hôtel-de-Ville à l'Abbaye 24 de ces Prêtres, en
fermés dans six fiacres, escortés par des Fédérés Marseillais 
cl Bretons , à travers la foule accumulée sur la place de 
Grève, sur les quais, SUI' le Pont-Neuf et dans la rué Dauphine. 

Il pai·aît que, sm· le Pont-Neuf, un de ces Prêtres, provo
qué sans doute à dessein, s'emporte jusqu'à frapper d'un 
coup de canne un Fédéré qui l'escorte et qui le tue d'un 
coup de sabre : ceux qui se t1·ouYent dans la même voiture 
sont à rinstant massacrés ; et les autres sont assaillis <le cris et 
de menaces jusque dans la cour de !'Abbaye, remplie d'une 
foule immense au milieu de laquelle se trouvent Maillard et 
sa troupe, qui les immolent tous séparément, à mesure qu'ils 
descendent des fiacres pom· entrer dans la salle oil le Comité 
de la Section des Quatre-Nations tient sa séance. Deux de ces 
24 Prêtres se réfugient parmi les membres du Comité : l'un 
d'eux. est saisi et massacré; déjà la pique est leYée sm· l'autre 
quand l'horlogei· Mo1uzol se précipite entre la pique et lui, 
présente sa poitrine pom· le sauyer, et crie que c'est l'abbé 
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Sicard, le père des sourds-muels .•. On le saisit néanmoins, 
on l'entraine devant ia foule ... Les massacreurs l'entourent 
tout prêts à l' immoler ... Il parle au Peuple ... 

•.Te suis, dil.-il, l'ami du pau\ll'e; car j'ai bien plus de panvres 
que de riches parmi mes e11.fants sourds-muets ... • 

-Oui, c'est l'A bbl Sicard, s'écrient quelques voix.! .. .' il 
faut le sauver! ... C'est un homme lrop utile pom le faire pé
rit'! ... Il n'a pas le temps d'êt1'e conspirateur! ... -Tous 
répètent ces paroles, et de tous côtés on crie: il.faut le sau
ver!. .. - Aussitôt les massacreu1·s qui sont del'l'ière lui · le 
prennent dans leurs bras et le portent au milieu de cette troupe ' 
de .meurtriers si furieux contre les Prêtres, qui l'embrassent 
et veulent le porter en triomphe chez lui. 

Cependant, /' abbe Sicard veut rester à !'Abbaye pour être 
régulièrement jugé: mais il écrit à l'instant au Président de 
l'Assemblée : 

• Je m'empresse de faire entendl'e la faible rnix de ma reconnais
sance en faveur du citoyen courageux à qui je dois la vie : c'est MON -

txOT, horloger, rtte des Petits-Aitgustins .... Il s'est placé devant moi, 
a ouvert sa poitrine et s'est écrié: c'est l'abbé Sicard ! ... Le Peuple 
ne se calmait pas: il cl'oyait qu'o·n voulait, sous mon nom, sam·er la 
vie d'un traître. J'osai m'avancer moi-même; et, mon lé sur une es
trade , parler au Peuple, n'ayant pour toute défense que le courage 
de l'i11nocence et la confiance ferme dans un Peuple égaré ... . J'ai été 
mis par le Peuple !ni-même sous la sauve-garde de la loi, et accueilli 
comme un bienfaiteur de l'humanilé pa1· lo11s les membres du Comité 
de la Section des Quatre-Nations, qui doit être .glorieuse d'avoir des 
.lltlonnot dans son sein ... Je m'adresse à l'Assemblée , pour donner tL 
u11e action si généreuse la plus graude publicité po$sible. Une Natio11 
claus laquelle cles citoyens tels que ceux à qui je dois la vie ne so11t 
pas rares est invincible. Raconter de pareils ai:tes .d'héroïsme est un 
dcYoir; les sentir, sans pouvoir exprimer l'admiration qu'ils excitenl., 
et ne jamais les oublier, c'est l'état de mon àme, plus satisfaile de 
viyre avec de pareils citoyens qu.e d'ayoi1· échappé à la mort. » 

Et cependant ce Comité de la Section dans lequel se lronve 
alors LJfomzoL voit le massacre i1 11·:wers ses croisées, le to
lère, l'inspecte, le surYeille, y préside en ré:!lité; cal' c'rst 
sur sa lai.d u que les massacreurs apporlel'ont les 111ontres, l ' ;q·

grnt; les portrfouii!es; le mouchoir::. e11s.auglantés. trouvr!i 
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sur les massacrés; c'est à lui que ces massacreurs viendront 
demander du vin et la permission de prendre les souliers des 
victimes pour ceux d'entre eux qui doivent partir le lende
main; c'est à lui qu'un Commissai1·e Munieipal viendra di1·e: 
<( Si vous avez besoin de secours, la Commune vous en en
verra.>> C'est lui qui répondra; tout va bien chez nous. » 

Billaud-Yarennes, membre de la Commune, revêtu de 
son écharpe, vient en effet encourager les exécutions. 

Et Maillard se rend avec sa troupe à l'église des Carmes, 
voisine, où 200 Prêtres sont massacrés en masse, notamment 
le père Lenfant, confesseur du Roi. 

Puis, ils reviénnent à l'Abbaye pour immoler les prison
niers; mais quelqu'un monte sur un tabouret et s'éc1·ie: 

c .Mes amis, vous voulez détruire les Aristocrates qui sont les en
nemis du Peuple et qui voulaient égorger vos femmes et vos enfants 
pendant que vous seriez à la frontière: vous avez raison, sans doute; 
maia vous êtes de bons citoyens; vous aimez l'.1 jus tice; et vous se
riez désespérés de tremper vos mains dans le sang innocent ..... -
Oui, oui, s'écrient les massacreurs! -Hé bien, je vous le demande, 
en frappant sans examen, ne vous exposez-vous pas à confoudrc les 
innocents avec les coupables? ... - Voulez-vous, vous aussi, nous 
endormir, interrompt un autre, armé d'un sabre? Si les Prussien• 
et les Autrichiens étaient à Paris, chercheraient-iJ.s à distinguer les 
coupables? J'ai une femme et cinq enfants que je ne veux pas laisser 
en danger. Si vous voulez, donnez des armes à ces coquins; nous les 
combattrons à nombre égal; et avant de partir, Paris en sera purgé!• 

Cependant on conYient qu'on va constituer une espèce de 
Tribunal et de Jury populaire; qu'on demandera le registre 
des écrous; qu'on entendra chaque.prisonnier; qu'on pronon
cera une espèce de jugement ; que les innocents seront mis 
en liberté; que les coupables seront condamnés; mais qu'on 
leur épargnera autant que possible les souffrances et même 
les angoisses de la mort; qu'on les fera sortir en leur.faisant 
croire qu'ils sont élargis et transférés ail leurs; et que la troupe 
des exécuteurs armés de sabres et de piques, et rangés comme 
des soldats qui passent un des leurs par les verges , frappera 
'3mme la foudre aussitôt qu'ils paraitront à la sortie.-1\foil-
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lard, proclamé Président, choisit 12 Jurés et commence à 
l'instant. 

38 Suisses, officiers et soldats, et 26 Gardes du Roi sont 
condamnés successivement et ex écu tés.-L 'ex-ministre'M ont
morin, Thierry, valet~de-chambre du Roi, sont également 
condamnés et immolés. On pousse l'humanité à l'égard de 
M. de Montmorin, l'un des traîtres les plus odieux, jusqu'à lui 
faire venir un fiacre qu'il demande, pour lui laisser croire qu'il 
n'estque transfér·é, et pour lui épargner les angoisses de la mort. 

Ces sanglantes exécutions durent toute la nuit et s'opèrent 
de la même manière dans toutes les pris'ons , au Châtelet, à la 
Conciergerie, à la Grande-Force, à la Petite-Force, aux Ber
nardins, à Saint-Firmin, à Bicêtre, à la Salpétrière. 

Et partout, la foule des e~écuteurs prétend rendre la jus
tice, prononcer des jugements, remplir l'office des Juges qui, 
dans tous les temps de révolution, condamnent sans hésiter 
des milliers d'adversaires et d'ennemis' remplir enfin l'office 
des nombreux bourreaux que l Société institue pour exécu
ter les arrêts de la justice. _ 

A laForce, ce sont deux Municipaux revêtus de leurs échar
pes, Hebert et un autre, qui président le tribunal populaire. 

Partout on écrit sur les registres d'écrou, à côté du nom 
de chaque prisonnier, condamné ou acquitté par JUGEMENT 
DU PEUPLE. 

Partout les acquittements sont nombreux, à l' Abbaye, par 
exemple, 45 sur 122 condamnations ; au Châtelet 44 sur 189. 

Un seul innocent, dira-t-on plus tard, est victime de l'er
reur de ses Juges: mais des Nobles, des Aristocrates connus 
ou avoués, des conspirateurs réels , sont acquittés, parce 
qu'ils montrent de la franchise ou du courage. - Le Colonel 
Journiac de Saint-Méard, qui s'avoue aristocrate, et 
M. de Toulongeon, sont de. ce nombre. 

Et tous ces acquittements sont prononcés avec joie par les 
juges , accueillis aux cris de vive la Nation par les exécu
teurs, qni embrassent les acquittés, qui les portent en triom
phe, et dont quelques-uns se détachent pour les accompagner 
chez eux, refusant l'argent qu'on leur offre comme témoi-
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gnage de reconnaissance, et demandant comme récompense à 
voit· la joie de leurs familles. 

Des condamnés même sont épargnés par les exécuteurs : 
le Gouvernem· des Invalides, M. de Sombreuil, paraît sur 
le seuil de la prison pour être immolé, quand sa fille se pré
cipite à travers les armes, le serre dans ses bras, le couvre 
de son corps, pleure ou plutôt crie, supplie, conjure, brave 
QU demande la mort, étonne, surprend, touche, attendrit, re
mue tous les cœurs, fait tomber les sabres et les piques, et, 
tout cela avec la rapidité de l'éclair, le sauve et l'emmène 
comme en triomphe au milieu de ces hommes pleurant d'at
tendrissement et d'admiration. 

La fille de Cazotte sauve de même son père par son hé
roïsme filial; et ce même Cazotte que sa fille fait acquitter 
sera condamné plus tard, pour les mêmes faits, par la justice 
Ol'dinaire plus inexorable que la justice du Peuple, sans que 
les larmes de sa fille puissent attendrir le bourreau officiel 
comme elles attendrissent aujourd'hui des hommes du Peuple 
qui n' immolent qu'à regret, par la nécessité du péril et dans 
Je délire du désespoir. 

Ce sont les voleurs et les fab1·icaLem·s de faux-assignats, 
détenus au Châtelet qui sont traités avec le plus de rigueur : 
peu sont épargnés. 

Les Soldats Suisses conduits le 1 O aotll au Palais-Bourbon 
(p. 61), environ 250 sont délivrés et incorporés dans des 
bataillons de volontaires. 

J"es femmes ne sont frappées nulle part; les Dames ùe la 
Cour~ réunies à la Petite-Force, sont respectées; la Prin
cesse de Lamballe seule est sacrifiée, parce qu'elle est la 
plus intime amie de la Reine, parce qu'on a accumulé sm· elle 
le mépris et la haine du Peuple en la lui dénonçant depuis 
longtemps connue une espèce de prostituée, instigatrice ou 
complice de toutes les immoralités royales: le Peuple ne voit 
en elle qu'une misérable qu'il sac1·ifie à la morale publique! 

C'est pour punir indirectement la Reine qn'il po1'le autour 
du Temple la tête de la Princesse au bout d'une pique. 

Louis X VI et sa fo111!lle sont tremblants, comme on le 
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pens bien, dans leur prison du Temple: mais Danton et le 
C0t ité de Surveillance, qui dirigent tout, veulent les réser
ve1 comme ôtages ou pour un jugement solennel; et un sim~ 
Jle ruban tendu autour du Temple suffit pour les protéger. 

Quel que soit le nombre des condamnés, il est sans doute tou· 
jours trop .considérable pour que l'humanité n'en gémisse pas ; 
mais les écrivains (Barrière et Berville en 1823 ) qui l'ont 
porté à 12,852, etM. Thiersquileportede6000à12,000, 
ont commis une grave erreur; ca1•le royaliste Peltier ne le 
porte qu'à, 1,005, le royaliste iriatr;m de la Vëtrennne ?i 
1, 089 , et l' I-/istoire parlementaire présente ce dernier 
chiffre comme le plus conforme à la vérité. 

Et tous ces Juges, tous ces exécuteurs, se croiraient dés
honorés s'ilss'appropriaient l'argent, on les bijoux, ou les objets 
quelconques tro11vés sur les condamnés' ; tout est scrupuleu

' sement déposé entre les mains de l' Autorité publique ; et le 
Peuple va jusqu'à mettre à mort un malheureux qui veut em
porter un mouchoir. 

l\Iais ceux d'entre eux qui n'ont que leur travail pour vi
vre demandent un salaire comme pour un service public; et 
la Commune fait payer 1463 livres pour tous ces salaires. 

§ 2.0, - Adresse du Comité de Surveillal!_ce eux Municipalités. 

Du reste, le Comice de Surveillance ne se cache nulle
ment; car il écrit à toutes les Communes Jes Départements 
la Jeure qui suit, revêtue de toutes ses signatures : 

« Frères et amis, la Commune de Pàris se hàte d'informer ses 
frères de tous les Départements qu'une partie des donspirateurs fé
roces dét e nu ~. Jans les prisons a été mise à mort par le Peuple, actes 
de justice qu i lui ont parn illclispensablespour retenir par la terreur 
ces l<'gions de traUres cachés dans ses murs, au momeI1t où il_ allait 
marcher à l'ennemi; et sans doute la Nat.iou eu tière, ap1·ès la lo11g1rn 
suite de trahisons qui l'ont condu ite snr les bords de l'abim e, s'em
pressera d'adopter ce moyen si nécessaire de salut public; et tous les 
Français &'écrieront connue les Parisiens: nous marchons à l'ennemi; 
mais 11011s ne laissero11s pas derrière nous cles brigands pour égorger 
nos en(artts et nos femmes! " 
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Et nous allons voir l'opinion des contemporains sur cet af
freux événement. 

§ 2.1. - :Le Ministre Danton , organi1ateur du Manacre, toléré. 

Tout le monde sait que c'est Danton, Ministre de la Jus
tice, l'un des Chefs du Gouvernement, élu à la presqu'una
nimité par l'Assemblée Nation~le, qui organise et ordonne le' 
massacre, avec Marat, chef du~Comité de Surveillance; ef 
l'on verra tout-à-l'heure que c'est encore Danton qni com
mandera, le 9, le massacre des prisonniers d'Orléans. - Eh 
bien; ses collègues, les autres Ministres, .Rolland, Servan, 
Clavières, Monge, Lebrun, tous Girondins, s'éloignent-ils 
de Danton avec honeur? Donnent-ils leur démission pour ne 
plus se trouver avec lui? - Non ! ... L'Assemblée, les Gi
rondins qui la dirigent, Vergniaud, Brissot , prononcent-ils 
son accusation ou sa destitution? Quelqu'un fait-il entendre à 
la tribune un seul mot contre lui? - Non! ... C'est clair, tout 
le monde approuve avec effroi, parce que tout le monde sent 
le péril de l'attaque et l'impérieuse né~essité de la défense. 

[§ 2.2.. - Toutes les Autorités approuvent le Massacre. 

Nous l'avons vu, le Ministre Danton et le Comité de Sur
veillance dirigent tout , ordonnent tout, et sont seuls obéis. 
- La Commune feint de vouloir arrêter, mais approuve, et 
n'arrête rien. - Le Maire Pétion, qui préside la Séance de 
la Commune le 1 cr septembre, qui ne doit rien ignorer, 
n'empêche rien, soit qu'il ne le veuille pas Ol! qu'il ne le 
puisse pas, ce qui prouverait qu'il n'a point d'influence réelle 
sur le Peuple. - Tous les Ministres, excepté Danton, sont 
réunis à l'hôtel de la Marine; et quoique tous, surtout Rol
land , Ministre de l'Intérieur, ne puissent ignorer le massacre, 
ils ne font rien non plus, absolument rien, pendant toute la 
journée et toute la nuit du 2, pour y mettre obstacle. 

L'Assemblée ... Remarquez bien ce que va faire l'Assemblée 1 
Des Commissaires de la Commune viennent annoncer que 
le Peuple veut forcer les prisons, et prient l'Assemblée de 
délibérer sur cet objet, en la prévenant que le Peuple attend 
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sa décision. Au même moment Fauchet annonce que les 200 
Prêtres renfermés aux Carmes viennent d'être massacrés. 
Que va faire la Représentation nationale, qu'ona vue si souvent 
s'indigner, s'irriter, s'enflammer au récit du meurtre ou du 
péril d'un seul individu, qu'on a vue envoyer <les Députations 
de vingt-quatre, cinquante, cent membres, et même s'élan-· 
cer tout entière pour délivrer un Ministre ou un Seigneur en 
danger, ou pour une fête, ou pour complimenter le Roi , la 
Reine et leurs enfants?- Pas un cri , pas un mouvement! 

L'Assemblée ne mande pas à sa barre Danton, les Minis
tres, la Commune, le Maire, le Commandant de la Garde 
nationale ! . . . Elle ne se transporte pas en masse aux pri
sons ! ... Elle se borne à envoyer cinq Commissaires ! . . . Et 
qui choisit-on pour arrêter le Peuple? Sont-ce les hommes 
les plus populaires? Non ! Brissot, qui préside, choisit Dus
saulx, un vieillard, le plus impuissant de_ tous ses membres 
pour calmer une si effroyable tempête, en lui adjoignant Ba
zire, lsnard, et denx autres! Puis ou s'occupe d'autres ob
jets de peu d'importance. - N'est-ce pas sentir et 1·econnaître · 
la terrible nécessité d'approuver ou de tolérer! . 

Bientôt' on annonce l'impuissance des cinq Commissafres 
et la continuation du massacre. On dit qu'il faut prendre une 
autre mesure pour l'arrêter. - Mais rien! 

On reçoit la lettre de I'abbe Sicard, qui annonce que 
iWonnot vient de lui sauver la vie ... Et l'on décrète que Mon
uot a bien mérité de la Patrie. - Mais rien autre chose! 

Les 5 Commissaires reviennent et déclarent qu'ils n'ont pu 
ni se f~ire entendre, ni approcher, ni voir ce qui se passait à 
!'Abbaye. - Et l'Assemblée ne se précipite pas elle-même 
avec 2 ou 3 bataillons, 50 tambours et 1 0 pièces de canon! .. 

Lassource lit un projet d'Adresse aux Français pour les 
engager à sauver la Patrie ..• Il propose de prendre les ar
mes et les habits de ceux qui ne parlent pas ... Ou écoute 
trois Anglais qui demandent ·des passe-ports pour retourner 
en Angleterrre ... On écoute la lecture d'une longue série d'ar
ticles pour des pensionnaires et des rectifications de noms. 
On suspend la séance à 1 l heures ... - Mais toujours rien 
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pour arrêter le massacre ! Toujours aucun obstacle de la part 
du Maire Pétion, aucun effort ni de la part de Rolland et d 
autres Ministres, ni de la part de l'Assemblée!.:. 

A 1 heure, Je bl'Uit se répand dans la salle que le massacre 
continue ... - Mais toujours rien pour l'arrêter! ... 

Les 5 Commissaires ecrivent à la Commune pour avoir des 
renseignements précis. -Mais rien qu'une lettre! .. 

A deux heures et demie , trois Commissaires <le la Com
mune viennent annoncer que les prisons sont vides ... 

cc -La Commune, dit Tallien en son nom, a envoyé des Commis
sai res aux prisons; mais on ne les a pas écoutés. Ils n'ont pu arrète1·, 
à la Force, la juste vengeance du Peuple; car, nous dcvo11s le dire, 
ses coups sont tombés sur les fabricateurs de faux assignats. Ce qui a 
excité sa vengeance, c'est qu'il n'y avait là que des scélérats reconnus. 

« -A Bicêtre, dit un autre Commissaire, on est allé avec sept 
pièces de canon ... Le Peuple, en exerçant sa vengeance, rendait 
aussi sa justice! Plusieurs prisonniers ont été élargis. • 

Mais l'Assemblèe ne dit rien, ne fait rien, absolument rien! 
ce n'est que le lendemain que, sur la proposition de Gen· 
sonné et de la Commission extraordinaire, l'Assemblée: 

• Considérant que l'un des plus grands da11gers de la Patrie est 
dans le désordre et la confusion ; - que le Peuple Frauçais ne peuL 
se préparer des revers qu'en se lil'rant aux excès du désespoir et aux 
fureurs de la plus déplorable anarchie; - que l'instant où la sllrelé 
des person nes et des propriétés serait méconnue (elle ne l'est doue 
pas encore?) serait aussi celui où les haines particulières, l'esprit de 
faction et la fureur des proscriptions, allumeraient la guerre eh·ile 
dans tout l'Empire, et nous livreraient sans défense aux attaques 
des satellites des tyrans; - que l'exécration de la France e11tièrc et 
de la Postérité poursuivrait tous ceux qui oseraient résister à l'Assem
blée; - qne les plus dangereux ennemis du Peuple sont ceux qui 
cherchent à l'égarer, à le livrer à l'excès du désespoir, et à le distraire 
des mesures ordonnées pour sa défense et qui suffiront à sa sareté. • 

• Considérant . .. combien il est urgent de rappeler le Ptluple de la 
Ca pi tale à sa dignité, à son caractère et à ses devoirs: 

« fü:C1ü:rE: que la Municipalitl\, etc., sont chargés de donner tous 
les ordres nécessaires pour que la sùrett! des personnes et des proprié
tés soit rt!Sl)CCLée ; qu'ils prèleront et feront prêter serment ùe le faire; 
que tous les bons citoycus sont invités [i se rallier plus q11e jamais à 

\SL l~Assamblt!a; et qnc quarante-huit Commissaires porl ero11l cc Ù•;!'l'ct 
; ~ / s les quarante- huit Sccti0ns. • s ...,,, ~ ::;; l_., 

.... "...: 
... 'P. 
~ 'U' tf: 

<:'~ .. ;-.t. lV.~, 
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l1 uis l'Assemblée fa iL la procla Illat ion $uivante : 

• Citoyens, 011 veut vous diviser ... Restez u11is ! Entendc.z la voix 
ùe:. Hcprésc11la11ts ùc la Nation, qui les premiers ont furé l' Egalité!• 

l\Ia is, nous le demandons, l'Assemblée n'a-t-elle pas, par 
Loule sa conduite avant ce décret, souffert, permis, autorisé i> 

§, 2.3. - Le Ministre Rolland excuse le Massacre. 

Le 3 , le Ministre de l'intérieur écrit à l'Assemblée: 

• -Il est clans la nature des choses et tlans celle du cœnr hum ai n 
que la victoire entraîne quelques excès: la mer, agitée par uu 1"iolc11t 
orage, mugit encore longtemps après la tempête : mais tout a ses 
bornes ou doit enfin les voir déterminées ... Hier fut un jour sur les 
événements duquel IL FAUT peut-Ure laisser UN VOILE. Je sais que le 
Peuple, terrible dans sa vengeance, y porte encore une sorte de jus
tice; il ne prend pas pour victime tout cc qui se présente à sa fureur; 
il la dirige sur ceux qu'il croit avoir été trop longtemps épargnés par 
le glaive cle la loi, et que le péril des circonstances lui persuade devoir 
etre immolés sans délai . Mais je sa is qu'il est facile à des scélérats, à des 
traîtres, d'abuser de cette effervescence, et qu'il faut l'arreter; je sais qne 
11ons devions à la France entière la déclaratio11 que le Pou1•oi r exécuti f 
n'a pu prévoir ni empecfter ces EXCÈS . 

« - J'ai désiré le 10 août , dira e11core Rolland ( le 15, tlans u11e 
Aùresse aux Parisiens); j'ai frém i sur les s11i tes du 2 septembre ; j'a i 
bien jugé ce que la patience longue et trompée du Peuple et ce que 
sa justice AVAIEl.'<T DU PP.ODUIRE; je 11'ai point inconsidérément bldmé 
u11 tel'rible et premier mouvemen t; j'ai cru qu'il fl alait éviter sa con
l'inuité, et que ceux qui travaillai eut à la préparer étaient trompés par 
lenr imagination ou par des homm es cruels et mal-i11te11tiou11 é~ » 

§ 2.4. - Les Journaux approuv ent le Massacre. 

u Si la Justice du P eup le a été terrible, dit le Jl!loniteur, il est ccr· 
tain qu'il faisait éclate1· la plus grande joie quand il n'avait p:lint à 
punir: l'innocent était porté en triomphe, aux cris de virn la Nation ! » 

Prudhomme approuve les massacres ; il loue la juslice 
du Peuple et sa sevérite. 

•-Cc sont, dit-il, les criminell es lenteurs dus Juges ordi11aires qm 
portère11t le Peuple à ces extrémités. 

•-Le 2 septembre, dira-t-il plus tard, le Peuple fit retomber sur 
la tète des Juges le sang de tous les criminels trop longtemps impunis, 
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et cela avec le désintéressement Je plus héroïque ... Ce jour 
sanglanté par une proscription nécessaire pour éviter de plus gran 
maux, auxquels n'aurait pas su parer une Assemblée qui n'avait d'é! 
nergie que celle qu'on lui donnait ... Ces exécutions furent salutairea. • 

Le journal du Girondin Corsas appelle les massacres la 
JUSTICE terrible mais NÉCESSAIRE du Peuple. 

• On forme, comme par inspiration, dit Mehée fils, une Commil
sionpopulaire pour juger et faire exécuter de suite ou pour élargir les 
prisonniers. Le lendemain les Jouruaux l'appellent un Trib11nal équi

table,· la Clironique de COiXDORCET et BRISSOT lui donnent des éloges.• 

!\) 2.5. - La population approuve les ~assacrea. 

Le 3, quand tout est connu, on dit, à la Commune, que 
le Peuple n'a été que juste; qu'il n'a frappé que des crimi• 
nels; et que, dans sa vengeance, il n'a eu que le tort de de
vancer le glaive des lois. 

Le Conseil général appelle les exécutions un acte d' effer
vescence et d'égarement. 

Partout on entend des gens qui, tout en s'appitoyant sur 
les souffrances des victimes, reconnaissent la nécessité de 
l'immolation, en disant : 

• Si on les eût laissés vivre, ils nous auraient égorgés dans quel
ques jours.-D'autres disent: •Si nous sommes vaiucus et massacrés 
• par les Prussiens, ils auront du moins succombé avant nous! • 

Et beau~oup de Députés mêmes sont convaincus que les 
victimes étaient autant de conjurés desquels on aurait reçu 
la mort si on ne la leur avait pas donnée. 

!\) 2.6. - Les Girondins approuvent le Massacre. 

Nous avons vu le Girondin Corsas publier, dès le matin 
du 2, un p1·étendu plan de la Coalition évidemment fabriqué 
pour exciter la fureur du Peuple, puis applaudir le matin du 
3. Nous avons vu Condorcet dans la Chronique et Brissot 
dans le Patriote français applaudir aussi. 

Nous avons vu Rolland prédire la colère du Peuple dans 
sa fameuse lettre à Louis XVI ( t. II, p. 549) et l'excuser 
dans sa lettre du 3 septembre. 
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Nous avons vu les Girondins, qui forment la majorité de 
l'Assemblée, de la Commission extraordinaire et du Minis
tère, approuver tacitement les sinistres projets de Danton , et 
dans le Cof!Jité de défense le 30 août, et à la tribune le 2 sep
tembre, sans rien faire ensuite pour arrêter le massacre. 

C'est clair, ils approuvent comme tout le monde, parce 
~ que l'existence des Girondins et celle de 1' Assemblée, comme 

celle de Paris et des Parisiens , sont mises en péril par les 

ennemis intérieurs et extérieurs. 
Il y a plus : C. Desmoulins affirme dans son journal que, 

le 3, dans une réunion chez Rolland , Brissot e~prime le 
regret que les massacreurs aient oublié Morande, !'écrivain 

. royaliste; son ennemi personnel, qui l'a accusé d'être un es
pion et un escroc, et avec lequel il est en procès. (T. Il, p. 464 ) . . 

§ 27. - Le Ministre Garat excuse le Massacre, 

Ecoutez èncore un homme connu par.sa modération, un Mi
nistre de la Justice, ·Garat (dans ses Mémoires) : 

• Les massacres sont la suite de l'insurrection du 10 août. En les 
attaquant comme sans excuse, dn ne voit pas qu'on couvre d'un op- · 
probre ineffaçable devant Je Genre humain tout ce qui existait aÎors · 
de Français dans Paris, la Nation française tout entière, qui n'a pas 
encore fait punir des forfaits 8i inouïs, et qui n'a pas encore de
mandé la punition des auteurs des massacres, celle des Magistra ts 
tlch11s, et celle des lâches Législateurs qui ne coururent pas tous aux 
lieux des massacres pour' les empêcher ou pour être massacrés les 
premiers!. .. On a voulu anéantir les Nobles, les PrBtres, les conspi
rateurs arrêtés le 10 août et jours suivants ... Ce sont les Autorités 
insurrectionnelles, créées le 10 août, qui .ont tout dirigé ... Pétion 
était Maire; Manuel était Procureur de la E:ommune, qui renfermait 
beaucoup d'autres hommes humains ... Il y avait un Conseil exécutif, 
composé de Rolland et autres Ministres; il y avait une Assemblée 
législative en séance permanente ... On venait' lui dire: tantôt on a 
égorgé dans les prisons, tantôt on · ÉGORGE dans les prisons, tantôt 
ON VA ÉGORGER dans les prisons. Comrneut donc · l'Assemblée, les 
Jl!linistres, le Maire, Je Procureur, la Commime, tout ce qui avait 
autorité et humanité, n'ont-ils pas arrMé ce sang qui a coulé plusieurs 
jours, et presque sous les yeux de tout le monde? - On ne peut l'ex
pliquer que par L'INSURRECTION ... Comment expliquer autrement ce 
silence universel, gardé si longtemps sur ces journées 1 au milieu 



104 LÉGISLATIVE. - 1 i\)2. 

d'une horreur univertielle; ces bldmes t·imides et rn:!nagés, Jans la 
bouche des hommes les plus prn'3 et les plus humains, eL ces appro
bations èclatantes données par de~ liornrn rs qui u'éLaient pas des scé
lérats, mais qui étaient daus le délire? ... 

L'Assemblée avait déj1L jeté le voile sacré d'une loi sur d'aulrcs 
massacres de prisonniers, sur la Glacière d'Avignon. » 

~ 28. - La Bourgeoisie massacre avec le Peuple. 

On doit en être déjà bien convaincu, la Bourgeoisie ap
prouve le massacre, car c'est la Bourg·eoisie qui compose 
les Sections, la Commune, le Comité de Surveillance, la 
Garde nationale, le Ministère et l'Assemblée : or, approuver 
et ordonner c'est la même chose qu'exécuter. - Mais il y a 
plus; c'est la Bourgeoisie et le Peuple qui exécutent en 
commun, comme ils ont, en commun, attaqué les Tuileries 
le 10 août, comme ils combattront désormais, en commun, 
les Prussiens et l'Europe; la bande de l'huissier Maillard est 
composé~ d'ouvriers domiciliés, mariés pour la plupart et 
pères de famille. Une foule immense de citoyens, d'Electeurs, 
de Gardes nationaux, de bourgeois, d'artisans, de marchands, 
de chef§ de famille, se joignent aux premiers et se confondent 
avec eux, comme Biliaud-Yarennes, pour exciter, pour 

. juger, pour exécuter ou protéger les exécutions ... La chose 
est évidenté, c'est la popu.Iation qui se trouve là, c'est la 
Bourgeoisie , c'est le Peuple . 
· Aussi, avec le fanatisme de la défense de la Patrie, on 
voit dans toute leur énergie les sentiments populaires , la haine 
presque égale de l'étranger et de ses complices les Prêtres 
et les Nobles, le mépris pour l'immoralité, l'amour de la 
justice, le respect pour l'innocence, la probité, le désintéres
sement, la reconnaissance pour l'abbé Sicard, l'admiration 
pom la fille de Sombreuil et pour celle de Cazotte_, et la 
joie qu'inspirent de nombreux acquittements man:festée par 
des larmes , par des embrassements, par des cris el par des 

" espèces de triomphe! On voit des sentiments humains qu'on 
n'a vus ni dans la Saint-Barthélemy ni dans le massacre de 
Nancy, ni dans ceux de La Chapelle et du Champ-de-Mars. 
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$ 2.g. - L~s Massacreurs marchent à l'ennemi. 

La Commune a fait la p1·oclamation suivante : 

c Ciloycus , réunissons-nous au Champ-de-Mars!. .. Partons 60,000 
pour rnincrc ou périr!• 

Dès le 3, un grand nombre de Volontaires se mettent en 
marche. - Chaque jour en fournit plus de 1800.--18,635 
partent en quelques jours pour arrêter les Prussiens. 

c L'entraînement vera i'armée est général, dit M. Thier11, et on y 
court eu foule. Les Sociétés patriotiques, les Conseils des Communes, 
l'Assemblée, sont continuellement traversés par iles Compaguies levées 
spontanément et marchant vers Chàlons-sur-Marne, rendez-vous gé
néral des Volontaires.• · 

Ainsi, les massacreurs vont expier le massacre en mourant 
pour la Patrie ! Tous semblent dire : périsse notre mémoire 
et périssons nous·mêmes, pourvu que la Patrie soit sauvée! 

$ 30. - Priae de Verdun. - Continuation du maHacre. 

Le 3, Rolland annonce la prise ou plutôt la reddition de 
P"erdun par trahison. - On apprend que les Prussiens ont 
occupé la ville au nom de Louis XP-1; que le Roide Pmsse 
y a été accueilli par des réjouissances publiques; et qu'une 
Députation de jeunes filles (qui, traduites plus tai·d au tri
bunal 1·évolutionnaire, se trouveront n'être que de vieilles 
f emmes aristocrates) lui a présenté un compliment, des 
fleurs et des dragées ... On devine la colère, la fureur, la 
rage, contre les royalistes et les traîtres l 

Forcé de se rendre par le Direc1oire et la Municipalité de 
. la ville, le Commandant Beaurepaire a préfé1·é se brùler la 

cervelle en leur présence... L'Assemblée 01·denne que son 
corps se1·a déposé au Pauthéon; et la F1·ance entière rntentit 
de cris d'admiration ·pour cet héroïque dévouement. et de cris 
de colère contre les traîtres et les contre-révolutionnaires qui 
privent encore la Patrie d'un si bon citoyen! 

Et tuoujours plus menacé, toujours plus irrité, encourag~ 
T. Jll. 8 
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d'ailleurs par l'approbation universelle, et poussé par Danton 
et le Comité de Surveillance, le Peuple continue les exécu
tions à Bicêtl'e et dans quelques autres prisons. 

C'est envaiu-que Rolland, Petion, l'Assemblée, essaiept 
timidement alors d'arrêter le massacre : Danton, le Comite, 
l'opinion générale, sont plus puissants qu'eux; et ces ex.écu
tions se prolongent toute la journée du 3, 

~ 31. - Ma11acre à Versaille1. 

Rappelons-nous que la Coml]rnne a demandé que les prisQtt• 
niers détenus à Orléans pour être jugés par la Haute-Côttr 
Nationale fussent amenés à Paris. Au lieu d'y consentir, l'.ÀÎ
semblée a ordonné qu'ils fussent transférés à Saumur. -
Mais la Commune en veut à ces prisonniers plus encore peut
êtl'e qu'à ceux de Paris, parce que ce sont presque tous fie 
grands fonctionnaires et de grands conspirateurs, que la 
Cour mettait le plus· grand intérêt à sauver, et dont la dê: 
livrance , à l'approche de l'ennemi, pour1·ait être funeste. 

Parmi eux se trouvent De/essart, ex-Ministre des al:I-' 
étrangères, accusé de trahison depuis le 1 O mars (T. H, p. 31 , 
d'Abancourt, ex-Mi11istre de la guerre, accusé de trahi 
le 10 août (p. 64), le Duc de Brissac, ex-Commandant e 
la Garde royale, accusé de conspiration le 30 mai (T. , 
p. 457), le Juge-de-paix Larivière, accusé pour avoir arr té 
trois Députés. (T. II, p. 546) et le Député Blancgilly con
vaincu de tl'ahison par les papiel's trouvés aux Tuileries. 

Au lieu de les transférer à Saumur, on les amène à Paris, 
sur la demande du Comite de Surveillance et sur !:ordre secret 
de Danlon, exécuté par 200 Fédél'és. 

Le 9, on apprend qu'ils arriveront le 10 à Versailles; et 
de suite une foule d'exécuteurs y courent, envoyés peut- re 
par les Directeurs parisiens. - Le Pré:>ident du tribunal cri· 
minel de Versailles vient implol'el' pom· les prisonniers la 
protection du Ministre de la justice : mais c'est Danton qbi 
ordonne secrètement le massacre, et par conséquent le Mimstre 
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· repousse avec colère l'intervention du Président- Cinquante· 
deux pl'isonniers, arrivant d'Orléans le 1 O-au matin, sont 
donc massacrés à mesure qu'ils descendent de voiture. -Puis 
les massacreurs se rendent à la prison, y constituent un tri
bunal populaire, et exécutent les prisonniers jugés coupables . 

Le danger paraissant beaucoup plus éloigné dans les Dé
partements, la colère et l'effroi s'y tl'ouvent beaucoup moindres. 
- Néanmoins, l'humanité peut encore gémir en comptant 
quelques victimes dans des villes menacées par l'invasion, à 
Reims, à .Meaux, à Lyon, à Orleans . . 

~ 32. - Réoit de M. Thiers. - Réfutation. 

Cependant, sans a'\;'oir égard à l'irrésistible entraînement de 
circonstances si extraordinaires; sans avoir égard à l'exalta
tion du fanatisme et du dévouement patriotique ; sans avoir 
égard à l'opinioQ. de Garat, de l\'léliée fils, des Journaux, des 
Girondins, del' Assemblée, de Rolland, de Brissot, de Dan
ton, de la Commune, des Sections, de la. Bourgeoisie, de la 
Gal'de nationale, du Peuple entier; sans avoir égard aux Ion.:. 
gues provocations· des NoLles, des Prêtrns el de la Cour; sans 
avoir égard à leurs conspirations présentes, .à leurs insurrec
tions actuelles , à leu~·s trahisons pour livrer Longwy , 
Verdun et Paris; sans _avoir égard aux horribles menaces de 
Branswick et des Emigrés; sans avoir égard aux massacres 
dont Je Peuple a déjà été et sera certainement victime s'il est 
vaincu; sans avoir éga1·d à l'immensité du péril, à l'aveugle
ment de la peur et de l'effroi, à l'égarement du désespoir, aux 
eml-Jortements de la vengeance, à la fatale imperfection de la 

nature homaine qui l'expose à l'exagération -au milieu de la 
défense la plus légitime; sans avoir égard, en un mot, au sen
timent universel alors que le 2 septembl'e est la plus impé· 
rieuse des nécessités; M. Thiers ne voit, dans cette grande 
catastrophe, dans cette espèce de cataclysme social et politi
que, dans cette charge de guerre, dans cette .bataille de tous 
les intérêts, de toutes les passions, de toutes les armes, que· 
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des crimes sans aucune circonstance atténuante' des assassi
nats et des fopfaits; il ne voit, dans ces hommes qui n 'anéan
tissent l'ennemi intérieur que pour aller mourir en combattant 
l'étranger, victorieux, que des assassins, des égorgeurs, des 
cannibales , des monstres hurlant ... Au lieu de ne confier à 
l'histoire que le récit d'un de ces grands coups d'Étnt qui sau
vent ou perdent les Nations et les Empires; au lieu de se bor
ner à présenter le Dictateur reel de cet.te époque, le Mi
nistre de la Justice, l'un de ·ses lufros, DANTON, imaginant, 
résolvant, ordonnant le l\IASSACRE des ennemis zntérieurs 
pour aller pùir ou vaincre en combattant les ennemis ex· 
tùieurs, il entre dans de minutieux drtails qu'aucune grande 
scène historique ne pourrait supporter. Parlant comme pour
rait le faire un Pl'Ussien ennemi de la France, un Emigré, un 
Courtisan ennemi de la Révolution, un Aristocrate ennemi du 
Peuple, il représente les victimes priant et s'embrassant, comme 
si les millions de victimes de la tyrannie royale ou sacerdotale 
ne priaient pas aussi et ne s'embrassaient pas aussi sans atten· 
drir leurs bourreaux! Il présente les Juges et les exécuteurs 
populaires buvant et mangeant, comme si les Juges et les exé-: 
cuteur!I aristocrates ne buvaient pas et ne mangeaient pas 
après leurs condamnations et leurs exécutions contre le Peu
ple, comme si l'on ne dansait pas dans les Cours au mi
lieu des proscriptions et des supplices!· Il ne voit, dans la troupe 
qui entoure les prisons, que des hommes grossiers et propres 
à tout oser, cc tels qu'on les trouve dans les classes où l'En·u
• CATION n'a pas épuré les penchants en éclairant l'ùztel
« lip, ence. ii Comme si Danton, les membres du Comité de 
Surveillance , H_ébert, Billaud-Varennes, la Bourgeoisie, les 
innombrables approbateurs du massacre, n'avaient aucune 
éducation et aucune intelligence! Comme si les Nobles et les 
Prêtres, les Rois et les Pape~, n'av:iient pas commis mille fois 
plus de massacres que le Peuple ! Comme si les belles Du
chesses et les belles Marquises de la cour de Charles IX n'al
laient pas visile1· les cadavres de leurs maris massacrés par 
l(lurs amants (l. I , p. 113) ! Comme si, d'ailleurs, ce n'était 
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pas à la Société et au Gouvernement qu'il faut reprocher de ne 
pas donner au Peuple de l'éducation! Il appelle encore (quel 
blasphême !) il appelle vanité dans le Peuple le désir de pa
raître probe et desintéressé, comme s'il avait juré de ne lui 
reconnaître aucune vertu, et de le rabaisser toujours au lieu 
de Ill grandir à ses propres yeux pour l'encourager au bien ! 
Il passe sous silence la délivrance de l'abbé Sicard, sauvé 
par la reconnaissance populaire; mais il prétend que les mas
sacreurs n'épargnent M. de Sombreuil qu'après avoir forcé 
sa fille à boire un verre de sang aristocrate, horreur. sans 
vraisemblance comme· sans utilité, allégation dénuée de preu
ves quand elle aurait besoin d'être démontrée jusqu'à la plus 
incontestable évidence, calomnie qu'on dirait imaginée par un 
sentiment ennemi du Peuple et même de l'humanité! Il semble 
aussi se plaire à présenter la Princesse de Lamballe outra-

. gée, mutilée, déchirée en lambeaux, quand les outrages, loin 
.d 'être prouvés, sont démentis, et sans ajouter que le Peuple 
ne la sacrifie que parce qu'il croit (à tort peut-être, mais sur les 
dénonciations des courtisans eux-mêmes) 'poursuivre en elle 
l'immoralité, la débauche, et le Démon qui poussait la Reine 
à se baigner dans le sang du Peuple! 

Et d'ailleurs, pourquoi M. Thiers ne lance-t-il pas ses ma
lédictions contre DANTON qui ordonne, contre les Llfinistres, 
l'Assemblée, les GIRONDINS, qui tolèrent? Est-ce qu'il suffi
rait d'avoir de l'éducation, de l'esprit, de l'éloquence, de 
belles manières, pour être toujours excusé, tandis qu'il fau
drait être inexorable et sans indulgence envers le malheureux 
Peuple? Est-ce que l'histoire ne nous montre-pas, à chaque 
page, les Rois et les Papes, les Aristocrates et les Prêtres, 
souillés de meurtres judiciaires, d'ass;îssinats, de proscrip
tions, de massacres, tantôt contre les Rois et les Papes ou les 
Nobles et les Prêtres, et tantôt contre le Peuple, avec tout ' 
ce que la férocité peut imaginer de plus révoltant ? 

Car enfin, il faut q~e !'Histoire soit véridique, impartiall', 
équitable, instructive en signalant la véritable cause dn mal. 

:Eh bien , qu'on s'apitoie sur le sort de booticoup des vie.,. 
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times, à la bonne heure ; nous reconnaîtrons que beaucoup de 
ces contre-révolutionnaires, qui commettaient le plus grand 
des crimes en appelant l'étranger et tous les fléaux contre 
leurs concitoyens, pouvaient avoir des qualités et des verfus; 
nous déplorons le coup qui les frappe et qui désespère leurs 
familles; car quoique le rôle de ceux qui attaquent les jour
nées de septembre au nom de l'humanité soit le beau rôle au~ 
yeux des gens qui ne jugent que sm· l'apparence, nous répéte
rons ce que nous avons déjà dit, que nous ne reconnaissons a 
personne le droit de se dire plus humain que nous :-mais pour
quoi "'fie s'apiloie-t-on pas également sur les malheurs du Peu
.Pie, qu'on a massacré, qu''on menace de massacrer encore, et 
que l'on forçe à se faire tuer par milliers et par centaines de 
milliers sur les champs de bataille? 

Qu'on dise que le massacre est toujours un crime aux yeux 
de la loi : nous l'admettrons encore; nous reconnaîtrons que 
rien n'est plus nécessaire à la sécurité de chacun que l'obser
vation des formes jndici:iires; et que rien n'est plus effrayant 
pour tous les partis et pour tous les individus que des exécu
tiotis arbitraires ; parce que, dans les moments d~ trouble, 
rien n'est plus facile pour des A1·istocrates que de prendre le 
masque du patriotisme et de perdre des patriotes en les dé-

-nonçant calomnieusement comme Aristocrates ; nous procla
merons que rien n'a fait plus de tort à la cause populaire que 
le massac-re de septembre; nous ne cesserons jamais de protes
ter contre tout ce gui peut être veilgeance et cruauté; - mais 
qu'on reconnaisse donc aussi que les circonstances étaient tel
lement extraordinaires et exceptionnelles que les Législateur~ 
Girondins, qui se prétendent des héros de sagesse et d'hu
manité, n'hésitaient pas un moment à violer tous les principes 
sùr la liberté et sur la propriété en décrétant des visites do
miciliaires, l'arrestation des suspects, l'enlèvement des che
vaux, . des voitures, des armes, des habits, du fer et du 
plomb, etc.-Qu'on reconnaisse que la Commission militaire 
de Bouillé qui, en qnelques· heures, a condamné un soldat à 
être roué, 27 à êrre ·pendus, et 42 aux galères, n'était, quoi· 
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que plus régulière en la forme, ni moins effrayante ni plus im
.partiale que la Commission populail·e de septembre, qui ac
quitte le quart des accusés !-Qu'on 1·econnaisse que les con
d:.imnés étaient généra lement des combattants d'aoùt qui 
pouvaient être sans injustice immolés sur place, des contre
révolulionn:.iires complices de l'invasion, et des ennemis infini
ment dangereux!- Qu'on reconnaissfl que si tous avaient été 
conda1~nés et exécutés par la Haute-Cour Nationale ou par le 
Tribunal du 17 aoùt, leur supplice n'aurait rien eu d 'extraor
dinaire !-Qu'on reconnaisse que le massacre n'aurait point eu 
lieu si Longwy n'avait p::is· été livré par trahison, si V ei'dun 
n'avait pas été assiégé, si les Prussiens n'avaient pas été. aux 

· portes de Paris !-Qu'on reconnaisse que les exéculions n'ont 
eu pour cause ni la cupidité, ni la cruauté, ni même la ven
geance proprement dite, mais uniquement l'opinion d'une fa
tale néressité!-Qu 'on reconnaisse que ce Peuple cherchait seu· 
lement à se gal'antir du mal quepouvaienl lui faire de dangereux 
ennemis; quïl entendait immoler, non les simplesAl'istocrates, 
mais 1es conspiralell/'S du 1 Ü aofit et les traîtres j qu'il cher
chait à leur éviterles angoisses et les doulems de la mort; et 
qu'il éprouvait la joie la plus vive"et la plus vraie tout.es les 
fois qu'il rencontrait des innocents !-Qu'on ne dise pas, en un 
mot, que ces exécutions sont des forfaits atroces, sans cause, 
sans atténuation, sans excuse, et que les exécuteurs sont des 
scélérats et des monstres de férocité ; cai· alors il faudrait, 
comme disait le MinistrP. Garat (p. 103), il faudrait soutenir 
que toutes les Autorités, tous les Ministres, tous les Giron
dins, tous les Journalistes, tous les Bourgeois, tout le Peuple 
de Paris, toute la NatiOn, étaient complices, par conséquent 
dé~honorés, couverts d 'opprobre et d 'ignominie, même tous 
ces soldats qui couraient donner leur sang pour défendre une 
si exécrable révolution, rnême les soldats de Valmy, même 
les soldats de Jemmapes ..... Non, non! les Générations qui 
doivent leur existence el leur Patl'ie au dévouement de ieurs 
pères ne peuvent pas dire que leurs pères éiaient des mons
tres; que nos· généreux soldats étaient des .tigres ou des va lets 

, 
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de bourreaux; que notre Révolution était la plus souillée des 
· Révolutions; et que le Peuple français était le plus fél'Oce de 

tous les Peuples. 
Et puisque les Girondins (car nous verrons bientôt leurs at

taques) ont encore des échos pour répéter leurs accusations 
intéressées et calomnieuses contre le Peuple Parisien et 
contre le Peuple, Français, jetons un coup-cl'œil sur !'His
toire pour comparer les autres Peuples et les autres temps.
Mais, auparavant, hâtons-nous de démontrer que le 2 sep
tembre serait désormais impossible. 

~ 33. - Le 2. septembre eot désormais impossible, 

Quoi qu'on en puisse dire, la chose la plus difficile est un 
massacre comme celui de septembre : l'opinion générale' qui 
excuse les violences dans la victoire immédiatement après le 
combat, qui tolère les arrestations, même les condamnations 
et quelques supplices, se ré,1olte et frémit d'horreur à la seule 
idée d'un massacre; le Peuple même, qui demande une justice , 
sévère contre des ennemis qui le jugent si rigoureusement, et 
qui préférerait n'avoir jamais à combattre que des hommes 
armés, éprouve toujours une extrême répugnance à frapper 
des ennemis sans arme et sans défense; un massacre n'est pos
sible que qua_nd l'opinion du Peuple et de la Bourgeoisie est 
universelle et presque unanime; celui de septembre ne s'exé
cute que parce que cette unanimité existe, et cette unanimité 
n'existe qu'à cause d'une réunion inouie de circonstances 
toutes extraordinaires , la longue trahison du Roi et des Mi
nistres, !'Emigration amenant !'Etranger et faisant la guerre 
pour imposer l'esclavage, l'imasion , les Manifestes les plus 
effroyables, une immense conspiration des Nobles et des Prê
tres commençant la guerre civile pour favo1·iser la guerre étran
gère, la trahison organisée partout livrant les villes à l'ennemi, 
toutes les calamités imaginables se précipitant sur Paris, et 
toute la fureur qui peut entrer dans Je cœu1· d'un Peuple contrQ 

des Nobles et ges Prêtres qui assassinent leur Pat.rie. 
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Eh bien, nous admettons que la France pourrait avoir en
core une guerre avec l'Europe. : mais après les mécomptes 
de l'Ernigl'ation, après son long exil, après ses humiliations à 
l'étranger et sa punition dans son pays, après la réprobation 
uniYCl'sclle qui s'est <\levée contre elle en Europe, après l'a
bandon de Charles X, vcna-t-on jamais une nouvelle Emi
gration en France pour souJenir un prétendant quelconque i' 
La Noblesse et le Clergé pourront-ils jamais rallumer la guerre 
ci\'ile dans la Vendée ou dans le midi ? La Coalition, qui fera 
des proclamations si mielleuses en 1814 et 1815, fera-t-elle 
jamais un nouveau Manifeste-Brunswick? 

Non, le retour de septembre est df\sormais impossible; et 
nous pouvons sans crainte jete1· un rcganl sur l'histoire des 
Nations, pour imposer silence aux détracteurs de la Fl'ance et 
<le sa Révolution, en leur montrant bien d'aütres massacres. 

§ 34. - Massacres notés par l'histoire. 

Nous nous sentons déjà l'envie de reculer, tant l'histoire de 
lïrnmanité est noirn de massacres! Cependant, du courage, 
essayons! 
_ Tout le monde a vu dans la Bible : - !'Ange extermina
teur immoler des milliers d'Egyptiens dans leurs maisons pen
dant la nuit, pour facili1er la délivrance des Hébreux; -
Moïse fai1·e massacrer tantôt 23,000 Hébreux, tantôt 24,ooo, 
tantôt 14,000, tantôt 250; - le Pl'ophète Elie faire massa
crer 850 Prêtres et Prophètcs;-Jézabel, Jehu, ALhalie, -
.d'autres Rois Juifs, faire massacrer en entier de nombreuses 
familles royales. 

Dans !'Histoire Â ncienne, nous voyons: - Les habitants de 
l'immense Babylone massacre1· leursj'emntes et leurs en.fn.nls 
pour se défendre en désesr1érés contre Darius; et le Tyran, 
vainqueur par la trahison d'un Général (Zopire), les faire 
111assacrc1· presque tous ; - les Tyrans de Sicile et d'Italie 
faire massacrer les Pythagoriciens; - !'Aristocratie Romaine 
massacrer Tiùerius Grncclms avec 300 de ses amis, et son 
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frère Cai'us Gracchus avec 3,000 autres; - Sylla com

mencer à Rome les pl'oscriptions; - Marius faire massacrer 

une foule d 'Aristocrates; -Sylla faire massacrer 6 ,000 sol
dats prisonniers et désarmés auxquels il avait promis la vie; 

plus de 100,000 D~mocrates proscrits, 90 Sénateurs et 
2 , 600 Chevaliers; - César faire massacrer deux millions de 

Gaulois (t. T, p. 9 et 11); - Octave fail'e massacrer jusqu'au 
dernier tous ses ennenûs politiques, en nombre immense, 

pour posséder tranquillemenL l'Empire;- le Roi JY/ilhrùlale 
faire massacrer 15 ou 20,000 Rornaius résidant dans l'A sie

Mineure; - les Prêtres Juifs massacrer les premiers Chré
tiens en Judée; -Néron, d'autres Empereurs et les Prêtres 

Païens, faire massacre1·, brûler, tor'lurer, des cenraines de 
milliers de Clmitiens dans l'Empire;- !'Empereur Jlfaxi
mien fail'e massacrer les 6, 000 soldats de la L~gion Tl1ebnine; 
-Tlieodose faire massacrer 12 à 15,ooo habitants de Thes
salonique, hommes, femmes et enfants, pour une insulte faite 

à son cocher; -LeslVIoines d'Alexandrie rnas~acrer !'Evêque 

et srs Prètres, déchirer ses entrailles, manger son cœur et 

disperser ses cendres; - les Empereurs, les Papes et les Prê
tres, fail·e massacrer des millions peut-être de Juifs et d'HÙé

tiques; - Charlemagne faire massacrer en un jour 4, 500 
Saxons condamnés par ses Prêtres (t. 1, p. 55); - les Sei
gneurs chassés et restaurés faire massacrer les Communes; -

un abbé de Citeaux faire massacrer, au nom du Pape, toute la 
population de Beziers, en disant que le Bon Dieu sauràitbien 

distinguer en&uite les innocents d'avec les coupables (t. I, p. 7 5); 
- les Siciliens massacrer tous lesFranç~ûs pendant les fameuses 

Vépres S iciliennes; - les Papes et les Prêtres faire massa
cre1· des milliers d'./l/bigeois et de Validais, avec toutes les 
atrocités imnginables exercées sur les femmes. 

Dans !'Histoire .l\foderne, nous voyons : - Le Prévôt de 
Chal'les VI enfermer les prisonniers du Châtelet d:ins des 

sacs et les jetér dans la Seine (t. 1, p. 91); - le Parlement 

d 'Aix faire massacrer toute la population des Bourgs de Ca

brières et Mérindol, plus de 3,000, hommes, femmes et en· 
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fants (t. I, p. 106); - les Papes, les Prêtres, et le~ Rois d'Es

pagne, faire massac1·er ou dévorer par des chiens l 2 millions 
d'innocents Américains; - le Duc de Bourgogne faire mas

sacrer dans les prisons à Paris, pour se défendre contre les 

Anglais, plus de 3,000 Nobles et Bourgeois partisans de l'é-. 

tranger, après les avoir fait emprisonner et les avoir fait juger 

sommairement par un premier JYia illard, qui les faisait jeter 

dans la Seine, enfermés dans des sacs (t. 1, p . . 93); - les 

Papes, les Prêtres et les Princes, faire massacrer en Allemagne 

et en Angleterre des centaines de milliers de Lollards, d 'Hus

sites, d'Anabaptistes, de Pr:otestants ;- la Com· de François II 

faire maEsacrer à Amboise l ,200 Seigneurs et Bourgeois qui 

veulent enlever le Roi et surtout son Ministre (t. 1, p. J 08) ; 

- le Roi Charles IX, le Roi d 'Espagne , le Pape,' les Prê

tres, la Cour, ~out le parti catholique, massacrer 100,000 Pro

testants le jour de la .Saint-Bahluilemy, en égorgeant les 
uns dans leurs lits, en arrêtant et égorgeant les autl'es dans 

Jes prisons, en éventrant les femmes pour a1·r.aeher leurs en

fants de leurs entrailles, en brisant la tête Jes enfants contre 

les murs, en,coupant en morceaux· les membres du vénérable 

Coligny, en massacrant les prisonniers à Lyon et à R ouen 
(t. 1, p. 111 ) ; - Louis XIV déporter 1 million de Protes

tants et faire massacrer par ses dragons les pauvres habitants 

des Cévennes (t. I, p. 123) ; - le Néron du Nord fail'e mas

sacrer plus de 60 Sénateurs Suédoi,; invités à un festin et des 

m illiel's des principaux habitants de Stoekolm; - un Pacha 

d'Egypte faire massacrer de même, plus tard (en 181 l ), 8 à 
900 1"1 mnelucks invités à une fête; - le. Sultan de Constan

tinople faire massacrer 30,000 Janissaires qui le gênent ..... 

Et sous le règne de Louis X VI, que de massar:res encor.e ! 
On voit : - Les Royalistes massar,rer, dans la maison Ré
veillon, le Peuple, qu'on pouvait empêcher d'appror her, ou 
qiéon pouvait arrêter·etj;1ger(t. 1, p. 163);- la Cour pl'é

parel' des massacres à Versai! les et à Paris pour la nuit du 

14 juillet et pour le mois d 'octobre (t. I, p. 198); - l' Aris

tocrate Bouillé massacrer le Peuple à Nancy (t. I, p. 535); 
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- les Chasseurs des barrières m:issacrer les habitantl'- de La 
Chapelle; - Lafayette et fa Bourgeoisie massacrer le Peuple 
au Champ-de-Mars; - Lafayette et les Feuillants préparer 
Je massacre des Jacobins; -les Royalistes massacrer les Pa· 
triotes à Nîmes, Montaub:in , Carpentr:is; - Mandat et 
Louis XVI préparer le massacre du Peuple sur les quais dans 
la nuit du 9 a~ 10 aoîit (p. 52) ;- les Chevaliers du Poi
gn~ll'd et les Suisses mass:icrer traît1·eusement 1, 509 hommes 
du Peuple le 1 O août; - Brunswick et les Emigrés préparer 
le m:issacre de 2 ou 300,oOO Parisiens et Français. 

Et sous fa R éaction .royaliste de Thermidor) nous ver
rons les vainqueurs massacrer la Commune entière et ses 
partisans, et les Royalistes massacrer les Républicains dans 
le midi. 

Et nous verrons le Directoire faire massacrer les Démo
cr:ites par ses soldats au camp de Grenelle et par sa Com
mission militaire, malgré leur pourvoi en cassation et malgré 
la nullité radicale d'un arrêt qui sera déclaré nul. 

Nous verrons Bonaparte menacer les Représentants po
pulaires d'un massacre et 1€s déporter à Sinamary pour les y 
faire tuer par le climat. · 

Nous verrons, en Espagne, des Généraux, les soldats et 
le Peuple, massacrer des milliers de Moines espagnols. 

Nous verrons le Gouverneur de Moscou incendier cette. 
ii!lmense capitale pour repousser l'invasion. 

Nous verrons un Prince proposer à Napoléon, en l 815, 
d'expulsPr fa Chambre des Représentants avec des baïon· 
nettes, par conséquent, de les massacrer en cas de résistance. 

Nous verrons, à la deuxième Restauration, les Royalistes 
massacrer les !J.famelucks Napoléonistes à Marseille, Brune 
à Avignon, Ramel ü Nimes. 

Nous verrons les Cours Prévôtales et les Conseils de guerre 
faire massacrer à Grenoble et à Lyoo, et des soldats jouer aux 
quilles avec des têtes. · 

Nous vérrons F erdinand faire massacrer Tonijos et ses 
150 ~ ompag1ion s. 
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Nous verrons des Ministres et des Généraux faire massa
crer <les prisonniers dans une maison) des prisonniers dans 

une eglise . 
Et, même en 1838, nous verrons _des Généraux carlist€s 

faire massaci'Pr des prisonniers cluùtinos, et le ·Peuple Es
p:ignol massacre1·, par représailles, des pl'isonniers carlistes. 

Et nous ne parlons pas des massacres dont est rem plie 
l 'histoire d'Angleterre; ~ni des innombrables assassinats 
individuels et des Régicides commis par des Rois et des Pa
pes, par des Nobles et des Prêtres ; - ni des innombrables 
meurlres judiciaires qui ne sont en réalité que des assassi
nats ordonnés par !'Aristocratie; - ni des innombrables · 
guerres qui ne sont généralement elles-mêmes que des mas
sacres des faibles pa1· les forts: car les Conquérants les plus 
fameux, et leurs Généraux, et leurs Ofiiciers et leurs armées, 
sont-ils en réalité aut1.·e chose que des 1n'assacreurs; les Prê
tres, les Nobles, les Bourgeois, les hommes de parti qui com
posent les Commissions sacerdotales et royales, les tribu
naux de l'Inquisit.ion , les Ch'ambres ardentes, les Chambres 
étoilées, les Commisiiiions militaires, les Cours prévot:iles, 
sont-ils autre chose en réalité que des meurtriers et des assas
sins? Et l'humanité peut-elle mettre beaucoup de différence 
entre le massacre simultané de 100,000 hommes et des lois 
de mort qui font condamner et exécuter séparément et suc
cessivement un beaucoup plus grand nombre de victime ? 

Et de toutes ces horribles violences, quelle est celle qui, 
comme celle de septembre, pomrait invoquer pour excuse un 
intérêt universel, un assentiment général, une tenihle in
surrection, d'effroyables menaces et d'épouvant:lbles périls i> 

Du reste, de toutes ces calamités, tâchons de ti rer quel
que utile leçon! Au lieu de géwir seulement sur le résultat, 
c'est la cause qu'ii faut attaquPr; c'est aux Grands qu'il faut 
crier: ne conspirez jamais, n':lppelez jamais l'Élranger, ne 
trahissez jamais la Patrie! Ce sont surtout les vices de l':rn
cienne organis:ltion sociale et politique avec son principe d'c;· 

goïsme qui sont l;i e<AUSE originelle de toutes ces horreurs i 

• 

.. 
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et c'est une nouvelle organisation, basée sur le principe-de la 
fratemite et sur une boone education ~our tous, qui seule 
en sera certainement le PHÉSEl\VATIF ET LE HEMÈDE. 

Reprenons le récit des faits. 

~ 35. - Elections pour la Convention, 

C'est an milieu de cette crise terrible que les éler.teurs sont 
réunis dans toute la France pour élire les Députés à la Con· 
veotion nationale. - Avant l'opération, le Corps électorlil 
de Paris a déclai·é la revocabilite des Députés en cas d'abng 
de leur mandat, la nécessité de l'acceptation du Peuple pour 
la nouvelle Constitution, l'abolition de la Royauté et l'éta· 
blissement de la Republique. 

On se rappelle que Robespierre est élu, le premier, dès 
le 27 aoùt (p. 82) ; Danton, l'organisateur du 2 septembre, 
est élu le second; puis C. Desmoulins et le peintre David; 
puis quatre membres du Comite de Surveillance, ou quatrê 
des principaux organisateurs du massacre; puis Fabre d' E
glantine, connu par les principes populaires de ses ouvrage 
sm· l'économie politique; puis irI anuel, procureur-syndic d 
b Commune , Robespierre jeune, Collot-d' Flerbois et le 
boucher Legendre ; puis le Duc d' Orleans, qui prend dé
sormais le titre de PHILIPPE-EGALITÉ, pour indiquer quïl ap
prouve tout ce qu'a fait jusqu'à présent la Révolution; puis 
ltlarat, le cordelier Freiron, Tallien, secrétaire de la Com
mune, Osselin, Dussaulx.-Quelle approbation du mas!'cre! 

Quant à Marat, Chabot soutient ainsi, le 7, aux Jaco
bins, sa candidature vivement attaquée par les Gi!'ondins : 

• On dit que Marat est sanguinaire, parce qu'il a demandé plus 
d'une fois le sang des A ristocraLes, des membres corrompus de l'As
semblée Conslituaute: mais il e:;t connu que le plan des Aristocrates 
a toujours été et est eucore de faire un carnage de tous les Sans-Cu
lottes: or, comme le uornbre de ceux-ci est à celui des Aristocrates 
comme 99 est à 1 , il est clair que celui qui demande que l'on tue i 
pour éviter qu'on ne tue 99, n'est pas un sanguinaire ••.. Il u'est pas 
non plus un incendiaire; car s'il a proposé de donner aux San1-cw-

• 
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lottes les DÉPOUILLES des Aristocrates, il ne peut pas être accusé d'a
voir vou lu les incendier .... Quant au système du partage des teri·es 
qu'on lui impute, il a une trop mauvai ~e idée des mœurs de ses con
citoyens pour faire jamais une telle proposition; car le partage des 
terres et des propriétés ne peut avoir lieu qu'au milieu d'hommes par
fait ement purs et tous vertueux. • 

La Commune et les Jacobins ne négligent pas même d'é
clairer et de diriger les électeurs des Départements, en écri
vant à toutes les Cammunes et à toutes les Sociétés popul:li
res; ils font impriiper tous les votes des Députés pendant la 
session, et surtout les votes pour ou contre Lafayette dans 
la séance du S aoùt; et ils envoient 24 Commissaires pour 
attaquer les Girondins, tandis que les Girondins, qui dispo
sent de l'Assemblée et des Ministres, exercent toute leur in
fluence pour diriger aussi les élections et surtout pour se_ faire 
réP.fire. -Louvet publie, dans sa S entinelle, les candidatu
res Girnndines, et iJ.'larat les attaque toutes dans son Ami 
du Reuple el dans des afficlies, dénonçant tous les Girondins 
comme des intrigants et des traîtres, - Presque tous sont 
néanmoins réélus.-Et bientôt Marat dira dans son journal: 

c L'intrigue a porté à la Convention l'écume de la Constituante et 
de la Légi~lative ... Il impoete que la nouvP.lle Assemblée soit sans 
cesse sous les yeux du Peuple, afin qu'il puisse la lapider si elle ou
blie ses devoirs. • 

C'est bien violent! car qui jugera et condamnera la Con
vention? Est-ce le Peuple de Paris seulement, ou bien Marat 
seul ?-Aussi, Marat propose+il une Dictature. 

~ 36. - Dictature proposée . 

Nous avons vu les Gi1·ondins parler d'une Dictature Giron
dine (p. 47): Marat parle a1~011rd'hui d'une Dictature po
pulaire; c'est DANTON qu'il indique comme Dictateur; et 
l'on parle aussi d'un Triumvirat dictatorial composé de 
Danton, Robespierre et JJI a rat. 

Mais les Patriotes eux-mêmes repoussent ces idées; et .il 
paraît que Robespierre et Danton les repoussent eux-mêmes. 
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Et cependant tout le monde sent la nécessité de la disci
pline, de l'ensemble, de la concentration, de l'unité d'action 
et de. direction, d'une Dictature en un mot; et c'est le défaut 
de ·Direction unique et de Dicta ture, c'est la division entre les 
Girondins et les Montagnards, cc sont l'anarchie et la para
lysie qui en résulteront, qui perdront en définitive la Révolu
tion: mais les Girondins veulent une Dictature GrnONDINE, 
les Jacohi11s ou les Montagnards veulent une /Jictalure JA
COBINE ou MONTAGNARDE, et les Feuillants ou les Royalistt!B' 
voudraient une Dictature FEUJLLAI'iTE ou ROYALE; et le 
malheur veut _qu'il n'y ait pas de Dictature, parce que le mal
heur veut que la France soit divisée en trois ou quatre Partis 

!;\ 3'7. - Dèpense11 révolutionnaire de la Commune 

Nous ne parlons pas d'une bande de voleurs qni, le 14, 
excitée peut-être pa1· de secre.ts ennemis de la Révolution, 
arrache publiquement aux passants leurs boucles d'oreilles t 
leurs chaînes et leurs bijoux , sous prétexte d'Ega!ile (po 
la rendre ridicule ou odieuse). Le Peuple en tue 16 à l'instant 
et les 48 Sections se confédèrent plus étroitement pour 
garantir, con tre ces brigands, leurs propriétés et leurs vi 

Nous ne parlons pas non plus d'un grand vol commis da 
la nuit du 16 au 17 : les diamants de la couronne et d'autres 
objets précieux qui se trouvent au Garde-!Heuble sont 
\'Olés, sans qu'on puisse découvrir les voleurs. 

Cependant la Commune, qui s'est emparée de toute l'ac· 
tion iusurrectionnelle et révolutionnaire, a besoin de sommes 
immenses pour solder les indigents, pour activer les travaux. 
du camp, pom armer et équiper les Volontaires, pour envoye • 
pa1·1out <les Commissau:es, en un mot pour exe!'cer son es
pèce de Dictature. - Po1;r y pourvoir, elle s'empare des dé
bl'is de _la Liste civile, de tous les effets saisis aux Tuileries et 

• sur les prisonniers, de tous les meubles des Émigrés séques
, trés et vendus, et de l'argenterie de plusieurs Églises, iodé 

pendamment de plu~ieurs sommes Teçues du trésor public, 
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On prétend même, dit M. Thiers, qu'elle recueille tout ou 
partie des objets enlevés au Garde-Meuble. - Mais, cons
tante dans sa prétention d'être une Autorité révolutionnaire et 
dictatoriale à Paris, elle repousse tous les ordres ou toutes les 
défenses de l'Assemblée, et refuse de rendre aucun compte. 

u Une partie de tant d'objets précieux est impunément volée, dit 
M. Thiers, par des subalternes. » 

Si le fait est vrai, ce sont des infâmes qui abusent de leurs 
fonctions pour voler le Peuple ! Et si des hommes du Peuple 
y prennent part (comme le Secrétaire, Tallien, en sera plus 
tard accusé) ils sont bien plus coupables que d'autres ; car 
la cause de l'Aristoc1·atie est si généralement souillée de 
spoliations qu'un Aristocrate fait peu de mal à son parti par 
une spoliation nouvelle : mais la cause populaire est si pure 
dans ses principes et dans son but , le moindre prétexte est 
si perfidement et si puissamment exploité contre le Peuple par 
ses ennemis , une seule concussion commise par un fonction
naire du Peuple fait tant de mal au Peuple entier, que nous 
n'hésitons pas à dire : malediction à l'homme investi de la 
confiance du Peuple qui abuse de ses fonctions pour s'enri
chir en volant! C'est un des plus dangereux ennemis du Peuple! 

• C'est une guerre faite à l'ancienne Société, ajoute .M. Thiers, et 
cette guerre est SOUILLÉE de meurtre et de pillage. ~ 

Quoi! tout un Peuple est souillé de pillage parce que quel· 
ques subalternes auront volé quelques objets au milieu d'une 
pareille confusion et d'un si grand péril! Et que dira donc 
M. Thiers des innombrables vols, pillages, prévarications et 
concussions, des Aristocrates , des Généraux et des Minis
tres? ... Que dira-t-il du pillage d'un Archevêché, dont de 
grands fonctionnaires seront témoins sans paraître irrités? 

$ 38. - Aveu de Rolland contre les Girondins. 

Dans une Adresse aux Parisiens (publiée le 13) Rolland 
fait cet aveu remarquabl.e : 

• .Te respect le Corps législatif pat'C::! q 11 'il est composé des llcp1'<S-
T. Ill . 9 
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seJllo.nts de Io.Nation, quoique j'aie souvent gémi de son 
VIGUEUR, qui a NECESSITÉ un supplément de révolution ... J'ai ad 
le 10 aoùt; je n'ai point bldmé le premier et terrible mouvement 
s<iptembre; j'ai cru qu'il fallait éviter sa CONTINUITÉ. » 

Et devant l'Assemblée il ajoute : 

• Sans la journée du 10 aoùt, il est évident que nous étions p 
dus: la Cour, préparée depuis longtemps, attendait l'heure de co 
hier toutes ses trahisons, de déployer sur Paris l'étendard de la r 
el d'y régner par la terreur. Le sentiment du Peuple, toujour1 J,_.. 
et promp.t quand l'opinion n'est pas corrompue, a préYcnu l'é 
marquée pour sa rerte et l'a rendue fatale aux conspirateurs. » 

Ainsj, la Cour perdait la Nation; les Girondins la l 
sµirmt perdre; et ce sont les Jacobins, le Peuple, la ~ 
mune insurrectionnelle, qui seuls l'ont sauvée. 

• La Commune "provisoire a rendu de grands services: maiS' 
abuse actuellement par l'exercice continué rl'uu pouvoir révoly,i 
naire: qu'elle nous laisse agir seuls! » 

Comme si le péril avait cessé! Comme s'il n'était PIJS 
pressant que jamais! Comme si les Girondins qui per • 
le pays pa1· défaut de yigueur, qui tramaient le supp~ 
Robespierre et la ruine des Jacobins , et qui menaçai 
Commune, méritaie,nt que le Peuple leur confiât son salut 

Ainsi nous le répétons (et il faudrait le répéter en tête< 
chaque page; car, quoique exprimé en deux lignes, c'est 
fait capital qui devrait dominer toute l'histoire) : les Giron
dins PERDAIENT la France, et, par le 1 O aoî1t, les Jq,
càbùu ONT SAUVÉ la Patrie. 

Devant cet incommensurable service, les Girondins ne 
vraient-ils pas être modestes ? N'est-ce pas aux Jacob 
qu'est due la reconnaissance et qu'appartiennent la confias 
et la di"rection? 

Nous n'hésitons même pas à le dire, les Jacobins·, la Com
mune, Ilcibespierre et Danton, auraient dû s'emparer formell~ 
,menL de la Dictature, nu 1 O août, et dissoudre fa Législative 
aussitôt après la wspension dLi Iloi et la convocation Q.'uJMl 
Convention nationale ; et si cette Dictatme révolutionnaire 
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n'était pas absolument impossible à cause de l'état des esprits, 
la Commune aurait fait une faute énorme en laissant exrster 
pendant 41 jours une Assemblée qui n'avait pas sa cenfiaoce 
et à laquelle elle ne voulait pas obéir ; car, a.près l 'insur-rec
tion, tout est insurrectionnel et révolutionnaire, de la part des 
Girondins, dans l'Assemblée comme de la, part de la Commune 
hors de l'Assemblée; les Girondins exe~cent une Dictature 
avec leur Commission extraordinaire des 12 , leui;s_ l\fi.oi's
tres, leurs décrets et leurs ordres à tous les fonctionnaires pu
blics, comme la Commune exerce une autre Dictature aveo ses 
arrêtés, sa force populaire , son trésor irrégulier , ses Com
missaires dans les départements et ses Socii:ltés patri0tiqltes ; 
et, au lieu d'une seule Dictature qui donnera~t une impulsion 
unique et qui amenerait une Représentation nationale homo
gène, la France a deux Dictatures rivales et ennemies, c?est
à-dire l'anarchie, qui la tiraille pendant près de deux mois, 
et qui amenera une Convention composée d'éli$ments hétéro
gènes dont les funestes divisions vont tout paralyser et tou.t 
èompromettre pend~nt 8 autres mois. - Mais probablement 
cette Dictature absolue de la Commua~ était euçore impossi
ble; et il faut s.e résigner à voir la guerre entre les Partis. 

_ Ecoutons maintenant Bouillé sur les suites du 2 septembre. 

~ 39. - Aveu de Bouillé po,ur les .faooh}n11. 

~e 10 août commençait le sab,1t, mais ne l'achevait Ra!? ; 
la ruine de la RévQlution était encore cei:taine sans un pro
dige. Pour la sauver, deux systèmes se.pr.ésJ:Jntaient: -l'un, 
tortueux, oblique, clandestin, de diplomatie ténébreuse et im
mo1 ~ alc, d'intrigue, de corruption , pour arrêter BrQnswicli 
en l'achetant avec de l'or ou avec la couronne de fraJ:;1,ce ;, 
c'était le système des Girondins ;-l'autre, franc, net, loyal, 
cligne, majestueux, héroïque, plus conforme au caractère fran
çais et au génie populaire, pour arrêter J' étranger par la force, 
par la victoire, en appelant la Nation tout entière aux. :wmes, 
en excitant jusqu'à l'enthousiasme et au fanatisme l'amour 
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de l'indépendance et de la liberté, la passion de 1' égalité, le dé· 
vouement à la Patrie, l'horreur de la trahison : c'est le sys
tème des Jacobins ... Robespierre et ses amis ne voient de salut 
que dans le Peuple, dans la force et dans ses vertus patrioti 
ques. - Courez aux Prussiens, lui disent-ils. - Nous par:; 
tons, répond le Peuple; nous allons vaincre ou périr, mais à 
une condition : ava~t de partir, nous voulons juger et exte~ 
miner les conspiratems du 1 O août : sans cette condition, 
nous préférons périr ici avec nos femmes , nos pères et n 
enfants, et la Patrie est perdue; à cette condition , nous p 
tons, et la patrie est sauvee .. . Décidez-vous! ... - Péri 
notre mémoire à tous, répondent quelques chefs du Peuple 
et que la Patrie soit sauvée ! ... - Le Peuple part. 

Soixante mille volontaires sortent de Paris et se trouven 
à Châlons avant le 20 septembre (le ministre Servan l'avoil 
dans ses Mémoires). Ce sont leurs baïonnettes qui formeron 
la muraille devant laquelle s'arrêteront les Prussiens; 
quand même la diplomatie aurait quelque part à leur retrai 
c'est la présence de ces 60,000 citoyens qui seule au 
rendu la négociation possible ; c'est le dévouement de 
60,000 patriotes qui sauve la France ; et c'est l'énergie d 
Jacobins qui prépare son salut; car écoutez Bouillé! 

« Il est bien certain, dit-il, que la France n'était pas difficile à 
' 'ahir en 1792. Il a fallu toute l'énergie, tout l'art, tout le fanatisme 
du Jo.cobinisme, ainsi que les talents extraordinaires du Généralqu 
les Jacobins avaient choisi au commencement de cette guerre, non
seulement pour obtenir des succès aussi étonnants, mais pour rutu
Nm mB11;ie l'armée, pour la FORMER et pour l'employeF ... La Fran , 
sans contredit, doit le succès de sa Révolution aux talents militai 
et politiques de Dumouriez et au caractère féroce, sanguinaire eti -
pitoyable de ROBESPIERRE. Sans le coucours de ces deux hommes -
traordinaires, la Bépublique PÈRJSSAIT an moment de sa naissance. 

Nous nous expliquerons plus tard sm· la qualification que 
Bouillé donne au caractère de Robespierre : nous remarque
rons seulement qu'il est bien étl'ange que le massacreur de 
Nnncy se permette d'attaquer Ir caractère de qui qne cc soit, 
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et surtout le caractère auquel il attribue le salut de la Patrie. 
- Mais nous voulons constater cet aveu de Bouillé, que 
c'est à Robespierre principalement et à son caractère que la 
Révolution et la République doivent leur salut par la réunion 
et la formation d'une armée libératrice. 

Dans cette situation des choses , que devraient faire les Gi
rondins? Laisser la direction à Robespierre, aux Jacobins, 
à la Commune, et les seconder sans les entraver jamais. -

· Quels que pussent être les inconvénients du système des Ja
cobins, ils seraient moindres que ceux de l'anarchie, des di
visions , de la lutte; car les gêner, les contrarier, les embar
rasser, les arrêter, les paralyser, en un mot les combattre 
pour les remplacer, ce serait tout compromettre. - Si du 
moins ils les accusaient seulement de se tromper, d'être dans 
l'erreur, d'avofr un système erroné! ... Mais ils vont accu
ser de tous les vices et de tous les crimes, inmlter, outrager, 
calomnier, irriter ceux qui deux fois ont été les sauveurs de 
la Patrie, tandis que ce sont eux, Girondins, qui sont une des 
principales causes de tous les périls et de tous les malheurs. 

~ 40. - Les Girondins sont la cause du massac~e. 

Nous ne nous a1Têterons pas à le démontrer parce que tout 
Je démontre, mais nous l'affirmo~s hardiment parce que c'est 
une des vérités capitales dans l'histoire, la responsabilité du 
massacre doit peser sm les Girondins et non sur les Jacobins, 
parce que les Jacobins ont tout fait pour l'éviter, .d'abord en 
s'opposant à l'initiative de la guerre, ensuite en demandant la 
déchéance, ensuite en demandant des juges qui fissent prompte 
justice des conspirateurs, tandis que les Girondins l'ont rendu 
presque inévitable en poussant prématurément à la guerre, en 
ajournant la déchéance, en faisant scission avec les Jacobins, 
en menaçant Robespierre, en réduisant le Peuple à s'insurger, 
en refusant longtemps le jugement des prisonniers du l O aoùt. 

Dans la réalité, ce sont les Jacobins qui voulaient éviter 
l'effusion du sang, el ce sont les Girondins qui, :sans le vou-
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loir, mais par leurs faùl:es, ont amené la déplorable cataStt. 

trophe. 
Cependant ce sont les Girondins qui accuseront les Jacobifts 

d'être des hommes sanguinaires et féroces, en se présentat1\ 
eux-mêmes comme les hommes humains et vertueux ! ... 

Aussi nous allons voir une lutte ù mort commencer entre 
ies hcobins et les Girortdins. - Revenons sur nos pas. 

·§ -'1. -Attaqùeil de la Commune contre lei Girondins. 

On se rappelle que, dès le 30 août, les Girondins ont voulu 
casser la Commune insurrectionnelle. Le 1 cr septembre, 
Brissot a attaqué, ·dans son journal; les.faux amis du Peu

. pie qui marchent â la tyrannie par la Démagogie. 
Robespierre , contre qui peut-être toutes ces hostilités 

étaient prin_cipalement dirigées, a déclaré qu'il ne volait pas 
d'autrn moyen de sauver le Peuple que de lui remettre le pou
voir qù'il avait délégué pour so11 salut ; et son discours, vive
ment applaudi dans ses plaintes contre les Girondins , a été 
imprimé et distribué. - Le 2, Robespierre et Bi!laud-Ya
rennes, exposant l'extrême péril de la situation, ont dénonc~ 
une vaste conspirati'on forrhëe par un parti puissant (les Gi
rondins et les Ministres) qui cherchait son salut dans l'in
trigue et qui ne voyait pas d'autre moyen d'arrêter l'invasion 
que celui d'offrir la couronne au Duc de Brunswick .... ; Èt 
ce n'était pas une crainte imaginaire, puisque le Girondin 
Carra a déjà publiquement proposé le Prince Prussien pour 
Roi des Français. 

« L'idée de faim le Duc de Brumswick Généralissime de Louis XVI 
aYait été adoptée (ùit Lafayét.te dans ses Mémoires) longtemps avant 
le 10 août par le ministre Narbonne, par le Général Custine, par 
Carra et d'auWes Girondins •.. On m'en parla; et je ne repoussai pas 
si le Roi consentait ... On négocia avec le Duc, qui refusa.-Sieyes re
prit les négociations avec lui avant le 18 brumaire ... " 

Nous verrons d'ailleurs les Girondins traiter avec le Géné
ral Prussien et faciliter sa retraite,. 

Et les Girondins intriguaient traîtreusement,, non-seulement 
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tàntÔ't avec Louis XVI ei tantôt àvec le Dué de Brimswiêk, 
111ais etlcore avec Làfayett;, stllf a\1ant, soit après le 1 a irdiit. 

• Peu de mois avant le 10 août, dit Lafayette, les Girondins me 
firent des offres ... Peu de joùrs uprës, le J\>Iinistre Gitondin Clavière 
me ménageait dans ses;lettres. Ltls Députés-Cotrlrnissaires emoyés près 
de moï par les Girondins (Kersaint, Petaldi et An_tonelle) me firent 
donner avis, même après leur arrestation (p. 76) «qu'il ne te'nait 
• qu'à moi d'obtenir la plus grande puissance dans le bouveau Gou
" vernement et d'y jouer le premier rôle. » 

« Les Comrtiissaires envoyés à La'.fay,füe par lés Girondins , dit 
.Lally-Tollendal dans une lettre au Rm de Prusse, avaient füi.Iis 
leurs instructÎO!JS de lui offrir la première place dans le nouvel ordte 
de choses, et il a mieux aimé s'immoler à la Monarchie et au :Mo
narque que de se faire le compfice ef le Chef des Républicains.• 

« J'ai refusé (dit encor!! Lafâyelle dans ses Mérrioirés), eh 1790, 
d'être royalisé par l'épée d~ Connétable, et'; le 18 août, d;êtte répu
blicanisé par l'épée de Généralissimë. » 

Toutes 1es déÏiàncès contre les Girondins et les MinislréS 
sont donc bien naturelles et légitimes; et la Commune .Ios a 
franchement manifestées à Rolland dans une réunion de tous 

les Présidents de Sections provoquée par lui dans la jour-
née du 2, chez Pétion. . 

-Le 3, sans nommer Robespi~rre, Rolland s'est plaint du 
discours que celui-Ci avait prononcé là veille, de'vtiiit la Corti"
mune; il s'est plaint de la hui.fiance efivers les Ministres 
et l'Assembiée oii les Girondins, comme s'il était possiblé 
qu'i ls inspirassent confiance ~ Robespierre qu'ils voulaient 
mettre en ~ccusation avant le 10 août, aux. Jacob'ins qu'ils 
voulaient écraser, à la Commune qu'ils venaient de vouloir 
casser et qu'iJs cherchaient à neutraliser en lui adjoignant 
144 nouveaux membres .. 

II y a plus; Rolland ayant parlé d'arrêter le Peuple, et le 
Comité de Surveillance n'ayant Youlu souffrlr aJJéurl obstàcle, 

JJfarat a signé, le 2 septembre, un mandat contre Rolland 
lui-même : mais Danton l'a déchiré. - Il paraît qlie d'amtes 

mandats ont été préparés contre ·vergniaucl, accusé d'ayoir 

correspondu avec Louis XVI (p. 36). -Panis a mêmé signé 
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un mandat pour visiter les papiers de Brissot, qu'on accuse 
d'avoir écrit à Louis XVI avec Vergniaud, d'avoir envoyé 
à Londres beaucoup d'argent reçu de la Liste civile (p. 37) 
et même d'être vendu à Brunswick. - Ses papiers sont en 
effet visités le 3 : mais on n'y trouve rien. 

On conçoit l'épouvante et la colère des Girondins ! .. On 
devine qu'ils vont s'opposer désormais au massacre qu'ils to
léraient auparavant ! Et dès ce moment, la guerre a com
mencé entre les Girondins d'un côté, et de l'autre la Com
mune , le Comité de Surveillance, Robespierre , Danton et 
Marat. 

De ce moment, les Girondins vont tout sacrifier à leur sft
reté individuelle, à leur intérêt personnel; ils vont employer 
tous les moyens, calomnier leurs adversaires , jeter la con
fusion partout, déshonorer la France aux. yeux. des autres 
Peuples et la compromettre à l'approche de l'étranger. 

Rolland se hâte d'écrire à Santerre pour le rendre res
ponsable de tout nouvel attentat. Puis il écrit à l'Assemblée: 

« Le Peuple reconnaîtra enfin que ses ennemis cachés peuvent se 
senir de sa propre agitation pour nuire à ses meilleurs amis (les Gi
rondins), à ses plus redoutables défenseurs. Déjà l'exemple commence: 
qu'il frémisse et s'arrête! Une juste colére, l'indignation portée à son 
comble, commencent les proscription•, qui ne tombent d'abord que 
sur les coupables, mais dans lesquelles l'erreur ou les passions parti
culières enveloppent bientôt l'homme juste ... Il en est temps encore: 
mais il n'y a plus un moment à perdre; que Je Législateur parle, que 
le Peuple écoute, et que le règne de la loi s'établisse! » 

Yergniaud, membre de la Commission extraordinaire ou 
dictatoriale des 12 avec Brissot, Guadet et les chefs Girondins, 
déclare alors que, cette Commission ayant été dénoncée à la 
Commune et dans les Sections, il demande en son nom qu'elle 
soit remplacée; mais l'Assemblée, c'est-à-dire les Girondins, 
se gardent bien de s'affaiblir en acquiesçant à cette demande; 
et l'esp~ce de Dictature Brissot-Yergniaud-Guadet, etc., 
reste en face de l'espèce Cie Dictature Danton-Robes
pierre, etc. 
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Le 4, Brissot, dans son journal, s'adresse à ses conci

toyens, et leur dit : 

a Dimanche, on tRobespierre et Billaud-Varennes) m'a dénoncé à 
la Commune ainsi que partie des Députés de la Gironde, et d'autres 
hommes aussi vertueux. On nous accusait de vouloir livrer la France 
au Duc de Brunswick, d'avoir reçu des millions ... Citoyens, on nous 
dénonçait à dix heures du soir, et ii cette heure on égorgeait dans les 
prisons! Il faut d'abord battre uos ennemis et ajourner nos débats 
personnels. Le Peuple fait, tôt ou tard, jus Lice des calomniateurs! » 

Et bientôt, dans l'intérêt de Brissot, Gohier déclarera que 
les papiers trouvés depuis Je 10 août ne compromettent aucun 
membre de l'Assemblée. - Mais cette déclaration ne dé
truira pas les soupçons ; car écoutez ! 

Vous vous rappelez l'armoire de fer (t. II, p. 544). Eh 
bien, Gamin a dénoncé à Rolland cette armoire de fer; et 
quoiqu'il y eût une Commission instituée pour recueillil' tous 
les papiers aux Tuileries et ailleurs, Rolland s'est transporté 
seul avec Gamin, un Architecte, et son domestique, sans pré
venir la Commission. Gamin a enlevé un pan de boiserie et 
ouvert l'armoire. Rolland a pris les papiers, en a examiné les 
titres, les a placés dans une serviette, et les a fait porter à la 
Convention. Mais la Commission s'est plaint, et tout le monde 
accuse Rolland. -- Lafayette lui-même le soupçonne d'avoir 
SUPPRIMÉ des pièces qui compromellaient les Girondins. 

• Si les papiers, dit-il, pris dans l'armoire de fer n'avaient pas 
passé par les mains de Rolland, INSTRUMENT des Girondins, il 
est vraisemblable qu'on y aurait trouvé des renseignements cw·ieux 
sur les INTRIGUES de ses amis avec la GOUR. » 

Et certainement Rolland et ses amis ne peuvent pas . se 
plaindre si les Jacobins et l'h istoire soutiennent éternellement 
que l'armoire de fer contenait des preuves des intrigues (d'ail
leurs bien certaines) des Girondins avec la Cour. 

D'un autre côté, l'un des 48 Commissaires envoyés dans 
les Sections annonce qu'on calomnie l'Assemblée en l'accusant 
de vouloir mettre sur le tt·ône le Duc de Brunswick ou le 
Duc d'York. 
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c Laissant à la Nation, dlt Cftabot à la séance du 4, le droit dtJ se 
donner le Gouvernement qu'elle. jugera convenable , déclarez indi· 
viduellement que vous êtes convaincus, par une funeste expérience, 
des vices des Rois et dè la Rôyauté, et que vtius les détesterez jus
qu'à la mort. - Oul, s'écrie i'Asselnb'Jée en s6 le'vant tout entîlite', 
nous Je jurons, plus de Rois! 'i 

Ét de suite, elie décrète une Adresse aux Français. 

• Nous jurons, comme citoyens et comme individus, de côm6llttr6 
de toutes uos forces les Rois et là Roydiité. • 

Si par hasârd Robespie1·i·e ~ voulu jeter la terreui· parmi 
les Girondins pour déjouer leurs projets et les forcer à se difS 
clâret contre Brùrrswick et t0ut autre Roi quelconque, il §~ 
teint complétement son bùt. 

Et cependant, le 8, les (füondins souffrent encore quê la 
Section des Lombards (Girondine et dirigée par Louvet); lf~ 
vient demander la destruction des anèienn:es pétitions royalist@§ 
qui peuvent coinproméitre leurs signataires, proclame encof 
wlennellement l.t. qué le Peuple à potté une vengeance tef
« rible rriais JUSTE, mais NÊtÉSSAIRE, stir la tête des cout 
« pables et des conspira leurs. >> 

Et le 9, les Girondins, sentant bien que c'est leur lente~ 
à faire juger les prisonhiet·s dli 1 O août qui a poussé le PeupJ 
à juger lui-même; décrètent pour tous les Départements tlt! 
tribunaux extraordinaires comme celui dû 11 août. 

Lé danger croissant avec l'approche des Prussiens, lë Co
mité de Surveillance fàit exécuter des arrestations nouvelles, 
et, vers le 10, les prisdns renfermeront ertcore 4 ou 500 pe~
sonnes accusées d'être partisàns de l'étranger.-Mais, le td, 
là Commune publie la p1'oclamation suivante : 

• Jurons de maiutenir la liberté et !'Égalité, la silreté des personnl18 
et des proprWés, et de protéger les inùividus arrêtés ri1aintcnant. ~ 

Mais cette proclamation ne rassure pas les Girondins. 

Le 16, Rolland se plaint à l'Assemblée dés nouvelles :li'
restations faites par la Çommiine depuis le 4. - Lè 17, il 
se plaint encore des attaques dirigées contre les Girondins. 
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« Hi-er, dit-il, on déclama, à la tribune de Î'Assembfüe elhctoi·ale; 
cont1:e les Ministres. On excite même le Peuple à la vimgettnce r:ontre 
les Députés q'ui oui acquitté Ldfayette ... -011 imprime; dit Cambon, 
on affiche que 400 Députés sont des traître$. Crions; il en ést temps; 
que tous les bons citoyens s'armènt. Requérons la force armée, et là 
force armée écrasera ces esclaves, ces gens de boue qui vendent la li
berté pour de l'or. - On fait courir le bruit, dit Lassource, que Îes 
Députés seront égorgés ... On veut piller et incendier. » 

C'est alors què les Girondins, déjà menacés dès le 3 sep. 
tembre (p. 135), et plus menacés chaque jour, commencent 
à attaquer publiquement la Commune et les massacres. 

i;\ 42. - :Let Girondin• attaquent les Massacres et la Commune, 

On se rappelle les Giroridins . ju~anl d'avoir la tèle de Ro
bespi~1Te èP· 48); les mêmes Girondins approuv:rnt le mas
sacre (p. 102); Brissot regrettant que Jltiorande n'ait pas été 
massacré (p. 103); le Ministre Rolland excusant les exécu
tions (p. 101 ) ... LWadame Rolland, le vrai :&Hnistre de l';n
térieur, rédacteur de la fameuse lettre à Louis XVJ (t. II, 
p. 548), dira dans ses Mémoires: 

« Tout Paris laissa faire le massacre ... Et je u'espérai plus que la 
liberté s'établît parmi des zaches, froids spectateurs ù'anentats que le 
courage de !JO hommes armas aurait facilement empêchés. • 

Elle se trompe sans doute : mais son mari, les Girondins, 
elle-même qui les dirige, tous sont à ses yeux des lâches . -
Le Girondin Gorsas qui disait, le 3 : cc Que les pl'isonniers 
cc périssent! Périr par leurs mains ou les faire péril' par les 
" nôtres, telle est la cruelle alternative ! ... i> Ce Gorsàs est 
donc un complice du massacre. - Eh bien, néanmoins, écou-
tons l'orateur des Girondins. -

« Il csi temps enfin ùe dire la vérité, s'écrie Férgniaiid lu '16. Le~ 
proscriptions passées, le bruit des proscriptions fulitres, les troubles 
intéri ems , ont répandu la consternatio11 et l'effroi. L'hoinfne de bien 

' se cache, quand le crimé se commet impunément. ' Il est des hem mes, 
au contraire, qui ne se montrent que dans les calJmités publiques , 
comme il est des insectes malfaisants que la terre ue proiluit que ùans _ 
les orages. Ces hommes répand ent sans cesse les sottpçons, les mé-
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fiances, les jalousies, les haines, les vengeances; ils sout avides !la 
sang. Dans leurs projets séditieux , ils aristocratisent la vertu même 
pour acquérir le droit de la fouler aux pieds; ils démocratisent le vice 
pour pouvoir s'en rassasier sans avoir à redouter le glaive de la jus
tice. Tous leurs efforts tendent aujourd'hui à déshonorer la plus belle 
des causes, afiu de soulever contre elle toiites les Nations amies da 

l'humanité. » 

V oili.t les Girondins qui ne voient dans lé Parli populaire 
que crime, avidité pour le s:ing, proscription des hommes-de 
bien ! Les voilà qui dénoncent le Peuple de Paris à l'exécra

tion des Nations amies de l'humanité. 

« Citoyens, s'écrie encore Vergniaud, lorsque l'enuemi s'avance 
et qu'un homme, au li eu de vous inviter à prendre l'épée pour le re
pousser (on le fail) vous engage à égorger FP,OIDEMENT des femmes ou 
des citoyens désarmés, celui là est eunemi de vç>tre gloire, de votre 
bonhcnr; il vous trompe pou-r vo11s perdre. » 

l\fais n'est-ce pas là de l'exagération, de la falsification des 
faits, de la calomnie? Et, dans ce moment, cette accusation, 
qui peut tout diviser, tout paralyser, tout compromettre, n'est
elle pas une faute immense et presque un crime envers la Patrie? 

" Citoyens, abjurez donc vos dissensions intestines ! Que votre in
dig1iation pour le c1mm encourage les /wmmes de bien à se montrer! • 

Et comme les citoyens ne témoignent pas une profonde in
dignation, il en résulte, suivant Vergniaud, que Paris ne ren
ferme que des complices du crime et des lâches qui n'osent 
pas se montrer ! 

u Le Peuple est juste, dit encore Vergniaud le 17; il abhorre le 
crime: mais il y a ici des satellites de Coblentz, il y a des scélérats 
soudoyis pour semer la discorde, répandre la consternation et nous 
précipiter dans l'anarchie (On applaudit). fü ont frémi de la démarche 
fraternelle que vous avez faite auprès des Sections; ils ont dit: On 
veut faire cesser les proscriptions, on veut nous arracher nos victi
mes, on ne 1·eut pas que noµs puissions les assassiner dans les bras de 
leurs femmes et de leurs enfants. Eh bien ! ayo11s recours aux mandats 
d'arrM. Dénonçons, arrêtons, entassons dans les cachots ceux que 
nous voulons perdre: nous agiterons eusuite le Peuple; nous lâche
rons nos sicaires; et, dans les prisons, nous établirona une boucherie 
do chair lnnnaine où nous pou1TOllS, à nuLre gré, nous désaltérer de 



LES GIHONDtNS ATTAQUENT LA COMJ\IUNE. 141 

sang ( Applauùisscments réitérés et unanimes des Girondins et des 
Tribunes). Ces hommes croien·t follement qu'on a envoyé Louis XVI 
au Temple pour les intrôner eux-memes aux Tuileries (On applaudit). 
Les Parisiens aveuglés oseut se dire libres! Ah! ils sont les esclaves 
des hommes les plus vils, des plus détestables scdlérats (Nouveaux ap
plaudissements). • 

Voilà comme le Chef des Girondins parle de la Commune, 
des Jacobins, de Robespierre, de Danton, sans les nommer! 
N'est-ce pas la plus révoltante calo!llnie, le plus intolérable 
outrage, la plus inexcusable imprudence? 

« n est temps de briser ces chaînes honteuses, d'écraser cette nou
velle tyrannie; il est temps que ceux qui ont fait tremb!er les hommes 
de bien TREMBLENT A LEUH TOUR •• 

Ainsi, la guerre, la terreur, contre les Jacobins! 

« Je n'ignore pas qu'ils ont des poignards à leurs orclre5 . Dans la 
1mi t du 2, clans cette nuit de proscl'iption, n'a-t-on pas voulu diriger 
les poignards contre plusieurs Députés et contre MOI. Mais nous di
rons: Périsse l'Assemblée nationale pourvu que la France soit libre! 
(Les députés se lèvent par un mouvement unanime, en criant: Oui, 
oui, périsse notre mémoire pou!'vu que la France soit libre!- Les 
Tribunes se lèveut en même temps, et répondent pai· des applaudis
sements réitérés au~ mouveme11Ls de l'As5embléc). Périsse l'Assem
blée nationale et sa mémoire, si elle épargne un crime qui imprime
rait une tache au nom français; si sa vigueur n'apprend aux Nations 
de l'Europe que, malgré les calomuics dont on cherche à flétrir la 
France, il est encore, au sein même de l'anarchie momentanée où des 
brigands nous ont plongés, il est encore dans notre Patrie quelques 
vertus publiques, et qn'on y respecte l'liumanité ! Je demande que les 
membres de la Commune répondent sur leurs têtes de la sûreté de 
tons les prisonniers (Les applaudissements recommencent). • 

Eh bien, l'Assemblée épargne le crime dont parle Ver
gniaud : le nom français serait donc taché; il n'y aurait donc 
plus aucune verlu publique en France, aucune humanité. 
N'est-ce pas dénoncer la France à l'exécration des Peuples? 
N'est-ce pas aider l'Emigration, la Coalition, Pitt, à précipi
ter l'Angleterre et l'Europe contre la France? N'est-ce pas 
un crime envers la Patrie? 

Oui, c'est un crime; car tont est mensonge, tout est faux, 
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déloyal, égoïste, insolent, révoltant dans leur système. lis se 
présentent cqmme étant exclusivement la vertu, l'humanité 3 

le patriotisme, et dénoncent lenrs adversaires comme des scé· 
. / 

l~rats, des traîtres e.t des monstres; ils appellent crime et fo 
fait ce qu'ils-ont provoqué, toléré, approuvé. D'aill~µrs, tqy 
les ordonnate11rs du massacre sont connus: Danton, mini~tr 
d~ la Justice; Fabre-d'Eglantine, Secrétaire-général d 
Ministre; C. Desmoulins, Secrétaire du sceau; JYianu 
Procureur de la Co1nmune; Billaud-Varennes, Sub5titu 
Tallien, Secrétaire; frlarat, Panis, Sergent, etc., prin 
paux Membres du Comité de Sui·yeillance; Ifébert, Fré
;·on, etc.~ membres de la Commune; Maillard et tous l 
Juges poputail'es sont également connus; on connaît même l 
principaux executeurs. Et celui qui doit être le plus CO 

pable aux yeux des Girondins, c'est le 1't1inistre de la Justice 
Danton: pourquoi ne demandent-ils pas sa mise en accus 
tion? Tant qu'ils n'accusent pas DMton, leurs clameurs so 
d'une révoltante iniquité, ou leurs ménagements sont une 1 
cheté qui doit flétrir les lâches ! 

Ainsi, voyez la différence énorme qu'on peut signaler dé 
entre les Girondins et les Jacobins. Les Jacobins se sont o 
posés à la guerre parce qu'ils prévoyaient la trahison, le p 
ril, et les terribles pécessités auxquelles on se trouverait !;'. 

duit pour se sauver : ce sont eux qui vqulaient éviter l'effusio 
du sang. Les Girondins ont tout compromis, au contraire 
et tout nécessité par leur témévité à provoquer la guerre pa 
leur lenteur à prononcer la déchéance, par leur obstination 
retarder le jugemrnt des conspirateurs et des Ministres; ce 
sont eux qui rendent inévit'.tl;lle le 2 septembre comme 
1 O août; c'est sur eux que doit retomber toute la responsab 
lité ... Et néanmoins ce sont eux qui accusent les Jacobins à 
cruauté, de fér.ocité, de soif de sang ! ... 

Ce sont ·eux encore qui négocient tantôt avec Louis XVI 
tantôt avec Lafayette; ce sont eux qui proposent .Brunswick t 
et ils accusent lenrs adversaires d'être soudoyés par Coblentz et 

/ 
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par Brunswick! Ce sont eux. qui viennent jeter la division et la 
haine en e1üravant la Commune après lui avoir abandonné l'i
nitiatiye insurrectionnelle .et le soin de sauver la Patrie ... et ce 

spn.t eµ~ qp.i accqsent . cet~e Ccn:nrp.uIJe . ~diviser les P~tr~ole§ et 
,d'être l'eI)}}@r;Q_ie du l'euple J J,es ypijà ,q).li fonJ pis q.ue les 
Feui·UanLs, pis que Lafayette e.t le.s Lamet:h: les voilà qui 
vont adresser à leurs adversaires tous les reproches qu'ils 
,méritent eux-m~mes; l~~ v,oilà qui v.ont jeter fa C()pij}flÎQ.rJ. par
tout, qui YOI)t fa~re cap~e COllJIUIJP,.e ave.c tous l,es el}neIJJis 
des Jacobins, et qui yo,nt déc.upler les périls de la R.évoJ1;1tion ! 

~ 43. - Ap.Proche des Pruasiens. -Tra~son- ~f'froj. 

~fais bientôt on apprend que les Prusiens ;viennent de forcer, 
le 1'7, le passage de l'Argonne, vainement défendu par 
Dumouriez; qu'il a .failli être enveloppé et forcé de mettre 
bas les arm.es ; que l'armée a pris la fuite, entraînée par d~s 
cris àe sauve qui peut, poussés par des trattres : on voit des 
fuyards arriver jusq!l'à Paris; et l'effroi augmente la colère et 
les menac.es contre les Girondins, premiers auteurs de la dé· 
dara~ion cle guerre. Ils seront massacrés si le péril augmente! 
On parle même d'un pr.ojet .d '.assassiner les Députés le 21, 
jour fixé pour l'ouverture de la .Convention; et, dès le -19, 
.J' Assemblée fait une Adresse au Peuple pour invoquer l'in
vio!abilite des opinions, c;l.es votes, e.t d~s JJé.putés. · 

§ 44. -Accusation• entre lei Jacobins et les Girondins. 

Rappelo.os-nous que les principaux Girondins s.ont: Brissoti 
Louvet, Rolland, F'"ergniaud, Gua.de.t, Gerzsonné, Buz.ot, 
Condorcet, Barbaroux, Pet.ion. 

, •En ne.. cessant pas de .lutter d'eloguencç ,1)-\'CC Robespierre aux .Ta ~ 

cobins, Brissot, dit M. Thiers, lui avait inspiré une haine profonde.• 

.On r.econnaît clone aussi de l' eloquence à Robespieri;e·! Ce
pendant, .on prétend que c'est )'éloque,nce ri'fale de Bris_sot qui 
excite sa haine : cc s~rait biei;i vjJain ! M;li.s o~ en est l:.l preuve? 
- On ' 'erra tout-à-l'heure ! 
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"La haine de Robespierre, continue M. Thiers·, transforme Brisgoi 
en cbef des Girondins et le grandit. .. Après la lettre de Brissot, Ver
gniaud , Guadet et Gensonné, pour Louis XVI (p. 36), le bruit d'on 
traité se répandit, et l'on ·ajouta que Brissot, chargé d'or, allait partir 
pour Londres ; il n'en était rien : mais Marat .n'en avait pas moins 
lancé un mandat contre lui; les Jacobins n'en disaient pas moins qu'il 
était vendu à Brunswiclc; et Robespierre LE CROYAIT, tant sa faus1s 
intelligence était portée à croire coupables ceux qu'il haïssait. » 

Mais la question est de savoir si c'est l'intelligence de Ro· 
bespierre qui est fausse ou celle de ses adversaires! Et tout 
démontre jusqu'à présent que, loin d'être fausse, l'intelb~ 

gence de Robespierre est parfaitement juste, et qu'elle lui 
fait apprécier les hommes et les choses, le présent et l'avenir,1 
beaucoup mieu11 que ne le font tous ses adversaires. Laques
tion est encore de savoir si Robespierre n'a pas de justes m~ 
tifs pour haïr Brissot, et s'il le hait parce qu'il le croit coq_. 
pable, ou s'il le croit coupable parce qu'il le hait par jalousie! 
Nous savons d'ailleurs que Brissot a déclaré la guerre à ~o· 
bespierre, qu 'il l'a calomnié(t. Il, p. 532) et qu'il ajuré 
faire tomber sa tête (p. 48). Du reste, du moment que Ro 
pierre croit Brissot coupable, il doit être son ennemi politiqy • 

• Bobespierre, contino,e M. Thiers, hait Louvet parce qu'il 
second de Brissot. aux Jacobins et dim~ son journal la Sentinel!{; 
parce qu'il est plern de talent et de hardiesse, parce qu'il s'aLta~e 
directement aux hommes : ses personnalités virulentes, reproduites 
chaque jour par la voie d'un journal, en ont fait l'ennemi Je plus dan
gereux et le plus détes.té du parti Bobespierre. » 

Ain~i Louvet, l'immoral auteur ùe Faublas, est, aux yeUl 
de M. Thiers., un Saint dont toutes les personnalités les pl s 
virulentes sont des vertus qu'on a tort de délester, tandis qi\l' 
toutes les personnalités de Robespierre contre ceux. qu'il croit 
coupables sont des preuves de basse jalousie et des crimes ! 

u Dans la personne de Rolland, dit M. Thiers , c'est principalement 
sa femme qu'on déteste, ~a femme qui réunit autour d'elle tous les 
Girondins .. , On s'efforce de répandre contre lui un bas ridicule .•• Sa 
femme, disent ses adversaires, gouver11e pour lui, dirige ses amis 1 

l e~ récompense de ses faveurs ... Marat U'appelle la. Circé du parti. , 
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Vel'gniaud, Guadet, Gensonné , Buzot, Condorcet , B:ir
baroux, n'P.xcitent guère encore de haine pr.rsonnelle. 

•Pétion, autour duquel se range tout le parti, exerce sur tout le 
monde l'ascendant d'une raison froide, équitable, universellement 
respecLée ; il exerce cet ascendant sur Robespierre lui-même ... • 

Il n'est donc pas si intraitable, ce Robespierre! ... 
Les Jacobins ou la Commune accusent les Gil'ondins, en 

gënéral, de faire RÉSISTANCE au mouvement; de vouloir sa
crifier Paris ; de vouloir transférer la Convention ailleurs; de 
Youloir établir une République fédérative composée de 
83 Départements souverains et égaux en pouvoir, afin d'y 
régner pour ainsi dire em-mêmes. 

S'ils veulent le Fédéralisme par ambition per~onnelle et par 
égoïsme, c'est assurément très-mal; si c'est par conviction dé
sintéressée, nous ne voyons pas qu'on puisse leur en faire un 
crime : mais cette opinion est, à nos yeux comme à ceux des 
.Jacobins, dans la position de la France et surtout dans les cir
constances, une erreur, et une erreur peut-être funeste; c'est 
une question de salut, une question de vie et de mort, notam
ment pour Paris: et nous ne devons pas nous étonner qu'elle 
soulève toutes les passions. 

Du reste, tout en prétendant que les Girondins ne veulent 
pas le Fédéralisme, et que cette accusation est une calom
nie, M. Thiers reconnaît que Brissot, Buzot et quelques au
tres, ont le tort d'y donner lieu par leurs discours. 

Les Girondins; de leur côté, accusent les .Jacobins et la 
Commune d'avoir usurp<i la Souveraineté depuis le 1 O août.
Mais, depuis cette époque, tout est inconstitutionnel, insur
rectionnel et révolutionnaire, ·'.de la part de l'Assemblée comme 
de la part de la Commune; tout est question de force. Pour
quoi les Girondins, qui disposent de l'Assemblée et des Mi
nistres, se laissent-ils maîtriser par les .Jacobins, la Commune 
et le Peuple? Pourquoi ne font-ils pas tout ce qu'il faut pour 
être plus populaires et plus puissants que la Commune? 

Ils accusent la Commune de vouloir dominel' la Convention 
T. Ill. 10 
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comme elle a dominé la Législative. - La Commune aurait 
évidemment tort; car la Convention va bien représenter ljà 

- Nation : mais comment l'accuser d'un fait futur, d'une in,
tention, qui probablement n'existe pas? 

Ils ~isent qu'en siége:int auprès d'elle la Convention u~ 
serait pas en sûreté.- Comment! la Représentation nation,le 
n'aurait pas le pouvoir de se faire estimer, aimer et respecte,r ! 

Ils l'accusent d'avGÏI' DÉSHONORÉ la Révolution pendant 
les 40 jours depuis le 10 août au 20 septembre, et de n1

1!_

' 'oir rempli la Députation de Paris que d'hommes signalé 
pendant ces horribles saturnales. « Et tout ceta est vrai, ' 
M. Thiers. >l - Comment, deslwnoré la Révolution! Mai 
les Girondins ont tout prévu, tout prédit, tout provoqué, tout 
approuvé, tout toléré d'abord ! Ils ne désapprouvent que de
puis quelque temps, parce qu'on a menacé Brissot et quelques. 
autres d'entre eux, parce qu'ils ne sont pas les maîtres! ... 

Ils .accusent hautement · Robespi,erre, Marat et Danton, 
d'aspirer à la Dictature, et les appellent les Triumvirs· 
Marat, parce qu'il écrit tous les jours qu'il faut un Dictate 
pour purger la Société des membres impurs qui la corrompen 
Robespierre, pa1:ce qu'il dogmatise à la Commune et que P • 
nis l'a proposé à Barbaroux comme Dictateur; Danton, 
parce qu'il exerce partout l'influence d'un être puissant. 

•Cependant, dit M. Thiers, Marat n'est qu'un systématique iq; 
sensé; Robespierre u'est <:mcore qu'un jaloux, qui n'a pas asse:& dl 
grandrJur pour être un ambitieux; et Danton n'est qu'un homme ac
tif, passionné pour le but de la Révolution, et qui met la main sur 
tontes choses par ardeur plus que par ambition personnelle. • 

Mais pourquoi ne pas s'exprimer sm· Robespierre avec 1 
même hieilVeillance que sur .Danton, ' lorsque Guadet l'appel!§ 
l'idole du Peuple, lorsque les Électeurs l'élisent Présiden.~ 
du tribunal criminel, Directeur de la Commune, 1 •r Dépu~ 

à la Convention, lorsque M. Thiers lui-même l'appelle ail· 
leurs un personnage grave et respectable (p. 71)? 

• Cependant les Girondins, ajoute M. Thiers, ménagent plus Dan 
ton , et méprisent trop Marat pour l'attaquer direclement : mais il$ 
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se déchaînc11t contre Robespierre, parce que LE SUCCÈS de ce qu'on 
appelle S.l Vllll'!'U CL SON ÉLOQUENCE les irrite davantage. , 

Ainsi, un Parti tout entier, un Pe~ple tout entier, lui trou
vent de l'éloquence et, ce qui vaut mieux, de la verlu; et 
les Girondins s'en irritent! Et on ne lem· reproche pas leur 
jalousie ! C'est Robespierre qu'on appelle jaloux, sans 
grandeur, lui qui n'a pas lieu d'être jaloux puisque ses suc
cès font le désespoir de ses adversaires! 

• lis out coutre lui le ressentiment qu'èprouve la véritable SUPÊRI0-

1\lTÊ coutre la médiocrité orgueilleuse et trop ' 'antée. • 

Ili n ! chez Robespierre l\'.I. Thiers. interprète tout par la 
jaluusie, l'cn\'ie, l'orgueil; mais pout' lui les Girondins sont 
des Ange chez qui le ressentiment même ne peut jamais être 
que pm• et légitime, comme si la véritable supériorilé pouvait 
lprouv r du ressenlimenl. Et puis, le Yainqueur sans autre 
arme que sa parole_ est la mediocrilé, tandis que les Yaincus 
quoique armés du pouvofr sont la véritable supériorité! ... 
N'est-cc pa trop d'inconséquence et de partialité! ... 

§ 45. - Vaine tentative de réoonoiliation. 

Les Députés at•rivent enfin; et les Girondins, qui possèdent 
encore la Commission extraordinaire et les Ministères, c'est-à
dir 1 pom·oir, 'en empm·ent à mesure qu'ils entrent à Paris. 

Cependant on yeut tenter une explication franche et une ré
e nciliation incère · el plusieurs réunions préparatoires ont 
lieu ù.ans ce but ayant l ouverture d la ConYention. 

c. .Mai·, dit M. Thiers, Robespierre est aigre comme un homme 
blc-sé; les Girondius ont fiers et sév~res comme des hommes imio
cents, i11d1'gnés, el qui croient avoir leur \ 'ENGEANCE auurée. , 

Yoilà qui est g1·aud, gèuéreux., patriotique! Ala~s · Ja "'en
"' auce ' l toujours petite, indigne méprisable ! Elle est 
odi us quand ell compromet le al ut public ! 

« JJarbarou;c dit qu il u y a a11c1mc allianc8 possible entre LE CRIME 

ET LA YERTU. > 
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Quoi! le jeune Barbaroux et les Girondins se proclament la 
vertu en déclarant que l'idole du Peuple, l'incorruptible, le 
grave et respectable Robespierre et les Jacobins sont le crime! 
Et ils déclarent la guerre ! Mais n'est-ce pas la plus excessive 
fatuité, la plus révoltante impertinence, la plus inconcevable 
folie, même un crime envers la France? 

• On se retire plus éloigné d'une réconciliation qu'avant de s'être 
réuni. Tous les Jacobins se rangent autour de Robespierre. • 

Mais c'est donc le premier homme, ce Robespierre? ... 

• La masse SAGE et modérée se range autour de Pétion. • 

Ainsi, d'après M. Thiers, les Jacobins sont tous des fous 
et des enragés, puisque tous les sages et les modérés sont 
autour de Pétion! Et nous allons voir à l'instant leur sagesse! 

• L'avis de Pétion et des hommes sensés est de cesser toute accu
sation , puisqu'il est impossible de saisir les auteurs des massacres et 
du vol du Garde-meuble; de ne plus parler des TriumvÎl':l; de mé
priser une vingtaine de mauvais sujets introduits dans l'Assemblée 
par les Électeurs de Paris; enfin de se hàter de remplir le but del~ 
Convention en faisant une Constitution et en jugeant Louis XVI. • 

Très-bien! Mais les Girondins seront bien coupables s'ils 
repoussent cet avis ! Ils ne seront ni sages ni sensés ! •.. 

• Mais les Girondins proposent de casser la Commune, de trans
porter la Convention ailleurs qu'à Paris, de lui composer une garde 
prise · dans les 85 Départements, et de former l'assemblée en Cour 
de justice pour juger sans appel les conspirateurs.• 

Ils sont donc insensés, puisqu'ils repoussent l'avis c;l.e Pé
tion et des hommes sensés ! ... Ainsi , la terreur contre leurs 
adversaires! un tribunal pour juger les Jacobins sans appel! ... 
Et s'ils sont un jour jugés et condamnés par leur nouvelle 
grande Cour de justice, à qui la faute ?-Mais c'est la guerre 
déclarée par les Girondins aux Jacobins; et l'on peut deviner 
la colère pofmlaire et les orages qui vont éclater dans la Con
vention, sous les yeux des Pr,ussiens arrivant à Paris! ... 

Quelques mots auparavant sur la clôture et les travaux de 
la Législative, sur Lafayette et les hommes principaux ! 
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§ 46. - Clôture et travaµx de la Législative. 

Le 21 septembre au matin, la Legislative, instruite par 
une Députation que la Convention est constituée, déclare que 
ses séances sont terminées, et se transporte aux Tuileries 
pour présenter son hommage à la Convention et pour lui offrir 
de lui servir elle-même de garde. 

Ainsi finit la Le[!,'islative, après une session de près d'une 
année, remplie presque exclusivement par des mesures de 
guerre et de révolution. On peut dire que, convaincue, dès son 
arrivée, que le Roi conspirait , trahissait, et n'invoquait la 
Constitution que pour -la détr~ire, elle n'a travaillé elle-même 
qu'à renverser la Royauté pour lui substituer la République 
et la Démocratie. 

Plus énergique et plus décidée que la Constituante, nous 
l'avons vue menacer le Roi , metlTe en accusation des Minis
tres, frapper sans hésiter les Emigrés et les Prêtres, parle1· de 
déchéance, pousser le Peuple à l'insurrection, ordonner l'ar · 
restation· des suspects , enlever aux riches les chevaux et les 
armes qui étaient leur propriété, rétablir la Nation dans sa 
souveraineté, détruire la distinction des actifs et des passifs, 
appeler une Conrnntion nationale, suspendre Louis XVI, p1·0-
clamer pour ainsi dire la République, et même approuver ta-
citement les terribles exécutions de septembre. • 

Le peu de lois qu'elle fait conduisent toutes à la Démocra
tie, à la République, à !'Egalité. Nous l'avons vue tendre à 
détruire l'opulence et la misère, pour établir l'aisance géné
rale et l'égalité des fortunes, en divisant les grandes proprié
tés des Emigrés, en abolissant les substitutions, en admettant 
les enfants naturels à succéder avec les enfants légitimes , en 
abolissant sans indemnité toutes les rentes et redevances en
tachées de féodalité, en instituant le divorce et l'adoption. 

La guerre l'empêche d'orgauiser un système d'éducation : 
mais, dès le 20 anil, elle écoute un rapport sur un plan d'ins
truction publique présenté par Condorcet. 
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L'instruction gratuite et commune, pour le Peuple, es 
proclamée un devoir ùe la Patrie ... Son but sera d'établi 
entre les ciLOyens l'Egalité de fait et de RÉALISER l'Eg 
lite politique reconnue par la loi ... Les Instituteurs sèrii 
.désormais comptés parmi les fonctionnaires publics les p 
honorables ... La Nation établira 30,000 écoles Primaires 
Communales, 500 écoles Secondaires ou de District, 1 
Instituts départementaux. , 9 grands Lycées, et un lnsti 
National divisé en 4 classes, dont l'une, celle des Scie 
morales ei politiques, comprendra 5 sections : 1° la mét 
physique et la théorie des sentiments moraux ; 2° le droit u 
turel , le droit des gens et la Science sociale ; 3° le dv 
public et la législation; 4° )'Economie politique; 5°. l'histoir 

Il est malheureux. que beaucoup de ses membres se soie 
laissé corrompre par la Liste civile ou tromper par les Fem 

• Jants; il est malheureux surtout que les Girondins aient vmi 
reculer, transiger, et reprendre la position des Feuillants co 
tre les Jacobins et le Peuple : mais c'est un bonheur qu'1 
aient voulu un moment entraîner le Peuple vers la République 
parce qu'ils lui ont fait faire alors un pas immense sans qu'i 
leur ait été possible ensuite de le faire rétrograder. 

§ 47. - Etat de l'esprit public à la fin de la Législative. 

C'est en vain que Ier, Girondins se séparent des Jacobins 
pour former le Club de la Reunion; les Jacobins n'en con 
tinuent pas moins à conserver l'initiative révolutionnaire et 
direction de l'opinion publique; ce sout eux. qui font décla 
la Patrie en danger, qui font demander la déchéance, qui fo 
poursuivre Lafayette, qui préparent le 1 O août, qui entratu 
!'Assemblé~ à prononcer la suspension et à convoquer o 
Convention Nationale, demandant, mais en vain pour cet 
fois, l'election directe des Députés. - Dirigées par eux, 
Commune d'abord et les Sections, puis l'Assemblée élec
torale, discutent une foule de questions sociales et poli• 
tiques; et l'esprit Républicain et démocratique fait tant d& 
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progrès qu'on arrive jusqu'à l'abolition de · tous les priviléges 
de naissance, à l'abolition de tous les genres d'hérédité , 
même à 11abolition de l'hérédité dans la propriété, c'est·à-dire 
à l'égalité des fortunes, à une espèce de loi agraire, ou plu
tôt à la Communauté des biens , sans que personne cependant 
présente U'ne idée nette de cette espèce de système social et 
politique presque entièrement inconnu.-Momoro, Commis
saire de la Commune dans le département de l'Eure, y pu
blie solennellement que la · Conve_ntion fera un nouveau ré
glement pour la propriété territoriale; et les Girondins, tout 
en repoussant le partage des terres, seront d'avis de fixer un 
max imum de fortune. - Des Fédérés proposeront même · 
une solde unique pour tous les officiers comme pour les soldats, 
tandis que , lé titre de citoyen remplacera tous les autres titres. 

Celte tendance nouvelle vers l'égalité des rangs et des biens, 
exagérée même par les Girondins, produit un tel effroi et 
soulève de telle~ clameurs parmi les riches que nous verrons 
les chefs du parti populaire protester contre toute intention de 
porter atteinte au Jroit de proprieté. Mais les Girondins au
ront beau présenter sans cesse aux propriétaires le spectre 
d'un nouveau partage des terres pour exploiter les terreurs 
de l'égoïsme, l'esprit public marchera toujours désormais vers 
l'extinction de l'opulence et de la misère par l'érablissement 

de l'égalité d'aisance. 

Nous avons hâte d'arriver à la Conventi-0n i cependant nous 
ne pouvons noùs dispenser de nous arrêter encore un moment 
po'Ur aohevér de bien connaître les principaux personnages 
sous la Législative, en commençant par Lafayette. 

§ 48. - Dernier coup-d'œil sur Lafayette. 

Pour ne pas ralentir le récit des événements, i10us avons 
laissé Lafayette aux avant-postes Autrichiens (p. 78); mais ce 
Général mjoué dans la Révolution un rôle trop capital, et le 
respect dont on environnera sa vieillesse- donne à ses opi-
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nions trop d 'autorité pour que nous ne complétions pas ici son 
histoire personnelle, en y ajoutant quelques réflexions. 

L'arrestation de Lafayette aux avant-postes ennemis ex
cite, parmi les Emigrés, des transports de joie et de fureur 
contre lui. Cependant, Je Commandant français à Namur, 
écrivant au Duc de Boùrbon à Bruxelles pour lui annonce1· 
cette nouvelle, cherche à excuser les premiers torts révolu
tionnaires de Lafayette, son amour de l'égalité et son vote 
pour l'abolition de la Noblesse : mais Lafayette lui fait effa
cer ces phrases et déclare qu'il n'entend rien désavouer, ni 
ses actes ni ses principes. 

C'est au Duc de Saxe-l'asclien, oncle de l'Empereur, 
Général en chef autrichien à Nivelle, que Lafayette s'adresse 
pour avoir un passeport pour la Hollande : mais ce Prince 
lui répond : 

• Puisque le chef de l'insurrection française, forcé de s'expatrier 
par ce même Peuple auquel il avait appris à se révolter, est tombé 
dans les mains des Puissances alliées, on le gardera jusqu'à ce que 
SON SouvERAIN, dans sa clémence ou dans sa 3u'stice, ait DÉCIDÉ de 
son sort. • 

C'est assurément une grande erreur de considérer Lafayette 
comme étant le Chef de l'insurrection française et comme 
ayant APPRIS à ce Peuple à se révolter : mais cette erreur, 
qui n'est pas étonnante dans un Prince Allemand, va rehaus
ser Lafayette dans l'opinion. 

Voilà donc le sort de Lafayette remis à la disposition du 
Roi, de la Reine, des Emigrés.-Or, Louis XVI, Marie-An· 
toinette, la Cour, !'Emigration et les Souverains, ne lui par
donnent ni son alliance momentanée avec le Duc d'Orléans, ni 
sa négligence à Versai lies le 6 octobre, ni ses velléités dicta
toriales et républicaines. La haine sera d'autant plus violente 
qu'Qn le considère comme un transfuge de l'Aristocratie. La 
Reine le hait à tel point qu 'elle a dit : c< Je me jeterais entre 
c< Barnave et la hache du bourreau : mais je ne pardonnerai 
<c jamais à M. de Lafayette ; 1) c'cst·à-dire qu'elle ne fe-
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rait rien pour empêcher f,a hache du bourreau de le frapper. 
-De leur côté, les Emigrés, qui conservent leur première 
impression contre lui et qui le voient toujours acceptant le 
commandement de la Garde nationale après la prise de la Bas
tille, l'accusent d'être la p~incipale cause de leur émigration, 
des malheurs de Louis XVI, du péril de tous les trônes, et le 
poursuivent avec une fureur tellement aveugle qu'ils iront jus
qu'à tenter de le m~ssacrer et jusqu'à demander sa tête aux 
Souverains. 

«Si M. de Lafayette, dit l'abbé de Montgaillard, si MM. Lally
Tollendal ou Mounier, étaient venus à Coblentz, ils y eussent été 
jetés dans un cachot, et peut-être mis en pièces. Et le forcené vicomte 
de Mirabeau y e5t chéri , fêté! et l'on prodigue les honneurs à 
l'abbé 11-Jaury ! • 

Aussi, tandis que Lafayette est conduit prisonnier à Luxem
bourg , le Comite coalilionnaire qui suit l'armée, tenant un 
Conseil auquel assiste le baron de Breteuil, ambassadeur de 
Louis XVI, décide quel' existence de Lafayette est incompa
tible avec la sûrete des Gouvernements de l'Europe; ... 
et, huit jours après, Lafayette et les 3 Députés, séparés des 
20 autres compagnons, sont conduits à W esel en Westphalie, 
en passant par Coblentz, oil leur escorte a peine à leur sau
ver la vie. 

Et pendant que les Rois et les Émigrés le menacent, les 
Girondins et les Montagnards l'enverraient au supplice si la 
fuite ne l'avait pas mis en sûreté; la Commune fait briser 
son effigie par le bourreau; et personne n'excite plus que lui 
l'exécration populaire, triste résultat d'un système de pré
tendu juHe-milieu entre !'Aristocratie et la Démocratie! 

Certainement, si Lafayette avait été saisi, s'il avait péri 
dans les journées de septembre ou sur l'échafaud, peu de mé
moires seraient plus obscurcies que la sienne! 

Comment ! 'exécration pourra- t- elle donc s'affaiblir, dis
paraître , et même faire place à des sentiments de respect? 
No11s ne pournns nous arrêter à discute!' cette question; et 
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nous nous contenterons de remarquer, par anticipation, que 
tous les chefs Jacobins périront sur les <;hamps de bataille 
dans les discordes civiles; qu'après le 9 thermidor (1794) 
système bourgeois, otr Feuillant, ou de juste-milieu, 
FayeLtisw, triomphera; que tous les Gouvernements pro 
ront et calomnieront la mémoire des Jacobins; que la Gé 
lion Jacobine périra ou sera réduite au silence; et que les 
nérations formées sous la réaction Thermidorienne,· sou 
Directoire, sous le Consulat, sous l'Empire et sous la Res 
ration, seront trompées sur la Révolution et sur ses acte 

Vers la fin de 1793, Lally-Tollendal, réfugié en li. 
terre, écrira au Roi de Prusse pour lui demander la li 
de Lafayette. Il affirmera que, dès 1791, le Général a a 
ses erreurs; qu'il a voulu réparer ses premiers torts~ 
.s'est sacrifie- pour Louis XVI; qu'il a jàvorisé sa fui 
Varennes; qu'il a été désolé de son arrestation; qu'il n 
chargé de le garder aux Tuileries que pour le sauver; 
s'est battu pour lui au Champ-de-Mars; et qu'à la fi 
voulu marcher avec son armée sw· Paris pow· le dél' 

Lally-Tollendal indiquera même que Lafayette po 
rendre de grands services à la cause des Rois et des 
bons en combattant , en France, à la tête des royalist 
Convenlion, la République et la Cons:itution de 1793 
rétablir celle de 1791. Les Feuillants et les Girondins 
pelleront de leurs vœux pour commander l'insurrection l:ï 
naise contre la Convention; et Lafayette, lui-même, an 
cera qu'il aurait effectivement accepté le commandeme 
cette glorieuse insurrection. 

Cependant, tandis que Bouille sert !'Etranger con( 
Patrie, tandis que Dumouriez, Pichegru, d'autres Géné 
auront aussi l'infamie de servir la Coalition, quand Je B 
Pmsse offrira à Lafayette dè changer son sort à la condi 
de donner des renseignements contre la France, Lafayette • 
pondra à l'envoyé que le Roi de Prusse est un impertinent. 
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Aussi, tandis que Lameth sera mis en liberté, Lafayette 
'sera plus étroitement enfermé dans un cachot avec Latour
Maubourg et Bureau de Pusy, à l\fagdebourg, puis à-Glatz, 
puis à Neiss en Silésie, puis à Olmulz en Moravie, à la dis
position de !'Empereur d'Autriche. 

C'est en vain qu'il parviendra à s'évader un moment de 
sa prison ; sa captivité n'en deviendra que plus dure. C'est 

- en vain aussi que Fox, Sheridan, et !'Opposition anglaise, 
même des écrivains Allemands, réclameront publiquement la 
liberté des prisonniers d'Olmutz; !'Empereur sera sourd 
jusqu'en septembre 1797. 

Mais Talleyrand deviendra Ministre des affaires étran
gères après la réaction du 9 thermidor; d'accord avec les 
amis de Lafayette, Emmery, Dupont de .Nemo~rs, ma
dame de Staë1, ancienne maîtresse de Narbonne, B. Cons· 
tant alors son amant, il déterminera le Directoire de la Répu
blique à demander leur délivrance; et, en août 1 797, le 
Directoire écrira à Bonaparte, son plénipotentiaire avec 
Clarke à Leoben, de demander à !'Empereur leur liberté. -
Bonaparte victorieux la demandera en effet, mais en ajoutant 
cette clause « Pour se rendre en Amérique ou en tout autre 
cc pays, sans qu'ils puissent se rendre actuellement en 
cc France. » De son côté, !'Empereur exigera leur engage
ment de ne pas rentrer dans ses Etats. 

Pendant la négociation, arrivera la eonspiralion du Géné
ral Pichegru en faveur de la Restauration et de la Coutre-ré
volution; et si les contre-révolutionnaires triomphaient, ifs 

•. laisseraient Latayette dans son cachot, tant la rancune des 
Royalistes sera vivace contre lui! Mais le Directoire, soutenu 
par Bonaparte et par Augereau, sera vainqueur ; et cependant 
Lafayette n'en paraîtra pas moins abandonné; car, dans une 
Proclamation aux Français, le Directoire déclarera cc que le 
Général Pichegru, chef de la conspiration royaliste, disait : 
cc Je ne ferai rien d'incomplet ;je ne veux pas être le 3• tome 
cc de LAFAYETTE et .de Dumouriez. » - Il veut bien, con
tinuera le Directoire, leur ressembler par la PERFIDIE ; 

\ 
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mais il veut les surpasser par le succès et par le complet, 
du · CRIME. » - Le Président du Conseil des Cinq-Cen\s 
rappellera aussi les TRAHISONS de Lafarette. 

Néanmoins , toujours grâce à Talleyrand, cette proclam -
tion et le coup-d'état du 18 fructidor n'empêcheront pas la dé, 
livrance de Lafayette; et sa captivité cessera le 19 septembre. 

Beaucoup de Royalistes lui proposeront aussitôt de e 
meure à leur têté pour attaquer la Constitution républicaine t 
rétablir la Constitution monarchique de 1791 ; mais il répon 
dra que, Louis XVI étant mort, il préfère désormais la C 
titution republicaine, qui renferme deux Chambres é 
tives.-De leur côté, les auteurs du 18 fructidor l'appelle 
à eux. S'il faut en croire le maréchal Lefebvre, Lafayette p 
r~it alors jouer le rôle que jouera /'Empereur ... Mais, 
en acceptant la Constitution républicaine de l'an 111 , il 
damnera le 18 fructidor qui la viole, et reprendra contr 
violateurs une position de juste-milieu entre les Roya 
contre-révolutionnaires et le Directoire fructidorien. 

Conduit à Hambourg pour aller en Amérique ou aill 
il arborera la cocarde tricolore, tandis que tous les Ém 
portent la cocarde blanche. Il fera sa première visite au 
nistre de la République, et lui déclarera ses sentiments 
la R epublique, mais contre le 18 fructidor. 

Il écrira à Bonaparte pour le remercier, ainsi qu'à Tall -
rand: mais il s'abstiendra d'écrire au Directoire, dont Bo -
parte n'aura fait cependant qu'exécuter les ordres. 

Le Directoire sera mécontent de la déclaration de Lafay 
contre le 18 fructidor; presque personne en France n'a' 
prouvera sa résistance ou son hostilité ; et Talleyrand dira 
qu'il aura prononcé lui-même son arrêt d'ostracisme et ~lll 
aura tout perdu par une indiscrétion. 

Lafayette libre ne pourra donc rentrer en France , et sera 
forcé de se retirer, pendant 3 années, dans une campagne du 
Holstein en Danemarck, p,uis en Hollande. 
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Pendant ce temps , George La:f ayette et le jeune Duc 
d'Orléans se trouveront tous deux. en Amérique, où l'on dira 
que le Prince a voulu aller en Europe pour se battre avec 
Lafayette. Au lieu de vider ensemble la querelle de leurs 
pères, les deux. fils, se rencontrant chez Washington, feront 
connaissance et seront fort bien l'un pour l'autre. 

a Ce qu'il y a de plaisant, écrira Lafayette à un ami , c'est que 
Dumouriez, qui a reçu ces détails par une lettre du jeune d'Orléans, 
a prié M. de W ..... de m'en faire part, en ajoutant que c'était pour 
moi un eœemple d'oublier les haines de parti. Mais entre le jeune 
Duc et moi il -n'y aura ni combat ni réconciliation. » 

Bientôt Lafayette désirera soit une conspiration) soit une 
insurrection contre le Directoire, en faveur du Duc d'Angou
lême, ou du Duc de Berry, ou du Duc d'Orléans. Il provo
quera même le Général Joubert,_ puis le Général Moreau, à 
se mettre à la tête du mouvement. 

• Persuadé, ùira-t-il, que le premier moyen de succès est d'oser, 
et voyant que tout le monde craignait de se compromettre, j'ai offert 
d'arriver subitement à Paris, de mettre les Gouvernants dans l'alter
native d'agir ou de m'assassiner, de faire monter à cheval avec moi 
Beurnonville, Lefebvre; <le proclamer la liberté ùans la capitale, et 
par suite dans la France, envers et contre tous. On m'a répondu que 
je perdrais la vie sans aucun fruit. » 

Aussi, dès qu'il apprendra l'arrivée de Bonaparte venant 
d'Égypte, il lui écrira pour lui témoigner de nouveau sa re
connaissance; et aussitôt qu'il apprendra la Révolution du 
18 brumaire, il quittera la Hollande sans aucune autorisation 
pour se rendre à Paris. 

Bonaparte ne le verra pas sans inquiétude; mais quelque 
contraire à tous les principes que soit la révolte militaire du 
Général, Lafayette acceptera cette Révolution et la Cons
tilution èonsulaire. Appuyé sans doute par Josephine, veuve 
de son ami Beauharnais et femme de Bonaparte, il obtiendra 
sa radiation et celle de ses compagnons d'exil , même une 
sous-lieutenance pour son fils (Georges)_ dans le 11 c régi
ment d'hussards; il obtiendra aussi sa pension de retraite, 
refusera toutes fonctions publiques, celle de sénateur comme 
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celle d'ambassadeur, et ira vivre en fennier dans sa terre de 

Lagrange, à 13 lieues de Paris. 

Cependant , i~ votera contre le Consulat à vie et courra 
que d'être arrêté comme complice de JYioreau. -
voudra pas voter pour l'Empire, et courra risque encore 
arrêté comme complice de J11allet. 
- Il désirera une insurrection nationale contre le Despo 
impérial, entrera même dans une conspiration, ~e dis 
à se mettre à la tête d'un bataillon de Garde nationale 
al'l'aclzer une abdication à !'Empereur , et approuv 
declzéance demandée -par son ami de Tracy et pronona 
le traître Talleyrand, d'accord avec la Coafüion. 

Quoique persuadé que la Restauration des Bourbo 
pourra être qu'une Contre-révolution, amenée par la t 

Fon et par la Coalition , il reverra avec une vive émoti 
plaisir' Louis X VIII, le Comte d'Artois, surtout la Duc 
d'Angoulême, fille de Louis XVI, et oubliera tous leurs 
même ceux envers la Patrie. - ll écrira de suite au Roi 
lui présenter l'hommage de son attachement personne 
son respect et de sa satisfaction. Il se présentera à l 
mière audience royale, en un~fonne, avec la cocarde 
clze. Il ira voir le Duc d' Orléans (Louis-Philippe), q 
témoigÙera de la considérat.ion et de la bienveillan 
qu'il jugera Je seul Bourbon compatible avec une Co 
lution libre. 

Il verra aussi le Roi de Prusse et !'Empereur de Ru 
Il acceptera la Cha1·te qui ne sera que la copie d'un p'lt 
de Constitution trouvée dans !'armoire de fer, qui devait 
octroyée par Louis X VI après l'arrivée du duc de Br. 
wick.- Son fils, devenu capitaine, sera l'un des Aides 
camp du nouveau Ministre de la guerre, le général Dupo, i, 
flétri par Napoléon pour avoir lâchement capitulé à la têt~ è 

15,000 h9mmes, en Espagne. 
Mais la Restauration ne pardonnera rien à Lafayelte ! le 

premier valet-de-chambre de Louis X VIII fera imprimer, à 
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l'imprimerie roy.ale, un ouvrage dans lequel on l'accpsera 
d'avoir voulu faire périr Louis XVI et sa famille le 6 octobre; 
un autre ouvrage, authentiquement approuvé par la Duchesse 
d'Angoulême et par le Roi, l'appellera un misérable et affir
firmera, ' com~e fait généralement recon'm1, qu'il a poussé 
Louis XVI à sa fuite à Varennes. 

Cette répulsion outrageante , cette implacable rancune, 
cette espèce de proscription, ces attaques personnelles, lcy 
violation de la Cbarte et la marche décidément contre-révo
lutionnaire de la Restauration, le forceront à désirer un nou
veau 14 juillet; et une conspiration militaire, approuvée par 
lui, sera prête à dicter des conditions _à Louis XVIII ou à le 
reconduire à ~a frontière et à proclamer le Duc d'Orléans, 
lorsque Napoléon reviendra de l'île d'Elbe. 

Lafayette offrira· ses services contre celui-ci; mais Louis 
XVIII ue voudra jamais lui donner le commandement de la 
Garde nationale. Il consentira même à. remplir, sans élection 
régulière, une des places de Député vacantes, si l'Assemblée 
adopte celle mesure extraordinaire ; mais le Roi le repoussera 
toujours, et s'enfuira de nouveau pour invoquer encore l'inva
sion étrangère et.appeler toutes les calamités sur la France. 

C'est alor.s, en mars 1815, que Lafayette reparaitra sur· la 
scène politique, :îgé de 5.8 ans, et se ralliera à Napoléon pour 
repousser l'invasion et la contre-révolution et pour prévenir 
d'implacables vengeances; il signera l'acte additiollne f, mais 
avec des réserves; il sera élu, par 79 électeurs de son voisi
nage, Président _du collége électoral de JHelun près La
grange, et Député du Département de Seine-et-Marne à la 
Chambre des Représentants, tandis que George J.,afayeue sera 
élu par le Département de la Haute-Loire. 

Lafayelle sera élu Yice-Présidenl avec Dupont (de l'Eure) 
par cette Cb'ambre des Représentants, composée des débris 
de toutes les Assemblées nationales, qui n'aura que quelques 
jours d'existence. 

II poussera l'Assemblée à s'occuper de Constitution et de li-
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berté, tandis que Napoléon demandera qu'elle ne s'occupe 
que d'indépendance et de guerre. - Et bientôt, le 2<1 juin, 
après le désastre de Waterloo, Napoléon, revenant précipi· 
tamment à Paris et voulant ( dit-oµ) dissoudr.e l'Assemblée et 
saisir la Dictature, Lafayett~, instrument _sans le savoir du 
traître Fouché, ne pensera d'abord qu'à le renverser; dans 
un gtand conseil tenu pendant la nuit aux Tuileries, il luî 
demandera son ABDICATION en Je menaçant de demander sa 
DÉCHÉANCE, persuadé, dira-t-Ü, cc que ce sera la seule chance 
cc de suspendre la marche des coalisés et de négocier avec 
cc eux, si leurs déclarations de ne faire la guerre qu'à Napo
cc léon sont sincères. ii Comme si l'expérience permettait de 
croire à la sincerité des Rois coalisés! 

Il comptera sur la Garde nationale dont ( dira-t-il) << le 
cc patriotisme et le zèle éprouvés depuis 26 ans offrent une 
cc sûre garantie à la liberté, aux propriétés, à l'ordre pu
" blic et à l'inviolabilité des Représentants. ,, Comme s'il ne 
s'agissait pas avant tout de repousser !'Étrange!'! et comme 
si c'était la Garde nationale bourgeoise qui pouvait seule le 
repousser t 

Il consentira à être nommé membre du Gouvernement 
provisoire avec le traître Fouché; mais celui-ci le jouera, 
l'empêchera d'avoir plus de 142 voix, et l'enverra enambas:. 
sade au-devant des Puissances ·pour s'en débarrasser. 

Il partira avec un ami du traître Talleyrand, avec Sé
bastiani, Pontécoulant, d'Argenson et B. Constant; mais 
les vainquems trouveront très-ridicule qu'on ait espéré arr~ 
ter leur marche victorieuse et qu'on n'ait pas vu qu'ils ne pou
vaient déposer_les armes qu'après avoir rétabli la Légitimité. 
Les Généraux ennemis arriveront à Paris avant que les six 
env~yés puissent rencontrer les Souverains à Haguenau. L,eS' 
Empereurs d'Autriche et de Russie enverront à Lafayette des 
politesses, des compliments, même des cuisiniers : mais i!S 
ne voudront, à sa grande surprise1 le recevoir ni comme né
gociateur public, ni même comme particulier; on le jouera 
plusieurs jours pour le retenir ; et quand il rentrera à Paris le 
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5 juillet, sans avoir rien pu faire, il trouvera la capitulation si
gnée, l'armée partie vers la Loire, et la capitale au pouvoir de 
la Coalition, de la Restauration, de la Contre-révolution et de 
leurs vengeances. 

Pendant les 15 années qui suivront, Lafayette sera, pour 
ainsi dire, en guerre avec les Bourbons de la branche aînée, et 
se placera à la tête de l' Opposition dans la Chambre des Dé
putés, oit il reparaîtra en 1818 comme- Député de la Sarthe. 
Il défiera Louis XVIII d'entrer en compte avec lui sur les 
services qu'il lui a rendus à lui-même ainsi qu'à Louis X VT. 
Il se mellra même à la tête d'une immense conspiralion, ne 
parlera que de République, de Souveraineté d.u Peuple, de 
Révolution de 1789, d'insurrection populaire. Il avouera n'a
voir pas été étranger à la tentative d'insurrection à Béfort 
et à tous les mouvements de cette époque. - Vainement porté 
à Meaux en février 1824, il ira, sur une invitation nationale 
des Amél'icains, visiter les Républiques pour lesquelles il a 
combattu près de 50 ans auparavant; et durant plus d'une 
année, sa promenade dans ces vastes pays sera une marche 
triomphale vraiment inou'ie, pendant laquelle les acclamations 
populaires , le don par le Congrès d'uu million en argent et 
d'une grande étendue de terre, lui manifesteront la reconnais
sance Américaine. 

Revenu en France, réélu à Meaux en janvier, puis en 
aoî1t 1827, il fera, en 1829 , en Auvergne, · en Dauphiné, à 
Lyon, un voyage qui sera encore un triomphe. 

Il proclamer:\ que toute nouvelle révolution devra avoir 
pour but <le rétablir la Nation dans sa Souveraineté et de con· 
voquer une Assemblée Constituante élue d'après les princi
pes de 1789. 

Et, quand il arivera à Paris, le 29 Juillet, quand il prend l'a 
le commandement de la Révolution des barricades, quand le 
Peuple vainqueur, mettant en lui toute sa confiance, :lllen
dra de lui la proclamation de la Liberté et de l'Égalité, il se 
laissera persuader clandestinement par les amis du Ducd'Or-

T. Ill. 11 
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léans; il décidera tout, seul, en une heure; il expulsera la 
branche aînée qu'il a si longtemps défendue; il abandonuer.t 
la République qu'il a tant inYoquée, même la Déclaration det 
Droits qu'il a tant prônée, même la Souvernineté du Peupl~ 
qu'il a tant proclamée, même !'Égalité qu'il a tant professée; 
et, s'appuyànt de nouveau sur la Garde nationale et sur on 
principé d'ordre public, il livrera la Dictature, sous le tifré 
féodal de Lieutenance-générale du Royaume, au Prinéê 
dont il a si longtemps et si vivement p~ursuivi le père, saiil 
exiger même la convocation d'une Assemblée constituant , 
élue par les Assemblées primaires pour e~ercer la Souverairiè 
de la Nation. Enfin, il défendra les Ministres contre l'in 
gnation populaire , et trnitera de factieux et d' anarcliis 
céux qui se révolteront à l'idée que la Cour des P::iirs sa 
les grands coupables. 

Et peu de temps après, confessant qu'il s'est encore lai 
jouer et trompP1·, Ï'l déposera le commandement de la Ga 
nationale, a1taqtiera ce qu'il aura d 'abord appelé la meille 
des Républiques, se remettra à la té le de l' Opposition p 
éssayer de réparer ses foutes , et mourra sans pouvoir y parve 

-Mais il laissera des me1"noires jet, dans ces mémoires CO 

dans ses discours publics, il jugera, blâmera, condamne 
flétrira même les hommes, les partis, les Assemblées, le 
d'Orléans père, comme Robespierre, Danton, Marat, C. De 
moulins, etc., les Girotrdins comme les Jacobins, la Législa-
tive comme la Convention. , 

Au lieu d 'admettre que ses adversa:ires politiques peuveo 
être de bonne foi, avoir de bonnes intentions et même avoir 
raison contre lui, il apprlle tout le parti Jacobin, c'est·à·ditê 
tout le parti démocrate ou populaire, le parti des mallwn
néles gens, des mauvais Français, des brigands, des s • 
lérats., des anc41'C!1istes, comme s'il pouvait y avoir un parti 
qui vp~lûl l'anarchie! Il appelle le 10 aoi1t un crime, lesG~ 
rondins des crîrninel~, Je jugement de Louis X VI un assas.ti
nat, les Conventionnels des assassins, Louis XVI etlaRellle 
<l'innocentes victimes digiies du plus tend1·e intérêt. 
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q Les Gir,un<lins, <lit-il, ont souvent soutenu, avec dévo';Je.ipent et 
une admirable éloquence, d'excellentes doctrines; ils o.nt péri victimes 
de leur opposition aux terroristes; leurs héritiers politiques sont 
d'honnetes républicains : néanmoins la VÉRiTÉ HISTORJQUE et si.ltto.\.l!t 
la VÉRITE PATRIOTIQUE he permettent pas fadqp.Lion de ce ~ue 1§. G-.i
ronde a dit et fait en dehors des pr·in,cipe;; de la Ub~r . ~é. • 

Cette verité historique, celte verite patrioiiqq,é, què L:t
fayette (juge et partie) invoque contre les Girondins, nous l'in
voquons (nous, complétemént dé.;inté.ressés,) éohtre Lafayette 
lui-même, et nouscreyonsqu'il est inflniment utÜe ,de b d;r,è; 
car si l'on avait flétri comme elle méi'it'31Ït de l'.èire la tr . ~ . hison 
du Général Bouillé,_ peut-être aurait-on évitë la révolte .du 
Général Lafayette; si fon n ' ~lit pa~ oublie cette rëVdlte', 
peut-être eût-on évilé la trahison du Genéra'l Duwouriez; l~ 
trahison du Général Pichegru, l'usurpation du Général Bo
naparte au 18 brumaire; et si l'on n'eût pas oublié les fautes 
des Cent-Jours-, peut-être le sang du Peuple, si géî1éreusemeht 
donné en 1830, eût-il été versé plus utilement pour l'Huma.,. 

ni té. 
Survivant à tous les génies de la Révolu Lion, resté presque 

seul en face de quelques infâmes renégats dont l'infamie le fait 
briller , grandi par son titre accepté de lzeros des Deux
M ondes, ne rel"lcontrant autour de lUi aucune notabilité, Eu
ropéenne ou Française , ancienne ou moderne, qui puisse ri
valiser avec la sienne; recommandé par des qualités aimables, 
par des vertus, par sa vieililesse ; respecté comme le veteran 
de la Liberte; présenté à cl.es Générations oublieuses ou igno
rantes cmi1me un modèle de constance et d~ fidélité dans les 
principes ; se présentant lui-même comme le premier pro
clamateur et le Prophète de la Déclaration des droits de 
l'hdmme, comme l'un des principaux auteurs de la Révolution, 
de la prise de la Bastille, et comme le plus zélé Dé~ocrate et 
le plus sincère ami du Peuple et de !'Egalité; parla.Qt sans 
cesse de Souveraineté nationale, de liberté, de Consîltution , 
de loi ; prodiguant toujours les embrassades et les poignées 
de main pour séduire la jeunesse; .. popularisé par sa résistance 
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au despotisme impérial et surtout par la haine des Bourboqs 
restaurés et des Emigrés ; son opinion aura trop de poids po 
qu'il ne soit pas nécessaire de relever ses erreurs sur lesb 
mes et les faits; et puisqu'il se constituera le plus acharné ~t 
le plus redoutable accusatem· du parti révolutionnaire ou~ 
pulaire ou Jacobin, le réfuter lui-même et démontrer ses~ 
plorables fautes, sera toujours d'une indispensable nécess 

c Nous devons ( écrira-t-il à Bureau de Pusy en l'engageant a 
diger des llfémoires) planer au-dessus de tous les partis, suppri 
soigneusement les épithètes injurieuses, haineuses, en rappelant 
ménagement, quoique sans humeur, les eontradi~tionset les in 
qui placeront chacun sous son véritable point do vue, sans que 
sonne puisse se lttcher. On verra de grands docteurs remis su 
bancs ... Tant pis pour eux 1 Il faut que justice se fasse, très-poli 
des prétentiom exagérées, et très-franchement des calomniat.eu , 

« Nous ne voulons pas , dit-il encore , provoquer de tristes 
tions contre le passé; mais il importe à l'humanité, à la jusllcs, lt 
liberté, à l'lumneur de noire Patrie, que la VEnITÊ sur· la 10aoi'll 
enfin consignée quelque part pour être universellement reconnw. 

Et il appelle le 10 a01îtun caurn, les vainqueurs des tU 

sins ... Mais, invpquant comme lui la vérité, nous répéto 
ce que nous avons déjà dit , que le 1 O août a légitimem 
SAUVÉ la France; et c'est Lafayette qui va nous en fournir 
nouvelles preuves. 

On se rappelle ses premiers aveux , que les frères du 
veulent tout ou rien (t. 2, p. 432); que la Reine n'acc 
Constitution que par ruse; et que le Roi, entraîné par 
femme et par ses frères, veut la contre-révolution ~ 
moyen de la Coalition et de l'invasion (t. 2, p. 427). -
quel cas l'insurrection sera-t-elle le plus saint des dev 
comme l'a proclamé Lafayeue, si ce n'est pas dans celui-ci 

Mais il avoue qu1il a projeté d'enlever le Roi à Compi~ 
(p. 21), et qu'il a envoyé son aide-de · e~mp La Colombepo~ 
ter cette proposition à Louis X VI, le 8 juillet, et que~ 
pierre avait parfaitement deviné lorsqu'il disait, aux Jac.ObioS 

c M. de Narbonne est ici depuis quelques jours; MM. Beaume&z et 
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La Colombe y ont été vus. Je ne crois pas que des hommes que toute 
la France connaît pour des conspirateurs viennent pour 1·ien au sein 
de la capitale au mo,ment de la Fédération.-Certainement Lafayette 
MÉDITE quelque crime. • 

Lafayette ajoute d'importants renseignements : 

• l.es conseillers les plus influents du Roi voulaient le retour de la 
Royauté absolue (tout ou rien) et ne l'espéraient que par un surcroît 
d'ana~hie et l'invasion étrangère .. , La Reine se souveuait que, peu 
de temps avant sa mort, Mirabeau lui avait annoncé qu'en cas de 
guerre Lafayette voudrait tenir le Roi PRISONNIER DANS SA TENTE . . • 

Elle 1·épondit encore qu'elle aimait mieux périr que de devoir son salut 
~ Lafüyettc et aux Constitutionnels (tant elle était décidée à détruire 
la Constttution ! ) Et lorsque son aide-de-camp La Colombe demanda 
à la Reine pal' quel étrange aveuglement le Roi et elle avaient pris un~ 
si funeste résolution, elle répondit: «Cc qu'il y aurait de mieux 
a pour nous serait d'élre enfermés pour deux mois dans une TOUil. • 

Ce mot paraît étrange lorsqu'on se rappelle qu'après le 10 aoüt, cette 
rnalheureu~e famille fut transférée à la tour du Temple sur la demande 
<le Danton, qui depuis longtemps RECEVAIT de l'argent de b Cour, 
et qui ne se décida contre elle qu'après avoir reconnu qu'elle ne pou
vaü pas se défendre. • 

Lafayette avoue un fait bien plus curieux., bien plus positif 
et bien plus grave: il avoue que Louis XVI repousse son pro
jet de fuir à Compiègne, « parce que le Duc de Brunswick 
« lui a écrit, de son quarti~r-général de Coblentz , pour le 
c< conjurer d'attendre à Paris que la Coalition y vînt. » 

Lalayette avoue encore que , dans leur aveugle confiance, 
le Roi> la Reine, la Cour, désiraient une émeute, convain
cus qu'elle serait écrasée et déterminerait la contre-révolution. 

• Nos affaires ' 'ont le mieux du monde, disaient-ils : il ne faut, 
pour achever notre triomphe, qu'une bonne émeute. • 

Lafayette avoue aussi qu'on aurait ANÉANTI les Jacobins, 
dont la destruction était désirée, dit-il, par les dix-neuf ving
tièmes de la France ; et que lui-même voulait leur faire une 
guerre à mort. 

Il avoue même qu'en apprenant le progrès de l'émeute, la 
Reine disait : cc Le Duc de Brunswick n'en sera pas mo1:ns 
(< en F~·ance le 23 ! » Il avoue encore que la Reine et le Roi 
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se croyaient d'autant plus sûrs d'écraser l'émeute qu'ils comp
taient sm· les Girondins et sur Danton pour trahir et livrer 
les Jacobins. -Il avoue 'enfin que, même après la prise des 
Tuileries, dans la loge du Logograplze , la Reine disait à 
)1. de Gouvernet: Ce sont six mauvaises semaines à passer. 

Et malgré cette trahison de la Reine et du Roi, indubitable .. 
aux yeux de tout le monde, la plus criminelle et la plus dan-
gereuse qu'on ' 'it jamais, Lafayette s'obstine à les défendre en 
leur sacrifiant la Patrie ... 

• A l'appro<'he du 10 août, dit-il, les Jacobins m'avaient offert 
toutes les preuves pour me démontrer qu'au moment où je me sacri
fiais pour le Roi, la Cour oe s'occupait qu'à me perdre; qu'elle tour
nait contre moi, pour me dépopulariser, ce que je faisais pour la 
défense du trône; qu'elle leur faisait à eux-mêmes des ayauces qui 
avaient le même but.-J'ai toujours répondu que je savais tout cela 
encore mieux qu'eux, mais que toutes ces personnalités ne me ùéran
geraient pas de ma ligne constitutionnelle. » 

Ainsi, Lafayette conuaît toute la haine de la Reine et du 
Roi contre la Constilution et contre les Constitutionnels; il 
conna!t toutes les intrigues et les trahisons de la Reine contre 
lui, soit avec Mirabeau, soit avec A. Lam eth, etc., soit avec 
Dumouriez et les Girondins ; et toujours il s'obstine à défen
dre ceux qui veulent l'invasion et la contre-révolution! ... 

c 1e venais, dit-il encqre, d'acquérir la preuve récente des plus 
mal!Jeillants procédés de la part de la Reine à mon égard ; et je ne 
lui témoignai pas moins de zèle. Je savais qu'elle faisait rédiger des 
Mémoires pleins d'amertume contre moi, et qu'une partie des libelles 
destinés à me diffamer journellement étaient payés par la Liste ci
vile ... l\fals je n'ai jamais eu la preuve. ùe la trahison du Roi ou de 
la Rein11 contre la Constitution. Il eût fallu être aveugle pour ne pas 
apercevoir \eur aversion du nouveau régime et ne pas SE :UËFIEn de 
leurs PROJETS : cependant il était impossible de leur rep~ocher une 
conspiration flagrante ni un manque de foi formel aux engagements 
contractés par eux. Quelles que fussent leurs vues secrètes dans l'exer
cice d'nn pouvoir fort restreint et peii dangereux, ils se conformaient 
aux lois, qui ne doivent atteindre que les actes et non les pensée1. » 

L'aveuglement ne va-t-il pas ici jusqu'à ... ? Nous ne vou
lons pas achever. - Mais il faut le répéter sans cesse, et la 
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France entière le proclamer~ éternellement çontre l'avis de 
Lafayette 1 jamais trahison ne fut manifestée par tant de faits 
éclatants et notoires i jamais insurrection ne fut plus légitime, 
plus indispensable, plus salutaire, que celle du 10 août pour 
déconcerter la trahison du Roi et arrêter l'invasion. 

• Il y avait, dit-il , tant d'énergie patriotique contre les ennemis 
extérieurs qu'on ne calculait pas a~sez les dangers du dedans (de la 
"!art des Jacobins) ; les INFIDÉLITES ou le ~ intrigues de la Co~r exci
.. mt tant de soupçons qu'elles paralysaien_t ma courageuse résistance." 

Mais celte résistance, au lieu d'être courageuse, n'éLait
elle pas CRill1INELLE, puisqu'~lle favorisait les infidélités de 
la Cour et paralysaiL l'éi;iergie patriotique et natiGnale, t~Hl

dis que les infidélités de la Cour favorisaient l'invasion ? 

« En fait de liberté, éi<rit Lafayette le 5 août, je ne me fie au Roi ni 
à personne; et s'il vou.lait trancher du Souverain , je ~e b~ttrais 
contre lui tout comme en 89. Mais si, respectant la Souveraineté na
tionale, il veut àssurer dans ce pays-ci une Constitl)tion libre, jouer 
personnellement un rôle admirable, et éviter la perte morale et phy
siqtAe qui L'ATTEND INFAILLIBLEMENT au bout du rôle contre-révolu
ti9nnaire, alors nous pourrons parler, et ce ne sera jamais que la l;>~· 
claration des droits à la main. • 

Il se méfie donc du Roi; il voit que Louis X:VI veut tran
cher du Souverain, refuser une Constitution libre, et jouer un 
rôle contre-révolutionnaire; il sait que le moment du dé
nouement approche avec l'invasion; il juge-que cette trahison 
doit infailliblement perdre le traitte; el il s'obstine à tout 
compromettre pour le sauver, en s'insµrgeant: lui-même con
tre l'Assemblée nationale et contre le Peuple ! .... 

Lafayette appelle sa révql1e du 18 aoîit une SAINTE résis
tance à l'oppression. Il di~ que si les 75 Directoires de dé
partement stir lesquels il a la folie .de comy~er se réuniss~ient 
en Congrès auprès de lui , cette insurrection serait un beau 
mouvement ... Il approuvera l'insuJJrection de Lyon·, etc., 
contre la Convention, celle de Bonaparte au 18 brumaire 
contre la Représentation nationale et le l_?irectoire répµbli
cain, les conspirations contre le Consolat et l'Empire, la dé-

.. 



168 LÉGISLATIVE. - 1792. 

chéance de Napoléon prononcée par un traître, la conspira
tion contre Louis XVIII en faveur du Duc d'Orléans en 
février 1815, la seconde déchéance contre Napoléon, la 
couspil'ation et l'insurrection contre Charles X, !'Opposition 
contre son successeur ... ; et il condamne le 1 O août et la 
déchéance de Louis X VI, demandée par les 48 Sections de 

Paris et par le Peuple, prononcée par la Législative, confirmée 
par la Convention nationale! Vit-on jamais tant d'inconsé

quences, tant de contràdictions, tant de ... ~ous ne voulons 
pas achever notre pensée ! 

« La couséqueuce de mon congrès, dit-il, aurait été le rétablisse
ment de la Constitutiou, ou l'institution d'une glorieuse République 
par un véritable appe~ à la Souveraineté nationale. » 

Comme si la convocation d 'une CONVENTION NATlONALE 

par la Législative n'était pas un appel plus véritable à la 
Souveraineté des 83 Départements que la convocation de 
7 5 Directoires de Département faite par un Général l'é
volté ! Comme si la Republique instituée sur la demande de 
Lafayette était plus légitime, plus glorieuse , plus nationale , 
que celle instituée par la Législative et par la Convention! 
Comme s'il n'y avait rien, absolument rien de bon et de juste 
que ce que faisait Lafayette lui-même! 

Et puis, Lafayette, si dévoué à son Roi, aurait donc lui
même détrôné Louis X VI pour prendre sa place romme 
Président de la République ! ! ! 

En vérité, n'est-ce pas un chaos d 'inconséquences? 
Proclamons donc, répétons encore que Robespierre et lei. 

Jacobins ont mille fois raison de s'insurger contre un Roi 
complice de l'invasion, et que Lafayette est inexcusable de 
s'insurger contre la Représentation nationale en faveur d'un 
Roi traître à sa Patrie. 

Nous reconnaîtrons volontiers à Lafayette des qualités et 
des vertus; nous avouerons que nd iUarquis et élevé dans 
les préjugés edes mœurs de la Noblesse et de !'Aristocratie, 
U n'e:-:.t pas étonnant qu'il n'ait pas eu les instincts et les sen-
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timents d'un Plébéien, qu'il n'ait été Démocrate que comme 
un Roi peut être Républicain, et qu'il ·n'ait jamais pu déra
ciner entièrement les préjugés du Marquis et les habitudes 
du Courtisan; mais admettons qu'il faut s'étonner plutôt de 
voir si peu d'Aristocratie dans un Aristocrate de naissance ... 
- Mais la vérité historique nous force de dire que la flatte
rie attribue à Lafayette beaucoup de choses qu'il n'a pas 
faites ; qu'il a été étranger à la prise de la Bastille; que ce 
n'est pas lui qui a été le p1•emier proclamateur de la Décla
ration des droits de l'homme en Europe, puisque les 'Décla
rations des droits proclamées en Amérique ont_ été rédigées à 
Paris par d'autres Français que lui, puisque l'avocat-générnl 
Servan en avait parlé avant 1789, puisque les Cahiers 
de Paris contenaient une Déclaration des droits (t. 1, p. 248) 
avant qu'il eût présenté la sienne le 11 juillet. Nous ajoute
rons que ce n'est pas sa Déclaration qui a été adoptée, et 
qu'il a violé lui-même son principe d'Egalité, en admettant 
des citoyens actifs supérieurs aux citoyens passifs. - La 
vérité patriotique nous force de dire que Lafayette est loin 
d'être un modèle politique, et qu'il a fait un mal ificalcùlable 
au pays en donnant aux Gouvernements qui suivront les FU

NESTES EXEMPLES :-d'établir un pouvoir militaire dans la 
Garde nationale ; - de chercher la popularité par de petits 
moyens; - d'exploiter toutes les passions vaniteuses de la 
Bourgeoisie ;-d'employer comme moyens de Gouvernement 
la ténébreuse intrigue, la police politique, les agents provo
cateurs, les émeutes soldées et les coups d'État sanguinai
re~ ;-de prêcher avant tout l'obéissance passive ;-de tout 
sacrifier à ce qu'on appelle l' Ordre public; - d'outrager et 
de calomnier ses adversaires au lieu de les réfuter ou de les 
combattre; - d 'employer continuellement un langage en op
position avec les actes ;-de s'arroger la dictature et l'infailli
bilité ;-de faire le Général d 'armée juge et maître du Légis
lateur ;-de lancer la force brutale des baïonnettes contre la 
Représentation nationale;- enfin, de conserver des relations 
intimes avec les notabilités vénales et traîtres , de n'avoir 
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d'indulgence que pour les G1·ands et de sensibilité que pour 
les infortunes d'un Roi imbécile et perfide. 

En un mot, nous ne pouvons nous empêcher de dPplorer, 
pour l'Humanité, que Lafayette ait eu pins d'amour pour une 
facile popularité que pour la gloire, plus de goût pour les ca
resses ou les flatteries que de désir de mériter l'admiration, 
plus de const:lnce dans le langage que d~ns les principes, plus 
de dévouement au Pl'ince qu'à la Patrie, plus de courage que 
de prudence et de talents, plus d'activité conspiratrice que 
de capacité, plus des qualités du bon citoyen crr temps de 
calme et de paix. que du génie nécessaire à l'homme d'État 
poul' sJUver un pays en temps de révolu1ion et de guerre. 

Et nous allons apprendre encore de déplo1·ables révélations 
sur d'autres hommes longtemps admirés pour leurs talents. 

§ 49. - Principaux personnages sous la LégislatiYe. 

Nous n'en sayons que 1rop déjà sur les Girondins; ~t La
f~yette, dans ses Mémoires, confirme tout ce que nous avons 
dit sur euî.. -Il les accuse d'être des ambitieiq: g°"i ne tra
Yaill!lient qu'à s'emparer du Ministère, et des intrigants qui em
ploy~irnt tous les moyens pour arriver à leur btH, poussant à la 
guerre pour maîtriser le Roi, poussant le Peuple pour e{frayer 
la Cour, s'associant tantôt aux Jarobins fil tantôt aux Feuil
lants, menaçant Louis XVI pour le subjµguer par la crainte, 
ou nPgociant avec ses valets. - Il affirme qu'ils ne voulaient 
pas l'insmrection et que le Roi ne redoutait pas l'émeute 
parce qu'il comptait sur eux.-Etl'on n'a pas oublié leurs né
gori~tions postérieures au 1 O août avec Lafayette et avec Je 
Dnc ç!e Brunswic:Jl. 

Lafayette accuse Brissot d'anciens rapports avec l'inten
dant de la police M. Lenoir, de liaisons intimes avec no agio
teur aristoprate, d'i11telligences 4vec !'Intendant de la Liste 
civile la porte, pour faire nommer au ministère ses propres 
amis avec Dumouriez, p1·otégé pa1· Laporte.- Il accuse Du
mouriez _d'avoir offert ses services à tous les partis; d'avoir 
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eu publiquement pour maîtl'esse Mm• de Beauvert, sœur du fa
meux. ArisLOcrate émigré Rivarol; d'avoir laissé sa maîtresse 
vendr·e les places ou les marchés, et de n'êt1·e lui-même qu'un 
Aristocrate déguisé. - Il accuse enfin Clavières d'avoir été 
partisan du veto absolu, et frladame Rolland d'avoir excité 
C. Desmoulins à reprendre les fonctions de Procureur-géné
ral de la lanterne et Je Peuple à montrer de l'énergie. 

Mais c'est Danton, cc Danton si rempli de génie révolu
tionnaire, qui va nous offrir le plus désolant spectacle. 

Lafayette l'accuse de n'ètre qu'un révolutionnaire avide, 
vénal, corrompu, débauché, indifférent aux opinions politi
ques; - de chercher avant tout sa fortune dans la Révolu
tion: - d'être prêt à trahir le Peuple ou le Roi, suivant son 
intérêt et suivant les circonstances; - d'avoir reçu d'abord 
90,000 livl'es de M. de Montmorin, qui lui avait acheté 
100,000 livres sa charge d'avocat aux. Conseils qui ne valait 
que 10,000 livres;- d'avoir organisé l'émeute du 18 avl'il 
1791 d'après les ordres de la Cour ... 

« Danton, dit-il, fut corn piétement dans le parti Orléaniste jus
qu'au 6 octol.Jrc; il se lia a~ · ec Je:; Lamelh, et toutes les mesures fure11t 
concertées entre eux. Cela ne l'empêcha pas de recevoir des sommes 
considérables qne le Roi lui fit donner pour endormir sa rage, et 11e 
l'empècha pas non plus de conserver des liaisons avec le parti d'Or
léa11s. Aussi, après la fuite à Varennes, il se déclara contre le Roi. 
Après l'acceptation de la Constitution, il continua à recevoir de l'ar
gent du Roi et devint, aux Jacobins, son ESPION et son agent en con
tinuant à faire le démagogue. • 

• La confiance de la Reine à l'approche du 10 août, dit encore La
fayette, venait ùe ce qu'elle croyait pouvoir compter sur Danton, à 
qui elle avait fait remettre 150,000 LIVRES peu de jours anparavan t. • 

• Quelques relations avec les Girondins, dit-il ailleurs, l'argent 
douné à Da11ton,ct les promesses que la Cour veuaitùe recevoir, avaient 
tellement pl!rsuadé à la :f\ei11c que l'émeute prévue serait réprimée, 
qu'elle en apprit les premiers progrè.s sans épouvante. » 

• J'ai su par Madame Élisabeth, ajoute Lafayette, qu'à l'époque du 
10 août Danton avait encore reçu une somme considérable pour tour-
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ner en faveur du Roi l'ém~ute annoncée. Il s'en lava dans le sang des 
prisonniers qui venaient de défendre le chàLeau; mais il fit demander 
Ja translation de la famille royale à la tour du Temple. « Ce sera moi, 
répondit-il à un ami du Roi) qui le SAUVERAI ou qui le TUERAI •• 

Nous avons déjà vu (p. 165) qu'il avait fait croire à la Reine 
que son emprisonnement dans une tour la sauverait, par l'hor
reur qu'il exciterait contre le parti populaire. 

« N'est-il pas REMARQU_AilLE, dit encore LafayeLLe, que Danton, 
nommé par l'Assemblée Ministre de la justice, fût précisément célui 
que la Cour P:.\YAIT depuis DEUX ANS comme ESPION contre les Jacobins?• 

Et Lafayette ne semble-t-il pas indiquer par là que les Gi
rondins, qui nomment Danton ministre, ne le nomment que 
pari;e qu'ils négocient eux-mêmes avec le Roi, parce qu'i ls 
savent que Danton lui est vendu, parce qu'ils croient qu'il 
agira pour lui de concert avec eux? 

Aussi, nous verrons les Girondins et Danton se ménager 
· toujours réciproquement, comme font les complices d'un crime 

ou d'une infamie. - Ces Girondins qui, en mars, ont accordé 
à Dumouriez 6 millions defonds secrets et 150,000 à La
fayette ( t. 2, p. 527), accordent encore 4.00,000 livres à 
.Danton, qui n'en rendra jamais aucun compte, quoique ses 
collègues en demanderont sans oser insister. 

Nous le verrons accusé plus tard de pillage et de concus
sions , soit à la Commune , soit en Belgique où il aura une 
mission , même accusé de complicité dans une fabrique de 
faux assignats. · 

Et il étalera un luxe insolent! Il aura des équipages, des 
chevaux venant des écuries royales! Il fera des dejezmers a 
300 livres par tête avec son ami C. Desmoulins et avec des 
A rist<Jcrates ! 

Et le même homme, Ministre de la justice, ordonne le 
massacre des amis du Roi et pousse l'audace jusqu'à contre
signer comme Ministre et jusqu'à envoyer officiellement dans 
tous les Départements la fameus.e circulaire du Comité de 

.. 

• 
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Surveillance de la Commune (p. 97) pour inviter toutes les 
autres Communes à massacrer comme à Paris '. 

Et néanmoins nous ne plaindrons guère Louis XVI et la 
Reine d'avoir été trahis par Dantqn, payé par eux pour tra- · 
hir les Jacobins, parce qu'un Roi qùi emploie l'argent du 
Peuple à trahir le Peuple ne peut se plaindre d'être victime 
de son propre système d'infidélité, de corruption et de trahi
son ... Mais nous plaindrons le Peuple d'être si souvent trahi 
par des roués pleins de courage et de talents , qui savent 
prendre le masque de ses meilleurs amis, et qui ·n'exploitent 
son généreux dévouement à la Patrie, ses sueurs et son sang, 
que pour se vautrer eux-mêmes sur de l'or et dans la débauche. 

Et cependant, si le Peuple lui donnait la Dictature en le 
couvrant d'or pour l'empêcher de se vendre à d'autres 
(comme Bouillé conseillait à Louis XVI de couvrir d'or Mi
rabeau), ce Danton pourrait sauver la Révolution en évitant 
les divisions et l'anarchie, et le Peuple y gagnerait encore 
d'immenses trésors, tandis que l'Humanité y gagnerait elle
même de voir beaucoup moins de sang répandu ... Mais com
ment un Peuple pourrait-il confier ses destinées à un homme 
sans principes, sans moralité, sans dévouement, sans passion 
pour la régénération sociale, et qui ne montre de l'audace et 
du génie que pour s'enrichir comme certains chefs de cor
saires ou de voleurs! 

Quelle douleur encore de voir C. Desmoulins, intimement 
lié avec Danton, partager ses goûts, ses plaisirs, ses relations 
aristocratiques, sa fortune ministérielle et sa corruption ! 

Nous ne dirons qu'un mot de Tallien, accusé déjà de con
cussions à la Municipalité, l'un des prinr.ipaux auteurs du mas
sacre, élu cependant provisoirement Procureur de la Com
mune le 9 septembre, après la démission de Manuel. 

Nous ne dirons qu'un mot aussi de Manuel, de Billaud
Varennes, de Fréron, d' Hébert, tous ordonnateurs du 
massacre, Billaud-Varennes surtout, qui dirigeait les arrest~-
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tions en qua lit~ de Substitut, qui interrogeait les prisonniers 
à la Commune, et qui les distribuait dans les diverses prisons. 

j.Jtf arat, longtemps en fuite ou caché après la terreur du 
Champ-de-Mars, dépouillé alors de son imprimerie, en a reçu 
une autre de la Commune après le 10 août, et a recommencé 
son journal et ses placards , dans lesquels il demandait sans 
cesse un Dictateur ou une Dictature en désignant Danton, 
prédisait des trahisons et dénonçait sans cesse la Commission 
des J 2 et le cabinet de Rolland comme des foyers de cons
piration pour exterminer les Jacobins ... La réalisation de 
presque toutes ses prédictions sur Lafayette et les Feuillants, 
sur les G_irondins et sur le Roi , confirme son titre de Pro
plzèle et lui donne une immense autorité sur le Peuple. 

Les Girondins et surtout Madame Rolland l'accusènt, sans 
aucune espèce de preuve, d'être payé par Brunswick, et lui 
reprochent d'avoir demandé 15,000 livres, d'abord à Rol
land, puis à Danton, puis au Duc d'Orléans, pour faire im
primer trois ouvra~ · es sur les élections ; mais il paraît cer
tain que , quoique l'un des membres les plus. influents du 
Comité de SurveiHance, il en est sorti les mains pures; et sa 
demande aux Ministres est d'autant plus inattaquabie pom• les 
Girondins que Rolland lui-même (sa femme l'avoue dans ses 
Mémoires ) a fait décider p:ir le Ministère Girondin qu'une 
partie des.fonds secrets serait consacrée à fonder la Senti
nelle, rédigée par Louvet, pour attaquer le& Jacobins. 

Quant à Robespierre, que son désintéressement et son dé
vouement doivent paraître inappréciables au milieu de tant 
d'égoïsme et de tant de corruption! Toujours fidèle, const:rnt, 
courageux, toujours en avant du Peuple pour le guid ~ r, il 
unit imperturbablement la prudence à l'énergie: plus démo
crate et républicain qu 'aucun aulre, il a repoussé longtemps 
le mot R épublique, prévoyant que ce mot servirait de pré
text.e au massacre du Cbamp-de-Mars; il s'est opposé à une 
déclaration de auerre prématurée , prévoyant qu'elle amene· 
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rait des trahisons , des revers , et la nécessité d'effroyables 
n'10yens de défens'é; il s'est opposé à l'adoption du bont'ret 
fouge, prévoyan,t que des traîtres pourraient facilement le 
déshonorer; il s'est opposé à l'invasion des Tuileries le 
20 juin, prévoyant que cette espèce de régicide moraJ n'au~ 
rait aucun avantage· décisif et qu'il fournirait à Lafayette, aux 
Feuillants, à tous les ennemis du Peuple, un prétexte à des 
clamelll's et à des attaques quj pourraient être funestes; il ·a 
youlu la déchéance, une· Convention nationale, et l'insurrec
tion pour ies conquérir, en demandant que la convocation fût 
plus rapp_rochée, que l'élection füt directe, 'et que les J'.)é'pu
{és de la J,i>gislative comme ceux de la Constitàante ne pus
sent être réélus afin d'éviter autant que possible des divisions 
qui pouvaient tout perdre; il voulait le prompt jugement et 
la condamnat'ion régulièl'e des conspirateurs et des traîtres ; 
et si dix. tribunaux étaient nécessaires pour les juger tous 
avant l'arrivée des Prussiens, il voulait la création immédiate 
de dix tribunaux populaires réguli~rement constitués en vertu 
de l'insurrection et de la Souveraineté du Peuple; mais il 
n'a pas voulu le massacre sans jugement, prévoyant combién 
de calomnies allaient sortir des exécutions irrégulières. 

On dit même qu'il reproche à Pétion d'avoir toléré le mas
sacre, et que Pétion se brouille avec lui après lui avoir ré
pondu qu'il a été impossible de l' empécher. Il paraît aussi 
qu'il ne paraît plus à la Commune après le 2 septembre, et 
qu 'il se rend régulièrement alors à Z 'Ass~ mblee électorale 
pour diriger les élections. 

Quant à ses idées sur l' égalitd des biens, écoutez ce qu'il 
disait, en juin, dans son Ddfenseur de la Constitution. 

• Que le Peuple juge eutre nous et nos ennemis, entre l'humanité 
et Je:; oppresseurs! Tantôt ils feignent de croire que nous n'agitons 
que des questions abstraites, que de vains systèmes politiques; cÇmune 
si les premiers principes de la morale et les plus chers irltérèts des 
Peuples n'étaient que des chimères absurbes et de frivoles sujets de 
dispute; tantôt ils veuleut persuader que la liberté est le boulever
sement de la société entière. Ne les a-t-un pas vus, dès Je commen-
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cernent de celte Révolution, chercher à effrayer les riches par l'idée 
d'une LOI AGRAIRE, absurde, épouvantable, présenté à des hommes 
stupides par <les hommes pervers? Plus l'expérience a démenti cette 
extravagante imposture, plus ils se sont obstinés à la .reproduire, 
comme si les défenseurs de la liberté étaient des insensés capables 
de concevoir un projet également dangereux, injuste et impraticable; 
comme s'ils ignorent qu e )'ÉGALITÉ DES BIENS est essentiellement im-

-possible dans la Société civile, qu'elle suppose nécessairement la 
COMMUNAUTÉ, qui est encore plu6 visiblement chimérique parmi nous; 
comme s'il était un homme doué de quelque industrie, dont l'inté
rêt personnel ne fùt pa,s contrarié par ce projet extravagant. Nous 
voulons l'égalité des droits , parce que sans elle il n'est ni liberté ni 
bonheur social; quant à la fortune, il suffi t que la Société remplisse 
son obligation d'assurer le nécessaire et la subsistance par le travaib 

Nous ne dirons pas ici notre opinion personnelle sur cette 
question de la Comnmnaule de biens si généralement trai
tée de chimère. ~Nous ex~minerons plus tard si cette opi
nion de Robespierre n'est pas une erreur irrijléchie, ou si 
cette déclaration de sa pait n' est pas une concession au pré
jugé vulgaire. Nous examinerons philosophiquement si ce 
système d'organisation sociale et politique, en le supposant 
adopté par une grande Nation, ne serait pas aussi praticable 
que mille autres choses autrefois réputées chimériques. Nous 
verrons si ce n'est pas le système le plus conforme à la Na
ture, à la Raison, à la dignité humaine, le plus propre à ta
rir la source de tant d'égoïsme, de tant de cupidité, de tant 
de corruption, de tant de trahisons, de tant de révolutions et 
de massacres , qui depuis le c~mencement du monde font 
la dé~olation de l'Humanité; nous verrons si ce n'est pas 
l'unique moyen d'assurer cette paix si désirée , cet ordre 
public si généralement invoqué , cette véritable liberte 
pour laquelle nos pères font tant de sacrifices, enûn, le bon
heur univ1wsel si vainement cherché jusqu'à présent. - Mais 
aujourd'hui, nous nous bornerons à constater ce fait que Ro
bespierre repousse la loi agraire tout en demandant l'égalité 
des droits et le bonheur du Peuple. 

Maintenant, à la Convention ! 
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§ 1. - Principaux Députés de la Convention. 

AIN Jagot. - AISNE : Quinette; Jean Debry; Saint
Just; Condorcet. - ALPES-HAUTES. : Serres; Cazeneuve. 

ARDÈCHE Boissy-d'Anglas. ARDENNES : Robert; 
T. llL 12 
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Dubois-Crancé. -ARRIÈGE : radier; Lakanal. -AUBE: 

Coul'tois; Rabaut-Saint-Étienne. - BOUCHES-DU- RHÔNE : 

Barbaroux; Rebecqui. - CALVADOS : Fauclzet; Henri 
Larivière; Doulcet de Pontécou.lant. -CANTAL: Carl'ier. 
- CHARENTE-INFÉRIEURE: Bernard de Saintes ; Eschassé
riaux; Ruamps; Garnier de Saintes. -CORSE: Salicetli: 
Casabianca. - CÔTE-D'OR : Bazire; Guyton de Mor
veaux; Prieur; Oudot. - DRÔME : Juli~n. - EURE : 

Buzot; Robert-Lindet; Savary. - EURE·ET· LOIRE : De 
Lacroix; Pétion; Brissot.-GARD : Voulland; Aubry. 
HAUTE-GARONNE: Jean Maillze. - HÉRAULT : Cambon; 
Cambacérès. - ILLE-ET-VILAINE : Lanjuinais; Defermon. 
- INDRE-ET-LOIRE : Ysabeau. -ISÈRE : Amar. -LAN

DES: Roger-Ducos. - LOIR-ET CHER : Clzabot; Grégoire. 
- HAUTE-LOIRE : Bartlwlemy; Camus. - LOlRE·INFÉ· 

IUEURE : Fouché. - LOIRET : Léonard-Bourdon; Louvet; 
Garran-Coulon.- LOT: Jean-B~n-Saint-André; Cavai
gnac. - MAINE-ET-LOIRE: Clwudieu; La R éveillère-Le
peaux.-MARNE: Prieur; Thuriot; Drouet.-MEURTHE: 

Levasseur; Salles .-MOSELLE: Antoine; iJtlerlin de Tlzion· 
ville. - NORD : Merlin de Douai. - OISE : Anacharsis
Clootz; Bourdon de l'Oise.-ORNE: Valazé. -PAS-DE

CALAIS : Duquesnoy; Lebas ; Carnot; Thomas Payne; 
Daunou. - PUY-DE-DÔME : Coutlzon; Romme; Soubrany . 
- HAUTES-PYRÉNÉES : Barrère; Ferraud. - HAUT-RHIN: 

Rewbell. - BAS-RHIN : Bentabole; Louis; Arbogast. -
RHÔNE· ET· LOIRE: Lanthenas .-SAÔNE-ET-LOlllF.: Carra.
SARTHE : Levasseur; Sieyes. - SEINE-ET-OISE : Lecointre; 
Tallien; Treillzard; Kersaint; Gorsas; Hérault de Se
chelles. -SEINE-INFERIEURE: A/bitte; Bailleul; - DEUX 

SÈVRES: Auguis,-SOJ\IME: Saladin; Sillery. -TARN: 

Lassource. -VAR: Ricard; lsnard; Barras. --VIENNE: 

Thibaud{Jau. - YONNE ~ Lepelletier - Saint-Fargeau. 
Les Députés de PARIS sont indiqués p. 118 : il faut ajou

ter : Billaud-Varennes; Lavicomterie; Panis; Sergent. 
Les Députêi de ra GIRONDE sont les mêmes qu'à la Légis• 

I 
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lative (T. li, p .. 4 71) , auxquels il faut ajouter : Ducos jeune; 
Garraud; Boyer-Fonfrède. 

La plupart des 7 49 Députés sont d'anciens membres de la 
· Gauche dans la Législative et dans la Constituante : mais le 

progrès démocratique est tel que la masse de la Gauche, dans 
ces deux Ass~mblées , ne formera plus que la Droite et le 
Centre dans la Convention . . 

§ 2.. - Ouvérture de la <;o~vention. 

On est encore sous l'impression de la dernière l,rahison 
dans l'armée, de sa fuite et des progrès ·des Prussiens; les 
Girondins parlent de vengeances contre les Jacobins, et les 
Jacobins d'insurrection ÇOQtre les Girondins; la m,isère et la 
disette commencent à devenir 'menaçantes ; tout est sombre 
et sinistre; toutes les .espérances se reposent sur la Conven
tion, et tous les vœux l'appellent, lorsque, le 20 septembre, 
371 Députés se réunissent et procèdent à l'élection du Bureau. 

Pétion est, à la presqu' unanim~té , élu Préiident; Con
dorcet este·· Vice-Président; Brissot, Vergniaud, Las
sou.rce et trois autres sont élus secrétaires. -C~est uoe vic
toire pour les Girondins, et d'ailleurs une victoire toute na
turelle puisqu'ils ont, depuis longtemps, le pouvoir et l'in
fluence gouvernementale. 

Le 21 , la Convention se déclare constituée, et ouvre 
sa session. 

Voilà donc la France représentée par 7 49 Députés, qui 
siégentdans le palais de ses Rois, devenu le Palais National! 
Voilà la Convention, investie d'un pouvoir illimité, qui va 
s'occuper de repousser l'invasion, de combattre tous les Rois 
de l'Europe , de soumettre tous les ennemis intérieurs de la 
Révolution, de prononcer sur le sort de Louis XVI et de la 
famille royale, de donner à la France une Constitution nou
velle, de perfectionner la Déclaration des drnits, d'appliquer 
réellement le. principe de la Souveraineté nationale et de l'É-
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galité, et de fonder en même temps le bonheur du Peuple 
Français et la liberté du Genre humain. 

~ 3. - Proclamation de là République, 

~ La première motion est faite par iWanuel, d'accord avec 
Pétion et les Girondins . Il demande que le Président de l'As
semblée, qu'il appelle le Président de la France, soit logé 
dans Je Palais national des Tuileries, qu'il soit précédé de la 
force ptù)lique et des tables éle la loi, et que les citoyens soient 
obligés de se lever à son aspect. - Mais Tallien et Chabot 
invoquent !'Egalité; la proposition est repoussée ; et les Ja
cobins triomphent ici des Girondins. 

« Je demande , diL ensuite Tallien, que , préalablement à·. tout, 
l'Assemblée prenne l'engagement solennel de ne pas se séparer avant 
d'avoir donné au Peuple Français un Gouvernement fond é sur les 
bases de la liberté et de L'ÉGALITÉ. » 

• J'ai entendu parler, non sans horreur, dit Couthon, de la eréo.
tion <l'un Triumvirat, d'une Dictature, d'un Protectordt; on répand 
dans le public qù'il se forme; dans la Convenlion, un parti pour l'une 
ou l'autre <le ces institutions. Quelqu'absurd.es que soient ceti hrniLs, 
il est <lu devoir de la Convention de rassurer le Peuple. Jurons do11c 
la Souverainet rJ°du P euple, sa Souveraineté entière; vouons 1111 e e\é
cratiou égale à la RoyauLé, à la DiclaLure, au Triumvirat! • 

« Tant de Serments ont été violés depuis quatre ans, dit Bazire, 
qu'une pareille déclaration ne saurait rassurer le Peuple. Je demande 
que la Convention prononce la peine de mort contre quiconque oserait 
proposer la création d'une Puissance individuelle et héréditaire. • 

Danton commen ce par donner sa démission des fonctions 
de Ministre pour rester Député; puis il proteste contre toute 
Dictature et tout Tl'iumvirat, et reconnaît qu'il ne peut 
exister de Constitution que celle qui sera acceptée par les 
Assemblées primaires; puis il ajoute: 

« D'excellents ciLJyens ont pu présumer que des amis ardents de 
la liberté pouvaien t nuire à l'ordre social en exagérant leur~ princi
pes : eh bien, abjurons ici toute exagération; déclarons que toutes 
les PROPRrnTÉS, territoriales, individuelles et industrielles, serontiéter~ 
nellement maintenues. (App\audis~ements unanimes.) Souvenons• 
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11ous que nous avons tout à revoit•, tout à recréer; que la Déclara
tion des droits elle-même n'est pas sans tache, et qu'elle doit passer 
à la révision d'un Peuple vraiment libre.• 

Cambon demande qL1'on ne décide rien irrévocablement 
sur le maintien (ou la suppression ou la modification) de la 
p·opriété. -Lassource répond que le droit de propriété est 
antérieur à la Société et par conséquent sacré et immuable, 
quoiqu'il soit évident au contraire que la Société est établie 
par la Nâture elle-même et indispensable, tandis que le droit 
de propriété sur la terre n'est qu'une institution humaine son- . 
mise à des milliers de variations et de modifications : mais la 
loi agl'aire épouvante tellement la Convention que, après avoi1· 
décrété la nécessité de l'acceptation du Peuple pour la Cons
titution, elle décrète formellement la SURETÉ des personnes 
et des propriétés, sans cependant prononcer aucune peine. 

Aussitôt Manuel demande l'abolition de la Royauté. ~ _ 
Collot-d' Herbais la demande aussi au milieu d'unanimes ap
plaudissements. - Quinette pense qu'il est inutile de s'en 
occmper.-Mais !'Évéque Grégoire la demande à son tour. 

« Personne de nous ne proposera jamais, ùit-il, de conserver eu 
l?rance la race funeste des llois; nous savons trop bien que toutes les 
Dynasti'es n'ont jamais été que des races dévorantes qtti vivaient de 
chair humaine: mais il faut détruire ce talisman, dont la force magique 
serait propre à stupéfier encore bien des hommes. • 

Et l'Assemblée entière se lève par un mouvement spon
tané, el décrète par acclamations que la Royauté n'existe plus. 

Cependant Bazire, surpris Rar une si rapide décision, de
mande qu'une question si capitale soit discutée solennelle
ment, pour flétrir irrévocablement la Royauté. 

« Qu'est-il besoin de discuter, répond Grégoire, lorsque tout le 
monde est d'accord ? Les Cours sont l'atelier du crime, le foyer de la 
corruption; l'histoire des Rois est le martyrologe des 1Yations .... Dès 
que nous sommes également pénétrés de ces vérités, qu'est-il besoin 
de discuter? • 

La discussion est fermée..... Il se fait le plus profond si
lence ..... Les voix sont prises .... ~ Et le Président déclare de 
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nouve::m, au nom de la Représentation nationale, que la 
Royauté est abolie en France. 

Et cette abolition , accueillie par les plus vifs applaudisiie
ments, publiée de suite, envoyée à toutes les armées et à toutes 
les Municipalités, excite partout des transports de joie. 

Lanjuinais y applaudit formellement malgré la précipita
tion, parce que, dit-il, l'abolition de la Royauté e&,t le vœu 
de tous les cœurs. 

Quel désaveu du massacre du Champ-de-Mars! 
Quel changement depuis quatre ans seulement! Quelle réa

lisation d'e la prédiction de Loustalot sur l'irrésistible puis
sance de la Démocratie (t. J•r, p. 351) ! Quelle leçon pour les 
Rois et les Peuples ! 

Et, remarquons-le bien, il paraît certain qu'une partie de 
la Convention voudrait même t=\tahlir une Dictature : mais les 
Girondins la repoussent parce qu'ils craignent qu'elle ne soit 
Montagnarde ou Jacobine; et ce sont probablement les mas
sacres de septembre et l'annonce d'une loi agraire qui leur 
donnent le moyen d'empêcher, en effrayant les timides, cette 
Dictature qui épargnerait peut-être bien des malheurs. 

La proclamation unanime de la R épublique, aujouyd'hui, 
après le 10 août, ne prouve nullement que Brissot ait eu rai
son de la demander dès 1 791 et que Robespierre ait eu tort de 
se borner alors à demander l'exécution de la Constitution; les 
Jacobins sont certainement, bien plus que les Girondins, les 
auteurs de la République, qui n'existerait pas sans le 10 août; 
mais les Girondins et surtout Brissot ne s'en vantent pas moins 
d'être les pères de la République, et font tous leurs efforts 
pour trouver dans cet événement quelque moyen de critiquer 
et d'écraser leurs adversaires. 

Brissot, qui a déjà proposé le bonnet ronge, la pique, le 
sans-culottisme, propose aussi le tutoiement Romain. 

§ 4. - Ere républicaine d'Egalité. 

Nous avons vu la Commune adopter, à partir du 10 aoû.t, 
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une nouvelle ère d'Égalité, et le duc d'Orléans prendre le 
titre de Philippe-Égalité. 

Le 22, sur ]a proposition de Billaud-Yarennes, l'Assem
blée décrète une nouvelle ère de République et d'Égalité, et 
décide que le 22 septembre 1792 sera le prem'ierjour dë 
l'an jer de la Républ>ique. 

Les Jacobins, qui s'appelaient jusqu'aujourd'hui les Amis 
de la Constitution, arrêteo.t qu'ils s'appe!Jemnt d,ésormais les 
amis de !'ÉGALITÉ et de la Liberté, 

~ !I. - l\ééleotion de t ·oute1 lei Autorité1. 

Le même j<mr, 22 septembre, la Convention décrète que 
toutes les Autorités administratives et judiciaires seront réé
lues; que, par conséquent, la Commune de Paris est dis
soute (c'est là principa.lement ce que veulent les Girondins)' 
et que tous les citoyens ·seront électeurs et éligibles sans dis
tinction d'actifs et de passifs et sans aucun cens d' éligibi
lité. 

« Tous les h0mmes de loi , dit JJanton, sont d'une aristocratie f'é
voltante; et je demande que les nouveau.x Juges puissent être clwisis 
parmi tous les citoyens. • 

Quelques-uns vèulent combattre; mais l'Asse~blée décrèl!é 
la proposition de Danton, tant la Démocratie iest .de1Ven:ue 
puissante, et tant les délibérations sont r.apides quand les 
questions sont mûres dans l'opinion d'une grande assemblée! 

·ss ti . - Prussien• arr'êtés à Valmj. 

C'est dans e-ettie suirée -q1ùm a~prend lme grande :nouvelle, 
une bataille à Yalm,y, dans laquelle les jeunes soldats ont 
deux fois, à la baïbnnette, chatgé, arrêtè et repoüssé les Prus
siens, au cri de vive la Nation! - Jugezpè la joie et deJ'en
tboùsi'asme, ·après trois si grands événements en deux jours 1 

En annonçant .cette nouvelle au Ministre, Kiellermann dé
signe le Duc de Chartres, son aide~de-camp, et Montpen
sier, parmi les officiers dont la conduite mérite d'être citee. 
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§ 7. - Comptes rendus pl'r les Ministres; 

· Le 23, tous les Ministres rendent compte à l'Assemblée 
de la situation de la France sous tous les rapports. 

Les 2 milliards 700 millions d 'assignats créés par la Cons
tituante et la Législative se trouvant presque épuisés, et l'émi

. gration qui continue procurant continuellement de nouveaux 
biens à séquestrer et à vendre , la Convention décrète une 
nouvelle création d'assignats pour 400 millions. 

Rolland fait un rapport sur l'état de la France el de Paris: 
« La volante des Français s'est prononcée, dit-il: la Liberte 
« et !'ÉGALITÉ sont leurs biens suprêmes. i> - Quant à Pa
ris, il expose avec énergie les événements des 2 et 3 septem
bre, leurs causes et les moyens de les prévenir; il demande 
un gouvernemen~fort et vigoureux, comme la seule garan
tie de l'ordre ... l\'Iais c'est ce que demandent tous les partis, 
à condition qu'ils disposeront eux-mêmes exclusivement de ce 
Gouvernement fort et Yigoureux pour garantir l'ordre à leur 
manière. Quant aux 2 et 3 septembre, pourquoi les dé11oncer 
à la Convention? Est-ce qu'il n'y avait pas une Législative, un 
Ministère, un Rolland qui les a excusés ? 

Rolland demande aussi une Garde soldée pour la Con
vention, prise dans les 83 Départements. 

Les Girondins applaudissent Rolland ; les Montagnards 
sarclent le silence : mais voilà les hostilités commencées. 

~ 8, - Les Girondins attaquent les Jacobins. 

Le 24, d'accord avec les Girondins, Rolland saisit l'occa
sion d'un courrier arrêté par le Peuple et de quelques vio
lences dans les Départements, pour les dénoncer à l'Assem
blée et pour en demander la répression .-Aussitôt deux GironG 
dins, Kersaint et Buzot, s'élancent à la tribune et dénoncent. 

• Des. tyrans d'une nouvelle espèce qui règnent à Paris, gui ont C1r ~ 

donné les 2 et 5 septembre, qui commandent l'assassinat dans les 
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Départements, qui font tapisser les murs de la capitale d'affiches dans 
lesquelles on provoque le Peuple au meurtre, à l'incendie, au pillage, 
à la proscription, et qui préparent leurs_ poignards contre la Con
vention elle-même. » 

Ils demandent qu'on nomme un Comité chargé : 1° de ren
dre compte de l'état de Paris; - 2° de présenter un projet 
de loi contrn les provocaleurs au meurtre; - 3° d'indiquer 
les moyens de donner à la Convenlion une GARDE prise dans 
les 83 Déparlements. . 

Les Montagnards repoussent avec chaleur toutes ces ac
cusalions et toutes ces demandes. 

« Le passé, disent-ils en substance, se justifie par la ni!:cessilé de la 
défense , ùe l'insurrection et du salut public. Quant au présent, 011 

exagère hypocritement le mal et le danger, et les premiers décrets de 
la Conventiou suffisent avec les lois existantes P.OUr tout garantir: il 
faut ajourner les mesures proposées. » 

«Ajourner la répression des meurtres, s'écrie Vergniaud, 
<< c'est les ordonner! » 

E h bien alors Rolland, tous les Girondins, toute la Légis
lative, Vergniaud lui-même, sont complices et coupables des 
2 et 3 septembre ! 

« Les ennemis de la France sont en armes sur notre territoire, 
ajoute Vergniaucl, et on veut que les citoyens français, au lieu de com
battre, s'entr'égorgent comme les soldats de Cadmus. » 

Mais c'est vous qui, au mépris des conseils de Pétion et au 
grand plaisir des Aristocrates et de !'Etranger, allez semer la 
division et la guerre entre les patriotes ! 

Cependant l'Assemblée, surprise et effrayée, déciùe que 
Rolland fera un nouveau rapport sur l'état de Paris; qu'un 
Comile de neuf membres sera institué, et qu'il présentera deux 
projets de lois contre les provocateurs au meurtre et pour 
une Garde Conventionnelle. ~ 

Ce Comité est composé des Girondins Buzot, Kersaint, 
Lassource, etc.-Et les Jacobins, appelés.faction désorga
nisatrice et anarchiste, sont furieux contre les Girondins, 

ui s'appellent les seuls amis de l'ordre. 
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Les Girondins font donc comme les FeuiUauts et Lafayette, 
qui les appelaient eux-mêmes des Jac'tieux ! 

§ 9. ~Les Girondins attaquent Robespierre et Marat. 

Les deux partis arrivent très-animés à_ la séance du 25. 

a Il faut, dit Merlin de Thionville, éclaircir s'il est vrai qu'il existe, 
au sein de la Convention, une faction qui veuille établir un Trium
virat ou une Dictature: il faut, ou que les défiances cessent, ou qu'on 
indique les coupables, et je jure de les poignarder ici. • 

C'est bien le moyen de donner au Peuple l'exemple de la 
modération et du respect pour la personne des Députés! 

« Ce sont, dit Lassource, ceux qui ont provoqué le meurtre et Je 
pillage, qui ont lancé des mandats d'arrêt contre des Députés de la 
Législative, qui désignent aux poignards les plus courageux Députés 
<le la Convention, et qui imputent au Peuple leurs propres excès: 
quand il en sera temps, je les nommerai. • 

« C'est la Députation de Paris, répond Osselin (un de ses mem
bres), qu'on entend accuser de projet de Triumvirat ou de Dictature: 
mais je jure que l'accusation est fausse, et, d'ailleurs, je demande l'a
nathème et la mort contre tout Triumvir et tout Dictateur. » 

• Oui, s'écrie Rebecqui de Marseille (ami du Girondin Barbaroux), 
ce parti qui médite la tyrannie, il existe et je le nomme : c'est le 
PARTI ROBESPIERRE! • 

« S'il est <les coupables, répond Danton (qui sait bien qu'.on l'ac
cuse), qu'ils soient immolés, fussent-ils mes meilleurs amis! ... Il est, 
dans la Députation de Paris, j'en conviens, un homme qu'on pour
rait appeler le Royou ( défensemir ardent de la Royauté) des Républi
cains: c'est Marat. On m'a souvent accusé d'être l'instigateur de ses 
placards: mais je prie le Président (Pétion) de déclarer si, à la Cem
rnune et _dans les Comités, il ne m'a pas vu souvent combattre Marat.» 

Quel ne doit pas être l'étonnement de voir Danton attaquer 
ainsi Marat_! Car tout le monde sait que Dantl)n et Marat 
étaient d'accord pour le massacre en général, quoiqu'ils aient 
été d'avis différents quant au mandat contre Rolland. 

' 
• Au reste, cet écrivain tant accusé, continue Danton, a passé une 

partie de sa vie dans les souterrains et les cacltots; la souffrance a al
téré son humeur; il faut excuser ses emportementi;, , 
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Que ce système de défense doit paraître in.digne à Marat ! 

« Mais laissez là les discussions individuelles, et ne vous occupez 
que de la chose publique ..• Portez la peine de mort contre quiconque 
proposera la Dictature ou Je Triumvirat (Applaudissements); mais 
proscrivez aussi le Fédéralis•ne; et, toutes défiances ainsi dissipées, 
soyons unis et marchons à notre but! • 

Quel malheur en effet pour la France que ces divisions, ces 
attaques des Girondins, ces discordes, qui vont tout paralyser 
et tout arrêter, quand il faudrait ne s'occuper que de la dé
fense du territoire e(des améliorations dans la nourriture, le 
vêtement, le logement et l'éducation du Peuple! 

Robespierre_ demande enfin la parole ; et, pour repousser 
le soupçon de projets d'usurpation, il veut exposer sa vie 
entière et ses luttes contre les aristocrates et contre les faux 
patriotes. - Plusieurs Députés l'interrompent et le somment 
d'aborder la question ... comme si ce n'était pas une évidente 
et révoltante partialit~ ! comme si l'on pouvait mettre des 
bornes ou des règles à· 1a défense! comme si l'on pouvait 
repousser une accusation de projet de Dictature autrement 
qu'en exposant sa conduite tout entière ! - Aussi, sans se 
_déconcerter, Robespierre invoque la liberté de la tribune, et 
rappelle courageusement que c'est lui qui a proposé à la Cons
tituante de décréter que ses membres seraient inéligibles à la 
Législative, et que les Députés ne pourraient occuper aucune 
place donnée par le Gouvernement. 

« En m'accusant d'aspirer à la Dictature, ajoute-t-il, vous avez cru 
que ce mot lancé contre moi pourrait me rendre l'objet d'une persé
cution. Vous ne savez donc pas quelle est la force de la vérité, quelle 
est l'énergie de l'innocence quand elle est défendue avec un courage 
imperturbable? Vous m'avez accusé : mais je ne vous en ~iens pas 
quitte ; vous signerez votre accusation; vous la motiverez; elle sera 
jugée aux yeux de la Nation! • 

Il appuie ensuite la motion de Danton pour deux décrets, 
l'un contre tout Dictateur ou Triumvir, l'autre contre le 
Federalisme, et demande enfin un plus ample examen de 
sa conüuite. 
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Barbaroux lui répond qu'il signe l'accusation. Il demande 
lui-même qu'on proscrive le Fédéralisme, et que tous les mem
bres de la Convention jurent de se laisser bloquer dans la Ca
pitale et d'y périr plutôt que de la quitter. - Ces démonstra
tions belliqueuses excitent des applaudissements. -Quant au 
projet de Dictature, il prétend qu'il est incontestable, d'après 
les usurpations de la Commune, d'après les mandats lancés 
contre des Députés, et d'après l'envoi de Commissaires dans 
les départements. - Mais sont-ce là des preuves d'un pro
jet <le Dictature ? ... 

Il cite aussi et principaleme_nt sa conversation , avant le 
10 aoùt, avec Panis , qui l'a conduit chez Robespierre, qui 
lui a parlé de celui-ci comme de l'homme vertueux seul digne 
et capable d'être Dictateur ... Mais n'est-ce pas là une puérilité? 

« La ville de Marseille, continue Barbaroux, veille à la sùreté de 
ses Députés ; et, toujours prête à devancer les bons décrets , elle en
voie maintenant 1000 de ses citoyeus pour commencer la Garde dé
partementale propodée pour la Convention. • 

Barbaroux, les Girondins, Marseille, ne craignent pas qu'on 
les accuse d'usurpation et de Dictature ! 

« En accusant Robespierre, ajoute Barbaroux, j'éprouve un vif 
regret; car je l'aimais et je l'estimais ... Oui, nous l'aimions et nous 
l'estimions; et cependant nous l'avons accusé! !\lais qu'il avoue ses 
torts, et nous nous désistons! Qu'il cesse de se plaindre; s'il a servi -
la liberté par ses écrits, nous l'avons défendue par nos personnes. » 

Mais, en vérité, les Girondins eux-mêmes font de Robes
pierre un éloge bien extraordinaire, tandis que leurs accusa
tions en font le premier personnage du parti populaire ! Et ce 
Robespierre les vaincra, lui sans pouvoir, eux investis de la 
puissance gouvernementale! Ne faut-il pas qu'il ait un mérite 
bien réel et une bien rare capacité ? 

Brissot accuse Panis d'avoir lancé contre lui Je mandat du 
3 septembre. - Ainsi, ce sont Jeurs injures personnelles que 
les Girondins veulent venger! Ils n'attaqueraient peut-être pas 
le 2 septembre, si l'on n'avait frappé que leurs ennemis! 
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Panis répond d'abord à Barbaroux. Il avoue qu'il_l'a con

duit chez Robespierre lorsqu'il s'agissait de décider ensemble 
la translation des Marseillais dans la caserne des Cordeliers 
(p. 42) : m~is il nie lui avoir parlé de Dictature. - Il ré
pond ensuite à Brissot qu'il y avait des soupçons universels 
contre lui; que le Peuple demandait la visite de s~s papiers; 
et qu'il avait été indispensable de les faire visiter, même pour 
le soustraire à la fureur populaire ... -Et il est possible qu'en 
effet la visite fùt le seul moyen de le sauver. 

Cambon dénonce les placards signés Marat, où la Dic
tature est jugée indispensable ... Comme si quelque loi fais.ait 
un crime de penser, apt'ès l'insurrection du 10 aoùt, que la 
Dictature était nécessaire au salut de la Patrie ! Comme si les 
Girondins n'avaient pas demandé, même avant le 10 août, la 
Dictature pour Rolland, Pétion et Servan (p. 47) ! Comme si 
l'expérience ne devait pas prouver que Marat avait raison! 

Après avoir longtemps demandé vainement la parole, Ma
rat paraît enfin, pour la premièl'e fois, à la tribune, négligem· 
ment vêtu ·et portant une casquette. Principal ordonnateur, 
avec Danton, du 2 septembre, auteur du mandat contre Rol
land , rédacteur de ces placards qui inspirent tant d'effroi , 
on devine quel alfreux tumulte doit exciter chez les Girondins 
son apparition face à face. On n'eqtend que les cris à bas, à 
bas ! Mais il répond aux clameurs en promenant sur les assis
tants un sourire méprisant. 

• J'ai dans cette Assemblée, dit-il, un grand nombre d'ennemis 
personnels ... -Tous , tous ! s'écrie-t-on. - J'ai donc dans cette As
semblée (répète-t-il sans se déconcerter) un grand nombre d'ennemis 
personnels : je les rappelle à la pudeur, et à ne pas opposer de vaines 
clameurs, des huées, des menaces, à un homme qui s'est dévoué pour 
la Patrie et pour leur prop1·e salut ... On parle de Triumvirat, de 
Dictature; on en attribue le projet à la Députation de Paris : hé bien! 
je dois à la justice de déclarer que mes collègues, et notamment Ro
bespierre et Danton, s'y sont toujours opposés, et que j'ai toujours 
eu à.les combattre sur ce point. Moi le premier, et seul en France 
entre tous les écrivains .pofüiques, j'ai songé à cette mesure comme 

• 
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Je seul moyen d'écraser les traUres et les conspirateiirs. Si quelqu 'un 
est coupable pour avoir jeté ces idées dans le public, c'est moi : j'ap
pelle sur ma tète la vengeance de la Nation; mais, avant de faire 
tQmber l'opprobre ou le glaive, daignez m'entendre! » (Quelques 
applaudissements.) 

_Il ne débute pas mal, en effet, ce Marat ! 
" Hé bien! au milieu des machinations éternelles d'un Roi perfide, 

d'une Cour abominable et des faux patriotes qui , daus les ùeux As
semblées, vendaient la liberté publique, me reprocherez-vous d'avoir · 
imaginé le seul moyen de salut et d'avoir appelé la vengeance sur des 
têtes criminelles? Non, car le Peuple vous démentirait: il a senti qu'il 
ne lui restait plus que ce moyen, et c'est en se faisant Dictate11r ltti
meme qu'il s'est délivré des traîtres. » 

·Redoublez d'attention! Admettez que cet homme peut être 
sincère ... Ce qui est certain, c'est qu'il se dévoue à la plus 
horrible existence en attendant une horrible mort ... Ecoutez 
maintenant ! 

« J'ai frémi plus qu'un autre à l'idée de ces mouvements terribles; 
et pour qu'ils ne fussent pas éternellement vains, pour que le Peuple 
no se trouvàt pas dans la nécessité de les recommencer, j'ai demandé 
qu'il uommàL un bon citoyen, sage,juste, ferme, connu pour sou ardent 
amour de la liberté, pour diriger ses mouvements et les faire touruer 
au salut public. Si, à la prise ùe la Bastille, on eût compris la néces
sité de cette mesure, oOO têtes scélérates seraient tombées à ma voix, 
et tout serait aujourd'hui tranquille dès cette époque : mais, faute 
d'avoir employé cette énergie aussi sage que nécessaire, 100,000 pa
triotes ont été égorgés, et 100,000 sont menacés de l'être ; et si le 
Peuple faiblit, l'anarchie n'aura point de fin. J'ai donc plusieurs fois 
proposé de donner une autorité instantanée à un homme sage et fort, 
sous la dénomination de Tribun du Peuple , de Dictateur , etc. , le 
nom n'y fait rien. Au reste, la preuve que je ne voulais pas faire ùe 
cette espèce de Dictateur, de Tribun, de Triumvir, un Tyran tel que 
la sottise pourrait l'imaginer, mais une victime dévouée à la Patrie, 
dont nul ambitieux n'aurait envié le sort, c'est que je voulais en 
même temps que son autorité ne Jurât que peu de jours, qu'elle 
fùt bornée au pouvoir de condamner des traUres, et même qu'on lui 
attacbàt durant ce temps un BOULET AU PIED, afin qu'il fùt toujours 
sous la main du Peuple ... 

« Mes idées, quelque révoltantes qu'elles vous paraissent, ne ten
daient qu'au bonheur public; et si vous n'éti_ez pas vous-mômes à la · 
hauteur de m'entendre, ce serait lant pis pour vous. » 
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Et l'Assemblée surprise, étonnée, écoute ce langage dans 
un profond silence, lorsque quelques Girondins, cherchant à 
déconcerter Marat, l'interrompent l'ar des éclats de rire ... 
Oui, des rires dans une pareille discussion! Et ce sont des Gi
rondins qui rient, eux qui prétendent donner des leçons de 
modération, d'humanité, de con ven.ance et de polilesse ! ... 

c Telle était mon opinion, continue imperturbablement Marat, mou 
opinion écrite, signéo, publique; et je n'en rougis pas. Si elle était 
fausse, il fallait me combattre et m'éclairer, mais ne point me dénon
cer au Despotisme. • 

En vérité, ce langage n'a-t-il pas quelque chose d'imposant? 

« On m'accuse d'ambition! Mais voyez et jugez-moi : si j'avais seu
lement voulu mettre un prix à mon silence, je serais GORGlt D'OR, et 
je suis pauvre! Poursuivi sans cesse, j'ai erré de souterrains en sou
terrains; le glaive de 20,000 assassins était suspendu sur moi; et 
j'ai PRÊCHÉ LA VÉRITÉ sur le~illot ! • 

Tout cela est vrai cependant, tandis que les Mirabeau, les 
Danton, les Brissot même (suivant le Ministre Bertrand de 
Molleville, -p. 37) et des centaines d'autres, recevaient de 
Louis XVI de grosses sommes pour parler ou pour se taire ! 

• Pour vous, ouvrez les yeux! Ne voyez-vous pas· un complot 
formé pour jeter ici la discorde et distraire l'Assemblée des grands 
objets qui doivent l'occuper? Loin de consommer votre temps en dis
cussions scandaleuses, perfectionnez la Déolarationl des droits, é ta
blissez la Constitution, et posez les bases d'un Gouveruement;"uste el 

libre, qui est le véritable ob}et de vos travaux. » 

Eh bien, n'a·t--il pas raison ce Marat? et les Girondins ne 
sont-ils pas bien coupables de sacrifier ainsi l'intérêt public à 
leur intérêt personnel? Et n'est-il pas révoltant de voir ceux 
qui perdaient la France poursuivre ceux qui l'ont sauvée? 

Aussi, Marat retourne à sa place (à côté de Philippe-Éga
lite) sans cris d'improbation, et même avec quelques applau
dissements. 

Mais Vergniaud (nous allons voir ce que va faire le plus 
pur et le plus sa~;e des Girondins, suivant M. Thiers) s'élance 
à la tribune pom· réveiller l'indignation c_onll·e Marat. Il dé-
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pÏore le malheur d'avoir à répondre à un homme charge de 
decrets de prise de corps. -

A ces mots Chabot et Tallien se récrient, demandant s'il 
veut parler des décrets lancés par les royalistes du Châtelet 
pour le crime d'avoir dévoilé Lafayette. 

N'est-ce pas incroyable en effet, de la part de Vergniaud, 
lui qui a dénoncé la tyrannie de Louis XVI et des juges nom
més par celui-ci; lui qui ne méprise ni Bouillé, ni Lafayette, 
ni les frères du Roi, quoiqu'ils aient fui et soient contumaces; 
lui qui a été décrété le 2 septembre avec Rolland et Brissot; 
lui qui sera décrété Je 31 mai avec ses amis les Girondins, qui 
ne voudront pas plus que Marat se livrer à leurs Juges? ... 

Aussi Marat lui crie+il: Je me fais gloire'de ces decrets ! 
· Vergniaud n'en insiste pas moins et déplore de nouveau: 

« Le malheur d'avoir à répondre à un homme qui n'a pas purgé 
les décrets dont il est chargé, à un homme tout dégoatant de calom
nies, de fiel et de sang. • 

A ces mots éclatent quelques violents murmures contre Ver
gniaud.- Le plus pur et le plus sage des Girondins donne là, 
en effet, un bel exemple de sagesse, de modération, de jus
tice, de convenance envers la Députation de Paris qui con
serve Marat dans son sein, et envers les Electeurs de Paris qui 
l'ont élu! Et pourquoi donc ne dit- il pas aussi que Dan ton est 
de goûtant de sang! 

Il distingue dans la Députation de Paris David, Dussaulx 
et quelques autres ... Mais il ne dit rien de Philippe-Égalité 
ni de Danton ... Et pomquoi ne distingue-t-il pas Robespierre 
quand il distingue David, puisque David professe hautement 
son estime, son admiration, son amitié pour Robespierre P 

Enfin il lit, pour accabler Marat, Panis, etc., la fameuse 
circulaire du Comité de Surveillance aux Commu.nes des Dé
partements (p. 97), et prétend que cette circulaire calomniait 
et menaçait la précédente Assemblée nationale : mais cette 
lecture produit peu d'effet sur l'Assemblée. 

« Remarquez, continue-t-il , ce rapprochement! La circulait·e est 
datée du 5 septembre, et c'est dans la nuit du 2 au 5 _qu'un homme 
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contre lequel je n'avais jamais proféré que des paroles d'ESTrnrn, que 
Robespierre, dans cette uuit terrible, disait au Peuple: qu'il existait 
un grand complot qu'il dé11011çait au Peuple seul, parce que seul il 
pouvait Je faire avor ter. Ce complot, selo11 lui, était tramé par Duco11, 
Vergniaud, Brissot, Guadet, Condorcet, Lassourca, etc., et il cousis
tait à faire livrer la Francr. au Duc de Brunswick. » 

Ainsi Vergniaud a 'toujours estime Robespierre, et il le 
poursuit avec acharnement aujourd'hui! 

• Que lé Peuple, ajoute Vergniaud, se soit lassé d'une longue suit~ 
de trahiso11s, qu'il se soit levé et qu'il ait tiré de ses ennemis connus 
une vengeance éclatante, je ne vois là qu'une ni~S!STANCE A L'OPPllES
SION; et s'i l se livre à quelque1 excès qui outrepassent le~ borues de 
la justice, je n'y vois que LE cnnrn de ceux qui les ont PllOVOQUES PAR 

LEURS TRAillSOXS. • 

Oh! quelle étonnante concession! Quel aveu de la part du 
chef des Girondins! Il rect>nnaît que ce sont les longues tra
hisons contre le Peuple qui ont provoqué le 10 août, le 2 sep
tembre; il approuve l' dclalante vengeance du Peuple contre 
ses ennemis cunnus; il excusl' même ses exrès dans la ven
geance et n'en fait u11 crime qu'à ses ennemis connus ; il ne 
voit de .forfait que dans les mandats lancés, sur la demande du 
Peuple, contre quelques Girondins soupçonnés d'être les com
plices des traîl1·es ! ... 

· c Le bon citoyen, ajoute encore Vergniaud, jette un voile sur ces 
ùésordre~ partiels; il ne parle que des ar.tes de courage du Peuple, 
que de l'ardeur des citoye11s, que de la gloire du11t se couvre un 
Peuple qui ~ait briser ses chaîues; et il cherche à fail'e disparaitre, 
autant qu'il est en lUJ, les taches qui pourraient teruir l'Jiistuire d'une 
si mémorable révolution. • 

Oui, voilà ce que devrait faire un hon citoyen: mais, de
puis près d'un mois, Ve1·gniaud et les Girondins font tout le 
contl'ail'e, dans lPu1· intérêt personnel!. .. Ne se proclament
ils pas eux-mêmes nwuvais citoyens? 

Cependant Vergniaud se 1·éduil à dclJlander que la circulaire 
soit déclarée infame et punie, comme si les Dfrect.eui·s de l'in
sul'l'ection et de la vengPance du Peuple, faisant eux-mêmes 
partie du Peuple. pouvaienL êtl'e cri111inels qu:md on recon-

T. Ill. 1l 

• 
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naît que cette insurrection et celle vengeance étaient provo~ 
quées par une longue sui.le de trahisons ! Quelle iniquité d'ail~ 

· leurs de poursuivre Marat pour avoir signé cette circulaire, 
et de ménager Danton, qui serait mille fois plus coupable 
pour l'avoir contresignée et expédiéé partout en qualité de 
Ministre de la jiistice ! Aussi Vergniand n'obtient ni désàveu 
ni punition! 

Comme c'est à Marat surtout qu'en veulent les Girondins, 
Boileau vient alors lire une.feuille imprimée le matin et si
gnée 1J1 arat, dans laquelle on lit : 

• Une seule réflexion m'accable; c'est que tous mes efforts pour 
sauver le Peuple n'aboutiront à 1iien sans une nouvelle insurrectfon: à 
voir la trempe de la plupart des Députés à la Convention, je déses
père du salut public. Si dans les huit premières séances les bases de la 
Constitution ne sont pas posées, n'attendez plus rien de cette Assem~ 
blée; !JO ans d'anarchie vous attendent ; et vous n'en sortirez que 
par un Dictateur, vrai patriote el homme d'État. 0 peuple IlAil!LLARD, 

si tu savais AGm ! ... • 

A ces mots éclate la plus violente tempête (certainement 
préparée par les Girondins) : les cris, les injures, les accusa
tions, les menaces, pleuvent sur Marat. (Et il faut avouer que 
les Députés peuvent.bien être furieux s'il veut les faire massa
crer). On crie à l' Abbaye! à la B·uillotine !-Je demande, 
dit Boileau, le décret d'accusation contre 'ce monstre ... -
Et la majorité veut aller de suite aux voix, sans l'entendre, 
sur une simple accusation ! ... C'est un _bien mauvais exemple 
d'emportement de la part des sages, des modérés! ... 

Cependant Marat ne répond à tant d'attaques que par un 
sourire; et, toujours calme, il dem::rnde à se justifier. - On 
refuse ... On veut du moins qu'il descende à la barre comme 
accusé ... Mais il obtient enfin la tribune. 

• Je supplie l'Assemblée, dit-il, de ne pas se livrer à un exces de 
fureur contre moi, et je rappelle encore mes.ennemis à la pudeur ... 
On n'a pas rougi de m'opposer des décrets de prise de corps pro1·0-· 
qués contre moi par les corroinpns de la Constituante et de la Légis
lative: mais je me (ais gloire de ces décrets et j'en suis fier, parce 
qu'ils sont le prix de mon courage à démasquer les traîtres et à dé-
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jouer les conspirateurs. Pendant 18 mois, j'ai vécu sous le glaive de 
Lafayette; et, s'il se fût rendu maître de ma personne_, il-m'aurait 
anéanti ... D'ailleurs, en m'envoyant ici, le Peuple a purgtJ tous ·ces 
décrets ; le Peuple a -prononcé entre mtis accllSatè:!J'rS e_t rnôi_. • 

Et l'Assemblée commence à l'écouter avea intérêt. 

• Quant à l'écrit qu'on vient de Jfre ,je l'avove, parce que jamais 
' le mensonge n'approcha de mes 'lèvres ., et que la crainté eu la- dissi

mulation est étrangère à mon 'cœur : mais fl,Il -voici l'exiphcabi'on. » 

Il explique alors que cet article â été ecrit, imprimé è't, épuisé 
il y a dix jours, le lendemain des élections; qu'alors s.Ôn â~ _ e 
était i.ndignée de voir élire à la Convention cette faction de la 
Gironde qu'il avait dénoncée comme un ennemi public.,. et 
qui abuse de son pouvoir aujourcrbui pour venger ses iiljm ~ es 

personnelles: que c'est son libraire qui l'n r~imprim e cé-- ma
tin contre son [!;rrf; et que, ce matîn mêm~, .îL.a:, hii.:'rfi~m.e, » 
fait paraître le premier numéro d'un 1ournal intitulé le Jour,,.. 
nal de la République, dans le<quel il a publié, sous le titre 
Ma nouvelle marclze, un article qui contient l'exposé de ses· 
prin~ipes actuels de conduite. Il lit le nouvel article : 

« Depuis l'inslant où je me suis dévoué pour la Patrie, je n'lli cess.é 
d'ètre abreuvé de ùégoûts et d'amertume ... Longtemps .mes calrun-'" 
niat.eur.> m'ont représenté comme un traUre qui vendait sa plume à 
tous les Partis : des milliers d'écrits (.Ministériels, Feuillaùts, Giron
air1s) , répandus dans la Capit:tle et les Départements, propagealien't 
ces impostures . .. On n'a cessé de m'accuser de vénalité que ·pour 
m'accuser de fureur: les aveugles ·, les lâches, les fripons el les traî
tres, se sont réunis pour me peindre comme un fou atrabilaire_, jn-, 
vective dont les charlatans Encyclopédistes gratifiaient 'l'auteur du 
Contrat Social . .. Trois cents prédicl'ions,justifiées par les faits, m'ont 
vengé de ces injures, et le FOU a passé pour Pfü>PHET!l . • • 

• Aujuurd'hui que los premiers décrets de la Conventi'on révèletH 
une majorité patriote, je suis prêL à prendre les voies jugées efficaces 
par le6 défenseurs du Peuple; je dois marcher avec eux ..• Amour 
sacré de la Patrie, je t'ai consacré mes veilles, mon repos, mes jôurs, 
toutes les facultés de mon êlre : j'e L'immole aujourd'hui mes préven
tions_, mes ressentiments, mes haines ... Divinité des âmes pures,, 
prête-moi des forces pour accomplir mon vœu ! Jamais l'amour-propre 
ou l'obstination ne s'opposera, chez moi, aux mesures que prescrit 
la sagesse. » 
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Et l'Assemblée, stupéfaite, rassurée par la modération des 
expressions et des principes, abandonne tous ses projets de 
rigueur, et donne même quelques signes de satisfaction ... Et 
cependant les Girondins voulaient le condamner et le tuer 
sans l'entendre! 

• Quant à l'écrit et aux principes dont on me demanrle la rétracla
tion, je ne les désavouerai pas; car me dema11ùer une rélracl.ation 
c'est exiger que je ne voie pas ce que je vois, que je ne sente pas ce 
que je sens; et il n'est aucune puissance tiOU8 le soleil qui soit capable 
de ce renversement d'idées: je puis répondre de la purelé de mon 
cœur, mais je ne puis changer mes pensée_s. • 

C'est incontestable; nos opinions et nos sentiments sont 
indépendants de notre volonté, comme la portée de notre vue. 

• Permettez-moi cepPndant de vous appeler à une grave considé
ration : • Si, par la négligeuce de mon impl'imeur, mou journal n'a
vait paru que demain, vous m'auriez doue voué au g laive des ty
rans? Cette fureur est indigne d'hommes libres; mai:; je ne craius 
rien sous le soleil (tirant un pistolet qu'il s'applique au frout ); et si 
vous m'aviez décrété d'accusation, je me brûlais la ce1 velle à cette 
tribune ..• Voilà donc le fruit de trois années de cachots et de tour
meuts pour sauver ma Patri e ! Voilà le fruit de mes veilles, de mes 
travaux, de met' dangers , de mes tiouffrances ! Mais je resterai parmi 
vous pour braver vos fureurs. • 

Mais tout cela n'f'st-il pas trop ? Quand on se dévoue à une 
cause, ne faut-il pas se résigner à être tué martyT plutôt que 
de se tuer soi-même ? A quoi bon montrer le pistolet puisqu 'il 
est justifié? Le dernier mot n'est-il pas une provocation inu
tile et dangereuse ? 

·ce dernier mot excite, en effet, un long tumulte, pendant 
lequel les Girondins s'écrirnt que c'est un.fou. un scélerat ... 
- Mais, s'il est.fou il ne peut être scelérat ! Et, s'il est l'un 
ou l'autre, pourquoi les Electeurs de Paris, la Dépulation, 
]es Gicondins, la Convention, ne l'ex pulsent-ils pas loin d'eux? 

Après celle longue el violente dispute , la Conyention 
passe à l' ordt'e du jour, et décrète, comme le demamlaient 
Danton et Robespierre, que la République française est une 
et indivùible , et que le Gouvemenient est rep1·dsenta tif. 
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Couthon renouvelle la demande de sa peine de mort contre 

quiconq~e proposera la Dictature. - Mais Cambon répond 
qu'on ne peut punir des opinions quellPs qu'elles soient; et 
la Convention, refusant de prononcer une peine, reconnaît 
implicitement que l'opinion de Marat sm· la Dictature n'aurait 
pas dû être incriminée. · 

Ainsi, toutes ces bruyantes accusations d'usurpation, de 
Dictature , de tyrannie et de massacre, demeurent sans au
cun résultat direct : mais elles ne peuvent manquer d'avoir 
de graves conséquences. 

La masse de l'Assemblée (M. Thiers le reconnaît lui
même), ne peut s'empêcher de trouver les accusations des 
Girondins exagérées et imprudentes, et de voir dans leur 
indignation quelques sentiments PER.SONNELS. - Tout le 
monde se rappelle en effet leur conduite depuis l'ouverture de 
la Législative, leiirs attaques contre Louis XVI et la Cour, les 
discours et les actes révolutionnaires et insurrectionnels de 
leurs chel's, de Brissot, de l'étion, de Rolland, de Condorcet, 
de Vergniaud, de Guadet', etc. Chacun se rappelle qu'ils ont 
constamment enflammé les passions populaires et poussé à la 
guerre pom· amener la déchéance et la République; qu'ils 
ont même demandé la Dictature pour eux; qu'ils ont ex
cité, approuvé, ex.cusé les massacres; qu'ils désapprouvent 
seulement en réalité les mandats lancés le 3 contre Rolland, 
Bdssot et Vergniaud; qu'ils ménagent Danton, le premier 
ordonnateur des massacres' sans le consentement duquel ils 
n'auraient point eu lieu, qui devrait être bierr plus coupable 
à leurs )'!~ux puisqu'il était Ministre de la Justice. On est 
généralement convaincu qu'ils ne ménagent Danton que parce 
qu'il s'est opposé ·au mandat contre Rolland, et qu'ils n'alta
quent Marat et Panis que parce qu'ils ont lancé des mandats 
cont1 e Rolland et Brissot. 

C'est donc principalemrnt dans l'intérêt de leur propre 
vengeance quïls attaquent la Commune, les Jacobins, la Dé
putation de Paris, Robespierre et Marat ... Et pour satil;faire 
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leur ressentiment, ils exagèrent tout, dénaturent 'tout, se 
montrent violents et même. sanguinaires) en prenant adroite
ment èt hypocritement le rôle d'amis de l'ordre, de la justice 
èt de l'humanité .... Et, au lien de défendre la France et la 
Révolution contre les Aristocraties étrangères et contre les 
Aristocrates français, ce sont eux qui crient et vont crier pa1·-:: 
tout que Paris, la France, la Révolution, sont à jamais désho
norés par les plus horribles forfaits! ... Et cela quand le fait 
est faux, quand c'est une calomnie, quand ce sont ces Jaco
bins, cette Commune, cette Députation de Paris et ce Peuple 
de Paris, qui ont sauve la France en se dévouant pour elle! ... · 
En vérité, n'est-ce pas là un des plus grands crimes politi
ques qu'on puisse commeure? c'est du moins une grande 
·erreur, une grande faiiîé, un grand exemple de l'égarement 
des-passions humafoes, un grand malheur pour la Révolution 
et pour la France! C'est la discorde pour longtemps dans le 
camp patriote! c'est · l'indignation, la colère, la haîne, la 
'guerre à mort entre les Jacobins et tes Girondins! 

Aussi, loin de se décourager, Marat n'en poursuit qu'avec 
,plus d'ardeur la.faction Brissotine, prétendant qu'elle suit, 
:pour entraîner la Convention, la même marche qu'ont suivie 
)es Feuillants pour entraîner la Constituante, et que leur but 
.est <'l'organiser, sous le ti.tre de Garde Convention"Ilelle, une 
'force militaire dévouée, pour maîtriser Paris et pour écraser 
les J~çobins .. 11 affir~e que les Girondins, maîtres du pouvoir 
)ors des élections, ont répandu l'or et les promesses pour ob
)enir leurs candidats; qu'ils ont employé toutes les manœu
.vi;-es pou,r repousser la Deputation actuelle de Paris; que, 
·même ;iprès l'éiection, ils ont tout fait pour faire révoquer, 
. par les électeurs, Robespierre et lui Marat; et que l'aua
.que sous prétexte de Dictature était un complot des Girondins 
~ pour perdre toute la Députation Parisienne , en commençant 
yar Robespierre et par Jui.... · 

~ Remarquon~ une autre conséquence''ctr ci:ltte orageuse dis
''cussion. L'Assemblée n'a pif~ "'i révoqué ses trois décrets du 
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24 ordonnant un Rapport sur Paris par Rolland, un projet de 
loi contre les provocateurs, et un autre projet de loi sm· une 
Garde législative; elle a même nommé une Com,;,,ission de 

· six membres pour constater le montant et l'emploi des va
leurs déposées à la Communé el qu'on l'accuse d'avoir dil:i
pidées: mais elle a passé à l'ordre du jour sur toutes les ac
~usations des Girondins ; et par conséquent elle EXCUSE par 
le fait les massacres de Septembre; car elle sait bien que 
Danton, Marat, et le Comité de Surveillance signataire de la 
circulaire aux Départements, ('ln sont les ordonnateurs. 

Et le jour même de cette discussion contre les journées de 
Septembre, le vieux Cazotte, rendu par les exécuteurs po
pulaires aux larmes de sa fille, est condamné à mort par la 
Justice régulière et subira sa peine pour avoir conspiré la 
fuite du Roi, l'extennioa~ion des Jacobins, et la perte du 
Duc d'Orléans. 

!l) 10. - Trois partis dans la Convention. 

Dès ce moment, trois partis se dessinent parfaitement dans 
la Convention, la Droite ou les Girondins, la Gauche ou les 
illonta.gnards, et le Centre, appelé la Plaine et plus tard 
le 111 arais . 

C'est le Centre, comp!:lsé des hommes timides et incertains, 
qui formera la majorité en votant tantôt avec la Droite et tantôt 
avec la Gauche. · 

D'abord ébloui par les brillants discours des Girondins et 
par leurs invocations continuelles de l'ordre, de la modéra
tion, de la justice et de l'humanité, le Centre votera quelque 
temps avec eux; mais les JWontagnards, appuyés sur le 
Peuple, finiront par entraîner la Plaine , et la Plaine finira par 
sacrifier les Girondins. 

S 11. - l:nfl,uence croissante de• .Jacobins . 

. Loin de diminuer l'influence des Jacobins, les attaques des, 
Girondins ne servent qu'à l'au~menter. 

• 
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Cent treize Députés nouveaux s'y font inscrire en une se
maine ; et les séancr.s sont tellement suivies·qu'on fait queue 
ù la porte, et que les riches mêmes y viennent en équipuge . 

.Petion continue d'y être élu Président comme Danton; 
Thomas .Payne s'y fait admettre; mais Fauchet en est 
exclu pom avoir favorisé l'émigr·ation de Narbonne après 
le 1 o août; Brissot et Louvet en seront solennellement ex
clus eux-mêmes après leurs attaques contre Rqbespierre. 

S J.2., - La Commune accuse les Girondins de vénalité, 

L'Assemblée retentit d'abord (le 30 septembre) d'une 
révélation lancée, depuis Loncl)'es, par !Y arbonne, contre 
Lacroix, qn'il arcuse d'avoir reçu de lui-même, quand il 
était Ministre de la guerre, des sommes considùables pour 
être distribuées entre lui · Lacroix, Gensonné, Tl111.riot, 
A/bitte, Bazire, lJtlerlin et Chabol. - C'est Lacroix lui
même qui donne connaissanr.e à .l'Assemblée de cette lettre 
de Narbonne, en prenant l'engagement de f'ail'e déclarer ce
lui-ci calomniateur. Thuriot c1·ie à l'infamie; Cambon promet 
de présenter un décret d'accusation contre le tr:iître ex-Mi
nistre : mais auçun de ces engagements ne se remplira, et 
nous verrons plus tard que des concussions prOtl\'ées contre 
quatre des sept inculpés peuvent donner quelque vraissem-
blance à l'accusation d'aujourd'hui. ' 

Le surlendemain, le Comité de Surveillance , accusé de di
lapidations par les Girondins, se présente à l'Assemblée pour 
confondre ses ennemis et pour démasq~rnr à son tom· les Dd
putes vendus à la Com·. Il lit une lettre de Laporle, datée 
du 3 février 1792, dans laquelle l'intendant de fa Liste civile 
dit au Trésorier que le Roi l'a chargé de lui demander, pour 
demain, 1,500,000 livres, destinés à acheter un décret qui 
vaudra plusieurs millions. - La Convention doute si peu du 
fait qu'elle laisse échapper des c1·is d'indignation contre les 
corl'Uptem·s et les corrompus; plusiem·s membres de la Lé

iÏslative déclarent avoir conm~ ou. soupçonné les projets de 
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COJ'i'llplion; et personn!l ne doute qu'il n'y ait eu des DrJputes 
'Vendus 1 quoiqu 'on n'ait pas alors toutes les preuves qu'on 
acquerra daus la suite, même contre des membres ~e la 

Convention. 
Le Comité paraît donc triomphant dans son accusation : 

mais une imprudence élève un violent orage co~tre lui. 

• Nou ' vous donnerons, dit le Comité, la l'iste de distribution de 
cette somme de 1,!J00,000 livres et de bien d'autres. - Il faut que 
cette lis le soit à l'instant connue, répond Lahaye, et que les bar
rières soient formées. - Nous ne pouvons fa donner aujourd'hui, 
réplique le Comité; mais nous avons pris des pri-\cautions pour que 
les prévenus ne puissent échapper à l'empire de la loi. - Puisque 
vous connais::.ez les coupables, nommez-les ! - Nous ne le pourrons 
faire qu e quand u11e masse enorme de papiers trouvé8 aux Tuileries, 
dépo~ és au Comilé et mis sous les scellés, aurout été inveutoriés 
et dépouillés . • 

Tallien :.ijoute que des individus qui jouissent aujourd'hui 
d'nne grande popularite seront de masques -quand ces ·pièces 
seront connurs ... Et chacun comprençl que Tallien et le Co
mité veulent désigner les Girondins .. 

l\fais pourquoi pal'ler de liste de distribution et dé pre-
venus, puisqu'on ne pourra les connaît1·e qu 'après la levée 

·du scellé et l'inventaire? C"est ce que les Girondins vont lui 

reprocher vivernrnt en profitant de cette faute pour chercher 
à écraser leurs adversaires. 

La Convention ayant décrété que tous ces papiers déposés 
à la Commune seraient apportés dans son propl'e Comité rie 
Surveillance, et ayant nommé une Commission ext!'aordi
naire de 24 membres pour lever les scellés, dresi:;er l'inven
taire en pl'ésence des Commissaires de la Co'.llmnne, et fail'e 
ensuite un rappot·t public, Valaze fait ce rappol't quelques 
jours après, eL déclare que ces papiers sont tellement nom
brf.ux qu'il faudra quatre mois pour les examine1·; et, alors, 
les Girondins soutiennent que le Comité de Surveillance ne 
pouvait pas parler de liste des Deputes corrnmpus, et que 
cette allégation est une témérité, une calomnie , une atrnce 

méchanceté , bien qu'ils ne puissent pas affirmer eux-mêmes 
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que la liste ne se trouvera pas dans les papiers, puisqu'ils ne 
sont pas dépouillés; ils exploitent U\1e P~\l·ole impl'udente, 
qui ne désigne personne, et qui est manifestement vraie au 
fond , pour accabler d'injures le Comité de Surveillance, 
tandis que bientôt le même Valazé et le ministre Rolland dé

voileront la corruption de Mirabeau et de beaucoup de Dépu
tés de la Constituante et de la Législative. 

Bien plus 
1 
l}f arat ayant annoncé, dans son journal, fJU'on 

venait de découvrir un grand complot de lafaction Brisso
tine, :w liéu de lui répondre pai· leurs nombreux journaux, 
les Girondins abusent de la tribune pour lui prodiguer l'in
sulte et l'outrage. -1\'lais c'est en vain qu'on veut lui refuser 

la parole; il est enfin à la tribune : 

• a Je ne perdrai pas le temps, <lit-il, à repousser les invecêives qui 
me sont adressées: je ne m'abaisserai pa~ jusque-là ... Le Peuple jugera 
entre me~ accusateurs et _moi ... Je croirais ne pas vo'-'s co~inaîLre, si 
j'iwais le moindre soupçou coutre cette Assemblée en masse: vous 
serez calmes; l'accusation qui m'a été faite sera eucore l'occasion de 
mon triomphe ... Quant à mes vues poli tiques, à ma manière de voir, 
à mes sentiments, je vous l'ai déjà déclaré, je suis au-dessus de vos 
décrets. ( Rumeur3, éclats de rire.) Jamais vous ne me ferez voir 
cc que je ne vois pas, st jamais vous ne pourrez faire que je ne voie 
pas ce que j(l vois .. ,. Noii, il ne vous est pas donné d'ernpêcher 
l'homme de génie de s'élancer dans l'aveuir. Vous ne sentez pas 
l'homme instruit, qui connaît le monde, et qui va au-devant des 
événements. (Rire~ et murmures) ... A quoi en auriez-vous été ré
duits si je n'avais dès longtemps préparé l'opinion publique (On rit 
aux éclats), si je n'avais, dis-je, préparé l'opinion publiqt1e sur les 
'fn;achinations de Lafayet-te, sur celles du Comité de Législalion de la 
Constituante ... Aujourd'hui, j'ai cru apercevoir, daus Je sein de la 
Convention, un parti formé contre le Comité de Surveillance; je l'ai 
dénoncé, et son but est d'enlever les papiers qui prouvent les trahi
sons de la Cour. (Mouvement d'indignation contre lui) ... Il paraît 
que lorsqu'on vous énonce des opinions vous voudriez les pro~criro, 
tandis que votre devoir est d'en permettre la pins libre manifestation. 
Vous n·avez sur les pensées d'autre autorité que celle de la raison; 
et ce u'est pas un décret de censure qui pourra ni me fermer la 
bouche, ni me convaincre ... Dep uis longtemps, je regarde une pat·tie 
des hommes qui siégent dans cette Assemblée comme prévenus d'in
c),vismeet de !llachiqations . .. Ils se sont fait élire par iritrigues. (Nom-
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mez-les) ! Vous connaissez le::; lettres des Brissot, des Guadet, des 
Vergniaud', des Lassottrce P,t autres Députés de la Gironde, r é pan~ 
d1ics dans lesDépartcmen ls à l'approche des élections ... Je ne me crois 
pas accusé par les cris et les invectives de la faction que j'ai depuis 
longtemps dénoncée comme aya11t proposé ' une guerre désastreuse 
gui n'est devenue favorabl e que par <les événemeJJls imprévus , 
comme ayant dcmauùé la suppression de la Commune de Paris pou\' 
avoir sauvé la France le 10 août. (Pour l'avoir presque perdue 
le 2 septembre, répondent quelques voix) ... Quelqne mesure que 
vous puissiez prendre, mon opinion est formée sur la faction Brissot. ~ 

Les Girondins crient encore à la calomnie et insultent Ma
rat en se donnant beaucoup d'éloges, eux qui calomnient tous 
les jours les Jacobins dans la Sentinelle et leurs autres jour
naux, eux que uous avons vus convaincus de calomnie contre 
Robespierre (t. U, p. 534). Mais il n'en montre pas moins 
un rare courage à faire t~te à ce puissant pai'li. - Et la Con
vention termine ces déplorables débats en décrétant que, après 
l'inventaire, le Comilé de Surveillance sera tenu d'indique/' les 
pièces qui prouvent la corruption de quelques Députés. 

Mais Marat revient dans son journal sur l'accusation au 
'sujet du 2 septembre : 

« Si c'était un crime, dit-il, Pétion serait criminel <l:avoir lai;sd 
paisiblement des brigands consommer leurs forfaits pendant deux 
iours consécutifs dans toutes les prisons: sa coupable inoction serait 
Je plus affreux des crimes, et il mériterait de perdre la œte pour 11'a
·"oir pas mis sur pied toute la force armée pour s'y opposer. li vous 
dira sans doute, pour se ùisculper~ que la force armée n'a pas voulu 
obéir et que tout Paris était à l'expédition; et c'est un fait: mais co11-
venez donc alors que c'est une imposture que d'avoir rejeté sur des 
-brigands cette opération malheureusement trop nécessaire. • 

Et il a parfaitement raison, Marat : tant que les Girondins 
,ne pomsuivront pas le Ministre Danton, le ~'faire Pelion(Gi
rondin ), le Procureur de la Commune Manuel (G irondin), le 
Substitut Billaud-Varennes, le Secr~taire Tn !lien, etc., 
même Rolland, les accusations contre le Comité de Surveil
lance seront la plus hypocrite et la plus révoltante partialité. 

Quelques jours après, les Girondins ayant obtenu un décret 
-dirigé contre la Commune pour lui faire rendre compte des 
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sommes et objets qu·ene a r1 çns en dé1 ôt depuis le 2 sep
tembre, .frlarat demande que le V Pl'tUl'llX Rolland rende 
également compre des diama111s de la couronne et des bijoux 
dr Madame de Louvois qu'il a rE>çus sans procès-Yerbal. 

Néanmoins , .indépendamment dE>s attaques à la trilJtme, les 
adversaires de M::irat le pou1·suivent encore par la presse; le 
9, les murs de Paris sont couverts d'un énorme placard, s:
gné Barbarollx, Rebecqui et six antres Dépurés du Midi, ré
pété dans le journal de Brissot, dans lequel les signataires ac
cusent encore Marat et y:rnlent lelll'S propres Yerr.us.-1\'larat, 
leur répondant dans son nouveau Journal de la Rr;publique, 
attaque à son tom· la clique Brissot el dit de Barbaroux : 

• J'ai eu des liaisons particuFères avec lui dans le temps qu'il 
n'était pas lournie11 Lé de la rage de jouer un rôle : c'élai L un bon jeune 
homme qui aimait à s'instruire aupres de moi. ~ 

§ 13. -La Commune se soumet à la Convention. 

Depuis l'insurrection du 10 août. la Commune insurrection· 
nelle po11Yait bien méconnaîrrc la Lrgislarive puisque celle-ci 
n'avait plus d"existenre constitutionnelle; mais elle serait cou
pable de révolte enYers la Nation si elle ne se soumettait pas 
à la Convention; car, quoique les élections aient été plus ou 
moins influencées par les Girondins, maîtres du pouvoir, l'o
pinion .publique considère la Convention comme une véritable 
Rrpresenlalion nationale. 

Au!'si la Conyent ion ayant ordonné. rlès Je 22, la réélec
tion de routes les Municipalités, la Commune cesse ses fonc
tions, et les Ele1·tc111·s en élisent une uonvelle. 

li y a plus: les élecrions a~ • ::i11t été foires ù han le voix, et la 
ConYention les ayant annulées en ordormant le Yole secr·et, les 
Electeurs sr. soumf'ttf'nt encore à l'P.Commenœr· l'opération, 
quoique ce d1\i-ret paraisse pa1'lial , ~rhi1 raire et tyrannique de 
la part des Girondins, puisque : 1° les Députrs de Paris et 
presque tous les at1tres Députés ont été élus à h::iute Yoix; 
2° puisque presque toutes les Communes ont élu de même 
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leurs Municipalités ; 3° puisque les Ministres et les Commis

saires sont élus à haute voix par la Convention elle-même. 

PeLion est réélu Maire à une immense majol'ité; mais il re

fuse, pour ne s'occuper que des t1·avaux législatifs. Le médecin 
Chambon; homme modéré, le remplace momentanément. 

Lf's suspects, arrêtés par l'ancien Comité de Surveillance 
depuis Je 4 sept(~mbre, sont mis en liberté en vertu d 'un décret. 

Et la puissance souveraine de la Représentalion nationale 

i:Je rencontre aucune résistance. 

· ~ 14. - Nouveau Ministère Girondin. 

La Convention, décidant qu'aucun Ministre ne pourrait être 

pris dans son sein , Danton ( que nous avons vu dès la pre
mière séance offri1· sa démission) abandonne définitivement le 

'Ministère de la Justice pour restf'r Député. Mais remarquons 
un fait important: quoique Danton soit l'ordonnateur connu du 

massacre, PhiHf'IJeaux demande qu 'on l'invite à resté1· .Mi

nistre. <<Gardons , dit-il, ce Ministre révolutiounaire, pour qu'il 

serve la Patrie avec cette vig ueur de caractère et cette ener
gie de talents qu 'on lui CONNAIT; net l'on applaudit! Le Gi
rondin Buzot et les autres Girondins déclarent qu'ils l'invi
teraient à rester }}finistre s'il n'avait pas manifesté sa résolu· 

tion contraire !-Garat, qui le remplace, est presqué neutre 
entre les deux partis, inclinant cependant vers les Gir9ndins. 

Rolland, élu Député dans le Département de la Somme, 

écrit pour donner sa démission de Ministre, en indiquanl Pache 
pour son successeur : mais c'est une- ruse concertée avec les 

Girondins, qui méditent de se p1·ocurer un triomphè clans sa 
personne, en élevant ses v ertus jusqu'aux nuf's, et en propo

sant à l'Assemblée' de l'inviter, au no~ de la Patrie, à gal'der 

ses fonctions.-Mais Barrère et d'autl'es repoussent ce1te fla· 
gornerie dangereuse etindigne.-Danton soutient qu'il fau

drait alors faire l' invitation à !II adwne Rolland. ll ajoute que, 

le 1 •r septembre, la confiance de Rolland était tellement abat-
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tue qu'it voulait ·abandonner Paris aux Prussiens. - Et la 
Convention refuse l'invitation. 

Néanmoins Rolland, toujours d'accord avec les Girondins, 
ecrit que, la très-grande majorité ayant exprimé le ' 'ŒU qu'il 
restât au Ministère, il consent à retirer sa démission ... Et 
l'on devine les applaudissements des Girondins. - Mais tout 
cela 'ne semble-t-il pas sentir la comédie et l'intrigue ?-Ce
pendant les Girondins n'en ont pas moins l'immense avantnge 
de posséder toujours le Ministère. 

Et voyez combien cet avantage est grand! Rolland peut 
profiter et .profite tous les jours de sa position pour faire des 
rapports et des circulaires, pou·r attaquer l'at'lcienne Com
mune et. la nouvelle, afin d'attaquer indirectement les Jaço
hins et les Montagnards. C'est Rolland et Clavières qui dis
posent des courriers, de la poste et des finances; et ils s'en 
servent pour répandre une foule d'écrits Girondins. Rolland 
va même jusqu'à arrêter et supprimer secrètement la corres
pondance des Jacobins, et jusqu'à substituer à leurs circu
laires aux. Sociétés affiliées des circulaires en sens con'traire ... 
N'est-ce ·pas un abus de confiance, une prévarication, une vé
ritable trahisùn de la part des loyaux Girondins! ... de la part 
du vertueux Rolland! ... ·Comme les passions politiques déna-
turent les hommes ! .. . 

Rolland et les Girondins communiquent régulièrement avec 
toutes les Autorités Départementales et Communales, fontJve
nir des Fédérés de Marseille, de Bordeaux, de Brest, de 
Ca,w.i, pour garder la Convention, quoique le décret ne soit 
pa~ · rendu et qu'il ne le sera jam::âs ... N'est-ce pas de /'.usur
pation, de 'l'anarchie? Et de la part de ces 'Gironàins qui se 
disent les seuls amis de l'ordre et de la légalité! 

Nous avons déjà vu d'ailleul's que Rolla.nél a pu s'emparer 
sans témoins de tous les papiers de l'armoire de fer, et qu'il a 
pu détruire tous ceux qui compromettaient ses :.tmis, tandis 
qu'îl produira tous ceux qui pourront nuire à ses adver
saires. 

Enfin le Ministère des affaires étrangères appartient presque 
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à Brissot, à qui Lebrun communique tout, en travaillant ha

bituellement avec lui. 
Pache , qui remplace Servan à la Guerre, et Monge, qui 

conserve la Marine, inclinent seuls vers les Jacobins et 
leur ouvrent leurs bureaux. 

Grouvelle est toujours secrétaire du Conseil des Minis
tres, mais sans voix. délibérative et sans influence. · 

§ 15. - Organisation des Comités. 

La Convention se partage en beaucoup de Comités, com
posés chacun d'un grand nombre de Dépmés : - Comité de 
Surveillance, 30; - de la Guerre, 24 ; - des Finances, 42; 
-des Comptes, 15 ; - de Législation, 48; - de Constitu
tion, 9. - On y joindra un Comité de Diplomatie et de 
Défense 

1
généralc. - Le Comité de Constitution se compose 

de: Siefes, Condorcet, Thomas Payne, Pétion, Ver
gniaud, Brissot, Gensonné , Barrère et Danton (le chef 
du 2 septembre), ayant pour suppléants : Barbaroux , Hl ~ 

rault, Lamhenas, Jean Debry, Fauchet, Lavicomterie. 
I ~ es Girondins sont les maîtres partout : il faut qu'ils soien.t 

bien maladroits ou qu'ils aient bien tort pour être débusqués 
de leurs positions.-Bientôt ,~ sur la proposition de Barrère, 
au nom du Comité de Constitution, la Convention invitera tous 
les .citoyens à envoyer leurs idées et leurs plans; et le Comité 
recevra un grand nombre de projets. 

§ 16. - Retraite des Prussien•. 

On se rappelle que Dumouriez, à •qui la Législative a 
donné le commandement général de l'armée de Lafayetle, se 
trouvait encore à S edan quand les Prussiens sont entrés :i 
Ven:lun le 2 septembre, sans avoir devant eùx aucune ar
mée jusqu'à Paris; ils pouvaient même enlever Dumouriez et 
ses 28,000 hommes : c'est presque un miracle s'il a pu leur 
échapper. Il est parvenu' à travers mille périls et à force de 
tnarche, à les devtmcer et à s'émparer des défilés de la forêt 



~os CONVENTJON. -1'/9~. 

de l'Argonne, espérant, nouveau Leonidas, al'l'êter, dans ces 
nouvelles Thermopylrs, un ennemi bien supf'rieur en nombre. 

Là, encore, il a couru le risque d'être envrloppé, d'être 
forcé de mettre bas les armes, et d'ouvrir ainsi Paris à une 
exécution militaire. 

Le 17, la trahison, des cris de sauve qui peut ont mis tout 
-en péril ; 10,000 hommes ont fui en désordre deyant quelques 
boulans; 1, 500 fuyards sont arrivés jusqu'à Paris, répandant 
parLOut la terreur .-.Mais Dumouriez s'est rP.tiré, a échappé 
encore une fois aux Prussiens, a campé à Sainle-lYlene
lwuld, y a réuni 35,000 hommes le 19, et a fait occuper la 
hauteur de Valmy par une de ses ailes commandée par Kel
ler:mann . . 

Le 20, l'armée Prussienne, son tenue par une effroyable ca
nonnade dans laquelle on a tÏt'é plus de 20,000 coups de ca
non, a attaqué la hauteur ; deux fois les vieux soldats Prus
siens sont montés comme à l'a~saut, et deux fois les jeunes 
soldats Français les ont culbutés à la baïonnette au cri de 
vive la Nation! 

Etonnés et effrayés de tro1iver l'héroïsme révolutionnaire 
et pa1riotique dans ces jeunes soldats que, dans son insolent 
et insensé langage, ! 'Émigration leur a peints !'ornme un ra
mas de savetiers, de tailleurs_ et de perruquie;·s, qu'il sei-ait 
facile de ramener à Pa1·is à coups de cravache, Je Roi de 
Prusse et Brnnswick, qui croyaient que le bruit du canon 
s11ffirait pour les fai1·e fufr, hésitent, accablent de rt>proches les 
Émigrés qui les ont trompés, et pensent à sauver leur armée, 
éloignée de ses magasins, attaquée par la disette. et la dys
senterie, menacée par l'hiver et pat· la furie révolu1ionnaire. 

Aussi, quoique les Prussiens se tl'Ouvent entre Dumouriez 
et Paris, quoiquïls puissent contfnuer leur route en avant, 
quoique leurs éclaireurs avancent jusqu'à 15 lieues de la Ca
pitale ; ils n'osent pas fail'e un mouvement dans la crainte de 
se voir pris entre deux feux et perdus jusqu'au dernier; et 
Dumouriez, qui se trouve alol'S à la tête de 70,000 hommes, 
les ai'l'ête ainsi et les tient en échec par une lactique que l'on 
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considère comme un coup de génie ;. restant sur leurs derriè
res, malgré le Ministre de la guerre, malgré l'Assemblée na
tionale, et malgré ses propres officiers, qui tous lui deman
daient de repasser entre Paris et l'ennemi .. 

Pendant dix jours les armées s'observent : on suspend les 
escarmouches d'avant-postes; on échange les prisonniers, ex
cepté les Emigrés; on parlemente; on paraît voulo_ir négocier. 
Le28, le Duc de Brunswick envoie un Manifeste demandant, 
comme conJition sine quti non, le rétablissement de la di
gnite roy-ale ·en France: le Conseil exécutif des ~ inistres 

répond que la République ne peut entendre aucune proposi
tion avant que les troupes Prussiennes aient évacué le terri
toire 'français; et 1 le 1 •r octobre, les Prussiens commencent 
leur retraite. 

Cette retraite n'est que faiblement inquiétée; et la perte des 
envahissems ne s'élève qu'à 30,000 hommes sur 80,000. 

, Aussi, quoique Dumouriez vienne de sauver la France ou du 
moins de lui rendre un grand service, d'étranges soupçons ne 
tardent pas à s'élever gënéralement contre lui. 

§ 17. - Soupçon• de trahison contre Dumouriez. 

Rieu n'expliq~ant, aux yeux du public, cette subite et hon
teuse retraite, on se demande partout quelle peut en être la 
ca_use. - Les uns prétendent que le Roi de Pmsse se retire 
sur la prière de Louis XVI, qui lui aurait écrit sur la de..: 
mande des Ministres Girondins : mais il pai·aît certain que 
I~ouis XVI n'a rien écrit, comme il n'est guère probable 
qu'une lettre de sa part aurait suffi pour déterminer une si 
grave résolution. - D'autres pensent que les Girondins, qui 
négocient depuis longtemps avec le Duc de Brunswick, ont 
acheté sa retraite en payant de gro.sses sommes, soit au Roi 
de Prusse, soi.t à son Général: mais rien ne justifie cette asser
tion, bien peu vraisemblable encore. - D'autres enfin, sou
tiennent que c'est le Roi de Prusse qui a acheté sa retraite en 
payant des sommes considérables , soit à .Dumouriez , soit à 

·r. w. 14 

·' 
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Danton, Ministre alors, soit à quelque Girondin Ministre ou 
Commissaire des Ministres; et cette opinion nous paraît la 
mieux- fondée ... 

D'abord , les obstacles que le Roi de Prusse commence 
à rencontrer, ceux qui l'attendent sous Paris, l'effroi que 
lui causent Je 1 O août, le :! septembre, la proclamation de la 
République, la découvf'rte de l'erreur dans laquelle les Êmi
grés l'ont entraîné, et l'immense péril de sa situation, suffisent 
pour le fail'e rétrogader. - Lafayette affirme dans ses Mémoi
res qne les deux arméP.s du Nord et de l'Est pouvaient cou
per la retraite et la rendre impossible. Il ajoute que des Gé
néraux Prussiens lui ont avoué, longtemps après, qu'ils étaient 
exposés à passer sous les.fourches caudines, ou du moins à 
perdre leur artillerie et leurs bagages. 

Dans ses ll'Jemoires d'un Homme d'État, le Prince de 
Hardemberg, alors Ministre du Roi de Prusse, fait d'autres 
révélations précieuses. Il raconte par quelle ruse un envoyé du 
Roi de Prusse a pu communiquer avec Dumouriez. Il avoue 
que Dumonri~z a secrètement écrit à Danton; que celui-ci 
lui a envoyé ses agents confidentiels, d'abord Westennann, 
puis Fabre d'Églantine son secrétaire, tandis que le Con
seil exécutif \ni envoyait trois Commissaires, Carra (celui 
qui le premier a proposé Brunswick), Sillery et Prieur de 
la Mame, dont les deux premiers avaient des instructions 
confidentielles; que Danton a répondu qu'il ne fallait pas s'at
tacher à detruire rarmée Prussienne; et qu'en conséquence un 
traité SECRET a été conclu entre les Généraux en chef, d'a
près lequel l'évacuation devait être opérée en 20 jours. 

Lafayette affirme que, la retraite s'opérant trop lentement, 
et les soldats Français brûlant de se précipiter sur les Prus
siens, ce sont les Généraux et les Commissaires qui exhortent 
le Général ennemi à accélérer sa marche en l'avertissant 
qu'ils ne peuvent plus retenir l'ardeur de leurs troupes. 

Il paraît certain que la position des Prussiens était déses
pérée; qu'ils étaient séparés de leurs magasins et jeunaient 
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depuis 5 jours ; que la dyssenterie faisait de grands ravages 
dans leurs rangs; que la résistance qu'on leur opposait quand 
ils croyaient n'avoir à faire qu'une promenade militaire, de
vait les épouvanter et leur faire perdre la tête; que l'armée 
Française était maintenant égale à la leur; qu'elle augmentait 
tous les jours et devait être bientôt beaucoup . supérieure en · 
nombre comme elle l'était en enthousinsme; et que le Roi de 
Prusse pouvait être forcé de mettre bas les armes avec toute 
sa Noblesse et toute son armée. - Quelle épouvante un pa
reil événement aurait jeté~ dans l'~îme de tous les Rois! quel 
enthousiasme nouveau il aurait excité en France ! Quelle puis
sance d'opinion aurait donnée à la Révolution et à la Répu
blique la rentrée triomphale des volontaires Parisiens rame
nant à J>aris le roi de Prusse et le duc de Brunswick, vaincus 
et prisonniers ! 

Il ne serait donc pas étonnant que le Roi de Prusse eût fait 
d'énormes sacrifices pour sortir de l'abyme; il serait tout na
turel qu'il eût employé la corruption sur Dumouriez, Danton, 
les Girondins, qu'il connaissait très-bien pour être corrupti
bles et pour avoir été déjà corrompus par Louis XVI; il se
rait tout simple que ces hommes ne se fussent pas fait scru
pule de vendre la faculté de se retirer, quand ils pouvaient 
croire que l'avantage et la joie de l'évacuation empêcheraient 

. d'apercevoir leur trahison. 
Et s'ils se sont vendus, quelle trahison que celle qui prive 

la France d'un avantage acheté par tant de dévouement po
pulaire, et qui sauve des ennemis qui lui feront tant de mal 
un peu plus tard! 

Le Pdnœ de Hardemberg avoue encore que, pendant la 
négociation, le Général Art~iur Dillon dit secrètement à un 
envoyé Prussien : 

« Dites au Roi de Prusse que la paix anéantirait la République 
en faisant naître dans son sein des partis qui tôt ou tard ramene
raient le Roi sur Je trône; que si , au contraire, on s'acharne à la 
guerre, la Monarchie Française et toute la Noblesse sont perdues .... 
Avertissez-le qu'on travaille à Paris à un projet' d'invasion en Alle-
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magne, parce qu'on sait qu'il n'y a pas de troupes sur Je I\hin et 
que par là on espère hâter la retraite des armées étrangères. » 

Voilà bien un Général certainement coupable de trahison! 
Et le même Arthur Dillon écrira bientôt au Prince de Hesse
Cassel, Général d'un corps Allemand: 

• Votre position est périll euse; vous êtes entouré : je vous propose 
de reprendre demain matin le chemin de votre pays, et de vider le 
territoire Français. Je vous procurerai les moyens de passer en sürelé 
près les armée~ Françaises qui sont maîtresses ile piusieurs points 
par où vous devez passer ... • 

Voilà bien une seconde trahison, qui fera demander le dé
cret d'accusation contre lui quand on lira cette lettre (inter
ceptée) quoique Dumouriez ne verra là qu'une bravade in· 
signifiante ; et certainement si la Convention, qui voudra 
d'abord mettre Dillon en accusation, connaissait la première 
trahison bien plus formelle, elle ne douterait pas de la se
éonde et n'hésiterait pas à envoyer Dillon au supplice, comme 
elle n'hésite pas à destituer le Général Montesquiou ( réha
bilité ensuite) puis à le mettre en accusation, ainsi que les Gé
néraux Lanoue et Dulwux. 

Eh bien, pourquoi le corruptible Dumouriez ne trahirait-il 
pas ici comme Dillon, comme d'autres, comme il trahira for
mellement lui-même quelques mois plus tard? - Ce qui est 
certain, c'est que les premières communications de Dumou
riez avec Brunswick sont mystérieuses, contraires aux lois 
de la guene, criminelles ou du moins suspectes ; ce qui est 
certain encore, c'est que Dumouriez s'intéresse à Louis XVI 
et désire le sauver; ce qui est certain enfin, c'est que les 
soupçons de trahison sont très-répandus dès le moment même 
et se répandront toujours davantage. 

Kellermann, lui-même, se plaindra de ce que, sous le pré
texte de mieux couper la retraite des Prussiens, le Général en 
chef lui a donné l'ordre de prendre des positions qui l'éloi
gnaient de l'ennemi et faciliLaient au conti:aire son évasion; 
car rien n'est aussi facile que de trouver des prétextes pom· 
couvrir une trahison. 
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Dumouriez se rendra bienlô~ à Paris (12 octobre), avant 
que !"évacuation soit complète, et ira présenter son hommage 

. à la Convention , pour recevoir ses éloges, bien sûr que fos 
Girondins et Danton l'appuieront chaudement. 

• Je ne vous ferai point de nouveaux serments, dit-il; je me i:non
trerai digne de commander aux enfants de la liberté, et de soutenir 
les lois que le Peuple Souverain va se faire par votre organe ... • 

L'Assemblée l'accuenille avec de vifs applaudissements. 

« Continuez, lui répond le Président, à guider vos frères d'armes 
dans le chemi~l de l'honneur et de la victoire; continuez à bien ser
vit' la Patrie; et vous aurez de nouveaux droits à l'estime et à la re
connaissance de la République. ,, 

Et toul cela (chose désolante!) n'empêchera pas ce Géné
ral de commettre une infâme trahison! .. Tout cela n'empê

. chera pas Marat de le soupçonner, de l'attaquer, au risque de 
passer pour calomniateur, mais avec la chance de confirmer 
son titre de Proplzètc. -

Dumouriez se rend ~nsuite aux Jacobins , accompagné de 
Santerre; et, pour se populariser, il ne juge l'Ïen de mieux 
à faire que d'embrasser Robespierre, au milieu des bravos. 

" D'ici à la fin <lu mois, dit il , j'espère mener 60,000 hommes 
pour attaquer' les Rois et sauver les Peuples de la tyrannie. 

Danton, qui préside, lui répond : 

« Lorsque Lafayette, ce vil eun-µque de la Révolution, prit la füiLe, 
vous serviles la République en ne désespérant pas de son salut; vous 
ralliâtes vos frères; vous avez depuis conservé ave<.: habileté cette 
station qui a ruiné l'ennemi, et vous avez bien mérité d_e la Patrie. 
Consolez-vous de n'avoir pu voir le Despote de la Prusse amené pàr 
vous à Paris .. . Une plus belle carrière encore vous est ouverte: que 
la pique du Peuple brise le sceptre des Rois, et que les couronnes 
tombent devant cc bonnet rouge <lont la Société vous a honoré. • 

Mais Collot-d' Herbais lui adresse un discours grave et 
presque sévère sur ses devoirs de Général, et parle même de 
la dijiance qu'excite un acte dont nous allons parler. 

Dans la nuit du 4 au 5, à Rhe_tel, sµr lil _frontière J 
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quatre déserteurs d'un régiment de chasseurs Russes, corn- ' 
posé presque entièrement d'Émigrés, se sont présentés à la 
Municipalité, déclarant qu'ils étaient Français, qu'ils ne 
voulaient pas combattre contre la France et qu'ils voulaient 
au contraire combattre 9ans les rangs des Français ... Mais 
les deux bataillons Meau..conseil et le Républicain, tous 
deux composés de volontaires Parisiens d'un patriotisme 
exalté, ont soupçonné que c'étaient des Emigrés qui ve
naient pour surprendre les secrets et trahir; à tort ou à rai
son, ils en ont été convaincus, surtout après une explication 
avec eux dans un cabaret. On devine 1'ex.aspération générale 
dans les deux bataillons. Mais le Général Chazot est accouru 
et a voulu les sauver en invoquant l'humanité; les volontai
res Parisiens n'en ont été que plus furieux; et sans égard 
pour la prétendue humanité du Général qu'ils suspectaient lui· 
même, ils '?nt mis à mort ces quatre Émigrés que la loi con
damnait elle-même au supplice. Sans doute lès volontaires ont 
eu tort; mais le Général a eu tort lui-même de ne pa~ livrer 
de suite ces 4 hommes à une Commission militaire qui aurait 
jugé s'ils étaient ou s'ils n'étaient pas Émigrés; et d'ailleurs, 
qu'est-ce qu'un fait pareil au milieu du grand crime de !'É
migration et au milieu de la grande crise qui doit tout ab
sorber? L'intérêt de la France est-il qu'on aille révéler ce 
fait a l'Europe et lui dénoncer les volontaires patriotes 
comme des assassins et des cannibales ? Et si quelques vo
lontaires sont coupables, faut-il punir et flétrir deuxBaLaillons? 

~ais le Général Chazot a dénoncé les deux Bataillons 
à Dumouriez, en lui désignant les 4 hommes comme 4 MAL.., 

HEUREUX déserteurs PRUSSIENS qui, suivant l~ procès-verbal 
de la Municipalité de Rhetel (joint à la lettre) s'étaient en- • 
gagés à servir la France; Dumouriez a puni les deux Ba
taillons en les dépouillant de leurs drapeaux, de. leurs 
armes et de leurs uniformes; et les Girondins, d'accord 
avec Rolland qui tient provisoirement le portefeuille de la 
guerre, présentant toujours les 4 hommes comme 4 Prus
siens, cachant le procès-verbal qui les désigne Français, et 
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_ surp~enant la Convention, obtiennent un décret qui flétrit, aux 
yeux de la France et de !!Europe, deux Bataillons volon

taires Parisiens et Jacopins. 
Cependant les Bataillons réclamen~ auprè~ de leurs Sections · 

à Paris i les Sections envoient 12 Commissaires pour aller 
constater les faits; et Marat se charge de faire rendre justice. 
- Il dénonce l'aff9:ire aux Jacobins ; va lui-mê~e, à l'ini;
tant, accompagné d,e deux ColI}mi~saires 1 chercher Dumou
riez partout où il peut être pour lui demander des renseigne
ments ; le trQuve chez un comédien qui lui donne une fête ; 
l'aborde au milieu d'une foule d'a~trices, de Girondins et 
d'Officiers; apprend de lui qu'il a remis au Ministre le pro'
cès-vei·bal de Rhetel; court au Comité militaire, où il ne le 
trouve pas; obtient du Comité une sommation au Ministre 
pour le communiquer ; l'obtient enfin; monte à la tribune; 
prouve qu'on a trompé la Convention en lui parlant de Prus
siens et en lui cachant le procès-verbal ; accuse le Général 
Chaz_o}, Dumouriez, Rolland , les Girondins, d'avoir voulu 
favoriser les Emigrés, surtout d'être ennemis des Volontaires 
Jacobins, de chercher tous les prétextes de présenter les 
Parisiens comme des assassins et des brigands; enfin dé
termine la Convention à rendre aux deux Bataillons leu\·s 
armes c:t leurs drapeaux. 

• Conçoit-on, dit-il enfin dans son journal, que ce Généralissime 
de la République, qui a laissé échapper le Roi de Prusse, eL qui a 
ùapitulé avec l'ennemi qu'il pouvait forcer dans ses camps et réduire 
à mettre bas les armes, au lieu de favoriser sa retraite, ait choisi u11 
moment si critique pour abandonner les armées sous ses. ordres, cou
rir les spectacles, s'y faire applaudir, et se livrer à des orgies chez des 
acteurs avec des nymphes de !'Opéra? ... Je le demande aux adora
teurs de Dumouriez, quelle confiance le Peuple peut-il avoir dans la 
pureté, la droitur~, la sagesse d'un Sardanapale de cette trempe? 
On dit qu'il n'est pas j ... -f ..... : c'est là que doit finir l'éloge ... • 

Il faut avouer que ses adversaires doivent exécrer un 
homme si clairvoyant, si actif et si courageux ! 

Aussi les Girondins n'ont-ils pas manqué de traiter Marat 
d'agitateur; Rouyer l'attaque en soutenant que les Batail
lons étaient des assassins, et défend Dumouriez en disant: 
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«Les actions de ce Général parlent assez, et il 11'est pas donné à 
son dénonciateur de pouvoir jamais ternir sa gloire ui son civisme.• 

Et ses trahisons avouées le flétriront à jamais ! Voilà la 
flatterie de tribune! Voilà l'adulation de parti ! 

§ 18. - Atrocités des Emigrés. 

Les Emigres ont commis des atrocités à la suite des 
Prussiens. Le Maréchal de Broglie, qui les commande et 
dont le quartier-général est à Vouzières, a fait, le 24 sep
tembre, à la Commune de . Yoncq, une réquisition de pain, 
farine, fourrage, avoine, etc. , sous peine d'exécution mili
taire et d'incendie. Sur le refus patriotique de I:l l\'Iunicipalité, 
les Emigrés ont mis le feu au ·village et brùlé 200 maisons 
avec leurs granges , leurs récoltes et leurs bestiaux ; plu
sieurs habitants ont été massacrés; des ePjants ont péri dans 
les flammes ; 18 citoyens ont été emmenés prisonniers, atta
chés à la queue de · leurs chevaux, tandis que 5. autres 
fuyaient et que le Maire avec le Curé venaient implorer le se
cours de la Représentation nationale, qui leur accorde provi-
soirement 50,000 livres. .. 

C'est donc contre les Emigrés, plus encore que contre les 
Prussiens , que se dirige la colère de l'armée et du Peuple ; 
c'e,st contre eux que s'acharnent les soldats: on ne veut ni leur 
faire de quartier ni les échanger; tout ce qu'on prend (et l'on 
en prend beaucoup) est tué sur place ou condamné par une 
Commission militaire et fusillé ; et tandis que 5 dmpeaux 
pris aux Étrangers seront suspendus à la voùte de la Conven
tion , un etendard pris aux Emigrés sera hrùlé par la main 
du bourreau. - De ce œoment les Corps d'Emigrés seront 
licenciés et incorporés dans les armées étrangères. 

Et le 14 octohrn, pendant que les Prussiens et les émigrés 
fui~nt, une fête civique, ordonnée par la Convention, célèbre, 
SUI' la place de la Révolution, autour d'une statue de la Li
berte, le succès des armées de la République. De nouveaux 
drapeaux sont distribués aux 12 légions de la Garde nationale. 
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§ l.9. - Horrible Bombardement_ de Lille. 

Pendant que les Prussiens marchaient sur Paris, les Autri· 
chiens marchaient sur Lille. - Le 5 septembre, après un 

· grand carnage, ib se sont emparés des bourgs de Launoi et 
·Roubaix, les ont pillés et exécutés comme des villes prises 
d'assaut. Qu'on juge de la fureur en F_rance ! :---- Le 8 , sur
pris au moment oit ils abandonnaient le camp de Maulde , 
entraînés par une terreur panique , les Français 01it aban
donné leurs équipages ~t leur artillerie, ont évacué Orchies, 
ont l::tissé prendre Saint-Amand où 2,000 hommes ont été 
forcés de mettre bas les armes, et se sont réfugiés à Condé, à 
Valenciennes, à Bouchain.-Convaincue de quelque trahi
son, toute la population frontière s'est -insurgée contre les 
Généraux; le P_euple a _voulu pendre le Général Moreton et 
le Général Lanoue, qu'il a cependant laissés libres après leur 
justification ; mais il · a por~é au bout d'une pique la tê_te du 
maître de poste de Saint-Amand, accusé d'aristocratie et de 
correspondance avec l'enn~mi. 

Bientôt, le 29, les Autrichiens bombardent Liile pendant 
six jours, lancent plus de 30,000 boulets rouges et plus de 
6,000 bombes, dont beaucoup de 50.0 livres, brûlent une 
Eglise et 500 maisons, en endommagent 2,000 .autres, tuent ou 
blessent 2,000 personnes (citoyens et soldats, femmes et en~ 
fonts). La ville est remplie de flammes, de ruines et de ca
davres. Et tout cela au nom de Louis XVI! N'eSL·ce pas un 
2 septembre royal P Et c'est une.femme, une se.cm· de !'Em
pereur, !'Archiduchesse Christine, qui préside à cette bou
cherie monarchique dans l'intérêt de la royauté! ... Mais les 
habitants jurent de s'ensevelir sous les ruines de leur ville plu
tôt que d'abandonner la cause nationale; on arrive enfin à leur 
secours; et, le 8 octobre, les Autrichiens sont forcés de fuir 
comme les Prussiens. 

La Convention décrète que Lille a bien mérité de la Patrie, 
lui accorde 2 millions, me~ à prix la tête du Gouverneur des 



1 
/ 

7 

218 

... \ ,. ..... ,~~·· · ;.. 

.. ~ ~~-~--~. t: 
~-; ~ .. ~~-': :\-ë _:~:\: -' . .'-'.'· .;.. . \ 1 

CONVENTION. - 1792. :'.\.,<-:.:~ •· ' ~: · 
' .. 'tr ~· 

Pays-Bas ; et .1.'héroïsme des Lillpis augmentë panLout Penl, . · 
thousiasme républicain; en même temps que les barbaries des, ' 
ennemis augmentent la fureur contre leurs complices. 

~ 2.0. - Premières Conquêtes révolutionnaires. 

Bientôt, une armée française, commandée par Custine, en
vahit le territoÏJ e.l\mrichienet s'empare de Spire, deWonns; 
de !Ylayence (le 25 octobre), de Francfort (le 27). II fait 
un grand nombre de prisonniers, dont le voyage en France 
augmente. encore l'enthousiasme. républicain. 

Pendant ce temps , l'armée du MiJi, sous les ordres des 
Généraux. ll'lontes,1uiou et Arzselme, conqueit, sans tirer 
un coup de fusil, la Savoie et le Comte de Nice, qui bien
tôt demanderont leur réunion à la France. 

Et ces conquêtes si rapides répandent la joie dans la France 
1 • 

républicaine et la terreur dans les Cours étrangère~. 

11) 2.1. - Bris1ot exclu des Jacobins. • 

Pendant ce temps, la lutte continue et s'envenime chaque 
jour davantage entre les Jacobins et les Girondins : le Chef 
de ceux-ci, Brissot, est solennellement et unanimement exclu 
de la Société, le 12 octobre, pour a voir , dans son journal, 
attaqué l'Assemblée électorale, Îa Cmnmwze, la D éputa
tion de Paris, comme des intri·gants, des scé!Jrats, des 
déso~'ganisateurs. 

On envoie l'exclusion motivée à toutes les Sociétés affiliées, 
et l'on rédige une adresse dans laquelle on affirme que les 
Jacobins désapprouvaient l'émeute du 20 juin aux Tuileries, 
organisée pay les Girondins dans leur intérêt personnel , et 
que ce sont Robespierre, ll'lerlin et Chabot, qui ont décidé 
1 Ïnsmrection du 1 O août. 

Brissot, qui n'a pas voulu se rendre aux Jacobins pour se 
justifièr~ après avoir. promis de le faire, se venge de son exclu
sion (le 28) par la lettre suivante : 
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Brissot) chassé par les Jacobins) à tous LES RÉPUBL!

CAINS de France) sur les Jacobins. 

• Les désorganisateurs sont ceux qui . veulent TOUT NIVE,LER, -les 
Propriétés, l'aisance, le prix des denrées, des divers services rendus 
à la Société, etc.; qui veulent que l'ouvrier du camp reçoive l'in
demnité du législateur; qui veulent niveler même les talents, les 
conuaissances, les vertus, parce qu'ils n'ont rien de tout cela. Le:;; 
perfides J ib voient bien que si le Peuple perdait ce sentiment irré
sistible qui lui fait rendre hommage à la supériorité de talents et de 
vertus, le crime ser~it . sur le trône. Ce sentiment tient ~ l'amour !le 
l'ordre; et ôtez cet amour dans un Etat libre , il n'y a plus <le force; 
la Société n'est plus qu'une boucherie où le Cannibale le plus féroce 
donne la loi. • 

Mais n'est-ce pas une absurdité et une perfidie de préten
dre que les Jacobins ne veulent point l'ordre dans la Société? 

Et ce Brissot qui parle ainsi est un ancien espion de po
lice, qui a tout fàit pou,r dominer les Ja~obins, 

1
,qui a été 

vaincu en talent par Robespierre, qui a poussé le Peuple à 
la Démocratie, qui a proposé le bonnet rouge! ... 

Il appelle Robespierre un monstre ou instrument d'un monstre. 

Et il s'appelle modestement lui-même la vertit! 
li attaque les exécutions populaires de septembre comme des as

sassinats . exécuté~ de sang-froid et sans cause, comme . lil plus exé
crable forfait". Il ne voit dans les Jacobins que des monstres à l'dme de 
boue et au cœur de bror;i.ze; dans ces journées, que honte, déshon
neur, infamie pour la France; dans le Peuple de Paris, qu'un en
nemi des lois, des Départements et de la Convention. 

Et ce Brissot a longtemps dpprouvé le massacre, comme 
son ami Gorsas (plus violent encore que lui) l'a provoqué et 
approuvé! Il regrettait que Morande, son ennemi personnel, 

' r 
n'eût pas été tué, comme Gorsas regrettait la même chose 
pour Sainte-Luce, qui l'avait plaisanté dans un journal! ...• 

Aussi, tout en attaquant vivement le 2 septembre, Méhée 
~ls s'indigne-t-il contre Brissot et Gorsas. . 

« J'ai vu avec horreur, dit-il, Gorsas et Brissot céUbrer, pendant 
un certain temps, ce que l'homme , je ne dis pas sen8ible, mais 
juste, devait blàmer: avec quelle horreur plus grande les ai-je vus de-
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puis pr~ter méchamment à leurs crrnemis leurs propres fureurs, el vo
ci{ér<f' avec délire contre <les choses qu'ils avaieut canonisées avec: im
pudeur et même fanatisme! » , 

La Nation prononcera entre les uns et les autres·, après 
les avoir tous entendus·; car les Jacobins envoient à tous les 
Départements le discours suivant, prononcé chez eux, pai~ Uo
bespierre, le 29 octobre : 

S) 2.2.. - Discours de Robespierre contre les Girondins 

et contre la loi agraire. · 

«Les Aristocrates et les Feuillants osaient imputer aux ami,; de la 
Liberté et de !'Egalité (les Jacobins) l'absurde projet de la loi AG HAIRE. 

Mais c'était en mugissant et dans les ténèbl'es qu'ils faitiaienL cil'culer 
celle calomnie. Les intrigants <le la République (les Gi1'011dins) l'ont 
affichée sur les murs de Paris ; ils l'ont fait débiter à l'A,;,;emblée 
Législative, où ils dominaient, par un Ministre qui est leur créa
ture (Rolland) ; et c'est coutre l'Assemblée électorale même du Dé
partement de Paris qu'ils ont osé diriger cette aLsurde inculpatiou 
démentie par la notoriété publique et par l'indignation universelle. 
Il y a plus, lorsqu'avant le décret d'abolition de la Boyauté, un Député 
de Paris (Dau Lon) eut faiL décréter que toules les propriétés élaienL 
sous la sauvegarde de la Nation , n'a-L-on pas vu un des Girond-ins 
imprimer le lendemain que celte motion n'était pas de bonne foi? • 

§ 2.3. - Misère et mécontentement du Peuple. 

C'est le Peuple qui a donné son sang -pour faire une Révo
lutiôn utile aux Générations futures et pour défendre le terri
toire contre !'Étranger. Mais si beaucoup de bourgeois s'en
richissent par l'acquisition des biens d 'Émigrés, ou par l':igio
tage sur les as&ignats ,· ou par les accaparements, ou pal' des 
concussions· dans les emplois publics , le Peuple ne retire de 
ses sacrifices que la cessation du travail", la cherté des objets 
nécessaires à la vie, et l'accroissement de sa misère. La di
sette ,'qui commence à se faire sentir, répand partout l'in
quiétude. Déjà à Orléans, à Lyon, à Sens, dans beaucoup 
d'autres villes, en Bretagne, le prix excessif des grains et des 
denrées a causé des émet; tes et fait vei·ser du sang. A Paris, 
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la banqueroute de la Maison de secours, dont les billets sont 
entre les mains des ouvriers, qui perdent ainsi leurs économies, 
et la suspension des travaux du camp, augmentent le mal
aise du Peuple et réduisent la Commune à demander à la 
Convention une somme donnée ou prêtée. 

Mais on se rappelle la colère du Peuple contre -les Giron
dins avant le 10 aoùt, avant le 2 septembre, avant l'arrivée 
de la Convention, à cause de leurs cris contre la Commune 
et la population et depuis, à cause de leurs menaces contre 
la Députation de Paris et surtout contre Robespierre et Marat. 
Cette colère du Peuple n'a fait qu'irriter les Girondins, et 
cette irritation, qui se manifestait journellement par-des in
jures, des calomnies, des attaques, se manifeste aujourd'hui 
par le refus de tout _secours au Peuple de Paris, sous l'absurde 
prétexte que le Trésor national ne doit s'ouvrir que pour la 
France et non pour Paris , comme 'si Paris ne faisait pas partie 
de la Fr:rnc'e ! comme si Paris n'avait pas fait , en hommes et 

· en argent, presque autant de sacrifices que ' tout le reste de la 
Nation ! comme si Paris n'avait pas,. deux et trois fois, SAUVÉ 

. la · Révolution et le pays ! - Mais celte insensibilité, cette 
dureté, cette injustice, cette hostilité des. Girondins coutre 
Paris, ne font qu'augmenter la haine des Parisiens, et celle 
redoutable haine amène une dangereuse nécessité. 

~ 24. - Les Girondins veulent une Garde prétorienne. 

Les Girondins sont tellement convaincus de cette haine de 
Paris contre eux qu'ils 11e se croient pas en sûret~ ou que 
du moins ils ne se croient pas sùrs d'y conserver le pouvait· 
et d'y subjuguer les Jacobins : à tout prix , ils voudraient en 
sortir pour siéger dans une autre ville : mais comment foire ? 
Ils épuisent d'abord , comme nous i'avons vu, tous leurs ef
forts à calomnier Paris, sa Commune, ses Électeurs, sa .Dé
putaion, ses Chefs, et à exr,iter cont1·e la Capitale la jalousie 
et la haine des: Départements , moyen bien odieux et bien 
coupable ! Puis, pour tout maîtriser par la forcé , ils vou
dl'aient organiser une Garde Conventionnelle , ou Garde du 
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corps, ou Gê!rde prétorienne, prise dans tous les Départe· 
ments, qui leur serait dévouée, qui serait de 24 ou 30,000 
hommes, qu'ils rendraient facilement plus nombreuse dès 
qu'ils en auraient une quelconque, et avec laquelle ils pour
raient exterminer les Jacobins: la combinaison n'est pas mal 
imaginée; et nous avons vu les Girondins prendre la précau
tion :de la faire proposer par le vertueux Rolland dans l'in
térêt de la Nation entière. -Mais, quelque soin que les Gi
rondins prennent de flatter le Peuple en le séparant de sa 
Commune et de ses Chefs, quelques-uns de ces Girondins , 
notamment Lanjuinais' et Buzot, laissent échapper que c'est 
contre le Peuple lui-même qu'ils veulent se faire garder; et 
d'ailleurs la chose est trop évidente pour que Robespierre 
ait de la peine à la rendre palpable dans son nouveau journal 
intitulé Lettres de Maximilien RobespiePre_ à ses Commel· 
tants. II démontre que c'est le projet d'une Coalition entre les 
Girondins et les Députés du midi pour détruire Paris et 
établir quatre-vingt-trois République5 fédérées, qui offri· 
raient à toutes les ambitions locales l'appât de 83 Présidences 
et de 83 Sénats. 

Aussi , quoique la Convention, surprise par les Girondins , 
ait décrété, le 24, qu'une Commission 'de neuf membres lui 
présenterait un projet d'organisation de cette Garde; quoique 
Buzot ait présenté le projet de cette Commission , réduisant 
cette Garde à 4, 400 hommes pour ne pas· effrayer; quoique 
les Girondins prennent la précaution de faire appuyer ce 
projet par. des adresses des Départements, notamment par 
une adresse de Caen, à laquelle ils donnent la plus grande 
publicité; quoiqu'ils fassent venir illé.galement et anarchique
ment un grand nombre de Fédérés pour entrer dans cette 
Garde, les Jacobins, les Sections et le Peuple de Paris, se 
prononcent énergiqu'ement contre le projet , èt sont appuyés 
par beaucoup d'adresses Départementales. 

C'est la Section du Temple qui commence à présenter une 
pétition à l~ Convention. Puis, une Députation des quarnnte
liuit Sections vient présenter une autre pétition , discutée 
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pendant trois jours et votée par trente-huit Sections contre dix, 
dans laquelle on déclare que l' ~ssernblée ne peut faire ni la 
Constitution ni des décrets Constitutionnels sans les soumettre 
à la sanction du Peuple souverain, et que le Peuple n' accep· 
tera pas le décret ~i donnerait une· Garde aux Député~. 

La Convention, ou plutôt les Girondins, manifestent en
core leur irritation contre les Sections et la Commune, en 
passant à l'ordre du jour et en rt;fusant l'impre~sion de cetie 
pétition; on soupçonne même qu'ils voudraient pousser le 
Peuple à une émeute, et qu'ils se croient sùrs de pouvoir 
l'écraser et se rendre maîtres absolus : mais les Jacobins sup· 
plient ·le Peuple de résister au" provocations et aux piég-es, 
de souffrir même un peu de misère dans l 'intérêt de la Ré
publiquè; et le Peuple, si malheureux et si outragé, a l'ad
inirdble sagèsse et i'heroïgue courâge de souffrir patiemment 
par dévouement a l_a Patrie. 

C'est donc en vain que les Girondins souillent aux Fédérés 
Marseillais, qu'ils ont appelés, une pétition contre les Agi
tateurs et les hommes avides de 'Dictciiu/·e et de Tribunat; 
c'est envain encore que lé Commandant du bataillon de la Cor
rèze demande l'accusation de' Marat; deux Sections du fau
bourg Saint-Antoine (Quinze- Vingts et Bonne-Nouvelle) 
viennent protester encore, avec calme, côntre le projet d'une 
Garde, et demander la révocation de la loi martiale et le 
brûlement du drapeau rouge' sur l'autel de la Patrie; et la 
Commune ·arrête que la pétition des quarante-huit Sections 
sera imprimée et envoyée aux 44.,ooo autres Communes. 

Nous verrons tout-à-l'heure les Girondins attaquer avec 
fureur cet arrêté : mais c'est contre Robespierre, comme 
chef du parti populaire, qu'ils vont de nouveau diriger toutes 
leurs batteries, chargées depuis longtemps. 

§ 25. - Accusation de Louvet contre Robespierre. 

On doit se rappeler que, le 24 septembre, les Girondins 
ont fait décréter que Rolland ferait un Rapport sur les évé
nements_ de Paris : ce Rapport est fait le 29 octobre. 
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D'accord avec les Girondins, Rolland accuse encore la 

Commune, surtout le Comité de Surveillance, et dénonce les 
exécutions du 2 septembre comme des criines. 

Ce Rolland, gouverné par sa femme (p. 171 ), qui poussait 
C. Desmoulins et le Peuple à fa ire usage de la lanterne, abuse 
aujourd'hui de sa posi1ion de ~Iinistre pour attaquer la Com
mune et les Jacobins, en dissimulant les circonHances qui 
ont précédé et accompagné Je massacre, pour le présenter 
comme n'ayant aucun motif légitime, et pour dénoncer ses 
auteurs ou ses approbateurs, c'est-à-dire le Peuple de Paris, 
comme une mas_se de" brigands, de scélérats' d'assassins, de 
voleurs, qui n ' ~vaient d'autre but que le pillage, le meurtre 
et la domination ! 

a Directoire de Département sage mais peu puissant, dit-il en 
terminant; Commurie active et despote; Peuple EXCELLENT, mais dont 
une partie saine est intimidée ou contrainte, tandis que l'autre est 
travai llée par des flatteurs eL enflammée par la calomnie; confusion 
des pouvoirs, abus et niépris de l'autorité; force publique faible et 
nulle, par un mauvai~ commandement: voilà l'état de Paris.» 

Mais, puisgu 'il reconnaît que le Peuple est. excellent, 
comment peut-il parler de crimes, lorsqu'il est incontestable 
que ce Peuple a tout approuvé et tout exécuté? Commr.nt a
t-il la hardiesse d'incriminer) le 29 oc_tobre, ce qu'il a si for
mellement et si solennellement excusé et justifié le 3 et 
le 10 septembre (p. 1O1)? Et si les longues exécutions du 2, 

du 3 et du 10 sont des assassinats, la Législative, les Gi
rondins , lui Rolland, !Winistre de l'intérieur, ne sont-ils 
pas coupables de lâcheté et criminels pour avoir ex.pressé-

. ment ou tacitement approuvé ou toléré ? ... Oui, nous en som
mes désolés pour Rolland, el même pour les Girondins, 
mais leurs accusations acharnées devraient d'abord tomber 
sur eux-mêmes ... 

On devine que ce Rapport excite souvent les murinures 
de la Montagne, et que les Girondins le couvrent d'applau
dissements: ils demaiÎ~leüt l'impression et l'envoi. partout; 
c'est tout simple. - Mais Rolland donne aussi lecture 
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d'une lettre qui va soulever la tempête : c'est une lettre 
adressée par un particulier à un Magistrat, et envoyée par 
celui-ci au ~Jinistre' dans laquelle !'écrivain dénonce con
fidentiell ement un nouveau 2 septembre contre la Majorité 
de la Convention ... C'est un compère, peut-être un mou
chard! c'est une rouerie des Girondins et de Rolland! 

a Buzot leur déplait beaucoup, dit le dénonciateur; Vergniaud, 
Guadet, Lassource, Barbaroux, Brissot, sont ceux qui, selon eux, 
composent la cabale Rolland ... Ils ne veulent entendre parler que de 
ROBESPIERRE, et prétendent que seul il peut sauver la Patrie. • 

·Et à cette phrase, tous les Girondins (comme ils en sont 
convenus) se tournent vers Robespierre, l'apostrophent, le 
provoquent et le menacent. 

, Il court à la tribune, s'oppose à l'impression du Rapport 
avant qu'on ait entendu tous ceux qu'il attaque, le qualifie de 
roman diffamatoire, et commence à se justifier. - On ne 
veut d'abord pas l'entendre, ce qui est une évidente dé
loyauté de la part de ces généreux .Girondins ! - Mais 
Danton lui crie d'insister, et dit qu'il est tem.ps que tout 
s'éclaircisse. Robespierre domine enfin le bruit; réclame 
courageusement la liberté de la défense et de la tribune; con
jure l'Assemblée de ne pas se laisser entraîner par une fac
tion d'intrigants; et défie ses ennemis de l'accuser en face 
et de présenter une seule preuve contre lui ... - « Eh bien, 
« je t'accuse, lui dit Louvet, en s'élançant à la tribune avec 
« un discours préparé; » et Barbaroux le suit avec Rebec
qui, pour soutenir l'accusation. 

Robespierre demande qu'on entende son accusateur·, et 
s'engage à lui répondre. - ,Mais Danton est à la tribune. 

Il se plaint de ce système de calomnie organisé contre la Com
mune et la Dépur,ation de Paris. Il répète qu'il n'est pas l'ami do 
ll'fal'Gt ; qu'il a éprouvé son tempérament voloanique et insociable; et 
que toute idée d'une association triumvirale eulre Robespierre, Ma
rat eL lui Danlon, est une absurdité. Il demande qu'on fixe un jour 
pour discuter le Rapport. 

Cependant Louvet, d'accord avec Rolland et les Giron~ 
T. JII, 15 

.... 



226 CONVENTION. - 1792. 

dins , a rédigé depuis longtemps sa longue accusation; il in
sif)te pour accuser .à l'instant; et les Girondins, d'accord 
avec lui, font décider que l'accusateur a la parole ... Tout cela 
ne sent-il pas l'intrigue, la rouerie, la déloyauté? 

Ji n'est pas impossible que Louvet soit de bonne foi dans 
l'accusation en elle-même: mais M. Thiers reconnaît qu'il a 
du ressenlimenl et de la haine contre Robespierre, par suite de 
leurs luttes d'éloquence aux Jacobins; qu'il est roman~srtue, 
crédule, pétulant, obstiné à croire à un vaste complot d!; 
Robespierre ,et à une trahison de Mar:it qui, selon lui, serait 
stipendié par l'Én.iigration et l'Angleterre. 

Si cela était vrai, ce serait un grand scélérat que ce Marat, 
dont les remèdes violents ne peuvent trouver d'excuse que 
dans la plus profonde conviction et dans le plus sincère dé
vouement à la cause dç l'humanité! .. Mais si cela n'est ni 
vrai ni prouvé, c'est une grande calomnie de la part de ces 
Girondins qui crient tant contre les prétendues ·calomnies de 
Marat! -- Quoi qu'il en soit, Louvet est à la tripmle pour ac-
cuser et prouver : écoutons ! · 

Il ne parle pas de Trinmvirat; il ne considère Marat 
que comme instrument de Robespjerre; il n'accuse pas Dan
t~n comme Triumvir et lui reproche seulement son silence au 
2 septembre: mais il accuse Robespierre d'aspirer à la Dic
tature et à la Tyrannie. Et où sont ses preuves? 

Il rappelle une multitude de faits, tous publics, qu'il con· 
sidère comme des preuves incontestables du projet de J)ic
tature et de Tyrannie; il présente ces prétendues preuves avec 
la plus incroyable assurance, comm~ si elles étaient des preu· 
ves réelles et sans réplique, tandis. que toutes sans exception 
ne prouvent rien, absolument rien (de l'aveu n:ême de 
M. Thiers). Mais les Girondins ::iffectent la plus profonde 
conviction , interrompent à chaque instant l'accusateur par 
leurs bruyants applaudissements, entraînent ainsi la Plaine _ 
malgré les fréquents murmures de la Montagne , et enleve
raient peut-être un décret d'accusation si l'on allait immé
diatement aux vqix .... Toutes ces manoeuvres paraîtront uu 
jour bien odieuses ! 



LES GIRONDINS VEULENT UNE GARDE. 227 

Louvet va jusqu'à faire un crime à Robespierre d 1avoir dit 
qu'il ne désirait pas d'autre emploi que celui de CONSEILLER 

du Peuple, si le Peuple désirait lui·même le lui conférer, et 
d'avoir cependant siégé dans la _Commune du 10 août. -
JI insinue que c'est llobespierre qui a donné à Marat les 
15,000 livres refusées par Rolland et par Danton, lorsqu'il 
est payé lui-même, pour la Sentinelle, sur les.fonds secrets 
de la police (p. 17 4) ! - Revena11t sur la journée du 2 sep
tembre, il n'y voit que des conjurés barbares, des assassins 
cou verts d'opprobre .. . -:- II prétend qu'il n'y av ail pas 200 exé
cu tc.urs dans toutes les prisons et pas 400 spectateurs à l'en-

. tour, sans apercevoir que c'est accuser de la plus coupable 
l:îche1é Je Maire, les Ministres, l~s Girondins, la Législative, 
qui n'ont rien fait pour empêcher. - Il prétend que tou~ 
étaient dans l'impuissance d'agir, comme si ce n'était pas une 
absurdité ou la preuve de la faiblesse, de la niaiserie, de l'in
capacité de toutes ces Autorités, ce qui ne l'empêche pas de 
vanter le verlueux Pétion, le vertueux et courageux Ro!
land, qui est bien au-dessus del' eloge d'un liomme ! 

Et ce Louvet, qui accuse, qui loue, qui personnifie la vertu 
dans Pétion et dans Rolland, est lui-même auteur de l'immo
ral 1;oman de Faublas ! ..• Il résume ainsi son attaque: 

" Robespierre, je t'accuse: - Ll'uvoir calomnié les plus purs ci
toyons, eL de l'avGÎI' fait le jour Otl Les calomnies étaieut des pros
criptions;- de t'être produit toi-môme comme un objet d'idold.trie, 
(!t d'avoir fait répandre que tu étais le seul !tomme cn_pabie de sauver 
la, Frant:e; - d'avoir avili, insulté et persécuté la Représeniation na
tionale; - d'avoir tyrannisé l'Assemblée électorale de Paris; - et 
<l'avoir marché au Suprilme pouv·oir par la calomnie, la violence 'et 
la terreur. -Je Lleman<le u11 Comité pour examiner ta conduite. » 

Mais quel géant ces Œrondins font de Robespierre, qui, 
selon eux, simple individu, avec les seules armes de son ha
bileté, de son talent, de son éloquence, de ses pr'Ïncipes po· 
pulaires, de sa réputation de vertu et d'incorruptibilité, aurait 
vaincu tous ses .advf\rsaires (Brissot,, Louvet, etc., eLc. ); qui 
éclipserait ses rivaux en popula1·ité (Pelion, Rol!and, Dan
ton lui-même); qui enl1'aînerait les Jacobins, les Sections, la 
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Commune, la Bourgeoisie et ie Peuple de Paris; qui ém
ploierait comme instruments Marat, Panis, Santerre, etc.; 
enfin, qui maîtriserait les Girondins, le Ministère et la Repré
sentation nationale! ! - Et d' un autre côté, comme les Gi
rondins se montrent eux-mêmes petits, faibles, maladroits, 
lâches, en se laissant maîtriser par un simple individu! .. 

Louvet termine en demandant une loi d'ostracisme , une 
autre loi qui mette la force publique à la disposition de Rol
land, et de suite un décret d'accusation contre Marat, sans 
même lui permettre aucune justification. 

Mais Robespierre demande un délai pour préparer aussi 
sa défense; et quoique les Girondins aient l'indignité de l'in
terrompre et de vouloir le faire descendre à la barre comme 
un accusé, l'Assemblée ajourne tout au 5 novembre. Et, en 
attendant, les Girondins font ordonner l'impreFosion du dis· 
cours accusateur, dont Rolland inondera les Départements. 

Toute cette conduite des Girondins n'est-elle pas sans gé
nérosité, sans loyauté, indigne, inexcusable? Quelle colère ne 
doit-elle pas exciter dans les Jacobins et dans le Peuple! 

~ 2.6. - Violences des Girondins contre la nouvelle Commune. 

Mais les Girondins ne peuvent pas s'arrêter dans leurs fu. 
ribondes violences : Rolland fait saisir arbitrairement à la 
poste 120 paquets envoyés aux Df\partements par la Corn-

' mune sous le contre-seing du Maire, (ilt contenant la pétition 
des 48 Sections contre le projet de Garde Conventionnelle; 
et quoique cet envoi n'ait rien que d'ordinaire, quoique la 
nouvelle Commune n'ait aucune intention de méconnaître l'au
torité de la Convention, quoique Rolland seul soit coupable 
pour avoir violé la confiance en la poste, Barbaroux, ce Bar
baroux qui viole aussi la loi en faisant venir 1000 Marseil
lais avant le décret, dénonce la Commune avec fureur et l'ac
cuse d'un acte de révolte et ci'un crime. 

Puis, il dénonce encore les assassinats de septembre. 

« Il n'y aura de repos pour moi, s'écrie-t-il, que quand les assas· 
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sins qui q11t tenii la Révolution sero11t punis, les vols restitués, et 
les Dictateurs précipités de la roche Tarpéïenne (Applaudissement~). 

Et ce fougueux. jeune homme, llaLLé poul' sa beauté , gâté 
par les salons de madame Rolland, entra'iné peut-être comme 
dit Marat par la rage de jouer un rôle, pousse la passion jus
qu'à dire que, dans la Convention, le CRIJ\IE siége à côté de 
la VERTU •• . • Et il recommence les accùsations de Louvet 
contre Robespierre, tandis que Marseille lui donnera bientôt 
le plus terrible démenti en demandant, la première en France, 
l'expulsion des Girondins et de Barbaroux lui-même. 

Puis, il propose aussitôt quat1·e décrets pour: 1° transfére1· 
la Convention hors de Paris ; - 2° la faire garder provisoire
ment par les Fédérés et les gendarmes, concurremment avec 
la Gal'de nationale ; - 3° la constituer en CouR DE JUSTICE 

pour juger les conspirateurs ; - 4° enfin casser la Com
mune, et retirer aux Sections la permanence. 

Quelle violence dans ces prétendus modérés !-Mais l'As
semblée se contente de mander la Commune à sa barre ; et 
celle-ci consentant à ne pas envoyer sa pétition, on lui accorde 
les honneurs de la Séance. -Ainsi, les Girondins ont la dé
loyauté de vouloir imposer silence à leurs adversaires ! 

Et néamoins toutes ces scandaleuses querelles arrachent à 
un Député la réflex.ion suivante : 

•Par quelle fatalité cette enceinte est-elle devenue un foyer de dé· 
sordre et d'insurrection? Comment le sanctuaire des lois a-tjÏl pu se 
changer e11 une arène de gladiateurs? Par quel renversemeut de 
pri11cipes verrions-11ous ici des dénonciateurs s'investir du droit de 
juger leurs ennemis personnels ? • 

Et voilà le funeste exemple que donnent les Girondins ! 

§ 2.7. - Violence révolutionnaire des Girondins. 

Buzot présente enfin, au nom du Comité des Neuf, nommé 
le 24 septembre, un projet de loi contre les provocateurs au 
meurtre et au pillage: ce projet prononce la mort contl'e 
la provocation directe. et dix. ans de fers contre la prorncu
tion indirecte. 
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Les Montagnards !'attaquent comme trop sévère et trop 
vague.-Mais Buzot soutient qu'il faut, pom· combattre ses 
adversaires, des mesures revo!ationnaires et arbitraires. 

Et si les adversaires des Girondins en demandent un jour 
contre eux, comment pourront-ils se plaindre ?-Mais l'A ssem
blée repousse le projet; et les Girondins n'ont fait que donner 
un exemple qui leur sera fatal, sans rien obtenir eux-mêmes. 

S) 2.8. - Emeute organisée contre Robespierre. 

Le projet des Girondins est évident : ils veulent la Répu
blique Fédérative, et surtout écraser, exterminer même les 
Jacobins, notamment Robespierre , Marat et Danton. Ne pou
vant obtenir· un décret pour une Garde Conventionnelle qui 
leur donnerait le moyen de faire un coup d'Etat", ils font venir 

clandestinement à Paris les Régiments qni paraissent leur être 
le plus dévoués, et des F édérés choisis par leurs pal'tisans 
dans les Départements sur lesquels ils ont le plus d 'influence; 
et bientôt, comme Louis XV[ avant le 14 juillet, ils réunissent 
plus de 20,ooo hommes , tant à Paris qu'aux euvirons, tandis 
qu'ils font partir de Paris les canomtiers et les volontaires les 
plus ardents. - C'est ce qu'ils ont déjà fait contre Louis XVI 
quand ils ont décrété le camp de 20,000 hommes, l'éloigne
ment dr.s Suisses et Je licenciement de la Garde royale: mais 
ifs agissaient alors pour le Peuple et avec le Peuple, tandis 
qu'ils agissent aujourd'hui càntre et maigre le Peuple de 

P-aris.-Les Jacobins sont trop clairvoyants pour ne pas tout 
découvrir, et le Peuple est trop énergique pour ne pas s'op
poser. C'est donc la guerre civile que veulent les Girondins. · 

Ils font d'abord tous leurs efforts pour tromper, séduire, 
gagner _leurs Fédérés, leurs régiments, leurs Dragons de 
la Liberte, casernés à l 'Ecole-Militaire, et pour les irriter 
contre Marat, Robespierre et Danton. 

Mais les citoyens ont exprimé leurs inquiétudes au Ministre 
de la guerre; le Ministre, avouant qu'on indisposait, par des 
calomnies, les Fédérés contre Je~ Parisiens, et qu'on cherchait 
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à _perdre à la fois Paris et la Libèrté , a engagé ies habitan.t,s 
à loger chez eux les :Fédérés, nial soignés dans les casernes ; 
les citoyens ont eu la sagesse de suivre ce conseil; èt bientôt 
leurs communications journh1ièi·es ët fraterüell'e's ont éclairé 
et Jacobiuisé la masse des Fédérés. 

Les Girondins ne peuvent donc compter que sur une faiblé 
rninorhé : néanmbitls ils ess:i'ietit d'en tirer parti. 

D'abord, ils font afficher au Paia\s-Royal un enbrrne pla
card représentant Marat attache et une potence .• L;l 31, 
lendemain de l'accusation de Louvet, plusieurs centaines de 
Marseillais et de Dragons de la liberté sé réunissent àu Palais
Royal où ils crient: JYlort à Robespiérre, 11-I arat et Danton' 
Puis, ils se rendent devant la demeure de Marat, vocifèrent 
Jes imprécations contre la Députation de Paris, crieni: Marat 
à la guillotine! et menacent de mehre le feu à sa maison. 

« La Faction Fédéraliste, dit Marat, est bien convaincue qu'elle ne 
pourra jamais consommer ses projets désastreux tant qu'elle ne 
m'aura pas abattu. » 

Puis, le 3 , avant-veille du jour où Robespierre doit être 
jugé, on réunit à diner, sur le boulevard du Temple, des 
Fédérés et des Dragons-de la Liberté; on leur prépare des 
coitplets homicides; et quand ils sont échauffés par 'te vin; 
on les iancè à travers la ville : mais les Jacobins lès dénoncent 

« Hier, dit ÉmttaboZle à leur séarice du 4, au botileYard du Temple, 
des Dragons de la Liberté, au nombre de 600 environ, tous à chevai, 
le sabre à la main, et précédés de trompettes, faisaient retentir les 
airs d'une chanson dont voici le refrain : A la guillotine, Marat, 
.Danton, Robespierre! Ils répétaient ce refrain, et c~iaienL ehsuite: 
Vive la Nation! vive Rolland! POINT DE PROCES au Roi! ! ! • 

Quel exemple donnènt Îà ces sages Girondins! 

a Citoyens, diL Saint-Just J je ne sais quel coup se prépare; mais 
tout remue, touL s'âgite à Paris ... Paris rêgorge de soldats; eL c'est au 
moment où il s'agit de juger le ci-devant Roi, où l'on veut perdre 
Robespierre, qu'on appelle tant d'~ommés armés!. .. La cause de tous 
tios malheurs est dai1s notre situation politique: quand les Gouver
nements sont dissous, ils se remplissent de fripons comme les ca
davres de vers rongeurs. On propose des décrets d'accusatiorl cohtte 
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des Repré::;entants du Peuple. Encore un moment, et l'on p!'(;>posera 
de juger le Peuple Souverain lui-même! » 

Cependant, les Girondins font venir à la Convention une 
Députation de ces Fédérés, qui lui disent : 

• Nous avons reçu des injures ùe la part des agitateurs; nous som
mes meuacés d'être égorgés dans nos casernes ... Nous savons aussi 
que le plus grand nombre d'entre vous sont désignés aux poignards 
des proscriptions Tribuniciennes ... Les agitateurs veulent expulser la 
Convention de Paris ... Ils prépare11t u,ne insurreclion ... Mais, qu'ils 
tremblent! .. . nous sommes là! ... • 

Les Girondins, ne craignant pas de provoquer la guene 
civile, accueillent avec faveur cette Députation, taudis qu'ils 
traitent d'audacieuse et de licencieuse celle des Sections de 
Paris, qui succède immédiatement et qui dit : 

• Quel est le motif de ce rassemblement armé autour de la Couven
tiou? Pourquoi ue pas ~'en reposer sur les citoyens de Paris? Quoi! 
les Représe11taut;; du Peuple français ne sont-ils pas assez gardé:; par 
la cou fiance du Peuple? Préférez-vous les baïonnettes à son amour? 
Auriez-vau:; la craiute des Despotes? Entourez-vous d'estime, et vous 
serez en sûreté : soyez toujours nos amis, nos égaux et nos frères. 
Nous nous sommes dépouillés de nos armes pour les donner aux vo
lontaires qui marchaieut à la défense des frontières; le Ministre de la 
guerre devait nous fournir des fusils et des canons. TI ue nous a rien 
fourni . Nous sommes sans armes et e11vironnés de soldais armés. Le 
temps presse, l'orage se forme: écoutez le vœu du Peuple <le Paris! » 

Les Jacobins sont d'ailleurs convaincus que les Girondins 
désirent une émeute populaire dans l'espét·ance de l'écraser, 
d 'obtenir alors l'accusation de Robespierre, et d'exécuter tous 
leurs projets. Ils ne doutent pas que c'est dans le bul d'irritr1· 
le l'euple qu'ils ont fait venir à Paris 9 soldats des bataillons 
Mauconseil et le Républicain (p. 214) pour les y faire con
damner , 13 Emigrés et 33 déserteurs prussiens : mais il s 
exortent le Peuple à ne pas donner dans le piége. 

« Au milieu des partis l'innocence succombera, dit Robespierre 
jeune, et peut-être veut-ou par là opérer un mouvement dans Paris. 
Eh bieu ! ci toyena, soyez calmes! laissez sacrifier Jlfaximilien Robes
piBrre (non, non, s'écrient les tribunes) 1 ! La perte d'un homme n'eu
traînera pas la perte de la Liberté ! ... 
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Et c'est heureux pour le Peuple qu'il ait la sagesse d'é
co,uter les conseils de la prudence; car une émeute avant le 
procès pourrait tout perdre, tandis que la justification et le 
triomphe de Robespierre vont tout sauver. 

~ 2.9. - Défense et triomphe de Robespierre. 

Le 5, la foule est immense ei ranxiété universelle : la Con
vention va juger la Commune, le 2 septembre, Robespierre, 
Danton et Marat; et le prétendu Dictateur est à la tribune 
pour ies défendre tous en face de leurs ennemis.-On l'écoule 
au milieu d'un profond silence. - Il s'explique sur tout. 

« Cet homme, dit-il, dont vous m'impulez de me servir, Marat, 
ne fut jamais ni mon ami ni mon recommandé. Si je jugeais de lui par 
ceux qui l'attaquent, il serait absout; mais je ne prononce pas. Je 
dirai seulemeut qu'il me fut constamment étranger; qu'une fois il 
vint chez moi (t . 2, p. o5ï); que je lui adresoai quelqueci observa
tions sur ses écrits, sur leur eœagératio-n, et sur le regret qu'éprou
vaient les patriotes de le voir compromettre notre cause par la violence 
<le ses opinions : mais il trou va que je n'étais qu'un politique à vues 
étroites, et le pnblia le lendemaiu daus son journal. C'est donc uue 
calomnie que de me supposer l'instiffateur et l'allié de cet homme. • 

Il est bien évident qu'ils sont indépendants l'un· de l'autre. 
Robespierre entreprend hardiment ensuite de justifier le 

2 Septembre, par l'insurrection du 10 août, par le péril des 
circonstances, et par le sentiment universel de nécessité. 

« Si l'on en croit M. Louvet, j'exerçais aux Jacobins un despotisme 
d'opinion qui ne pouvait être regar<lé que comme l'avant-coureur de 
la Dictature. D'abord je ne sais pas ce que c'e~t que le de~potisme 
de l'opin~on , surtout dans uue sociéLé d'hommes libres, composée de 
1.oOO citoyens réputés les plus arrlents patriotes, à moins que ce ne 
sait l'empire naturel des principes. Or, cet empire n'est poiut person-

. JJel à tel homme qui les éno11ce; il appartient à la raison universelle 
et à tous les hommes qui veulent écouter sa voix; il appartierit à mes 
collègues de l'Assemblée constituante, aux patriotes de l'Assemblée 
législative, à tous les citoyeus qui défen<lirent invariablement la cause 
de la liberté ... L'expérience a prouvé que l'opinion des Jacobins et 
des Sociétés populaires était celle de la Nation française : aucun 
citoyen ue l'a créée ui domiuée, et je n'ai fait . que la partager .•••• 

.. 



234 CONVENTION. - 1792. 

C'esCdepuis janvier, dites-vous, que la Société a été entièrement 
dominée par une faction peu nombi·euse, mais chargée de crimes et 
d'immoralités, dont j'étais le chef, tandis que tous les hommes sages 
et vertueux, lels que vous, gémissa"ient daiis le silence et dans l'op~ 
pression; de manière, ajoutez-vous àvèc le tau de la pitié, que celte 
Société, célèbre par tant de services rendus à la Patrie, est maintenant 
méconnaissable. Mais si c'est depuis cette épuque qu'ils ont recueilli 
dans leur sein les Fédérés rassemblés pour combattre la tyrannie, et 
préparé avec eux la sainte insurrection du mois d'août, que faut-i l 
conclure, sinon que c'e6t cette poignée de scélérats dont vous voulez 
parler qui ont abattu le Despotisme, ei que vous et les vôtres éliez 
trop sages et trop amis du bon ordre pour trerilper dans de telles co11-
spirations? Et s'il était vrai que j'eusse en effet obtPnu cette influence 
que vous me supposez, que pourriez-vous en itiduire contre moi? • 

Oui, l'accusation de Louvet est un aveu que c'est Robes
pierre surtout qui a dirigé le 1 o août et sauve la Révolutioh. 

" Vous avez adopté une méthode bien sûre et bien commode pour 
assurer votre domination, c'est de prodiguer les noms de scélérats 
et de monstres à vos adversaires, et de donner vos partisans pour les 
modèles du patriotisme ; c'e3t de nous accabler à chaque instant du 
poids de nos vices et de celui de vos vertus . Cependant à quoi se ré
duisent, au fond, tous vos griefs? La Majorité des Jacobins rejetait 
vos _opinions: elle avait tort san~ don te. Le public ne vous était pas 
plus favorable: qu'en pouvez-vous couclure en votre faveur? Direz
vous que je lui prodiguais les trésors, que je n'avais pas, pour faire 
triompher des principes gravés dans tous les cœurs? ... Je ne vous rap
pellerai pas qu'alors le seul objet de dissentimént qui nous divisaü, 
c'est que vous défendiez tous, les actes des nouveaux Ministres, et 
nous les printipes, c'est que vous paraissiez préférer le pouvoir, et 
ndus l'égalité. Or de quel droit voulez-vous faire servir la Convention 
nationale à venger votre amour-propre? Soyez aussi généreux qu'un 
Roi (Louis XU, t. I•r, p. 104), et que le législateur Louvet oublie 
les injures de.llfonsieur Louvel! ... Vous m'accusez d'avoir présidé la 
Commune! Je ne m'abàisserai pas jusqu'à déclarer que je n'ai jamais 
été chargé d'aucune espèce de commission, que je ne me suis inêlé 
d'aucune opération particulière, que je n'ai jamais présidé, que ja
m\iis je n'ai eu la moind1·e relation avec le Comité de Surveillance tmil 
calomnié: car, tout compensé, je consentirais volontiers à me charger 
de tout le bien et de tout le mal attribué à ce Comité. • 

« Quand le Consul de Rome (Cicéron) eut étouffé la conspiration 
de Catilina, Claudius l'accusa d'avoir violé les lois : mais quand le 
Gonsùl rei1dit côrhpte au Peuple, il jura qu'il àvait SAUVÉ la Patrie) 

• 



DÉFENSE ET TRIOMPHE DE ROBESPIERRE. 235 
et le Peuple applaudit ... Vous aussi, vous nous reprochez des illéga
lités! Mais la Révolution eile-même n'est-elle pas illégale, et la chute 
du trône, et la prise de la Bastille, et la Liberté même? ... Vous nous 
reprochez l'envoi des Commissaires! Mais la chute du trône paraissait~ 
elle donc si facile avant le succès? Ne s'agissait-il que de faire un coup 
de main aux Tuileries ?.Ne fallait-il pas auéantir dans toute la Fi·ance 
le parti des tyrans? Et quel est cet esprit de perséoution qui veut ré
viser pour ainsi dire la Révolution qui a brisé nos fers? Qui peut, 
après coup, marquer le point précis oü devaient se rompre les 11ots 
de l'insurrection populaire? Quel Peuple pourrait jamais secouer le 
joug du Despotisme, si, après la victoire, on pouvait rendre ses délé
gués respousables de la tourmente politique qui a sauvé la Patrie i' 
Les Parisiens ont agi au nom dc ·tous les Départements : il faut les 
approuver ou les désavouer tout-à-fait. Si vous désavouez les rno·yens 
que nous avons employés pour vaincre, laissez-nous les fruits de la 
victoire! Reprenez votre Constitution et toutes vos lois anciennes; 
mais restituez-nous le prix cl~ nos sacrifices et de nos combats! Ren
dez-nous nos concitoyens, nos frères, nos enfants; qui sont morts pour 
la cause commune ! • 

« Citoyens, le Peuple qui vous a envoyés a tout ratifié. Votre pré
sence ici en est la preuve; il ne vous a pas chargés <le porter l'œil sé
vère de l'inquisition sur les faits qui tiennent à l'insurrection, mais 
de cimenter par des lois justes la liberté qu'elle lui a rendue. [..'Uni
vers, la Postérité, ne verront dans tous cès événements que leur cause 
sacrée et leur m'blime rémltat; vous devez les voir comme ellti; vous 
devez les juger, non en juges-de-paix, mais eh HOArniES D'ETAT et en 
LÉGJSLATEUl\S DU MONDE. » 

ll dit ou plutôt répète, àprès ses accusateurs, qu'une seule 
des victimes était innocente. - Il plaint les coupables. 

« ilfais que votre douleur ait uh terme, s'écrie-t-il , comme toutes 
les choses humaines! Gardons quelques larmes pour des calamités 
plus touchantes! Pleurez f00,000 patriotes immolé~ par la Tyran11ie ! 
Pleurez nos citoyens expirant sous leurs toits embrasés (à Lille) eL le$ 
fils <les citoyens massacrés au berceau ou clans les bras <le leurs mè
res! Pleurez donc l'humanité abattue sous le joug des Tyrans! ... 
ilfais consolez~vous , si, imposaut silence à toutes les viles passions, 
vous voulez as5urer le bonheur de votre pays et préparer celui du 
monde! ... La sensibilité qui gémit presque exclusivement pou\> les 
ennemis de la liberté m'est suspecte ... Cessez <l'agiter sous mes yeux 
la robe sanglaute du Tyran, ou je croirai que vous voulez remhtfre 
Rome clans les fers ! • 

a Mais comment parlerais-je de cette lettre (lue par llolland), de ce 
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rapport astucieux, après tant de libelles, Lant d'affiches, tant de pam
phlets, tant de joum.aux, distribués à si gra11ds frais dans lous les 
coins de la République? ... 0 homme vertueux! homme exclusivement 
vertueux, éternellement vertueux, où vouliez-vous donc aller par ces 
routes ténébreuses? ..• Vous vous tourmentez depuis longtemps pour 
arracher à l'Assemblée une loi coutre les provocateurs au meurtre : 
qu'elle soit portée cette loi; et quelle est la première victime qu'elle 
doit frapper? N'est-ce pas vous, qui avez dit calomnieusement que 
j'aspirais à la tyrannie? N'avez-vous pas juré par Brutus d'assassiner 
les tyrans? Vous voilà donc convaincu d'avoir PROVOQUÈ tous les ci
toyens à m'assassiner! ... Et ces promenades de geus armés, ces cris 
qui demandent nos tUes, en proclamant vos louanges et l'apologie de 
Louis XVI, qui les a appelés? qui les [égare? qui les exci te? EL vous 
i>arlez de lois , de vertus, d'agitateurs! • 

• Ensevelissons, s'il est possible, ces méprisables manœuvres dans 
un éternel oubli. Puissions-nous dérober aux regards de la Postérité 
ces jours peu glorieux de uotre histoire où les Représentants du Peu
ple paraisseut oublier leurs grandes de5tinées. Pour moi, je renouce 
à la juste vengeancs que j'aurais le droit de poursuivre contre mes 
calomniateurs ... Citoyens, parcourez d'un pas ferme eL rapide votre 
superbe carrière. Et puissé-je, aux dépens de ma vie et de ma répu
tation même, concourir avec vous à. la gloire eL au bo11heur de notre 
commune Patrie! • 

M. Thiers, qui admire tout dans Vergniaud, Brissot, Lou
vet, et qui ne trouve jamais dans Robespierre qu'un mélange 
de logique astucieuse et de declamalions revolutionnaires' 
avoue néanmoins qu'il captive son auditoire et qu'il obtient 
des applaudissements unanimes. 

• Qu'est-ce que l'éloquence et le talent, dit C. Desmoulins, si vous 
n'en trouvez pas dans ce discours admirable rie Robespierre, où j'ai 
retrouvé d'un bout à l'autre l'fronie de Socrate et la finesse des Pro
vinciales, mêlées de deux ou Lrois traits comparables aux plus beaux 
endroits de Démosthène ? • 

« Tremblez, intrigants! vous avez donné aux gens de bien le spec
tacle de la vérité combattant avec le mensonge, et aux rieurs celui 
d'Hercule aux prisès avec un basset enragé qu'il ne daigne combattre 
qu'avec son talon ... Il n'est pas possible d'ltumilier plus ses ennemis; 
et je ue crois pas que Louvet, attaclté au carcan pendant une heure, 
eùt pu souffrir davantage que pendant que Robespiei re, du haut de 
la tribune, chargeait ceLte tète chauve de !)0 pieds de fumier. • 

L'Assemblée décrète, à la presque unanimité, l'impression 
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du discours de Robespierre; et-beaucoup de voix demandent 
l'ordre du jour sur l'accusation. - Mais Louvet est à la tri
bune pour accuser encore, et Barbaroux s'y précipite aussi 
pour dénoncer de nouveau Robespierre. 

« Si vous ne m'entendez pas, s'écrie-t-il, je serai donc réputé ca
lomniateur ! Je descendrai à la barre ... je graverai ma dénonciation 
sur le marbre ! ... » 

Mais l'Assemblée passe à l'ordre du jour. 
Louvet reste à la tribune et demande à parler contre le 

Président.-Mais l'Assemblée lui refuse la parole. 
Barbaroux descend à la barre. - Mais des cris s'élèvent 

contre lui; et Je fier Barbaroux remonte à sa place. 
Mais Barrère propose de motiver l'ordre du jour. 

« Demain (di.sait-il hier) on s'occupera, non de l'intérêt de la Ré
publique, mais de l'intérêt de quelques Dictateurs qui n'auront pas 
même l'honneur de voir leurs noms inscrits sur les Mémoires histo
riques de la Révolution française. » 

"· Citoyens (dit-il aujourd 'hui), ne donnons pas de l'importance à 
des hommes que l'opinion générale saura remettre à leur place. Ne 
faisons pas des piédestaux à des Pygmées! • 

• Citoyens, s'il existait dans la République un homme né avec le 
génie de César ou l'audace de . Cromwell; un homme qui, avec Je 
talent de Sylla, en aurait les dangereux moyens; s'i l existait ici 
qu elque Législateur d'un grand génie , d'une ambition vaste, d'un 
caractère prof011d, un Général, par exemple, le front ceint de lau
riers et revenant au milieu de_ vous pour vous commander des lois 
ou insulter aux droits du Peuple; je vous proposerais contre lui un 
décret d'accusation: mais que vous fassiez cet honneur à des hommes 
d'un jour' à de PETITS ENTREPRENEORS D1ÉMEOTES ' à ceux dont les 
couronnes civiques sont mBlées de cyprès, je ne puis le coucevoir ! » 

Mais les couronnes de César, de Cromwell, de Sylla, n'é
taient donc pas mêlées de cyprès ! Cromwell et Bonaparte 
n'étaient donc pas des hommes d'un jour! Le 10 août et le 
2 septembre étaient donc des émeutes, et leurs ordonnateurs 
de petits entrepreneurs émeutiers! 

« Mais Barrère, au nom des Dieux, dit C. Desmoulins, je vous 
prie, qu'est-ce que tout cela sinon un galimatias double et la jalousie 
la plus dévergondée sous le masque de la modération? Qu'avez-vous 
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voulu dire en disant: • Ne faisons point de piédestaux à des pyg
mées!' ... Croyez-vous donc que la vertu et l'incorruptibilité soient si 
communes, pour qu'on en puisse parler avec ce mépris? " 

Barrère propose cet ordre du jour motivé: 
a Considérant que la Convention ne doit s'occuper que des inté

rMs de la Répu.blique ... la Convention passe à l'ordre du jour ... ,, 

Mais Robespierre repousse tout préambule injun:eux pour 
lui. - Et la Convention décide, à la presque unanimité, l'or
dre du jour pur et simple. 

Voiià donc les Girondins ' 'aincus , blâmés , condamnés , 
convaincus d'imprudence, d'exagération el de calomuie ! Voilà 
Je 2 septembre acquitté 01:1 excusé! Voilà RobeJpierre triom
phant 'et signalé à la France entière comme le J•lus digne 
d'être Chef et Dictateur! 

L'accusation contre Marat est indéfiniment ajournée. 
Mais nous allons avoir encore la douleur de voir Pétion 

recommenctir le combat contre Robespierre. 

~ 30. - Rupture entre Pétion et Robespierre. 

Robespierre est peut-être le plus _ancien ami de Pétion : 
mais il paraît que Pétion, faible, crédule, caressé par les 
Girondins, s'est laissé entraîner par eux ; et, tout en les blâ
mant, il se met à leur tê,Le pour attaquer Robespierre, déloya
lement on peut le dire, en publiant et faisant distribuer par 
Rolland, dans les Départements, contre lui, une longue accusa
tion qui n'a pas été prononcée à Ja tribune, a laquelle. il n'a pu 
répondr'e dans l'Assemblée, et qu'il ne peut plus réfuter avec 
autant de publicité. 

• N'aurais-je pas dû croire, dit C. llesmoulins, que Pétion était, 
dans l'Assemblée, un des hommes les plus faits pour jouïravec ravis
sement de ce E>pectacle du triomphe de la vertu sur la calomnie? Eh 
pien ! j'observais Pétion; et, je fe dis avec regret pour l'honneur du 
cœur humain , au milieu de cette éclatante jusLificaLion de son col
lègue, il paraissait crucifié de son triomphe; et, après Louvet et Buzot, 
c'est lui qui m'a semblé souffrir davantage des applaudissements ùon
nés à Robespierre; et je ne crois pas qu'Aman tenant la bride du che· 
val de Mardochée fit une plus mauvaise figure. • 
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Pétion attaque le 2 septembre en le traitant de crime et la 
Commune qe criminelle; et comme ce Pélion a joui d'une 
immense popularité; comme on l'appelait la verlu Pétion; 
comme Paris, les Jacobins, la Convention, l'ont choisi pour 
leur Maire ou leur Président; comme c'est son opinion prin
cipalement que les Girondins invoquent contre Robespierre et 
contre la Commune, c'est ~ nos yeux une nécessité d'exami
ner son opinion pour prononcer entre Robespierre et lui. 

• Le 10 août, dit-il, j'avais été conservé dans ma place; mais ell e 
n'était plus qu'un vain titre; j'en cherchais inutil ement les fonctions; 
eJ\es étaiel\t ~parses ~n~re toutes les mains, eL chacun les exerçajt. • 

Et il le souffre ! quel Maire ! quel homme politique ! 

• Je fus ~ff,,.ayé du désordre qui · régnait dans cette Assemblée , et 
:;iurtout de l'esprit qui y domimi,it. C'était une Assemblée politique 
;le cr0yant investie de pleins po,uvoirs ... Je sentis combien il était 
sage et utile de ne pas approuver et de ne pas fortifier par ma pré
sence tout ce qui s'y passait. • 

Sage et utile de laisser faire ce qui· l'effraie! Quel Maire ! 

• Robespierre prit de l'ascendant dai;is le Conseil... Je lui entendis 
prononcer, sur la fermeture de~ barrières, un discours qui me co11-
trista l'àme ! ... JI dénonça des complots, signala des conspirateurs ... 
~e répondis pour dissiper ces noires illusions et rétablir )e calme. • 

Mais qui prouve que Rpbespierre q'était pas clairvoyant, 
et Pétion créd'-'le, confiant, aveugle? .Sj celui-ci ne persuade 
pas la Commune aussi bien que Robespierre, n'est-il pas in
capable, impuissant! S'il peut le yaincr~ en paroles ,' son si
lence n'est-il pas coupa\lle , criminel ? 

« Un homme, dont le nom seul est devenu une injure (Marat ) , 
semblaiL s'être emparé de la direction. Assidu, il parlait et ordonnait 
eu maître. Je m'en pla-ignis hautement à la Commune. Marat, dis-je, 
est le plus insensé ou le plus scélérat des hommes ... Depuis, je n'ai 
jamais parlé de lui. • 

Quoi! lui, Maire, souffre qu'on n'ait aucun égard à ses 
plaintes ! ... · Il Jaisse la direction au plus insensé ou au 
plus ,scélérat des hommes! . .. Il n'en parle plus et reste in
différent au mal affreux que peut faire la folie ou la scélé-
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ratesse à la tête d'un pouvoir révolutionnaire! ... Quel Maire ! 
« Une Section vint en députation à la Commune, le 25 aoù.t, et 

déclara formellemeut que les citoyens, fatigués, indignés des retards 
que l'on apportait dans les jugements, forceraient les prisons et im
moleraient à leur vengeance les coupables qui y étaient renfermés. 
Cette pétition, conçue dans les termes les plus délirants, n'éprouva 
aucune censure ; elle reçut même des applaudissements ... Pui;, le 
25, 1000 à 1200 citoyens armés sortirent de Paris pour enlever lei 
prisonniers rl'Etat détenus à Orléans. Le 51, l'absolution de Montmo
rin souleva le Peuple ... » 

Voilà le Maire bien averti du danger d'un massacre. 

• Le 2 septembre arrive : le canon d'alarme tire; le tocsin sonne ... 
O jour de deuil ! A ce son lugubre et alarmant , on se précipite dans 
IFJs prisons, on égorge, on assassine ... fl\lanuel, plusieurs Députés, 
se rendent dans ces lieux de carnage ... On immole les victimes jus-
que dans leurs bras ... Eh bien! j'étais da!)s une fau1se sécurité; j'i
gnorais ces cruautés; depuis quelque temps on ne me parlait de rien.» 

Alors vous n'êtes pas un homme ... Taisez-vous! 

«Je les apprends en6n, et comment? D'une manière~ague, indi
recte, défigurée. On m'ajoute en même temps que tou.t est fini. Les dé
tails les plus déc}lirants me parviennent ensuite; mais j'étais dans 

· la conviction la plus intime que le jour qui avait éclairé ces scènes 
affreuses ne reparaUrait plus. » 

Hé bien encore vous n'êtes pas un homme! N'accusez pas! 

« Cependant les exécutions continuent. J'écris ... » 

Quoi ! vous n'appelez pas au secours toute la Commune, 
tout.es les Sections , toute la Garde nationale, tous les Mi
nistres, toute l'Assemblée, tous les citoyens! .. Vous ne courez 
pas ... comme s'il s'agissait d'aller tirer des flammes votre 
femme et vos enfants!. .. Mais vous n'avez donc pas de sang 
dans les veines [ ... 

« J'écris au Commandant; je le requiers de porter des forces aux 
prisons ... Il ne me répond pas d'abord ... J'écris de nouveau ... II me 
dit qu'il a donné des ordres ... Mais rien n'annonce que ces ordres 
s'exécutent ... Cependant les exécutions contitiitent encore ... JE VAIS 

au Conseil de la Commune. » 

Quoi ! vous êtes encore chez vous! vous n'avez pas encore 
bougé le 3 ! Vous n'êtes pas encore allé au Conseil! 
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• Je me rends à la Force avec plusieurs de mes collègues ... Non, 
jamais ce spectacle ue s'effacera de mon cœur ... Je vois deux officiers 
municipaux avec le11rs écharpes, des jurés, des juges . .. Une dou
zaine de bourreaux, les bras uus, couverts de sang, les uns avec des 
massues, les autres avec ùes sabres et des co ut e la~ qui en dégoCttaient, 
exécutaient les jugeme11ts. • 

Hé bien inutile, impuissant pleurnicheur, qui décrivez le sang 
et les bourreaux, vous êtes, oui vous êtes plus insensible, · 
plus inhumain que ces malheureux; c:ir vous croyez que ce 
sont des assassinats et vous les laissez commettre, tandis qu'ils 
sont entraînés par la com iction que c'est un sacrifice indis
pensable au salut <ln pays. 

«Et les hommes qui jugeaient, ceux qui exécutaient, avaient la 
meme sécurité que si la loi les eût appelés à remplir ces fonctions. Ils 
111e vantaieut leur justice, leur attention à distinguer les innocents 
des coupables ... Je leur parlai le langage austère de la loi (quelle 
niaiserie de la part d'uu lllaire, dans une crise si te~rible ! ). Je leur 
parlai avec le seutiment de l'indignation profonde dont j'éta.is pé
nétré ... Je les fis sortlr tous devant moi ... J'étais à peine sorti qu'ils 
rentrèrent. ... Tc rentrai pou1' les chasser de nouveau ... La nuit, ils 
achevèrent leur horrible boucherie ... • 

Ho ! quel M11ire, quel Maire ! Quel fléau pour l'humanité 
que de pareils amis de l'humanité ! 

« Ces assassinats fure.!lt-ils commandés, dirigés? J'ai reçu des 
rapports; mais je ne pour1ais pas dire : voilà le coupable. " 

Mais Danton, Marat, Panis, Sergent, Billaud-Varennes, 
les signataires de la circulaire du 3 , ne sont-ils pas noLOire
ment, certainement, incontestablement les Directeurs et les 
Ordonnateurs? C'est donc lücheté de les ménager s'il y a cr.ime; 
et s'il n'y a pas crime, c'est une révoltante calomnie de t:int 
cl'ier contre d'autres. 

« Je pense que ces crimes eussent été arr~tés si ceux qui avaient en 
main le pouvoir et la force ( Rolland, les Ministres, la Commission 
de~ 12 dans l'Assemblée et l'Assemblée elle-même) les eussent vus 
avec horreur: mais plusieurs de ces hommes publics, de,ces défen
seurs de la Patrie, CROYAIENT que ces journées désastreuses et dés
honorantes étaient NÉCESSAIRES ; qu'elles purgeaient l'Empire 
d'hommes dangereux; qu'elles portaient l'épouvante dans l'àme des 
co11spiraLeurs; el que ces crimes étaient utiles en poliliquc. 

T. Ill. 16 
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Mais puisque les hommes publics , les défenseurs de la Pa. 
trie, croyaient ces journées NECESSAIRES , les voyaient 
sans horreur, et ne voulaient pas les arréter, elles n'étaient 
donc ni réellement déshonorantes, ni réellement criminelles. 
Et alors pourquoi ces cris, ces calomnies, ces accusations·, 
ces fureurs des Girondins, auxquels Pétion vient donner son 
appui? Ces accusations ne sont-elles pas injustes , nuisibles, 
funestes peut-être au pays, et par conséquent criminelles? 

Péti<~n arrive enfin à Robespierre. 

c Le 4, j'eus une explication très-vive avec Robespierre .•. Vos soup-
10ns agitent le Peuple, lui dis-je : avez-vous des faits, des preuves? 
- Vous vous laissez entourer, vous' Yous laissez prévenir, me répon
dit-il; vous voyez Brissot et son parti. - Oui, mais ses principes 
son1 purs; et il est trop léger, trop facile à abuser, pour être Chef ae 
parti. - Hé bien' répliqua-t-il' je CROIS que Brissot EST A BRUNSWIC~. 

- Quelle erreur est la vôtre, m'écriai-je! C'est une folie! Voila 
comme votre imagination vous égare! Bannissons d.'i!:'j ustes défiances!• . 

Mais que dire si toutes vos raisons n'empêchent pas Robes
pierre de CROIRE? Et si vous étiez vous-même un crédule, un 
aveugle, qui laissez tout perdre! Si Robespierre devinait 
juste ici, lui qui devine presque toujours j~1ste, lui à qui 
Brissot voulait faire couper la tête pour se .débarrasser de sa 
surveillance (p. 48), lui qui sauve peut-être le pays en de
vinant la négociation avec Brunswick et celle avec Lafayette, 
après le 1 O août, révélées toutes deux par Lafayette dans 
ses Mémoires (p. 134 et 135 )? 

« On a pensé que Robespierre avait eu l'ambition insensée de devenir 
le Dictateur de son pays : mais son caractère explique ce qu'il a fait. 
'-Robespierre est extrêmement ombrageux eL défiant. » 

Et des milliers d'intrigues, de corruptions, de trahisons, 
ne prouvent-elles pas qu'il a raison? Est-ce avec la crédulité 
et la confiance des Lafayette, des Bailly, des Pétion, qu 'on 
peut sauver la Révolution? 

" li a le tempêrament bilieux, l'imagination atrabilaire ... Il est 
'impérieux dans son avis; n'écoute que lui et ne supporte pas la con
trariété; ne pardonne jamais à celui qui a pu blesser son amour
propre j ne reconnaît jamais SeS torts. D 
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Ce ·Serait assurément des défauts, un malheureux, tempé
rament, un malheureux caractère ... Mais n'est-ce pas un en· 
nemi qui le juge ainsi? Cet ennemi est-il un homme dont la 
haute raison, le caractère éÎevé et ferme, doivent inspirer une 
aveugle confiance en son jugement? Si l'on épluchait ainsi 
le caractère de Brissot, de Barbarou~, de Louvet, de Ver
gniaud, de Rolland, de madame Rolland, de Pétion lui-même, 
qui d'entre eux aurait moins de défauts que Robespierre et 
autant de qualités utiles au Peuple? 

• Il dénonce avec légèreté et s'irrite du plus léger soupçon; croit 
toujours qu'on s'occupe de lui, et pour le persécuter. • 

Mais ne l'avons-pous pas toujours vu ayant raison dans ses 
accusations contre les Feuillants, èontre Lafa~ette, contre 
Brissot au sujet de la guerre offensive? Ne savans-noQs pas 
que personne, personne sans exception, n'est plus redouté, 
plus exécré, plus menacé que lui par tous les ennemis du 
Peuple ; que les Girondins voufaient .sa tête, avant le 10 août; 
et qu'ils ne sont oGcupés qu'à trouver le moyen de le perdre? 

• 111 vante ses services et parle de lui avec peu de réserve; ne con
naît point les convenances. • 

Nous avouerons qu'il ne prend peut-être pas toujours assez 
de précautions pour désarmer la jalousie quand il parle de 
lui : c'est une faute qui lui fait plus de mal peut-être que tout 
le reste, sans faire aucun mal à ceux qui la lui reprochent le 
plus vivement : nous voyons cependant qu'il ne parle jamais 
de lui que pour se justifier quand on l'attaque; et nou~ avons 
été cent fois révoltés de lui voir faire ce reproche par ceux-là 

. mêmes qui 1e forcent à se défendre contre leurs calomnies, 
et cent fois révoltés encore de voir ses ennemis , les Girondins 
surtout, se vante1· iQfiniment plus que lui, en se présentant 
sans cesse comme la perfection des talents et des vertus; s'il 
y a des hommes immodestes, gonflés d'amour-propre, van
tards, et parlant continuellement d'eux-mêmés, ce sont assu
rément les Girondins; et ce sont eux qui accusent Robes
pierre d'immodestie! 
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u Il veut, par-dessus tout, les faveurs du Peuple; lui fait sans 
cesse la ~our, et cherche avec affectation ses applaudissements: c'est 
celte faiblesse qui a pu faire croire qu'il aspirait à la Dictature. • 

S'il avait réellement cette faiblesse, il s'en trouverait bien 
puni; et d'ailleurs il perdrait bien de son mérite aux yeux 
de ceux qui mettent le dévouement au-dessus du talent et qui 
méprisent l'adulation du Peuple plus encore que l'adulation 
des Rois : mais nous voyons tout le contraire ; nous voyons 
Robespierre résister aux passions et aux préjugés populaires, 
repousser le mot Republique en juillet 1791, parler seul de 
Providence et de Divinite (T. Il, p. 517 ), s'opposer à la 
guerre offensive, repousser le bonnet rouge, désapprouver la 
visite du 20 juin aux Tuileries. Nous le verrons -s'obstiner à 
conserver son nom de il1 aximilien Robespierre, et s'obstiner 
à garder une mise propre et eleganle quand le Peuple, 
égaré, ne voudra voir que des carmagnoles et des sabots. 
Nous le verrons toujours guider le Peuple sans se laisser ja
mais entraîner par lui, sans sacrifier j~mais son opinion, son 
sentiment, sa conscience; nous ne connais~ons, en un mot, 
aucun homme qui joigne,- à ta1.1t de dévouement, tant d'in
dépendance et tant d'originalité. 

« Quant à moi,je ne puis me persuader qu'il ait désiré la Dictature.> 

Les Girondins sont donc insensés et criminels de s'obstiner 
dans leur accusation contre cet avis du vertueux Pétion! 

« Parmi ceux dont on forme des chefs de parti, je vois tels qui 
sont les hommes les plus étrangers à l'intrigue, les plus vertueux, et 
les plus indépendants... Soyons unis, nous sommes invincibles : 
ayons la paix, nous serons heureux. • 

Mais ce n'est pas avec de vaines et puériles paroles qu'on 
peut calmer des passions furieuses, conjurer d'effroyables 
périls, vaincre l'Europe et sauver le vaisseau de la Répu
blique assailli par la plus horrible tempête! Pétion ne peut 
igo0t'et1 que les Girondins ne veulent ni union ni paix, qu'ils 
veulent tuer ltobespiene, exterminer les Jacobins; el ce 
sage Pétion les .aide à Loutjeter dans la pertùd>ation et le chaos 
en lrur donnant, contrn Rohespier1·p et la Commune, un 
discours q11c h olland distTilJue à toute la :France! ... 
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« Je demande donc que nous nous pccupions des grands intérets de 

la République. • 

Et il s'occupe à répandre son discours! Et il souffrira que 
ses amis s'occupent sans cesse d'attaquer Robespierre! 

Attaqué lui-même par les Jacobins, Pétion leur écrit pom· 
se justifier, pour défendre Brissot et les Girondins, poor atta..: 
quer Robespierre, qu'il représente comme ayant tremble le 
,iour du massacre du Champ-de-Mars, en se vantant d'être 
plus courageux lui-même. 

Mais Robespierre est dans l'impossibilité de garder le si
lence sur des attaques si graves dirigées par uri pareil person
nage et divulguées avec tant d'éclat. - Il reproche à Pétion 
une confiance, une credulité, une.faiblesse et une bonté qui 
vont jusqu'à la bonlzomie. Il lui reproche aussi d'avoir poussé 
à la dangereuse manifestation du 20 juin 1792, d'avoir ré
sisté à l'insurrection nécessaire du 10 aoùt, ·et de s'être fait 
consigner dans son logis, lui qui parle tant de son courage! 

Pétion réplique -da~s une longue lettre, se vante d'avoir 
voulu le 10 août, . et a·voue qu'il s'est fait consigner pour se 
mettre en règle; po!ll' conserver les dehors , pour ne pas 
manquer au devoir du magistrat,1.enfin pour observer les for
mes, afin de n'être pas compromis en cas de défaite, préten
dant d'ailleu.rs qu'il voulait.favoriser le mouvement, et que 
c'était le meilleur moyen de le favoriser, comme si ce n'était 
pas une lâcheté de ne pas vouloir courir les mauvaises chan
ces en voulant courir les bonnes; comme si ce n'était pas une 
double niaiserie d'espérer se sauver par une pareille ruse si 
l'on était vaincu dans un combat à mort , et de se priver des 
nouvelles chances de victoife qu'il aurait eues en se mettant 
publiquement et solennellement à 1a tête du Peuple ! 

«A plusieurs reprises, depuis le 10 aoùt, .ajoute-t-il, on me con
. signa chez moi, sous le prétexte dérisoire de ma sûreté, ce qui de

vc11 ait un jeu ridicule ... Je faisais lever les consignes ; mais elles se 
t1·ouYnic11t, je uc sais comment, 1·établies u11 moment-après. " 

fü1 vél'ita , nous ne savons corn.ment qualifie1· celle condu ite 

.. 
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d'un Maire, qui oependant vante son courage : nous sommes 
désolés de trouver tant de faiblesse dans ce Pétion, qui d'ail
leurs pouvait mériter son surnom de Vertueux, quoiqu'il 
proposera plus tard de brûler Caen pour en accuser le~ 

Jacobins, comme Néroq incendia Rome pour en accuser les 
Chrétiens ; et nous sommes peu disposés à admettre aveuglé. 
ment l'opinion d'un pareil homme sur Robespierre. 

Comme Pétion, Brissot reconnaît que Robespierre n'a pas 
l'ambition de la Dictature_, tout en soutenant que c'est la nul
lite qui a gagné son procès contre le talent et la vérité. 

a- On se demande , dit-il , pourquoi tant de femmes à la suite de 
Robespierre, chez lui, à la tribune de~ Jacobins, aux Cordeliers, même 
à la Convention? C'est que la Révolution française est une religion et 
que Robespierre y fait une secte: c'est un Prêtre qui a ses dévots; 
mais il est évident que toute sa puissance est en quenouille (oui, 
très-évident ! ) - Robespierre prêche, censure, tonne contre les ri
ches et les Grands; il vit de peu et ne connaît pas de besoins physi
ques; il n'a qu'une seule mission, c'est de prêcher. Il se crée de9 
disciples; il s'est fait une réputation d'austérité qui vise à la sainteté, 
il parle de Dieu et de Providence; il se dit l'ami des pauvres et 9es 
faibles; il se fait suivre a comme Jésus, par des femmes et des pau
vres d'esprit ; Robespierre est im Pr~tre et ne sera jamais qu'u'I 
Prêtré. Le reproche d'une Dictature était donc une gaucherie et l ~ 

proposition de l'ostracisme une absurdité: c'était la massue d'Hercule 
pour écraser une PUCE qui disparaUra avant l'hiver. • 

Mais Brissot est mauvais Prophète ; car nous verrons la 
puce-Robespierre _écraser tous les Hercules-Girondins armés 
de leurs massues! Et que sont-ils si Robespierre est une puce? 

Louvet publie aussi une broch~re remplie de nouvelles in
jures contre Robespierre, Danton·, Marat, la Commune. 

Cependant cet acharnement de Pétion, Rolland, Brissot, 
Louvet , etc., contre Robespierre et le Peuple d.e Paris, 
détermine une foule de Députés patriotes à publier leurs opi
nions contre les Girondins et sur les journées de Septembre. 

S 2.1. - Nouvelles réponses sur le 2. Septembre . 

.Â. la tribune des_Jacobins, Chabot déclare que le discours 
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de Pétion est l'œuvre de sa femme, jalouse et désolée de la 
popularité de Robespierre. Il affirme que, quelques jours avant 
le 10 août, dans un dîner chez Pétion, à la Mairie, Brissot 
el les Girondins disaient, en présence du Maire, qu'il fallait 
mettre en accusation Robespierre, parce qu'il poussait à 
l'insurrection. Il affirme que Pétion et les ·Girondins ont seuls 
organisé le 20 juin pour forcer Louis XVI à leur donner le 
ministère; mais qu'ils s'opposaient au 10 août. 

Manuel affirme que, s'il avait pu parler sur l'accusation 
de Louvet, il aurait déclaré à la Convention que Paris entier 
et les Marseillais ont approuvé et toléré le massacre. 

Collot-d'Herbois aurait déclaré que, sans le 2 Septembre, • 
la Révolution était perdue. 

Fabre-d'Eglantine, ex-secrétaire de la Justice, assure'. 
• Que ce sont les hommes du 10 aoat qui ont enfoncé les prisons 

de !'Abbaye, et celles d'Orléans, et celles de Versailles. Il affirme que1 
avant le massacre, il a vu les mêmes hommes qui s'acharnent aujour
d'hui contre le 2 Septembre, venir chez Danton, et exi;rimer leur 
contentement en se frottant les mains ; que Brissot désirqit que :Mo
rande fùt immolé. Il ajou te qu'il a vu , dans le jardin du Ministre des 
Affaires étrangères, le Ministre Rolland, pâle, abattu, la tête appuyée 
contre un arbre et demandant la translation de la Convention ~Tours 
ou à Blois. li ajoute que Danton seul montra la plus grande énergie 
<le caractère; que Danton ne désespéra pas du salut de la Patrie , et 
qu'il eut assez de modération pour ne pas abuser de l'espece de Dic
tature dont l'Ajsemblée nationale l'avait revUu en décrétant que ceux 
qui contrarieraient les opérations Ministérielles seraient punis de mort.> 

- Prudhomme écrit aussi dans son journal : 
• Au fond, ceux qui ont été immolés av.aient provoqué les fureurs 

populaires. Qu'on se transporte au moment où ils ont reçu la mort: 
la perfidie de la Cour, le succès <les armées Prussiennes qu'elle avait 
évidemment favorisées , la résolution que prirent en ce moment tous 
ks citoyens de mourir ensevelis sous les ruines de la Patrie, l'indi
gnation jetée dans Lous les cœurs, tout commanda la nécessité, sans 
doute affreuse, de purger la Patrie d'une foule d'assassins, de bri
gands, de Lraîtres fanatiques.- Il y a eu des méprises cruelles: mais 
à la Saint-Barthélemy, en Hi72; dans les Cévennes, vers le milieu 
<le ce siècle; le 17septembre1788, et le 28 avril 1789; a-t-on plaint 
les martyrs du despotisme royal? Hélas! non . - Raisonnons donc 
juste; soyons à l'intérêt sommun ! • 
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Pour éclairer la Convention, Tallien publie une pelite 
brochure intitulée : la J7ùité sur le 2 Septembre, dans la
quelfe il affirme : 

Que la lenteur des jugements criminels , l'acquittement de Mont
morin, la découverte d'une conspiration dans les prisons, la trahison 
qui venait de livrer Longwy, le blocus de Verdun et l'approche des 
Prussiens ont été les véritables causes des exécut!ons populaires . 

Dans un large placard intitulé: F. Chabot à J.-P. Brissot, 
Chabot a la hardiesse de dire : 

• Il faut te démasquer tout entier: c'est <l e ta bouche m P.me que 
j'ai appris, le 2 septembre au matin, LE COMPLOT du massacre des 
prisonniers. • 

« Si tu n'avais pas approuvé le massacre, pourquoi donc, instruit 
du complot avant l'exécution, ne l'aurais-tu pas dénoncé à l'Assem
blée, que toJJ parti dirigeait?• 

« Morande était dans les prisons. Ce Morande avait été témoin ou 
complice, ou si tu veux simple dénonciateur, dé tes escroqueries et de 
ta bassesse. Tu jouissais <léjà de l'idée de la mort de cet ennemi re
doutable; et tu n'as dédamé contre ces exécutions populaires, quand 
elles ont cessé, que parce que Je Peuple avait refusé de servit· d'ins
trument à tes vengeances persounelles. Tu aura\s voulu que sa mort 
ei1t couvert une partie de tes forfaits. • 

• Au reste, je laisse à mes concit oyens à juger entre l'ex-capucin 
Chabot, qui n'a jamais varié dans les principes de la justice et de 
l'égalité, et l'ancien espion de police Brissot, dont les opinions 
varient comme les circonstances, à l'exception peut-être de ses opi
nions sur le vol et sur la calomnie. » 

Le riche Baron Prussien naturalisé Français, Anarclwr
sis Clootz, publie aussi, sous le tiL1·e ni ]}farat ni Rolland, 
une brochure qui produit une immense sensation. 

• Les erreurs de Brissot sont si graves qu'on le croirait payé par 
tous les ennemis de la France et du Genre humain. Brissot, avec sa 
marche tortueuse, ses mensonges o(Jîcieuœ, et ses systèmes avortés, 
devait être susper,t aux Républicaius indivisibles ; Paris devait 11atu
rellement l'avoir en horreur. Les Iloyalistes cachés, les Fédéralistes 
honteux et les mo<lérantistes insi11uant s, se coalisèrent pour accorder 
les honneurs du fauteui l Contre-réC1olutiormaire à Brissot, qui ne s'en 
doutait pas; et voilà comment Brissot, avec sa méd·iooritif, est dcrcnu, 
sans le savoir, Je pl'ète-nom de tous le& char/atr11u po!i!iqucs. u 



NOUVELLES RÉPONSES SUR LE 2 SEPTEMBRE. 240 
• Ces Girondins si tendres ·vous soutiendront, avec le doux Ker

saint, que la guerre est nécessaire de temps en temps; qu'il faut des 
saignées au Genre humain comme au Corps humain. Kersain~ veut 
à jamais des massacres en bataille rangée. • 

• Je soutiendrai toujours, que le camo.ge du 2 septembre est une 
suite de la révolution, comme le carnage qui abreuve les sillons de 
la Champagne . • 

« La maison de MADAME Rolland me devint fastidieuse pa1· un 
commérage ridicule contre Paris, et par le FÉDÉRALISME qu'on y pro
fessait pédantesquement ..... » 

• On fait du mystiAé Rolland un Dictateur; mais Condorcet (qui 
blâme souvent les Girondius) a dit un mot profond quand il a dit: 
« li faut aux intrigants un LAFAYETTE CIVIL. D 

« Iluit jours avant le 10 août, Kersaint voulait négocier la paix 
avec l'Autriche ... - Depuis le 10 août, les Fédéralistes avaient résolu 
de se réfugier dans le Midi .... La journée du 2 septembre parut unu 
occasion décisive pour décrier et quitter Paris .... Le Peuple, qui n'i
gnore rien, en voulait surtout à Rolland, dont les li aisons intimes 
avec Brissot lui paraissaient inquiétantes. • 

Enfin Bazire fait, au nom du Comité de Sûreté générale, 
un rapport sur l'état de Paris. -Il défend le 2 Septembre, et 
cite un fait qui semblerait incroyable si l'on ne connaissait pas 
Je machiavélisme contre-révolutionnaire. 

• Quelques domestiques de Madame de Lamballe prennent le cos
tume de Sans-culottes, s'arment de piques, vont aux prisons de la 
Force, et là ils égorgent plusieurs prisonniers avec atrocité aGn d'ac
quérir du crédit auprès des assassins, d'en profiter pour sauver leur 
rnaîlt'esse. Il est probable que les domestiques de plusieurs autres 
prisonniers ont fait comme ceux de Madame de Lamballe: il est pro
bable aussi que le massacre de Versailles a élé exécuté par des do
mestiques de la Reine qu'on a vus à la tète de l'attroupement .. " 

" Des hommes trop sen ibles, dit-il, ont eu la faiblesse de parler des 
jugements injurieux au Peuple; des intrigants se sont empressés de 
les recueillir et de les publ ier. Bientôt il s'est établi un système com
plet de diffamation de la ville de Paris, dont les suites inévitables 
seraient de nous emraîner par des secousses terribles à l'établisse
ment forcé des Républiques fédfratives ... Mais que la Convention 
fasse connaître à la France entière la jusle confiance qu'elle a dans le 
Peuple de Paris: c'est là tout le secret de la tranquillité publique . » 

Mais Buzot répétera qu'il ne peut y avoir aucun accord 

entre le Cn'.ma t la Vertu; el la discorde continuer:\ : 
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Heureusement, nous allons apprendre une bonne nouvelle. 

~ 32.. -Bataille de .J~mmapes. - Conquête de la Belgique. 

C'est le lendemain, 6 novembre, que se donne la bataille de 

Jemmapes près Mons, sous le commandement de_ Dumou
riez ayant sous ses ordres les Généraux Beunzonville, Fer
rand, le jeune ÉGALITÉ FILS et Ddmpierre. 

La hauteur de Jemmapes, défendue par 14 redoutes, des 
bois, une artillerie nombreuse et 20,000 Autrichiens, parais

sait inexpugnable. - Mais 40,000 Français l'altaquent de 
front au chant de la Marseillaise, escaladent les redoutes au 
milieu d'une effroyable canonnade, s'emparent du champ de 

bataille couvert de 8 ou 10,000 morts ou b.lessés des cjeux 
côtés, et décident la conquête de la Belgique. 

Depuis 50 ans, l'opinion générale en Europe regardait les 

Français comme ir!férieurs à tous les autres soldats, et comme 

incapables désormais de gagner uue bataille rangée : cette 

victoire remplit donc la France de joie et d'enthousiasme, et 

l'Europe d'étonnement, d'admiration et d'effroi. 
Les Français entrent à Mons le 7, à Bmxelles le 14, à 

Anvers le 18 , dans la citadelle le 19, et à Liége le 28. 
Partout les Belges s'empressent de secouer le joug autri

chien et d'imiter la Révolution française ; partout les Assem

blées primaires sont convoquées pour nomme1· une Conven

tion nationale; partout des Clubs s'organisent pour entrer en 
correspondance avec les Jacobins. 

Et pendant cette propagande en Belgique, l'escadre fran.:. 

çaise se présènte à Gênes, va canonner Naples, et force les 
.Bourbons du Piémont et des Deux-Siciles à reconnaître la 
République francaise. 

Et dans leur exaltation, les J;1cobins rêvent déjà que tous 

les Peuples vont s'affranchir et former une Convention uni
verselle qui donnera la paix au Genre humain. 

Et, dans son enthousiasme , la Convention décrète (le 19 
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novembre) qu'elle accordera secours et fraternité à TOUS 
LES PEUPLES qui voudront recouvrer leur liberté. 

Et le Philosophe Prussien , le riche baron Anacharsis 
Clootz, naturalisé Français, membre de la Convention, s'ap
pelant l' Orateur du Genre humain, demande une Répu
blique universelle sous le titre de Republique des droits de 
l'homme, comprenant 10,000 Départements. - Brissot, 
qui trouve la Frnnce déjà trop grande, combat cette )dée : 
mais Thomas Payne l'approuve et l'appuie. 

§ 33. - Dilapidations dea Fournisseurs réprimées. 

C'est la règle, tous les fournisseurs d'armée et les com
missaires des guerres sont alors d'impudents volet..rs l{UÏ ne 
livrent aux. armées que de mauvais aliments et de mauvais 
vêtements, et des Aristocrates qui vivent dans l'abondance 
et le luxe , tandis que le soldat qui donne ses fatigues et sa 
vie à la Patrie manque souvent de pain, d'habits et de souliers. 

C'est la règle aussi, les Généraux partagent avec les four· 
nisseurs et favorisent leur brigandage. 

Dumour·iez, l'un des brillants corrompus de l'ancien ré
gime, a trois Commissaires des guerres fameux par leurs pil
lages, Malus, Pelil-Jean et d'Espagnac, ancien abbé 
libertin, qui affiche le lux.e le plus scandaleux. 

Un cri général s'élevant contre le Corps des fournisseurs 
militaires, aristocrate et voleur, la Convention le supprime, 
le remplace par un Comité d'achat, et lance un décret d' ac
cusation contre Malus, d'Espagnac et Petit-Jean, tandis que 
le Ministre de la guerre remplit de Jacobins les nouvelles ad
ministrations militaires. 

SI) 34. - Système révolutionnaire en Belgique. 

Nous venons de voir la Convention adopter frauchement un 
système de propagande révolutionnaire à l'égard des Peuples 
étrangers ; nous venons de la voir chercher à démocratiser et 
à républicaniser l'armée, en supprimant la corruption et l'aris· 
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tocratie dés Administrations militaires : elle veut aussi révo
lutionner ,. démocratiser, et républicaniser les autres pays. 

«Il faut, <lit Cambon, moiti é Girondin et moitié Jacobin, au nom 
du Comité des finances, il faut nous déclarer pouvoir révolutionnaire 
dans tous les pays où nous entrons. Il est iuutil e de nous cacher; les 
Despotes savent ce que nous voulons; il faut donc le proclamer hau
tement puisqu'on le devine, et que d'ailleurs la justice en peut être 
avouée. Il faut que, parton t où nos Généraux entreront, ils proc.lament 
la Souveraineté du Peuple, L'ABOLITION de la féodalité, de la dîme, 
de tous les abus; que toutes les anciennes Autorités soient dissoute.1; 
que de nouvelles Administrations locales soient formées, sous la di
rection de nos Généraux, pour gouverner le pays et former des Con
ventions nationales qui décideront de son sort; que sur-le-champ les 
biens de nos ennemis, c'est-à-dire <l es Nobles, des Prêtres, des Com
munautés, des Egfües, soi1rnt séquestrés et mis sous la sauvegarde rie 
la Nation française, pour qu'ils servent de gage aux frais de la guerre, 
dont le ~ pays délivrés devront supporter une partie puisque celte 
guerre a pour but de les affmncbir ... Il faut que nos assignats, fon
des sur la nouvelle distribution de la propriété, soient reçus cla11s les 
pays conquis, et que leur champ s'éten<le avec les principes qui les 
ont produits ... Il faut que le Pouvoir exécutif envoie des Commis
saires pour s'entendre avec les Administrations provisoires, pour fra
terniser avec elles, pour exécuter le séquestre et tenir les comptes <le 
la RépubLJque ... Point de demi-révolutions! Tout Peuple qui ne 
voudra pas ce que nous proposons ici sera notre ennemi et méritera 
<l'être traité comme tel. Paix et fraternité à tous les amis de la Li
ber té , guerre aux làches partisans du Despotisme! Guerre aux CHA
TEAUX, paix aux C11Am111tnEs ! • 

Ces propositions de Cambou, au nom du Comité des finan
ces , sont décrétées, le 15 décembre, au milieu des plus vifs 
applaudissements. 

Aussitôt partent une foule de Commissaires, tous Jaco
Lins, qui s'efforcent de jacobiniser et de franciser la Beigique. 

Les Administrations provisoires sont organisées partout, et 
partout organisées démocratiquement. Des Conventions na
tionales sont ensuite formées; et ces Conventions nationales 
votent presque pal'tout , notamment à Liége , Brnx.elles, 
Mon~ , Ja réunion à la France. 

Puis , les Commissaires font séquestrm" Ies biens des No~ 



DUMOURIEZ SE REND SUSPECT. 2113 

bles, des Prêtres, des Couvents et des Eglises , font 'arrêter 
les ennemis de la Révolution , e~ surveillent même la conduite 
des Généraux français, presque l?us suspects d'Aristocratie: 

Ce système révolutionnaire a de grands inconvénients sans 
doute; car il indisposera nécessairement les Nobles, les Prê
tres et leurs partisans ; il ne peut manquer de faciliter des 
excès populaires ·, des abus et des malversations de· la part 
des Commissaires, et <l'es mésintelligences entre eux et les 
Généraux, 

Mais, quoiqu'on fasse, tout a des inconvénients, surtout 
dans les temps de crises; et la Convention a préféré ce sys
tème comme le plus avantageux, parce qu'il assure la coopé
ration des masses populaires et prévient les dilapidations et les 
trahisons des Généraux. -- Et puisqu'elle est la Réprésenta
tion nationale, c'est aux Généraux d'obéir! 

Cependant Dumouriez va presque s'insurger contre elle. 

§ 35. - Dumouriez se rend suspect. 

Quel malheur encore que Dumouriez, sauveur de la France 
dans l'Argonne, et conquérant de la Belgique, ne soit pas com
plétement d'accord avec la Convention ! 

l\'Iais malheureusement Dumouriez (comme l'avoue M. 
Thiers) est un des brillants corrompus de l'ancien régime, 
nourri dans les cours, sans conviction politique, n'écoutant 
que son ambition, lié et brouillé tour-à-tour avec tous les par
tis, mais Aristocrate par habitude, orgueilleux, plein de hau
teur, emporté, despote, et d'autant plus exigeant aujourd'hui 
qu'il se croit plus nécessaire à la République. 

Voulant gouverner lui-même la Belgique comme un con
quérant, à sa manière, souverainement, aristocratiquement, 
en favorisant !'Aristocratie Belge (ce qui _le fait appeler Ce
sar-Dumouriez), il entre en lutte avec la Convention, et se 
plaint de tout ce qu'e]Je fait, de la mise en accusation de ses 
trois Commissaires des guenes, Malus, d'Espagnac et Petit
.Tran, de la création d'un Comité d'achat, du décret du 15 dé-
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cembre, du système introduit en Bèlgique, de l'envoi cies Com ~ 

missaires du Pouvoir exécutif, de leur cond1üte révolutionnaire 
et démocratique, et même du Ministre de la guerre qui, de son 
~ôté, soutient que les plaintes du Général sont mal fondées. 

La Convention, ou plutôt les Girondins, envoient d'abord 
Danton, Lacroix et deux autres Députés pour vérifier ces 
plaintes. 

Puis, il vient à Paris pour s1expliquer lui-même, y passè la 
fin dé décembre et presque tout le mois de janvier, et présente 
quatre mémoires, l'un contre . le décret du 15, les autres 
sur l'organisation de l'armée, sur les fournitures et sur le plan 
de la guerre, en offrant au bas de chacun sa démission en cas 
de rejet de ses idées. 

Cependant, pendant son séjour de plus d'un mois, Durnou• 
riez se dépopnlarise presque entièrement par ses liaisons avec 
Gensonné, l'un des principaux Girondins, par son absence 
des Jacobins, quoiqu'on annonce chaque jour qu'il y viendra 
le lendemain, par ses attaques contre leur système appliqué 
en Belgique, par quelques propos en faveur de Louis XVI, et 
par ses intrigues qu'on soupçonne d' Orléanisme. 

Les Jacobins le blâment et le suspectent; Marat va jusqu'à 
l'accuser d'avoir volontairement Laissé échapper les Autri
chiens de Belgique et les Prussiens de Champagne. . 

Mais les Comités, qui sentent son utilité, le ménagent en
core; Robespierre lui-même, dit M. Thiers, le défend , en 
rejetant tous les torts sur ·ses prétendus amis les Girondins ... 
Robespierre sait donc excuser et défendre un adversaire quand 
il le croit utile à la Patrie! 

Aussi, la Convention accorde quelques sat!sfactions à Du
mouriez, lui rend Malus et Petit-Jean, lui dunne des renforts, 
et adopte son plan militaire; mais, après avoir entendu toutes 
ses raisons dans les Comités, elle maintient son décret du 15, 
rejette trois_ des mémoires du Général, et persiste dans son 
système révolutionnaire et démocratique. 

S'il persiste lui-même à croire qu'elle se trompe et que son 
erreur peut être funeste, il doit donner sa démission comme 
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il a mebaèé de le faire ; mais il cède, conserve son comman
dement, et promet obéil:\sance. Puisse-t-il ne pas méditer quel
que trahison ! 

Cependant, deux autres questions agitent violemment Paris 
- et la France, les subsistances et le procès de Louis XVI: par· 

Ions d'abord de la première. 

§ 36. - Question des Subsistances. 

La disette qui commence à se faite sentir au milieu de la 
crise politique, annonce pour la fin de 1792 et le commence
ment de 1793plus d'embarrar.; encore et d'orages qu'au com
mencement de 1789. 

Quoique la récolle n'ait pas été mauvaise, mille causes con
tribuent à créer la disette : le défaut de bras pour battre le 
blé, l'empressement des riches à courir chez les fermiers pm1r 
faire d'amples provisions, l'avidité des spéculateurs et des ac
capareurs qui vont tout acheter dans les campagnes pour s'en
richir en vendant très-cher aux riches des villes et même en 
faisant la disette afin de vendre plus cher quand eue éclate, le 
discrédit commençant des assignats, le désir de vendre plus 
cher en attendant, la crainte du pillage, qui empêchent les fer
miers d'apporter leur blé au marché, peut-être aussi des ma
nœuvres royalistes et même étrangères, toutes ces causes con
courent à produire ce triple effet que le Peuple ou les pauvres 
sont menacés de mourir de faim ou se ruinent complétement 
pour avoir du pain, que les riches ont tout en abondance, et 
que les gros fermiers et les accapareurs s'enrichissent de la 
misère publique. On conçoit l'irritation du Peuple contre les 
riches, surtout contre les riches fermiers et les accapareurs. 

La Commune se rend son interprète auprès de la Conven
tion et réclame pour lui la sollicitude des Représentants. 

« La partie la plus nombreuse du Peuple, celle qui a fait la Révo
lution, qui la maintiendra, qui mérite avant tout votre sollicitude, 
est livrée à la plus cruelle misère. Une coalition <).e riches capitalistes 
veut s'emparer de toutes les ressources territoriales et industrielles; 

.. 
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uon~con tente d'entretenir la cherté des subsistances, elle les déna
ture en empoisonnant les boissons. Une nouvelle Aristocratie veut 
S:élever sur les débris de l'ancienne, par le fatal ascendant des ri
chesses. Les maisons de commerce, de banque, de secours, les caisses 
pr• ~ lendu e s patriotiques, étaient liguées avec le Tyran des Tuileries, 
pom affamer Je Peuple et le reconduire au Despotisme par la disette. 
La Révolution est faite; il n'en faut plus. » 

Dans, cette situation quel sera le remède?- Certainement 
la Souveraineté nationale peut tout faire et disposer de tout; 
la loi peut tout ordonner ou tout défendre. Mais que faire? 

Les Jacobins demandent que la loi dispose des productions 
de la terre et règle le commerce afin d'assurer la subsistance 
du Peuple; que le prix du blé soit taxé par les Communes 
entre un minimum et un maximum (le plus bas et le plus 
haut prix); que les fermiers soient obligés, sous des peines, 
d'amener leurs récoltes au marché public de la Commune ; 
que les accaparements soient défendus; et que l'exportation 
hors de la Commune soit prohibée à moins d'autorisation. 

Les Girondins, au contraire, adoptent les principes des 
Économistes en faveur de la liberté du commerce; et la Con
vention rejette d'abord tous les projets de prohibition. 

1\) 17, - Rolland accusé d'accaparement. 

La Commune de Paris achetant une grande quantité de blé 
pour nourrir le Peuple en le lui ".endantmoins cherqu'ellene 
l'achète, Rolland l'accuse tQus les jours de malversalions à ce 
sujet, et préténd qu'elle fait hausser les prix en achetant elle· 
même, pour les réduire ensuite par une vaine ambition de 
popularite. - Les défenseurs de la Commune répondent 
qu'etle n'agit que par un sentiment d'humanité et de justice 
envers le Peuple ... Et, en effet, le premier devoir de !'Auto
rité, qui se vante si souvent d'être paternelle, n'est-il pas 
d'aider le peuple à se nourrir! 

Les Montagnards vont plus loin : ils accusent publiquement 
Rolland de faire bien autre chose que ce qu'il reproche à la 
Commune, d'abuser lui-même de sommes considérables af-
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fecLécs à son Ministère pour l'achat des grains, d'êLre le clief 
des accapareurs, et de se faire le vérilable Dictaleur de la 
France en s'emparant des subsistances.- Mais quoi! le phi
losophe Rolland et les philosophes Girondins spéculeraienl et 
prévariqueraient pour accaparer el s'enrichir dans une. diselle ! 
Non, cela n'esL pas possible! ... Ce qu'il y a de certain pour
tant et de vraiment affiigeant, c'est que nous verrons les Jaco
bins demander le procès de Rolland en l'accusant d'avoi1· ga
gné ou volé et envoyé à Londres plus de 12 millions. 

§ 38. - Revolte dans l'Ouest. 

Tandis que la Convention refuse de taxer le prix du blé, le 
Girondin Cambon, qui s'occupe spécialement des.finances et 
qui recherche toutes les économies possibles, annonce qu'on 
supprimera les frais du culte et que ceux qui voudront la 
messe la paieront. Grande rumeur parmi les Prêtres! 

Souffrant de la disette, excités par leurs Curés, les paysans 
de plusieurs Départements de l'Ouest, et noLamment du Dé
partement d'Eure-et-Loir, prennent les armes au nombre de 
plusieurs milliers, et demandent la taxe du blé et le maintien 
de la Religion. 

L'Assemblée déclare qu'elle ne veut point abolir la Reli
gion; mais elle persiste à repousser la taxe , et fajt disperse1· 
les révoltés par des Commissaires et _ la force armée. · 

Si 39. - Discours de Robespierre sur les Subsistances. 

« Nul homme, dit-il à la séance du 2 décembre, n'a le droit d'en
tasser des monceaux de blé à côté de son semblable qui meurt de 
faim ... Quel est Je premier objet de la Société? C'est <le maintenir les 
droits imprescriptibles de l'homme. Quel est le premier de ces droits? 
Celui d'exister ... La première loi sociale est celle qui garantit à tous les 
membres <le la Société les moyens d'exister; toutes les autres sont su
bordonnées à celle-là ; la Propriété n'a été instituée ou garantie que 
pour la cimenter; c'est pour vivre d'abord qu'on a des Propriétés. Il 
q'est pas vrai que la Propriété puisse jamais ètre en opposition avec 
la suhsistauce des hommes .. .'Le:> aliments nécessaires à l'homme sout 
aussi sacrés que la vie elle-mèmc. Tout cc qui est indispensable pour 

T. Ill. 17 
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. la conserver est une Propriété commune à la Société entière. Il n'y a 
que l'excédent qui soit une Propriété individuelle et. qui 80Ît aban
donné à l'industrie des commerçants. Toute spéculation mercantih 
que je fais aux dépens de la vie de mon semblable n'est point. un tra
fic; c'est un brigandage et un fratrici<le ... D'après ce principe, quel 
est le problème à résoudre en matière de législation sur les subsis-

- tances? Le voici : assurer à tous les membres de la Société la jouis
sance de la portion des fruits de la terre qui est nécessaire à leur exis· 
tence ; assurer aux propriétaires et aux cultiyateurs le prix de fo11r 
industrie; et livrer le superflu à la liberté du commerce. • 

Le Girondin Serres répond et soutient que la ta:x:ation 
des grains est la même chose que la loi agraire. Il propose 
cependant de prohiber les accaparements, d'ordonner que 
nulle vente ne puisse avoir lieu que sur le marché public, de 
defendre l'exportation-, et d'encourager l'importation. 

Voilà déjà d'importantes innovations contre la liberté du 
commerce , qui ne serait ici que la liberté de faire la famine 
pour s'enrichir.-Mais le procès du Roi va nousmontrerune 
innovation bien autrement importante. 
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CHAPITRE II. 

RAPPOnT DE VALAZE sun LES PitCES DU PROCts. - RAPPORT DE MAILHE sun LES 

QUESTIONS PllÉJUDICIELLES. - DISCUSSION SUR LE JUGEMENT. - INCIDENT: MAU

-VAISE FOI DES GtnONDINS. - ACTE D'ACCUSATION.- INTEnnoGATOIRE DE LOUIS 

XVI. - VÉnlTABLF. QUESTION DANS LE PROCÈS . - TENTATl"VES DES GIRONDINS 

POUR EXPULSER LES MONTAGNARDS· - DISCUSSION SUR MARAT ET ROBESPIERRE 

AUX JACOBINS. - REVERS A L' AR~IÉE . - NOU"VELLES HOSTILITES ENTRE LES JA

COBINS ET LES GIRONDINS. - DÉFENSE DE LOUIS XVI. - .NOUVEL INCIDENT ORA

GEUX : DISCUSSION APRÊS LA DEFENSE. - LES GIRONDINS "VEULENT LA GUERRE 

CIVILE. - POSITION DES QUESTIONS. - DÉCISION SUR LA QUESTION DE CULPABI

LITÉ. - DÉCISION SUR L'APPEL AU PEUPLE. - SITUATION DE l>ARIS. - DÉCISION 

SUR LA PEINE· - DÉCISION SUR LE SURS IS. - POURSUITES CONTRE LES SEP-

TEMBnlSEURS. - MEURTRE DE LEPELLETIER DE SAINT-FARGEAU. - EXl!CUTION Dll 

LOUIS XVI, - TOUTE LA FRANCE APPROUVE. - RB.GICIDES HISTOnlQUES. - CB 

QU'AURAIENT DU FAIRE LES GmONDINS. - CARACTÈRES DES GIRONDINS. - MAL 

QUE FONT LES GIRONDINS. -

§ 1. - Rapport de Valazé sur les pièces du procès. 

Les condam!1ations des conspirateurs du 10 août, leurs 
supplices, et les exécutions en masse, sont autant de cris con
tre le chef des conspirateurs ; les ravages des Prussiens, des 
Autrichiens et des Émigrés, leurs cruautés, leurs meurtres, les 
exécutions militaires dont plusieurs villes ont été victimes, 
l'horrible bombardement de Lille , les milliers de patriotes 
tués le 10 aoùt ou sur les champs de bataille, crient. ven
geance contre le principal auteur de tous ces maux ; et depuis 
la prise des Tuilei·ies une foule d'adresses, un grand nCJmbre 
de Députés , ont demandé le jugement de Louis XVI. 
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Néanmoins les Girondins, qui les premiers ont parlé de 
déchéance et de procès , ajournent tout pour sauYer le cou
pable, et se font accuser de vouloir détruire les pièces et les 
preuves ; on soupçonne même publiquement qu'ils redoutent 
les révelations que Louis XVI pourrait faire contre ceux 
qui ont négoci~ avec lui avant le 1 O août , ~ui lui ont fai t 
des promesses, et qui peut-être ont reçu son argent. - Mais 
leur entreprise est infiniment difficile. Déjà ~olland, rendant 
compte de la découverte de l'armoire de fer, a dit: 

" Elles sont enfin trouvées ces preuves que réclamaient avec tant 
d'affectation des hommes faibles ou compiices, et de l'existence des
quelles les arden1s .amis de la Patrie avaienteu l'heureux courage de 
ne jamais clouter. Il ne s'agit plus seulement de soupçons ni de dé
.fiance: des pièces écrites, arrachées de ces arch_ives d11 crime, vont 
enfin apprendre à l'univers entier ce qu'il devait penser de ces récla
mations affectées de la Constitution 'et rles lois; de ces serments si 
complaisament répétés ; de ces témoiguages hypocrites d'affection 
pour le Peuple, à l'abri desquels on soudoyait des assassins, on payait 
des pamphlets, on décriait les assignats, on subornait des régiments, 
on dispersait nos armées, on ouvrait nos frontières, on préparait 
enfin le ravage de nos propriétés, le massacre de nqs familles, la 
ruine de la liberté et des espérances de l'Humanité entière. » 

Et 17 alazé fait enfin, le 6 novembre, un long Rapport' 
dans lequel il expose tous les faits reprochés à Louis XVI, 
et toutes les pièces qui constatent ces faits. 

· " Ainsi, Louis Capet, dit-il, tu ne peux plus te défendre d'avoir 
participé aux complots dont l'infàme Bouillé a développé toute la 
11oirceur dans ses insolents manifestes .... Ainsi, tu ne pourras plus 
disconvenir de tes intelligeuces avec la Cour de Berlin, et de tes 
efforts pour y préparer la déclaration de guerre contre la France.: .. 
De quoi n'était-il pas capable, le monstre! Vous allez le voir aux pri
ses avec la race humaine tout entière. Je vous le· dénonce comme ac
capareur de blé, de sucre et de café . • 

Le Rapport est imprimé, distribué aux Députés et publié. 

On imprime ainsi un grand nombre de pièces trouvées dans 
l'armoire de fer : c'est là que se trouvent les preuves <le la 
correspondance du Roi avec l'Érnigration et avec l'Étrnnger. 
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Mais que d'autres preuves restent inconnues ! Et que scrait
ce si l'on avait celles que Louis XVI a remises à madame Cam
pan, dans la prévoyance du procès! 

« Après le ~O juin 1792, dit mçidame Campan, la crainte d'uuc 
nouvelle invasion des Tuileries fit faire les recherches les plus exactes 
dans les papiers du Roi: je bralai presque tous ceux de la Raine. 
Elle remit à M. <le J ..... un portefeuille contenant: 20 lettres <l e 
.JIJonsieur, 18 ou 19 de M. le Comte d'Artois, 17 de Madame Adc
laïde, 18 de Madame Vicloire, beaucoup d'A. Lame th, de .M. de 
111ontmorin, et de plusieurs autres anciens Ministres ou Ambassadeurs. 
La correspondance la plus volumineuse était celle de l\J. <le Mirabeau. 
Elle était réunie à un plan da départ qu'il jugeait nécessaire. M. G .... 
me dit que les correspondances avec les Princes, toul.cs relatives aux 
choses qui se faisaient AU DEHORS, da concert avec le Roi, eussent été 
les plus funestes à sa vie, si on les avait saisies. » 

On imprime aussi des pièces qui prouvent la col'ruption 
d'une foule de Députés de la Constituante et de la Législa
tive, notamment celle de Mirabeau; et la trahison de celui-ci, 
dénoncée dans le temps par la presse populaire, niée et re
poussée comme une odieuse calomnie, se trouve aujourd'hui 
démontrée .... C'est même une chosë bien remarquable, tou
tes les accusations de trahison lancées par C. Desmoulins, 
Robespierre, Marat et autres, contre Louis XVI, Mirabeau, 
Barnave, Lameth , Bouillé, Lafayette , Dumouriez, se sont 
trouvées vraies, après avoir été flétries comme calomnieuses. 

Déjà, dans son rapport sur l'armoire de fer, Rolland a parlé 
de pièces qui prouvaient la corruption de Députés des deux. 
premières Assemblées. -Et cependant on se rappelle les cris 
des Girond~ns contre le ComiLé de Surveillance de la Com
mune quand il vint parler de cette corruption des Députés 
(p. 200) . - Mais aujourd'hui, Rullt vient lire une multi
tude de pièces qui démontrent la corruption, tantôt de 16mem

bres des plus forls de l'Assemblée Législative, tantôt d'un 
certain nombre de Députes qui s' offro ient d'eux-mêmes, 
tantôt des membres les plus.forts du côté Gauche et les plus 
accrédités parmi les membres prélendus patriotes. 

Les adversaires des Girnndins prétendent mêmr. , comme 
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nous l'avons déjà vu (p. 137), que Rolland, qui s'est e~par é 

de l'arqioire de fer ·sans témoin, a bien eu soin de supprim.er 
les pièces dont parlent le Ministre Bertrand de Molleville 
(p. 37) et le Ministre Narbonne (p. 200) , qiii prouvaient la 
corruption de Brissot et de quelques-uns de ses amis. 

L'Assem.blée décrète l'accusation de plusieurs agen,ts de 
corruption, Du:fresT,1,e-Saint-Leon , Sainte-Foi, Talon , 
Rivarol. 

Quant à Mirabeau, déifié par la Constituante, déposé au 
Panthéon (et toujours admiré par M. Thiers), la Convention _ 
indignée veut briser immédiatement son buste et l'expulser 
du Panthéon : mais elle se contente de voiler son image et de 
charger le Comité d'instruction publique de lui faire un Rap
port à son sujet.-Dès le lendemain, la rue et la Section Mi
rabeau reprennentlenom de_ Mont-Blanc. -Sur lapropo
sition de Robespierre, son buste est brisé aux Jacobins. Et 
bientôt, la ·Convention expulsera ses cendres du Panthéon. 

§ 2.. - ~apport de Mailhe sur les questions préjudicielles. 

Le 7 novembre, M ailhe fait un Rapport, au nom du Co
mité 'de Législation , sur ces deux questions: Louis XVI 
peut-il être jugé? quel tribunal prononcera le jugement? 
Il conclut qu'il peut être jugé et qu'il doit l'être par la Con
vention ... 
· Le Rapport est traduit dans toutes les langues, imprimé 
et publié dans toute la France et.dans toute l'Europe . . . En voilà 
de la propagande!- La discussion est renvoyée au 13. 

§ 3. - Discussion sur le Jugement. 

Elle dure 21 jours, du 13 novembre au 3 décembre, sur 
la s1;mle question de savoir si Louis XVI sera jugé. - Nous 
ne rappellerons pas toutes les objections: la principale, c'est 
que LA CONSTITUTION rendait le Roi inviolable et ne pro
nonçait contre lui que la déchéance, en cas même de trahison 
et de guerre contre la Nation. - Nous ne dirons pas non 
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plus les réponses: la principale, c'est que Louis XVI n'a ja
_mais accepté sincèrement et réellement la Constitution, qu'il 
a toujours conspiré pour la détrnire, et qne par conséquent il 
ne peut l'invoquer pour s'en faire une égide. 

Saint-Just (âgé de 25 ans seulement), va plus loin : 

• Ce jeune Député, dit M. Thiers, rêve, dans les profonùeurs de 
sa sombre intelligence, une Société surnaturelle fondée sur !'Ega
lité absolue, et il est arrivé par fanatisme à cette extrémité des opi
nions humaines à laquelle Robespierre n'est parvenu qu'à force de 
haine. » 

Quelle rage d'interprétation hostile contre Robespierre ! 

• Il charme, continue M. Thiers, les Jacobins par son audace et la 
Convention par ses talents. Cependant ses idées, toujours bien ac
cueillies, mais pas toujours comprises, n'ont tout leur effet que lors
qu'elles sont devenues, par les plagiats de Robespierre, plus com
munes, plus claires et plus déclamatoires. • 

Mais quelle rage encore de partialité! Robespierre répète 
les bonnes idées de Saint-Just pour leur faire produire tout 
leur effet, et il n'est qu'un plagiaire! Les idées d'un 
homme de talent ne produisent tout leur effet que quand il 
les a rendues plus claires , et on lui refuse du talent à lui ! 
fi n'a que des expressions communes et déclamatoires! 

« Saint-Just pense qu'il faut considérer le Roi comme un ennemi, 
combattu, vaincu , soumis.aux lois de la guerre. Régner, dit-il, est 
un attentat, une usurpation que rien ne peut absoudre, qu'un Peuple 
est coupable de souffrir, et contre laquelle chaque homme a un droit 
tout personnel. On ne peut régner innocemment; la folie en est trop 
grande. Il faut traiter cette usurpation comme les Rois eux-mêmes 
traitent celle de leur Royauté: Ne fit-on pas le procès à la mémoire 
Je Cromwell pour avoir usurpé l'autorité de Charles I•r? Et certes 
l'un n'était pas plus usurpateur que l'autre; car, lorsqu'un Peuple 
est assez làche pour se laisser dominer par des Tyrans, la domination 
est le droit du premier venu ; elle n'est pas plus sacrée, pas plus lé
gitime sur la tête de l'un que sur celle de l'autre. • 

Quant à la forme du jugement, Saint-Just n'en veut aucune. 

c Un jour, dit-il, on s'étonnera qu'au 18• siècle on ait été moins 
nvancé qu'au temps de César: là le Tyran fut immolé en plein Sénat, 
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sans autre formalité que 25 coups de poignard, et sans autre loi que 
la liberté de Rome; et aujourd'hui on fait avec respect le procès d'un 
homme assassin d'u.n Peu.pie et pris en flagrant délit! • 

Faul'e soutient qu'on ne peut pas juger Louis XVI, parce 
que tous les Rois qui sont morts dans leurs lits étaient plus 

coupables que lui. 

Du reste, personne ne soutient l'innocence de Louis XVI; 
tout le monde reconnaît qu'il est Griminel ; et v9ici, par exem
ple, comment s'exprime à son égard Morisson, l'un de ses 
plus ardents défenseurs-: 

• Je sens comme vous mon àme pénétrée de la plus forte indi
gnation, lorsque je rassemble dans mon esprit les crimes; les perfi
dies et les atrocités dont Louis s'est rendu co11pable. La première de 
toutes mes affections , la plus naturelle , sans doute , est de voir ce 
MONSTRE SANGUINAIRE expier ses forfaits dans les plus cruels to1ir
ments. ]\fais ... il est inviolable et ne peut être jugé. >> 

La Montagne. est unanime pour le jugement; les Giron

dins voudraient l'empêcher et gardent le ~ilence; la Plaine 
est divisée; quelques-uns seulement osent s'opposer formel
lement au procès; d'autres ne s'y opposent qu'indirectement, 
sous le prétexte que ceux qui ie demandent sont des Septem

briseurs qui veulent un système de vengeance et de terréur. 

Mais la discussion dure depuis 1 7 jours sans résultat, lors
qu'un violent orag-e s'élève à la séance du 30, à l'occasion 
d'une dénonciation de Rolland contre la Commune, au su

jet des 11·oubles occasionnés par la disette. - Les Girondins 
reprochent encore les massacres, les placards incendiaires , 
les prétendus projets de proscriptions nouvelles, tandis que 
les Montagnards reprochent encore les projets de Fédéra
lisme et le projet de sauver Louis XVI. 

Jlfarat augmente l'irritation en prenant la parole. 

" Je défle, dit-il, de faire voir dans mes écrits autre chose si ce 
n'est que j'ai démontré la nécessité d'abattre quelques centaines de 
tètes criminelles, pom· conserver 500,000 tGtes innocentes, de verser 
quelques gouttes de sang impur pour éviter de verser des Oots de 
sung très-pur. n ' 
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Robespierre, parvenant enfin à dominer le bruit, annonce 
un moyen de tout calmer, et de mettre fin aux attaques, aux 
placards, aux calomnies.-=- Quel est ce moyen, lui crie-t-on? 

• C'est, répond-il, ùe co11damner demain le Tyran des Français à 
la peine de ses crimes, et de détruire ainsi le point de ralliement des 
conspirateurs. Après demain, vous statuerez sur les subsistances; et 
le jour suivant, vous poserez les bases d'une Constitution libre. • 

• Vous parlez du Roi, lui répond Buzot! La faute des troubles est 
à ceux qui voudraieut le remplacer. Lorsqu'il sera temps de s'expli
quer sur son sort, je &aurai le faire avec la sévérité qu'il a méritée: 
mais il ne s'a3it pas de cela ici; il s'agit des troubles; et ib viennent 
de l' .Anarcltie; et l'anarchie subsistera tant que la Convention n'aura 
rien fai L pour assurer l'orllro. • 

Mais Legendre demande que tous les discours préparés 
sur le procès soient déposés, imprimés et distribués , pour 
éviter de plus longs délais ; et l'Assemblée l'ordonne ainsi en 
en renvoyant la décision au 3 décembre. 

Le 3, Robespierre obtient la parole pour prouver qu'il 
faut condamner Louis XVI sans procès et à I'instant.-11 sou
tient que le crime est indubitable et notoire ; que le mettre en 
doute c'est condamner le Peuple de Paris, les Fédérés et tous 
les patriotes qui ont fait le 10 août; que c'est absoudre Louis 
X VI, les Aristocrates, les Emigrés, la Coalition et le Mani
feste de Brunswick; que c'est proclamer la République cou
pable et la Royauté innocente. 

• Voyez nnssi quelle audace ont acquise les ennemis de la liberté 
depuis qu e -.·ous avez proposé ce doute! Dans Je mois d'août dernier, 
les partisaus du Roi se cachaient; quicouque eùt osé entreprendre 
son apologie eût été puui comme un traître : aujourd'hui des écrits 
insolents inondent Paris e l les Départements; des hommes armés et 
appelés dans ces murs à votre insu et contre les lois out fait retentir 
cette cité de cris séditieux et ùemandent l'impunité de Louis XVI. Il 
ne vous reste plus qu'à ouvrir c:ettc cuccinte à ceux qui briguent déjà 
l'hom1eur de le défendre. Que dis-je? Aujourd'hui, Louis partage los 
mandataires du Peuple:! On parle pour ou contre lui! Il y a deux 
mois, qui eùt pu soupçonuer que ce serait uuc question s'il était in
violable! ... 0 ho11te ! la tribuue du Peuple frau çais a rctc111i du pané
gyriqi~e de Loui s XVI! Nous avous entendu vanter les vertus et les 
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b,ienfaits du Tyran!.. . Tandis que nous a~ons eu la plus grande peine 
pour arracher les meilleurs citoyens. à l'injustice d'une décision préci
pitée, la cause seule du Tyran est tellement sacrée qu'elle ne peut être 
ni assez longuement ni assez librement di:;cntée. » 

Tout cela est vrai cepe.ndant ! ... 

"' Si nous en· croyons ces apologistes, le procès durera plusieurs 
mois; il atteindra le printemps prochain , époque où les Despotes 
doivent nous livrer une attaque généi'ale ! Et quelle carrière ouverte 
aux conspirateurs! Quel aliment donné à l'intrigue et à !'Aristocratie! 

Tou,t cela est encore vrai ! 
• Juste ciel, les hordes féroces du Despotisme s'apprBtent à déchi

rer de nouveau le sein de notre Patri e au nom de Louis XFI; IL 

COMBAT encore aujourd'hui co11tre nous du fond de sa prison; et l'ON 

DOUTE s'il est coupable, s'i) est permis de le traiter en enndmi ! » 

C'est vrai, c'est vrai! 

a On invoque en .sa faveur la C~nstitution! ... La Constitution vous 
défendait ce que vous avez fait: s'il ne pouvait être puni que <le la 
déchéance, vous ne pouviez la prononcer sans avoir instruit son pro
cès; vous n'aviez point le droit de le retenir en prison; il a celui de 
vous demander des dommages-intérêts et son élargissement! La Con
stitution vous condamne; allez aux pieds de Louis implorer sa clé
mence!!! ... » 

Sûrement ! Ce serait la conséquence! 
Cependant, tout cela n'est aux yeux de M. Thiers que des 

declamations pleines de.fiel et des plagiatis de Saint-Just.
Mais l'Assemblée, qu'en pense-t-elle?-D'après M. Thiers, 
l'Assemblée est aussi déclamatoire et aussi pleine de fiel 
que Robespierre; car il avoue que ces déclamations produi
sent sur elle une prrfonde sensation, et qu'elle veut statuer 
seance tenante.-Mais Petion réclame contre la précipita
tion ; et l'Assemblée se borne à reudre le décret. suivant : 

« La Co!lvention nationale déclare que Louis XVI SERA 

cc JUGÉ par elle. » 

~ 4. - Incident : Mauvaise foi des Girondins. 

Le lendemain 4, lorsqu'on va s'occuper des formes à ré
gler pour le procès, Buzot, voulant repousser l'accusation de 
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Royalisme que le silence obstiné des Girondins commence à 
faire peser sur eux, propose de décréter la peine de m.ort 
contre quiconque proposerait le rétablissement de la Royauté; 
et les Girondins applaudissent. 

I.es Montagnards devraient consentir à l'instant, et se bor
ner à dire que cette proposition des Gfrondins ne prouve rien 
en leur faveur, et que le meilleur moyen de prouver qu'ils ne 
veulent plus de la Royauté c'est de ne plus retarder le juge
ment du Roi: mais quelques Montagnards (qui vont compro
mettre tout leur parti) s'opposent au décret comme inutile, et 
demandent que l'Assemblée se déclare en permanence et ne 
s'occupe de rien autre chose que du procès. Llferlin propose 
même, par amendement, que la peine de mort ne soit pas ap
pliquée dans le cas où la proposition de rétablir la Royauté 
serait faite dans les Assemblées primaires, parce que, dit-il, 
on ne peutjamais entraver la Souveraineté du Peuple. 

L'amendement peut ê.tre inutile, inopportun , maladroit; 
mais il est improvisé sur une proposition inattendue; il est in
dividuel et non concerté; il ne prouve certainement pas que 
ni les Jacobins, ni les Montagnards, ni Merlin lui·mêmc, ont 
la pensée de rétablir un Roi , d'Orléans ou Robespierre, en 
le proposant aux Assemblées primaires: cependant, à peine 
Merlin a-t-il énoncé son amendement, que les Girondins s'é
cl'Ïent de tous côtés : 

• Voilà le mot làché ! Voilà le grand secret découvert! Ou veut un 
Roi sorti des Assemblées primaires, Robespierre, ou Dan~on., ou Marat!• 

L}ferlin veut s'expliquer.-Les Girondins lui crient: Roya
liste, Royaliste! A l'ordre~ à l'ordre!-Guadet demande 
au contraire qu'on le laisse parler. 

• L'Assemblée ne doit pas regretter, dit-il, d'avoir entendu un 
amendement qui lui donne la clé d'une grande machination, eL qui lui 
démontre qu'une nouvelle Royauté doit succéder à la Royauté détruite. 
Au lieu de rappeler à l'ordre Merlin, il faut le remercier. • 

Quelle mauvaise foi! quelle déloyauté dans un parti qui ne 
parle que d'humanité, d'honneur, de vertu! -Robespierre 
et Merlin crient à la calomnie; et cette calomnie e~t si mani-
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feste qu'elle excite une explosion de murmures contre Gua
det, et que M. Thiers la reconnaît lui-même. 

Néanmoins, la peine de mort est décrétée contre quiconque 
youdrait rétablir la Royauté, sous quelque dénomination que 
ce puisse être. 

A la même séance du 4, l'Assemblée décide qu'elle s'oc
cupera du procès tous les jours, toutes affaires cessantes, de
puis onze heures jusqu'à six. 

S S. - Prudence de Robespierre. 

L'un des principaux organes des Girondins, Gorsas, pu
blie un Memoire de Necker en faveur du Roi: il est évi
dent qu'ils veulent sauver Louis XVI à tout prix. 

Robespierre les attaque donc vivement, aux Jacobins, 
et. les accuse de paralyser la Convention en y semant ie trou
ble et la division, d'accaparer tous les journaux pour égarer 
les Départements et les irriter contre Paris, d'accaparer les 
sub5istances et de prolonger le procès pour exciter une 
emeute; et cette émeute lui paraît le danger qu'il est le plus 
instant de conjurer. 

« Citoyens, dit-il, je vais vous indiquer les moyens de détourner 
les malheurs qui nous menacent. - C'est d'abord de ne pas nous 
laisser alarmer sur Je3 subsistance~; la disette n'est point le produit 
du défaut de blé ; car le sol français produit plus qu'il ne faut pour 
la nourriture de ses habitants. Que le Peuple ne se porte donc à aucun 
mouvement qui serait nuisible à la chose publique!- Quant au juge
ment du Hoi, il paraît qu'il y a une conjuration, puisque l'on veut 
conseryer encore un Tymn dt!jàjitgé par l'insiirrection; on veut que 
Louis XVI paraisse immolé par le Peuple de Paris, et l'on dirait en
su ite: La Convention nationale allait juger Loui s XVI avec la clignité 
r.111i lui convenait; mais les factieux l'ont e mp~chée. C'est daus cette 
intention que les hommes qui ont reculé pe11dant trois ou quatre 
mois le jugement de Louis XVI voudraient exciter un mouvement po
pulaire; en un mot, s'il excite un trouble, il sera le seul moyen de 
légWmer tous les attantats des ennemis dil la liberté. Ce3 mêmes 
co11spirateurs ont attiré à Paris une force armée. Qu'il naisse un 
désordre, et voilà les patriotes de Paris désignés pour en être les au
teurs; ''oifa la guerre civile allumée à Paris. DltJOUOl'iS tl1111c los 
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projets des intrigants qui, dans ce moment, imputent anx patriotes 
les désordres qu'ils veulent exciter. Veulent-ils exciter des troubles, 
ils disent que vous êtes des agitateurs! Veulent-ils rétablir le Des
potisme, ils disent que vous voulez ressusciter la Royauté! Tout 
mouvement qui arriverait aujourd'hui serait nuisible à la chose pu
l!ilique. Ce que nous devons faire dans ce moment , c'est de 11ous 
opposer à toute insurrection; car l'insurrection, qui est le plus sai11t 
des devoirs, 'serait dangereuse contre la Convention. Qu'avons-nous à 
faire? ÉCLAIHER L'OPil'ilON; faire circuler nos écrits parmi les Fédé
rés, afin de les désabuser. Il faut aller les trouver, leur donner nos 
circulaires pour dissiper leurs erreurs. Et quand la couspiration sera 
prêle à éclater, nous combattrons comme des hommes qui ont tou
jours dévoué leur vie à la cause de la liberté. On dit que la poste arrBte 
notre correspondance: eh bien! que le Comité recueille tous les faits 
qui peuvent constater cette affreuse conspiration; alors nous dénon
cerons le Pouvoir exécutif à l'univers en tier. • 

Et le Peuple applaudit à ces exhortations de la prudence. 

« Et vous, Députés patriotes, je dois vous donner un conseil impor
tant: c'est de ne pas souffrir que vos collégues soient privés du droit 
de suffrage dans la Convention. Un Député tient ses pouvoirs du 
Peuple entier ; étouffer sa voix, c'est étouffer la voix du Penple 
lui-même. Jurons tous de plutôt mourir à la tribune que d'en des
cendre lorsque l'on nous refusera la parole. (Applaudissements très
vifs de l'Assemblée et des Tribunes). • 

Robespierre a parfaitement raison, et proclame ici l'une 
des vérités les plus éminemment utiles. Point de véritable 
Représentation nationale , point de véritable gouvernement 
Représentatif, si la tribune n'est pas libre, si la Minorité, si 
même un seul Député, est privé du droit d'énoncer son opi
nion sans être interrompu; ce n'est plus alors que l'oppres
sion, le despotisme et la tyrannie de la Majorité; ce n'est 
plus qu'une comédie, un escamot::ige, une escroquerie, une 
extorsion violente, un exemple de toutes les immoralités . -
Mais comment la Minorité empêchera+elle les interruptions ? 
En s'unissant, au nombre de 30 ou 40, avec la résolution dP 
se faire tuer plutôt que de céder, en déclarant solennelle
ment qu' ils empêcheront leurs adversaires de parler si l:t 
Majol'ité interrompt les orateurs de la Minorité. 
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§ 6. - Acte d'accusation. 

De nouvelles pièces ayant été lues aux séances suivantes, 
l'Assemblée décrète, le 9, qu'une Commission rédigera un 
acte d' accuso.tion ; que cet acte sera définitivement arrêté 
par elle; que Louis XVI sera de suite amené à la barre et in
terrogé par le Président sur chaque fait séparément; que deux 
jours lui seront accordés pour préparer sa défense; qu'il sera 
àlors entendu, et que le jugement sera prononcé le lendemain 
par appel nominal. 

L'acte d'accusation est soumis et approuvé le 1 O. Il con
tient tous les faits qu'on peut reprocher à Louis XVI depuis 
l'ouverture des Etats-Généraux. 

§ 7. - Interrogatoire de Louis XVI. 

Le 11, dès le matin, tous les Corps administra tifs sont en 
séance, toutes les Sections sont sous les armes, tous les postes 
sont doublés; les places sont cou~ertes de troupes et d'ar
tillerie. 

Le Maire va chercher le Roi dans sa voiture. Elle part en
tourée de 600 hommes d'élite, précédée de 3 pièces de canon 
et d'une cavalerie nombreuse, suivie de 3 autres pièces et 
d'autres cavaliers, au milieu d'une foule immense et silen
cieuse. -Santerre annonce l'arrivée de l'accusé. 

« Citoyens, dit à l'Assemblée /Jarrère qui la préside alors, l'Eurcpe 
vous regarde ; la Postérité vous jugera avec une sévérité inflexible: 
conservez donc la dignité et l'impassibilité qui conviennent à des 
Juges: souvenez-vous du silence terrible qui accompagna Louis ra
mené de Varennes. » 

Louis XVI paraît alors, accompagné du Maire, de San
terre et d'un autre Général.-- Le silence est profond. A l'as
pect d'un Roi jadis tout-puissant et adoré, maintenant déchu 
et accusé, tout le monde est ému, attendri ... C'·est en effet la 
mauvaise organisation sociale, qui l'a vicié comme tous les au·· 
tres dès son enfance, qni est la première coupable. 

11 Saint-Just, Robespierre etMarat lui-même, ditM. Thiers, 
u senteqt défaillir leurfanatisme. J> 
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Sans doute, puisque ce n'est pas par cruauté qu'ils le pour
suivent, mais par conviction, par patriotisme et par nécessité. 

a Vous pouvez vous asseoir, dit le Présitlent à l'accusé : vous ré
pondrez aux questions qui vont vous être adressées. • 

• Louis, le Peuple Français vous ACCUSE d'avoir commis une 
multitude de crimes pour établir votre ·tyrannie. • 

Quelle scène pour tous les Rois, pour toute l'Aristocratie 
Européenne, pour tous les Peuples! • 

Puis, le Président lui lit le 1 • r article de l'acte d'accusation, 
lui demande sa réponse, et continue ainsi jusqu'à la fin. 

• Après votre arrestation à Varennes, lui dit-il, vous çonspiràtes 
encore. Le sang des citoyens füt versé au Champ-de-Mars. Une lettre 
de votre màin (t.I,p. 394),écrite en 1790 à Lafayette, prouve 
qu'il existait une coalition criminelle entre vous et Lafayette, à la
quelle Mirabeau avait accédé . La révision commença sous ces auspi
ces cruels. Tous les genres de corrnption furent employés. Qu'avez
vous à répondre? 

• Louis: La lettre n'est qu'un proJet, et n'a pas dù être envoyée. • 

Louis XVI nie beaucoup de faits, rejette les autres sut ses 
. Ministres , et invoque sans cesse la Constitution en soutenant 
qu'il ne l'a jamais violée. -Il refuse de reconntlître plusieurs 
pièces et sa propre signature; il s'abaisse jusqu'à contester 
l'existence de l'armoire de fer. 

M. Thiers prétend qu'il use ici d'un respectable pritilége; 
mais l'usage qu'il en fait produit un effet défavorable, parce 
que la dénégation est trop évidemment mensongère. 

Avant de se retirer, il demande copie des pièces et un Con
seil pour présenter sa défense. - Cette demande excite quel
que tumulte, parce que plusieurs Montagnards la combattent 
dans la crainte qu'on ne veuille encore prolonger l'affaire. -
Mais l'Assemblée accorde le Conseil demandé. 

Louis XVI désigne Target qui refuse, et Troncliet qui 
accepte. Le vieux Président de Malesherbes, ancien Ministre 
avec Turgot, s'offre à son ancien maître qui l'accueille, et l'As
semblée accorde les deux défenseurs : elle en accordé œême 
un troisième, le jeune avocat De Sèze, demandé par eux. 
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Le_ Peuple voit passer et repasser le Roi dans un imposant 
silence. 

« Le calme du Peuple à l'aspect ùe Louis Capet (dit Prudhomme) 
fait son éloge et rnanifoste l'excellent esprit qui l'anime. Cela sei·vira 
à prouver aux Départements et à ?OS voisins que nous ne sommes 
pas une horde féroce toujours prête à subsLi tuer le poignard de la ven
geance au glaive ùe la justice .... Mais le Peuple ne se montre ainsi 
disposé que dans le ferme espoir où il est que justice se feia: it ]a 
v:eut, il l'attend ; il la veut exemplaire; il l'attend sans nouveaux dé
lais; et il n'exige rien <le trop. « Depuis 4 mois, c'est un modele de 
courage et de patience: mais tout a son t~rme ... » 

Du reste, la Commune, chargée, sous sa responsabilité, de 
la garde du prisonnier , a pris toutes les précautions possi
bles: ellè a fait entourer le Temple d'un mu1' et d'unfosse'. 

§ 8. - Véritable question dans le procès, 

Les Jacobins et les Montagnards veulent le procès et la 
condamnation pour brûler Jeurs vaisseaux comme Alexandre, 
pour passer le Rubicon comme César, pour rompre sans re
tour avec l'ancien régime, pour metL1·e entre la Royauté et la 
République un abîme qui ne permette pas à celle·ci de recu
ler, pour compromettre irrévocablement la Révolution, pour 
mettre le Peuple dans la nécessité de vaincre ou périr. - Les 
Girondins craignent, disent-ils, que le Régicide n'ouvre unsys· 
tème inexorable de vengeance et de terreur. - C'est donc un 
système de Gouvememe71-t pour l'avénir qui se trouve être . 
la véritable question du procès. 

Les Jacobins et les Montagnards veulent patemment, fran
chement, décidément, la République, la Souveraineté du Peu· 
pie~ la Démocratie, !'Egalité, et l'enthousiasme populaire pour 
vaincre tous les ennemis intérieurs et extérieurs. 

Les Girondins l'ont voulu; ils veulent encore la violence 
coutre ceux qu'ils prennent pour leurs ennemis; mais ils crai
gnent, disent-ils, les excès_, et veulent les éviter ... Eh bien, 
puisqu'ils ont la 1Wajorite dans la Convention et dans le Minis· 
tère, puisqu'ils prétendent avoir l'éloquence, le talent, la ca
pacité, toutes les vertus, qu'ils se mettent à la tête du Peuple 
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pour diriger son énergie et lui faire éviter les excèi., qu'ils 
fassent tout ce qui est nécessaire pour obtenÎt' sa confiance, sa 
docilité et son dévouement; qu'ils le dirigent, en un mot. -
S'ils désespèrent de pouvoir réussir, qu'ils ,s'éloignent et se 
résignent; car leur résistance sera inutile et ne fera qu'aug
menter le mal en divisant, en irritant, en désespérant, en 
poussant tout à l'excès : résister alors serait être mauvais ci
toyens et mauvais patrioles. - S'ils croient pouvoir réussi1·, 
qu'ils l'entreprennent, s'ils croient en même temps que c'est 
l'intérêt de la Patrie : mais qu'ils réussissent; car, s'ils 
échouent, le mal n'en aura pas moins augmenté par leur ré
sistance; échouer avec tout le pouvoir entre les mains sera 
une preuve d'inhabileté, d'incapacité' de témérité' de pré
somption et de fatuité; et leur responsabilité n'en sera pas 
moindre envers la France et la Postérité. 

Mais dès-à-présent nous pouvons ''oir qu'ils sont trop faibles 
pour diriger, puisqu'ils n'ont su ni mettre Lafayette eu accu
sation le 8 août, ni prononcer la déchéance le 9, ni prévenir 
l'insurrection du 10, ni empêcher le 2 Septembre, ni vaincre 
Robespierre, ni même faire décréter Marat, malgré tous leurs 
efforts depuis plusieurs mois. 

Aujourd'hui qu'il s'agit de juger Louis XVI, s'ils pensent 
(quoiqu'à tort peul-être) que l'intérêt du Peuple est de ne pas 
le condamner, qu'ils épuisent toute leur éloquence et toute 
leur habileté à persuader le Peuple en obtenant sa confiance: 
mais puisqu'ils ne peuvent y parvenir (ce qui prouve qu'ils se 
11·ompent ou qu'ils sont incapables) et puisque le Peuple veut 
absolument (à tort ou à raison) la condamnation, ne doivent
ils pas céder à l'opinion populaire, au lieu de déclarer la guerre 
au Peuple, dont ils se disent les amis, pour sauver un homme 
qui est l'ennemi du Peuple et leur ennemi? 

C'est en refusant d'accuser Lafayette qu'ils ont amené l'in
surrection ; c'est en refusant le jugement des conspirateurs 
qu'ils ont amené le 2 Septembre : puissent·ils ne pas amener 
d'autres malheurs en ajournant le jugement de Louis XVI 
contre le vœu des Jacobins et du Peuple! 

T. Ill. 18 
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Il) 9.' - Tentatives des Girondins pour expulser les Montagnards, ... 
- Les .. Girondins ne cesseront jamais de revenir à la charge 

contre les Jacobins, de leur reprocher les massacres de Sep
tembre , de les appeler Septembriseurs , anarchistes, usur
·pateurs, factieux, qui veulent tyranniser la Convention et 
"tuer Louis XVI pour le remplacer par un Dictateur. 

Décidé à tenter l'expulsion des Montagnards et surtout 
·de la .. Députation de Paris, au risque d'exciter des troubles 
et même la guerre civile, Guadet, prétendant que le l'euple 
doit · nommer immédiatement ses mandataires, surprend un 
décret qui ordonne la convocation de toutes les Assemblées 
primaires pour confirmer ou révoquer leurs Députés : mais 
la Convention rapporte aussitôt ce décret, quand elle en aper
çoit le véritable but. 

Les Girondins profitent aussi de leur pouvoir pour inonder 
les Départements de brochures et de lettres, pour arrêter 
celles des Jacobins, pour raconter les faits à leur manière, 
pour demander à toutes les Municipalités d 'envoyer, soit des 
Fédérés, soit des adresses à l'Assemblée contre les Jaco
bins , et pour engager toutes les Sociétés populaires à de
mander aux Jacobins eux-mêmes l'ex pulsion de Marat 
et de Robespierre. 

Beaucoup de Municipalités envoient des adresses dans le 
sens indiqué; beaucoup de Sociétés menacent la Société mère, 
et lui demandent l'expulsion de Marat; quelques-unes de
mandent même la radiation de Robespierre. 

Mais les Jacobins s'aperçoivent bientôt des manœuvres des· 
Girondins: ils se cotisent pour envoyer, par des voies sûres, 
le discours de Robespierre; ils écrivent partout pour rétablir 

la vérité et démasque~ leurs ennemis. 

§ 10. - Disoussion sur Marat et Robeopierre aux .Jacobins. 

Marat se défend toujours d'être sanguinaire. 

« Oui, dit-il, c'est le plus pur amour de l'humanité, le plus saint 
respect pour la justice qui m'ont fait renoncer, quelques moments, 
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à la modération philosophique, pour crier haro sur nos implacables 
ennemis. Cœurs sensibles et justes, c'est à vous que j'en appelle con
tre ces hommes de glace qui verraient périr le Genre humain sans 
s'émouvoir; les transports de fureur que vous éprouvez à la vue 
d'une Nation entière entraînée dans l'abîme par iine poignée <le 
scélérats sont mon apologie ; et le salut publi"c, qu'.onl toujours assuré 
ces explications populaires, sera la seule réponse que j'opposerai à 
la calomnie. • 

Aussi C. Desmoulins défend-il toujours Marat: 

« Marat, dit-il, m.'appelle quelquefois son fils, son cher fils; car 
Marat, au fond, est un bon homme, et d'une meilleure ptUe que 
beaucoup de ces sournois, hypocrites de modération, qiie je vois dans 
l'Assemblée, et qui feraient pendre de fort grand .::œur ceux qui mit 
fait, à la barbe du Corps-législatif et malgré lui, la révolution du 
10 août. » 

Mais les plaintes contre, Marat, par suite des cris aes Giron
dins, sont si multipliées que les Jacobins les discutent enfin. 
- Quelques-uns conviennent que Marat les COMPRoMET par 
la violence de ses écrits, et demandent que la Société . fasse 
..::onnaître à toute la France qu'elle met une grande différence 
entre Marat, emporté au-delà des bornes par son tempéra
ment, et Robespierre, SAGE, VERTUEUX, qui, sans exa
gération comme sans faiblesse, ne veut jamais que ce qui 
est juste et possible. - On reconnaît que· Marat est une 
tête forte et hardie, mais trop emportée; qu'il a été souvent 
utile à la cause du Peuple, mais qu'il ne sait pas s'arrêter. 
- D'autres répondent, en citant les paroles suivantes de 
Marat lui-même : « Il ne faut qu'un JJ.forat dans la Répu
« blique ... Je demande le plus pour avoir le moins ... Ma 
« main sècherait plutôt que d'écrire, si je croyais que le 
cc Peuple exécutâJ à la lettre tout ce' quE' je lui conseille ... 
cc Je suifais au Peuple, parce que je sais qu'il me mar
« clwnde. l> - ies Tribunes accueillent par des applaudis
sements cett~ justification de Marat : mais la Société décide 
une adresse à toutes les Sociétés affiliées qui constatera bien 
le caractère de Robespierre et de Marat ·, la sagesse de l'un 
et la véhémence de l'autre. 
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~ 11. -Revers·à l'armée. 

C'est alors ( 11 décembre) qu'on apprend que Custine vient 
d'être forcé d'abandonner Francfort, de se retirer devant les 
Prussiens, de se renfermer dans Mayence, et que Beumon
ville, chargé d'envahir l'Évêché de Trèves·, vient d'être aussi 
forcA de se retirer devant les Autrichiens. 

Les Jacobins attribuent ces écheés à la .témérité des Géné
raux, à leur ambition, à leurs alliances ayec les Girondins, 
à l'absence des Fédérés que les Girondins retiennent à Paris 
pour les soutenir , au lieu de les envoyer à l'armée. 

Robespierre prétend ( 12 décembre) que ce sont moins 
les Généraux qu'il faut accuser que les Girondins: il les 
appelle une faction infâme qui domine l'Assemblée et le 
Gouvernement ; il signale Rolland comme un PERFIDE, 

Brissot com~e un INTRIGANT, Louvet, Guadet, J7ergniaud 
comme des SCÉLÉRATS, et tous comme les AUTEURS de tous 
les maux et de tous les périls de la France, en enchaînant 
l'énergie du Peuple et en paralysant la défense. 

« Leur intention, dit-il, est de détruire notre _Société et de poi
gnarder ceux qui auront le courage de résister .•. Pour moi , je de
mande à être assassiné par Rolland. » 

Est-il possible qu'il croie Rolland capable de pareille vio
lence !-Aussi, M. Thiers appelle cela urie haine furibonde ... 
Mais il ne dit pas que les Girondins ont une haine furibonde 
contre Robespierre; qu'ils ont juré de faire tomber sa tête 
(p. 48); qu'ils font crier dans les rues : cc Robespierre ù la · 
cc guillotine! » et qu'ils s'efforcènt de le faire conda~ner 

ou assassiner comme un usurpateur et un tyran ! 

§ 12.. - Le :Duc d'Orléans sera-t-il banni ? 

Le 16 , pour arrêter les intrigues royalistes , encouragées 
par les lenteul's du procès , et pour contenir les Girondins 
eux-mêmes, Thuriot propose de décréter la peine de mort 
contre quiconque méditerait le Fédéralisme. -Buzot répond 
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à cette attaque en prétendant que les Jacobins ne demandent 
la condamnation de Louis XVI que pour mettre le Duc d'Or
léans en sa place , et que le Duc met à leur disposition son · 
immense fortune : il demande un décret de bannissement 
contre toute la famille. - Louvet et Lanjuinais l'appuient. 
- Le bannissement est décrété par acclamations, sauf à en 
fixer l'époque. - Puis, 11-'!erlin et Bartèl'e demandent le 
bannissement de Rolland et de Pache, qui divisent le Mi
nistère. - P is, on se demande si la Convention peut bannir 
un Représentant de la Nation, Député de Paris; et l 'on 
ajourne à trois jours la rédaction du décret contre le Duc 
d'Orléans. - Puis, les Sections, les Electeurs, la Commune, 
s'agiteront pour défendre un membre de la Députation pari
sienne.-Puis, le Maire, à la tête des Sections, viendra de
mander le rapport du décret. 

Et cette dernière séance est extrêmement orageuse , rem
plie d'injures et de menaces : les Girondins, qui concertent 
et complotent toutes leurs propositions, arrivent toujours avec 
des discours écrits, et veulent toujours entraîner et surprendre 
l'Assemblée en imposant silence à leurs adversaires, tandis 
que ceux-ci, réclamant toujours énergiquement la parole, la 
discussion et l'examen, accusent les Girondins d'intriguer 
continuellement pour sauver Louis X VI, et Rolland de n'être 
qu'un Clu:;f de parti, l'âme de toutes les intrigues. 

Les Montagnards s'expliquent plus franchement encore aux 
Jacobins. - Robespierre surtout dénonce un complot des Gi
rondins, et les accuse de vouloir tromper le Peuple en se pré
sentant comme les vrais et les purs R épublicains, et en pré
sentant leurs adversaires comme des Royalistes déguisés. et 
des Orléanistes cachés. Il soutient que c'est ià le comble de 
la rouerie·, parce que tout lui prouve (et l'avenir confirmera 
bientôt ses raisonnements et ses prévisions) qu'ils conspirent 
réellement en faveur de ce même Duc d'Orléans qu'ils affec
tent de craindre et de vouloi1· expulser. A l'appui de cette 
opinion , il affirme qu'il a voté contre l'élection du Duc d 'Or-
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léans, que les Girondins ont au contraire voté pour lui ; et que 
leurs chefs, Pétion, Bris~ot, sont liés avec lui. Il les accl\se 
aus~i de ne demander l'ostracisme pour ce Député qu'afin de 
pouvoir ensuite expulser successivement tous les Députés 
M<>"ntagnards.-Quant au Duc d'Orléans, il avoue que sa mai
son a montré beaucoup de patriotisme, et ne s'oppose aucu
nement à la reconnaissance qu'on doit à cette famille : mais 
il pense que la tranquillité publique demande qu'elle soit ho
norablement exilée après le jugement de Louis XVI. 

M aral soutient qu'avant tout, il faut empêcher les Giron
dins d'expulser le Représentant Egalité, afin de les empêcher 
d'expulser le Représentant Robespierre. 

C. Desmoulins vante le patriotisme du Duc. - Un Lieu
tenant-Colonel fait même l'éloge de ses vertus, et s'échauffe 
jusqu'à d~clarer qu'il a un parti, et que ce parti ne l'aban
donnera pas. -Thuriot s'efforce, au contraire, de prouver 
qu'il n'y a pas de parti Orléaniste. 

Et, pour le confirmer, Egalité fait la déclaration suivante: 

« Plusieurs journaux affectent de publier que j'ai des desseins am
bitieux et contraires à la liberté de mon pays; que, dans le cas où 
Louis XVI ne serait plus , je suis placé derrière le rideau pour mettre 
DION FJLS ou moi à la t~te du gouvernement. - Je ne prendrais pas la 
peine de me me défendre de pareilles imputations, si elles ne ten
daient à jeter la division et la djscorde, à faire naître des partis et à 
empêcher que le S'l.Jstème d'égalité, qui doit faire le bonheur des Fran
çais et la base de la République , ne s'établisse. - Je déclare donc 
que je déposerai sur le bureau ma renonciation formelle aux droits 
de membre de la Dynastie régnante, pour m'en tenir à ceux de ci
toyen français.- Mes enfants sont prêts à signer de leur sang qu'ils 
sont dans les mêmes sentiments que moi. > 

i:a question revenant à la Convention, le 19 , Robespierre 
attaque directement les Girondins et les accuse de chercher, 
par toutes leurs propositions' à excitel' une emeute. Il les 
accuse de s'être concertés avec le Maire (Girondin) pour éga
rer et soulever les Sections en faveur de ce même Duc d'Or
léans qu'ils semblent poursuivre ... Et comme les Girondins 

1_ l'interrompent, il s'~crie : 



LE DUC D'ORLÉANS SERA-T-IL BANNI? 279 

•Qu'on veuille bien m'entendre, ou qu'on m'égorge!, •• J'atteste ma 
Pat.rie que je lui dévoile ici le véritable complot tramé contre la sa
reté publique. n 

Et l'on découvre en effet une nouvelle rouerie de's Giron
dins; on découvre que, quoique le décret sur le Duc d'Or~ ·, 

léai;is n'ait pas été définitivement rédigé ni approuvé, et quoi
qu'il n'ait pas dû être publié, Louvet et Rolland se sont 
entendus pour le publier à l'instant à Paris, dans les Départe
ments et dans les Armées; on découvre enfin que, pour cacher 
cette intrigue, Louvet (Secrétaire) a violé le réglement en 
omettant de lire le procès-verbal de la séance du 16; et ces 
manœuvres excitent le plus violent orage contre Louvet, 
contre Rolland, contre les Girondins et contre Brissot. 

• Nous parviendrom~ à la fin à connaître les intrigants, s'écrie 
Thuriot : les agents de Lafayette qui agitaient Paris en 1791 sont 
encore ici ... • (Applaudissements et murmures.) - • Nommez-les, 
:;'écrie Louvet; car, en calomuiant vaguement, vous nous assassinez. • 
- • Eh bien, c'est Brissot! ... C'est lui qui, en 1791, commit un {aux 
dans la procédure qui suivit l'affaire du Cbamp-de-1\iars; c'est lui 
qui s'entendit avec Lafayette pour faire naître les événements du 
Champ-de-Mars ... Il rédigea la pétition , et Lafayette égorgea les pé
titionnaires» (insinuant par-là que Brissot et ses amis cherchent en
core à soulever le Peuple pour le massacrer) ... 

On demande que Louvet soit envoyé à !'Abbaye, ou du 
moins censuré. On demande aussi que Marat soit puni pour 
un article de son journal. - Ces diverses demandes n'ont 
pas de suite, - Mais on devine la fureur des deux partis ! 

Et cependant les Jacobins triomphent en obtenant que la 
question. relative au Duc d'Orléans soit ajournee après le 
jugernent de louis XVI. 

Cependant la Presse discute la question du Duc d'Orléans. 

« Comment Philippe Égalité pourrait-il être danger.eux, dit Prud
homme ? Qui ne connaît les détaib de sa vie privée? Il porte ses mœurs 
sur sa figure . Commeut les Français pourraieut-ils aimer uu homme 
qui ne parût jamais aimer que les Anglais? Comment les Parisiens 
pourraient-ils aimer un homme qui a ruiné, par son Palais-Royal, 
et les mar<.:hands qui y logent et ceux qui n'y logent pas; qui en a 
fait l'asile des tripots et des filles publiqiies ? Comment un parti pour-
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rait-il s'élever autour d'un homme blasé, sans talent ni caractère? ... 
Il a servi la Révolution, n'.lus en convenons avec plaisir : mais était
ce par amour de la liberté? N'était-ce pas plutôt pour se venger d'uuc 
Cour qui le haïssait auta11t qu'elle le méprisait? N'était-cc mème pas 
une spéculation adroite? Il a spéculé sur la Révolution comme sur 
ses jockeis ! Il a vu qu'en s'opposant au torrent il aurait le sort ùe ses 
parents émigrés, que ses biens pourraient ètre confisqués comme les 
leurs; et il a choisi le parti le plus conforme à sos intérBts ... li est vrni 
que ses fils peuvent joindre ùes talents à des qualités morales, el quo 
l'AÎNÉ promet déjà l'un et l'autre : mais, ayant un frère et une sœur 

1 

il sera moins riche que son père. • 

Marat s'explique aussi sur d'Orléans. 

u Puisque la faction Rolland, dit-il, répand partout que le parti 
Robespierre et :Marat, qui n'exista jamais, ne demanùe la punition de 
Louis XVI que pour couronner le Duc, je <lois faire ma profession de 
foi. - Jë déelare donc que j'ai toujours regardé d'Orléans comme u11 
indigne favori de la fortune , sans vertus, sans ame, sans entrailles, 
n'ayant pour tout mérite que le jargon des ruelles ... Je déclare aussi 
que je n'ai jamais cru à son civisme; que les marques qu'il en a don
nées me paraissent tenir à des projeJ.s ambitieux, qu'il n'a eu ni l'es
prit, ni le courage de conduire au succès, malgré les nombreux 
partisans que lui faisaient sa naissance, sa fortune et ses immensco 
prodigalités ... Je déclare encore que je le regarde même comme un 
intri,qant caché, cajolant les patriote:; avec lesquels il est faufilé 1 el 
secrètement lié avec les meneurs de la factio~ Rolland, qui macbine11t 
pour lui tout en paraissant le poursuivre ... Enfin , je déclare que, si 
les énorme:; dilapidations des agents du nouveau régime, les perfi
dies alarmantes des traitres qui commandent les armées de la Répu
blique , l'excès de la misère du Peuple et les désordres de l'affreuse 
anarchie porté.s à leur comble , forçaient jam-ais la Nation à renoncer tt 
la Démocratie pour se donner un Cbef, comme je crois la chose iné
vitable si la Couvention ne s'élève à la hauteur de ses importaulcs 
fonctions, d'Orléans me paraît le damier des hommes (après les co11s
pirateurs et les traît.res) sur lequel il co11vie11<lrai L de jeter les yeux; 
et, si je suis alors du nombre de3 viva11Ls, je souffrirai le niartyrc 
plutôt que de lui donner ma voix . • 

~ 13. - :béfense de Louis XVI. 

La Convention, qui, le 9, n'a accordP. que deux jours 
pour préparer la défense, à partir de l'interrogatoire (du 11 ), 

a prolongé ce délai jusqu'à quinze jours : c'est le 26 que 
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De Sèze prend la parole, entouré de Louis, de Malhesherbes 
et de Tronchet. 

Il reconnaît ·que le Peuple est Souverain, et qu'il peut toujours 
changer sa Constitution et abolir la Royauté pour établir la Répu
blique: mais il soutient que la Constitution est un contrat qui, tant 
qu'il subsiste, oblige le Peuple comme le Roi, et que , d'après la 
Constitution de 1791 , Louis XVI peut bie11 êlre déchu, s'i l a trahi, 
mais qu'il ne peut être condamné à aucune autre peir1 c. - Il soutient 
ensui le que, s'il pouvait êlre jugé, il devrait l'être par les tribunaux 
ordinaires el dans les formes m·dirfaires; s'écriaut hardiment qu'il 
cherche à voir des Juges dans la (.;onvention et que ses ' regards n'y 
rencontrent que des accusateurs . -Il prétend justifier presqne tou s 
les fai ls contenus dans l'acte d'accusation ; nie toule correspon<lapce 
avec l'Emigration el les Rois étrangers, et sou lient qu'elle n'est uul
lement prouvée. 

Et il faut avouer que, quoique tout le monde soit convaincu 
de la trahison, on n'en a guère alors de preuves; ce n'est qne 
depuis qu'elle a été démontrée et avouée. 

Il repousse avec force l'accusatio'n d'avoir fait verser le sang fran
çais au 10 août, prétend que Louis XVI ne s'est retiré au Corps lé
gislatif que pour éviter l'effusion du sang; que le combat postérieur 
ne le regardait plus; qu'on lui doil <les actions de grâces pour avoir 
alors fait cesser le feu; qu'i l a élé irréprochable; et qu'i l s'est montré, 
dans cette circonstance, plein <le dél icatesse et de vertu . 

· Mais le défenseur n'ajoute pas ce que tout le monde ajoute, 
que, si Louis XVI l'avait pu, il aurait fait massacrer 50,000 
hommes sur les quais ou dans les cours du château. 

Le défenseur rappelle enfin toutes les bonnes qualités de Louis XVI, 
ses bonnes intentions, ses concessions, lout cc qu'il a fait de bi en . 

Sans doute, il avait des vertus, et même il a longtemps 
possédé l'amour du Peuple : c'.cst l'horrible organisation so
ciale qu'il a Lrouvée en naissant qui ra perdu en en faisant 
un instrument pour la perte du Peuple . .. Mais c'est aussi cette 
funeste organisation sociale, imputable aux Rois plus q_u'aux. 
Peuples, qui est la cause de tous les crimes commis par les 
malheureux., et il ne faudrait condamne1· personne s'.il fallait 
toujours excuse!' les Rois. 

Louis XVI prend aussi la parole pour proteste!'· contre 
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l'imputation d'avoir voulu faire répàndre le sang du Peuple: 
il parle de son amour pour le Peuple; il dit qu'il se serait ex
posé lui-même pour épargner le sang français. - Mais il se 
retire; et c'est la Çonvention qui va répondre. 

~ 14. - Nouvel incidi:_nt orageux; Lanjuinais s'oppose 
au jugement. 

Louis XVI retiré, l'orage recommence. - Les uns deman
dent une discussion, les autres l'appel nominal, comme on 
l'a décidé le 9. - Alors s'élance à la tribune Lanjuinais, 
qui demande l'annulation de toute la procédure. 

• Le temps des hommes féroces est passé, s'écrie-t-i l. .. L'Assemblée 
1~ déshonorerait eri jugeant Louis XVI.. . Personne n'a le droit de le 
juger ... L'Assemblée n'a aucun titre ... Si elle veut agir comme corps 
politique, elle ne peut prendre que des mesures de sûreté .. . Le vain
queur ne peut juger le vaincu ... et je ne vois ici qut des conspirateurs 
du 10 août ... • 

A l'ordre! à l' Abbaye! A bas de la tribune ! s'écrie 
la Montagne au milieu d'un épouvantable tumulte. 

• J'entends par-là, répond Lanjuinais, que nous sommes des cons
pirateurs glorieux, et que le 10 août fut une glorieuse conspiration : 
mais je répète que nous sommes des ennemis, des vainqueurs, et que 
nous ne pouvons juger le vaincu ... J'aimerais mieux périr que de 
condamner, contre toutes les lois, le tyran même le plus abominable! • 

Quoi ! Lanjuinais garde le silence jusqu'au 26 , vingt
trois jours après que la Convention a décrété qu'elle jugerait 
Louis XVI, et il prétend maintenant qu'elle se déshonorera 
en le jugeant! Il lui a fallu vingt-trois jours pour apercevoir 
ce déshonneur et pour s'y opposer! La France est toujours 
déshonorée suivant les Girondins et leurs amis ! 

Il y a plus: le 19, pour obtenir le bannissement du Duc 

d'Orléans, ce Lanjuinais disait : 

« Pour ramener le cal me et sauver la République, il n'y a pas 
d'autre moyen que ce décret de bannissement avec le prompt juge
ment du Roi. • 

Et maintenant il prétend que le Roi ne peut élre juge! 
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Le tumulte est au comble; on s'élance à la tribune : mais 

personne ne peut se faire entendre ; on quitte les bancs, on 
se groupe au milieu de la salle; on s'injurie, on se menace, 
on paraît prêt à se baure ... Tout cela pour sauver Louis XVI! 

Le Président est obligé de se couvrir pour ramener le 
calme; et, après une heure de désordre, l'Assemblée décide 
que la discussion est ouverte et qu'elle sera continuée san,s 
interruption jusqu'à l'arrêt. 

~ 15. - Discussion après la Défense. 

La discussion commence le 27. - Saint-Just, après d'au
tres, reparaît à la tribune. La présence de Louis, vaincu, hu
milié, a fait impression sur lui : mais il persiste à le condam
ner comme un Tyran faible et perfide, qui n'a pas pu faire 
tout le mal qu'il méditait. - Quant aux Girondins, les uns, 
et Vergniaud surtout, s'attendrissent sur son sort; les au
tres l'excusent; tous s'intéressent à lui et désirent le sauver. 
- Mais , au lieu de se prononcer hardiment en sa faveur et 
de le défendre franchement et directement comme Lanjuinais,, 
ils prennent une voie détournée et demandent que le Peuple 
soit appelé à juger lui-même. 

• Salles livre à tout le bldme des Républicains la conduite de 
Louis XVI, et avoue qu'elle mérite toute la sévérité qu'on pourra dé
ployer : mais il fait observer que c'est uniquement un acte de politi
que et non un acte de vengeance que l'Assemblée doit exercer, et que 
c'est l'in~ ér ~t publ'ic seul qu'il faut consulter. » 

Les Montagnards disent la même chose : mais que con
seil le l'intérêt publi~? Voilà la question. 

Que l'Assemblée prononce l'absolution ou la condamnation, Salles 
voiL également d'énormes inconvénie~ts. - L'absolution serait une 
cause éternelle de discorde, et le Roi deviendrait le poinl de rallie
ment de tous les partis. Le souvenir de ses attentats serait constam
meut rappelé à l'Assemblée pour lui reprocher son indulgence; cette 
impunité serait un scandale public qui provoquerait peut-être des ré
voltes populaires, el qui servirait de prétexte à tous les agitateurs; 
les hommes féroces qui ont déjà bouleversé l'Etat par leurs crimes ne 
manqueraient pas de s'autoriser de cet acte ùe clémence pour corn~ 
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mettre de nouveaux attentats, comme ils se sont autorisés de la len
teur des tribunaux pour exécuter les massacres de Septembre. De 
toutes parts enfin on accuserait la Convention de n'avoir pas eu le 
courage de terminer tant d'agitations, et de fonder la République 
par un exemple énergique et terrible. 

Mais ce Girondin parle comme un Montagnard ! Il recon
naît l'exigence de l'opinion publique! On ne peut mieux éta
blir la nécessité de condamner et le danger <l'absoudre ! 

« Si Louis XVI était condamné, continue Salles, tous les Souve
rains profiteraient de ce prétexte et fondraient sur la France pou1· la 
déchirer; peut-être alors la France, aveuglée par ses souffrances, 
reprocherait à la Convention un acte qui lui aurait valu une guerre 
cruelle et désastreuse. • 

Mais, en vérité, ces raisons n'ont aucune force pour faire 
absoudre ; et nous voyons seulement -que Salles reconnaît 
combien il est naturel que le Peuple en veuille aux Giron
dins, qui sont cause de la guerre, et qui maintenant paraly
sent l'énergie nécessaire pour se défendre. 

« Dans cette situation, ajoute Salles, il faut déférer le Jugement à 
la Nation elle-même, c'est-à-dire aux Assemblées primaires des 
44,000 Communes, en leur proposant de répondre sans diséussion à 
l'une ou à l'autre de ces deux _questions: Louis sera-t-il puni de inort 
ou détenu jusqu'à fa paia; ? » 

Ainsi les Girondins, qui, Je 10 août, ont convoqué le Peu
ple pour nommer une Convention qui statuerait sur le sort de , 
Louis XVI, de~~mdent maintenant que le Peuple y statue 
lui-même! 

Serres demande aussi l'appel au Peuple. 
Barbaroux prouve la culpabilité du Roi, sans se pronon

cer ni pour l'appel au Peuple dans la crainte de déplaire à 
Marseille, ni contre cet appel au Peuple dans la crainte de 
déplaire à ses am\s les Girondins. - Voilà du courage! 
. Buzot demande aussi l'appel au Peuple : mais il de
mande que la Convention rende d'abord un premier juge
ment, qu'elle CONDAMNE A JHOJ\T, et qu'elle soumette cette 
condamnation au jugement suprême ·du Peuple pour être con· 
fümée ou révoquée. 
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. Rabaud Saint-Etienne dit que la Convention fera acte de 
despotisme et de "fyrannie , si elle juge elle-même. 

Et Faure demande la rétractation de tous les décrets qui 
ordonnent le procès. 

Et plusieurs de ces séances sont d' une violence inouïe : les 
Girondins , arrivant armés, se précipitent plusieurs fois en 
masse vers la Montagne comme pour l'attaquer ; mais ·les 
Montagnards leur font toujours tête avec courage et ne ces
sent pas de les accuser de prolonge1· les débats pour faire ar
river leurs partisans et sauver Louis XVI, et d'exciter du 
désordre pour tromper et irriter les Départements contre Paris 
et les Jacobins. 

« Le sombre Robespierre, dit M. Thiers, reparaît enfin, 
c< tout plein de colère et d'amertume. >> - Mais pourquoi 
donc ces injures continuelles contre Robespierre, puisque les 
Girondins eux-mêmes déclarent Louis XVI digne de mort; et 
puisqu'ils le condamnent à mort? 

«Moi aussi, dit-il, j'ai été touché, et j'ai senti chanceler dans mon 
cœur la vertu républicaine en présence du coupable humilié devant la 
Puissance Souveraine: mais la dernière pt·euve de dévouement qu'on 
doit à la Patrie, c'est d'étouffer tout mouvement de sensibilité. » 

Eh bien! s'il est vrai qu'il n'agisse que -par dévouement 
patriotique, comme les Girondins prétendent le faire ... ? Et 
qui peut pl'ouver le contraire ? ... 

Il blâme les ménagements gardés envers le Tyran, tan
dis qu'on attaque sans aucune espèce de réserve les plus . 
chauds amis de la liberté ... Il soutient que l'appel au Peuple 
est une tactique perfide dont le but est de tout remettre en 
question ... Il prétend que la situation est la même qu'après 
la fuite à Varennes, lorsque les Feuillants ont fusillé le Peu

·ple au Champ-de-Mars plutôt que de déposer Louis XVI, et 
que le danger est le même par les intrigues des Girondins. 

« Ce' sont des fripons, dit-il, s'appelant exclusivement des lwnnetes 
gens. Aujourd'hui ils se taisent sur les plus grands intérêts de la Pa
tri e ; ils s'abstiennent de prononcer leur opinion sur Je dernier Roi : 
mais lem sourde et pernicieuse activité produit tous les troubles qui 



286 CONVENTlON. - 1792. 
agi lent la Patrie; et, pour égarer la Majorité, saine mais souvent 
trompée, ils roursuivent les plus chauds patriotes sous le Litre de Mi
norité factieuse ... Mais la Minorité, s'écrie-t-il, se change souvent en 
Majorité en éclairant les Assemblées trompées!. .. • 

C'est ce qui va bientôt arriver ici ; et ce changement seul 
n'est-il pas la condamnation des Girondins, la justification et 
le triomphe des Montagnards, et surtout <le Robespierre?
Pu.is, il recommande aux Tribunes le calme et le silence, puis
que les adversaires transforment leurs applaudissements en 
actes de violence. 

« Peuple, s'écrie-t-il, garde tes applaudissements ; fuis le spectacle 
de nos débats. Loin de tes yenx, nous n'en combattrons pas moins. n 

Puis , il conclut en demandant que Louis XVI soit sur-le
champ déclaré coupable et condamné à mort. -

La discussion dure jusqu'au 31, lorsque Yergnïaud, con· 
sidéré comme l'interprète des Girondins, rompt enfin son long 
et inconcevable silence. 

Il demande, comme Buzot, la condamnation par l'Assemblée et 
l'appel au Peuple. - Il trouve que l'appel au Peùple n'expose pas 
plus à la guerre civile que la convocation des Assemblées primaires 
pour élire la Convention ou pour accepter la Constitution. 

Quelle erreur ! ou plutôt quelle mauvaise foi ! Il n'y a pas 
la moindre analogie : tous les !loyalistes se feraient tuer pour 
faire acquitter le lloi, et pas un ne voudrait se compromettre 
sur les deux autres questions. - M. Thiers avoue lui-même, 
en blâmant ici Vergniaud, que l'appel au Peuple serait peut
être décidé par les armes. 

Pour prouver que la guerre civile n'est pas à craindre, Vergniau<l 
dit que les Agitateurs (les Jacobins) n'-0nL pas acquis daus les Dépar
tements la prépondérance qu'une lache faiblesse leur a laissé usur
per à Paris; qu'en parcourant le pays, ils n'ont trouvé partout que 
le mépris; el qu'on a donné le plus grand exemple d'obéissance à lu 
loi en respectant le sang impur qui coule dans leurs veines .. ." 

Quoi! voilà comme les Girondins parlent des Jacobins! 
Mais c'est presque provoquer le meurtre contre eux! Et si 
l'appel au Peuple a lieu, on n'aurait pas la guerre civile! 
-Et c'est l7ergniaud qui proclame ces provocationshomici-
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des!. .. Ah si c'était Robespierre, M. Thiers lui parlerait! 

Il se vante de son courage au 10 août. 

Et M. Thiers applaudit, tandis qu'il accuse Robespiere 
d'orgueil toutes les fois qu'il parle de lui pour se défendre. 
-:-Mais d 'ailleurs il nous semble que Vergniaud n'a rien 
fait d'extraordinaire, pas plus que tous les Girondins. Ils se 
sont opposés à l'iusurrection le 9; le 10, ils n'ont prononcé 
la suspension que quand l'insurrection victorieuse leur a 
amené et livré Louis XVI: est-ce que , par hasard, c'est être 
un héros, quand on est Député, que de ne pas avoir la lâ
cheté de déserter son poste ! 

Il prétend que les Brutus , si pressés aujourd'hui d'égorger les 
tyrans .abattus, cachaient alors leurs frayeurs dans les entrailles de la 
terre, èt attendaient ainsi l'issue du combat incertain que la liberté 
livrait au Despotisme. 

C'est de Robespierre sans doute qu'il veut parler: mais 
quelle mauvaise foi ! Comme si, en cas de défaite , tous les 
Jacobins tant menacés par Léopold, par Louis XVI, par La
fayette, par les Girondins eux-mêmes qui négociaient avec 
la Cour, n'auraient pas été inévitablement perdus! Comme si 
Robespierre aurait pu ne pas être proscrit comme le chef des 
Jacobins et de l'insurréction ! 

• Il y en a qui veulent la guerre civile, s'écrie-t-il ; mais ce sont 
ceux qui prBchent l'assassinat, qui appellent les poignards sur les 
Représentants du Peuple, qui demandent la dissolution de la Con
vention,· ceux qui veu)ent que la Minorité devienne arbitre de la Ma
jorité, qu'elle puisse légitimer ses jugements par d e~ insurrections, et 
que les Catilina soient app:;)lés à régner dans le sénat. Ils veulent la 
guerre civile ceux qui pervertissent. le Peuple en accusant la RAISON 

de Feuiilantisme, la JUSTICE ùe pusillanimité, et la SAINTE-HUMANITÉ 

de conspiration. • 

Ainsi, les Girondins appellent leurs adversaires des bri
gands, des assassins, des Catilina, et s'appellent eux
mêmes la RAISON, la JusncR, la SAINTE-HUMANITÉ! 

Il fait un épouvantable tableau des calamités qu'entraînera la 
guerre. • Or, il n'est pas douteux, dit-il, que les Puissances n'atten-
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dent ce dernier prt!teœte (la condamnation) pour fond 1·c toutes en
semble sur la France. » 

Mais c'est absurde! Est·ce qu'elles ont attendu la condam
nation, même le 10 août, pour conclure le traité de Pilnitz, 
pour faire le Manifeste de Brunswick, pour opérer l'inva
sion? Est-ce que ce ne sont pas les Girondins qui ont fail dé
clarer la guerre malgré Robespierre et les Jacobins? En 
vérité, a-t-on jamais vu tant d 'impudence ou de passion et d'a
veùglement? D'ailleurs, il faut donc que Je Peuple lui-même 
ahsolve Louis XVI pour éviter la guerre; puis, qu'il le réta
blisse sur son trône ; puis, qu'il an nulle la Constitution ! ! ... 
Les Girondins veulent donc l'absolution ! .... Ils voudront en
suite, comme Lafayette, écr~ser les Jacobins ! .... 

Il reproche aux Jacobins d'avilir la Convention. 

Comment! la Convention se laisserait avilir, pourrait être 
avilie! Et d'ailleurs les Jacobins ne peuvent-ils pas reprocher 
aux Girondins de vouloir flétrir et déshonorer la Commune, 
Je Peuple de Pal'is , la Révolution et la France? Ne sont-çe 
pas eu~ qui avilissent la Convention elle-même en la mon
trant faible, lâche et tremblante? 

Il prétend que les Jacobins disent que la tyrannie de la Conven
t ion a remplacé la tyrannie de Louis XVI; qu'une nouvelle révolu
tion est nécessaire; qu'il faut un nouveau 10 août; qu'il n'y a qu'im 
chef qui puisse sauver la Républiqne; et qu'il faut nommer un Dé
fenseur (ou Dictateur). « Ils crient, dit-il, que la cause de tout le mal 
est au Temple! mais qui me garantira que, après la mort de Louis, 
ils ne crieront pas que cette cause est dans la Convention? Qui me 
garan tira qu'on ne verra pas sortir de leurs repaires les auteura du 
2 Septembre pour vous présenter, tout couvert de sang èt comme un 
libérateur, ce Défenseur, ce Chef qu'on dit être si nécessaire? Un 
chef! Ah, si telle était leur audace, il ne paraîtrait que pour être à 
l'instant percé de mille coitp"s ! Mais à quelles horreurs ne serait pas 
livré Paris! Paris, dont la Postérité admirera le courage héroïque 
contre les Rois, mais ne concevra jamais L'IGNOmNIEUX asservisse
ment à une POIGNÉE de brigands, rebut de l'espèce humaine, qui s'a
gitent dans son sein et le déchirent en tous sens par les mouyements 
convulsifs de leur ambition et de leur fureur! » 

Tout cela serait tellement inconcevable que c'est impos-
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sible; le tableau est nécessairement exagéré, faux . .. .. Que 
l~s Girondins seraient petits et ridicules si, avec tout le pou
voir entre les mains, ils ne savaient pas délivrer Paris d'une 
poignee de brigands! Mais quelle fureur, quelle rage, co11trn 
les Jacobins! Quelle guerre à mort toutes ces accusations 
doivent allumer! 

• Et vous, citoyens industrieux, <lont le travail fait toute la ri
chesse et pour qui les moyens de travail seraient ddtruits; vous qui 
avez fait <le si grands sacrifices à la Révolution et à qui l'on enleverait 
les derniers moyens d'existence; vous dont les vertus, le patriotisme 
ardent et la bonne foi, ont rendu la séduction si faci le; que devien
driez-vous? quelles seraient vos ressources? quelles mains essuie
raient vos la1'mes et porteraient des secours à vos familles désespé
rées? irez-vous trouver ces faux amis, ces perfides flatteurs, qui vous 
auraient précipités dans l'abîme? Ah, fuyez-les plutôt! redoutez leur 
réponse! Je vais vous l'apprendre: Vous leur demanderiez du pain; 
ils vous diraient: Allez daus les carrières disputer à la terre quel
ques lambeaux sanglants des victimes que vous avez égorgées! ou 
bién: Voulez -vous dit sang? Prenez, en voici, du sang et des cada
vres! Nous n'ayons pas a'autre nourriture à vous offrir .... Vous fré
missez, citoyens! 0 ma Patrie, je demande acte à mon tour des 
efforts que je fais pour te sauver de cette crise déplorable. » 

Et ce n'est pas là de la déclamation, de la rhétorique, de 
l'emphase, de la passion, de l'injustice, de la fureur, de la 
démence? Et un pareil langage serait propre à sauver le 
pays autrement qu'en exterminant la poignée ou l'armée de 
brigands dont il fait une si épouvantable peinture? Et d'ail
leurs, quelle est la conséquence de tout ce discours? n'est-ce 
pas que, pour terminer cette crise, il faut absoudre le Roi? 
En demandant l'appel au Peuple, Vergniaud et les Girondins 
ont donc le désir et l'espérance de le faire acquitter, et 
l'arrière-pensée d'employer toute leur influence sur les Dé
partements pour faire prononcer l'absolution et pour faire 
proscrire les Jacobins au risque de mettre le feu dans toute 
ta France en présence des armé~s étrangères ! 

« L'improvisation de Vergniaud, dit M. Thiers, prorluit sur t.ous 
le3 auditeurs une impression profo11de et une admiration générale: 

T. Ill. 19 
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Robespierre est attéré sous cette franche et entra~nante éloquence. 
Cependant l'Assemblée n'est qu'ébranlée, mais pas entrafoée. • 

Pour nous, nous n'apercevons pas là la véritable éloquence, 
puisque nous n'y voyons ni la vérité, ni la raison ; et nous 
parierions bien que Robespierre n'est pas attéré par cette 
éloquence ENTRAÎNANTE qui N'ENTRAÎNE PAS l'.Assemblee. 

La discussion se prolonge jusqu'au 7 janvier. -J3rissot, 
Gensonné, Pétion, soutiennent aussi l'appel au Peuple, en 
condamnant d'abord Louis XVI à mort. Brissot, qui provo
qua si témérairement la première déclaration de guerre, a 
l'inconcevable hardiesse de motiver aujourd'hui sa demande 
de l'appel au Peuple sur la crainte d'exciter une guerre de
.st;,streusc: que ferait-il autre chose s'il était agent de Pitt 

. chargé d'amener le chaos? 
Mais Barrère, oracle <le la Plaine, dP.mande la condam

nation sans àppel, résume tous les raisonnements et décide, 
dit M. Thiers , tous les faibles et les trembleurs qui ne 
demandent que des raisons spécieuses pour condamner. 

la discussion est fermée, le 7, sans opposition. Mais les 
Girondins demandent un nouvel ajournement; et celte de~ 
mande , dont on sus2ecte le but caché , excite encore un vio
lent orage : cependant, l'affaire est ajournée au 14, pour la 
position des questions et l'appel nominal. 

En attendant, les hostilités deviennent tous les jours plus 
vives entre les Girondins et les Montagnards. 

§ 16. - Les Montagnards prennent l'offensive. 

Jusqu'à présent, les Montagnards n'ont fait que se défendre 
courageùsement contre la Gil'onde, qui les fait même attaque!' 
par une multitude d'adresses demandées par Rolland à toutes 
les Administrations départementales et municipales dévouées 
aux Girondins. Mais ils commencent à prendre l'offensive 
contre leurs adversaires ou plutôt leurs ennemis. 

Déjà, le 13 décembre, aux Jacobins , Tallien a dit : 

• Il exi~te dans la Convention un parti contre-révoluUonnaire dollt 
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Je Dictat&ur est Rolland. Rallions-nous autour des priucipeséternels 
de la Justice et de la Raison ; voilà nos chefs de file ... JI est temps de 
nous montrer a découvert et de terrasser nos ennemis!. .. (Tout le 
monde. agite ses chapeaux). Il faut enfin que les patriotes s'entendent, 
et que les Chefs des conspirateurs soient renversés! . .. Notre combat 
est à mort! ... Que les patriotes se rallient.cloner à la Montagne: c'est 
là que nous devons périr ou sauver la liberté ... C'est ici qu'on a deux 
fois sauvé la Patrie; c'est ici qu'on la sauvera pour la troisième fois. 
(Applaudissements) 

Déjà le 17, encore aux Jacobins, Roherta lu un véritable 
acte d'accusation contre Rolland et Brissot, en invoquant 
la correspondance de Sainte-Foy, agentde Louis XVI, pour 
prouver leur concert avec la Cour avant le 10 août.-Déjà la 
Commune a invité les citoyens à venir déclarer tous les faits 
qui peuvent accuser Rolland.; et les Jacobins ont pl'Ïs la même 
mesure. - Déjà, à la tribune de la Conven~ion, on attaque 
directement Rolland; on l'accuse d'abuser des fonds secrets 
pour inonder les départements des libelles de Louvet et de 
Brissot ; on demande que ces fonds secrets lui soient retirés ; 
on le mande lui-même pour se justifier . 

« Les intrigants, dit · ~Iarat, le 51, à la tribune, font venir une foul e 
de volontaires à Paris : tant mieux! Je voudrais que la France en
tière puisse venir ici pour voir quels sont les vrais patriotes!. .. Un 
desgrauds chevaux de bataille de la faction Rolland, c'est d'envoyer 
des modèles d'adresses pour demander l'expulsion de Robes
pierre, etc ... Ces modèles partent du boudoir de la femme Rolland.• 

Répondant à quelques-unes de ces injurieuses adresses, 
Chabot ajoute : 

c Ceux qui provoquent par leurs diatribes ces mesures extraordi
naires et illégales, ceux qui veulent opposer la force armée d'un Dé
partement à celle de Paris qu'ils calomnient, voilà les vrais traUres, 
les vrais agitateurs, les vrais organisateurs de la guerre civile, les 
vrais anarchistes. » 

Enfin, le 3 janvier, Gasparin dénonce, pour la première 
fois , la négociation clandestine de Vergniaud, Guadet, 
Brissot et Gensonné, le 20 juillet, avec Louis XVI, par l'in
termédiaire de Boze et de Thierry (p. 36). 'Cette révélation 

, 
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csr un çoup de foud1·e . Lanjuinais la regarde comme telle
ment redoutable qu'il demande l'arrestation de Gasparin, 
traître à la Patrie pour avoir si longtemps gardé le silence ... 
On ordonne la comparution de Boze et la saisie de ses papiers. 
Il comparaît à l'instant, et pade du mémoire ou de la lettre 
signée par les quatre Girondins. C'est en vain que les signa
taires protestent chaleureusement de la pureté de leurs. inten
tions , et s'indignent des soupçons élevés contre leur-loyauté; 
la Convention aperçoit une négociation ténébreuse, en un mot 
une intrigue, dans le but ambitieux d'acquérir le Ministère . 

• Je demande, dit Thuriot, si les citoyens Vergniaud, Guadet, 
Brissot, Gensoriné, avaient caractére pour se rendre ainsi médiateurs 
entre le Peuple et le Roi. Si leurs propositions avaient été acceptées, 
et si la question de déchéance se fùt présentée, on aurait donc vu 
monter a la tribune ceux qui auraient transigé avec le monarque! » 

Aussi Marat s'écrie-t-il triomphant : 

a Eh bien, doutez-vous encore que j'aie eu raisou de les dénoncer 
comme de vils intrigants et des conspirateurs? ... » 

C'est en vain que Gensonné promet de rechercher et de 
produire la lettre dénoncée; David déclare que Boze lui a 

, dit hier : « Je tremble qu'on ne retrouve cette lettre. » Et 
l'on peut soupçomrnr Rolland de l'avoir supprimée quand il a 
commis l'énorme irrégularité de s'emparer, sans appeler au
cun témoin, des papiers de l'armoire de fer! Et que dirait
on si l'on connaissait les révélations de Bertrand de Molle
ville et de Lafayette (p. 134 et 170)? Mais les Girondins 
n'en restent pas moins frappés d'une grave accusation. 

Nous allons les voir essayer de prendre une revanche. 

!;) 17, - Vaines attaques contre la Montagne. 

Déjà les Girondins ont fait lire de nombreuses adresses rem· 
plies <l'outrages et de menaces contre Paris et sa Députation. 

Et le 6 janvier, on en lit une du Directoire du Départe
ment du Finistère : 

« Représentants, nous · voulons la République une et indivisible·; 
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uous voulons la liberté, l'égalité et Je bonheur du Peuple; nous vou
lons l'ordre et la paix ... 1\Iais 11ous voulons une Représentation natio
nale capable de faire taire les clameurs insolentes et sécliUeuses de cc 
RAMAS DE FACTIEUX STIPENDIÉS par un parti secret et peut-être par les 
Despotes étrangers pour troubler l'ordre de vos séances ... Ce n'est 
pas assez, Représentants, <le contenir ces vils meraenaires: 11os PLUS 

GRANDS ENNEMIS sont dans votre sein; les Marat, les Robespierre, 
les .Danton, les Chabot, les Bazire, les JVlerlin et leurs complices, voilà 
les ANAHCllISTÉS, voilà les vrais CONTRE l\ÉYOLUTIONNAIRES. Ils sont 
indignes même rlu uom de Français ... Chassez-les donc, éloignez-les 
au plus lôt ! ... Vous ne pouvèz respirer Ie même air que des scélérats. 
Si vous croyez manquer de pouvoir pour prononcer leur exclusion , 
consultez le souverain, interrogez les .Assemblées prima-ires ... Nous 
sommes assurés que tous les Départements ont Je même vœu : nous 
prévenons même les espérances de la majeure partie des Parisiens, 
dont la voix est étouftëe parle couteau d'wne poignée de Tyrans. • 

Et, nous le demandons, est-il possible de rien voir de plus 
illégal, de plus anarchique, de plus irritant, de plus criminel, 
qu'une pareille adresse faite par quelques membres d'un Di
rectoire de Département contre Paris et le parti pqpulaire 
dans la Représentation nationale? Y a-t-il quelque chose de 
plus révoltant que cette ingratitude contre ce Paris qui a bravé 
et bravera tous les périls, qui a fait et fera d'immenses sacri
fices, qui a sauve et sauvera la République! Et toutes les 
adresses Girondines sont dans le même style et dans le même 
sens! ... Et le même Directoire envoie 300 Feddrés pour con
tenir les agitateurs ! ... Et il écrit à tous les autres Directoires 
pour les inviter à suivre son exemple ! ... Et les Girondins , 
ces zélés défenseurs de l'ordre et des lois, ces ànges de modé
ration et de sagesse, applaudissent cette adresse et demandent 
même son envoi aux 83 Départements! Et personne ne doute 
que Marat ne dise la vérité, quand il s'écrie de nouve::m que 
le modèle est sorti du boudoir de la.femme Rolland. 

• Vous voyez, ajoute-t-il, une Factfon qui cherche à immoler à 
ses projets criminels la Députation de Paris. Elle mel tout en œuvre, 
intrigues, impostures, diffamatious ... Elle vond rait <les mesures coër
citives pour faire respecter la Convention! Le moyeu <le YOllS faire 
respecter ... mais c'est d'être respectables; je ne commis que ça ... • 

Et cependant les Girondins, ces Républicains si purs, qui 
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invoquent tant la souveraineté des Assemblées primaires pour 
en obtenir des menaces contre une partie de la Convention et 
pour leur faire juger et gracier Louis XVI, profitent de la lec
ture de cette insolente adresse pour demander inopinément la 
suppression de la permanence des Sections ; et quoique cette 
mesure soit infiniment grave, ils veulent l'emporter à l'ins
tant , sans discussion , sans consentir ni ajournement ni appel 
nominal, en étouffant tyranniquement la voix de la Montagne. 
- Mais la Montagne, qui voit bien que c'est encore une in· 
1rigue pour sauver Louis XVI en paralysant le Peuple de Pa
ris, résiste avec un intrépide courage : « Nous voulons l'ap
« pel nominal, s'écrie-t-elle au milieu d'un effroyable tu
« multe ! ... Nous voulons connaître les.fauteurs de la guerre 
cc civile. -L'appel nominal ou la guerre civile, s'écrie Da
" vià! ll-EtlesGirondins,q_ui veulentescamoter ou extor
quer le décret, demandent déloyalement la parole pour Rol
land, qui vient à leur secours et qui Yeut faire un rapport. 
Mais Robespierre est enfin à la tribune. 

« La liberté des opinions n'existe-t-elle doue, dit-il, que pour les 
calomuiateurs et les Ministres factieux ... (A l'ordre ! à !'Abbaye! crie 
la Gironde.- Non, non, parlez! c'rie la Montagne.- Le scélérat! dit 
l'un; le factieux! l'impudent calomniateur! dit un autre.) ... J'ai lapa
role ... Un parti ne me la ravira pas ... Je n'ai pas, comme ta11t d'au
tres, un cœur vénal (Violents murmures.) ... Les cris des intrigants ue 
m'en imposeront point ... 

• F •.• Faction, Rolandine ! s'écrie Marat de sa place ... G ... ùéhon
tés ! Vous trahissez impudemment la Patrie! • 

Ce n'est plus qu'un horrible vacarme: Girondins, Monta
gnards, Tribunes, tous crient, tous menacent ; le Président 
casse sa sonnette, et ne peut rétablir le calme qu'en se couvrant. 

C'est en vain que le Président (Girondin) rappelle Robes
pierre à l'ordre avec censure; Robespierre .demande la parole 
contre le Président et contre le Ministre... Il dénonce un 
complot contre la tranquillité publique ... Il dénonce la vio
lation du réglement , la tyrannie d'une Majorité factice , les 
conciliabules secrets des meneurs Girondins, les DÎNERS mi~ 



VAlNES ATTAQUES CONTRE L~ MONTAGNE. 295 

nistériels, les manœuvres de Rolland qui tvompe l 'opinion pu
blique, en se donnant pour un modèle de vertu et en pré~en
tant les autres comme des scélérats ... Il demande. enfin la 
continuation de la permanence des Sections comme la sauve
garde de la liberté ... 

Et les Girondins sont encore vaincus ; car la Convention 
ajourne la question de la permauenc(). 

Mais on conçoit la colère qui doit animer les Jaèobins et 
le Peuple contre les Girondins .! 

Aussi le Député Poullier, publiant son opinion. sur Louis 
·xvI, se plaint de n'avoir pu la prononcer, et ajoute: -

« On nous éconduit saris cesse de la tribune . Il faut, pour parler, 
avoir prèté foi et hommage à M. Rolland, et avoir BAISÉ LA MAIN DE 

MADAME SON ÉPOUSE. Quand finira donc celte affreuse tyrannie? Mais 
Rolland est tout puissant : i 1 peut disposer de 24 millio1ls. - Les Dé
putés qui forment sa cour sont des gens avides, gourmands; Rolland 
a toujours une table abondante et délicate, et la dame Rolland en fait 
merveilleusement les honneurs.-Je crains bien que quelque événement 
ne RENVERSE un jour la table et les convives! • 

Et C. Desmoulins, qui n'a pu prononcer son opinion(dans 
laquelle il demandait l'exécution de Louis XVI sur la place 
du Carrousel où le Peuple fut massacré le [ O août), ajoute: 

« Brissot est le grand - maître de l'ordre de.; intrigants et des 
tartufes, tantôt Républicahi quand il n'y avait pas de -République, et 
aujourd'hui Royaliste quand il n'y a plus de Mo11archie ; tantôt Jaco
bin et aujourd'hui Feuillant. On ne peut expliquer sa conduite et ses 
écrit8 qu'en convenant qu'il est v<fndu à Pitt (comme le Général billon 
affirmait, il y a tl'ois ans, à la tribune de l'Assemblée nationale, qu'.i) 
en avait des preuves), qu'en reconnaissant qu1il est encore l'agent de 
Pitt comme il était l'agent de Lenoir, et que sa mission anglaise est 
de tout brouiller et de tout bouleverser en France. » 

Le Girondin Carra lui-même et Condorcet condamnent 
hautement l'adresse du Finistère et la conduite ci-e 'leurs amis; 
ils repoussent définitivement la Garde Conventionnelle et le 
projet d'enlever. à Paris son titre de capitale ; ils déolarent 
que l'envoi des Fédérés armés contre Paris, ~vant un ,décret 
gui les appelle, est une flagrante violation de la loi! 
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Bientôt (le 11) le Directoire du Département de Paris et la 
Commune viendront protester contre l'adresse du Finistère et 
l'envoi d'une Garde Conventionnelle; et ce se!'a vainement que 
les Girondins combattront cette démarche et demanderont un 
décret pour autoriser cette Garde; l'impression de l'adresse 
de Paris, son envoi à tous les Départements, et l'ajournement 
de toute discussion après le jugement du Roi , sont une nou
velle défaite de la Gironde, accusée de vouloir, comme La
fayette et les Feuillants, coaliser les Départements contre Pa
ris et provoquer la guerre civile. 

1\) 18. - Les Girondins veulent la guerre civile, 

• Se décharger, par l'appel au Peuple, d'une responsabilité dan
gereuse, et rejeter sur la Nation le reproche de barbarie si le Roi était 
c9ndamné ou celui de royalisme s'il était absous, tel est, dit M. Thiers, 
le but des Girondins, et c'est un acte de faible1Se. • 

Même de lâcheté, et de désertion pour ainsi dire. 

• Puisqu'ilssont touchés, continue-t-il, à la vue de la profonde in
fortune de Louis XVI, ils devraient avoir le courage <le le défendre 
eux-mêmes, et ne devraient pas provoquer la guerre civile en ren
voyant aux 44,000 Communes une question qui devrait infaillible· 
ment mettre tous les partis en présence et soulever les passions les 
plus furieuses ... Ici les Girondins donnent à ]purs adversaires u11 
avantage immense en les autorisant à répandre qu'ils fomentaie11tla 
guerre civile · et en faisant suspecter leur courage et leur franc/tis e. 
Aussi ne manque-t-on pas de dire, chez les Jacobins, que ceux qui 
veulent absoudre Louis sont plus francs et plus estimables que ceux 
qui veulent en appeler au Peuple. • 

Et les Jacobins disent la vérité. 

« Les Girondins hésitent à se compromettre pour un Roi qu'ils re
gardent comme un ennemi et qui, dans leur persuasion, a voulu les 
détruire par le fer étranger. » 

Mais c'est précisément pour cela que les Jacobins le pour
suivent, parce qu'ils le regardent comme ennemi du Peuple, 
parce qu'ils sont convaincus qu'il a voulu et qu'il voudrait 
encore détruire le Peuple par le fer étranger. Les Giron-
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<lins et M. Thiers reconnaissent donc que les Jacobins ont le 
plus irrécusable des motifs pour demander la' condamnation! 
Pourquoi donc les accuser sans cesse de n'agir que par 
barbarie, par scélératesse , par soif du sang? Quelle justi
fication d~s Jacobins ! quelle condamnation des Girondins! 

~ Mais, émus à la vue de cet ennem i vaincu, dit M. Thiers, ils es
saient de le défendre et s'indignent de la violence commise à son égard; 
ils font assez pour se perdre eux-mêmes et pas assez pour le sauver . • 

Quelle pitié! quelle puérilité. dans ces prétendus hommes 
d'Etat, qui se prétendent les plus capables et les plus dignes 
de gouverner la France! Ils sont émus à la vue d 'un ennemi 
vaincu et ne le sont pas à l'idée du sang qLLe fera couler à tor
rents la guerre civile! Ils ont la générosité d'épargner un 
homme coupable, et ils ont l 'inhumanité de sacrifier tout 
un Peuple innocent! Ils s'indignent, non des crimes d 'un 
Roi ennemi, mais de la violence avec laquelle leurs ad
versaires poursQivent le criminel , quand cette violence est 
provoquée par leurs inconcevables efforts pour sauver l'en
nemi en compromettant la Patrie, comme ils disaient eux
mêmes à Louis XVI ( p. 36) que la violence qu'il reprochait 
aux Clubs était provoquée par ses trahisons! Et puis, quelle 
niaiserie dans ces Girondins de faire la chose à moitié, de faire 
assez pour se perdre eux-mêmes et pas assez pom sauver 
Louis XVI! - Mais, ce qui est bien autrement grave, c'est 
qu'ils veulent la guerre civile, comme l'avoue M . Thiers. 
Car, supposons l'appel au Peuple contre une condamnation à 
mort prononcée par la Convention : certainement les Girondins 
vont employer toute leur influence et toutes les ressources du 
Gouvernement dont ils disposent pour diriger les Dëparte
ments, qu'ils regardeut (ainsi que le faisait Lafayette) comme 
leur étant tous dévoués; ifs les inonderont de lettres, de bro
chures, d'écrits, d 'émissairés ; les Jacobins - en feront de 
même, quoique avec bien plus de difficultés , parce que le 
Ministère ne les aidera pas, et que Rolland fera tous ses ef
fo1·ts, au contraire, pour entraver et même supprimer leur 
correspondance. Et que diront les Girondins et les Jacobius 
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dans leurs écrits? Tout œ qu'ils disent à la tribune, et beau
coup plus encore: les Jacobins diront que les Girondins veu
lent Je Fédéralisme qui liv-rerait la France à l'Etranger, ou 
le rétablissement de la Royauté, une alliance avec les Roya· 

listes et la proscription des patriotes: les Girondins accuse
ront les Jacobins d'être des brigands , des scélérats, des tigres 
qui veulent tout tuer, massac!'er les honnêtes gens, piller, 
voler, niveler, etc. , etc., toutes les calomnies habituelles; 
et les Royalistes viendront, à la suite des Girondins, vanter 
la sagesse de ceux-ci et célébrer les vertus de Louis XVI. 
Figurez-vous maintenant les44,000 Communes réunies dans 
leurs Assemblées primaires! Voyez dans chacune d 'èllcs trms 
camps, trois armées, Jacobins, Girondins, Royalistes! Et, 
p::irmi les Royalistes, voyez les Prêtres, les Seigneurs, une 
foule d'Emigrés qui braveront tout pour rentrer alors et 
dont les Autorités Girondines favoriseront la rentrée! Croyez· 
vous qu'il se soit jamais présenté sur la Terre une plus belle 
occasion de guerre civile? Croyez-vous que les Royalistes ne 
seront pas tous résolus à se faire tuer pour sauver le Roi, 
la Royauté et eux-mêmes? Ne voyez-vous pas la guerre ci
vile dans les 44,000 Communes? Ne voyez-vous pas la défaite 
et le massacre, ici des Jacobins, là des Girondins et des 
Royalistes, et partout des cadavres des deux côtés? Si les 
Girondins sont généralement vainqueurs, doutez-vous que 
ces hommes si modérés, si généreux , si humains, si doux, 
si bons, ne septembrisent et n'exterminent les Jacobins? Et 
si, pour n'être pas exterminés eux-mêmes, ils ont besoin 
d'appeler à leur secours !'Etranger, cr~yez-vous qu'à ce mo
ment suprême, dans cette question de vie et de mort, ils hé
siteront à l'appeler? Et, dans tous les cas, n'exposeront-ils 
pas volontairemen1 la France à "être déchirée par ces Etran
gers, qui ne manqueront pas de i;'en approcher sans délai 
pour l'influencer, et de l'envahir quand elle sera couverte de 
cadavres et de ruines? ... Non, nous ne pouvons pas en douter, 
les Girondins commettraient toutes ces horreurs, •. comme 
nous les verrons commises , par eux et par les Royalistes , 
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pendant la réaction Thermidorienne; et, nous n'hésitons pas 
à le dire, les Girondins commettent ici une faute si mons
trueuse qu'elle est un crime, et même l'un des plus grands 
crimes qu'un parti puisse jamais commettre envers son pays. 

· § 19. '- Position des questions. 

Au jour indiqué, le 14, une foule immense- remplit les 
tribunes et entoure l'Assemblée. Après de longs débats, on 
arrête les trois questions suivantes : 

• 1° Louis Capet est-il coupable de conspiration contre la liberté de 
la Nation, et d'allentat contre la sareté générale de l'État?_,__ 2° Le 
jugement, quel qu'il soit, sera-t-il envoyé à la sanction du P ~ uple? 
- 5° Quelle peine sera-t-il i11fligé? 

§ 2.0. - Décision sur la question de culpabilité. 

Le 1 5, on décide d'abord que chacun donnera son vote à la 
tribune, motivé ou non motivé, écrit, signé et prononcé; que 
les ahsents sans cause seront censurés; et que ceux qui ne 
seraient pas présents à l'appel de leurs noms pourraient en
core voter tant que le jugement ne serait pas rendu. 

L'appel commence. - La Convention se compose de 7 49 
Députés. Voici le partage des votes : 

8 sont malades ; 
21 sont en commission; 
37 reconnaissent coupable, mais se déclarent incompétents 

et demandent seulement des mesures de sûreté; 
683 déclarent coupable. 

749 

Il est donc reconnu coupable à l'unanimité! - Et le Pré
sident déclare solennellement, au nom de la Convention na
tionale, que Louis Capet est coupable de conspiration et d' at
tentat ou de trahison. - Quelle condamnati_on est plus solen~ 
.nelle et plus imposante dans i'histoire cYe l'humanité? 
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S 21. -Décision sur l'appel au Peuple. 

L'appel nominal donne : 
29 sont absents; 

4 refusent; 
1 se récuse; 

11 votent .avec des conditions; 

28 1 demandent l'appel ; 

423 repoussent l'appel. 

749 

Ainsi les Montagnards ont une grande majorité ! Les Gi
rondins sont vaincus ! - Et le Président déclare que le juge
ment sera sans appel. 

§ 22.. - Situation des Partis. 

Le Peuple est.furieux conlre Louis XVI, dit Dumoun:ez, 
parce qu'il le regarde comme un traître. 

• Le Peuple, dit M. Thiers, a fini par identifier la cause de la Hé- · 
publique avec la mort de Louis XVI; il regarde la République comme 
coudnmuée et la Royauté comme rétablie si Louis XVI est sauvé; eL 

cette conviction peut couduire le Peuple jusqu'à la fureur et à. la 
guerre civile. » 

L'agitation est donc extrême : les deux partis, Jacobin et 
Girondin, à la suite duquel viennent les Royalistes, sont en 
présence, et ne négligent aucun moyen d'influence. 

Des voix favorables à Louis XVI s'étant fait entendre dans 
un théâtre à l'occasion d'une pièce nouvelle intitulée l'Ami 
des lois, faite par Laya, dans le sens Girondin , la Com
mune Jacobine ordonne la . ~uspension du spectacle; mais le 
Ministère Girondin en ordonne l'ouverture en invoquant la li
berté de la presse. 

Les Girondins répandent le bruit que les Jacobins prépa
rent un nouveau 2 Septembre, tandis que les Jacobins ac· 
cusent les Girondins et les Royalistes de conspirer pour sauve1· 
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Louis X VI, détruire les Républicains et rétablir la Monarchie. 
Aussi, le 16, les Jacobins, plus nombreux et plus forts à 

Paris, remplissent les tribunes de l'Assemblée, tandis que le 
Peuple remplit les alentours de la salle. 

§ 2.3. - Décision sur la peine. 

Le 16, la Convention mande à sa barre Je Maire et les Mi
nistres, et s'occupe des moyens de main tenir I 'ord1·e dnns Paris. 

On demande que les deux tiers des suffrnges soient décla
rés nécessaires pour Ja condamnation, comme dans les tribu
naux criminels : mais Danton (qui vient d'arriver de Belgique 
où l'Assemblée l'a envoyé en mission depuis deux mois), de
mande la simple majorité, moitie plus un. 

Lanjwnais fait encore de vains efforts en s'écriant "qu'on 
vote sous le poignard et /,e canon des factieux. - Mais 
n'est-ce pas encore une calomnie furibonde? 

-La Convention lui répond en décidant que c'est un decret 
qu'elle va rendre, et que tous ses décrets sont rendus à la sim
ple majorite. D'ailleurs, d 'après la loi pour les tribunaux 
criminels ordinaires, les deux tiers ne sont exigés que pour la 
question de culpabilité, et la simple majorité suffit pour l' ap
plication de la peine. 

L'appel nominal commence à sept heures et demie du soit· 
et dure toute la nuit.-Voici le moment décisif: Montagnards 
et Girondins, Tribunes et rassemblem_ents extérieurs, tout 
est dans l'anxiété ... Ce n'est pas d'tin homme qu'il s'agit, 
mais de la République ou de la Royauté, et même d'une ques· 
tion de salut! 

JWerlin de Thionville, en mission à Mayence, envoie son 
vote en ces termes: cc Nous sommes entourés de morts' et de 
« blesses .... C'est au nom de Louis Capet que les tyrans 
« égorgént nos frères; et nous apprenons que Louis vit en-
<c core ! >> - Une Députation de 18 Sections est_ déjà venue 
demander la condamnation, en amenant à l'Assemblée une 
foule de bwsses du 10 août, de veuves et d'orphelins. 
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Chaque Député monte à son tour à la tribune et prononce 
son vote au milieu du plus profond silence : alors éclatent les 
sentiments des Tribunes, les applaudissements ou les mur
mures. - Oh! que ces manifestations peuvent être redouta
bles, tantôt pour l'un, tantôt pour l'autre des partis ! Mais 
c'est, nous le croyons, ce malheureux Louis X VI qui en a 
donné l'exemple, en payant des troupes d'appl:mdisseurs et 
d'improbateurs dans les tribunes de la Constituante, et en ache
tant les yotes d'une foule de Députés. 

M. Thiers prétend que tout vote qui n'est pas pour la mort 

est accueilli par des murmures ; que les Tribunes adressent 
souvent à l'Assemblée des apostrophes injurieuses et des 
gestes menaçants; que des Deputes leur répondent par des 
menaces et des injures, 

Quel scandale! Et voilà l'effet de la folle résistance des Gi

rondins à l'opinion populaire! Et ces Girondins ne savent rien 
faire de mieux que d'échanger des injures et des menaces! 

Cette scène sombre et ierrible, ajoute M. Thiers, ébranle 
toutes les âmes et change bien des résolutions favorables à 
Louis XVI. Lecoz'.ntl'e de Versailles, dont le courage n'est 
pas douteux, et qui n'a pas cessé de gesticuler contre les Tri· _ 
hunes, arrive au bureau, hésite, et laisse tomber de sa bouche 
Je mot inattendu la mort. -Mais, puisqu'il est comageux: ce 
n'est pas la peur qui le fait voter. 

« Vergniaud, continue M. Thiers, qui a paru profondément touché 
dn sort de Louis XVI, et qui a déclaré à ses amis que jamais il ne 
pourrait condamner ce .malheureux Prince , prononce un arrêt de 
mort; et quand on l'interroge sur ce changement d'opinion, il répond 
qu'il a cru voir la guerre civile prête à éclater, et qu'il n'a pas osé 
mettre en balance la vie d'un individu avec le salut de la France.' 

Quelle excuse! Quoi, les Tribunes so.nt pour lui toute la 
France! Le vœu des Tribunes est pour lui le vœu de la 
France ! Le mécontentement des Tribunes entraînerait la 
guerre civile en FraEce ! Et si cela est vrai, s'il est vrai que 
Je Peuple entier de Paris et celui d'une partie des Départe

ments veulent la condarnnati-0n ou la guel're civile en cas d'ac-
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quittement, pourquoi ne l'a-t il pas vu plus tôt, quand tant 
de voix le lui criaient? Pourquoi a-t-il si violemment attaqué, 
outragé, calomn i ~, irrité ce même Peuple! Et ce n'est pas là 
de la folie! Et si par hasard c'est par crainte personnelle qu'il 
recule, quelle lâcheté dans ces hommes qui se présentent sans 
cesse corn me des Brutus et des héros! 

Tou<; les Giro'ndfns (remarquez-le bien!) votent la mort. 
Le Duc d'Orléans la vote aussi , en ces termes: 

« Uniquement occupé de mon devoir, convaincu que tous ceux qui 
ont attenté ou attenteront par la suite à la Souveraineté du Peuple 
méritent la mort, je vote pour la mort. • · 

Et ce vote, contre son cousin, pr9duit une sensation péui
ble, -même sur les Montagnards et les Tribunes. 

Voici le vote de Carnot : 
« Dans mon opinion, la justice veut que Louis meure, et la poli

tique le veut également. Jamais, je l'avoue, devoir ne pesa davan
tage sur mon cœur que celui qui m'etil imposé; mais je pense que 
pour prouver votre attachement aux lois de !'Ega lité , pour prouver 
que les ambitieux ne vous effraient poinL, vous devez frapper Je 
mort le Tyran. Je vole pour la mort. » 

Et voici celui de Condorcet : 
• Toute différence d~ peine pour les mêmes crimes est un atten

tat contre !'Egalité. La peine contre les coutipirateurs est la mort; 
mais cette peine est contre meti µri11cipeti; je ne la voterai jamais . Je 
ne puis voler la réclusion, car riulle loi ne m'autorise à la porter. Je 
vote pour la peine la plus grave dans le Code pénal , et qui ne tiOit 
pas la mort. Ju demande que la réflexion de Mailhc soit discutée, car 
elle le mérite. » 

David vote la mort: mais l'un .de ses ~ollèg u es lui deman
dant comment il doit voter. << Puisque tu doutes, lui répond
il , absous. » 

Après vingt-quatre heures, l'appel est terminé le 17, à sept 
heures du soir, et l'on croit généralement qu'une seule voix 
nouvelle empêcherait la condamnation à mort, lorsque Du
chatel, arraché pour ainsi dire de son lit par les Girondins , 
arrive à la tribune, la tête enveloppée, pour déposer son vote. 
-Quel incident! c'est lui qui va faire l'arrêt! 
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On s'oppose, on crie à la manœuvre : mais l'Assemblée 
décide qu'il votera; et il vote pour le bannissement. 

On croit donc Louis XVI non condamné à mort, et par 
conséquent sauvé. Jugez des sentiments divers et de l'anxiété 
pendant le dépouillement du scrutin ! 

En attendant, le Ministre des affaires étrangères , dévoué 
aux. Girnndins et certainement d'accord avec eux., demande 
à faire une importante communication : l'Espagne olfre sa 
neutralile et sa mediation auprès de toutes les Puissances, 
si l'on veut laisser la ' 'ie à Louis XVI. 

L'ordre dn jour! crient les Montagnards ... La declaration 
de guerre à L'Espagne! s'éci·ie Danton. -Et l'Assemblée 
passe à ! 'ordre <ln jour. 

Puis, on annonce que les défenseurs de Louis XVI deman
dent à paraître. - L'arrêt est rendu; il faut le prononcer ! 
s'écrient la Montagne et Robespierre. -Et l'Assemblée dé
cide qu'ils ne seront admis qu 'après la prononciation. 

• Citoyens, dit /7ergniaud qui préside alors, je vais proclamer le 
résultat du scrutiu . Vous garderez, je l'espère, un profond silence: 
quand la justice a parlé, l'humanité doit avoir son tour! 

Voici le résultat : 
15 absents. 

8 malades. 
5 refusants. 

721 voLanLs. 

749 

Votants . 
Majorité 

286 détention ou bannissement; 
2 fers; 

46 mort, avec sursis jusqu'à la paix; 

721 
361 

26 mort, avec examen de la question de smsis, mais 
sans en faire une condition ; 

361 mort. 

721 
En réalité, c'est 387 pom· la mort, parce que les 26 votes 
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Girondins ne sont pas conditionnels; c'est même 433 , en y 
comprenant les 46 votes pour la mort avec sursis.-Le Pré · 
sident déclare donc, avec l'accent de la douleur , que Louis 
Capet est condamné à mort. 

Puis, les trois défenseurs viennent déclarer que Louis XVI 
inte1jette appel devant le Peuple. - JHaleslterbes veut 
prouver que les deux tiers des voix étaient nécessaires ... 
L'Assemblée l'écoute encore en silence : mais ses larmes et 
ses sanglots l'empêchent de s'expliquer. <<Citoyens, dit-il. .. 
cc pardonnez à mon trouble ... accordez-moi jusqu'à demain 
« pour rassembler mes idées . . » ~ La douleur du vénérable 
vieillard émeut toute !'Assemblé. - Cependant Robespierre 
repousse l'appel ; Guadet demande un délai de vingt-quatre 
heures pour Malesherbes; JYJerlin de Douai (depuis Procu
reur-général à la Cour de Cassation) fait observer que tous 
les tribunaux appliquent la peine à la simple majorité; que 
les deux tiers des voix ne sont exigés par la loi que pour la 
déclaration de culpabilité, et que Louis XVI a été déclaré 
coupable non-seulC'ment aux deux tiers des voix mais à l'u
nanimité ; et l'Assemblée rejette l'appel. 

Les Girondins prétendent alors que la Convention n'avait 
pas le droit de juger et que tout est nul : ils proposent une 
adresse au Peuple, dans l'espérance qu'elle entraînerait.de 
longs délais et pourrait encore tout sauver. Mais Robespierre 
la repousse et la Convention la repousse également. 

Cependant on demande un sursis à l' execution. 
« Je crois, dit Robespien·e, que tout Je monùe ici est persuadé que . 

tout retard peut être funeste à la tranquillité publique. Je crois qu'il 
n'est aucun Député qui se refuse à la gloire d'anéantir la tyrannie, et 
de concourir à une mesure qui fera le salut du Peuple français ; je 
crois qu'il n'en est aucun qui veuille se laisser honteusement traîner à 
la suite de la Majorité, au lieu de concourir de son vœu à éterniser la 
gloire du nom français. » 

Néanmoins, Robe-spîerre consent à ce que la question du 
sursis soit renvoyée à demain, 19, et l'Assemblée le décrète. 
- Il demande aussi que la question soit décidée demain sans 
désemparer; et la Montagne réclame YÎ vement la mise aux voix 

'f, m. 20 



306 CONVENT-ION. - 1793. 
de celte seconde proposition. Mais le Président lève brusque
ment la séance, et les Girondins se hâtent de sortir avec lui 

' tandis que les Montagnards réclament vivement la continua-
tion de la séance, et restent dans la salle au nombre de 300 ... 
On lit le réglement; on reconnaît que la séance n'est pas ré
gulièrement levée ; on veut mander le Président ou en nom
mer un autre, et se déclarer en permanence ... On crie que 
tous ceux qui sont sortis sont des Royalistes, et l'on de
mande l'appel nominal pour les connaître ... 

a Citoyens, dit Robespierre, quel est Je motif principal qui nous 
fait désirer que le jugement qui c01idamne le Tyran soit sur-le-champ 
exécuté? c'est la crainte qu'un délai ne serve à le soustraire a11 juge
ment ..• L'unique objet des bons citoyens, dans ce moment, doit donc 
litre de prévenir ce danger. Pour cela que faut-il faire? Il faut que les 
membres de cette As&emblée, il faut que tous les citoyens des tri
bunes qui nous entendent, déploient leur influence, pour empêcher 
qne, jusqu'au moment où nous aurons amené le Tyran sur l'échafaud, 
on ne puisse abuser de la juste impatience de voir exécu ter le j11ge
ment que nous venons de rendre ... Je demande que, pour éviter la 
trame que nous devons craindre, le Commandant-général soit prévenu. 
}.'aisons-nous tous un devoir d'avertir la Municipalité, les Sections de 
Paris, et le Club des Fédérés, ces braves citoyens qui, en cimentant 
par leurs embrassements fraternels la paix entre eux et leurs frères 
d'armes de Paris 1 vont déjouer à jamais les projets des ennemis de 
la tranquillité publique. l\iais prévenons-les de se tenir dans le calme 
le plus profond. Maintenant, citoyens, retirons-nous; demain 11ous 
viendrons reprendre nos glorieux travaux pour épouvanter les Rois et 
affermir la Liberté. » 

Santerre paraît aussitôt et monte à Ja tribune. 

a Tout est parfaitement tranquille, dit-il ; le jugement du ci-devant 
Roi sera exécuté avec le plus grand appareil. JI y a actuellement une 
réserve de près de t>,000 hommes prêts à marcher; il y a des canons 
partout; mais ils sont inutiles : la tranquillité ne peut etre interrom
pue ... Soyez tranquilles! le Peuple lui-mBme ne souffrirait pas que la 
tête de Louis tombàt autrement que par les lois. (Applaudissements). 

Et la Montagne se retire pour revenir à neuf heures du mat~n. 

§ 24. - Décision sur le sursis. 

Tout est encore remis en question ; car un sursis, dans un 
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temps de révolution et de guerre, est souvent une délivrance. 
- Aussi les Girondins renouvellent tous leurs efforts. Et 
voyez l'inconséquence! Ils vie~nent de voter la mo,rt pour 
éviter la guerre civile, et ils demandent un sursis qui peut 
amener cette guerre civile ! 

Ils prétendent encore que le sursis pourra prévenir la 
guerre ; mais en leur répond que la guerre est inévitable 
cl.ans tous les cas, parce que les Rois la continueraient pour 
dr:Jlivrer Louis XVI comme pour le venger, leur but étant 
principaJement d'étouffer la Révolution pour arrêter la pro
pagande révolutionnaire. 

Buzot demande le sursis en injuriant encore ses adv.ersaires. 
- Barbaroux demande l'exécution, mais en même temps 

~ 

le hannissemen't du Due d'Orléans. - Brissot avoue que tous 
les supplices ne peuvent expier les fo1faits d'un homme si me
prisable et si ex écrable : mais il demande le sursis: et, .sans 
craindre qu'on l'accuse de la plus monstrueuse palinodie, il . 
le motive sur le danger d'une guerre pour laquelle on n'est · 
pas prêt , lui qui a tant pressé la guerre malgré Robes
pierre. - Condorcet demande que le mauvais effet que pourra 
produire en Europe l'exécution soit neutralisé par de bonnes 
lois, notamment par l'abolition de la peine de mort.-Bar
rère demande a~ssi ces lois et repousse le sursis. 

L'appel nominal recommence, sur le sursis, pour ne finir que 
le 20, à trois helll'es du matin : mais 386 voix répondent non 
contre 310 qui répondent oui; et l'Assemblée ·décide qu'il 
ne sera pas sursis à l'exécution. 

Voilà donc, à cette dernière et fatale ·épreuve, une majo'
rité de 70 voix pour -les Montagnards et la République, con
tre les Girondins et la Royauté! 

A lors anive au Président une lettre du Girondin Kersaint, 
contenant sa démission. Il ne veut plus supporter la lzonte 
de siéger avec des lzommes de sang, quand leur avis, pré
cédé de la terreur, l'emporte sur celui des gens de bien, celui 
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de Marat sur celui de Pétion ... Toujours les Girondins sont 
des anges et leurs adversaires des démons ! C'est modeste 
et poli ! - On conçoit le tumulte que peut occasionner cette 
lettre !-Manuel donne aussi sa démission.-Et Gensonné 
profile du trouble pour attaquer les Septembriseurs. 

§ 2.5. - Poursuites contre les Septembriseurs. 

a Ce n'est rien, dit Gensonné, que d'avoir puni les attentats de la 
Tyrannie, si l'on ne punit pas les forfaits de Septembre. • 

« Punissez aussi, disent Marat et Tallien, les Conspirateurs qui se 
sont retranchés aux Tuileries dans la journée du 10 août. • 

Et la Convention ordonne au Ministre de la justice de pour
suivre les uns et les autres. 

Dès Je 20, la sentence est lue à Louis XVI, au Temple, 
par le Secrétaire du Go~vernement, Grouvelle, en présence 
de Garat, Ministre de la Justice. - Il demande un délai de 
trois jours pour se préparer à mourir : la Convention refuse; 
mais elle accorde un Prêtre et la permission de voir sa famille. 

Et pendant ce temps, des placards excitent le Peuple, et 
spécialement les femmes de la Halle, à sauver Louis XVI ou dn 
moins à crier grdce. Quelques-uns menacent les Montagnards. 

1\) 2.G. - Meurtre de Lepelletier de Saint-Fargeau. 

Le même jour encore, vers le soir, le Député Lepelletier de 
Saint-Fargeau, auteur de deux rapports remarquables par 
leur philantropie, l'un sur le Code pénal, l'autre sur l'éduca
tion publique, est à dîner dans un restaurant du Palais-Royal, 
lorsque le Garde-du-Corps Pâris s'approche et lui dit: cc C'est 
cc toi , scélérat de Lepelletier , qui as voté la mort du Roi? 
cc - Oui : mais je ne suis pas un scélérat; j'ai voté suivant 
« ma conscience. » 

A l'instant, Pâris tire un sabre caché sous sa houpelande, 
le lui plonge dans le flanc, l'étend mort ou baigné dans son 
sang, et disparaît sans être arrêté ... 

Et qu'en disent les Girondins, qui crient sans cesse conll·e 
les vengeances populaires ! 
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Ce meurtre accrédite le bruit d'une grande conspù·ation pour 
égorger les Montagnards et pour arracher Louis XVI à l'écha
faud ; et sans doute il ne manque pas de Nobles et de Royalistes 
qui donneraient leur vie pour tenter de sauver leur Roi; mais, 
pour les Jacobins et pour le Peuple, c'est la question de la Ré
publique; et tout est en mouvement pour assurer l'exécution. 

§ 2.7, - Prudence du . Peuple et de ses Chefs. 

Nous. avons vu les Girondins réclamer les têtes de Robes· 
pierre et deMarat, attaquer la Commune, outrager les Jaco
bins, demander une Garde de 20 ou 30,000 Satellites, de
mander aussi la disposition de la Garde nationale et de toute 
la force armée pour Rolland , la police de Pai·is pour eux , la 
suppression de la permanence des Sections , en un mot , toutes 
les armes pour leur parti et le désarmement du parti popu
laire, en même temps qu'ils sollicitaient des adresses de toutes 
les Autorités départementales et qu'ils soulevaient les Dépar
tements contre Paris. Nous avons vu leurs manœuvres de tous 
g_enres pour faire venir illégalement des Fédérés de tous les 
Départements, pour les tromper, les séduire, les acheter, ainsi 
que les Dragons de la Liberté (casernés à l'École-Militaire), 
pour les irriter contre les Jacobins et les Montagnards, et 
pour les compromettre avec le Peuple, en leur faisant pro
férer des menaces cont1·e la Montagne. 

Il est certain aussi que Rolland, ou ses Directoires et ses 
Municipalités, laissent arriver à Paris un grand nombre de 
Nobles et même d'Emigrés, et que les Girondins accepte
raient leur secours, comme ils le feront après le 9 thermidor. 

Nous ne pouvons donc en douter, si, pour sauver le Roi 
et conserver le pouvoir, les Girondins étaient assez forts poùr 
exterminer les Jacobins, ils n'hésiteraient pas un moment à 
commencer la guerre civile à Paris, la veille ou le jour de 
l'exécution; et l'imagination s'épouvante à l'idée du sang qui 
serait répandu , des barbaries qui seraient commises, du des
potisme et de la tyrannie qui viendraient il la suite. 
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Le 21 janvier est donc une des plus grandes crises que 
puisse présenter l'histoire de la Révolution ... Et tout va 
dépendre des Fédùés; car, s'ils sont nombreux et dévoués 
aux Girondins , les Dragons de la Liberté , une partie des 
Gardes nationaux, 1,800 Emigrés, ou Nobles, ou Chevaliers 
du poignard, qui sont clandestiment à Paris, pourront se ral
lier à eux ; et, ton~ ensemble, ils pourront engager un ?ombat 
dont l'issue ne peut être qu'incertaine, tandis que, si ces 
Fédérés abandonnent les Girondins, tout le reste les aban
donnera, sans qu'aucun engagement soi.t possible ... Ce sont 
donc des Fédérés, et surtout des Marseillais_, qui vontdé
cider pour ainsi dire le sort de la République. Aussi, c'est sur 
eux que se concentrent, depuis longtemps, tous les efforts 
des Girondins et des Jacobins. 

Mais n'était-ce pas folie, .dff la part des Girondins, d'espérer 
que les Fédérés, tous hommes du Peuple, tous Démocrates 
et Républicains , tous révolutionnaires ardents, se laisseraient 
séduire par les caresses affectées et gauches de Bourgeois 
élégants et musqués, pour défendre la Bourgeoisie contre le 
Peuple, la prétendue modération contre l'énergie, un Roi 
généralement odieux et maudit contre les Républicains les 
plus éprouvés, et le massacreur des Marseillais, au 1 q aoC1t, 
contre les Vainqueurs de la, Bastille demandant vengeance 
pour ces Marseillais et pour le Peuple ? 

Robespierre, Marat (p. 291 ), les Ja9obins, étaient bien au
trement judicieux quand ils montraient la conviction que les 
Fédérés fraterniseraient avec le Peuple de Paris dès qu'ils se· 
raient en contact avec lui et qu'il leur démontrerait les calom
nies Girondines; et d'ailleurs ils n'ont rien négligé pour les 
éclairer (p. 230). 

Aussi les Jacobins, aidés par le Ministre de la guerre, 
Pache, sont parvenus à faire loger les },édérés dans la caserne 
des Cordeliers. Puis, ils les ont déterminés à former une 
Sociét~fraternelle et républicaine des Fédérés des 83 De· 
parlements, et à se rassembler (le 9 janvier) dans la salle 
des Jacobins. Puis, ils ont déterminé cette Société des Fédérés 
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départeme'ntaux à se fédérer avec les 48 Sections de Paris. 
Puis, le 14, les Marseillais, les Fédérés des 83 Départe
ments , une nombreuse Députation des 48 Sections, la Com
mune de Paris, les 16 Cantons du Département, le Corps 
électoral, les Ja~obins, les Cordeliers et les Dragons de la 
Liberté, se sont réunis dans l'église de Saint-Bon et ont juré: 
l'unité et l'indivis-bbilité de la Republique, la liberté, la 
propriété, la sureté des personnes, L'UNION et la FRATER

NITÉ entre tous les, Français, enfin LA MORT de tous les • 
Tyrans ... Puis, le 17, les mêmes Fédérés se sont réunis sur 
la place du Carrousel, pour célébrer une fête patriotique sur 
Je champ de bataille du 10 août, y confirmer la Fédération . 
générale, et répéter le serment d'union, de fraternité et de 
mort aux Tyrans. · 

Cette Fédération, ce serment, cette fête d'enthousiasme 
populaire, réduisant .les Girondins à l'impuissance, ont tout 
décidé, la condamnation à mort et l'exécution. 

Cependant , après les placards provocateurs et J'.!lenaçants 
du 20, surtout après l'assassinat de Lepelletier, on éraintque 
les Royalis_tes ne veuillent tenter d'enlever le Roi ou de le tuer 
pour l'empêcher de monter à l'échafaud; on craint que les 
Girondins ne veuillent le faire tuer, soit pour l'empêcher de 
révéler ses-complices, soit pour avoir un prétexte d'accuser 
les Jacobins et de les écraser; on craint qu'ils ne puissent 
entraîner une p:1rtie des Fédérés et des Dragons de la Liberté, 
et même abuser de l'irrilatien populaire qu'excite l'assassinat 
de Lepelletier pour entraîner le Peuple à quelques excès. 

Mais la Commune a pris la précaution de faire venir de 
Saint-Denis 132 pièces de canon, et d'ordonner que les rues 
soient illuminées toute la nuit. Et le soir, aux Jacobins, Tliµ
riot exl10rte le Peuple à la surveillance, au calme et à l'énergie. 

u Nous ne devons le salut de la chose publique , dit Robespierre, 
qu'à la réun-ion fraternelle des Fédérés. Je vous invite à prémunir nos 
concitoyens contre tous les piéges: on ne manquera pas d'employer 
tous les moyeu:> possibles ponr nous égarer. S'il était vrai qu'un dé
fenseur de la liberté eüt été outragé, oublions-le pour le moment; 
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allons au Tyran ! c'est par lui qu'il faut commencer! Pour cet effet, il 
faut maintenir autour de l'échafaud, autour de la Convention, un 
calme imposant et terrible, pour glacer d'effroi tous les ennemis de Ja 
liberté. Après l'exécution, gardons-11ous de faire aucun acte qui puisse 
donner à l'intrigue le moindre prétexte de calomnier l'héroïsme des 
patriotes ... Oublions les intrigants! Laissons-les tomber sous Je mé
pris public! N'ayons qu'une passion, celle de la liberté et <lu bon
heur général 1 ... Je demande qu'il soit fait une affiche qui paraîtra de
main à la pointe du jour, pour inviter le Peuple au calme, et lui faire 
cnrmaître les piéges qu'on lui tend. • 

On adopte à l'instant l'affiche suivante : 

« Citoyens, c'est votre réunion qui a vaincu la Tyrannie; c'est le 
calme que vous avez mai11tenu qui a conduit Je Tyran à l'échafaud.
Du calme, citoyens, et la chose publique est sauvée ! • 

Et la Société reste en permanence toute la nuit, tandis que 
ses Commissaires courent à la Commune, aux Sections et aux 
Cordeliers. - Et le Peuple, quoique furieux contre tous les 
complices di1·ects ou indirects de l'assassinat de Lepelletier, 
écoute et suit les sages conseils de ses défenseurs. 

Et Paris donne ici un grand exemple! car ce n'est pas tout 
d'avoir du courage ; ce n'est pas assez même d'avoir du dé
vouement ; ll~op d'ardeur peut tout compromettre ; la fermeté 
calme, la patience, la discipline, sont indispensables pour le 
succès; et le Peuple Parisien obtiendra l'admÏ!'ation de la Pos
térité par sa prudence et sa sagesse autant que par son héroï
que courage. 

~ 2.8, - Exécution de Louis XVI. 

Le 21, dès le matin, la Convention, la Commune, les Sec
tions, les Jacobins, sont en séance ; toute la Garde natio
nale (110,000 hommes) est sous les armes et forme une dou
ble haie , de trois rangs de citoyens armés, depuis le Temple 
à l'échafaud, dressé sur la place de la Révolution , entre le 
piédestal de la statue de Louis XV et les Champs-Elysées. 

Vers neuf heures, le Roi monte dans la voiture avec son 
confesseur et deux officiers de gendarmerie, chargés de l'irn-
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moler en cas de tentative d'enlèvement. - Mais la voiture ne 
rencontre partout qu'une population immobile et silencieuse 
en présence d 'un gigantesque événement; car ce n'est pas un 
homme, un individu , qu'on voit en Louis XVI; c'est sans 
plaisir et sans haine qu'on le regarde. passer; c'est le Roi, 
c'est la Royauté, qu'on ' 'oit en lui; et le Peuple entier veut 
son supplice comme nécessaire au salut public, sans oublier 
les dangers nouveaux qui vont en sortir. 

Les Dragons de la Liberté et les gendarmes (près de 3,000 
cavaliers) escortent la voiture et couvrent ensuite la place. 

Un large espace vide, des Fédérés, une nombreuse artille
rie, entourent et défendent l'échafaud ... Que va·t·il arriver? 
Beaucoup de Nobles et de Royalistes, qu'on dit organisés pour 
l'enlever, vont-ils se jeter sur les canons .au rü;que de périr? 
Les Marseillais ont-ils, au dernier moment, été gagnés par 
Barbaroux et les Girondins? Vont-ils arracher à l'échafaud 
celui qu'ils ont attaqué dans son palais ? Louis XVI semble 
l'espérer ... Mais aucun libérateur ne se présente. 

Du reste, les Fédérés ne sont pas au-dessus de 2,000; et 
s'ils bougeaient, les 2, 400 Vainqueurs de la Bastille sont 
prêts à les foudroyer avec leurs canons. Mais rien ne bouge et 
rien n'interrompt le silence dans la foule immense qui remplit 
la place, le jardin des Tuileries et les rues adjacentes. 

Descendu de voiture, le Roi ôte son habit et son col. 
Comme à tout autre condamné, le bourreau lui coupe les 

cheveux. et lui lie les mains. -Il monte avec courage. 

« Français, dit-il d'une voix ferme, je meurs innoceu t des crimes 
qu'on m'impute! Je pardonne aux auteurs de ma mort; et je de
mande que mon sang ne retombe pas sur la France! » 

Un long roulement de tampours, ordonné par Santene, 
couvre alors sa voix et donne le signal de l'exécution. 

Presque aussitôt l'exécuteur a la tête entre ses mains et la 
montre àu Peuple en faisant deux fois le tour de l'échafaud. 

Et bientôt les cris de 'vive la République! et les cha
peaux élevés sur les baïonnettes et les piques, annoncent au 
loin que le graucl sacrifice est consommé. 
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Qui l'aurait cru possible en janvier 1789 ! 
Et pendant ce temps, la Convention discute un projet dP 

décret, sans s'interrompre quand le Ministre de la Justice 
vient lui annoncer l'exécution. 

:§ 2.9. - Toute la France appr11uve. 

La Convention a déclaré à l'unanimité Louis XVI coupable 
de conspiration et de trahison. - Les Girondins eux-mêmes 
l'ont condamné à mort."-- Une grande m:ijorité a rejeté tout 
appel et tout sursis.-Tous les Jacobins de Paris et des Dé
partements demandaient l'exécution.- Paris entier l'a approu
vée par son silence.- Les Départements et les armées en re
çoivent la nouvelle sans marque d'improbation. - D'innom
brables adresses viennent au contraire approuver formelle
ment. - L' anniver~aire du 21 janvier sera célébré comme 
un triomphe national par tous les fonctionnaires publics, par 
le Peuple et par l'Armée.- En un mot, Carnot dira un jour 
que plus des sept huitièmes de la France ont approuvé ce ter
rible sacrifice d'un Roi sur l'échafaud. 

Et supposez que les Girondins soient d'accord avec les Ja
cobins; que tout le parti populaire et révolutionnaire soit uni, 
formant une immense majorité contre la Cour et !'Aristocratie; 
et que la tribune ne retentisse, depuis le 1 O août, que de pa
roles énergiques contre les ennemis de la Révolution : quel 
spectacle présenterait aujourd'hui la France? - Celui d'une 
grande Nation trahie et attaquée par son Roi, menacée dans 
son honneur et son existence par un insolent manifeste des Rois 
coalisés avec lui, assiégeant le traître au milieu de ses gardes 
dans son palais, pavant de ses cadavres les avenues du trôae1 
faisant le vaincu prisonnier, exterminant les com;pirateurs et les 
parricides complices de l'étranger avant de courir à l'ennemi 
qui s'approche de la capitale en vainqueur, le battant et le 
chassant, abolissant u11e Royauté funeste, proclamant la Ré
publique, jugeant solennellement son Roi détrôné, le punissant 
de sa trahison, l'immolant sur un échafaud pour rompre à ja-
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mais avec la Monarchie, et jetant sa tête aux Rois de l'Europe 
pour mettre la République dans la nécessité de vaincre ou périr. 

Qui pourrait faire un crime à la France de ce solennel ré
gicide, surtout quand on en lit tant d'autres dans l'Histoire ! 

~ 30 - Régicides historiques. 

Est-ce un Peuple qui voudrait accuser la France?-Mais 
il n'en est pas un, ancien ou rri'oderne, qui n'ait immolé quel
qu'un de ses Rois ou de ses Chefs! Voyez : - les Grecs con
damner Socrate dans l'Aréopage ;-les Juifs condamner Jé-. 
sus-Christ;- les Romains massacrer leurs Empereurs, 
condamnés par le Sénat, ou par le Peuple, ou par l'Armée; 
-les Napolitains condamner eL exécuter sur l'échafaud leur 
jeune Roi Conradin ;-les Turcs étrangler leurs Sultans;
les Russes égorger leurs Autocrates, Pierre Il, Paul J•r, 
et peut-être Alexandre; - les Anglais condamner solen
nellement dans leur Parlement et faire exécuter sur l'échafaud 
beaucoup de Reines et Charles J•r;-:- etc., etc .... 

Sont-ce les Rois qui accuseront la France? - Mais dans 
tous les pays et dans tous les temps, nous voyons des Rois tuant 
des Rois; -un Roi voisin des Hébreux mutilant70 Roi.s:qu'il 
condamne à manger des miettes et des os sous sa table; -
Sésostris enchaînant et traînant à la suite de son char une foule 
de Rois vaincus ;-JWoïse ordonnant, au nom de Dieu, de tuer 
tous les Rois des pays conquis ; - les Rois Juifs massacrant 
les Rois détrônes et les familles royales; - le Roi Cyrus brû
lant le Roi Crésus; - les Empereurs Romains, Grecs et Turcs 
faisant égorger des Empereurs pour prendre leur place; -
les fils de !'Empereur Louis-le-Débonnaire aLtaquant et en
fermant leur père pour partager sa couronne (t. 1, p. 58) ; 
- !'Empereur d'Allemagne Henri . V faisant ex.communier 
!'Empereur son père pour le remplacer; - la Reine Jeanne 
de Naples empoisonnant son mari; - la fameuse Elisabeth 
condamnant à mort la Reine iWarie ;-beaucoup de rois d' An. 
gleterre et de France assassinant leurs Rois ; - l'impératrice 
Catherine Il étranglant son époux; -Alexandre laü;sant 
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étrangler son père Paul Je•·; - le Duc d'Orléans accusé d'a
voir voulu faire assassiner Louis XVI le 6 octobre ;-etc., etc.; 
- Et nous verrons le Roi de Naples fusillant le Roi Murat. 

l 

- Napoléon fusillant le Du,c d'Enghien, et mis lui-.même 
lzors la loi par Louis XVIII et par le Congrès des Rois ... 

Sont-ce les Papes qui condamneront la France, eux qui ont 
usurpé le droit de juger, de condamner les Rois et les Empe
reurs, et qui en ont tant fait périr et tant excommunié, eux 
qui ont même jugé, condamné, assassiné tant d'aut~es Papes! 

Sont-ce les Nobles et les Aristocrates qui crieront contre 
la France, eux qui partout ont tant conspiré contre les Rois, 
qui en ont tant assassiné, et qui. ont été complices de tous. 
!es régicides? 

Sont - ~e les Prêtres et les Jésu.ites qui flétriront la France, 
quand ils ont trempé leurs mains, comme les Nobles, dans le 
sang de tous les Rois immolés; quand ils ont empoisonné avec 
des hosties sacrées ; quand ils ont prêché la doctrine du ty
rannicide; quand ils ont poignardé Henri 111, Henri IV, 
Louis XVet beaucoup d'autres? 

Et de ces milliers de régicides , lequel eut une cause aussi 
grave, un but aussi grand, une discussion aussi solennelle, 
et tant de suffrages pou!' le décider? 

Avant de terminer ce triste sujet, jetons encore un rapide 
coup-d'œil sur les Girondins, leur caractère et leur conduite. 

§ 31. - Ce qu'auraient dû faire les Girondins. 

Rappelons-nous la conduite des Girondins.depuis l'ouver
ture de la Législative. -Ils ont voulu la Démocratie, !'Ega
lité, l'insurrection, la déchéance, la République. - Ils ont 
approuvé et appuyé le 20 juin , et (disent-ils) le 1 o août. - Ce 
sont eux qui ont fait déclarer la guerre, malgré Robespierre 
et les Jacobins; ce sont eux qui, les premiers, à la tribune? 
ont demandé la déchéance, ont fait craindre la trahison de La
fayette, et ont fait appel à l'énel'gie du Peuple. -Après avoir 
ainsi prnvoqué tous les périls de la guerre, après avoir dé-
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chaîné et allumé les passions populaires, après avoir reconnu 
Ja nécessité du 20 juin et du 1 O aoùt, qu'auraient-ils dû faire, 
quand le Peuple irrité de ses pertes et de ses dangers deman
dait le jugement des conspirateurs avant l larrivée de l'ennemi? 
-S'ils croyaient que l'intérêt du Peuple lui-même repoussait 
une prompte justice, ils devaient, non babiller spirituellement 
dans leurs salons, mais se mêler tous avec le Peuple, discuter 
avec lui, aux Jacobins, aux Cordeliers, partout, et dévelop
per, pour l'instruire et l'éciairer, toute la puissance de leur 
raison, de leur sagesse et de leur éloquence. 

S'ils ne pouvaient y parvenir, si la Commune, les Sections, 
les Jacobins, les Cordeliers, le Peuple entier (parmi lesquels 
se trouvaient certainemen~ des hommes honnêtes, humains et 
habiles), persistaient à penser le contraire, il fallait céder, 
céder de bonne grâce et sans aigreur, parce qu'ils pouvaient 
se tromper (et ils se trompaient en effet), parce qu'avant 
tout il fallait conserver la confiance du Peuple et l'union, 
parce que, s'il y avait des inconvénients à céder, il y en avait 
cent fois plus à tenter de résister à une irrésistible opinion , 
puisque la résistance ne pouvait arrêter le mal et devait infail
liblement l'augmenter en produisant l'irritati9n et la défiance. 

L'ajournement demandé par Brissot, au nom des Girondins, 
le 17 août, pour le jugement des conspirateurs, et les inutiles 
attaques contre les prétendues usurpations de la Commune , 
dans la séance du 30 août, ont donc été une faute immense. 

La faute _était immense surtout d'employer Brissot pour 
interprète, puisque Brissot, personnellement, était le plus 
suspect aux Jacobins et leur inspirait le plus d'antip:ithie. 

La faute était énorme de la part de Brissot, surtout, puis
qu'il savait très-bien qu'on l'accusait généralement d'arnir été 
un Aspion de police, malheur qui le condamnait à êt1·e mo
deste et qui ne. lui permeltait pas d'aspirer jamais à un rôle de 
confiance : il savait très-bien aussi qu'on était furieux de son 
dernier discours contre la déchéance, et qu'on l'accusait d'avoir 
secrètement correspondu avec Louis XVI, d'avoir reçu de l'ar
gent pour empêcher la déchéance, même de négocier avec 
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Pitt et Brunswick : il avait eu (ainsi que Vergniaud, Guadet 
et Gensonné) l'imprudence de donner lieu à ces accusations, 
soit en écrivant à Louis XVI, soit en ajournant la déchéance 
après l'avoir vivement demandée, soit en s' immisçant ensuite 
dans la direction des affaires étrangères , soit en jurant de 
faire mettre Robespiel're en accusation. Les Jacobins le sus
pectaient sincèrement; et ces suspicions multipliaient les ir
ritations et pouvaient tout paralyser ou tout bouleverser. Dans 

· cette situation , le vrai patriote, même calomnié , doit se re· 
tirer, s'iln'est pas un homme de génie capable de tout sauver 
malgré la calomnie, parce que résister à la calomnie sans la 
subjuguer c'est lui fournir de nouveaux aliments, c'est la 
fortifier, c'est décupler le mal, c'est sacrifier l'intérêt public 
à son intérêt particulier : or, malgré sou esprit et..son talent 
d'écriv.ain et d'orateur, ses amis mêmes ne reconnaissaient à 
Brissot aucune des hautes qualités qui constituent _l'homme 
d'Etat, le Chef de parti el le directeur d'uue Révolution. 

Si les Girondins n'approuvaient pas les terribles exécutions 
du 2 Septembre, ils devaient braver tous les dangers pour 
discuter, pour. éclairer, pour faire triompher leur avis, soit 
dans le Comité de défense du 30 aofit, soit à la tribune, dans 
la séance du 2 , soit dans toutes les Sociétés et dans tous les 
rassemblements populaires; et-si leurs efforts avaient été im
puissants , ils auraient dû céder à la volonté universelle, parce 
que, quelqu'affreux que pût être le malheur à leurs yeux, il 
était moindre encore que celui de paralyser ou d'irriter l'é
nergie populaire, qui seule alors était l'espérance du salut pu
blic; il fallait marcher avec le Peuple et à sa tête, par i:ési
gnation, par dévouement patriotique, par héroïsme d'huma
nité, pour le diriger, le modérer et diminuer le mal autant 
que possible; il fallait au plus se retirer et se taire, parce 
que, puisque le mal était inévitable, la résistance, les plaintes, 
ne pouvaient que l'aggraver; il fallait se garder d'accuser, 
parce qu'ils n'étaient pas des Dieux qui pussent se dire in· 
faillibles 1 parce qu'ils devaient admettre que les hommes bu-
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mains et capables qui pensaient autrement qu'eux pouvaient 
avoir raison, parce que d'ailleurs, en admettant que le Peuple 
s'était trompé, des amis du Peuple devaient cacher ses torts 
comme un père cache les vices de ses enfants; inutile d'ajouter 
qu'il fallait surtout ne pas accuser faussement, et surtout ne 
pas calomnier, parce que les plus cruels ennemis de la France 
ne pouvaient rien ·faire de pis contre elle. 

Telle aurait dû être la conduite des Girondins, s'ils avaient 
désapprouvé le 2 Septembre : mais uous avons vu qu'ils l'ont 
approuvé d'avance, le 30 août, et dans la séance du 2 sep
tembre au matin; nous avons vu -que leur journaliste Gorsas 
l'a provoqué, qu'ils l'ont réellement approuvé toute la jour
née et la nuit pendant qu'il s'exécutait, que leur Gorsas et 
Brissot lui-même l'ont encore approuvé après, le 3 au matin; 
nous avons vu que, !out en demandant la cessation du mas
sacre, Rolland l'a formellement excusé dans deux adresses 
publiques , le 3 et le 10, fait infiniment grave et décisif : le5 
Girondins ne pouvaient donc plus attaquer le passé; le 2 Sep
tembre devait donc être à jamais voilé pour eux. ' 

S'il est vrai qu'u~ mandat ait été signé le 4 contre Rolland, 
il est également vrai que c'était l'œuvre personnelle de Marat, 
qu'on s'y est opposé, et que Marat lui-même a renoncé à son 
projet. De même, si des mandats ont été proje.tés contre Ver
gniaud et peut-être Guadet et Gensonné , ils ont été aban
donnés; d'ailleurs ils avaient eu l'imprudence de s'y expo
ser en correspondant secrètement avec Louis XVI; et si le 
mandat contre Brissot a été exécuté par la visite de ses pa
piers, c'était encore par sa faute, et c'était un fait personnel à 
quelques membres du Comité de Surveillance. Mais ces man
dats ne pouvaient autoriser des accusations contre le Comité 
entier, cont1·e la. Commune entière, contre les Jacobins en 
général, contre tout le Peuple , contre tout le mouvement 
de Septembre, approuvé par lout le monde, même-par les 
Girondins , même par Rolland , même par Brissot ! ! ! ... 

Les Girondins, et notamment Vergniaud, ont donc commis 
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une faule immense lorsque, le 16 et le 17, à cause du mandat 
contre Brissot el des projets de mandats contre Rolland et 
Vergniaud, ils ont auaqué le 2 Seplembre qu'ils avaient ap
prouvé, et ont dénoncé la Commune, les Jacobins, le Peuple, 
comme des assassins, qui égorgeaient froidement des hom. 
mes désarmés dans les bras de leurs femmes et de leurs 
e1!fants, comme des tyrans, comme de vils et détestables 
scélérats, qui devaient TREMBLER à leur tour à l'approche 
de la Com·ention. 

En admettant que le fait fût vrai, à quoi bon le dire, puis
que le mal était fait el irréparable? De bons patriotes ne de
vaient-ils pas enfouir dans les entrailles de la terre ee secret 
plein d'harreui· , cet opprobre pour la France , et se bien 
garder de donner à tous les ennemis intérieurs et exlérieurs 
de la Révolution un motif de la mépriser, de l'exécrer, de la 
calomnier, de lui faire de nouveaux ennemis et de lui déclarer 
une guerre à mort? · 

Mais ces accusations n'élaient pas vraies, puisque toute 
la population, même les hommes les plus humains et les plus 
respectables, même les Journalistes, même les Députés et 
les Ministres, et les Girondins eux-mêmes, avaient reconnu 
la nrcessité du 2 Septembre: c'étaient donc des calomnies 
qui déshonoraient le Peuple de Paris, la Révolution et la 
France; c'étaient des injures, des outrages, des menaces, 
qui devaient infailliblement diviser, irriter, compromettre, 
plus que tout ce qu'auraient pu dire et faire les Royalistes et 
les Emigrés ; et cela en présence des Prussiens à la porte de 
Paris ! et cela pour venger trois Girondins!! ! ... 

Que les Girondins, menacés alors par le Peuple et menacés 
par leur faute, aient cherché à se défendre et à se sauver, ils 
le pouvaient assurément ; mais il fallait se borner à tout ce 
qui était nécessaire pour garantir leur sûreté dans l'avenir 
sans attaquer le 2 Septembre , sans injurier ni calomnier; il 
ne fallait pas rompre un essai de rapprochement et de récon
ciliation en s'appelant la vertu, en appelant leurs adversaires 
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le crime, et en déclarant que toute alliance était aussi impos
sible entre les Jacobins et les Girondins qu'entre le crime et 
la verlu: car c'était déclarer une guerre à mort aux Jaco
bins et, par con~équent, tout diviser, tout irriter, toUt com
promettre, et se condamner à la nécessité de tuer un parti nom· 
hreux, le parti sauveur, le parti énergique, ou de périr soi
mêm~ dans une insurrection nouvelle ou sur l'échafaud. 

La Convention une fois réunie, les Girondins ayant la Majorité 
et le Ministère, la Commune se soumettant sans résistance à 
l'autorité nationale, aucun danger n'existant réellement plus 
ponr les Girondins, il fallait, suivant l'avis de Pétion, ne plus 
parler dn passé, ne s'occuper que 'de l'intérêt public, et tra
vailler de suite à rétablir l'union dans le parti populaire, à re· 
pouss~r !'Etranger, et à remplir les deux _mandats spéciaux 
délégués à la Convention, c'est-à-dire prononcer sur le sort 
de Louis XVI .et réviser la Constitution. Quelle attitude la 
France aurait eutl si les Girondins et les Jacobins avaient été 
unis, si la Convention avait été unanime, et sïla Représenti\
tion nationale avait marché d'accord avec le Peuple! 

Mais, aveuglés par le désir de la vengeance, croyant pré
somptueusement cette vengeance assuree, et sacrifiant la 
France et leur devoir à leur ressentiment personnel , à leur 
vanité, à leur soif de domina.tion, les Girondins ont perdu 
plusiems mois à accuser, à outrager, à calomnier, en face de 
l'Europe, la Commune,. les Sections, les Jacobins, les Élec
teurs pàrisiens, la Députation parisienne, les Montagnards qui 
les soutiennent, en un mot le Peuple de Paris et tout le parti 
populaire, qu_'ils appellent le parti de Robespierre; ils ont 
accusé ce parti d'être l'auteur du 2 Septembre, et dénoncé 
ce 2 Septembre comme le plus abominable f01fait; ils ont ap
pelé ce parti une faction desorgt:misatrice et anarchique, se 
posant eux-mêmes comme les seuls gens de bien, les seuls 
honnêtes gens, les seuls amis de l'ordre et des lois ; ils ont 
signalé leurs adversaires comme des ,hommes de sang, cruels 
et féroces, qui auraient massacré en septembre sans utilité, 

T. III. 21 
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uniquement par cruauté, par férocité, pour le plaisir de mas
sacrer; ils ont accumulé contre eux toutes les accusalions les 
plus horribles, celles d'anarchie, d'usurpation, de tyrannie, 
de projets de Dictature ou de Triumvirat, avec des projets de 
proscriptions nouvelles, des projets de vol et de pillage, et 
des projets de massacre, soit dans les Départements, soit sur 
les membres de la Convention elle-même; ils ont demandé une 
Garde départementale pour défendre la Représentai ion natio
nale contre les brigands parisiens, la punition des Septembri
seurs, un système de terreur contre eux, des mesures arbi
traires et révolutionnaires, la transformation de l'Assemblée 
en Cour· de justice pour condamner le parti Robespierre, et 
d'abord la mise en accusation et la condamnation à mort de 
Robespierre et de Marat. 

Et tout cela était un amas d'injures, d'erreurs, de fausse
tés, de calomnies et d'injuslic'es, puisque la Convention, 
dans laquelle ils avaient la majorité d'abord, a repoussé toutes 
lems demandes ! 

Et ces calomnies ils les ont répandues dans tous les Dé
parLements pour les diviser et les irriter contre Paris! 
· Les Girondins ont donc déclaré la guerre aux Jacobins, une 
guerre à mort; ils ont montré contre eux p '. us <le haine que 
contre les Royalistes, sans pouvoir ignore1· qu'en les calom
niant ainsi, en les menaçant ainsi de proscription, ils allaient 
les pousser à plus de colère contre eux Girondins 4ue contre 
les Royalistes, contre !'Émigration el contre la Coalition. 

Jamais parti n'a commis une plus -grande faute! 
Et l'on dirait voir ~ans ces Girondins des passions et des 

'colères de femmes; on dirait que l'ambitieuse jalousie de 
Madame Pétion, désespérée de la popularité de Robes
pierre, pousse son faible époux à renverser son plus ancien 
ami, comme on vit à Rome la femme d'un Tribun, envieuse 
des honneurs dont jouissait sa sœur épouse d'un Consul, pous
ser son mari à demander les mêmes honnems pom· les Tri
buns du Peuple. On dirait que Madame Rolland, qui écrit, 
parle et gouverne pour son bonace mari, effrayée depuis la 
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découverte du mandat d'arcêt, remplie de vengeance contre ses 
adversaires,communique sa fureur avèugle au fougueux et beau 
Barbaroux, au romanesque Louvet, à tous les Girondins qui 
l'entourent et l'adorent comme une espèce de Divinité, et les 
enflamme tous les jours contre ce Robespierre dont les triom· 
phes la désoleut, et contre Marat qui, tous les jours, la poi
gnarde en l'appelant la Circé du parti! ... - C'est dans cette 
situation que le procès de Louis X VI a commencé. 

La Royauté étant abolie et la République proclamée, les 
Prussiens étant battus et fugitifs, si les Girondins étaient unis 
aux Jacobins, peut-être ne serait-il pas impossible de se 
mett1·e d'accord pour sauver le Roi détrôné. - Mais le mal in
calculable qui sort de la discorde étant un fait accompli, que 
devaient faire les Girondins pour sauver Louis XVI? 

S'ils le croyaient inviolable ou innocent, ils devaient le dire 
hautement, franchement, courageusement, en ne s'occupant 
que de dérendre l'accusé, sans reparler de Septembre, sans 
attaquei·, ni injurier, n.i calomnier, ni menacer les Jacobins; 
et puisqu'ils prétendaient avoir dans leur sein la vertu, le gé
nie et l'éloquence, peut-être auraient-ils persuadé tous leurs 
adversaires : dans le cas contraire, i!s auraient dû cédeI,' sans 
humeur, comme le font tous les jours les Minorités dans les 
tribunaux. 

Mais les Girondins avaient depuis longtemps dénoncé les 
trahisons de Louis X VI ; ils repoussaient l'inviolabilité et 
le trouvaient coupable et digne de mort, puisqu'ils l'ont 
condamné à mort; et puisqu'il& l'ont condamné à mort mal
gré lenr vertu, leur douceur, leur humal).ité, leur générosité 
même, uniquement par la considération de l'intérêt public, 
pourquoi se sont-ils obstinés à accuser les Jacobins, qui de
mandaient la même chose, de ne la demander que par barba
rie et férocité, par système de terreur, de proscription et de 
tyrannie? Pouvait-il y avoir prétention plus Ïrt'itante et plus 
révoltante? 

Si, tout en le condamnant à mort, ils pensaient qu'un acte 
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de clémence populaire était plus convenable et réellement 
plus utile à la France, que ne le disaient-ils hautement, en 
proposant à la Convention elle-même l'honneur de celte me
sure définitive, en réservant pour èette décision suprême toute 
la puissance de leur talent, en ne chercliant leurs moyens de 
succès que dans l'exhortation, dans la persuasion et dans la 
résolution de se soumettre à l'opinion de la Majorité! Nous 
Je répétons, peut-être auraient-ils sauvé Louis XVI; peut
être la République aurait-elle sursis à l'exécution en disant 
aux Rois coalisés : « Mettez bas les armes et renoncez à une 
guerre injuste; car, aussitôt que vous mettrez de nouveau le 
pied sur mon territoire, la tête de votre frère roulera sur l'é
chafaud, et c'est vous qui l'aurez immolé dans votre intérêt 
personnel. » Et peut-être la France aurait-elle ainsi grâcié 
Louis XVI en obtenant l'avantage de mettre fin à la guerre. 

Mais ajourner continuellement le jugement, garder long
temps le silence en intriguant sourdement dans l'Assemblée et 
les Départements pour exciter les Royalistes à défendre 
Louis XVI, le condamner à mort et cependant en appeler aux 
44,000 Assemblées primaires, vouloir et préparer la guerre 
civile pour sauver le Roi en injuriant et menaçant les Jaco
bins, vouloir sauver le Roi pour perdre et proscrire les Mon
tagnards et le parti Robespierre, c'était tout ce qu'on pou
vait imaginer de plus insensé et de plus criminel, c'était 
perdre le pays s'ils réussissaient, c'était faire précisément 
tout le contraire de ce qu'il fallait faire pom réussir, c'était 
en un mot le meilleur moyen de perdre Louis XVI en faisant 
de sa per~e une question de salut pour Paris et pour la France. 

Aussi les Girondins ont-ils perdu la Majorité qu'ils possé
daient d'abord : et ce sont eux qui, comme le dit Larayeue, 
sont les Yéritables auteurs de la mort de Louis XVI. 

louis XVI condamné sans appel et sans sursis, ils devaient 
du moins se résigner à leur défaite et chercher à calmer l'o
rage par leur résignation : mais le dépit, le délire et l'aveugle
ment, les ont entraînés jusqu'à déclarer, plus violemment que 
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jamais, une guerre à mort à leurs ennemis vainqueurs, en 
demandant des poursuites cont1·e les Septembriseurs, c'est-à
dire contre Danton et le Comité de Surveillance, contre la Com
mune, contre les Sections, contre tout le Peuple de Paris. 

Après avoir tué Louis XVI, c'était se tuer eux-mêmes; 
car leur cai·actère, comme leur conduite, les exposait à une 
haine aussi violente qu'universelle. 

S) 32.. - Caractère des Girondins, 

Qu'il est déplÙrable de voir des hommes' faire tant de fau
tes avec tant d'esprit et d'éloquence! Mais, dans les temps 
de révolution surtout, les discours et les paroles n'ont de va
leur que comme ac_tions et comme bonnes actions, et les 
beaux parleurs de la Gironde ne savent que parler sans sa
voir bien agir. 

Quelle imprudence d'abord de s'enfei·mer dans les salons 
et de fuir les réunions populaires .! 

Quelle inconséquence perpétuelle dans leurs actes ! Après 
avoir défendu les Jacobit1s contre les Feuillants , contre La

fayette et Louis XVI , ils prennent absolument le rôle et le 
langage des Feuillants, de Lafayette et de Louis X VI, contre 
les Jacobins : on pourrait lei; appeler les Inconséquents! 

Présomptueux, orgueilleux, remplis de fatuité, charlatans 
et impertinents, comme les Feuillants, on les a vus s'appeler 
la Vertµ, la Raison, la Sainte Humanité , les seuls gens de 
bien, les seuls honnêtes gens, les seuls amis de l'ordre et des 
lois, même les seuls braves, les seuls hommes de talent, les 
l10mmes supérieurs. · 

Comme Lafayette, ils crient sans cesse , contre leurs ad
versaires, à l'illégalité, à l'anarchie, à l'usurpation; et sans 
cesse ils violent les lois à leur profit. 

Ils crient à la Dictature et à la Tyrannie; et ils veulent la 
Dictature pour eux et l'arbitraire à leur disposition. 

Traités d'intrigants, ils méritent ce ,titre par leurs intri
gues dans le Ministère, dans 1'.h.ssemblée, dans les Départe~ 

µieots, ~1 l'Etranger. 
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Ils exploitent et excitent la jalousie des Départements con
tre Paris, la poltronnerie de tous les peur<'ux en parlant con
tinuellement de projets de massacre , la bonhomie des gens 
faibles en parlant sans cesse de leur humanité, et la timidité 
du Centre de la Convention en lui montrant sans cesse des 
poignards suspendus sur sa tète. 

Appelés Hommes d'État par dérision, ils prouvent cha
que jour que personne ne mérite moins ce titre, puisque prr
sonne n'a commis tant de fautes et n'a comme eux perdu la 
Majorité. • 

Leur partialité se montre sans égale dans leurs ménage
ments pour Danton, le principal acteur de Septembre, tan
dis qu'ils poursuivent avec fureur l'acteur secondaire. 

Leur peu de générosité se révèle par leur soin à s'emparer 
exclusivement de tous les pouvoil's, de tous les Comités, de 
toutrs les fonctions dans l'Assemblée, sans laisser aucun or
gane à leurs :adversaires. 

Leur peu de loyauté et même leur mauvaise foi se mani
festent fréquemment, soit quand Rolland publie, cont1·e son 
engagement, sa lettre à Louis XVI, soit quand il snbsti1ue 
dans les bm·eaux de la poste des écrits Girondins à des écrits 
Jacobins, soit quand Guadet rerror.he aux Montagnards de 
vouloir un Roi plébéien , soit quand ils imputent au Peuple 
entier les opinions qu'ils savent bien n'être que lrs opinions 
individuelles de Marat. 

Ils se déshonorent comme les plus odieux calomniateurs, 
quand ils accusent les Jacobins d'être des factieux, des 
anarchistes qui ne veulent ni lois ni ordre public, et quand 
ils s'obstinent à présenter Septembre comme une œuvre de 
brigandage et de scélératesse, et le parti populaire comme 
ne voulant que des pillages et des massacres. 

Et cependant ils ne peuvent pas dire qu'ils ne sont pas san
guinaires eux-mêmes! Car leur Déesse excitait C. Desmoulins 
et le Peuple à lanterner les Aristocrates ; ils ont approuvé le 
2 Septembre; ils se glorifient d'approuver encore le 10 août; 
ils demandent continuellement des lois ù peine de mort et 
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des tribunaux révolutionnaires ; ils demandent les têtes de 
Robespierre et de 1\farat, des Septembriseurs, de tous ceux 
qu'ils appellent conspirateurs, c'est-à-dire de tous leurs enne
mis; ils provoquent les émeutes et les assassinats; ils deman
dent la guerre civ ile, qui ferait couler des torrents de sang; 
et si , après la guerre civile ou pendant la guerre civile, ils 
avaient besoin de tuer 100,000 Jacobins, qui peut douter 
qu'ils sont résolus à en massacrer 100,000 , comme sous la 
réaction Thermidorienne? 

Ils ne sont pas même Amis de l'ordre, puisqu'ils sèment 
partout la division et qu'ils veulent la guerre civile! 

Ils ne sont pas même vraiment patriotes, puisqu'ils calom
nient leur Patrie et fa déshonorent par leurs calomnies. 

Et que ne devrait-on pas dire d'eux, s'il était vrai que 
les chefs se fussent vendus soit à Loùis XVI, soit à l'Etran 
ger, et qu'ils eussent abusé de leurs fonctions pour s'enrichir! 

Aussi, que de mal ne font-ils pas! 

~ 33. - Mal que font les Girondins. 

Si les Girondins et les Jacobins étaient unis, les Royalis
tes, écrasés et terrifiés par le 1 O août, le 2 Septembre, la pro
clamation de la République, le jugement de Louis XVI et les 
triomphes des armées, se résigneraient peut-être ou du moins 
n'auraient pas tant d'ardeur et d'unité. 

Mais les Girondins font presqu~ alliance avec les Royalis
tes; leurs intrigues du moins, leurs hostilités contre le parti 
populaire, les divisions qu'ils sèment et qui affajblissent la 
Révolution, encouragent tous ses ennemis au-dedans et au
dehors, et favorisent les conspirations et les insurrections , 
les coalitions et les invasions, comme Arthur Dillon le prédi
sait au Roi de Prusse (p. 211). 

Si, d'accord avec les Jacobins, ils avaient fait un Manifeste 
pour expliquer aux Peuples le vrai caractère du 2 Septembre, 
en le présentant comme un acte d'insurrection et de guerre, 
de défense et de fatale nécessité, ils auraient peut-être imposé 
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silence aux ennemis de la France : mais leurs accusations et 
leurs calomnies seront l'éternel refrain des Contre·révolution
naires, des Aristocrates, de tous les futurs partisans des fu. 
turs Despotismes, et de tous les Cabinets étrangers: Pitt et 
Bw·ke ne pourront rien faire de mieux, pour entraîner l'An
gleterre et tous les Peuples contre la France, que de répéter 
les diatribes des Girondins contre Paris et les Jacobins. 

Ce sont eux qui ont fait déclarer la guerre, et ce sont eux 
qui ont empêché la République d'utiliser la condamnation de 
Louis XVI, en lui conservant la vie pour obtenir la paix. 

Et d'un autre côté, ces résistances, ces attaques, ces ou
trages, ces calomnies, ces menaces des Girondins, ces pro
vocations à la guerre civile, ces dangers qui vont en naître, 
vont produire des divisions , une irritation , une colère, qui 
donneront à la Révolution un caractère terrible et nouveau, 
et qui pousseront le parti révolutionnaire à s'exterminer lui
même, en sorte que, dans la réalité , ce sont les Girondins 
qui seront cause de la Terreur et de ses conséquences. 

Vraiment, ces Girondins, dont beaucoup de gens parlent 
avec tant d'éloges, sont bien coupables envers le pays, tandis 
que ces Jacobins tant décriés l'ont déjà sauvé et le sauveront 
encore par leur clairvoyance, leur dévouement et leur énergie. 

Mais, quelque déblorables que soient les fautes, les torts, 
le ·crime même si l'on veut·, des Girondins, c'est un fait auquel 
il faul bien se résigner; c'est un malheur qu'a voulu la For
tune : les Girondins auraient pu être pires et faire plus de 
mal encore ; au lieu de nous en irriter ou de nous en étonnel' 
ou d'en gémir inutilement, remarquons toujours que c'est l'i· 
névitable conséquence des vices de l' organisailion socictlc, 
et que c'est dans une organisation plus pm.faite qu'il faut 
chercher le remède à tant de calamités. 

Reprenons le récit des faits. 
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!\ONDINS. - MARSEILLE PROPOSE D'EXCLURE LES GIRONDINS. - REVERS, EFFROI, 

Cl\IS. -ÉNERGIE PATRIOTIQUB. - TlllBUNAL RÉVOLUTIONNAlllB. - JOUP.NËE DU 
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~ 1, - Victoire des Jacobins, 

L'exécution de Louis XVI, malgré tous les efforts des Gi
rondins pour le sauver, est une victoire décisive de la Monla
gne sur la Gironde, du mouvement sur la 1·esistance. -
L'assassinat de Lepelletier fournit encore aux Montagnards 
une arme puissante pour achever de tenasser Jeurs ennemis. 
« Voilà, leur disent-ils, l'eO'et de vos longues calomnies et 
de vos continuelles provocaLions à nous assassiner ! On voit 
aujourd'hui quel est le parti qui pt·épare des poignards, quel 
est celui où les assassins cherch-ent des victimes ! » 

Démentis pal' les faits et vaincus, les Girondins devraient 
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se résigner noblement, céder la place à leurs vainqueurs, et 
ne pl11s travailler qll'à réparer leurs fautes et le mal qu'ils 
ont fait. Les Jacobins auraient probablenwnt assez de pa
triotisme pour oublier le passé. - Mais la Gironde veut con
tinuer la lutte, au risque de tout perdre; et nous allons voir 13 
Montngne travailler à consolider sa victoire. 

A peine Louis XVI vient-il d'expirer, Barrère demande: 
« Que le corps de Lepelletier soit déposé au Panthéon, que la 

Convention entière assiste à sP.s funérailles, et que tous les représen
tants s'y jurent une un!on fratern elle. » 

• Je demande au8si les honneurs <ln Pauthilon po11r Lepellel ier, 
dit Robespierre; car ces honneurs seront pour la République plus que 
pour un individu. » 

Et ces honneurs sont décrétés avec transport. .. Et c'est 
au votant la mort de Louis XVI qu'ils sont décernés, c'est 
aux Montagnards en masse, c'est à la République!!! 

• .Te fais aussi des vœux pour l'union, ajoute Robespierre; mais 
pour l'union des principes et non pas seulement pour celle des indi
vidus ... Il est beau que des Députés s'embrasseut; mais il est plus 
beau qu'ils se précipitent pour embrasser la statue de la Liberté. • 

Le corps de Lepelletier, exposé 1111 sur le lit où il a rendu 
le dernier soupir, _avec les draps 1;nsaoglantés, avec le sabre 
dont il a été frappé placé à côté, est présenté à la vue du 
Peuple,_ sur le piédestal de la place des Piquf's, orné de dra
peries blanches, de festons de chêne et de cyprès, et d'une 
inscription contenant les dernières paroles du martyr: 

• Je suis satisfait de ver5er mon sang pour ma Patrie ... J'espère 
qn'il servira à consolider la liberté et l'égalité, et à faire connaître 
se~ ennemis. • 

Les funérailles seront célébrées le 24, avec pompe, au 
Panthéon. Le frère de Michel (Félix Lepelletier) prononcera 
l'éloge funèbre en votant comme lui la mort des Tyrans; el 
les Représentants du Peuple, se rapprochant du corps, se 
promettront union et jureront le salut de la Patrie. 

Le lendemain, la fille de Miéhel Lepelletier est adoptée 
;m nom de la République. 
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• Citoyens (dit une Adresse au Peuple Français rédigée par Bar

rère et unaniment arloptée), le Tyran n'e~t plus. Depuis longtemps, 
les cris des victimes, dont la guerre et les divisions intestines ont 
couvert la France et l'Europe, protestaient hautement contre son exis
tence: il a subi sa peine; et le Peuple n'a fait entendre que des ac
clamatious pour la République et fOUr la liberté .•. Ce jugement ap
partient à toute la Nation. La Convention nationale et le Peuple 
Français ne doivent plus avoir qu'un même esprit,. qu'un même sen
timent, celui de la liberté et de la fraternité .... C'est maintenant sur
tout qne nous avons besoin de paix dans l'intérieur de la République 
et de surveillauce la plus active sur les ennemis domestiques de la 
liberté ... Prévenons, par notre union, l'opprobre que dnnnPraient à 
la République naissante des divisions intes tines ... Il n'est plus temps 
de disputer; il faut agir ... Un de vos Représentant a été assassiné 
pour avoir voté la mort du Tyran ... C'est contre la Nation, contre la 
souveraineté du Peuple, que le coup ét~it dirigé ... Mais la Royauté 
n'en est que de plus fort abolie, !'Aristocratie n'en sera que de plus 
fort abhorrée ... On nous menace d'une guerre générale! Mais que la 
Nation se lève encore uue fois tout entière, et les colosses usés du 
Despotisme s'écrouleront bientôt sur eux-mêmes ... Quel est le citoyen 
qui ne voudrait coopP.rer à la. défense de -la République? C'est ici la 
cause de tous les Français; c'est la cause du Genre humain! ... Nous 
veuons de jurer, sur le tombeau d'un martyr de l'opinion républicaine, 
de sauver la Pairie, et la Patrie sera sauvée!... • 

Mais c'est en vain qu'on parle d'union entre des ennemis 
qui s'obstinent à conserver des systèmes ennemis: Aussi, !'É
vêque Girondin Fauchet continue (et nous en sommes déso
lés pour un Philosophe qui publie. tant d'idées utiles) d'atta
quer les Jacobins et les Montagnards avec une violence qui va 
jusqu'à la plus inexcusable fureur. C'est donc toujours la 
guerre et une guerre à mort. 

Robespierre, rendant compte de l'exécution dans une 
lettre à ses Commettants, considère la condamnation du 
Roi comme la crise la plus dangereuse de la Révolution , et 
félicite la Convention de sa fermeté; il attribue le salut public 
à la sagesse du Peuple et au patriotisme des Fédérés: mais 
il accuse les Girondins d'avoir laissé rentrer une foule d'É
migrés et d'avoir attiré d'effroyables périls par Jeurs intrigues 
en faveur de Louis le dernier. 
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Aussi, les Montagnards ne perdent-ils pas un moment pour 
attaquer Rolland, et demander la réorganisation du Ministère. 

Petion voulant parler de concorde, les reproches éclatent 
contre lui: on l'accuse d'être l'une des principales causes des 
divisions; d'avoir attaqué le 2 Septembre après l'avoir vo
lontairement approuvé et toléré; d'avoir outragé Paris; et 
d'avoir calomnié Lepelletier lui-même en défendanttouisXVI. 

Danton excuse la faiblesse de l'ancien Maire , attaque 
Rolland, qu'il appelle un vieillard opiniâtre, et demande 
qu'on s'occupe de faire la guerre à l 'Europe. 

Et la Convention commence sa carrière de révolution en 
supprimant le bureau d'esprit public créé par Rolland, c'est
à-dire en frappant ce Ministre, jusque là si flaué. 

Pâris ayant assassiné Lepelletim· à cause de son vote con
tre Louis XVI, les Montagnards ont tant de raisons de se dire 
menacés par les Royalistes que l'Assemblée leur abandonne 
le Comite de Surveillance pour qu'ils puissent mieux pour
voir à leur sûreté personnelle. Ce Comité, renouvelé le 9 jan
vier pour n'y mettre que des Girondins, est renouvelé cette. 
fois pour n'y mettre que des Montagnards. - Un de leurs 
premiers actes est de faire arrêter, quoique Député, le jour
naliste Go1·sas, le plus violent organe des Girondins. On au
torise aussi des visites domiciliaires pour découvrir Pâris et 
les Émigrés rentrés. 

La victoire des Jacobins sur les Girondins est tellement as
surée par l'exécution de Louis XVI que Rolland donne sa 
démission dès le 23, pour être remplacé par Garat, déjà Mi
nistre de la Justice; et cette retraite du plus important des 
Ministres affaiblit immensément le parti du démissionnaire. 

Voulant se justifier de l'accusation relative aux papiers de 
l'armoire de fer, il préten_d qu'il ne les a pas lus et que l'an
cienne Commission nommée par la Législative n'avait plus de 
pouvoir. - On lui répond : 
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« Que ce sont autant de révoltantes faussetés; que cette Commis

sion avait été confirnuJe par la Convention; qu'elle était journellement 
aux Tuileries pour recueillir les papiers; qu'elle ét.ait dans la pièce 
voisine au moment où l'armoire de fer a été ouverte; que rien n'était 
plus faciie que rie l'appeler pour assister à l'ouverture; qu'il est inexcu
sable de ne pas l'avoirfail; qu'il acerlaineme11t lu les papiers, puisque, 
eu les apportant, il a dit qu'ils compromettaient des Députés; et qu'il 
a L1·ès-facileme11t pu soustraire ceux qui auraient compromisses amis. » 

Ces reproches ne sont-ils pas vraiment écrasants! 

• Voici, s'écrie Robespierre jeune, des pièces qui prouvent que 
Rolland est un scélérat ... (On le rappelle à l'ordre.) Vous ne m'ôterez 
pas ma conviction! • 

Pour tâcher de rétablir l'équilibre, la Convention oblige le 
Jacobin Paclie, reconnu incapable, à quitter le Ministère de 
la guerre, dans lequel il est remplacé par Beumonville, ami. 
de Dumouriez, qui sera hostile aux Jacobins. 

Mais Paclie sera bientôt élu !}faire de Paris (en rempla
cement du Girondin Chambon, démissionnaire), et son dé
vouement aux Jacobins sera pour eux, dans ce nouveau poste, 
un avantage incalculable. 

Les Jacobins poursuivent aussi les autres Ministres Giron
dins, Clavière et Lebrun ou Brissot qui le dirige (car, chose 
étrange, c'est Brissot qui menait l'intérieur et l'extérieur): ils 
ne veulent s'arrêter, disent-ils, que quand ils auront éloigné du 
Gouvernement les intrigants, les traîtres , les Girondins, 
les Roll andins, les Brissotins. Du reste, ils ne négligent pas 
d'écrire dans les départements pour achever de les éclairer. 

§ 2. - Procédures contre le 2 Septembre abandonnées. 

On se rappelle que, le 20 janvier, la Convention a ordonné 
des poursuites contre les auteurs du 2 Septembre; mais on 
acquiert à l'instant la preuve judiciaire de ce que les Giron
dins savaient très-bien, c'est-à-dire que le Ministre de la Jus
tice d'alors' Danton' est le PREMIER ORDONNATEUR de 
l'exéculion. - Les Jacobins soutiennent que si Danton est 
coupable , toul le monde est coupable, parce que tout le 
monde a jugé les exécutions ndcessaires et les a soi~ffertes, 
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C'est en vain que Lanjuinais, s'abandonnant à la fureur la 
plus aveugle, la plus injuste et la plus irritante, s'obs1ine à 
présenter ces journées comme des forfaits qui deslzonorent ' 
la France, et demande que les coupables périssent sur l'é
chafaud. - Le plus violent orage éclate alors. La Monta• 
gne, se levant en masse, lui crie que Pétion, Manuel, Brissot, 
Rolland , Gorsas, tous les Girondins, sont coupables pour 
avoir connu d'avance, approuvé, toléré, provoqué même ... 
On lui rrie que le Girondin Isnard avait dit que les vengean
ces populaires sont ztn supplément au silence des lois (t. 2, 
p. 481 ). On lui crie qu'il faut aller chercher les exécuteurs 
au premier rang des défenseurs de la Pairie et parmi les ca
davres des champs de bataille ; on lui crie enfin qu'on peut 
bien amnistier les sauveurs de la Révolution comme les 
Feuillants ont amnistié Bouillé, et les massacreurs de Nancy, 
du Champ-de-Mars, de Nîmes, Montauban, etc. (t. 2, p. 429). 

Et la Convention approuve ou excuse indirectement les 
massacres en décrétant la suspension des poursuites. 

Quel démenti donné aux Girondins! quelle condamnation de 
leurs calomnies! quelle victoire nouvelle pour les Jacobins! 
et quelle force leur donne cette victoire ! 

Quelle monstrueuse inconséquence même d'avoir si opiniâ
trement accusé le 2 Septembre , et par conséquent Danton, 
lorsque, quoiqu'il fût notoirement l'ordonnateur des exécu
tions, les Girondins l'avaient invité à rester Ministre (p. 205), 
l'avaient nommé membre du Comité de Constitution (p. 207) 
et lui avaieut donné une importante mission en B elgique! 

Aussi, les Jacobins vont-ils désormais prendre habituelle
ment l' effensive contre les Girondins. 

§ 3. - Rolland aoousé de concussions. 

Ils demandent qu'on instruise le procès de Rolland , et 
l'accusent d'avoir volé des sommes énormes à la République, 
d'avoir placé à Londres plus de 12 millions, et de les em
ployer soit à publier des écrits pour pervertir l'opinion, soit 
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à accaparer des grains pour exciter des séditions. - Ils de
mandent aussi qu'on mette en accusation les Ministres Cla
vière, Lebrun et même Beurnonville, qu'ils dénoncent 
comme des traitres, complices de toutes les intrigues des Gi
rondins. - II est vrai qu'ils ne peuvent encore obtenir ces 
poursuites ; mais leur tentative seule prouve combien ils ont 
Je sentiment de leur force croissante. 

~ 4. - Attitude. de la Convention après le 2.1 janvier. 

Les Jacobins et les Montagnards savaient parfaitement que 
la Révolution toute seule e-xposait la France à la guerre uni
verselle ; que tous les Rois de l'Europe étaient décidés à en
trer dans la coalition longtempsavantl'exécution de Louis XVI, 
et que sa mort allait précipiter leurs hostilités. 

a Nous venons enfin d'aborder dans l'Ue de la,Liberté, dit Jlfarat: 
nous avons brtUé le vaisseau ~ui 4ous y a conduits. » 

D'accord avec eux sur ce.point, les Girondins, la Plaine, 
la Convention entière, acceptent cette guerre universelle, se 
décident courageusement à provoquer tous les Cabinets à la 
çléclarer , la considèrent même comme déclarée, et se prépa
rent à combattre l'Europe. 

Quelle entreprise! Mais la France peut envoyer sur ses 
frontières 3 ou 4 millions de soldats enthousiastes; sa richesse, 
mieux distribué<?, est suffisante pour toute sa population ; 
les biens des Emigrés et les contributions des riches peuvent 
suffire à toutes les dépenses de la guerre; elle peut en un mot 
se défendre ; et la Convention ne doute pas de la victoire , 
pleine d'une sublime confiance dans l'enthousiasme et le dé

vouement d'un Peuple magnanime.· 

Dès le 22 janvier, elle demande à son Comité Diplomati
que des rapports sur tous les Cabinets; elle déclare que les 
questions de guerre et de finances seront perpétuellement à 
l'ord1·e ùu jour; elle ordonne qu1:1 le projet de Constitution 
soit présenté dans la quinzaine, et qu'on lui présente aussi un 
projet sur l'education publique. · 
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§ S. - L'Angleterre organise la Coalition générale, 

La Démocratie anglaise et Fox à sa tête dans la Chambre 
des Communes sympathisent avec la Révolution Française : 
mais l'ARISTOCRATIE, conduite par Pitt (Premier Ministre) 
el par Burke, veut une guerre générale pour détruire cette 
contagieuse Révolution, pour écraser la Démocratie en Angle· 
terre et partout. - C'est principalement sur la Hollande et 
sur l'Espagne que Pitt dirige ses efforts pour les entraîner. 

Après le 10 août, !'Ambassadeur anglais à Paris s'est re
tiré, tandis que M. de Chauvelin, Ambassadeur français à 
Londres, n'a plus été reconnu dans son caractère officiel par 
le Cabinet de Saint-James. Pour mieux cacher ses projets , 
Pitt n demandé un Agent secret pour conférer amicalement 
ensemble; Tallerrand, alors émigré à Londres, a traîtreu
sement servi le Ministre anglais contre la République, et la 
Convention lui a envoyé le citoyen ilf aret, en décembre; mais 
ses prépara'tifs ne peuvent plus se dissimuler; et l'ordre donné 
à M. de Chauvelin, après le 21 janvier, de quitter Londres 
dans les huit jours, ne laisse plus d'incertitude sur ses réso
lutions hostiles. 

Aussi, le 1er février, après un rapport de Brissot et sur ses 
conclusions,. la Convention déclare la guerre à l'Angleterre, 
et la considère comme déclarée par l'Espagne, quoiqu'elle 
ne le sera formellement que le 7 mars. 

La Tw·quie reconnaît la République Française ; la Polo
gne voudrait s'allier avec elle; la Suède, le Danemarck et 
1a Suisse restent neutres : mais tout le reste de l'Europe , 
et surtout les Grandes Puissances, l'Autriche, la Prusse, 
Ja Russie et l'Angleterre, se trouvent maintenant coalisés 
contre la France. 

S 6 \ - Clubs révolutionnaires anglais, 

A Londres, cependant, trois Sociétés s'établissent et témoi-
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gnent aux révolutionnaires Français de vives sympathies , !a 
Société des Amis du Peuple, la Société des Amis de la Ré
volution de 1688, la Société Constilutionnelle. --- Déjil, en 
avril 1792, fo,.d Grey, membre de la première Société, sou
tient, contre Pitt, la nécessité d'une Reforme parlementaire. 

§ 7. - Peuples trompés et entraloès. 

Presque tous les Peuples font d'abord des vœux pou1· le 
triomphe de la Révolution Franç::.ise : mais tous, trompés 
par les calomnies de l' Aristocratie Européenne et surtout par 
les calomnies des Girondins contre le 2 Septembre et le 
21 janvier, se laissent entrainer contre la France. 

Les Cabinets eux-mêmes n'écoutent que l'effroi que leur 
cause la Démocratie; car ils oublient tous leurs systèmes Di
plomatiques, et tous leurs intérêts nationaux, poul' se laisser 
entraîner par les Emigrés et par l'Angleterre contre la France, 
en abandonnant à la Russie la Pologne, et à l'Angleterre 

• l'Inde, les Colonies, et l'Empire de la mer. 

" .· Plus de 300,000 hommes vont donc marcher contre la 
· france; et ses frontières vont être attaquées ou menacées 
p•tout , par met' et par terre. 

~ 8 . - Plan général de défense, 

La Convention , adoptant les idées de Dumouriez, ordonne 
la levée de 500,000 hommes pour garder toutes les frontières. 
Elle y joindra bientôt (le 24 février) 300,000hommes. Elle 
ordonne aussi la création de 800 millions d'assignats. Et, 
quoiqu'elle n'ait encore que 270,000 hommes sous les armes, 
joignant l'offensive à la défensive, elle décide l'invasion de 
la Hollande, en chargeant Dumoul'iez de l'exécuter avec 
100,000 hommes, dont 30,000 sous ses ordres, sur l'Escaut, 
pour envahir, et 70,000, sur la Meuse, sous les ordres de 
Miranda et d'autres Généraux, pour repousser les Coalisés. 

§ 9. - Succès en Hollande : Revers en Belgique. 

A peine la guer1·e est déclarée à la Hollande et à l'Angle-
T. Ill. 22 
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terre que Dumouriez commence audacieusement l'invasiou 
de la Hollande. Déjà plusieurs places fortes sont tombées en 
son pouvoir, Breda le 27 février, Ge,.trurdemberg le 4 mars, 
lorsque, le 9, des _ revers en Belgique le forcent à revenir 
précipitamment sur ses pas. 

P~ndant que Dumouriez s'avançait sur Amsterdam, la 
mésintelligence des Généraux en sous ordre, leur ambition, 
leurs fautes, peut-être la trahison, et peut-être des acciJents, 
exposent la France à des revers sur le Rhin et la Meuse. 

L'Archiduc Charles et le Prince de Cobourg s'avancent 
avec des forces supérieures ( 250,000 hommes); l'armée 
se retire en désordre, en abandonnant Aix-la-Chapelle; et 
plus de 10,000 fuyards répandent partout l'effroi. 

Toute l'armée demande à grands c1·is Dumouriez, qui per· 
siste <l"abord à marcher sur Amsterdam sans s'inquiéter si les 
Autrichirns marchent sur la Belgique et sur la France, per
suadé, dit-il, que le meilleur moyen de les arrêter et même 
de les fail'e rétrograder est d'entrer dans la capitale de la 
Hollande : mais la Convention lui ordonne de laisser à un I 
autre le commandemPnt de son expédition , et d'arcourir en 
Belgique pour rallier l'armée et arrêter les Au1richiens. f 

Il part le 9, arrive à Louvain, rallie l'armée, et lui rend 
confiance en reprenant aussitôt l'offensive. 

Mais il trahit peut-être déjà la Révolution et la France! du 
moins , il les trahira bientôt , après une g"ande bataille perdue! 
Et sa trahison perdra la République, si l'énergie de la Con
vention, des Jacobins et du Peuple, ne parvient à la sauver. 

Revenons donc sur nos pas pour suivre la marche de la 
Révolution après le 21 janvier. 

S) 10. - Projet de Constitution par les Girondins. 
\ 

On se rappelle que le Comité de Constitution est composé 
de Girondins (p. 207). 

C'est Condorcet qui présente enfin leur projet, les 15 
et 16 février ; et ils espèrent que cette Constitution leur rendra 
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une grande influence. - Mais ce projet excite un soulève-
111,('nt général aux Jacobins, qui ne voient dans la Uépublique 
Girondine qu 'une Aristocratie organisée pour quelques ta
lents orgueilleux et despotiques. 

Aussi, lès Jacobins nomment à l'instant une Commission 
chargée de rediger une Constitution Jarohine; et c'est surtout 
pour repousser la Constitution Gironùine quïls voudront ex
pulser les Girondins eux-mêmes. 

~ 11. - Misère du Peuple. 

Cependant, les assignats ayant perdu beaucoup de leur va
leur par suite de leur multiplication, tous les objets de pre
mière néccssitf\, le pain, le sucre, le café, la chandelle, le 
savon, se trouvent avoir doublé de prix , sans que le Peuple 
puisse augmenter ses salair('s ou même obtenir du travail: 
la misère est donc extrême pour lP.s ouvriers. Et cet état de 
choseg n'est-il pas une intolérable injustice? 

'- Aussi le Peuple murmure et crie contre les riches, les ac-
capnrC'urs et !'Aristocratie marchande, en demandant la 

9
taxe forcée ou le maximum. - Les principaux Jacobins, 
et Robnpierre notamment (qui joint toujours la prudence à 
l'énergie), cherchent à calmer cette irritation : mais c'est sur· 
tout dans les Sections qu'elle se manifeste. 

S 12.. - Violence des Sections. 

C'est p1·incipalement dans les 48 Assemblées des 48 ~ec
tions que la population parisienne se réunit habituellement; et 
c'est surtout avec les Cordeliers que quelques-unes de ces Sec· 
tions sont en correspondance journalière. 

Les Jacobins et la Commune sont des Bourgeois choisis, 
éclairés , raisonnant, discutant, tandis que les Secaons 
en masse sont le Pez.pie, avec sa majorité de prolétai•es, 
avec le sentiment profond de ses misères, de ses souJirauces 
et des injustices de la Société envers lui, avec son energie 
d'ac tion plus que de réflexion. ' 



340 CONVENTION. - 1793. 

Nous devons donc trouver tout naturel que les Assemblées 
des Sections soient aussi violentes au moins que celles des 
Cordeliers et plus que celles des Jacobins, de la Commune et 
de la Convention. 

C'est d'ailleurs dans les Sections surtout que !'Aristocratie 
et !'Etranger exercènt.Jeurs manœuvres machiavéliques, parce 
que c'est là qu'ils espèrent le plus égarer les passions popu
l:Jires; c'est là que se donnent rendez-vous toutes les créatures 
de la Noblesse, tous les domestiques de !'Emigration, tous 
les prolétaires dévoués à !'Aristocratie par ignorance et pat· 
intérêt individuel. 

u Partout où une Bourgeoisie hannete persévère à soutenir les Gi
ro11dins et à faire une opposition raisonnable et saye, dit M. Thiers, 
cette masse contre-révolutionnaire se range derrière elle, pour tra
vailler en faveur de l' Etranger et de l'ancien régime. • 

Voilà une Bourgeoisêe, en effet, bien honnête, bien rai
sonnable et bien sage, que celle qui se met à la tête des agents 
de !'Etranger et de la Contre-révolution.! 

Depuis trois mois, cette Opposition de Bourgeois et de do
mestiques répétait tous les jours les attaques, les calomnies 
et les fureurs des Girondins contre les Septembriseurs et let 
Jacobins; et maintenant elle repousse le maximum comme 
un brigandage ... On conçoit qu'il doit y avoir un beau tapage 
dans les Sections ! 

Dans quelques-unes, les Girondins, alliés aux partisans de 
l'Etrange1· et de !'Aristocratie, l'emportent: mais , dans la 
grande majorité des Sections, c'est le pal'ti populaire qui est 
victorieux. Et tous les jours on adresse des pJLilions aux Ja
cobins, à la Commune, à la Convention. Les Sections Giron
dinesen envoient contre le 2 Septembre et contre le maximum: 
mais l~s Sections Jacobines, beaucoup plus nombreuses, en 
envoient pour le maximum, contre les Appelants (c'est 
ainsi qu'on désigne désormais les Girondins à cause de leur 
appel au Peuple), contre les.Aristocrates et les accapareurs. 

S 13. - Opinion des Jacobins sur le remède financier. 

Les Jacobins repoussent le maximum comme contraire au 



lNTEllVENTlON D~S FEM~JES. 341 

grand principe économique de la Liberté dn commerce: mais 
ils proposent : 1° d'ordonner que les assignats seront reçus 
pour leur valeur nominale et ne pourront être refusés; 2° d'ar
rêLer la création des assignats et d'y suppléer par un emprunt 
forcé sur les riches en proportion de leur fortune; 3° de s'en-
gager à ne plus consommer de sucre ni de café. 

Quant aux Girondins, ils n'appliquent aucun remède. 
<< Déjù la fin de féVl'ie1· approche, dit M. Thiers, et la dij'

" ficulté de se procurer des denrées pousse l\rritation du 
« Peuple au dernier terme. >> 

Ainsi voilà un fait : le Peuple est irrité de sa misère; et les 
riches seraient itTités comme lui s'ils souffraient comme lui de 
la disetle : eh bien! que font les Girondins pour le soulager? 
-Rien. -Alors, si le Peuple s'emporte, à qui la faute? 

§ 14. - Accusations contl'e les Ja~obins et les Girondins. 

La lutte s'envenime chaque jour entre les deux partis enne
mis.-Les Jacobins, qui maintenant ont l'offensive, accusent 
les Girondins de manœuvrer avec les riches et les accapareurs 

f pour affame1· le Peuple, pour le pousser à des émeutes afin 
d'avoir occasion d'exécuter un nouveau Champ-de-Mars. On 
les accuse ~ême de vouloir amener /'Etranger par des 
désordres. 

Du reste, leur appel au Peuple et leur provocation à la 
guerre civi le peuvent· tout faire croire ..... Et si le Peuple le 
croit, à qui la faute ?-Les Girondins, de lem côté, accusent 
leurs ad versa ires de causer la disette et les troubles en inquié
tant le commerce, de vouloir l'anarchie pour arriver au pou· 
voir et peut-être même à une domination elrangère: mais 
celle accusation ne fait qu'irriter sans obtenir aucune créance. 

§ 15. - Intervention des femmes. 

La dise! te porte les.femmes surtout à la plus extrême agi
tation. Résolues à signer upe pétition à l'Assemblée pour ob
trni1· le nw:x in1117n ou la ~axe, elles dcmandr.nt (le 22 !ë-
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vrier) la salle des Jacobins pour s'y réunir. Sur le refus de 
rctte demande, les Tribunes des Jacobins éc latent en cris si 
violents que le Président est obligé de se couvrir ponr l'établir 
Je ~ilence. Robespierre (qui ne craint jamais de déplaire au 
Peuple pour lui donner l'avis qu'il croit uti le) et d'a11t1·es com

battent encore le maximum et r!'commandeot au Peuple dP. 
ne donner à ses adversaires aucun prétexte de le calornni!'r et 
de le fusiller.-On l'écoute pour le moment; mais les femmes 
P.t le Peuple n'en souffrent pas moins et n'en désirent pas 
moins le maximum.. 

C'est dans cet état des choses et des esprits qne, le 25 au 
matin, !11 arat, qui ne se concerte avec personne, publie dans 
son journal l'article suivant: 

~ 16. - Article de Marat contre les accapareurs. 

• Il est incontestable que les capitalistes, les agioleurs, les mono
puleurs, les marchands de luxe, les suppôts de la chicane, les robins, 
les ex-nobles, etc., sont tous, à quelques-uns près, des suppôts ùc 
l'Anr.ien Hégime, qui regrettent les abus dont ils profitaient poUI' 
s'enrichir des dépouilles publiques. CommeDt doue coucourraieut-ils 
de bonne foi à l'établissement du règue de la Liberté et de !'Egalité? 
Dans l'impossibilité de chauger leurs cœnrs, vu la vanité des moyc11s 
employés jusqu'à ce jour-pour les rappeler au devoir, et dè;espéru nL 
ùe voir le Législateur prendre de grandt>s mC'sures pour les y forcer, 
je ne vois que la destruction totale de cette engeance maudite qui puisse 
rendre la tranquillité à l'Etat. Aujourd'hui ils redoublent de zèle pour 
désoler le Peuple par la hausse exhorbitante du prix des denrées de 
première nécessité et la crainte de la famine. Eu attendant .que la Na
tion, fatiguée de ces désordres révoltants, prenne elle-même le parti 
de purger la terre ùe la liberté de i:ette race criminelle que ses lâches 
mandataires encouragent au crime par l'impunité, on ne doit pas 
trouver étrange que le Peuple, poussé au désespoir, se fasse lui
mBmejustice. Laissons là les mesures répressives des lois: il n'estque 
trop évideut qu'elles ont toujours été et seront toujours saus effet ..... 

·• Dans tous les pays où les droits du Peuple ne sont pas de vai11s 
titres consignés fastueusement dans une simple Déclaration, le pillage 
de quelques magasins, à la porte desquels on pendrait les accapareurs, 
mettrait fin aux malversations qui réduisent 5 millious d'hommes au 
désespoir et qui en fout périr des milliers ùe misèl'e. L e~ D~putés du 
Peuple ne sauront-ils ùonc jamais que bavarder sur ses maux, sans en 
présenter jamais le remède l • 
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§ 17. - Pillage du 2.5 février. 

Dans cettfl même matinée, excitées soit par leur désespoir, 
soit par cet article de Marat, soit par des 'manœuvres aristo
cratiques ou étrangères, les femmes se rassemblent tumul
tueusement à la porte des epiciers, dans les rues de la Vieille
Jltfonnaie, des Cinq-Diamants et des Lombards; elles se 
plaignrnt des prix excessifs ; elles exigent que ces prix soient 
réduits à 1 O sous pour le savon, à 25 pour le sucre, à 15 pour 
la cassonnade, à 13 pour la chandelle ; et elles forcent les 
marchands à leur en délivrer une grande quantité, qu'elles 
paient d'après cette ta:x:e populaire; mais on finit par p1·endre 
sans payer, c'est-à-dire par voler ou piller. 

Ces scènes se renouvellent dans quelques rues : mais le 
pillage est borné , bien loin de devenir général. 

La Commune veut arrêter ce désordre; mais les Tribunes 
se récrient contre toute espèce de répression. Cependant, elle 
envoie des Commissaires dans toutes les Sections et deux Mu
nicipaux avec de fortes patrouilles. 

Quand la force publique, qui n'arrive que tardivement, ar
rive enfin, on lui crie d 'abord à bas les baïonnettes! mais 
elle finit par dissiper les attroupements sans violence. 

Cependant, la Convention et les Jacobins sont en séance 
comme la Comruune. 

Dans l'Assemblée, le Ministre, tout en affirmant que les 
denrées ne manquent pas à Paris, reconnaît que les prix sont 
excessifs et que c'est la véritable cause du mal. Et à l'ins
tant, un décret allo ne de nouveaux fonds à la Commune pour 
qu'elle distribue les denrées à meilleur marche. 

Bien! mais pourquoi !'Autorité a-t-elle attendu si tard? 
L'Assemblée ne justifie-t-elle pas Marat par sa négligence 
antérieure et par son décret d'aujourd'hui ? Cette taxe, si vi
vement demandée par le Peuple, n'est-elle pas tellement juste 
qu'elle sera une loi perpétuelle à Paris pour le pain, la 'viande, 
le tabac, le sel , l'intérêt de l'argent, etc. , etc.~ 
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Quant aux Jacobins, Robespierre y blâme le pillage et 
prononce le discours suivant : 

§ 18. - Discours de Robespierre , aux Jacobins. 

• Comme j'ai toujours aimé l'Humanité, et que je n'ai jamais 
cherché à flatter personne, je vais dire la vérité. Ceci est une trame 
ourdie contre les Patriotes eux-mêmes: cc sont les intrigants qui 
veulent perdre les patriotes. Il y a dans le cœur du Peuple un scu
timent juste d'indig11atiou. J'ai soutenu, au milieu des persécutious 
et sans appui, que le Peuvle n'a jamais tort; j'ai osé proclamer cette 
vérité dans un Lemps oü elle u'était pas encore reconnue: le cours 
de la Révolution l'a développée. • 

• Le Peuple a entendu tant de fois invoquer la loi par ceux qui 
voulaient le mettre sous son joug, qu'il se méfie de ce langage .... Le 
Peuple ~ouffre; il n'a pas encore recueilli le {mit de ses travaux; il 
est encore persécuté par les riches; et les riches sont encore ce qu'ils 
J'ureut toujours, durs et impitoyables. Le Peuple voit l'insolence <le 
ceux qui !'out trahi; il voit la fortune accumulée dans leurs maius; 
il sent sa misère; il ne sent pas la nécessité de prendre les moyens 
d'arriver au but; et lorsqu'on lui parle le langage de la Raison, il 
n'écoute que son indignation contre les riches, et il se laisse entraîner 
dans de fausses mesures par ce11x qui s'emparent de sa confiauce pour 
le perdre. • 

« Ce mal a deux causes. -La première, une disposition naturelle 
dans le Peuple à chercher les moyens de soulager sa misère, dispo· 
sition légitime en elle-même: le Peuple croit qu'à défaut de lois prn
tcctrices, il a le droit de veillet' lui-même à ses propres bcsoius. - La 
seconde cause, ce ~ont les desseins perfides des eunemis de la liberté, 
qui sont bien convaincus que le meilleur moyen de nous livrer aux 
Puiss'ances étrangères c'est d'alarmer le Peuple sur ses subsistaucc.> 
et de le rendre victime des excès qui en résultent. » 

• Je ne vous dis pas que le Peuple soit coupable: je ne vous dis 
pas que ces mouvements soient un attentat : mais quand le Peu
ple se lève, ne doit-il pas avoir un but digne de lui? De chétives 
marchandises doivent-elles l'ocrmper? Il n'en a pas profité; car les 
pains de sucre ont été recueillis par les valets de !'Aristocratie.; et eu 
i;upposant qu'il en ait profité, en échange de ce modique avantage, 
quels sont les inconvénients qui peuvent en résulter! Nos adversaireo 
veulent effrayer tous ceux qui ont ·quelques propriétés; ils veulent 
persuader que notre système de liberLé et d'égalité est subversif de 
tout ordre et de toute sitreté .... Le Peuple doit se lever, non pour re
cueillir du sucre, mais pour terrasser les brigands (Applaudissements.)• 
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Oui, le pillage ne profile jamais qu'à un tl'ès-petit nombre 
d'individus, et même aux plus égoïstes, tandis qu'il fait tou
jours un mal incalculable à la masse du Peuple. Quand ce
lui-ci est assez unanime pour reconquérir ses droits, son inté
rêt est de Je faire, en tout régularisant ; màis son intérêt n'est 
jamais de tolérer le pillage. 

Les Jacobins prendront même la précaution d'envoyer par
tout (le 2 mars) une adresse rédigée par Robespierre, pour 
éclairer les Départements sur cette journée du 25 fé\1rier. 

~ 19. - Marat mis en accusation. 

Le lendemain 26, les Députés se plaignent de nouveau du 
pillage avec plus de force que la veille. Barrère demande 
que le Maire et Je Commandant de la Garde nationale soient 
mandés à la barre; et Je Gil'ondin Salles demande que Lrla
rat soit mis en accusation comme provocateur du désordre. 
-Jllaral soutient, à la tribune, qu'il est tout naturel que le 
Peuple se fasse justice des accapareurs puisque les lois sont 
insuffisantes, et qu'il faut envoyer aux Petiles-JYiaisons ceux 
qui proposent del' accuser. 

Plusieurs orateurs parlent encore contre lui. 

«Eh bien, s'écrie Jllarat, rendez un acte d'accusation, afin que la 
Convention prouve qu'elle a perdu toute pudeur! » 

Ces mots irritants entraînent la Droite et le Centre ; et 
Marat est décrété d'accusation avec les autres auteurs des 
délits commis le 25. - Le lendemilin, Marat rappelle dans 
son journal son article du 25, et ajoute: 

« Que font alors les Meneurs de la faction des Hommes d'État ? 
Ils saisissent avidemment celle phrase, pui.s se hâtent d'envoyer des 
émissaires parmi les femmes attroupées devant les boutiques des 
boulangers pour les pousser à e11lel'er, à prix coùtant, du savon, etc., 
de la bout.iqnc des épiciers, taudis que ces émissaires pillent eux
m<lmes les boutiques des pau\ï'cs épiciers patriotes: puis, ces sctilérats 
gardent le si lence lout le jour; ils se concertent la nuit dans un con
ciliabule tenu, rue de Roh:111, chez la Catin dn co11trc-révolutionnaire 
Valazé; et ils viennent le lend emain me dénoncer [1 la tribune com1nc 
le provocateur <les cxci~s dont il ~ so11 t les premiers m1teurs. » 
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· § 20. - Mesures . contre l'Émigration et l'Etranger. 

Si le pillage du 25 est l'effet de quelque direction occulte, 
ce pourrait bien être l'œuvre des Cordeliers et des Sections, 
contre l'avis des Montagnards, des Jacobins et de la Com
mune: aussi, les Girondins en accusent Marat, tandis que 
Marat en accuse les Girondins. 

Cependant, tous les partis semblent d'accord pour accuser 
principalement les agents de l' Éllligraûon et de l' Étranger. 

En conséquence, on ordonne des visites domiciùaires uans 
toute la France, pour arrêter les Emigrés rentrés et les voya
geurs suspects; on renouvelle l'obligation des passeports; 
on prescrit aux aubergistes et aux logeurs de donner les noms 
des étrangers logés chez eux; on ordonne un nouveau recen
se~ent de tous les citoyens dans chaque Section. 

S 21. - Péril des Girondins. 

La haine contre les Girondins s'est tellement développée 
qu'on commence à dire ouvertement dans les Sections et par
tout qu'une nouvelle insurrection est nécessaire, contre la 
partie gangrenee de la Convention, contre les Girondins, 
qui perdent la République comme Louis XVI perdait la France. 

Aussi les Girondins, qui se réunissent habituellement chez 
Valaze, voient partout des conspirations contre eux, s'at
tendent à un coup de main , et s'apprêtent à se défendre et 
même à attaquer. - Beaucoup de Députés ne sortent qu'avec 
des armes. 

Le péril des Girondins est d 'autant plus grand que, quoi
qu'ils aient encore les Ministères et la Majorité dans les Dé
partements, ils n'ont aucune force à Paris et s'y trouvent au 
milieu d'une population hostile dirigée par leurs ennemis, les 
Montagnards, les Jacobins et la Commune. 

Ils voulaient une Garde départementale; mais ils n'ont 
pu l'obtenir. - Ils comptaient sur les Federés; mais les Fé
µérés se jacobinisent en arrivant à Paris, ou partent pour l'ar-
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mée : 400 Bl'estois forment leur seul appui. - Ils ont pro
posé à l'Assemblée d'ôter la disposition de la force publique 
au Maire pour la donner au Ministre, de dissoudre la· Con
vention, de discuter la Constitution; mais les Montagnards 
ont entraîné la Majorité contre ces trois grandes mesures ; la 
Convention ne pense plus qu'à la guerre, comme les Jacobins 
ne pensent qu'à terrasser leurs ennemis intérieurs et exté
rieurs; et les Girondins, réduits à 80 Députés bien décidés, 
se trouvent exposés à d'imminents périls. 

Cependant, les Jacobins et Robespierre lui-même (que 
nous verrons toujours pénétré d'un respPct religieux. pour la 
Représentation nationale), hésitent à attaquer la Convention. 
- Mais c'est la ville du Girondin Barbaroux, c'est ltiar
seille, qui commence l'attaque comre les Girondins. 

S 2.2.. - Marseille propose d'exclure les Girondins. 

Dans tous les Départements, dans toutes les Communes, 
dans toutes les Sociétés populaires, les Jacobins sont aux 
prises avec les Girondins, comme à Paris. Tout-à-coup les 
Jacobins de Marseille proposent formellement d'exclul'e de 
la Représentation nationale les appelants ou les Députés 
G i1·ondins. D'autres Sociétés affiliées appuient formellement 
la proposition. Et Deffieùx propose enfin aux Jacobins Pari
sieus de présenter une pùilion à l'Assemblée nationale. 

Cependant Robespiel're, qui craint que cette demande 
n'entraîne la dissolution de la Convention tout entière, de 
nouvelles élections générales, et peut-être la guerre civile, 
a assez d'influence pour décider les Jacobins à l'ajourner. 

Mais les désastres militaires vont tout changer, en amenant 
tous les dangers et en allumant toutes les passio~s. 

~ 2.3. - Revers; effroi ; cris. 

On se rappelle que 260,000 étrangers (Autrichiens, Alle
mands, Prussiens, Hollandais et Anglais), commandés par 
l'archi-duc Charles e(le Prince de Cobours, traversent 10 
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Rhin et s'avancent par la Belgique dans les premiers jours de 
mars, chassant devant eux 70,000 :Français qui fuient en dé
sordre, tandis que Dumouriez s'engage en Hollande avec 
30,0QO hommes, et que Custine abandonne Francfort (par 
trahison) et s'enferme dans Mayence avec 4 5,000 soldats. On 
devine l'effroi, les soupçons, la colère et les cris contre les 
traîtres, contre les pai·tisans de l' Etranger, contre les Appe
lants ou les Girondins! A l'instant même (le 7 mars), un Dé· 
pu té demande le départ des Fédérés : Bar!Jaroux, qui parle 
si souvent de bravoure et de patriotisme, veut s'y opposer; 
mais son: apparition à la tribune soulève une effroyable tempête. 

~ 2.4, - Energie patriotique. 

Le lendemain, tous les officiers en congé pa1·tentà l'instant. 

" Demandez 50,000 hommes à Paris, s'écrie Danton ... Envoyez 
des Commissaires dans les 48 Sections eL dans les DéparLeme11 ts, 
pour accélérer le recrutement. -Décrété. • 

Et que dfraient les Girondins si le Peuple répondait : 

«Vous vous êtes appelés les seuls braves et les seuls patriotes; vous 
nous avez insulté , calomnié , accusé pour avoir sauvé la PaLr·ie; 
allez rnaiutenant la défendre sans uous ! " 

Mais, à l'instant, la Commune fait ballre le rappel pour 
convoquer tous les citoyens dans les Sections; les spectacles 
sont ftmnés; le dl'apean noi1· floue à ! 'Hôtel-de-Ville et sur 
Notre-Dame; cette proclamation se lit partout: 

« Aux armes, aux armes! Si vous lardez, tout est perdu! ~ 

Et le soir, les Sections, électrisées par la prf\sence des Re
présentants du Peuple et par les dangers de la Patrie, et 
faisant taire leur ressentiment pour n'écouter que le pa
triotisme, répondent partout par un cri de guerre. 

Mais, dans ces 48 Sections, les cris de Septembre recom
mencent comme ses périls : 

• Nons ne voulon~ pas laisser derriè1·e 11ous <l es conspi rntcnrs pl'êLs 
à égorger nos familles ! Si l'on veut éviter les e:r:écutions populaires, 
il faut organiser des exécutions ZJgales el terribles, qni fmppc11l il l'i11~-
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tant et sans appel les contre-révoli:itionnaires et les conspirateurs .... 
Ce sont surtout ceux qui peuvent faire le plus de mal qu'il faut frap
per, les Généraux, les Jl1inistres, les Députés (les Girondins), qui per
dent la Patrie ... Il faut aussi que les riches qui ne partent pas paient 
pour les pauvres qui partent. • 

Ce double vœu, dit M. Thiers, est presque général dans 
les Seclions; les Jacobins l'èxpriment aussi; et la Convention se 
trouve en présence d'une opinion universèlle el irrésistible. 

C'est donc presque un nouveau 2 Septembre, et la justifi
cation du premier ! 

Le lendemain , 9 , les Sections enrôlent 15, 000 citoyens 
qui courent à la frontière. - Soixante cam?nniers défilent 
devant la Convention avant de partir. 

" Songez, citoyens, dit l'un d'eux, qu'en partant nous nous repo
sons sur vous du soin de pourvoir aux besoins de nos femmes, de 
nos enfants, <le nos vieillards : nous jurons de faire triompher la Li
berté, !'Egalité, la Républ ique. • 

• La Convention, répond la Président, applaudit à votre généreux 
dévouement; elle renouvelle ·le serment de maintenir la Liberté et 
!'Egalité: c'est assez vous dire que la Constitution qu'elle présentera 
aux Français leur donnera une République vraiment Démocratique. » 

Et la Convenlion ordonne l'impression et l'envoi aux Dé
przrlements et aux années. C'est donc un engagement so
lennel p1·is avec le Peuple, en récompense de son dévouement, 
de lui donner !'Egalité en tout et la Démocratie. 

Plusieurs autres compagnies armées, et un corps franc de 
800 hommes, défilent également. 

Les Commissaires envoyés dans les 48 Sections rendent 
compte du ddvouement du Peuple. 

Deux Sections se plaighent de la mauvaise volonté des 
riches, qui ne veulent ni marcher ni contribuer aux frais de 
la guerre, des dégoûts dont les officiers abreuvent les volon
taires, et de l'impunité dans laquelle vivent les traîtres et les 
conspirateurs . En conséquence, elles demandent l'établisse
ment d'un tribunal révolutionnaire, qui sévisse contre ces 
divers ennemis du bien public. 
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Le Maire se présente avec '1e Conseil de la Commune, rend 
compte ~ussi du dévouement du Peuple, et répète le vœu d'un 
tribunal extraordinaire et d'une taxe sur les riches. 

Une foule de Sections viennent faire la même demande. 
La Montagne alors demande la mise aux voix du tribu

nal revolutionnaire. 
Lanjuinais demande que, si l'on veut consacrer l'iniquite 

d'un tribunal sans appel, on borne du moins cette calamite 
au seul Département de Paris. 

Guadet et Valaze font de vains efforts pour l'appuyer; 
Vergniaud et les autres Girondins gardent le silence. 

'Et la Convention décrète, presque sans discussion, l'éta
blissement d'un tribunal extraordinaire pour juger , sans 
appel ni recours , les_ conspirateurs et les contre-revolution
naires. Elle charge son Comité de lui présenter demain un 
projet d'organisation de ce tribunal. 

Et les Girondins ne protestent pas, ne se retirent pas! Ils 
concourent à l'établissement de ce tribunal qu'ils appellent 
une iniquité, une calamite ! Mais c'est presque organiser 
eux-mêmes la justice populaire du 2 Septembre! C'est recon
naître que le 2 Septembre a pu, comme le 9 mars, avoir sa 
terrible nécessité! 

La Convention décrète aussi que les riches paieront une 
taxe extraordinaire de guerre, que les enfants des défen
seurs de la Patrie seront élevés aux frais de la République, et 
que les célibataires employés dans les bureaux seront rempla
cés par des pères de famille. 

Elle décrète aussi 42 Commissions de deux Député~ cha
cune, pour accélérer le recrutement dans les Départements, 
pour désarmer ceux qui ne partent pas, pour arrêter les sus -
pects, pour prendre les chevaux de luxe, en un mot, pour 
représenter la Convention et exercer sa Dictature. 

c Je viens, dit Danton, vous demander la déclaration d'un prin
<:ipe trop longtemps méconnu, l'abolition d'une erreur funeste, la 
destruction ùe la tyrannie de la richesse sur la misère ... Rendez la 
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liberté aux détenus pour dettes. Que les Propriétaires ne s'alarment 
pas ! sans doute quelques individus se sont portés à des excès; mais 
la Nation, toujours juste, respectera les Propriétés. Respectez la mi
sère, et la misère respectera l'opulence . Ne soyons jamais coupables en
vers le malheureux, et le malheureux, qui a plus d'à.me que le riche, 
ne sera jamais coupable. (Applaudissements). • 

Et la contrainte par corps est abolie par acclamations. 

Et nous ne parlons pa5 d'une émeute qui, le soir, détruit 
deux imprimeries girondines, celles âe Gorsas et de Bris
sot, pour se venger dP- leurs attaques continuelles contre les 
Jacobins et contre le Peuple, ou pour les empêcher de défen
dre les Girondins. Cette violence est assurément peu légale : 
m;iis les Girondins ont tant de fois donné l'exemple de l'illé
galité, leurs écrivains ont tant insulté, tant calomnié, tant irrité 
le Peuple, qu'ils n'ont guère le droit de se plaindre. 

Nous allons voir d'autres attaques bien autrement graves! 

~ 2.'5. - Etablissement duTribunal révolutionnaire. 

Le 10 (un dimanche), tout annonce une séance orageuse. 
On lit d'abord une lettre de Dumouriez annonçant les désas
tres derrière lui et demandant du secours.-Robespierre ap
puie ses demandes et propose l'accusation des Généraux La
noue et Stengel qui ont commencé la déroute. - Décrété. 

Cambacérès demande alors l'organisation du tribunal ex
traordinaire, et une nouvelle organisation du Ministère qui 
place temporairement le Gouvernement dans l'Assemblée; 
c'est-à-dire qu'il demande un Tribunal et un Gozwunement 
RÉVOLUTIONNAIRES, une Uictature dans la Convention, pour 
repousser !'Etranger et sauver la Révolution. 

Le Girondin Buzot se récrie contre cette confusion de tous 
les Pouvoirs et ce Despotisme qui déshonorerait la Conven
tion, comme si les Girondins ne voulaient pas la Dictature et 
le Despotisme pour eux quand ils avaient la majorité!- << Il 
« faut agir et non bavarder, lui crie un Montagnard: » 

CepenrJ.ant on ajourne quant au Ministère; mais on demande 
de suite le tribunal. 
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Robert-Lindet présente 4ussilôt Je projet rédigé par le Co
mité.-Ce tribunal serait composé de Juges seulement, nom
més par la Convention, poursuivant d'après ses ordres ou 
spontanément, exempts de toutes formes, et jugeant souverai
nement tous ceux qui, par leur conduite ou la ma_nifestation de 
Jeurs opinions, auraient tente d'égarer le Peuple, et ceux 
qui; par les places qu'ils occupaient sous l'ancien régime, 
rappellent des prérogatives usurpées par les Despotes. 

«-Plutôt mourir, s'écrie /7ergniaud, que de consentir a-cette In
quisition /7énitienne !- Il fau(au Peuple, répond .Amar, ou celle 
mesure de salut ou l 'insu.rrection ! » 

« - Si nous nous trompions dans le choix des Juges, dit Cambon, 
ce seraient d'insupportables tyrans que nous nous serions imposés à 
nous-mêmes ! - Ce tribunal, répoud Duhem, est encore trop bon 
pour des scélérats, des contre-révolutionnaires! " 

« - Nous le voulons, disent les Montagnards. - Nous ne voulons 
pas, répondent les Girondins! • 

Barrère demande des Jurés; le Girondin Boyer-Fonfrède 
demande qu'ils soient pris dans les Départements. 

« Votons à haute voix, disent les l\lontagnarùs ! - Oui, répouù 
Féraud, faisons connaître au monde les hommes qui veule1Jt assassi
ner l'innocence à l'ombre de la loi! • 

Les Girondins voient bien que c'est contre eux que ce tri
bunal est demandé; ils croient que les jugements seront des 
assassinats; et ils vont concourir à tout! ... Et ils diront en
suite de la Convention ce qu'ils ont dit de Paris et de la Com
mune, qu'elle est remplie de brigands et d'assassins ! ... 

Cependant, la Majorité se prononce pour des Jurés, et dé
crète qu'ils seront nommés par la Convention et pris dans tous 
les Départements. 

Après ce premier vote et la violente discussion qui l'a pré
cédé, les Girondins et la Plaine demandent .que la séance soit 
suspendue ; et le Président ( Gensonne), d'accord avec. eux, 
veut en effet la suspendre. 

« Je somme, s'écrie Danton, les bons citoyens de rester à leurs 
places! Quoi, c'e~t à l'instant où Miranda (commanda11t le principal 
corps d'armée) peut être battu, où Dumouriez peut être pris par der-
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rière et obligé de mettre bas les armes, que vous songeriez à délais
ser votre poste! Il faut terminer l'établissement de ces lois extraordi
naires destinées à épouvanter nos ennemis intérieurs ... Il les faut ar
bitraires parce qu'il est impossible de les rendre précises. • 

C'est ce que disaient Buzot et les Girondins, quand ils de
mandaient des lois contre Marat et les Jacobins (p. 230). 

«Il les faut arbitraires, parce que, si terribles qu'elles soient, elles 
seront préférables encore aux exécutions populaires qui , aujourd'hui 
comme en Septembre, seraient la suite des lenteurs de la Justice. 
Après ce tribunal, il faut organiser un Pouvoir exécutif, énergique, 
qui soit en contact avec vous, et qui puisse mettre en mouvement 
tous vos moyens en hommes et en argent. Aujourd'hui doue le tribu
nal, demain le Pouvoir exécutif, et après-demain faites partir vos Corn~ 
missaires pour l~s armées et les Départements! Soutenez-les par votre 
énergie! Qu'ils disent à la classe opulente: il faut que !'Aristocratie · 
de l'Europe, succombant sous nos efforts, paie notre dette, ou que 
vous la. payiez! Le Peuple n'a que du sang, et il le prodigue: allons, 
misérables, prodiguez vos richesses! (Applaudissements) • 

• Cessons nos disputes pour- ne nous occuper que du salut public! 
Quand l'ennemi était aux portes de Paris (en septembre) ', j'ai dit à 
ceux qui gouvernaient alors:« Vos discussions sont misérables; moi, 
je ne connais que l'ennemi; battons l'ennemi! Eh que m'importe ma 
réputation! Que la France fOil libre, et que mon nom soit flétri! » 

Eh bien! malgré ce terrible langage, le véritable patriotisme 
n'est-il pas celui de Danton plutôt que celui des Girondins? 

Néanmoins, la séance est suspendue à 7 heures pour êt!'e 
reprise à 8 .- Et pendant ce temps s'allume une insurrection, 
préparée peut-être par Danton et les Cordeliers, à l'insu de Ro
bespierre, des Montagnards et de la Commune. Ecoutez bien! 

\\\ 26. - .Journée du 10 mars. - Essai d'insurrection contre les 
Girondins. 

C'est un dimanche; et la Section de la Halle au blé qui 
envoie l 000 hommes à l'armée, leur donne, sous les Halles, 
un banquet civique où chaque citoyen fournit son plat. Vous 
concevez l'enthousiasme, l'exaltation, les chants, les cris, les 
menaces, le délire ... Et, dans le même moment, les Jacobins, 
les Cordeliers, la Commune et les Sections, sont en séance, 
comme la Convention, pour aviser au salut public. 

~ . 
T. m. 23 
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Dans la Section des Quatre-Nations, 18 membres dé
cident que l'irzsurrection va commencer contre les Girondins, 
que la Commune va se déclarer souveraine comme au 1 O août, 
et que le Corps électoral de Paris va s'assembler pour révo
quer ceux de ses Députés qui conspirent avec les ennemis de 
la Révolution.- Les Cordeliers prennent les mêmes arrêtés; 
puis, le Club et la Section nomment deux Députations pour les 
notifier à la Commune, tàndis qu'ils envoient fermer les 
barrières et donner le signal à la troupe qui vient de dîner 
sous les Halles. 

Cette foule d'hommes qui vont courir à l'ennemi, échauffés 
par le :vin, exaspérés contre les Girendins, partent alors ar
més de pistolets et de sabres, et se portent aux Jacobins en 
chantant d'épouvantables menaces. 

Ils défilent dans la salle au milieu des applaudissements. 
a Citoyens, dit l'un d'eux, au moment du danger de la Patrie, 

les vainqueurs du 10 ao'ilt se lèvent pour exterminer les ennemis de 
l'extérieut· et de l'intt!rieur.-Oui, rêpond Collot-d'Herbois qui pré 
si de; malgré les intrigants nous sauverons avec vous la liberté! » 

On crie que Miranda est une créature de Petion et 
qu'il trahit; que Brissot a fait déclarer la guerre à l'A11gle
terre pour perdre la F1,ance; qu'il n'y a qu'un moyen de se 
sauver, c'est de se débarrasser de tous ces traîtres et d 'arrê
ter tous les appelants; qu'il faut des vengeances, et que les 
Députés ne sont pas inviolables. 

Le Montagnard Dubois-Crance, qui arrive , veut com
battre ces proposicions : mais les Tribunes couvrent sa voix, 
envahissent la salle, éteignent les lumières ; et l'on se divise 
en deux colonnes , dont l'une va se réunir aux Cor_deliers , 
tandis que l'autre va présenter sa demande à la Convention. 

Cependant, ce mouvementest bientôt annoncé par tout ; et , 
comme on n'en connaît ni les chefs ni la direction, il répand 
partout l'inquiétude et la terreur. 

Les Ministres , réunis chez Lebrun, n'ayant aucune force 
à leur disposition , ne savent que faire pour sauver leur vie 
menacée. Le Ministre de la Guerre seul, Beumonville, dont 
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l'hôtel est déjà cerné, parvient à s'échapper en franchissant le 
mur de son jardin, et se met à la tête des 400 Fédérés Brestois. 
, Les principaux Girondins, réunis chez Pétion, pensent à 

se réfugier ailleurs pour n'être pas assassinés : c'est en va.in 
que Pétion, regardant par la fenêtre et voya.nt la pluie tom
ber, leur assure qu'il n'y aura rien cette nuit; ils ne se hâtent 
pas de retourner à l'Assemblée. 

Là, dans l'Assemblée, 40 membres seulement de la Droite 
sont à leurs places; et voyez quelle scène étrange et terri
ble! ... Persuadés qu'ils seront attaqués, ces 40 Députés sont 
arrivés armés et sont convenus qu'en cas d'attaque, ils se pré
cipiteront sur les Montagnards et en tueront le plus qu'ils 
pourront avant de succomber. 

Ainsi, ils ne craignent pas de verser du sang pour se dé
fendre ou pour se venger, et ils ne veulent pas que le Peuple 
ait pu Je faire en septembre pour se dêfendre contre ies cons
pirateurs et contre les Prussiens ! 

Ils tiennent leurs pistolets armés et tout prêts, tandjs que 
les Montagnards et les T1·ibunes t~ennent également Ieurs ·ar
mes préparées~ attendant , des deux côtés, l'arrivée de l'in
surrection. 

Mais, quoique hostil.e aux Girondins, la Commune, qui n'est 
pas dans le complot et qui ne croit pas l'opinion assez unanime 

· pour une insurreclion contre la B.eprésentatjoµ Nationale, 
repousse les Députations des Cordeliers et de la Section des 
Quatre-Nations. Le Maire Paclie, les Procureurs-syndiës 
Chaumette et H ebert, le Commandant Santerre, s'oppo-:
sent énergiquement , font rouvrir les barrières, envoient des 
adresses aux Jacobins et aux Sections pour les ramener à 
l'ordre , et menacent d'employer la force publique. 

Tout s'arrête alors, se calme et se disperse, devan( la ré
sistance de la Commune, 011 devant la pluie et le froid, ou 
parce que les Chefs ne veulent que faire un essai ou qu'inti
mider les Girondins, comme ceux-ci leur en ont donné l' exem
ple au 20 juin 1792. - Et la Convention apprend enfin que 
l'I~surrection ne se présentera pas_ à sa barre. 
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C'est le Maire, au, contraire, mandé par elle, qui s'y mon-
tre pour la rassurer complètement. , 

Tout cet orage, au milieu des périls extérieurs, n'empêche 
pas Danton et les Montagnards de demander l'achèvement 
du Tribunal révolutionnaire ; et ce tribunal est définitive
ment organisé pendant la nuit. Les Jurés pourront, provi
soirement jusqu'au mois de mai, être pris à Paris et dans 
les quatre départements voisins : ils opineront à haute voix. 

~ 27. - Danton est l'ordonnateur de ce mouvement. 

Le lendemain, les Girondins ont beau jeu pour accuser les 
Montagnards, les Jacobins, les Cordeliers, les Sections; pour 
crier à l'illégalité, à l'attentat contre la Représentation natio
nale, à la conspiration et au projet d'assassinat contre eux.
Mais les Montagnards Billaud-Varennes, Robespierre , et 
Marat lui-même, désavouent le mouvement et se plaignent 
des agitateurs subalternes et obscurs qui compromettent la 
cause populaire, et qui sont peut-être d'ailleurs les aveugles 
instruments de !'Etranger. Bient.ôt, les deux partis semblent 
d'accord pour tout attribuer aux manœuvres du Cabinet An
Blais; et l'incident qui va suivre rend cette opinion générale. 

Le Président de la Section Poissonnière, présentant à l'As
semblée ses volontaires qui vont partir, demande l'accusation 
de Dumouriez. Cette demande contre le Général qui semble 
alors la seule espérance pour arrêter les Anglais et leurs al
-liés étonne, puis irrite. - << C'est un Aristocrate pa)ré par 
« les Anglais! » s'écrie-t-on aussitôt. Et au même moment 
on s'aperçoit que la cravate du drapeau de la Section est 
blanche, et qu'il est surmonté de fleurs de lis. Alors éclatent 
des cris de fureur ; on déchire la cravate et les fleurs ; on 
met en accusation le Président de la Section ; on y met éga
lement le nommé · Fournier, dénoncé par Marat; et Marat , 
mis lui-même en accusation quelques jours auparavant, est 
couvert d'applaudissements quand il s'écrie : , 

« Cette pétition contre Dumouriez est un complot! Il faut la lire 
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tout entière : on y verra que la Section y demande la tUe de Ver
gniaud, Guadet, Gensonné et autres ... Vous sentez quel triomphe ce 
serait pour nos ennemis qu'un tel massacre! Ce serait la désolation 
de la Convention! • · 

Mais c'est une farce, une ruse, pour donner le change à 
l'opinion! ... Néanmoins, tout le monde feint d'être dupe; l'As
semblée envoie le procès-verbal à Dumouriez pour lui prou
ver qu'elle punit ses accusateurs et les agents des Anglais; et 
Vergniaud lui-même dénonce l' Etranger comme le véritable 
instigateur. 

Mais, quelles que soient les manœuvres étrangères , per
sonne et les Girondins surtout ne peuvent ignorer que les vé
ritables ordonnateurs du mouvement sont la Section DES 
QUATRE-NATIONS, les Cordeliers et Danton. 

•Danton seul, dit M. Thiers, pourrait être soupçonné, quoiqu'il 
soit le moins acharné des ennemis des Girondins. Il a toute influence 
sur les Cordeliers, auteurs du mouvement. Il n'en veut pas aux Gi
rondins, mais à leur système de modération qui, à son gré, ralentit 
l'action du Gouvernement. Il exige à tout priœ un Tribunal et u11 c 
Dictature révolutionnaires , parce qu'il veut, pardessus tout, le succès 
de la Révolution; et il est .possible qu'il ait conduit secrètement les 
agitateurs du 10 mars pour intimider les Girondins et vaincre leur 
résistance. Il est certain du moins qu'il ne s'empresse pas de désa
vo11er les auteurs ùu trouble, et qu'on le voit, au contraire, renou
veler ses instances ponr qu'on organise le Gouvernement d'une ma
nière prompte et terrible. » 

Oui, il n'y a pas le moindre doute, ni pour les Girondins, 
ni pour M. Thiers, c'est Danton, le principal ordonnateur du 
10 août et du 2 Septembre, qui est aussi l'ordonnateur du 1 o 
mars ... C'est lui qui demande le Tribunal révolutionnair.e, le 
Gouvernement révolutionnaire, en un mot toutes les mesures 
sanguinaires; et les Girondins n'osent toujours pas l'attaquer! 
Et M. Thiers, qui semble tout excuser en lui, en admettant 
constamment qu'il n'agit que par patriotisme, ne veut pas ad
mettre que Robespierre et d'autres puissent n'agir aussi que 
par dévouement à la Patrie ! 

J,es Girondins, cependant, qemandent et l'Assemblée ol'-

0 



358 CONVÊNTION. - 1793. 

donne que la première affaire dont s'occupera le Tribunal ré._ 
volutionnaire sera l'attentat du 10 mars : mais personne ne 
veut une poursuite sérieuse; le Ministre de la Justice rappor
tera bientôt que la procédure n'a pu faire découvrir aucun 
Comité révolutionnaire; qu'on a seulement constaté que 
quelques Membres des Cordeliers (Fournier, Varlet, Des
fieux, etc.) se réunissaient ordinairement au café Corazza, 
.pour y cause.r politique; et la poursuite n'aura pas d'autre ré
sultat. Le 1 o mars reste ainsi comme un glaive suspendu sur 
la tête des Girondins, ou comme un nouveau 20 juin précur-

. seur d'un nouveau 1 O août médité contre eux. 

1\) 2.8. - Nouvelle tentative de réconciliation. 

Quelques jours après le 10 , Danton (qui, suivant 
M. Thiers, redoute que la continuation de la querelle n'a
mène de fâcheuses explications sur sa conduite personnelle, 
et qui désire de bonne foi un raccommo_dement) provoque 
une entrevue entre les principaux Montagnards et les Giron
dins, dans Je Comité de Sûreté générale. 

Nous concevons que, si Danton a quelque chose à cacher, 
il désire sincèrement un rapprochement avec les Girondins , 
et se montre facile à leur égard: mais en vérité, la paix est
elle possible après tant d'attaques de la part des Girondins, 
après tant d'attaques dirigées contre eux par Danton lui
même, et surtout avec des convictions si différentes sur le 
système à suivre? 

« N'ayant point de haine, dit .M. Thiers, il désire sincèrement la 
fin de la querelle, et montre une grande bonne foi: s'il accuse les 
Girondins, c'est pour écarter les reproches dont il pourrait être l'objet. 
Les Girondins, avec leur délicatesse accoutumée, se justifient comme 
si l'accusation était sérieuse. Il n'en est pas de même avec RobeE
pierre: on l'irrite en vonlant le convaincre; et ou cherche à lui dé
mqntrer ses torts, comme si cette démonstration pouvait l'appaiser. • 

En vérité, M. Thiers n'est-il pas bien étrange? Danton et 
les Girondins jouent ici la comédie, consultent surtout leur 
intérét personnel, ne s'attaquent que pour la forme, et sem-
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blent conspirer ensemble pour se tolérer réciproquement leurs 
torts graves et réels, pour se rendre mutuellement le service 
de cacher quelques secrètes infamies ; et M. Thiers ose van
ter la bonne foi de Danton et la délicatesse des Girondins ! 
Il insinue au contrair~ que Robespierre seul a des torts et 
qu'il ne repousse les Girondins que pâr haine, tandis que 
lui seul peut-être n'a rien à cacher, n'a point de raison pour 
être inconséquent , et se trouve en position de ne consulter 
jamais que l'intérêt public ! ... 

Nous verrons bientôt quel motif a Danton pour ménager 
les Girondins, et comme il les attaque avec violence quand 
ils ont l'imprudence de ne pas le ménager lui-même ! 

---



CHAPITRE IV. 

YIOLBNCES ARISTOCRATIQUES DE DUMOURIEZ. - LETTRE MENAÇANTE DE DUMOURJE7, 

A LA CONVENTION.-BATAILLB DE NERWINDEN. -CONSPIRATION DE DUMOURIEZ. 

- TRAHISON SECRÈTE DE DUMOURIEZ. - CO!UIENCENENT D'INSURRECTION EN 

VENDÉE, - SOUPÇONS CONTRE DU~IOURIEZ. - CRÉATION DU COMITÉ DE SALUT 

PUBLIC. - MADEMOISELLE ADÉLAÏDE ARRIVE AUPRÈS DE DUMOURIEZ. - ENTRE

TIEN DE TROIS ENVOYES DES JACOBINS AVEC DUMOURIEZ. - EMBARRAS DE DU· 

MOURIEZ. - REVOLTE ET TRAHISON· - DUMOURIEZ FAIT ARRÊTER LES COM&llS• 

SAIRES DE LA CONVllNTION. - DUMOURIEZ DÉSERTE A L'ENNEMI. 

~ 1. - Violences Aristocratiques de Dumouriez. 

On se rappelle qûe Dumouriez, forcé d'obéir à l'ordre de 
la Convention, a quitté son expédition de Hollande, le 9 mars, 
pour venir rallier, à Louvain, l'armée qui fuyait en désordre. 
Il arrive mécontent, furieux ; et, mécounaissant la volonté et 
les ordres de la Convention, il attaque et flétrit publique
ment le système démocratique et révolutionnaire qu'elle a 
voulu faire établir: il ferme les clubs; il blàme et menace les 
Commissaires du Pouvoir exécutif; il en fait arrêter deux, et 
les envoie sous escorte à Paris; il destitue un Général (Ll1ore
ton) qui fait cause commune avec eux; il fait une proclama
tion dans laquelle il désavoue, au nom de fa France, ce qu'on 
appelle les vexations des Commissaires , et traite ceux-ci de 
;brigands. Se déclarant presque en révohe, en s'adressant 
avec colère au Représentant du Peuple Camus , il lui parle 
avec mépris de la Représentation nationale , tandis que son 

~tat-major affecte de parler avec déd(lin des Représen,tants 
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du Peuple, des Jacobins et du Peuple de Paris; et bientôt, 
imitant complètement Lafayelle, nous allons le voir écrire à 
la Convention pour la blâmer et la menacer. 

Si 2.. - Lettre menaçante de Dumouriez à la Convention. 

A peine arrivé, le 12, Dumouriez écrit à la Convention 
une lettre remplie de remontrances et d'audace, dans laquelle 
il se plaint de nouveau de l'ancien Ministre de la guene , de 
l'esprit désorganisateur qui dirige tout, et du décret du 
15 décembre, c'est.-à-dire de la Convention elle-même. -
C'est clair, c'est de l'anarchie ou plutôt de la réyolte, parce 
qu'il veut être Duc de Brabant: quel embarras nouveau ! 

Le Comité de Sûreté générale , qui reçoit la lettre, en est 
si effrayé qu'il prend la résolution de la tenir secrète pour la 
Convention elle-même, et de lui envoyer Danton pour l'en
gager à la rélracter. - Mais Danton lui-même n'obtiendra 
rien, parce que Dumouriez se croit assez fort pour lutter 
contre la Convention. Il paraît qu'il a des projets arrêtés 
(peut-être même pendant son séjour à Paris) et qu'il ne dé
sirait la conquête de la Hollande que pour avoir plus de 
moyens de les exécuter. 

JI lui faut une victoire pour réussir; et c'est une victoire 
qu'il va chercher pour attaquer ouvertement la Convention. 

S 3. ~ Bataille de Nerwinden perdue. 

Le 16, Dumouriez remporte un avantage assez important 
qui rend la confiance à l'armée. - Mais le 18 et le 19 , il 
attaque les Autrichiens près de Nerwinden, sur une ligne 
de deux lieues; les Généraux Miranda, Valence, Éga
lité .fils, Dampierre, etc. , commandent ses colonnes; et, 
après des succès variés et beaucoup de courage contre des 
forces supérieures, il perd la bataille, ayant 4000 morts et 
10,000 fuyards. 

Miranda, qui commande la gauche et qui détermine la perte 
de la bataille en reculant sans prévenir Dumouriez , sera 
soupçonné qe trahison . 
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Cependant, le 22, Dumouriez livre un second combat, meur
trier sans être décisif, et se prépare à défendre la Belgique en 
se plaçant au cenLre d'un demi-cercle de places fortes occu
pées par ses garnisons. 

C'est alors, après le combat du 22, qu'il a une entrevue 
avec le Colonel autrichien Mack, dans laquelle il~ convien
nent d'une espèce d'armisâce. 

·C'est aussi ce même jour 22, à Louvain, qu'il a son entre
vue avec Danton, envoyé pour lui faire rétracter sa lettre 
du 12: mais il rAfuse toute rétractation, et s'emporte au con
traire en plaintes et en menaces contre la ConvenLion et con
tre les J:acobins, à qui il impute la désorganisation de son ar, 
mée et tous ses revers. 

Il est forcé d'abandonner Louvain le 23, évacue Bruxelles 
le 25, et se retire à Ath le 27. 

S 4. - Conspiration de' Dumouriez. 

Mais Dumouriez conspire depuis longtempS" pour renverser 
les Jacobins, la Convention, la République , et pour rétablir 
la Constitution de 1 791 et la Royauté, en marchant sur Pa
ris avec son armée. 

Quelque jolll', quand il se trouvera au milieu des Émigrés 
et dans les Cours étrangères , il mentira pour leur plaire , et 
dira qu'il est venu · à Paris, en décembre, pour tenter de sau
ver Louis XVI, et que c'est sa famille qu'il voulait rétablir: 
mais personne ne doute que c'est le Duc d'Orléans ou plu
tôt son fils (le Duc Chartres) qu'il veut mettre sur le trône 
avec la Constitution de 1791 pour devenir son Ministre. 

Qu.e la France est donc malheureusç ! qwe de personnages 
qui jurent de la dé(endre et qui la trahissent! Louis XVI, 
Mirabeau, Barnave, Bouillé, Lafayette, Dumouriez! Dumou
riez qui , Ministre de Louis XVI , va se coiffer du bonnet 
rouge aux Jacobins, qui abandonne Lafayette pour recon
naître le 10 août et lui prêter serment, qui garde son com
mandement après le 2 Septembre, qui sauve la France après 

/ 



COMMENCEMENT D'INSURRECTION EN VENDÉE, 363 

l'abolition de la Royaulé , et qui sert la République aprè~ 
l'exécution de Louis XVI ! Comme le Peuple doit être dé~ ' 
sormais soupçonneux et défiant ! 

Nous ~lions voir combien cette trahison ~st abominable. 

§ 5. - Trahison secrète de Dumouriez. 

Maintenant qu'il est baltu, Dumouriez ne peut plus exé
cuter son projet qu'en traitant avec l'ennemi, en lui i:omm1i
niquant ses projets , en lui demandant son aide et même sa 
coopération ... Arrivé à Ath, le 2'7, il traite avec le Prince 
de Cobourg par l'intermédiaire du Colonel Maclr. On con
vient qu'il y aura suspension d'armes; que Dumouriez éva
cuera la Belgique ; que toutes les garnisons seront composées 
de Français et d'Autrichiens en nombre égal, sous le com
mandement de Chefs français, que bumouriez marchera 
seul sur Paris avec son armée ; que les Autrichiens n'en
treront pas en France ; mais que, s'il a besoin de leur secours, 
on lui donnera les troupes autrichiennes. 

Et, à ce sujet', M. Thièrs ne peut pas s'empêcher de re
connaître que Dumouriez OBSCURCIT sa gloire ... Mais quelle 
indulgence ! Obscurcit ! Non , non, le traître efface. flétrit , 
détruit sa gloire; ce n'est jamais que par ambition aristocra
tique qu'il s'est battu! Il a rusé, il a trompé, il a fait tuer des 
milliers de généreux défenseurs de la Patrie dans son intérêt 
personnel, pour s'enrichir et devenir duc de Brabant... Tous 
les crimes ne sont-ils pas renfermés dans une pareille trahison? 

Et de suite, le 27, il écrit à la Convention une nouvelle 
lettre plus menaçante que celle du 12, quoique sans s'expli
quer encore ouvertement. 

Mais, quittons Dumouriez pour un moment. 

SI 6. - Commencement d'insurrection en Vendée, 

Vers cette époque, on découvre à Rennes un complot, qui 
paraît tramé par les Anglais d'accord avec les N;oples et les 
Prêtres, pour commencer la guerre civil ~ ~ n . faveur des 

\ · ... 
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Bourbons et du Clergé. Déjà des milliers de paysans sont 
insurgés dans LA VENDÉE; Orléans même est en insurrec
tion; les Gardes nationales sont obligées de partir de tous 
côtés; et l'on croit même nécessaire d'envoyer un Général 
(Labourdonnaie) avec de la troupe de lîgne, pour combattre 
les révoltés. 

On apprend en même temps, à Paris, la perte de la ba
taille de Nerwinden, l'évacuation de la Belgique, la cons
piration de Rennes, et l'insurrection de la Vendée. 

Jamais le danger n'a paril plus grand : on devine donc que 
jamais non plus l'effroi et la colère n'ont plus agité le Peuple ... 
Que sera-ce quand tout-à-l'heure on va apprendre la conspira
tion et la trahison de Dumouriez ! 

~ 7. - Soupçon~ contre Dumouriez. 

Quoiqu'on ne sache rien encore des projets de Dumouriez 
et de ses entrevues avec le Colonel Mack, ·quoiqu'on ignore 
même généralement l'existence de ses lettres du 12 et du 27, 
un soupçon général s'élève contre lui; et l'on demande, dans 
l'AssPmblée, des explications publiques sur sa conduite. On 
lit alors sa lettre du 12, puis celle du 27; et, à cette lecture, 
tout le monc]e s'écrie que Dumouriez trahit comme Lafayette. 

On demande pourquoi cette lettre du 12, si importante, a 
été cachée à l'Assemblée ... Et quand on apprend que c'est 
Danton qui a demandé ce secret et qu'il est allé en Belgique 
pour engager Dumouriez à se rétracter, les soupçons s'élè
vent sur Danton lui-même. 

Malheureux Peuples! votre régénération serait-elle donc 
impossible? Ah! nous concevons combien l'incorruptibilité de 
Robespierre doit le rendre précieux et lui donner d'influence! 

On accuse alors Danton d'avoir PILLÉ avec Dumou
riez, pendant sa première mission en Belgique ..... Ce Du
mouriez, qui crie tant contre les Jacobins qu'il appelle des bri
gands, serait donc un pillard lui-même! Ce serait parce que 
ltis Jacobins J'empêchf1ieqt de piller qu'il les appelait tje:; 



SOUPÇONS CONTRE DUMOURIRZ. 365 

Msorganisateurs ! Et Danton serait son complice de pillage! 
Aux Jacobins, dans le Comité de sûreté générale 1 dans la 

Convention, partout, Girondins et Montagnards le somment 
de s'expliquer sur Dumouriez. 'Quelle humiliation! 

Pour la première fois, Danton paraît embarrassé : il dit 
que les grands talents de Dumouriez ont paru mériter des 
menagements pour Sl'S torts, et qu'on Croit pouvoir le COn· 
server encore à la République. -

Robespierre soutient que la trahison est évidente, et qu'il 
est inutile de le ménager davantage. Il demande même le 
bannissement de la famille d' Orleans. Et voici que cette 
famille va augmenter le nombre de ses ennemis personnels. 

a Son àme soupçonneuse, dit M. Thiers, suppose de suite de sinis
tres complots. Il se dit: un Prince-du sang ne péut se résigner à son 
nouvel ét~t; et, bien qu'il s'appelle Égalité, son sacrifice ne peut être 
sincère: il conspire donc-; et, en effet, tous nos Généraux lui appar
tiennent; Biron, qui commande aux Alpes,, est son intime; Palence 
est gendre de son confident .Sillery; ses deux fils (les Ducs de Char
tres et de Montpensier) occupent le premier rang dans l'armée de la 
Belgique; Dumouriez enfin leur est ouvertement dévoué, et il les 
élève avec un soin particulier; les Girondins ont attaqué la famille 
d'Orléans en janvier, mais c'était une feinte qui n'avait d'autre but 
que d'écarter tout soupçon de connivence; Érissot, ami de Sillery, est 
l'intermédiaire de la conspiration; voilà le complot découvert! Le 
trône est relevé et la France perdue, si l'on ne s'empresse de proscrire 
les conjurés.-Telles sont les conjectures de Robespierre; et ce qu'il y 
a de plus effrayant dans cette manière de raisonner, c'est que Robes
piene, inspiré par la !tain~, croit à ces calomnies. • 

Mais nous n'y concevons vraiment rien! Quoi, Robespierre 
devine juste quand il soupçonne une conspiration de Dumou
riez pour mettre un d'Orléans sur le trône; il fait preuve ici, 
comme presque partout, d'une profonde sagacité et d'une rare 
habileté; une foule de trahisons justifient toutes ses défiances; 
la défiance seule peut sauver et sauve en effet la Patrie; et c'est 
à cette occasion que M. Thiers s'obstine à l'accuser d'avoir une 
âme soupçonneuse, de n'agir que par haine, et de calom
nier ! ! ! 

La Montagne elle-même repousse d'abord la proposition 
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contre d'Orléans; mais elle l'acceptera bientôt. Robespierre 
a donc r::i,ison aux yeux de la Convention ! 

S 8. - Création du Comité de salut public. 

A l'instant même, tout le monde pense à repousser les nou
veaux dangers.-On fait partir les Représentants du Peuple 
qui doivent accélérer le recrutement partout. - On décide 
l'établissement d'un Comite de salut public, qui réunira les 
attributions des Comités diplomatique, militaire, de sûreté 
générale, qui dirigera les Ministres, et qui pourra prenùre 
l'initiative du Gouvernement. - On arrête qu'on mettra tous 
les ennemis intérieurs, les aristocrates, les traîtres, dans l'im
pos&ibilité de nuire. - On déclare SUSPECTS tous les Nobles, 
les Prêtres réfractaires, leurs créatures, leurs domestiques, 
les fonctionnaires destitués. - On ordonne que les noms de 
toutes les personnes habitant une maison seront inscrits sur la 
porte. - On ordonne que des visites domi:ciliaires seront 
faites dans toute la France, pour desarmer les Suspects. -
E.nfin, sur la proposition de Danton, on ordonne la mise en 
activité du Tribitnal revolutionnaire. 

§ 9. - Mademoiselle Adélaïde arrive auprès de Dumouriez. 

On apprend alors que la sœur d'Égalité fils (Mademoiselle 
Adélaïde), accompagnée de Madame de Sillery, vient de se 
rendre à Ath auprès de ses frères et de Dumouriez. - On ne 
doute plus alors de l'a conspiration, d'autant plus que Du
mouriez ne cache presque plus ses projets, répétés par son 
Etat·major el circulant dans l'armée. 

~ l.O. - Entretien de trois Envoyés .Jacobins avec Dumouriez. 

Les Jacobins, qui prennent en tout l'initiative pour le sa
lut commun , ont envoyé trois des leurs à Dumouriez avec 
une mission apparente du Ministre Lebrun, pour découvrir 
-ses véritables dîspositions. Arrivés, ils n'entendent que des 
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menaces conlre la Convention et contre les Jacobins. Admis 
dans une conférence secrète, Dumouriez se démasque entjè
rement', et leur déclare que la Convention est composée de 
200 brigands et de 500 imbeciles ; qu'il va marcher contre 
elle; qu'il rit de ses décrets ; que les volontaires sont des 
lâches; qu'il ne veut plus que des troupes de ligne; qu'il 
veut rétablir la Constitution de 1791 ; que peu lui importe 
que Je Roi s'appelle Louis, ou Jacques, ou Philippe; que 
quand même toute la famille de Louis XVI manquerait, la 
France ne manquerait pas d'un chef; que les 500 Présidents 
des 500 Districts composeront une Convention nouvelle; qu'il 
prendra l' initiative de tout au nom de son armée; qu'il fera 
ensuile la paix avec l'Europe; et que, s'il n'arrêtait pas les 
Autrichiens, dans 15 jours ils seraient à Paris. 

§ 11. - Embarras de Dumouriez:. 

H eureusement pour les Peuples la trahison est plus diffi
cile à exécuter qu'à résoudre; et, au moment d'agir, de 
grands embarras se présentent à Dumouriez. Comment peut-il, 
en effet, espérer qu'il ne rencontrera pas mille obstacles dàns 
tant de Jacobins qui se trouvent en Belgique, dans tant de 
volontaires exaltés qui se trouvent dans son armée, dans tant 
de Républicains qui se LTouvent dans les villes frontières? 
Comment peut-il espérer qu' il entraînera tous les Généraux, 
tous les officiers , taule la troupe de ligne? N'est-ce pas de 
l'aveuglement, de fa folie, de la démence? 

Le 30, il se porte au champ de Bruille, 'pour marcher 

de là SUl' Lille, ou sur Conde' ou sur r alenciennes, et -en
suite sur Paris. Mais d'abord, la division esl dans son armée: 
si la troupe de ligne lui paraît dévouée , les volontaires, 
qui soupçonnent quelque mauvais dessein, commencent à 
murmurer et à prendre-une attitude hostile. 

C'est pour cela qu'il n'aime pas les volontaires et qu'il les 

appelle des lâches! _ 
Il pense à les faire desarmer par les troupes de ligne , au . 



CONVENTION. - i 793. 

risque de les faire massacrer; car tous ces héros de modéra
tion et d 'humanité sont toujours prêts à massacrer ceux qui 
leur résistent ! 

Mais il n'est pas assez sûr du dévouement des troupes de 
ligne. Il n'est pas même sùr de ses Généraux de division. 
Dampierre se sépare ou vertement de lui pour défendre la Con
vention et la République, comme il s;est séparé lui-même de 

Lafayette pour défendre la Législative et la suspension de la 
Royauté (p. 77); et d'autres Généraux, il ne peut en douter, 
sont près de se déclarer contre lui. - Les trois villes qui lui 
sont nécessaires, entraînées par Ies Représentants du Peuple 
qui s'y trouvent, et d 'ailleurs remplies de Jacobins, de pa
triotes et de volontaires, ne le recevro.nt probablement qu'à 
coups de canon. - Et, pour mettre le comble à son anxiété, 
six volontaires, poussés par leur zèle, se présentent, le 31 , 
pour s'emparer de sa personne. 

~ 12.. - Révolte et trahison. 

Ne pouvant plus différer, il lève enfin, le 31 , l'étendard 
de la révolte, et envoie Je Général Miassinski, avec sa Di
vision, s'emparer de Lille , espérant que le Colonel Sainl
George, mulâtre, qui commande un Régiment de la gar
nison, lui livrera la place : mais le Colonel, qu'on veut 
entraîner dans là trahison, trahit le Général et le livre aux 
Représentants du Peuple; un Aide-de-camp que Dumouriez 
envoie pour remplacer le Général est également pris, et la 
Division tout entière est enlevée ou dispersée. 

Désolé de ce mécompte, Dumouriez envoie un autre Gé
néral, qu'il croit sûr, pour surprendre Valenciennes, espé
rant que la place sera livrée par le Général Ferrand, qui la 
c·ornmande, et qui lui est dévoué : mais son envoyé le trahit; 
et le Général Ferrand hi-même, entraîné par les Représen· 
tants du Peuple, l'abandonne, et se prépare à l'attaquer. 

Quel désappointement! Mais que tous ces grands hommes, 
qui se prétendent seuls capables de gouverner les autres, sont 
imprudents , présomptueux , téméraires et petits! 
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Le lendemain , 1 •r avril , Dumouriez se rapproche de Condé 
pour s'en emparer lui-même. Il fait arrêter, comme 6tage , 
le fils du Représentant du Peuple Lecointre, et ne craint pas 
de sei déshonorer en l'envoyant aux Autrichiens. 

Mais nous allons en voir bien d 'autres! 

~ i3. - Dumouriez fait arrêter des Commissaires de la Convention. 

Avertie et alarmée; par une foule de lettres et de 'rapports 
reçus de Belgique, la Convention a décrété que Dumomiez se 
présenterait à l'instant devant elle,et que quatre Commissaires 
iraient lui notifier le décret et l'ameneraientàParis.-Camus 
et trois autres sont partis le 30; le Ministre de la guerre, 
Beumonville, ami de Dumouriez, les accompagne. 

Le :2 avril, au soir, tous cinq arrivent chez Dumouriez, 
qu'ils trouvent gardé par les hussards de Berchigny et en
touré de son Etat-major. - Ils lui lisent le décret et le som
ment d'obéir. - Il refuse, disant que les tigres demande
raient sa tête au Tribunal révolutionnaire. 

C'est tout simple; ceux qui, pour sauver le pays, deman
deraient la punition d'un traître, sont des tigres aux yeux du 
traître, sans excepter son ami Danton; et le traître qui , par 
orgueil et. par ambition, verserait des torrents de sang pour 
livrer sa Patrie à !'Etranger, est un héros d'humanité! ... · 

« Voulez-vous obéir à la Conrention, lui répète Camus ? 
« - Non . ..:_ Eh bien, reprend courageusement le Repré
« sentant du Pèuple, au milieu d 'une trnupe révoltée, vous 
« êtes suspendu de vos fonctions; vos papiers vont être saisi3 
<< et votre personne arr~tée. >J 

Mais c'est Dumouriez qui les fait arrêter, ainsi que Beur
no wille (pour ne pas le compromettre); il les livre en ôtages 
aux Autrichiens. 

Puis, le lendemain matin, 3 avril , il fait une proclamation 
à l'armée et à la France, et déclare la guerre à la Représen
tation nationale, en répétant tout ce que les Girondins disent 
ù la tribune et dans leurs jonrnnux : que la Convention i::s t 

T. Ill. 24 
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composée de scelérats, sauf une petile portion saine; que 
Paris est le foyer de tous les crimes; et que les Jacobins ne 
veulent que désorganisalion et guerre civile. 

Encore un bel exemple du respect qu'on doit à la loi, et 

de l'inviolabilité des Représentants <le. la Nalion ! Si le Peuple 
suit cet exemple contre les Députés Girondins , à qui la faute? 

Vous devinnz quelle colère cette proclamation doit exciter 
dans l'armée, en Belgique et dans les places frontières! 

Et cependant, Dumouriez donne rnndez-vous à Cobourg et 
à Mack, le lendemain 4, près Condé , pour r,égler ayec eux 
son attaque sur Lille er sa marche sw; Parù. 

Mais les Représentanls du Peuple qui sont sur la fron
tière, les Jacobins, les volontaires, tout est en mouvement; 
et nous allons yoir ! 

§ 14. - Dumouriez déserte à l'ennemi. 

Le 4, Dumouriez se rend au rendez-vous avec une petile 

escorte loin derrière lui , accompagné seulement des fils 
d'Orléans, de quelques officiers et de quelques domesliques, 
-et tous complices de la trahison, dit Leonard Gallois, tous 
« traîtres à la République, tous rebelles à la Convention natio
tt nale, seule Autorité émanée du Souverain . » Tout cela va 
trouver le Général ennemi , Prince de Cobourg, pour con
venir du nombre d'Autricbiens qui marcheront sous les or
dres de Dumouriez conlre Paris! - Al'l'ivé sur le chemin 
de Condé, Dumouriez rencontre deux bataiJlons de volon· 

taires qui vont pour l'arrêter, avertis sans doute pa1· quefques
uns de ses officiers, qui le trahissent. - Surpris de ce mou
vement qu'il n'a point ordonné, il descend de cheval pour 

écrire un ordre, lorsque l'un des bataillons se précipite sur 
lui, tandis que l'aulre court du côlé d'un fosse par lequel il 

peut s'échapper. Arrivé au bord avant eux , et son cheval re
fusant de 1c franchir, il se jette dans l'eau et la boue, gravit 
l'autre rive ,fuit avec ses compagnons au milieu d'une grêle 
de balles, et se retire à Bury parmi les Autrichiens ... Beau 

dénouement! Un Général qui fuit, devant ses soldats i dans 
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l'eau et dans la fange, pour chercher un refuge chez l'ennemi 
qu'il s'est chargé de combattre! 

Le lendemain matin, il n'a pas honte de reparaître au mi
lieu de son armée, escorté pai· des dragons Aulricliiens, avec 
l'espoir insensé de l'entraîner encore. Mais sa retraite chez 
l'ennemi, la vue des dragons allemands, l'exemple de l'ar
tillerie qui vient de quitter le camp, décident l'armée; tout 
le monde repousse le traître pour se rallier à Dampierre dans 
Valenciennes; et le déserteur d'hier est obligé de déserter 
définitivement une seconde fois, en se retirant dans le camp 
Autrichien avec les_fils d' Orleans, un nombreux Etat-major 
et les hussards de Berchigny, trompés par leur Colonel. 

Cobourg met le comble à son infamie en le croyant capable 
de consentir à se faire chef d'une nouvelle Emigration et même 
à se mettre à la tète des armées de la Coalition : mais il sent 
enfin que ce nouveau rôle ne servirait qu'à décupler peut-être 
la furie révolutionnaire; et, convaincu de son impuissance, 
il se condamne à se cacher en Suisse, et obtient la permis
sion de s'y retirer avec les fils d'Orléans ... Puisse-t-il se ca
cher son crime à lui-même! car ses remords doivent le dé
vorer, s'il pense au mal qu'il pouvait faire et au mal qu'il a 
fait à sa Patrie! 

« Il peuL s'aLtribuer, diL M. Thiers, d'avoir accéléré la chute des 
Girondins et la crise rév.olutionnaire. • 

Et le danger est en ~ffet si grand dése>rmais qu'il semble 
difficile de le conjurer : mais quels que soient les excès en
trainés par la défense , Dumouriez et les Girondins pourront 
bien se dire qu'ils en sont la principale cause. 

---Q--



CHAPITRE Vw 

NOUVEAUX DANGJ\RS; NOUVELLE COLBRE. - NOUVELLES MESUl!.BS DÉFENSIVES. -

LBS GIRONDINS SE BROUILLENT AVEC DANTON. - ARRESTATION DES D'OllLÉANS. 

- ORGANISATION DU COMITÉ DB SALUT PUBLIC, - con!ITÉ CENTRAL POPULAIRE 

A L'ÉVÊCHÉ. - RODBSPIERRE ATTAQUE LES GIRONDINS. - MARAT MIS EN ACCU

SATION. - PÉTITION DE LA CO~rnlUNE CONTRE VINGT-DEUX GIRONDINS, - PRÉ

PARATIFS DE LA COMMUNE POUR UNE INSUl\l\ECTION, - LES GIRONDINS ATTA

QUENT LA COMMUNE. - ACQUITTEillllNT ET TRIOMPHE DE MARAT. - DIVISION 

DANS LES DÉPARTEMENTS. - INSURRECTION DE LA VENDÉE: ATROCITÉS DES 

VENDÉENS,- NOUVELLES MESURES REVOLUTIONNAIRES. - SOCIÉTÉS DE FEMMES· 

ENGAGEMENT ENVERS LE PEUPLE. - REDOUBLEMENT DE DANGERS. - RllDOUDLll

lllENT DE VIGUEUR POUR LA DÉFENSE. -LES GIRONDINS ET LES JACOBINS S ' AC

CUSENT. - MENACES RÉCIPROQUES.-RODESPIERRE S'OPPOSE AUX ~IOYl!NS ILLÉ

GAUX. - FORCE RESPECTIVE DES DEUX PARTIS. - VICTOIRE MOMENTANÉE DES 

GIRONDINS. - PROPOSITIONS D'INSURRECTION. - 3 SECTIONS GIRONDINES nti

NONCENT CBS PROJETS. - LES GIRONDINS FONT AllP.ÊTER l!ÉDERT. - LA COM· 

MUNE EXIGE ET OBTIENT LA LIDERTÉ »'HÉBERT. - UIPRUDENTE MENACE DES 

GIRONDINS CONTRE PARIS. - IRRITATION POPULAIRE.- NOUVEAUX REVERS ; nrn

NACES POP1:JLAIRES. - NOUVEAU CO~llTÉ INSURRECTIONNEL A L'EVÊCHE. - PLAN 

D'UNE _INSURRECTION MORALE. - INSURRECTION DES 30 ET 31 MAI. - JOUP,NÉE 

DU 1er JUIN; - JOURNÉE DU 2 JUIN. - APPllÉCIATION DU 31 ~IAI. 

§ 1. - Nouveaux dangers; nouvelle colère. 

Voilà donc la Belgique évacuée, l'armée désorganisée; 
45,000 hommes bloqués dans Mayence; la crainte des tra
hisons de Ja part des Généraux répandue partout; 260,000coa
lisés victorieux pouvant être à Paris dans 15 joul's , pour 
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exécuter le Manifeste-de Brunswick, venger le 10 aot1t, le 
2 Septembre et le 21 janvier, brûler Paris, massacrer les 
Montagnards, les Jacobins et le Peuple parisien! 

Jamais encore le danger n'a été si menaçant; jamais les 
révolutionnaires ne se sont trouvés dans une nécessité plus 
évidente de vaincre ou de périr; jamais la colère e_t l'effroi 
n'ont été plus capables de les porter à toutes les violences 
pour défendre leurs vies ! 

§ ~. - Nouvelles mesures de défense, 

Aussitôt qu'arrive la nouvelle de l'arrestation des 4 Com
missaires de la Convention, toutes les Assemblées se décla
rent en permanence; un décret proclame à la France que 
Dumouriez est traître à la Patrie et qu'il a conspiré le ré
tablissement du Despotisme; sa tête est mise à prix ; tous les 
parents de tous ses · officiers sont arrêtés comme ôtages ; la 
levée de 40,000 hommes est décrétée pour Paris et les villes 
voisines; Dampierre est nommé Général en chef de l'armée 
de Belgique; et partout les Girondins et les d' Orléans sont 
a·ccusés d'être complices de Dumouriez. 

Mais cette accusation contre les Girondins est une calom
nie, dit M. Thiers. - Et pourquoi donc? Est-ce qu'il est 
impossible que Brissot et les Girondins trahissent comme Mi
rabeau, Barnave, les Feuillants, Delessart, Lafayette, Bouillé, 
Dumouriez? Quand les Girondins sont capables de négocier 
secrètement avec Louis XVI avant le 10 août, avec Lafayeue 
après, avec le Duc de Brunswick ensuite; quand ils sont ca
pables de calomnier et de déshonorer la Révolution et de pro
voquer la guerre civile, est-ce qu'il estimpossihle qu'ils s'en
tendent avec Dumouriez, les d'Orléans et !'Étranger, s'ils 
pensent que c'est le seul moyen de sauver leurs têtes évidem
ment menacées ?-Mais c'est Danton qui va les attaquer dé
sormais, et leurs périls vont augmenter. 

§ 3, - Les Girondins se brouillent avec Danton. 

Pour se défendre contre l'accusation: de complicité avec Du-
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mouriez, les Girondins , que nous avons vus prendre cons
tamment tant de soins de ménager Danton, ont enfin l'im
prudence de l'attaquer et de lui reprocher ses liaisons avec 
Dumouriez, son amitié et ses ménagements pour lui, le se
cret demandé sur la lettre du 1 2 , la mission secrète en Bel
gique pour obtenir la rétractation de cette lettre, et le silence 
gardé sur cette mission et sur les premiers indices de la tra
hison .... La conduite de Danton est en effet bien étrange i il 
faut qu'il ait quelque graye raison inconnue. On parle de ra
pùzes exercées par lui en Belgique de concert ou sans con
cert avec Dumouriez, qui le forçaient à ménager celui-ci dans 
la crainte qu'il ne les dénonçât. ... Le goût des plaisirs qui 
domine Danton, ses passions, ses besoins d'argent, l'expo
sent en effet à rapiner, et les rapines exposent. ..... à tout. 

Mais, coupable ou calomnié, on conçoit la fureur de Dan
ton contre les Girondins qui, pour la première fois, l'attaquent 
directement, et lui portent une accusàtion si poignante. 

« Plus de paix ni de trève entre vous et nous, s'écrie-t-il en mon
trant Je poing aux Girondins! Je me suis retranché dans la cita
delle de la Raison ; j'en sortirai avec le canon de la JTérité, et je puJ... 
vériserai les scélérats qui ont voulu m'accuser. • 

Voilà de la personnalité! Tant que les Girondins n'ont atta
qué que Robespierre, les Jacobins, la Commune, le 2 Sep
tembre en général, Danton les a ménagés : mais aujoursl'hui, 
il va dire toute la Yérité conlre eux, il les appelle des scélé
rats, il va les pulvériser ... pourquoi? parce qu'ils ont voulu 
l'attaquer lui-même ! Que ne dirait pas M. Thiers, si c'était 
Robespierre ! 

Quoi qu'il en soit, l'Assemblée décide deux grandes mesu
res : - la nomination d'une Commission pour examiner la 
conduite de Danton et des autres Commissaires en Belgi
que; - la faculté de mettre en accusation les Députés eux
mêmes pour leur conduite législative quand ils pourront être 
complices des ennemis de l'État. 

Elle décrète aussi que Boucliotte (partisan des Jacobins) 
remplacera Beurnonville, soupçonné d'être complice de Du-
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mouriez ; - que tout Général qui écouterait des propositions 
de l'ennemi avant que celui-ci eût reconnu la République se
rait puni de mort; - et que trois Représentants du Peuple, 
dont un sera remplacé chaque mois , résideront constam
ment auprès de chaque armée . ... Voilà cc que produit la 
tr·ahison de Lafayette et de Dumouriez ! 

La Convention fait plus encore : nous allons voir : 

S 4. - Arrestation des d'Orléan•. 

Considé,rant comme indubitables la conspir~ , tion c;le Du
mouriez en faveur des d'Orléans et la complicité d,e ceux-ci, 
la ConvenLion ordonne que tous les membres de la famiU~ 
soient arrêtés et transférés dans les prisons de Marseille : 
le père est effectivement arrêté.-Marat demand,e qne la ~êt~ 
d'Égal~té füs soit mise à prix comme celle de Dumo,uriez. 

S S. - Organ,isation du Comité de Salut public. 

La plus grande mesure peut-être que fait prendre Ja déser
tion de Dumouriez et du Duc de Chartres, c'est le Comité 
de Salut public, si vivf'ment demandé par Danton : décrété 
en principe dès qu'on apprend la trahison, il est organisé le 7. 

Ses pouvoirs sont immenses : il délibère en secret, prend 
des arrêtés, commande ~ux Ministres, dirige les Représen
tants du Peuple en mission, veille à fa sùreté extérieure -et 
intérieure, en un mot cent1·alise le Gouvernement sous l'au
torité dictatoriale de la Convention. 

Ce Comité est composé de 9 membres élus le 10 avrjl pour 
un mois seulement, et renouve,l~ble~ le ilO .<)..e chague mQis. 

Les .membœs él,us sont: Barrère, Delma,ç, Bérard, 
Cambon, Jean Debry, I)an,tqn, Gny.t?n-Morveaux" 
Treilhard , Lacroir:. - On leur a,dj9jut ,trois suppléants : 
Robert-Lindet, Jszy,t;trd et .Cambacérès.-Ce Com,ité stira 
réélu 3 fois, ,pqis renouvelé le 1 O juillet, et réé,lu 1 O f9~s de &nite. 

Voilà donc Danton presque à la tête d'.u,ne Diqt~tu,re! ·Jl:.t 
l'on connaît ~on énergie _révQlU;G~9.np.atre , ! . 
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S 6. - Comité central populaire à l'Evêché, 

A l'imitation de ce Comité de Salut public, et peut-être à 
l'instigation secrète de Danton, les meneurs les plus ardents 
des Sections se font élire pour les représenter, se réunissent 
à l'Évéclzé et y forment un Comité central de Salut public, 
qui prétend exercer la souveraineté des 48 Sections ou d11 
Peuple, qui veut se mettre en correspondance avec les 44,ooo 
Municipalilés, qui discute les propositions les plus révolu
tionnaires, qui prépare une insurrection contre les Girondins, 
et qui, comme avant le 10 aoùt, décide qu'il ira demander si 
la Convention croit avoir la puissance de sauver la République. 

Robespierre, Marat, les Jacobins, la Commune, désap
prouvent ce Comité sectionnaire qui leur paraît inutile, puis
que la Commune représente les Sections et que les Jacobins 
correspondent avec les Clubs des 4.4,000 Communes, et qui 
leur paraît dangereux parce que ses emportements peuvent 
tout compromettre ; les Jacobins font même imprimer la liste 
de ses membres pour les faire surveiller. 

Mais Danton garde constamment le silence à son égard, 
parce que c'est probablement lui qui pousse à l'insurrection, 
en agissant à l'insu de Robespierre et des autres, au risque 
de créer des rivalités et des divisions funestes. - Heureuse" 
ment ce Comité de l'Evêché consent à se dissoudre. 

§ 7. - Robespierre attaque les Girondins. 

La Section Bonne-Nouvelle adresse à l'Assemblée une 
pétition dans laquelle elle dénonce Brissot, Vergniaud, Gua
det, Gensonné, etc., comme complices de Dumouriez. La 
Convention décide que désormais les dénonciations contre des 
D'éputés seront adressées au Comité de Salut public. 

La Section de la Halle au blé rédige une autre pétition, 
sous la présidence de Marat, dans laquelle elle dénonce aussi 
les Girondins comme complices de Dumouriez et des accapa
reurs, et demande qu'ils soient exélus et remplacés par leurs 
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Suppléants. Elle en~oie cette pétition à toutes les autres Sec
tions, à la Commune et aux Jacobins, pour être approuvée, 
puis présentée par le Maire à la Convention. 
:-:_- Le 1 O avril, pendant que la pétition circule partout, Pétion 
la dénonce à la tribune, se rilaint des calomnies contre les Gi-

. rondins, et demande l'envoi des calomniateurs dev~nt le Tribu
nal révolutionnaire. - Danton défend les pétitionnaires: 

Fo1~frède les attaque comme Pétion. - Et Robespim;re, 
les défendant comme Danton, demande à déchirer le voile. A 
ce sujet, M. Thiers prétend qu'il est « passionné pour les 
querelles personnelles ... >> Mais quelle partialité ! Quand les 
Girondins se sont si longtemps acharnés contre Robespierre 
en le calomniant, M. Thiers n'a pas dit qu'ils étaient passion
nés pour les querelles personnelles! 

• Il commence contre les Girnndins, dit M. Thiers, la plus amera, 
la plus atroce DIFFAMATION qu'il se soit encore permise. » 

Mais M. Thiers n'â pas dit cela des Girondins quand ils se 
sont permis tant de calomnies contre Robespierre, contre les 
Jacobins, contre la Commune, contre le Peuple de Paris! 

Robespierre soutient : 

• Que l'ancienne Aristocratie a été rem placée, depuis 1789, pat~ 

une Aristocratie bourgeoise, aussi vaniteuse, aussi despotique, aussi 
-traître; -qu'il lui fallait un Roi avec la Constitution de 1791 ;-que 
les Girondins en sont les chefs; -qu'ils n'ont rien négligé pour s'em
parer du pouvoir;-qu'ils ont provoqué le 20 juin pour se venger 
de l'avoir perdu, -et qu'ils ont voulu transiger avec Louis XVI pour le 
recouvrer; - qu'au 10 aoùt, ils n'ont voulu prononcer que la suspen
sion au lieu de la déchéance demandée par l'insurrection ;- qu'ils 
ont repris le pouvoir alors, et qu'ils ne s'en sont servis que pour pa
ralyser l'insurrection; -que, depuis la Conventiou convoquée, ils 
ont continué à être les ~naîtres des ~f inistères, des Comités, de tout le 
Gouvcmement; - qu'ils n'ont cessé de calomnier Paris, de repré
senter celte ville comme Je foyer de tous les crimes, et de pervertir 
l'opinion publique par le moyen de leurs journaux et des sommes 
immenses -que Rolland consacrait à la publication des écrits les plus 
perfides; -qu'ils ont provoqué la guerre civile pour sauver Louis XVI 
ou plutôt la Royauté ;-qu'ils ont provoqué la guerre parce qu'ils 
étaient d'accord avec l'Autriche qui proposait un Congrès et la Cons-
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titution de1791;-qu'ils ont, à dessein, mal dirigé la guerre;
que ce sont eux qui ont choisi tous les Généraux qui ont trahi, La
fayette (ami de Brissot), Dumouriez (ami de Gensonné), auquel ils 
ont fait allouer six millions de dépenses secrètes; Miranda (ami de 
Pétion), Beurn.onville (ami de Dumouriez);- qu'il n'a été appelé, ce 
Beumoqvi)le, au Ministère de la guerre que pour favoriser la trahison 
de Dumouriez ;-que celu i-ci u'a fait que répéter dans sa proclama~ 
tion leurs calomnies journalières ;-qu'ils ont choisi des Généraux no
toirement dévoués à Egalité, parce qu'ils conspiraient avec Dumou
riez pour en faire un Roi; -eulin qu'ils se sont empü:és presque 
exclusiyement du Comité de sareté générale, et qu'ils n'ont presque 
rien fait eux-mêmes pour prévenir les dangers pu,blics. » 

Il conclut, en proposant d'envoyer au Tribunal révolu
tionnaire les complices de Dumouriez, tous les d' Orlean5 
et lems amis. 

«Les Tribunes et la Montagne, dit M. Thiers, applaudissent cetar
tificieuœ tissu de calomnies cle leur VERTUEUX orateur: mais les Giron
dins sont indignés de cet infame système auquel une haine perfide a 
autant de part qu'une défiance naturelle de caractère; car il y a dans 
son discours un art singulier à rapprocher les faits, à prévenir les ob
jections; et Robespierre mo1rtre dans cette LACHE accusation plus de 
véritable talent que dans ses déclamations orrlinaires. » 

Enfin voilà qu'on reconnaît quelque talent à l'homme què le 
parti popul:lire appelle son éloquent et vertueux orateur! Que 
Robespierre soit defiant, n'a-t-il pas mille fois raison, après · 
tant de trahisons? Qu'il se trompe, comme les Girondins se 
sont certainement trompés sur lui, c'est possible; qu'il haïsse 
un système qui produit tant de dangers, c'est possible encore : 
mais, quand le péril est si grand et la victoire encoré si doo
teqse, quand la Patrie réclame si vivement que ses plus dé
voués défenseurs déclarent tout ce qu'ils croient la vérité, 
n'est-il pas incroyable qu'on vienne appeler ce discours une 
lâche accusation, un infdme_ système de calomnies inspiré 
par une haine perfide ? 

Yergniaud demande il répondre de suite. 

• Je .ne parlerai pas pour moi, dit-il; car je sais que, d11ns les temps 
d_e révolution, la lie des Na.tio)ls s'agite et domine u;n in~ . tant les HOll-: 
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MES DE Il!EN ... Ma voix portera la terreur dans l'àme des scélérats qui 
voudraient substituer leur propre tyrannie à celle ùe la Royauté. » 

Eh bien, nous le demandons, peut-on joindre plu~ d'inju
res à plus d'orgueil ? 

Il rappelle ensuite toute sa conduite et celle de ses amis, en 
interprél:lnt tont en leur faveur. Il se vante d'avoir siégé le 10 

août. au bruit du canon, tandis que monsieul' Robespierre, 
dit-il, se cachait dans une cave. 

S'il s'est caché dans une cave, c'est ridicule assurément : 
mais oil en èst la preuve? N'est-ce pas incroyable P N'est-il 
pas certain qu'il est toujours sur la brêr.he et qu'il y périra? 
Peut-on douter que, s'il avait été Député comme Vergniaud 
Je 10 août, il aurait comme lui siégé au bruit du canon? 

•Je n'ai pu, dit-il en terminant, me dispenser de mettre dans tout 
leur jour les impostures et la méchanceté de Robespierre. Pnisse cette 
journée èlre la dernière que nous perdions en débats scandaleux! » 

Et qui a donné, pendant les trois premiers mJis de la Con
vention, l'exemple des accusations, des calomnies, de la mé
chanceté, de la perte du temps en débats scandaleux? Et les 
accusations des Girondins contre Robespierre ont-clics jamais 
eu autant de vraisemblance et d'utilité générale que celles de 
Robespierre et de Paris entier contre les Girondins accusés 
d'être complices de Dumouriez ? Car, s'ils sont réellement ses 
complices, quel n'est pas le danger pour la Patrie? 

Cependant la Montagne écoute Vergniaud sans tumulte, 
tandis que la Droite et le Centre l'applaudissent. - Mais 
Guadet, qui lui succède, excite des cris affreux et un tel 
m:age que la séance est suspendue. 

C'est le 12 seulement qu'il peut enfin répondre à Robes., 
pierre; et non content de repousser la complicité avec Du
mouriez , il la rejette sur les Montagnards. 

• Qui était, s'écrie-t-il, qui était avec Dumouriez, aux Jacobins et 
aux spectacles? votre Danton!- Ah! tu m'accuses, répond Danton! 
Tu ue connais pas ma force ! ... > 

Mai~ les Jacobins adoptent la pétition de la Section de la 
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.Halle au ble, qui a été l'occasion de celle ardente discus
sion; et cette nouvelle pétition, signée encore irJ aral, prési
dent des Jacobins, amène une nouvelle scène de violence. 

§ 8. - Marat mi11 en accusation. 

En achevant sa réponse à Robespierre, le 13, Guadet lit 
une adresse de Marat aux Départements : 

« ••• Levons-nous, oui, levons-nous tous! Metlons en arrestation 
tous les ennemis de la Révolution et toutes les personnes suspectes ! 
Exterminons sans pitié tous les conspirateurs, si nous ne voulons pas 
être exterminés nous-m6mes ! • 

Puis, il dénonce les Girondins comme complices de Dumou
riez, et termine ainsi : 

• Aux armes, Républicains! 'f7olez à Paris! C'!Jst le rendez-vous 
de la France : Paris doit être le quartier-général de la llépubliquc. 
Aux armes, aux armes! Point de délibération, point de délai, ou la 
Liberté est pèrdue ! Tous les moyens d'accélérer votre marche doivent 
être mis en usage. Si nous sommes attaqués avant votre arrivée, nous 
saurons combattre et mourir, et nous ne livrerons Paris que réduit 
en cendres ! » 

Beaucoup de Montagnards déclarent qu'ils approuvent celle 
adresse , et courent à la trib1.1ne pour la signer. 

Guadet lit la pétition des Jacobins, qui se termine ainsi. : 

• Citoyens, armons-nous! La Contre-révolution est dans le Go11-
verncment; elle est dans le sein de la Convention : citoyens, mar
chons-y, marchons ! » 

C'est bien provoquer à l'insurrection contre la Gironde ! 

• Oui, s'écrie ~far~t de sa place; oui, marchons! ,, 

Mais aussitôt une foule de voix demandent la mise en ac
cusation contre Marat. - Danton s'oppose en vain: l'accusa
tion est décrétée.- Et le soir, aux Jacobins, après avoir loué 
l'énergie de Danton et la modération de Marat, Robespierre. 
exhorte le Peuple à conserver une attitude calme et ferme 
pendant le procès qu'on fera bientôt à Marat. 



LES GIRONDINS ATTAQUENT LA. COMMUNE , 381 

§ 9, - Pétition de la Commune contre ~~ Girondins, 

Une troisième pétition, approuvée par 35 Sections sm· 48 
cl par la Commune, est présentée à la Convention, le 15 avril, 
par le Maire Pache, à la tête d'une Députation, pour deman
der l'exclusion de 22 Girondins, Brissot, Guadet, Ver
gniaud, Gensonné, Barbaroux, Buzot, Pélion, Lanjui
nais, Valazé, Louvet, Gorsas, etc. - Fonfrède demande 
qu'on l'ajoute à la liste. cc Tous, tous, s'écrient la Droite et 
la Plaine. »-Et cette discussion est momentanément écartée. 

S 10. - Préparatifs de la Commune pour une insurrection . 

Probablement poussée par Danton, la Commune se pré
pare à l'insurrection et prend plusieurs arrêtés extraordi
n::iires. Elle décide : 1° Qu'elle se met en état de révolution 

•tant que les subsistances ne seront pas assurées; - 2° qu'un 
Comité de 9 se mettra en correspondance avec les 44,000 Mu
nicipalités; - 3° que ce Comité distribuera 12,000 exem
plaires de la pétition contre les 22 chefs Girondins ; -
4° qu'elle se considérera comme attaquée quand on attaquera 
un seul de ses membres, ou · un Président de Section ou de 
Club , pou!' opinions ..• Toutes ces mesures commencent évi
demment la lutte avec la Convention et sont presque un nou
vel essai d'insurrection.-Aussi, les Girondins vont-ils s'en 
plaindre et menacer la Commune. 

S 11, - Le• Girondins attaquent la Commune. 

Le 18, une quatrième pétition contre les Gi1·ondins ramène 
tout le débat. - Vergniaud demande que la pétition des 
35 Sections et de la Commune soit déclarée calomnieuse, et 
que la Commune soit obligée d'apporter le regislre de ses 
délibérations. - Ces deux demandes étant admises par la 
Droite et la Plaine, les Girondins triomphent, et le parti po
puhire peut être vaincu et écrasé. 
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Cependant, la Commune envoie ses registres, et les quatre 
arrêtés dont nous venons de parler sont lus devant l'Assem
blée, qui doit les trouver presque insurrectionnels. - Mais 
Robespierre s'empresse de demander les honneztl's de la 
séance pour les Officiers Municipaux; et l'opposition :ae la 
Droite exciLe un long tumulte, pendant lequel la Plaine hésite 
et sort, tandis que 143 Montagnards, restés seuls à leur poste, 
accordent les honneurs à la Commune, qui s'est presque mise 
en insurrection, et qui n'est que plus décidée à s'insurger 
complétement. - Auparavant , il faut faire acquitter Marat. 

S 12.. - Acquittement et triomphe de Marat. 

Jacobins, Cordeliers, Peuple, tout est en mouvement pour 
préparer l'opinion en faveur de 11-Iarat, qu'on appelle un 
.« Philosophe austère, formé par le malheur et la méditation, 
<< joignant à une ame de feu une grande sagacité et une 
« conoaissanœ profonde du cœur humain, sachant pénétrer 
« les traitres sur leur char de triomphe ... Les traîtres passe
« ront, dit~on, et la 1:éputation de Ma rat commence. >> 

Il comparaît, le 24, devant le Tribunal révolutionnaire, en 
pl'ésence d'une foule immense. Bientôt acquitté à l'unanimité, 
chargé de couronnes, il est porté en triomphe, sur les bras, 
jusque dans l'Assemblée, sur son siége, où les Montagnards 
l'embrassent au milieu des plus"vifs applaudissements. 

Le triomphe, les couror.mes, les embrassades, les applau
dissements, Tecommencent aux Jacobins. 

« Citoyens, dit-il, indigné de voir une faction scélérate trahir la 
République, j'ai voulu la démasquer et lui mett:re la corde au cou. Elle 
m'a ré~isté en tne frappant d'un décret d'accusation: je suis sorti vic
torieux. La faction est humiliée, mais n'est pas écrasée. • 

Et c'est à l'écTaser qué le pârvi populaire va travaiHer. 
Mais quel que soit le triomphe de Marat aujourd'hui, Ro

bespierre n'en reste pas moins, aux yeux du Peuple, dit 
M. Thiers, l'orateur éloquent et vertueux, entouré de con• 

.sidération et de respect. 



• 
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• § 13. - Divisionn dans les Départements, 

C'est le péril qui pousse à la violence, et, par conséquent, 
c'est à Paris surtout, à Lyon, et dans tous les Départements 
frontières, que l'esprit révolutionnaire est plus ardent et plus 
exposé aux excès. Les Dépal'tements qui sont moins exposés 
à l'invasion et qui ne sont 0a:; menacés par des insurrecùons, 
ne comprennent pas la vî01ence de Paris. 

D'un autre côté, partout les révolutionnaires les plus ar
dents composent les Municipalités et les Clubs, tandis que 
les riches et les modérés composent les Conseils de Dépar
tements et les Sections( car les grandes villes ont des Sections 
comme Paris, en plus ou moins grand nombre). 

c Partout on trouve une masse qui , tout en admettant la Républi
que, la veut pure d'excës, dit M. Thiers, et réclame l'ordre, la paix, 
le respect des personnes et des propriétés. • 

Mais tout le monde veut tout cela, quand on ne sera plus au 
milieu d'une révolution, d'une guerre, d'une insurrection! 

• Là où les dangers de la Rérnlution paraissent plus grands, dit-il 
encore, l e~ Jacobins sont plus portés à employer des moyens vio
lents, et par couséquen t la masse modérée plus disposée à leur ré
sister: mais ce qui exaspère surtout les passions révolutionnaires, 
c'est le danger des trahisons intérieure;; plus encore que Je danger de 
la guerre étrangère. • 

Eh bien, n'est-ce pas la justification ou <lu moins l'excuse 
des violences et des excès populaires, surtout à Pal'is? -
Si les Girondins ava:ent été d'accord avec les Jacobins, les 
Départements sel'aient unanimes contre les ennemis de la Ré
volution et suinaient l'impulsion de la Capitale: mais, à force 
de crier à la violence, aux excès, aux crimes de Paris, à force 
de dissimuler le dange1· et de répéter que la Révolution peut 
être sauvée sans moyens révolutionnaires, ils sont parvenus 
à se faire des partisans partout et à diviser les patriotes eu 
<leux partis, Girondins et Jacobins. 

Voici donc la situation de la France : partout des Repré-
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sentants du Peuple représentant la Convention ; - partout des 
Clubs ou Sociétés populai1·es correspondant avec Paris; -;-..... • 
partout trois partis dans des proportions différentes: Jacobi~: 
Girondins, Royalistes; - partout c'est dans les Municipa
Jités et dans le3 Clubs que se trouvent les Jacobins, et dans les 
Administrations départementales et de Sections que se trouvent 
les Girondins et les Royalistes. 

Dans le Nord-Est et l'Est, les Jacobins l'emportent; dans 
le Midi et le Sud-Ouest jusqu'à Bordeaux, ce sont les Giron
dins; dans beaucoup de Départements, les deux partis se ba
lanceut. - Mais ce qui pis est, l'Ouest et ie Nord-Ouest, 
depuis Bordeaux jusqu'à Rouen, sont Royalistes et plus ou 
moins contre-révolutionnaires; et nous allons voir l'insurrec
tion Royaliste dans la Vendée. 

§ 14. - Inourreotion de la Vendée; atrocités dea Vendéens. 

Nous avons déja vu une révolte dans Eure-et-Loir (p. 257) 
et une conspiration à Rennes (p. 363); nous sm1ons aussi que 
depuis longtemps les Nobles et les Prêtres, abusant de l'igno· 
rance et de la crédulité du Peuple dans la füetagne et le Poi
tou, le disposent et le poussent à l'insurrection en faveur de 
la Royauté et du Clergé.-Le Gouvernement anglais n'épar
gne rien pour allumer la guerre civile dans ces pays. 

C'est le recrutement pour la levée de 300,00U hommes qui 
sert de prétexte ou d'occasion pour la révolte. - Dès le 10 

mars, elle commence dans le Bocage, partie du Poitou 
couverte de haies et de bosquets, sous la conduite d'un voitu
rier, Cathelineau, et d'un garde-chasse, S[(?fjlet. 

Disséminés partout, attaquant de tous côtés, bons chasseurs 
et bons tireurs, cachés d~zj__ère leurs buissons, protégés dans 
leurs fuites par leurs fossés; ilS-ont d'immenses avantages sur 
des troupes régulières agissant par masse dans un pays in
connu.-Dès le commencement, ils écrasent, ici 80 Républi
cains, là 200, et s'emparent d'un chef-lieu de District, Chal
let, défendu par 500 hommes, qu'ils assomment après les 
:woir désarmés. 
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Dans le i11arais, autre partie du ·Poitou couverte d'eau, de 
fossés et de marais, l'insunection éclate en même temps et de
vient générale, sous la conduite d'un perruquier , Gaston. 
- Ceux-ci s'emparent de deux bourgs, Chassans et Jlfache
coul, où 300 Républicains sont fusilles, par bandes de 2ù 
à-la-fois , après avoir été co1ifesses, sur le bo1·d de longues 
fosses préparées pour recevoir leurs cadavres perc~s de balles . . . 
C'est pire que Septembre, oit du moins on épargnait aux vic
times les angoisses de la mort! ... Malheur aux Jacobins, si les 
fusilleurs arrivent à Paris! Que de massacres vont s'opérer ! 

Et cependant tous ces insurgés sont de bons paysans, de 
bons fermiers bien religieux, qui ne veulent que le bien et qui 
ne croient pas mal faire, mais qui, ne quittant jamais leurs 
chaumières, sans commerce et sans communications avec leurs 
voisins, sont complètement ignorants, crédules et supersti
tieux, et qui se laissent aveuglément conduire par des Sei
gneurs et des Prêtres qu'ils croient leurs amis. Ces pauvres 
paysans sont trompés, etne savent pas qu'ils combattent leurs 
véritables amis en faveur de leurs véritables ennemis : ce sont 
les Nobles et les Prêtres qui seuls sont coupables; et ils sont 
bien coupables, car ils vont faire exterminer des Français par 
des Français, aujourd'hui des Républicains par des Vendéens, 
demain des Vendéens par des Républicains; et s'il leur est 
nécessaire de massacrer un million de Républicains pour réus
sir, ce1'Lainement ils feront massacrer un million de Républi
cains! Comment les Girondins oseront-ils parler de modéra
tion, de clémence, de générosité, d'ordre et de vaix? Com
ment les Nobles et les Prêtres oseront-ils se plaindre des vio
lences populaires ? 

L'insurrection est plus générale encore dans le Départe
ment de la Yendée, ce qui fera comprendre désormais sous le 
nom de Yendee tous les pays insurgés de ce côté. - Là, la 
''ille de Chantonnay est prise et pillee; le Général LWarcé 
est battu avec 2,400 hommes et 3 pièces de canon. 

Les fêtes de Pdques fom rentrer chez eux tous les insurgrs. 
T. Ill. 25 
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- 1'fais on s'est donné rendez-vous en avril ; et en .avrii, 
ce sont les Seigneurs qui viennent se mettre à la tête d'une 
insurrection générale. 

Cliarrelte, lieulenant de vaisseau retiré dans son château, 
commande tout le Marais, s'empare de l'île de Noirmoutiers 
et correspond avec les Anglais. -De Bonclwmps, d' Elbde, 
de Larocliejacquelin, de l'Escul'C, commandent le Bocage, 
et forment la Grande Annde Roxale - Catholique, qui 
compte plus de 30,000 insurgés. -De RoJrrand commande 
12,000 hommes en Vendée. 

Et le 4 mai ,.après êlre entrée dans la ville de Bress'uire, 
la Grande Armée s'empare de la ville de Thouars, où le 
Général Qué.tineau est forcé de capituler avec sa troupe. 

~ 15. - · Nouvelles mesures révolutionnaires. 

On apprend à-Ja.fois, à Paris, des revers de Dampierre au 
nord, des menaces de la part des Espagnols ait midi, les 
progrès de l'iosnrrection à l'ouest, et les d~spositions hostiles 
dans plusieurs Provinces du Centre. 

Vous voyez le péril; vous concevez l'effroi, la colère contre 
les Nobles et les Prêtres, la fureur contre les Girondins, qu'on 
accuse d'avoir tout excité par leurs calomnies et de tout entra
ver par leur résistance continuelle. -Il est certain que les Jaco
bins se trouvent tous les jours plus pressés par l'horrible néces
~ité ' de détruire leurs ennemis pour n'être pas détruits par eux. ' 

Aussi, de toutes parts, les Gardes nationales accourent pour 
arrêter et exterminerles Vendéens; le Département de l'I-fé
rau!t, sans attendre l"autorisation de la Convention, lève six 
mille Tzommes et six millions sur les riches pour les équiper, 
et les fait partir contre la Vendée en même temps qu'il envoie 
une Adresse aù Peuple de Paris pour suivre son exemple. -
C'est presque de l'anarchie : mais la Convention ne peut s'em
pêrlrnr d'approuver des arrêtés dictés par l'enthousiasme pa
triotique; et beaucoup de Communes, se croyant autorisées 
p:w l'approbation solennelle donnée au Département de l'Hé
r:rn!I , font am si des levées ~ dî10rnmes et d 'argent. 
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La Commune de Paris lève aussitôt 12, 000 hommes , et 
nomme' des Commissaires pour les accompagner en Vendée. 
Elle organise un Comire révolutionnaire dans chaque Section, 
et le charge cJ.e désigner les hommes qui doi;vcnt pa1'Lir ; elle 
arrête que tous les commis non mariés, rle bureaux, de ban
quiers et de négociants, les clercs de notail'cs et d'avoués, et 
les garçons de boutiques, peuvent être requis; elle al'rêLe 
aussi que les hommes désignés seront équipés, et SP. rruniront 
de suite pour el ire leurs ojficif'rs; clic drcr·ète enfin un em
prunt.force PROGRESSIF sm· les llICHES qui ont pins de 1,000 
franrs de revcnn: ceux qui ont plus de 30,000 f. doivent aban
donner tout le surplus; en cas de refus, lf's biens meubles et 
immeublf's·seront vendus et les pe1·sounes déclarées suspectes. 

Toutes ces lois populaires sont bien nouvelles et bien vio
lentes : mais elles sont nécessaires, on bien l'on est perdu; il 
fa nt bien que tout le monde prenne parti, que chacun se dé
clare ami ou ennemi, et que les cnnP-mis surtout soient forcés 
de contribuer au salut : c'est la loi de la guerre; et désor
mais les trois partis sont en étal de guc1•re à mort... Et c'est 
Louis XVI, ce sont les Nobles et les Prêtres, qui ont amené 
ces horl'iblP,s périls et ces terribles nécessités! 

Quelques SccLions demandent que tous les Fédérés et tou
tes les t1·oupes que la Convention retient auprès d'elle comme 
ses Gardes-du-r.01·ps soient obligés de partir aup:wavant. 

Mais d'autres Sections (dans lesquelles les commis, les 
clercs, les domcsLiques des Nobles, se trouvent en majorité) 
veulent résister aux arrêtés de la Commune; la nombreuse 
masse des commis de tous genres et des clercs, .auxquels se 
joignent Lous les Girondins, tous les domestiques des Nobles, 
tous lr.s rontre-révolmionnaires, commencent & se rassembler 
dans les rues et sur les places publiques, cl à crier ù bas les 
Jacobins! à bas la Montagne!! 

Yoici donc les Girondins appuyés dans Paris par un parti 
désormais bien plus fort! Les voici qui menacent bien plus 
vivement les Jacobins et même les Montagn:1rds ! Quel chaos! 
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Mais l'énergie Jacobine et populaire va croître toujours avec 
le péril; c'est un cri général contl'e l'Aristocratie. - lWarat 
dit que messieurs les Épiciers, les Procureurs, les Commis 
et les Clercs conspirent avec messieurs les Girondins et 
messieurs les Riches, pour arrêter la Révolution; qu'il faut 
les arrêter tous comme suspecls, et les réduire à la classe des 
Sans-culottes. 

Chaumette , Procurem· de la Commune , fait décider : 
qu'on demandera à la Convention des moyens d'instruclion 
publir;ue pour éclairer le Peuple, avec des moyens de vaincre 
l'egoïsme des riclzes et de secourir les pauvres; - qu'on 
organisera un Comité central révolutionnaire de salut public 
remplaçant celui de l'Evêché (p. 376), composé des Pré
sidents des Comités révolutionnaires des Sections, et de Dé
putés de tous les Corps administratifs, qui s'assembleront à 
la Commu11e les dimanches et les jeudis ; et que tous les bons 
citoyens sont invités à se rendre assiduement aux Sections. 

Danton imagine de composer deux armées de Sans-cu
lottes, l'une pour la Vendée, l'autre pour contenir l'Aristo
cratie dans Paris ;-de les solder aux dépens des riches ;-et 
de payer les citoyens pauvres qui quitteront leur travail pour 
assister aux séances de leurs Sections. 

Robespierre propose aussi des meyens de défense à la Con
vention et aux Jacobins. 

« Nous avons, dit-il le 8 mai, à combattre la guerre extérieure et 
intérieure; el toutes les armées ennemies sont dirigées contre .Paris, 
citadelle de la liberté ... Vous devez deviner les moyens <le vous dé
fendre ... J'ai dit ce matin à la Convention que les patriotes <le Paris 
iraient au-devant des scélérats C!e la Vendée, qu'ils entraîneraient sur 
leur route tous leurs frères des Départements , et qu'ils. extermine
raient tous les rebelles à-la-fois ... J'ai dit qu'il fallait que .tous les pa
triotes <lu dedans se levassent, et qu'ils réduisissent à l'impuissance 
de nuire tous les Aristocrates-de la Vendée et les Aristocrates déguisés 
som; le masque du patriotisme ... J'ai dit que les Aristocrates de la 
Vendée avaient une armée à Paris, et que le Peuple devait prendre 
les précautions nécessaires pour que nos femmes et nos enfants ne 
fussent pas livrés au couteau contre-révolutionnaire. Personue n'a osé 
contester ce prin.cipe : ce~ mesures sont d'une nécessité pressante , 
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impérieuse ... J'ai proposé deux mesures : la première, que Paris fit 
partir deux Légions; la seconde,· que tous les Aristocrates, les Feuil
lants, les Modérés,' fussent bannis des Sections qu'ils ont empoison-
11ées de leur souffle impur; que tous les Suspects fussent mis en état 
d'arrestation jusqu'à la paix, et que l'on considéràt comme Suspects 
tous ceux qui auraient fait preuve d'incivisme ... J'ai demandé que tous 
les artisans fussent soldés pour se rendre dans les Sections et pour 
preudre les armes; qu'on accordàt tous les millions nécessaires ponr 
fabriquer des armes afin d'armer tous les Sans-culottes de Paris ; et 
que les fabriques et les forges fussent élevées dans les places publi
ques ... J'ai demandé que tous les fonctionnaires fussent destitués par 
le Peuple, et qu'on cessàt d'entraver la l\Iunicipalité ... J'ai demandé 
que les factieux qui sont dans la Convention (les G_irondins) cessassent 
de calomnier le Peuple de Paris, et que les Journalistes qui pervertis
se11t l'opinion publiqne fussent réduits au silence ... Je demande donc 
que le Peuple fasse un effort pour exterminer les Aristocrates qui 
existent partout (applaudissements), et qu'il' organise dans le sein 
de Paris une Armée populaire, composée de Sans-culottes, qui soit 
continuellement sous les armes pour imposer aux Feuillants et aux 
Modérés ... Da!:'s ce moment de crise, le devoir impose à tous les pa
triotes ùe sauver la Patrie par les moyens les plus rigoureux: si vous 
souffrez qu'on égorge en détail les patriotes, tout ce qu'il y a de ver
tueux sur la terre sera anéanti : c'est à vous de voir si vous voulez 
sauver le Genre humain! (Tous se lèvent en agitant leurs chapeaux et · 
en criant: Oui, oui, nous le voulons!) ... Tous les scélérats du l\Ionde 
ont dressé leurs plans , et tous les défenseurs de la Liberté sont dési
gnés pour victimes. • 

• C'est avec une impudence insigne que des mandataires infidèles 
ont voulu SÉPARER le Peuple de Paris <les Départements, et qu'ils 
ont voulu SÉPARER le Peuple des tribunes du Peuple de Paris ... Si 
tout le Peuple de Paris m'entendait plaider sa cause contre Buzot et 
Barbaroux, il est indubitable qu'il se rangerait de mon côté. • 

• Citoyens, on grossit les dangers! On oppose les armées étran
gères, réunies aux révoltés de l'intérieur! Que peuvent leurs efforts 
contre des millions d'intrépides Sans-culottes? Et si vous suivez cette 
proposition qu'un homme libre vaut cent esclaves, vous devez caiculer 
que votre force est au-dessus <le toutes les Puissances réunies. • 

• Vous croyez peut-être qu'il faut vous révolter, vous donner un 
air d'insurrection : point <lu_ tout! C'est la loi à la main qu'il faut 
exterminer tous nos ennemis ... Vous avez dans le;; lois tout ce qu'il 
faut ... Le plus grand nombre des Députés sont décidés à soutenir les 
droits du Peuple et à sauver la République: la partie gangrenée de la 
Convention n'empêchera pas le Peui;ile de combattre les Aristocrates ... 
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Si la liberté succombe, ce sera moins la faute des Mandataires qu~ 
du Souverain. Pé11ple, n'oubliez pas que votre destinée est dans vos 
rnaius ! Vous devez sauvet' Paris et l'Imma11ité ! • 

• En me résumant, je demande : que toutes les mesures précé
demment é11011cées s'étendeut à toute la République; - que la Com
mune alimente Je tout son pouvoir Je zèle révolulionnairc du Peuple 
de Paris ;-que le Tribunal révolutionnaire punisse cem: qui, dans les 
deruiers jours, out blasphémé contre la Hépubliq ue ;-qn'i l ue tarde 
µas à faire subir une puuitiou exemplaire à cerLaius Généraux pris 
en flagrant délit; - que les Sections de Paris se réunissent à la Com
mune pom; palancer, par leur inlluence ',les écrils perfides des Jour-
11alistes alin5entés par les Pnissances étrangères. • 

La discussion-s'échauffe encore davant:lge le 10 mai. 
« n faut' dit uu membre des Jacobins' arrêter tous les geus sus

vccts. 40,000 brigands sont soudoyés ici pour détruire les .Jacobins. 
fü vous ne prenez des mesures promptes, la Liberté périra. Il faut 
s'occuper en même temps de_s moyens de faire aimer la Révolution. 
Le citoyen qui ne vit que de son travail ne doit payer aucun impôt. 
Décrétez· que ces citoyeus ne paieront aucun subside', et vous les àt
tacberez à la cause de la Liberté. lis détestent les ci-devant Nobles; ils 
les regardent comme les auteurs de tous nos maux; ils brûlent d'ar
deur, mais ils manqu,ent d'armes. Décrétez que des fabriques d'armes 
seront établies <lans toutes les place:; publiques ... ,Je demande que les 
spectacles soient fermés jusqu'à ce que les troubles de là Vendée i:ioieut 
appaisés . Quaucl la Patrie est en danger, les ciLoyens ue doivent s'oc
cuper que des moyeus de la sauver; il 11e faut d'autres spectacles que 
les Sociétés populaires, les Sections et les ateliers d'armes . .. Il faut 
établit· dalls chaque DéparLement un tribunal; il faut épouvanter, par 
la terreur des supplices, tous les hommes qui n'aiment pas la Liberté.• 

a Il faut mettre la {au.a; del' Égalité dans la main des fribunaux ou 
entre les mains du Peuple; il n'y a pas de milieu. Il faut former dans 
chaque Département de~ bataittors révolutionnaires, entretenus aux 
dépens des riches qui n'ont pas de courage. Ce sont des mesures in
dispensables, qui doivent ètre prises dans le plus court délai: vos en
uernis ne ferment pas l'œil; ils épient le moment de vous écraser; 
et si vous ne les prévenez, le !;leu pie et, la Liberté succomberont. 

« Il ne faut pas toujours parler, dit un autre i il faut agir. Si v9us 
ne sonnez le tocsin politique, la Liberté est perdue'! Il faut fermer les 
spectacles et tous les lieux publics, qu:i sont les repaires de !'Aristo
cratie ... Qu'on saisisse tous les ennemis de la Révolution, et qu'on les 
mette en état d'arrestation; qu'on eu traîne les insouciants et les apa
thil[ues . .. Il faut que la Montagne se déclare en insurrection contre les 
Girondins, ou bien le Peuple se levera. » 
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c Vous vous plaignez, dit Robespierre, de l'engourdissement des 
Autorités: sachc:i: que Pitt a obtenu du Parlement anglais 35 millions, 
qui valent plus de rlO millions eu assignats, pour corrompre nos Ad
mini~trations; toutes sont corrompues ... Les États-majors sont com
posés des créatures de Lafo.yclte; votre Conseil exécutif est composé 
c11 parLie d'hommes suspects; les &gu"istes, leci indifférents et tous le~ 
riches, foutùes vœux pour la Çontre-rél'olntion; il 11 'y a que les hommes 
gueux, il u'y a que le Peuple, qni puissent sauver la Patrie, et le 
Peuple a à luLLer contre tous les genres de corruption ... ll faut que 
l'outorité exécutive soit placée dans des mains populaires et incormp
tibles, dans la mai11 de ces hommes purs qui 01ette11t leur bonheur 
dans le bonheur général; il faut que !'Autorité publique soit populaire.» 

• L'homme qui aurait les facultés morales le;; plus étendues ne P.eut 
lutter seul coutre la corruption dé so11 siècle, s'il n'est secondé par 
l'énergie de se~ concitoyens. La Liberté 1ie périra pas, mais clic ne 
sera que le fruit des plus grandes et ·des plus longues calamités; des 
torrents de sang le plus pur couleront, et uos euuemis entraineront 
dans la tombe une partie des défenseurs de la République. Citoyem;, 
que le premier de vos princi1)es soit celui -ci, que la Patrie ue peut 
plus être sauvée que par les plus grands efforts de l'énergie républi
caine et de l'héro"isme populaire! » 

c Je n'ai pas autre chose à vous dire; car si l'esprit public ue se 
ranime pas, si le génio de la liberté ne fait pas un deruier effort, 
j'allendrai, sur la chaise cui·ule où le Peuple m'a élevé, le moment 
où les assassins viendront m'immoler. • (Applaudissements.) 

!\) 16. - Sociétés de femmes. 

Le 12 mai , une Société de Citoyennes révolutionnaires 
communique aux Jacobins son anêté, d'inviter les citoyennes 
de toutes les Sectîotis à exciter leul's mai-is à prendre les 
armes' à comllattr'e t' egoïsnw des apathït1ues, el à former 
elles-mêmes des bataillons d' Amazones. 

!\) 17. - Engagement envers le Peuple. 

Le 13 mai, Condorcet propose ce projet de décret: 

• La Conventiou, considerant qu'au moment où les Citoyens renou
vellent leurs efforts et leurs sacrifices pour la défense -de la Liberté , 
il est de son devoir de leur en montrer LE BUT ET LE l'RIX; que l'in
certitude de l'époque où elle présentera la Constitution à l'accepta
tion du Peuple fournit aux co11spirateurs domestiques un prétexte 
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de faire envisager comme durables les maux qui sont la suite inévi
table du passage orageux et rapide de l'oppression, A ~'ÉGALITÉ ... ; 

décrète : la Constitution sera promptement termiuée. » 
1 

Ainsi, la Constitution de 1793' est le bui et le prix des sa
crifices du Peuple. Y a-t-il engagement phis formel? 

§ 18. - Redoublement' de danger . 

.Du 8 au 15., les nouvelles alarmantes se succèdent avec 
une effroyable rapidité. Le Général en chef de l'Armée du 
Nord, Dampierre, est tué d'un coup de canon dans une dé
faite; la Normandie semble prête à s'insurger comme la 
Bretagne; les Vendéens ont pris deux nouvelles villes, 
Loudun et Montreuil; les Anglais viennent de débarquer. 
au milieu de l'insurrection' à Bordeaux, les Jacobins vien
nent d'être désarmés; à fl'Iarseille, les Sections Girondines 
se sont révoltées contre la Commune, l'ont destituée et rem
placée par un Comité central des Sections, ont institué un 
Tribunal populaire contre les Jacobins, ont envoyé des 
Commissaires à Aix et dans tout le Département, et ont 
chassé les Représentants dn Peuple après avoir saisi leurs 
papiel's; à Lyon , la Commune Jacobine ayant voulu lever 
6,000 hommes et 6 millions, arrêter les Suspects et établir 
un Tribunal révolutionnaire, les Sections Girondines se son.t 
révoltées contre èlle et sont prêtes à en venir aux mains avec 
les Jacobins. 

Quelle crise, quelle situation, quel danger pour les Jaco
bins ! Qu'ils doivent être furieux contre les Girondins, qui 
soulèvent Bordeaux, Marseille, ~yon, quand les Anglais, 
les Vendéens et les Autrichiens, s'avancent sur Paris! 

§ 19. - Redoublement de vigueur pour la défense. 

On veut à l'instant que tous ies garçons de cafés et restau
rants, et tous les domestiques, partent sur-le-champ ;-que les 
Clubs partent aussi tout entiers; - que des Commissaires de 
la Convention se rendent de suite dans les Sections pour les 
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cxhortc1· à fournir leur contingent; -- que 30,000 hommes 
partent en poste dans les voitures de luxe; -- que les riches 
donnent sans délai le dixième de leur fortune; - que les Sus
pects soient arrêtés et gardés en ôtages ; - que le Comité de 
Salut public rédige une proclamation pour éclaire1· les citoyens 
égarés; - que les t1·ibunaux civils et toutes les affaires soient 
suspendues; - que les spectacles soient fermés ; -- qu'on 
sonne le tocsin; - et qu'on tire le canon d 'a larme. 

Danton ranime la confiance en assurant que, même après 
le départ d'une armée parisienne , il restera toujours à Paris 
150,000 patriotes prêts à exterminer les Aristocrates s'ils 
osaient s'y montrer, et que toutes ces agitations civiles se
ront funestes à !'Etranger. 

La Convention proroge les fonctions du Comité de Salut 
public pendant un mois; donne le commandement del' Armée 
du Nord à Custine, et envoie 96 Commissaires da~s les 48 
Sections. 

Sur la proposition de Cambon, appuyée par Lanjuinais, 
elle décrète ( 20 mai) un emprunt forcé pour un milliard, 
qui sera levé sur les riches et hypothéqué sur les biens d' E
migrés. 

El la Commune, de son côté, arrête : - qu'une seconde 
armée de Sans-culottes sera levée et soldée pour contenir les 
contre-révolutionnaires; - que tous les Suspects seront ar
rêtés; - et que le Comité central des Sections se réunira 
sans délai pour répartir l'emprunt forcé et pour dresser la 
liste des Suspects. 

§ 2.0. - Les Girondins et les Jacobins s'accusent. 

On devine bien qu'au milieu de tous ces périls, les deux. 
partis rivaux ou plutôt ennemis s'accusent réciproquement de 
conspirer et d'être la cause de tout le mal : par conséquen 
on devine aussi que chacun d'eux voit son salut dans la perte 
de l'autre et travaille activement à le détruire. Quelle étrange 
et horrible situation! Il n'y a pas une tête en France aujour
d'hui qui ne soit menacée par un parti ou par un autre! 
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Les Jacobins soutiennent que les Aristocrates du dedans 
sont d'accord :ivec la Vendée, avec l'Émig'ration et avec l'É-
tranger ... Et c'est indubitable. . 

Ils soùtiennent que les Girondins excitent tous les mouve
ments d'opposition qui écla1en't à Bordeaux, à Marseille, à 
Lyon, à P'âhs ... Et c'est indubitable encore. -

Hs soutiennent enfi'n que les Girondins sont d'acco!'d même 
avec les Royalistes, avec la Vendée, avec !'Emigration et avec 
l'Etranger ... Et s 'il est difficile de dire qu'ils traitent formel
lement avec eux, il nous paraît évident qu'ils l'es aident par le 
fait cod1me s'ils étaient d'accord, qu'ils savent bien gu'ils les 
aident immensément, el que par conséquent ils peuvent être 
considérés comme étant réellement leurs alliés et leurs com
plices ... Du reste, si les Girondins se croient menacés dP. pros

crijjtiôn par les Montagnards, il est bien croyable qu'ils puis
sent vouloir s'allier avec la Vendée, avec !'Emigration et avec 
!'Etranger, pour se sauver. D'ailleurs, que ce soit à tort ou à 
raison, les Jacobins croient les Girondins complices de la Ven

dée et de !'Etranger, comme Dumouriez .l'était certainement 
lui-même. 

_De leur côté, les Girondins accusent les Montagnards d.e 
causer tous les excès commis en 1?rance ... 

Mais tous.les excès commis par le Peuple sont commis dans 
l'exécution des décrets de la Convention, provoqués par les 
Montagnards et votés par l'Assemblée; et attaqùer les dé
crets on seulement l.es votes des Montagnards, c'est donner 
l'exemple d'a1taquer l'inviolabilité des Députés et la souve
raineté de la Représentation nationale. 

Les Girondins accusent aussi les Montagnards de vouloir 
bouleverser la France ... Mais cette accusation nous paraît 
une véritable calomnie ; car, s'il est possible que les Monta
gnards se trompent dans leurs moyens de défendre et de s:iu
ver la Patrie, il est manifeste du moins qu'ils n'ont pas d'au

tre but que de la défendre et de la sauver; et du moment 

qu'ils n'agissent que par des décrets, il faut ne les attaquer 
que par cl.es raisonnements. 
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Ils prétendent aussi q11e les Montagnards veulent foire 
proscrire ou assassiner vingt-deux. de leurs chefs ... Si cela 
est vrai, c'est la guerre déclarée et commencée, ju!ltetnent ou 
injustettienl ; et quand même les Gil·ondins seraiërit criminel~ 
envers le pays, il est tout simple qû'ils se défendent. 

C'est la g11e1Te en effet, et nous allons voir les menaces. 

~ 2.1. - Menaces réciproques. 

Les Mbntagnards et la Commune, les Jacobins et les Cor
deliers , les Sections et le Peuple, crient partout qu'il faut en 
finir, qu'il faut se réunir, s'entendre, et sauver la République 
de la ·cpnspÎl'ation et de la trllhison des Girondins; on dit ou
vertement, aux. Cordeli ~ rs, qu'il faut enieve\· l~s 22 et les im
moler : dans un Club de femmes, on dit qu'il fout profiter du 
premie1· tumulte pour les poignarder dans la Convention; et 
ces femm P.s vont en effet remplir les t1·ibunes, années de poi
gnards. Aux Jacobins, on dit que !'Armée rëvolutionnaire 
destinée pour la Vendée ne doit pas partir avant d 'avoir sauvé 
la République, et qu'il faut nomi;ner un Comité secret de cinq 
membres pou1· indiquer au Peuple les moyens de se sauver , 
ou bien proclamer de suite l'insurrection. Dans le Comité 
central révolutionnaire des Sections réuni à la Mairie, on dit 
également qu'un nouveau 10 aout est indispensable. 

Les Gironuins, qui ne peuvent manquer de connaître tou
tes ces dispositions hostiles, ne iOrtent plus qu 'armés (de sorte 
que tout le monde désormais porte des poignards pour atta
quer ou se défendre), s'excitent au courage et se conseill~nt, 
dit M. Thiers, quelque acte d'une grande énergie ... Et sïls 
le 'peuvent, il n'y a pas de doute qu'ilio s'insurgeront contre ' 
les Montagnards et les Jacobins, et qu'ils les proscriront! 

Mais Robespierre retient encore les Jacobins. 

§ 2.2.. - Robespierre s'oppose aux moyens illégaux. 

•Je n'ai ja1nais pu conctivoir, dit-il le 12 mai, aux Jacobins, com
ment, <la11s les moments critiques, il ~e trouvait taut d'hommes pour 
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faire des propo3itions qui compromettent les amis de la Liberté: jus
qn'à ce qu'on m'ait prouvé qu'il n'est pas nécessaire d'armer les Sans
culottes, et de les payer pour monter la gùde, jusqu'à ce qu'on m'ait 
prouvé qu'il n'est pas bon de change1' nos places en 'ateliers pour fa
briquer des armes, je croirai que ceux qui mettent ces mesures à l'é
cart ne vous proposent que des mesures partielles; je dirai que ces 
hommes n'entendent rien aux moyens de sauver la Patrie ; car ce 
n'est qu'après avoir épuisé toutes les mesures qui ne compromettent 

· pas notre Société ( de-s Jacobins) qu'on doit avoir recours aux moyens 
extrêmes; encore, ces moyens ne doivent-ils pas être proposés au 
sein d'une Société qui doit être sage et politique. Ce n'est pas un mo
mei1t d'effervescence passagère qui pourra sauver la Patrie: nous 
avons pour ennemis les hommes les plus fins, les plus souples, et qui 
ont à leur disposition tous les trésors de la République. " 

« Les mesures que l'on a propose,es n'ont et ne pourront avoir au
cun résultat; elles n'ont servi qu'à alimenter la calomnie et à fournir 
aux Journalistes des prétextes pour nous représenter sous les couleurs 
les plus odieuses.-Je proteste donc contre tous les moyens qui ne 
tendent qu'à compromettre la Société sans contribuer au salut public. 
Je sais qu'on m'accusera de modérantisme: mais je suis assez connu 
pour ne pas.craindre de pareilles imputations. ,, · 

On voit qu'il ne flatte pas les passions populaires ! 

~ 2.3. - Force respective des deux partis. 

Les Montagnards (ou Le parti du Mouvement), ont pour 
· eux Danton dans le Comité de Salut public, les Jacobins et 
les CordP.liers, ·la Commune et les Sections, !'Armée révolu
tionnaire qui viP.nt d'être levée, toute la force armée de Paris 
et le Peuple en masse, et avec cela la puissance morale du pa
triotisme, de l'enthousiasme et de l'énergie. - Leur affaifo 
est toute simple, c'est la guerre, c'est défendre la Révolution 
et la République, c'est paralyser ou exterminer tous les enne
mis pour n'être pas exterminés par eux, c'est vaincre ou périr. 

Les Girondins n'ont pour eux que quelques Sections à Pa
ris (du Mail, de la )3utte-des-l\foulins, etc.); une faible mi
norité dans le Peuple, et quelques-Départements. Mais ils ont 
encore la majorité des :Ministres, et surtout le Minisrre des 
finances, la majorité dans le Comité de Salut public, et souvent 
fa majorité dans la Convention : s'ils peuvent reconquérir 
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définitivement cette majorité, la puissance législative pourra 
suŒre pour leur donner la victoire. 

La victoire est donc incertaine comme au 1 O août, et le 
péril immense, infini, pour les Montagnards et les Jaco.Pins; 
car, s'ils succombent, tous périront infailliblement sous les 
coups des Vendéens, des Emigrés, des Royalistes, des.Etran
gers, et même des Girondins. 

Nous allons voir le combat s'animer. 

§ 24. - Victoire momentanée des Girondins, 

Bordeaux, provoqué par les Girondins, annonce , clans 
une adresse à la Convention, _g_u'il va se lever pour soulenir 
ses Ddputés, et qu'il va faire partir deux armées, l'une con
tre la Vendée, l'autre contre Paris, pour exterminer les 
anarchistes qui oseraient attenter à la Représentation natio· 
nale ... Ainsi, les Girondins menacent d'exterminer les Monta
gnards ou du moins les Jacobins ! Ils appellent anarcliistes 
ceux qui veulent attaquer la Droite de la Convention, quand 
ils ont eux-mêmes donné l'exemple en attaquant Louis XVI et 
la Droite de la Législative! 

Une lettre de Marseille (demandée par les Girondins) 
annonce la continuation de la révolte, tandis qu'une pétition 
de Lyon réclame la protection de l'Assemblée pour 1500 Sus
pects arrêtés, que les Jac·obins et leur chef, Châlier, veule~t 
livrer à un Tribunal révolutionnaire. 

Ces trois pièces, attribuées aux intrigues des Girondins, ex
citent un' si violent tumulte, aux séances des 15, 16et17, qu'on 
est au moment d'en venir aux mains ... Cependant, les Giron
dins l'emportent ; et la Majorité décrète que l'adresse de 
Bordeaux. (menaçant Paris) est un modèle de patriotisme; 
elle casse le Tribunal révolutionnaire établi à Lyon sans auto
risation législative, et autorise les citoyens qu'on voudrait y 
traduire à repousser la force par la force. 

Le 18 , la Montagne soutient qu'elle au rait la majorité si 
beaucoup de ses membres n'é taient pas en mission, et que la 
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Droit~ abuse qp cette absence pour l'opprùT?er: l'irritation 
est au comble. - Guadet répond que la Minorité ne ci:ie à 
l'oppressjoq que pQIJr avoir un prétexte de chasser la Majo
rité; il dit que c'est ainsi que 60 membres du Parlement an~ 

. glais, appuyés pqr un bouclier devenu Colonel, sont parvenus 
~ chasiler 150 autres. Parlementaires, mais que Cromwell les 
a chassés eux-mêmes plus tard en leur reprochant d'être des 
voleurs, des dilapidçiu:u,.rs enriçhj~, des ivrognes, des 
coureurs de filles et de mauvaù lieux; et ' en prononçant 
ces paroles, Guadet indique de l'œil qu'il les applique à Le
gendre (boucher), à Danton, à Lacroix, à d'autres, accusés 
de concussions et de débauches. Op. devine la colère! 

Alors éclate d.ans les tribunes une scène tumultueuse : une 
femme veut en expulser un homme •.. tous les voisins se jQi
gnent à ell~ ... Marat s'écrie que cet homme est un aristo
cplle ... La Droite s'indigne et crie contre .lui ... On ne sera 
tranquille, répond-il, 9ue quand on aura chassé tous les aris
tocrates, Jes ,c9mplices de Dumouriez, les Iiommes d'État 
(les Giro.n,di~s). On devine encore la fureur! 

Le Pré.sident fsnard demande aussitôt à faire une décla
ration importante. 

• On m'a r ~ vél ~ , ùit-il, ùn proj~t ùe l'Anglet<'\rre. Le but de Pitt 
est d'armer une P,~rti e du Peu.we coutre l'autre en le poussant à l'in
surrection. • 

Ce serait l' Aristocratie anglaise qui serait l'insti,g:itrice 
et la complice des violences populaires! 

« Cette insurrection doit c?mmencer par les femmes: on se por
tera contre plusieurs Députés, ou les égorgera, on dissoudra la Con
venti Jn nationale; et ce moment sera choisi pour faire une descente 
sur les côtes. ~ 

La Droite se récrie contre les Sociétés de femmes et con
tre les Sociétds populaires, qui peuvent être les instruments 
de Pitt; et l'on devine encore les cris des Tribunes! 

«Tu es un des hommes d'État, dit Marat à un Député de la Droite ; 
mais le Peuple fera justice de .toi et des autres. > 

Guadet s'élance alors de n~uveau à la tribune, dénonce 
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tous les propos tenus aux. Jacobins, aux Cordeliers, dans le 
Comité central des Sections, dans la Société ~e fymmes, par
tout, et soutient que la scène qui vient d'avoir lieu dans les 
tribunes était préparée pour poignarder ses amis. 

• Le mal, s'écrie-t-il au milieu du tumulte, est dans les Autorités 
anarchiques de Paris! Je vous propose de les casser et de les rempla
cer à l'instant par les Présidents-des Sectimis ... La Convention n'étant 
plu.ç libre, je vous propose encore de réunir ailleurs une autre As
semblée, et de décréter que tou;; les Suppléants se .réuniront à Bour.
ges et se tiendr9nt prêts ~ s'y constituer en Çonvention au pr.emier 
signa l que vous leur donnerez ou au premier ~ avis qu'ils recevront 
de la dissolution de la Convention. • 

A ces propositions, la Droite et la Gauche se lèvent tout 
entières à-la-fois, la Droite pour applaudir, la Gauche pour 
crier à la conspiration, à la trahison, au Fildéralisme ... -
La scène est effrayante. 
Da~ton veut courir à la tribune; mais c'est Barrère. qui 

paraît, au nom du Comité de Salut public. - Il accuse Chau
mette et les Autorités; il .dénonce aussi les pr.ojets d'enlever 
les 22; néanmoins, il n'approuve aucune des d1mx proposi
tions, et propose une Commission de 12 membres, chargée 
de découvrir les complots contre la Représentatio.n nationale 
et d'arrêter les conspirateurs. - Cette proposition l'em
porte, et la Commission de 12 est composée de Girondins. 

Quelle victoire pour les Girondins! quelle menace pour les 
Jacobins! quelle défaite en même temps et quelle menace im
puissante dans les propositions de Guadet! quelle.faute de la 
part de la Gironde! quelle colere le tout doit exciter COI\treelle ! 

Aussi, voyez les projets d'insurrection. 

§ 2.5. - Propositions d'insurrectiGn. 

Le lendemain 19, le Comité cenrral révolutionnaire des 
Sections se réunit à la Mairie pour. répartir l'emprunt forcé 
et dresser la liste <les Suspects. Mais de sui_te on prétend que 
les Suspects les plus dangereux. sont dans la Convention. Quel
qu'un propose d'enlever les 22, de les transporter dans une 
m:iison dn faubourg, et de les y faire immoler. 
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Le 20, on reprend cette question de l'enlèvement des 22 
· en présence du Maire; mais, Paclié ne voulant pas sortir de 
la légalité, on se sépare encore saus rien décider. 

C'est aux Cordeliers que le~ plus ardents se réunissent, 
le 22: là on demande l'insurrection immédiate, et l'arresta
tion de 300 Députés; le jeune Varlet présente à l'instant un 
plan d'ex.écution pour se rendre à la Convention, enlever les 
proscrits, supprimer les Ministres, et dëtruire ce qui reste de 
la famille des .Bourbons: mais Legendre s'oppose, el l'on se 
sépare encore sans décision. . 
. Cependant, tous ces projets ou plutôt ces propos sont pu

blics: que vont faire les Girondins pour les déjouer? 

~ 2.6. - Trois Sections Girondines dénoncent ces projets. 

Tous ces faits sont dénoncés, le 23, à la Convention, par 
la Section de la Fratemite qui, d'accord avec les Girondins, 
prétend que c'est une conspiration et que le Mair,e en est 
complice. - Marat répond que ce sont les Girondins qui 
conspirent chez Valazé. - Mais les Girondins ne réussissent 
pas moins à faire décréter que la Section dénonciatrice a bien -
mérité de la Patrie. 

D'accord également avec la Droite, les Sections des Tui
leries et de la Butte des Moulins dénoncent aussi, le 24 , 
la même conspiration. 

• Si la raison ne peut l'emporter,_ disent-elles, faites un appel aux 
bons citoyens de Paris , et nous poavous vous assurer que nous ne 

· contribuerons pas peu à faire reotrer dans la poussière ces HOYALTS

TÉS DÉGUISÉS qui prennent insolemment le titre de Sans-culottes. • 

Ainsi, les Girondins, dont beaucoup ne sont que des Roya
listes déguisés, prennent les devants et appellent Royalistes 
déguisés les Patriotes et les Républicains les plus ardents ! 
quelle confusion! quel chaos! que de causes d'irritation! 

Aussi, les autres Sections et la Commune sont furieuses 
contre les 3 Sections Girondines. 
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~ 27. - Les Girondins font arrêter Hébert. 

La Commission des 12 fait d'abord adopler un décret qui 
i:net les Députés et le trésor public sous la sauve-garde des 
bons citoyens, c'est-à-dire qui ne change absolument rien. 
Elle fait décréter aussi que les Assemblées de Sections seront 
ferm ées à 10 heures. 
. Puis , elle fait arrêter deux membres du Comité central 
révolutionnaire des Sections qui ont proposé d'enlever les 22, 
puis le jeune V arlet des Cordeliers, puis Chaumette, pro
cureur-syndic de la Commune, et I-lébert, son substitut, qui, 
dans son journal le Père Duchesne, a répété les mêmes pro
positions. Elle fait arrêter même le Président de la Section 
de la Cité ( Dobsen ), qui refuse de lui :ipporter les registres 
de sa Section; et quoiqu'elle n'ait pas le droit de requérir la 
force publique, elle requiert trois Sections de venir défendre 
la Convention et désigne les plus dévouées aux. Girondins, 
celles du !Y/ail, de Lepelletier et de la B~ttte des LYoulins. 

Mais nous allons voir l'orage éclater contre elle. 

\;) 28. - X.a Commune exige et obtient la liberté d'Ht'ibert. 

· La Commune se met à l'instant en permanence, se déclare 
frappée dans la personne d'Hébert, envoie d 'heure en heure 
savoir de ses nouvelles, rassure et secourt sa famille, i·édige 
une pétition pour le réclamer, et l'envoie, par des courriers à 
cheval, à toutes les Sections pour la signer. 

La lutte est si violente dans les Sections que, dans beau
coup, on se bat à _coups de chaises. 

Cependant, la Majorité des Secfüms :ippuient la Commune ; 
et, le 25, celle-ci présente sa pétition et demande justice de 
l'allentat commis pat• la Commission des 12 contre un JYiagis
trat du Peuple. 

On refuse : mais les femmes pat'courent les rues avec un 
drape:m pour en traîner le Peuple à la prison d' Hébert; et, 
le 27, une nouvelle pétition , signée par 28 Sec tions qni de-

T. Ill. 26 
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mandent son élargissement , esl apportée par une foule im
mense. 

C'est alors que 3 Sections Girondines, illégalement requi
ses par la Commission des 12 , entourent le Palais national 
(les Tuileries) où siége la Convention, et placent leurs canons 
avec les mêches allumées, comme si la Représentation natio
nale était menacée. Ces canons, cette troupe armée, la foule 
qui l'entoure, donnent à celle scène l'apparence d'un siége 
contre la Convention; el le bruit se répand dans la ville que 
la Convention est assiégée. 

Se présente alors la Section de la Cité qui demande la li
beité de son Président, la suppression dè la Commission 
des 12, et la mise en accusation de ses membres. -Isnard, 
qui préside, répon~ que la Convention ne se laissera influencer 
par aucune portion du Peuple; et la Droite l'applaudit: 
mais Robespierre blâme cette réponse; et le tumulte devient 
épouvantable. 

Arrivent alors le Ministre de l'intérieur , Garat, et le 
Maire, qui croient la Convention assiégée. - Garat déclare 
qu'il n'y a point de véritable conspiration ni de véritables 
conspirateurs , et que la Commission des 12 lui paraît avoir 
été trop dominée par le désir de montrer une grande éners'ie. 
- Le Maire repousse aussi l'idée de conspiration, accuse la 
Commission des 12 d'avoir transgressé ses pouvoirs en requé. 
rant la force publique, .et demande que l'Assemblée entende 
J~s pétitionnaires qui demandent la liberté des détenus. 

La Droite s.' oppose, parce qu'il est tro1} tard ( 1 O heures) : 
mais la Gauche réclame ; et la séance est continuée, sous la 
présidence d' Hérault de Sechelles remplaçant Isnard. 

Une foule de pétitionnaires demandent l'élargissement des 
prisonni".'rs; et la suppression d'une Commission tyrannique. 

Et l'Assemblée décrète, ap1·ès un long et violent débat, 
que les détenus SE;'l'Ont élargis, que la Commission estsuppri
me(3, el que sa conduite sera examinée par un Comité. 

Ce décret cause une grande joie dans le Peuple: il semble 
rnêlll c rét::iblir le cal rne. 
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Mais, le lendemain, Lanjuinais demande le rapport du dé
cret, soutenant que les Députés ne se trouvaient plus en nom
bre suffisant, que des pétitionnaires ont voté avec les Députés 
pom forme1· la majorité, et que d'ailleurs l'Assemblée n'était 
pas libre. - La Gauche crie qu'il altère la vérité, et la Droite 
crie qu'il dit vrai; Sanle/'/'e menace de le jeter à bas de la 
tribune; et Cambon menace de se retirer dans les Départe
ments : le tumulte est effroyable. - Enfin, les Girondins 
l'emportent, et le décret est rapporté à la majorité de 51 voix. 

« Si la Commission que vous venez de réintégrer, <lit alors Dan
ton, consene se~ pouvoirs tyranniques, si les Magistrats du Peuple 
ne sont pas imméd iatemen t rendus a leurs fonctions, je ' 'ous déclare 
qu'après avoir prouvé que nous surpassous nos enuemis eu prudence 
et en sagesse, nous Pl\OUYEROXS que nous les surpassons en audace 
el en vi1ueur révolutionnaire. • 

Quelle tenible menace, d'autant plus terrible qu'il est évi
dent que les Montagnards surpassent réellement les. Girondins 

en prudence comme en audace, et en vigueur comme en sa

gesse! - Aussi, l'élargissement est-il immédiatement pro
noncé à l'unanimite. 

Et cependant Lunjuinais a dit tout-à- l'heure que : 

« Ne pas arrêter Hébert et les autres ce serait protéger des hommes 
de rnng et voler l'impunité du crime. • 

• 
Voilà donc les Girondins vaincus sur ce point par la Com

mune! Voilà les Jacobins triomphants! - Mais la Commis
mission des 12 reste reintégréc malgré la menace de Danton; 
Lanjuinais et la Droite ont insulté le Peuple; la résistance 
des Girondins, qui augmente tous les jours, va maintenant 
jusqu'à commencer la révolte et la guerre civile dans le sein 
de Paris même ... 

Que de temps perdu à disputer, à fairn et défaire, à se 
battre même, quand il fondrait s'unir plus élrnitcmeut et ne 
travaille!' qu'à rcpousse1· les Vencl<icns et !'Étranger! 

Ai11si la •:olèt·c continue, augmentée même par la menace 
la pins irrilante, que les Girondins laissent échapper. 
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§ 2.9. - Imprudente menace des Girondins contre Faris. 

Lorsque, le 25, la Commune vient demander pour la pre
mière fois la liberté d'Hébert, Isnard, qui préside l'Assem
blée, d'accord avec les Girondins, lui répond solennellement: 

« Magistrals du Peuple, il est urgent qu e vous entendiez des vérités 
importantes : la France a confié ses Représentants à la ville de Paris, 
et elle veut qu'ils soieul e11 sûreté. Si la Représentation nationale était 
viol<!e par une de ces conspirations dont nous avons été entourés de
puis le 10 mar3, et dont les .Magistrats ont été les derniers à nous 
avertir, je le DÉCLAHE au nom de la République, PARIS éprouverait la 
vengeance de la France et serait HAYJt de la liste des Cités.• 

Mais c'est un .manifeste de Brunswick l C'est ainsi qu'il 
menaçait Paris s'il attaquait Louis XVI! Et les Girondins, qui 
se sont moqués alors de cette rodomontade, la reirnuvellent 
aujourd'hui! Ils se croient plus forts que Louis X VI et tons 
les Rois pour raser Paris, qui les a toujours battus eux-mêmes ! 
Ils comptent sur la France, comme Lafayette et Dumouriez, et 
menacent en sbn nom, tandis que tout ce qu'il y a d'éner
gique en France les menace eux-mêmes! Et c'.est dans ce 
moment qu'ils osent lancer une menace si irritante, si in
cendiaire _!, .. - Néanmoins, M. Thiers trouve cette réponse 
grande, solennelle, éne,rgique ... Pour nous, nous ne con-· 
cevons rien de plus fanfaron' de plus imprudent' de plus in
sensé, de plus rempli de vertige et d'erreur! ... 

tes Girondins demandent l'impression : Danton fait re
marquer que ces paroles sont un brandon de guerre civile, 
et l'impression est refusée ... Mais Paris est furieux. ; 

§ 30. - Irritation populaire. 

Dans la soirée du 28, le tumulle est à son comble dans les 
Sections, à la Commune, dans les Clubs, partout. tes Sec
tions restent assemblées une grande partie de la nuit, malgré 
le décret qui les ferme à dix heures : on y vote <les pétitions 
pour demander la suppression de la Commission des 12, et 
l'explication de la _menace d'Irnard : Paris sera rayré de la 
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lisle des Cités. -A la Commune; le Procureur Chaumelle 
dénonce la conspiration des Girondins et des Ministres , el le 
péril que court la Liberté. 

!\) 31. - Nouveaux revers; Menaces populaires. 

Le 29, on apprend que les Autrichiens se sont approchés 
jusqu'à Cambrai et Bouchain, sans que !'Armée du Nord ait 
pu les arrêter, et que les Vendéens se sont emparés du chef
lieu du Département; Fontenay, après avoir ·battu l'armée ré
publicaine ... Vous concevez le redoublement de fureur contre 
les Girondins, qui entravent et paralysent l'énergie si nécessaire 
à la défense! -Aussi, les Sections accourent successivement 
à l.a Convention avec des prtitions et des bannières sm· les
quelles on lit : Résistance ù l'oppression 1 

Les unes attaquent la Commission des 12 et les paroles 
d'Isnard; d'autres demandent !'-accusation des Députés qui 
cherchent à soulever les Départements contre Paris. 

, !\) 32.. - Nouveau Comité insurrectionnel à l'Evêché. 

Tout le monde demande alors l'insurrection et un Comild 
pour la préparer et la diriger ... Et probablement, certaine
ment mê.me, c'est Danton qui pousse et dirige tout, seul ou 
d'accord avec Robespierre, JJI arat et d'autres. 

On convient de transformer le Club électoral del' Evêché en 
Assemblée insurrectionne!te, composée de Commissaires des 
Sections, de la Commune et des Clubs, même des Clubs de 
femmes. Voilà une Assemblée qui rerwésente bien tout le 
Paris révolutionnaire et insurrectionnaire ! ... 

Le 28, l'Assemblée comptait 600 Commiss~ires : On a 
nommé une Commission de six ( Dobsen, .Varlet, Gus
man ... , tous Cordeliers et dévoués à Danton) pour présenlel' 
un plan d'insurrection; et l'on a éonvoqué de nouveau les 12 

Sectioas qui n'avaient point encore envoyé de Commissaires. 
Le 29, Robespierre approuve publiqurment, aux Jacobins, 

au milieu des applaudissements, l'insurrection et le Comité 
insurrectionnel :_c'est donner le signal qu'on attendait, 
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Le même soir du 29, le Comité : insurrectionnel décide 
d'abord que _l'insurrection jure respect aux Proprietés. 
Puis, il prescrit le secret et une obeissrmce absolue envers la 
Commission des 6, et_s'ajourne au 30, à neuf heures du matin, 
pour se mettre en permanence. 

§ 33. - Plan d'une insurrection morale. 

En attendant, la Commission des 6 , secrètement guidée 
par Danton et peut-être aussi par Robespierre , arrête son 
plan. C'est une insurrection morale qu'elle veut exécuter : 
elle constituera une nouvelle Commune insurrectionnelle, qui 
requerra toute la force publique, qui fera envelopper la Con
vention, qui lui présentera une pétition contre les 22 Giron
dins , et qui ne se retirera que quand la Convention aura 
volontairement (.en apparençe) drfcrete leur arrestation. 

§ 34. - Insurrection des 30 et 3l, mai. 

Le jeudi 30, à neuf heures du matin, le Comité central , 
réuni à l'Evêché, prend le titre d' Union républicaine, et se 

déclare en permanence et en insurrection pour sauwer la 
chose publique, meuacée par la faction ~ristocratique et 
oppressive de la Liberté. 

Il convoque à l'instant les 48 Sections, pour qu'elles ap

prouvent l'insurrection. - 33 Sections envoient leur appro
' bation et leurs pouvoirs. 

Les Girondins connaissent donc aussitôt tout c~ qui se pré
pare; mais ils ne peuvent ou ne savent rien empêcher. 

Dès le commencement de la nuit, le Comité insurrecteur, 
d'accord avec la Commune, fa it fermer les barrière·s, battre 

la générale et sonner le tocsin ... Vous devinez l'alarme, l'ef

f1·oi, la terreur! Les Girondins se cach~nt pendant la nuit. 

Dès le matin du 31, le Comité insurrecteur se rend à 
!'Hôtel-de-Ville, présente les pouvoirs reçus des 33 Sections, 
casse la Commune pour la forme , la reintègre immédiatement 
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avec des pouvoirs insurrectionnels et illimité_s, et partage avec 
elle la conduite de l'insurrection. 

La Commune nomme aussitôt un Commandant-Général de 
la Garde parisienne, et choisit Henriot, Commandant du bai 
taillon des Sans-culottes. Elle arrête aussi que tous les ouvriers 

' 1 l. ' ; 

sous les armes recevro[lt 40 sous par jour. 
Bientôt toutes les Sections, tous les citoyens, sont en arm~s 

sous leurs drapeaux; et plus de 80,000 hommes armés par
courent les rues avec calme et daqs un morne silence. Bientôt 
aussi Henriot fait tirer le canon d' a.larme, placé sur le Pol\t
Neuf, quoiqu'un décret prononce la peine de mort contre qui
conque le ferait tirer sans la permission de la Convention. 

Cependant, la Convention est réunie dès le matin ; et les 
Girondins, cac~és pendant la nuit, se sont rendus armés à leur 
poste. - La nouvelle Commune vieut déçlarer qu'il ne s'agi~ 
que d'une insurrection toute morale, ayant pour but la 
réparation des outrages faits à la ville de Paris ; que le 
plus grand ordre sera observé; que tous les citoyens ont juré 
de respecter les personnes et les propriétés; que toutes les 
Autorilés viendront adresser leurs vœux à l'Assemblée. 

J7alazé demande qu'on fasse arrêter le nouveau Com
mandant Henriot, qui s'est permis de faire tirer illégalement 
le canon d'{1larme. Quelle folie! ... Il demande aussi qu'on 
entende la èommisslon des 12. - Mais Tlzuriot lui répond 
en attaquant cette Commission comm'e un flé~u. ~ :et le tu-
multe commence. , 

Vergniaud demande aussi qu'on entende cette Commis
sion, mais dans deux ou trois jours seulement, et qu'avant 
tout on mande le Commandant-Général à. la barre. 

• Quelle que ftit, dit-il en terminant, l'issue d'un combat qui s'en
gagerait aujourd'hui, il amenerait la perte de la Liberté: jurons donc: 
de rester fermes à notre devoir et de mourir _tous d notre poste plutôt 
que d'abandonner la chose publîque ! » 

L'Assemblée se lève et le .jure par acclamations. Puis on 
- s'occupe du canon d'alarqie et du Commandant-Général. 

.. 
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« Cc qu'i l faut avant tout, dit Danton, c'est de supprimer la Com

mission des 12; ceci est bien autrement important qtie de mander à 
la barre le Commàndant-Général. C'est aux hommes doués de quel
ques VUES POLITIQUES que je m'adresse. Mander Henriot ne ferait rien 
à l'état des choses; car il ne faut pas s'adresser à l'instrument, mais 
à la cause des troubles. Or la câu$C est cette Commission des 12. Je 
ne prétends pas juger sa conduite et ses actes; ce n'est pas comme 
ayant commis <les arrestations arbitraires que je l'attaque; c'est comme 
impoUUque que je vous demande de Ja supprimer. - Impolitique 
s'écrie-t-on à la Droite! Nous ne comprenons pas! . .. - Vous ne coin
prenez pas, s'écrie Danton! Cette Commission n'a été instituée que 
pour réprimer l'énergie populaire,· elle n'a été conçue que dans cet 
èsprit de MODÉRANTISME qui PERDRA la Révolution et la France. Elle 
s'est attachée à poursuivre des Magistrats énergiques, dont tout le tort 
était de réveiller l'ardeur du Peuple . .. Vous avez cru devoir élargir 
les hommes qu'elle avait enfermés : que faites- vous donc de la Com
mission elle-même, puisque vous annulez ses actes? Le canon a tonné, 
le Peuple s'est soulevé : mais il faut remercier le Peuple de son énergie, 

" dans l'intérêt de la cause même que nous défendons; et, si vous êtes 
des Législateurs politiques, vous applaudirez vous-mêmes à son ar
deur, vous réformerez vos propres erreurs et vous abolirez votre Com
mission. Je ne m'adresse, je le répète, qu'à ces hommes qui ont 
quelque intelligence de notre situation, et nou à ces êtres stupides qui, 
dans· ces grands mouvements, ne savent écouter que leurs passions. 
N'hésitez pas à satisfaire ce Peuple ... -Quel Peuple? crie-t-on.- Ce 
Pe.uple qui est notre sentinelle avancée, qui hait fortement la Ty
rairnie et le LACHE MODJiRÀNTISME qui doit la ramenei·. Hâtez-vous de 
le satisfaire; sauvez-le des Aristocrates, sauvez-le de sa propre colère; 

-ctsi, l01'Squ'i l sera satisfait, des hommes pervers, n' importe à quel. 
parti ils appartiennent , voulaient prolonger un mouvement devenu 
inutile, Paris lui-même les fera it rentrer dans le néant! » 

Voilà qui est autrement vrai, autrement grandiose, autre-
. ment habile que le langage des Girondins ! Et personne ne 
doute que c'est l'insurrection qui vient de parler p~tr la bouche 
de son Directeur ! 
. 1\'Iais la Commune insurrecüonnelle vient s'expliquer offi
ciellement elle-même. 

• Un gmn<l complot a été formé, dit-elle; mais il est découvert. Le 
Peu plc , qui s'est soulevé au 14 juillet et au '10 aoat pour renverser 
Ja Tyrannie , se lève du nouveau pour arrBter la Contre-révolution. Le 
Conscil-géqér'!l <)e la Commune nous envoie pom yoas faire connaîtrm 
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Je~ mesmcs qu'il a prises : la 1 •·c csL de meLl;rc les propriétés sous la 
sau\'c-gal'de des Républicains; la 2° de donner 40 sous pnr joul' aux 
R~publicaiu s qui resteront en armes; la 5° de former uue Commis
sion qui corresponde avec la Com:en Lion dans cc momcuL <l'agiLation. 
Le Conseil-général vous demande de fixer h cette Commission une 
salle voisine de la vôtre où elle puisse slé_qer et se concerter avec vous. • 

Quelle adresse pour se faire reconnaître indirectement! 
Guadet s'écrie que c'est la Commune qui conspire et qui 

exécute maintenant sa conspiration. - C'est évident, il y a 
complot contre complot: mais c'est d'être le plus h.abi!e ou 
le plus fort qu'i l s'agit aujourd'hui. 

Les Tribunes interrompant Guadet, Pergniaud demande 
qu'elles soient expulsées. - Que d'imprl'dence et de folie! 
Vous concevez les cris, le tumulte! 

Guadet persiste, et demande que la Commission des 12 
soit chargée de poursuivre sur-le-champ ceux qui ont sonné 
Je tocsin et tiré le canon d'alurme .. . . Il semble qu'il veuille 
des massacres et la guerre civi le à Puris ! 

A lors paraît uue nouvelle Depulation de la Commune, 
qui répète ce qu'a dit lu première. - Et lu Convention de
crète que les ouvriers 1'equis pour veiller an respect de l'ordre 
public et des propriétés recevront 4 O sous par jour, et qu 'unc 
salle sera donnée aux. Commissaires de la Commune pom· se 
concerter avec le Comité de Sa lut public .... Grande victoire, 
sm Guadet, Vergniaud et les Girondins ! 

Cependant, on répand le bruit dans Paris que la Sr.ction 
de la Butte des iWoulin:>, postée dans Je jardin du Palais
Royal, a arboré la cocarde et le drapeau blancs; la Section 
du .faubourg Sainl-Antoine descend pour l'auaquei·_; et b 
guerre civile, souflée pur les Girondins, ·va peut-êLre com
mencer. - ~fa is le bruit est faux; les officiers s'expliquent; 
les deux Sections fraternisent et se mêlent; toutes les Sections 
Girondines, incapables de lutter coritre les autres, wivent 
comme elles l'impulsion de la Commune; et les Gironuins, 
qui comptaient sur 1 O ou 12 SecLions, n'en ont réellement 
aucune qui veuille se compronieure pour les défendre. 
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Ver1pziaud. qui s'est absenté un moment et qui a vu l'u
nanimité des Sections et l'ordre gni règne, imagine de s'atta
cher toutes les Sections en les ilattant ... Puérile espérance! 

« Je suis .Join, dit-il à l'Assemblée, d'accuser la Majorité ni la Mi
norité iles habitants de Paris: ce jour servira à faire voir combien 
Paris aime la liberté. Il suffit de parcourir les rues, de voir l'ordre 
qui y règne, les nombreuses patrouilles qui y circulent, de voir ce 
beau spectacle, pour <lécréter que Paris 0, bien mérité de la Patrie. • 

Ejt cinq jours auparavant, il menaçait de rayer le même 
Paris de la liste des cités! 

L'Assemblée se lève tout entière et décrète, au milieu 
des acclamations, que Pa,.is a bien merite de la Patrie. 

Les Montagnards doivent bien rire [ Et les Départe
ments ..... Pauvres Girondins! 

Nous allons voir en dfet comme les insurgés se ressou
vienuent de tous les outrages contre Paris! 

Tandis que Barrère propose, au nom du Comité de Salut 
public, de supprimer la Commission des 12 en mettant la 
force publique à la disposilion de la Convention, une troi
sième Députation de la Commune et du Comité central se 
présente accompagnée d'une foule .immense. 

« Législateurs, dit le Procureur-syndic <lu Département ( L'huil
_lier), depuis longtemps la ville de Paris est CALOMIÉE aux yeux de 
l'Univers. Les rnèmes hommes qui ont voulu perdre Paris-dans l'o-

. pinion publique sont les. fauteurs des massacres de la Vendée; ce 
sont eux qui flattent et eutretieunent les espérances de nos ennemis; 
ce so11t enx qui avilisseiit les Autorilés constituées, et qui cherchent 
à égarer le Peuple pour avoir droit de s'en plaindre; ce sont eux qui 
vous dénoncent des complots imaginaires ponr en créer de réels; ce 
sont eux qni vous ont demandé le Comité des 12 pour comprimer la 
liberté du Penple; ce sont eux enfin qui, par une fermentation conti
nuelle, par des adresses contronvées, par leur correspondance, entre
tiennent les haines et les divisions dans votre sf.in et privent la Patrie 
<lu plus grand des bienfaits, d'une bonne Constitution, qu'e'le a 
a ~ hetée par tant de sacrifices . .» 

Puis, l'orateur dénonce les complots pour établir le Jedé
ralisme , et demande justice de la menace des Girondins~ 

1 

• 
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Paris sera rayé de la liste des Cites. Il demande enfin 
vengeance contre Isnard qui a proféré cette menace, contre 
les 12, contre les 22. - Vous cor1cevez les applaudissements 
de la Montagne et des Tribunes,Lle morne silence .de la Droite! 

Gregoirè, q!li préside alors, acrorde aux pétitionnaires 
les honneurs de la séance; et les pétitionnaires, trop nom
breux pour tenir à la barre, ' 'ont s'assP,oir parmi les Monta
gnards, qui leur ouvrent leurs rangs au milieu des applaudis
sements des Tribunes. 

• Aux voix l'impression de la pétition, crie la Gauche. - On ne 
peut délibérer dans cette situation, crie Li Droite! » 

Mais la Gauche se sépare des pétitionnaires; se porte vers 
la Droite pour délibérer; et l'impression de cette-terrible pé
tition est décrétée. 

• Nnus ne sommes pas libres, s'écrie /7ergniattd ! Je demande que 
la Convention ai ll e ~e réunir à la force armée qui l'ento11ru, pour y 
chercher proteclion contre la violence qu'elle subit. • 

Quelle idée ! veut-il allumer la guerre civile ou bien se 
faire massacrer? - Il s'élance aussitôt, certain que la Droite 
le suivra, et crnyant qu'il a assez d'ascendant pour eniraîner 
la Plaine et peut·être la Montagne. Il a la folie d 'espérer 
qu'il captivera par ses paroles une insul'l'ection si nornpreuse,. 
si énergique, si résolue, si bien dirigée ! 

La Montagne et les Tribunes, enchantées de cette démar
rhe d'enfants, les applaudissent en leur lançant toutes sortes 
de moqueries, d'ironies, de provocations et de mépris. -
La Plaine, étonnée, effrayée, reste indécise et immobile. -
Et pour l'intimider davantage, un Montagnard (Chabot) de
mande l'appel nominal pour signale1· les déserteurs ... Et 
ceux qui viennent de sortÏI' rentrent presque aussitôt à la 
suite de Vergniaud. ' 

Vous devinez leur confusion, leur air abattu et consterné, 
les rires, les moqueries, les .cris et his huées des Tribunes ! 

M. Thiers lui-même appelle cette démarche de son héros 
petite et ridicule. 
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E~ pendant cc temps, Robespierre est ù la tribune, qui 
réclame des mesures promptes et énel'giq11es, la suppression 
dés 12 et leur accusation: il s1oppose à ce qu'on enlève à la 
Commun.e la disposition de la force publique ... 

« Concluez donc! Jui crie Vergniaud.- Oui, répond Robespierre, 
je conclus, et contre vous! conlre vous qui, après le 10 août, avez 
voulu conduire à l'écl1afaud ceux qui !'out fait! con tre vous qui n'a
vez cessé de provoquer la destruction de Paris! contre vou3 qui avez 
voulu sauver le Tyran ! co11lre vous qui avez conspiré avec Dwnoit
rie;; ! ... Je conclns ponr L'ACCUSH!Oll' J e Lom; les complices de Dct-

mouriez et de ceux désigncis pa1· les péLitio11naire:s. » · 

Après de longs et nombreux applaudissements, ces fuu
dl'oyantes conclusions sont adoptées presque en enlier; et 
l'Assemblée décrète, au milieu du tunwlte: -que la Com
mission des 12 est supp1·imée; - que ses papiers seront sai
sis pour en être fait rapport sous tl'ois joul's ; - que la fo!'ce 
at'mée est en réquisition permanente; - que les Auloriles 
const iluees rendront compte à la Convention des mes mes 
prises pour assurer la tranquillité publique;-, que les com
plots dénonces seront poursuivis; - et qu'nne proclama
tion sera faite pour donner ~1 la France une juste idée de 
cette journée que les malveillants chercheront à défigure!'. 

Quelle victoire pour l'insurreclion ! et tout cela sans vio
lence app:.irerrte, sans a1tentat contre les personnes ni les pro
priétés! Cc Danton et cc Robespierre sont de fameux chefs 
<l'insul'rection ! - Nous allons voir le comble de l'habileté. 

Quoiqu'il soit 10 hem·es du soir, la Commune ·veut célé
brer à l'instant son triomphe pour l'assmer d'avant:.ige. E lle 
Ol'donne une illwninalion subite et générale, et une prome
nade civique aux. flambeaux : toutes les Sections marchent 
confondues, les Girondines avec les Jacobines; le Président 
de la Convention, les Montagnards, et d'autres Députés, font 
partie du cortége; et les vaincus eux-mêmes célèbrent le 
tl'iomphe des vainqueurs. 

Et la proclamation, que rédige Barrère et qu'approuve 
l'Assemblée, apprend à la France : - que des mesures trop 
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ngoureuscs avaient excité c111 mécontentement; - que le 
Peuple s'est leyé a v~c énergie mais avec calme; -- qu 'i l a 
respecté les propriétés, la !iberld de fa Convention et la pel'
sonnc des Députés ; - qu' il s'est lJorné à demander justice; 
- et que la Couvenlion s'est rn!ontaÏ!'ement empressée de b 
lui rendl'C. 

Mais la véritable cause du danger, du mal et de lïnsu1Tec
tion, c'est le système des Girondins , c'est leur résis1ance au 
mouvement; et par conséquent, ap!'ès une première victo ire, 
tout le monde crie qu'il faut continuer l' insurrection jusqu'à 
ce que les 22 et leu!' système soient exclus de la Convrntion. 
- L'insurrection continue donc. 

~ 35. - Journée du li.Cr juin. 

On se 1·appelle qq'hier le Comité insurrectionnel a obtenu 
<le la Convention unè salle voisine de celle du Comité de Salut 
public: les deux Comités peuvent donc négocier, et négocient 
ensemble dans la matinée du 1 cr juin, pour l'arrestation ou la 
destillltion des 22. 

Gar al propose_ ~lors, dans le Comité de Salut public, que 
les Chefs de la Gaitche el de la Droite s'exilent volon
tairenU'nl en nombre es-al, pour ramener la concordr. 

"A celte idée généreuse, dil M. Thiers, Lous les cœurs sont émus; 
Danton se lève les larmes aux yeux, et dità Garat:• Vous ayez raitio11 ! 
u Je vais à la Conven tion proposer cette id ée , et je m'offrirai à me 
• rendre le premier en ôtage à Bordeaux. • 011 se sépare donc plein:; 
de ce noble projet, pour aller le c:omm uuiquer aux chefs des deux 
par ti s . Q.n s'adresse parLicu li èremcnt à Robespierre, à qui une telle 
abnégation ne pouvait convenir, qui ne pomait al'oi r la générosité 
d'accepter, et qui répond que c'est un piége tendu à la l\Ioutagnc pour 
écarter ses plus courageux <l éfenscur5 . • 

Tonjoul's des auaqucs contre Robespiene ! Hé bien ! nous 
ne pouvons croire que Danton ait adopté cc pl'ojet ni qu 'il ait 
eu lrs larl1les aux .rcux, parce que c'est lui qui pousse ù 
l'insurt'cction con tre les Gi1·ont.lins dont le système lui paraî t 
funeste, p~rcc que c'es t !ni qu i a organisé Srp!cmbrc, parce 
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qu'on ne se sacrifie pas quand on a couru tous les dangers 
d'uneinsurreclion et qu'on est vainqueur, parce qu'il ue pou
vait adopter une pareille idée sans la proposet• d'abord, non 
à fa Convention qui n'est pas assemblée, mais à 40 ou 50 
Chefs des deux côtés. et en outre à la Commune insurgée, en
fin parce que Danton est trop habile, trop politiquP., trop i:é
volutionnaire pour adopter un projet qui n 'exûrperait pas le mal 
et qui laisserait la République exposée à la funeste influence de 
20 ou 30 ennemis , en la privant de ses 20 ou 30 défenseurs 
les plu_s utiles dans le moment où le péril est le plus grand et 
leur expérience le plus utile. Les Girondins ont-ils voulu se 
réconcilier quand, à la veille de l'ouverture de la Convention, 
ils croyai~nt leur victoirn assurée? N'ont-ils pas fait tous leurs 
efforts pour faire périr sans . pitié leurs adversai1·es? Ont-ils 
assez d'abnégation et de générosité pour se relirer volontaire
ment ou pou1· se résoudrn à céder, maintenant qu'ils doivent 
Lien voir que leur système de résistance compromet tout? 
Ainsi, quoique M. Thiers veuille toujours admirer Danton et 
les Girondins, et toujours condamne1· ou noircir Robespierrre, 
nous sommes convaincus que Danton n'adopte pas plus que 
Robel>piene le prnjet de Garat; que, s'il feint de l'adopter, 
ce n'est qu'une ruse ou de l'hypocrisie ; e.t que Robespierre est 
ici le plus franc, le plus vrai, le plus prudent et le plus habile. 

Il est cerlain que c'est le système des Girondins qui fait le 
mal, que c'est contre ce système que l'insurrection s'est levée, 
et qu'elle ne peut mettre bas les armes que quand il sera con
damné et détrnit sans pouvoir renaître dans la Convention. 

Le Comité de Salut public ne trouve plus d'autre_nioyen de 
dissiper l'orage que de prqposer aux 22 et aux 12 de donner 
volontairement leur demi:ssiàn comme Députés.-Nous allons 
voir leur abnégation et leur générosité ! 

Le soir, le tocsin sonne, la g~nérale bat , le Comité de 
Salut public c01woque la Convention, et la Commune vient 
demander l'expulsion des 22. - Mais toute la Droite est ab
sente, excepté Lanjllirîais. L'Assemblée répond qu'elle ne 
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peut rien statuei· sui· les 22 parce qu'elle a chai·gé le Comité 
de Salut public de lui faire un rapport sous trois jours; on se 
sépare après une courte séance; et l'insurrection s'ajourne au 
lendemain. -1\'.lais où sont donc les Girondins? 

Ils dînaient ensemble quand le tocsin et la géné1·ale se sont 

fait entendre; et, convaincus que c'est à leurs personnes que 

l'insurrection en voulait pendant la nuit, ifs se sont réfugiés 

dans des lieux sûrs. Les uns proposent de mourir à leurs 
postes et de braver même leurs ennemis : mais les auti·es veu
lent se retirer dans leurs Dépa;tr.ments, y faire eclaler une , 
inmrreclion Girondine déjà presque déclarée, et revenir 
à Paris venger les lois et la 1:leprésentation nationale ... Ainsi, 

une seconde insurrection départementale, une seconde guerre 
civile, en présence de fa guerre civile royaliste et de la guerre 
étrangère! Et cela dans l'intérêt de 20 ou 30 personnes ! ! 

Mais ils n'ont pris aucune résolution lorsque,- le 2 au ma

tin , l'insurrection recommence. 

§ 36. -Journée du 2. juin. 

Toujours dirigé pa1· Danton, le Comité insunectionnel a dé
cidé qu'il allait faire envelopper de nouveau la Convention 

jusqu'à ce qu'elle décrétât l'arrestation des 22. - Pendant 
toute la nuit du samedi 1er juin au dimanche 2, Paris retentit 

du bruit du tocsin, de la générale et du canon d'alarme. Oès 
la pointe du jour, les bataillons de Sans-culolles, levés contm 
la Vendée mais retenus à Courbevoie dans l'atteute de l'in

surrection , viennent entourer la Convention, prêts à tout ex.é

culer contre elle. Des bataillons de canonniers l'entourent en

suite avec 163 bouches à feu, des caissons, des grils à rougir des 
boulets, et les mèches allumées. Toutes les Sections viennent 
rnfin l'entoure1· aussi, au nombre de plus de 80,000 hommes. 

Sur ce nomb1·e, dit M . Thiers, plus de 7 5, 000 ne prennent 

aucune part à l'événement et se contentent d'y assister l'arme 
au bras . - Mais c'est incroyable! L'immense majorité ap

p1·ouvc l'i~sm·rection et rcconnaîL la nécessité de se débarras-
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ser de;; Girondins; ou bien il faud!'ait avouer que les Modérés 
sont bien lâches et les Jacobins bien courageux et bien habiles! 

La Gauche, la P laine et la Droite sont garnies : les princi
pau11 des 22 manquent seuls à lems postes, toujours cachés 
dans leur asile. Lanjuinais n'en parait pas moins à la tl'ibune, 
reproche à l'Assemblée s:i. faiblesse, dénonce les Autorités in
surrectionnelles, et demande qu'on les casse et qu'on lés pour
suive. - Mais à quoi bon celte résistance? N'est-elle pas inn
tilé , dangereuse et nuisible au pays? N'est-ce pas de la folie 
plutôt que du courage· ? Le vrai patriotisme ne commandc
t-il pas ici plus de l'ésignation ?, 

Les accusations de Lanjuinais ne servent qu'à exciter des 
cris de fureur contre lui, des menaces, un effroyable tumulte 
pendant lequel plusieurs Montagnards veulent l'arracher de la 
trilmne.-Mais bientôt arriye une Députation de la Commune. 

• Les citoyen5 de Paris, dit l'orateur, 11'ont point quillé les armes 
depuis quatre jours; depuis quatre jours, ils réclament auprès de 
leurs rnandatairPs leurs droits indignement violés; et, depuis quatre 
joms, leurs mandataires se rient de leur calme et de leur inaction ... 
It faut qu'on mclle en arrestation provisoire les conspirateurs; il faut 
qu'on sauve le Peuple siir-le-chainp, ou il va se sauver lui-Il/ème! " 

Billaud-Varennes et Tallien demandent qu'on délibère 
à l'instant.-Mais l'Assemblée refuse, parce qu'elle a chargé 
son Comité de lui faire un rapport sous trois jours. 

Alors les pélitionnaires sortent en proférant des menaces; 
tous les hommes des tribunes sortent aussi précipitamment ; 
et l'on entend aussitôt crier aux annes ! Dès ce moment, en 
effet, Henriot donne l'ordre de ne plus laisser sorlÎI' an· 
cun Député. 

Mais le Comité de Salut public se hâte de faire le rapport 
dont il est chargé. 

• Vu l'état poUl'ique de la Convention, dit Barrdre, le Comité CROIT 

que la suspension volon:aire ùes Députés désignés produirait le plus 
heureux effet et sauverait la RépubUqi1e d'une crise funeste clout l'issue 
c:;t effraya?1lc i< pr0roir. » 

Et les G il'ondins n'ont pas as~cz d'abnégation , r_lc géuérn-
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silé, de patriotisme, pour suivre l'avis du Comilé, qui leur 
p:wle au nom du salut public ? ... 

lsnaïd s'élance aussitôt à la tribune et déclare que, dès 
qu'on mettra en balance un homme et la Patrie, il ·n'hési- · 
tera jamai5 , et qu'il renonce non-seulement à ses fonctions, 
mais à la vie s'il le faut. - Voilà, nous croyons, le vrai pa
triotisme , si . ce n'est pas la peur qui le fait agir i Pourquoi 
les autres ne font-ils pas comme Isnard ? 

La,:,_thénas et Fauchet suivent son exemple. - Lanjui
nais soutient que la Convention n'est pas libre, et refuse sa 
démission. - Barbaroux refuse aussi la sienne. 

Marat demande qu'on retranche de la liste Lanthénas, 
Dussaulx et Ducos, en les remplaçant par Fermont et J7 alazé. 

Mais dans ce moment plusieurs Députés crient que la troupe 
du dehors n'a pas voulu les laisser sortir, et que la Conven-, 
tion n'est pas libre.-Barrère s'en indigne. 

Quoi ! c'est maintenant pour la première fois qu'ils s'en 
aperçoivent! Et s'ils ont cru que ce qu'ils avaient de mieux 
à faire était de fermer les y.eux sur la violence insurreclion
nelle pour sauver les apparences aux yeux de la France et de 
l'Europe, pourquoi commencent-ils à les ouvrir aujourd'hui? 

Barrère propose à l'Assembléè de sortir tout entière pour 
constater qu'elle n'est pas libre ou qu'elle est libre. 

La Convention sort donc pour faire une promena~e solen
nelle et renlrer, le Président en tête. 

Les sentinelles laissent passer du côté du Carrousel : mais , 
arrivés aux canonniers : 

• Vous ne sortirez pas, dit Henriot, que vous n'ayez livré les 22 ! 
- Saisissez ce rebelle! dit le Président aux soldats. - A vos piéces, 
canonniers ! réplique HenrioL. » 

Et la Convention est obligée de longer la ligne des canon
n;ers et de passer dans le jardin des Tuileries, d'où elle ren
tre.dans le Palais (comme Louis XVI au 10 août), après qu'un 
bataillon lui a refusé le passage pour sortir sur le quai. 

S'il est bien certain qu'elle n'a été ni maltraitée ni insultée, 
il est bien certain aussi qu'elle n'est pas libre de sortir. -

T. Jll, 27 
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Mais que faire ? Ordonner la guerre civile, se faire massa
crer, exposer au massacre tous les Girondins et tous les roya
listes dans Paris, quand les Vendéens et l'Etranger appro
chent? Et cela pour sauver 22 hommes qui entravent tout et 
compromettent tout ! ... 

• Vous voyez bien, dit Couthon pour sauver les apparences, que 
vous êtes respectés ~t obéis par le Peuple; vous voyez que vous _etes 
libres, et que vous pouvez voter wr la question qui vous est soumise: 
hàtez-vous donc de .satisfaire aux vœux du Peuple ! • 

Legendre propose alors de retrancher de la liste des 22 
ceux qui ont donné leur démission , et de la liste des 12 
Boyer-Fonfrède et Saint-1Vartin pour les remplacer par 
les Ministres Lebrun et Clavières.- Toutes ces propositions 
sont adoptées. ' 

Cependant, une partie de la Plaine soutient qu'elle n'est pas, 
libre ~t refuse de voter : mais la Montagne et partie de la 
Plaine décrètent. enfin que les Girondins dénoncés seront 
arrêtés chez eux et gal'dés à vue par des gendarmes, comme 
les mêmes Girondins ont demandé l'arrestation et l'accusation 
de Robespierre, de Marat, de Danton et des Montagnards. 

Voilà donc la victoire à l'insurrection, à la Montagne, à 
la Commune, aux Jacobins·, au système d'énergie révolution
naire! Voilà les Girondins vaincus, et le système de 1 ésiJ
umce vaincu avec eux ! Voilà un second 1 O août! 

§ 37. - Appréciation du 31 mai. 

" Le 51 mai ou le 2 juin est, dit M. Thiers, un vrai 10 août con
tre la Représentation nationale ... Au 10 aoùt, la Révolution, ne conte
nant plus ses dé-fiances, attaque le palais du Monarque pour se délivrer 
de craintes devenues insupportables ... Alors, les divisions entre les 
partisans de la modération et ceux d'une énergie inex orable éclatent 
sans ménagement ... La Coalition se presse d'avancer; le dauger aug
mente, provoque de plus en plus la violeuce , décrie la moderation, 
et pousse les passions aux plus grands excès ... Sauvée par Dumou
riez, la France a le temps de s'agiter encore pour cette grande ques
tion de l'usage modéré ou impitoyable du pouvoir ... On fait sur la 
personne de Louis XVI l'application des deux systèmes, et celui Je la 
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modération est vaincu ... Après des revers, Dumouriez se prononce 
tout-à-coup pour la modération, la compromet en employant pour elle 
son épée et l'ETRANGER, et échoue enfin contre la Révolution après 
avoir mis la République dans le plus grand péril . .. Dans ce même 
moment, la Vendée ge lève ; les Départements, tous modérés, devien
uent menaçants ; jamais le danger ne fut plus 9:'!1nd puur la Révolu
tion ... Les deux partis ne peuvent pins derne1,1rL»gen présence .. . Les 
Jacobins s'insurgen\ légalement ... Les Girondins résisteut en insti
tuant une Commission chargée ùe poursuivre les complots de leurs 
adversaires .. . Le 51 mai et le 2 juin, la Commission et les Députés 
qu'elle devait défendre sont enlevés du sein de la Représentation na
tionale ... L'espace depuis le 10 aoùt au 51 mai est uue longue lutte 
entre les deux syst6mes. Le dauger toujours croissaut a rendu la dis
pute toujours plus vive; et la généreuse Gironde expire lorsque le 
danger plus grand a rendu la violence PLUS URGENTE et la modération 
MOINS ADmSSJBLE. » 

Nous n'avons rien de mieux à faire qu'à prendre acte de cet 
aveu : la modération étail inadmissible, et le 31 m(li né
cessaire et urgent. Cependant, nous protéstons contre ce 
qu'on appelle la modération de Dumouriez et des Girondins, 
car ce n'est pas une véritable modération, mais une faiblesse 
déraisonnable, une . véritable folie, ou plutôt un hypocrite 
prétexte et un mensonge; nous protestons aussi contre la pré
tendue générosité de la Gironde, qui, dans son intérêt per
sonnel, va proclamer l'insurrection dans les départements, 
allumei· partout la guerre civile, provoquer d'infàmes trahi
sons, favoriser l'étranger, et répandre sm· sa Patrie toutes les 
discordes, tous les désordres, toutes les violences, tons les 
périls et d'affreuses calamités. 
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VICTOIRE ET ÉNl!RGIE DBS JACOBINS : SYSTÊMB DE RODES PIERRE APRÈS LE 31 lllAl. 

- DElllANDBS DES JACODINS. - NOUVELLE ATTITUDE DE LA CONVENTION, - SI

TUATION DES DÉPARTEMENTS. - FUITE DE BEAUCOUP DE GIRONDINS. - INSUR

RECTION DES DÉPARTE!IENTS CONTRE LA CONVENTION. - ÉNERGIE DES n!ONTA

GNARDS. - ASSJ!MBl,ÉE CENTRALE DES GIRONDINS. A CAEN. - CONTINUATION DE 

L'INSURRECTION GIRONDINE DANS LE mm. - NOUVELLE INSURRECTION ROYA

LISTE DANS LA LOZÈRE. - PROGRÈS DES VENDÉENS. - - PROGRiS DE LA COALl

TlON. - LE n!ODÉRANTIS~IE PARALYSE ET PERD. - L'ESPRIT RÉVOLUTIONNAIRE 

J!LECTRISB ET SAUVE. - REDOUBLEMENT D'ÉNERGIE DES MONTAGNARDS, - VOTE 

D'UNE CONSTITUTION, - SOUMISSION OU MOLLESSE DES INSURGÉS GIRONDINS. -

MARCHE DES GIRONDINS DE CAEN SUR PARIS, - ASSASSINAT DE nU.RAT PAR 

CHARLOTTE CORDAY. - LES GIRONDINS SONT-ILS COlllPLICES DE CHARLOTTE COR

DA V? - HONNEURS FUNÈBRES RENDUS A MARAT. - TRAHISON DU GIRONDIN 

WilllPFFEN. - JlORDEAUX, TOULOUSE, GRENOBLE SE SOnlBTTENT. - ECHECS DE 

MARSEILLE, NilllES ET LYON. - LA LOZÈRE soumsE. - VENDÉENS REPOUSSÊS 

DE NANTES. - VICTOIRE SUR.LES ESPAGNOLS. - GIRONDINS BATTUS PARTOUT. -

PROCÈS ET CONDA~INATION DES GIRONDINS• - SORT DES AUTRES GIRONDINS, -

JUGEnlENT SUR LES GmONDINS. - OPINION DE BONAPAl\TE SUR LES GIRONDINS. 

~ 1. - Vi<ltoire et énergie des Jacobins, 

On devine le triomphe des Jacobins après leur victoire du 
2 juin! Mais il n'y a pas un moment à perdre pour en tirer 
tous les fruits. -Ils décident d'abord l'envoi dans les Dépar
tements d'une adresse rédigée par Robespierre pour expli
quer les événements. 

« Le Peuple, dit-il, a confondu tous ses calomniateurs par sa con
duite. 80,000 hommes ont été debout pendant près d'une semaine 
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sans qu'une propriété ait été violée, sans qu'une goutte de sang ait 
été répandue; et ils ont fait voir si leur but était, comme on le cli
sait, de profiter du désordre pour se livrer au meurtre et au pillage. 
Leur insurrection a été spontanée, parce qu'elle était l'effet de la con
viction générale; et la Montagne elle-même, faible, étonnée en voyant 
ce mouvement' a prouvé qu'elle n'avait pas concouru à le produire. 
Cette insurrection a donc été toute morale et toute populaire. » 

Cette adroite interprétation des 31 mai et 2 juin, accueillie 
par de vives acclamations , est répétée par tous les journaux 
patriotes. - Mais Robespierre a des projets plus vastes. 

~ 2.. - Système de Robespierre après le 31 mai. 

Ce système est contenu dans deux notes écrites de sa main 
et trouvées chez lui après sa mort. 

1r• note. -Il faut une volonté UNE. - Il faut qu'elle soit républi
caine; il faut des Ministres républicains, des Journaux républicaius, 
des Députés républicains, un Gouvernement républicain. -Les dan-· 
gers intérieurs viennent des Bourgeois. Pour vaincre les Bourgeois il 
faut rallier le Peuple. Tout était disposé pour mettre le Peuple sous 
le joug des Bourgeois et faire périr les défenseurs de la République 
sur l'échafaud. Les Bourgeois ont triomphé à Marseille, à Bordeaux, 
.à Lyou ; ils auraient triomphé à Paris sans l'insurrection actuelle. Il 
faut que l'insurrection actuelle continue, jusqu'à ce que les mesures 
nécessaires pour sauver la République aient été prises: il faut que le 
Peuple s'allie à la Convention et que la Convention se serve du Peuple. 
- Il faut que l'insurrection s'étende de proche en proche , sur le 
même plan.-:- li faut que les Sans-culottes soient payés, et restent 
dans les villes. - Il faut les armer, les colérer, les éclairer. - Il faut 
exalter l'enthousiasme républicain par tous les moyens possibles. -
Si les Députés (les Girondins) sont renvoyés, la République est per
clue: ils continueront d'égarer leurs Départements, tand is que leurs 
Suppléants ne vaudront pas mieux. -Custine à surveiller par !les Com
missaires nouveaux bien sûrs.-Affair~s étrangères: alliance avec les 
petites Puissances; mais irnpossihle1 aussi longtemps que nous n'au
rons pas une volonté nationale. 

2me note. -Quel est le but? L'exécution de la Constitution en fa
veur du Peuple. -Quels seront nos ennemis? Les hommes vicieux et 
les riches. - Quels moyens emploieront-ils? La calomnie et l'hypo
crisie. - Quelles causes peuvent favoriser l'emploi de ces moyens? 
L'ignorance des Sans~culottes. - Il faut donc éclairer le Peuple: 
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mais quels sont les obstacles à l'instruction du Peuple? Les écrivains 
mercenaires qui l'égarent par des impostures journalières et impu
dentes. - Que conclure de là? 1° Qu'il fant proscrire les écrivains 
comme les plus dangereux ennemis de la Patrie; 2° qu'il faut ré
pandre de bons écrits avec profusion. - Quels sont les autres obsta
cles à l'établissement de la liberlé? La guerre étrangère el la guerre 
civile. - Quels sont les moy•~us de terminer la guerre étrangère? 
Mettre de& Généraux républicaius à la ' tête de nos braves, et punir 
ceux qµi nous ont trahis_ - Quels sont les moyens de terminer 
la guerre civile? Punir les traîlres et 1es conspirateurs, surtout 
les Députés et les Administrateurs coupables; envoyer des Lroupes 
patriotes sous des chefs patriotes pour réduire les Aristocrates de 
Lyon, de Marseille, de Toulon, de la Vendée, du Jura, et de toutes 
les autres conlrées où l'étendard de la rébellion et du royalisme a été 
arboré, et faire des exemples terribles de tous le3 scélérats qui ont 
outragé la liberté et versé le sang des patriotes. 

Ainsi: 1° Proscription des écrivains perfides et contre-révolution
naires; .propagation des bom; écrits; 2° punition des traître& et des 
conspirateurs, surtout des Députés et Administrateurs coupables; 
5° nomination de Généraux patriotes, destitution et punition des au
tres ; 4° subsistances et lois populaires. • 

Et c'est par les Jacobins que Robespie1Te va tenter d'exé
cuter ces plans, dont nous verrons dé.;ormais l'application. 

~ 3,- Initiative et demandes des Jacobins. 

Toujours dirigés par Robespierre, les Jacobins, continuant 
plus que jamais leur initiative révolutionnaire, arrêtent qu'ils 
demanderont à la Convention :-le renouvellement de tous ses 
Comités pour . en expulser les Girondins; - l'épuration du 
Ministère; - l'organisation de l'Armée révolutionnaire; -
l'exéeution de l'emprunt forcé d'un milliard sur les riches; 
- et surtout la rédaction sous huit jours de la Constitution ... 
Jacobins, Cordeliers, Sections, Commune, en un mot le 
Peuple entier, sont d'accord pour adresser ces vœux. - Que 
va faire la Convention? quelle sera son attitude nouvelle? 

S 4. - Nouvelle attitude de la Convention. 

Les 22 chefs Girondins et les 12 n'y peuvent plus paraître. 
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Le reste de la Droite et une partie du Centre, gardant le si
lence, semblent protester par leur inaction. 

73 d'entre eux. signent même une protestation, comme fit 
la Droite de la Constituante après la fuite à Varennes. 

Nous ne parlons pas de deux Girondins qui seuls parais
sent à la tribune, l'un, Doulcet, pour attaquer encore l'insur
rection, l'autre, Boyer-Fon:frède, pour demander généreu
sement à prouver l'innocence de ses amis. Ce sont, disent les 
Jacobins, les derniers cris des crapauds du iWarais. 

Désormais, toutes les propositions révolutionnaires sont vo
tées par la Montagne et par une partie de la Plaine qui se con
fond avec elle; et, comme la Montagne est unanime et que · 
toutes les mesures proposées seront adoptées déjà dans les 
Sociétés populaires, tout sera voté sans discussion: on va 
marcher aussi vite qu'on .al_.lait lentement auparavant. 

Tous les Comités sont renouvelés et composés de Monta
gnards: le Comité de Salut public seul est maintenu le 
10 juin, jusqu'à sa réélection mensuelle au 10 juillet. On lui · 
adjoint seulement trois membres, Saint-Just, Jean-Bon 
S aint-Andre et Couthon. - Les Ministres Lebrup. et Cla
vières sont remplacés par Defourgues ë~ De~tourmelles. 

Le Comité de Salut publir. est chargé de présenter des pro
jets pour l'exécution de l'emprunt forcé et pour l'organisation 
de l'Armée révo.lutionnaire. ·- I~ est surtçrnt chargé de pré
senter, sous huit jours, un nouveau proj~t de Constitution ; 
et, pour ce travail, on lui adjoint dnq"Montagnm:ds,. en sorte 
que ce ne sera plus une Constitution Girondine, mais une 
Constitu.tion Montagnarde ou Jacobine. Quelle révolution! 

§ S. - Situation des Départements. 

On n'a pas oublié les divisions entretenues dans les Dépar
tements par les Girondins (p. 383); on devine combien ceux
ci doivent avoir fait d'efforts pour les augmenter dans ces 
derniers temps; on devine aussi combien les discussions et 
les événem~nts de ces derniers jours doivent avoir produit 
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d'irritation partout; on devine même les faux bruits et les 
calomnies! 

On répand partout que 32 ou 34 Députés ont été massa
crés par la Commune ; - que les caisses puhliques ont été 
pillées; - et que les brigands de Paris vont livrer le poUYoir 
à I'Elranger, ou à Marat, .ou à d'Orléans. 

A l'instant même, on s'assemble partout pour rédiger des 
pétitions et pour se prépa1·er à marcher contre Paris. 

Et tout cela, on ne peut en douter, est le résultat des ma
nœuvres pratiquées depuis dix mois par les Girondins de la 
Convention: que vont-ils donc faire aujourd'hui? 

§ 6. - Fuite de beaucoup de Girondins. 

Les 22 et les 12 sont seulement exclus de l'Assemblée, 
arrêtés clzez eux, et gardfis à vue par les gendarmes. 

Gensonné, Yalazé, Vergniaud, et quelques autres, 
consentent à rester ainsi prisonniers , parce que , disent-ils, 
s'il est bon qu'une partie d'entre eux aillent réveiller le zèle 
des Départements, il est utile aussi que d'autres restent pour 
faire éclater par un procès l'innocence de tous. 

Mais Brissot, Buzot, Louvet, Gorsas, Guadet, Salles, 
Chambon, Lassource, et les autres, prennent la fuite et se re
tirent dans leurs Départements pour les soulever cont.re Pa
ris.-Ainsi, la guerre civile! Voilà leur patriotisme! Et ils 
criaient à la calomnie, quand on les accusait de vouloir la pro
voquer et de conspirer avec Dumouriez! Le masque tombe 
aujourd'hui!- Quelques-uns, (Pétion, Barbaroux ) s' é
clw7jpent des mains des gendarmes; tl'autres quittent volon
tairement la Convention, pour aller rejoindre leurs amis . 

. La Commune lance des mandats contre des complices des 
Girondins, notamment contre les Ministres Lebrun et Cla
vières, contre l'ex-Ministre Rolland et safemme,. 

Lebrun et Rolland parviennent à s'enfuir. Madame Rolland 
se rend elle-même en prison. 

Buzot el Gorsas se retirent dans l'Eure ;-Brissot, ü Mou-



INSURRECTION CONTRE LA CONVENTION. 425 

lins ; - Rabaud Saint-Etienne, à Nime:,; - Rebecqui, à 
Marseille; -- Biroteau et Chasset, à Lyon;-Pétion et beau
coup d'autres, à Caen, qui va devenir leur quartier-général. 

§ 7. - Insurrection des Départements contre la Convention. 

Peu après le 2 juin, Boyer-Forifrède ne craint pas de dé
clarer à la tribune qu'une armée marche de Bordeaux contre 
Paris, pour venger les Girondins. 

Puis, le 13 juin, poussé par Buzot et Gorsas, le Départe
ment de l'Eure donne le signal de l'insurrection, en déclarant 
que la Convention n'est pas libre et en décidant la levée d~ 
4000 hommes pour marcher contre Paris et l'envoi de Com
missaires à tous les Départements voisins pour les inviter' à 
suivre son exemple et à se co-ncerter ensemble. 

Les Départemepts composant la Normandie se confédèrent 
effectivement à Caen, et font arrêter deux Commissaires de la 
Convention ( R01ne et Prieur de la Côte-d'Or). 

Les six Départements Bretons se confëdèrent à Rennes. 
Les Départements d~ Poitou, de l'Anjou, de la Tourraine, 

proposent de convoquer à Bourges une nouvelle Convention, 
qui serait composée de deux Députés par Département, et 
d'aller détruire la Convenlion usurpatrice ou opprimée. 

Bordeaux forme une Commission populaire de Salut 
public, qui décide la levée d'une force armée, une pétition à 
la Convention pour bien connaître la vérité, et l'envoi de 
Commissaires à tous les Départements poùr organiser une 
Coalition générale. 

Toulouse (où beaucoup de Royalistes se cachent sous le 
masque de Girondins) lève 1000 hommes, élargit les détenus, 
et fait arrêter beaucoup de Jacobins. -

Les Départements du Tarn, de Lot-et-Garonne ·, de l'A
veyron, du Cantal, du Puy -de-Dôme, de !'Hérault même, 
suivent cet exemple. -Nîmes se déclare en révolte. 

Marseille lève 6000 hommes, met en activité son Tribu
nal populaire ou révolzllionnaire, poursuit les Jacobins, 
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qu'eHe appelle des tueurs, et rédige une pétition menaçante. 
Lyon s'insurge complètement. Dès le 29 mai, les Sections 

en sont yenues aux mains av.ec la Municipalité, pom empê
cher l'exécution d 'un emprunt sur les riches pour aller com
battre la Vendée: après un combat dans lequel plusieurs 
centaines de citoyens ont peri des deux côtés, les Girondins 
et les Royalistes se sont emparés de l'Arsenal, de l'Hôtel-de
Ville et du Pouvoir, en destituant la Municipalité et en fer
mant le Club des Jacobins. Aujourd'hui, L_yon poursuit 
devant son Tribunal révolutionnaire le Président des Ja
cobins, Chalier, et d'autres membres, et enYoie des Commis
saires à Marseille, Bordeaux, Rennes et Caen. 

Grenoble veut arrêter les deux Commissaires de la Con
Yention à !'Armée des Alpes. 

L'Ain et Je Jura suivent l'impulsion d~ Lyon. 
En un mot, 60 Départements se prononcent plus ou moins 

en faveur des Girondins contre les Montagnards et contre Paris. 
Et Paris n'en a que 15 ou 20 pour résister à l'insurrection 

Girondine, à l'insurrection Royaliste, à l'Èmigration, à l'Eu
rope, et aux conspirations de leurs partisans dans ces, Dépar
tements fidèles. - Les Montagnards, les Jacobins et Paris, 
doivent donc êt1·e furieux contre les Girondins! Mais comment, 
par quel héroïsme, vont-ils conjurer cette effroyable tempête? 

S 8. - Energie des Montagnards 

Le Comité de Salut public conseille les mesures conciliatri
ces et propose : de casser tous les Comités révolutionnaires 
qui ont mécontenté les Départements par l'exécution rigou
reuse des décrets de la Convention sur les Suspects; -de rem
placer H emiot; -d'en Yoyer 30 Députés comme ôtages dans 
les Départements. - Mais Robespierre repousse ce projet 
et même toute transaction, comme dangereuse et peut-être 
funeste. - D anton les repousse aussi : 

· « C'est au momeuL d'uu e graud e production , dit-il, que les Corps 
poliUqiies, comme les corps physiques , paraissent toujours menacés 
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<l'une destruction prochaine. Eh bien, la foudre gronde; et c'est all 
milieu de ses éclats que le grand œuvre qui établira le bonheur de 
24 millions d'hommes sera produil ! • 

Il propose de sommer tous les Départements insurgés de se 
retracle/' çl.qns les vingt-q"(J,alre heures, sou~ peine d'être 
mis hors la loi ... Et la Convention décrète : 

• Que le Peuple de Paris, en s'insurgeant les 31 m~i et 2 iuin, a 
bim méritr! de laPntrie; - que les Dépnlé!; mis en arre~tation seule
ment chez eux, el dont plusieur:; se sont évadés, seront emrrisonnés; 
- que les Députés absents sans excuse seront déchus et remplacés par 
leurs Suppléants; - que les Autoritlls départementales ou munici
pales ne pourro11t ni se déplacer ui correspondre entre elles ;-et que 
tous Commissaires envoyés de Dérarlement à Départeme11L pour se 
coaliser devr011t êlre saisis par les bons citoyens et amenés a Paris. • 

De plus, la Convention casse les arrêtés du Département 
de l'Eure ;-met en accusation les membres du Département 
du Calvados qui ont arrêté ses deux Commissaires; - mande 
les Autorités de Toulouse; - casse le Comité et le Tribunal 
de Marseille; - met les patriotes incarcérés sous la sauve
garde de. la loi; - m<!t en accusation Buzot et Barbaroux, 
comme coupables de rérolte; - enfin envoie des Commis
saires à Bordeaux, à Lyon, etc., pour éclairer les esprits et 
constater les faits ... Cette vigueur intimide et arrête plusieurs 
Départements : mais les autres persistent dans leur révolte. 

§ 9. - Assemblée centrale des Girondins à Caen. 

C'est à Caen que se réunissent les principaux Girondins, 
BLLzot, Guadet, Petion, Barbaroux ,Louvet, Salles, etc; 
et c'est là qu'ils établissent une Asse?1blee cr.nlrale de· rc'
sistance à l'oppression, qui jure, haine aux Anaf'chistes, 
qui promet de mainteni1· L'Egalité, !'Unité et l'indivisibilité de 
la République, qui lève une a1·mée départementale, et qui 
choisit pour la commander le Genéral TVinip[(en, Roya
liste déguisé, qui a bien défendu Thionville contre les Prus
siens et qui a refusé de . trahir alors, mais qui , chargé par la 
Convention de défendre les côtes du Nord, la trahit aujour-

• 
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d'hui en acceptant de commander l'insurrection contre elle. 
Encore un Général noble qui n'est qu'mùraître ! 

Celui-ci rassemble , à EYreux, son armée insurrectionnelle 
et donne le commandement de l'avant-garde à M. de Puisaye, 
autre Royaliste déguisé, qui ne réunit presque que des contre
révolutionnaires cachés sous le masque de Républicains. 

Et, tout en envoyant là son contingent , la Bretagne en
voie toujours d'autres troup·es contre la Vendée. 

§ IO. - Continuation de l'insurrection Girondine dans le Midi. 

Bordeaux arrête presque les nouveaux Commissaires· de 
la Convention, et fait partir son avant-garde. - Nîmes et 
Montpellier mettent leurs bataillons en marche et s'emparent 
du Pont-Saint-Esprit, où les Marseillais doivent se joindre à 
eux pour remonter le Rhône. - Marseille condamne et 
exécute des Jacobins et fait partir 6,000 hommes pour 
Avignon et Lyon. - Ly on établit une Commission popuf aùe 
de -salut public J qni lève une armee et des impôts J qui 
poursuit activement lf ~ s procédures contre les patriotes, et 
qui en condamne 7 à 800. - Grenoble pel'sévère, ainsi 
que l'Ain et le Jura, excités par les Emigrés réfugiés en 
Suisse. - Deux Commissaires de la Convention étant ar
rivés à Dôle avec 1,500 hommes de troupes de ligne, plus 
de 1,400 hommes se réunissent à Lons-le-Saunier pour lt>s 
arrêter. - · Tout le Midi menace ainsi de se séparer du Nord, 
et de marcher contre la Capitale. 

§ 11. - Nouvelle insurrection Royaliste dans la Lozère. 

Dans la Lozère, vers la source de la Loire, c'est une in
surrection franchement Royaliste qui éclare; et déjà 30,000 
insurgés, dirigés par un ex-Constituant, Charrier, peuvent 
se joindre à la Vendée en descendant la Loire. 

1\) 12.. -- Progrès des Vendéens. 

On se rappelle que les Vendéens se sont emparés de Fon. 
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tenay le 16 mai (p. 405)-Après un repos de quelques 
jours, pour soigner les travaux. de la campagne, les Chefs 
ont donné rendez-vous pour le 1 •r juin , et ont alors 'répandu 
partout une proclamation au nom de Lou_is X P II et du Comte • 
de Provence, Régent. - Puis, marchant en avant, ils se 

· sont emparés de Doué le 7, et de Saumur le g, après un 
combat acharné contre des foi·ces Républicaines assez consi
dérables ... Les Vendéens, se trouvant ainsi maîtres de la 
Loire, menacent également Paris ou Nantes, et répandent · 
partout la terreur. - Mais ce n'est pas tout. 

§, 13. - Progrès de la éoalition, 

200,000 Etrangers, qui menacent le Nord et l'Est et qui 
assiégent Valenciennes, Bouchain et Mayence, peuvent s'en 
emparer bientôt et de suite arriver à Paris. 

Les deux armées, des Alj)es ou d'Italie, et des Pyrénées 
ou d'Espagne, menacées sur Jeurs derrières par les insurrec
tions Girondines, sans correspondance avec Paris , privées 
de tout ce qui leur est nécessaire, sont Lauues près, de Nice 
par les Piémontais, et près de Perpignan par les Espagnols. 

Une flotte Anglaise de 37 vaisseaux, commandéè par !'A
miral Hood, et une flotte Espagnole aussi forte, commandée 
par !'Amiral Langara, arrivent dans la Méditerranée, s'em
parent de la Corse et du commerce, et menacent les deux 
armées du Midi. 

Et partout les insurrections Royalistes et Girondines favo
risent volontairement ou involontairement la Coalition! Par
tout la Coalition favorise les insurrections! De partout la 
Coalition et l'insurrection peuvent arriver en 8 jours à Paris! 

~ 14. - Le Modèrantisme paralyse et perd •. 

• L ~ s Fédéralistes, dit M. Thiers, n'étant animés que de passions 
médfocres, ne peuvent agir qu'avec incertitude et lenteur. D'ailleurs 
ils se font un reproche secret, celui de compromettre leur Patrie par 
une diversion coupable. Ils commencent à sentir qu'il est CRIMINEL 

de discuter s'il faut être révolutionnaire comme Pétion et Vergniaud 
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ou comme Robespierre et Danton, dans un moment où toutB l'Eu
rope fond sur la France ; et ils s'aperçoivent que, dans de telles cir
constances, il n'y a qu'une bonne manière d'être révolutionnaire, c'est 
la plus énergique. Déjà, en effet, toutes les Factions, s'agitant autour 
d'eux, les avertissent de leur faute: ce ne sont pas seulement les 
Constituants, ce sont les ageuts de l'ancienne Cour, les sectateurs de 
l'ancien Clergé, tous les partisans du Pouvoir absolii, qui se lèvent à
la-fois: et ii devient évident pour eux que toute opposition à la Ré
volution tourne au profit des ennemis de toute liberté. » 

Tout cela est vrai, évident : mais quelle condamna lion 
prononcée, quoique involontairement, par M. Thiers, contre 
ses héros les Girondins! Car, est-il possible d'être plus inha
biles et plus aveugles, s'ils ·n'ont pas prévu les conséquences 
de leur révolte, ou plus criminels s'ils ont aperçu les dangers 
auxquels ils exposaient leur pays? - Le système des Jaco
bins, au contraire, leur donne de l'enthousiasme et de la force. 

§ 15. - L'esprit révolutionnaire électrise et sauve. 

• Les l\fontagnarils, dit encore M. Thiers, animés seuls d'une pas
sion forte, d'une pensée unique, le salut de la Révolution, éprouvant 
celte exaltation d'esprit qui découvre les moyens les plus neufs et les 
plus hardis, qui ne les croit jamais ni trop basardeux ni trop coûteux 
s'ils sont salutaires, doiventdéconcerter, par une défense imprévue 
et sublime, des eunemis lents, routiniers, décousus, et étouffer des 
Factions qui veulent de l'Ancien régime à tous les degrés, de la Révo
lution à tous les degrés , et qui n'ont ni accord n.i but déterminé.• 

Oui, M. Thiers a raison; tandis que la modération ou le 
Modérantisme énerve, paralyse et livre sans défense; à l'en
nemi, l'énergie, la résolution, l'enthousiasme et l'audace, 
sont seuls capables de sauver au milieu des périls : mais 
qu'en conclure? Que les Jacobins et les Montagnards sauvent 
le pays,' que les Girondins ont eu mille fois tort de les atta
quer et de les calomnier, et que ces mêmes Girondins ont tout 
compromis par leur système de résistance et de Modérantisme. 

§ 16. - Redoublement d'énergie des Montagnards. 

Entraînée maintenant par Robespierre et Danton , rien ne 
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décourage la Convention. Ne voulant ni douter du succès ni 
transiger, vraiment résolue à vaincre ou à périr, elle presse 
la levée de 300,000 hommes pour arrêter la Coalition~ et, 
d'un autre côté, elle somme tous les Départements rebelles 
de se rétracter dans trois jours ; elle ordonne à ses Com
missai '·es d'attaquer Lyon et Marseille; elle envoie quel
ques milliers de Parisiens 0ontre l'insurrection Normande et 
Bretonne. - Elle fait aussi , dans quelques jours, ce que les 
Girondins n'ont pu faire en dix. mois, une Constitulion. 

~ 17. -Vote d'une Constitution. 

Nous parlerons plus tarsi de cette Constitution pour la faire 
connaître: nous voulons dire seulement ici que le projeli, 
commencé quelques jours après le 2 juin, est présenté le 1 O et 
adopté le 24, et que cette Constitution , courte et simple, 
établit une République tout-à-fait dénwcratique. -Son vote, 
annoncé par le canon, excite une allégresse universelle. 

Quelques Cordeliers cependant (Jacques Roux, ancien 
prêtre, le jeune Leclerc, le jeune Varlel), plus ex.igeants 
que tous ll:ls chefs Montagnards et Jacobins, ont la présomp
tion de la critiquer parce qu'elle ne renferme aucune disposi
tion contre les accapare-:irs qui, .suivant eux, sont les plus 
grands ennemis du Peuple. Ils rédigent une pélition, la font 
signer dans les rues et parviennent à la fai1·e adopter aux Cor
deliers qui la présentent à la Convention. - Mais les Monta
gnards sont indignés ; et Robespierre, qui veut de !'énergie 
mais de la prudence, et qui ne flatte jamai$ l~ Peuple quand 
il croit qu'il se trompe, s'élève avec clialeur contre l'auteur 
de la pétition et la fait rejeter unanimement. 

•La Constitution la plus populaire qui ait jamais été, dit-il aux Ja
cobins, vient de sortir d'une Assemblée d'abord contre-révolutionnaire 
mais purgée maintenant des hommes qui contrariaient sa marche et 
mettaient obstacle à ses opérations. Aujourd'hui pure, cette Assem
blée a produit le plus bel ouvrage, Je plus populaire qui ait jamais été 
donné aux Nations; et uu homme (Jacques Roux) couvert du man
teau du patriotisme, qui se vante d'aimer le Peuple plus que nous , 
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ameut.e des citoyens de tous les états, et veut prouver qu'une Cons
titution qui doit rallier toute la France ne leur convient pas! Défiez. 
vous de telles manœuvres ! Défiez-vous de ces ci-devant Prêtres, coa
lisés arec les Autrichiens! Prenez gal'de au nouveau masque dont les 
Aristocrates vont se couvrir! J'entrevois un nouveau crime <lans l'a
venir, qui n'est peut-être pas loin d'éclater: mais nous le dévoilerons, 
et nous écraserons les ennemis du Peuple, sous quelque forme qu'ils 
puissent se présenter! ,, 

•Les ennemis de la République, dit Collot-d'Herbois, veulent pou
' 'oirdire aux Départements que Paris approuve Jacques Roux. 

Des acclamations unanimes accueillent les deux orateurs; 
et, pour mieux prouver aux Départements qu'on veut désor
mais la sagesse autant que l'énergie, les Jacobins envoient 
une Députation aux Cordeliers; et ceux-ci s'empressent de 
rétract.er leur pétition et d'exclure de leur sein ceux. qui 
l'ont proposée, Jacques Roux et Leclerc. 

Un inconnu, un Prêtre nécessairement suspect, sont en ef
fet bien coupables de vouloir diriger, quand le Peuple a des 
directeurs comme Robespierre, Danton et Marat 

La Constitution, imprimée et répandue partout, . est alors 
soumise à la sanction de toutes les Assemblées primaires , 

Une grande fête nationale est fixée, au 14 juillet, pow· cé
lébrer l'acœptation de Paris, et au 10 août, pour célébrer 
l'acceptation de la France. 

En attendant, c'est un gage d'alliance, d'ordre, de léga
lité, de fraternité, offert à tous les Départements. 

Universellement accueillie avec satisfaction, elle ei;t, pour 
beaucoup d'insurgés, un motif, et, pour d'autres, un pré
texte, de se soumettre à la Convention et d'abandonner les 
Girondins. C'est une grande bataille gagnée sur l'insurrectio11 ! 

!l) 18. - Soumission ou mollesse des insurgés Girondin~. 

Beaucoup de Départements, intimidés par la vigueur et les 
menaces des Montagnards , et désabusés ou rassurés par leur 
Constitution, renoncent à la révolte : d'autres persistent. 

" Mais, dit M. Thiers, le défaut de génie révolutionnaire les empê
che de trouver les ressources nécessaires our réussfr. Quelque bien 
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disposées que soient les masses, elles ne sont jamais prêtes à tous 
les sacrifices si des hommes passionnés ne les y obligent pas. Il {au· 
drait des moyens violents pour soulever les Bourgeois modérés des 
villes, pour les obliger à marcher, à contribuer, à se hàter; mais les 
Giroudius, qui co11rlarnnent tous ces moyens chez les Montagnards, 
ne peuvent les employer eux-mêmes. Les négociants Bordelais croient 
nvoir beaucoup fait quand ils ont parlé avec un peu de vivacité dans 
les Sections ; mais ils ne sortent pas de leur ville : les Marseillais en
voient 6,000 hommes; mais ils se font remplacer par des soldats payés.• 

Et les Girondins, qui se prétendent lzommes d'Etat, n'ont 
pas prévu tout cela ! Pauvres Girondins! Et M. Thiers les 
vante encore, quand il les a montrés si petits, si incapables ! 
JI attaque toujours les Montagnards, après avoir si bien jus
tifié leur capacité et leur génie révolutionnaire ! 

Mais nous allons voir le courage des Girondins de Caen. 

§ 19. - Marche dei Girondins de Caen 1ur Paria. 

Tous les Députés Girondins, réunis à Caen aulour de leur 
Général Wimpffen , le pressent de marcher en avant ; et le 
Général, qui vient d'être mandé à Paris par le Ministre de la 
guerre, et qui lui a répondu qu'il allait s'y rendre mais à la 
têt~ de 60,000 homme~ (tant les Girondins sont toujours pré
somptueux!), donne à son Général d'avant-garde, Puisaye, 
l'ordre de partir d'Evreux, le 13, pour marcher sur la capitale. 

Nous ignorons s'ils savent que, ce même jour 13, Marat 
doil elre assassiné par une Girondine qui vient de partir de 
Caen et à qui Barbaroux a remis une lettre; nous ignorons 
si leur attaque est combinée avec l'assassinat : mais l'assas
sinat paraît combiné avec l'attaque ; l'assassin espère que 
l'assassinat favorisera l'attaque; il espère peut-être que l'atta
que victorieuse viendra le protéger, le sauver et le couronner. 

Le danger est en effet pressant; l'armée Girondine, qui 
n'est qu'à quelques lieues de Paris, va p~ut-êt~e y entrer : 
mais auparavant, suivons l'assassin dans son.entreprise. 

§ 2.0. - Aua11inat de Marat par Charlotte Corday. 

Pendant que les Députés Girondins sont réunis à Caen, et 
T. Jll. 28 
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avant que TJ7impffen marche sur Paris, une jeune fille de 
25 ans, belle et d'un caractère indépendant, Charlotte Cor

. day d' 4rmans J qui depuis longtemps a quitte son père pour 
venir dans cette ville vivre avec plus de libert~ chez une 
de ses amiesJ qui s'occupe de politique, qui fréquente les so
ciétés d'hommes, et qui voit souvent Barbaroux J Petion J 

WimpffenJ prend la résolution de se devouer pour la cause 
Girondine et d'immoler un des chefs Montagnards. 

Ainsi, voilà une jeune fille qui prétend juger et condamner 
les Montagnards, les Jacobins et leur système! une jeune fille 
qui prétend connaUre assez la politique pour vouloir régler 
ies destinées de son pays ! \ . 

Elle part avec une lettre de Barbarou;; pour le Député 
Dupeyret, ami de Garat, Ministre de l'intérieur, le priant de 
la conduire chez celui-ci. 

U paraît qu'elle désire poignarder surtout Robespierre ou 
Danton, qu'elle cherche même à les rencontrer, et que ce 
n'est que quand elle en perd l'espérance qu'elle se décide à 
frapper Marat. 

Il paraît aussi (Histoire parlementaire) qu'ayant inutile
ment écrit une première fois à Marat pour obtenir une au
dience, elle lui écrit une seconde lettre dans laquelle elle fait 
un appel à son obligeance J à son humanité, à son bon 
cœur J se disant une infortunée qui a besoin de son appui ... 
Croire un homme bon et humain, et invoquer sa bonté pour 
avoir la possibilité de le tuer! 0 généreuse Gironde! ... 

Introduite auprès de Marat qu'une maladie inflammatoire 
force à se tenir presque continuellement rlans le bain, et qui 
lui demande comment il peul l'obliger, elle le poignarde dans 
sa baignoire, le 13 juillet, le jour où l'insurrection Girondine 
marche d'Evreux sur Paris . .. Voilà une Girondine bien douce, 
bien humaine, bien modérée, bien noble ! 

M. Thiers prétend qu'elle a frappé Marat au moment où 
il venait de lui dire que les Députés réunis à Caen iraient Lous 
à la guillotine ... - Mais comment M. Thiers peut-il le sa
voir ? Par Charlolle Corday ! Il admet donc tout ce qu'a dit 
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l'assassin ! Il accueille et présente tout ce qui peut intéresser 
en sa faveur, tout ce qui peut détruire l'intérêt envers la vic
time ! ! ... Ecoutez-le , M. Thiers : 

c La servante <le Marat (sa femme) et son commissionnaire, accou
rus à ses cris, trouve11t la jeune Corday calme, .fereine, immobile. Le 
commissionnaire la renverse d'u11 coup <le chaise ; la gouvernante la 
foule aux pieds. Le tumulte attire du momle. Lajeu ne Corday se re
lève et brave AVEC DIGNITÉ les outrages et les fureurs <le ceux qui 
l'entourent. Des membres de la Section , frappés de sa beauté, de 
son courage, du calme avec lequel ellP. avoue son action, empêchent 
qu'on ne la déchire ... -Couduite en présence du tribunal, elle con-
tiervc le même calme ... «C'est moi, dit-elle, qui ai tué Marat ... moi 
« seule eu ai co n Ç~ le projet ... Je n'aurais jamais pris conseil de per
u sonne pour une pareille action ... J'ai voulu donner la paix à mou 
« pay:>. • Elle est condamnée à mort ... Son beau visage n'en paraît 
pas ému; elle rentre da11s sa prison avec le sourire sur les lèvres ; elle 
écrit à son père et à Barbaroux, auquel elle raconte son voyage et 
SON ACTION (sou assassinat) dans un e lettre charmante, plei11e <le 
grace, d'esprit et d'élévation ... • 

Mais c'est vraiment incroyable que M. Thiers puisse ainsi 
raronter ... embellir ... presque célébrer ... un assassinat! .. , 

« Dites à Wimpffen, écrit-elle ù Barbaroux, q11e je l'ai aidé à ga
gner pltts d'une bataille... » 

Nous verrons ~ la présomI?lueuse, la téméraire, va peut
êtrc faire battre et tuer tous ses amis ! 

• Quel triste Peuple, dit-elle en terminant, pour fonder une Révu
blique ! Il faut au moins fouder la paix : le Gouverueme11t viendra 
con1me il pourra ... • 

Voilà un fameux homme d'Etat, une Girondine bien Ré
publicaine ! C'est une Royaliste déguisée, tout comme ses 
amis Wimpifen et Puisaye! 

• Le rn, continue M. Thiers, elle subit sou jugement avec le calme 
qui ue l'avait pas quittée. Elle répoud par l'attitude la plus modeste 
et LA PLUS DICNE aux outrages de la VILE POPULACE ... Beaucoup plai
gneu t cet te fille si jeune, si belle, si désintéressée dans son action, et 
l'accompagneut à l'échafaud d'u11 regard de pitié et d'admiration. 

En vérité, si M. Thiers était là, il jeterait une couronne 
à la spirituelle beauté que la populace est assez vile pour ap-
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peler un assassin ! Quelle admiration ne doit-il pas avoir , 
M. Thiers, pour les Clément, les Ravaillac, les Damien, qui 
donnèrent leur vie pour sauver la Religion et venger Dieu 
Jul.-même, pour les Brutus, les Louvel, et tous ceux qui don
nent leur vie pour affranchir leur pays! 

Tous les Girondins et tous les Royalistes honorent Charlotte 
Corday comme un martyr, sans s'arrêter à l'idée qu'ils ho
norent le tyrannicide, le régicide et l'assassinat! !. .. 

Et cependant cette Charlotte Corday, avec la présomp
tueuse et téméraire pensée qu'elle a assez de génie pour bien 
juger ce qui convient à son parti , va lui faire un mal incal
culable et déterminer la perte de ceux qu'elle voulait sauver! 

On doute même de son désintéressement; car non-seule
ment elle pouvait espérer que Wimpffen arriverait assez tôt 
pour la porter en triomphe, mais on prétend (Histoire parle
mentaire) qu'elle laisse trop percer la vanité de se mettre 
en scène, de se donner en spectàcle et de faire parler d'elle. 

§ 21. - Les Girondins sont-ils complices de Charlotte Corday ? 

Charlotte Corday nie qu'elle ait des complices, et M. Thiers 
prétend que tous les Girondins ·ignoraient ses projets. -
Mais il est certain qu'elle se disait Girondine, admiratrice 
passionnée des Girondins. Il est certain qu'elle les a vus à 
Caen, et probablement souvent, car elle parlait d'eux fami
lièrement; il est certain qu'elle est partie avec une lettre de 
Barbaroux pour le Girondin Dupeyret, et qu'après son as
sassinat elle a écrit à Barbaroux et l'a chargé de parler de 
sa part à Pétion et à Wimpffen, comme si elle était très
liée avec eux tous; il est certain encore qu'ils devaient pro
fiter de cet assassinat, et que leur marche sur Paris paraît 
combinée avec l'événement, puisque c'est le même jour, 13, 
que l'insurrection part d'Evreux. Et s'il est vrai que le beau 
révolté Barbaroux soit l'amant de la belle assassine? ... 

Du reste, puisqu'ils sont capables de trahir leur Patrie et 
de l'exposer à tous les dangers, en provoquant et en corn-
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mençant partout l'insurrection et la guerre civile, ils sont bien 
capables aussi de conseiller ou d'encourager un meurtre qui 
doit faciliter le succès de leur insurrection et de leur guerre 
civile! 

On les en accuse généralement; on ne doute pas de leur 
complicité; on dit que cinq d'entre eux sont particulièrement 
ses complices. 

On va même jusqu'à dire (Histoire parlementaire), que 
Petion voulait, à la même époque, mettre le feu à . Caen, 
pour accuser les Jacobins d'être les incendiaires, pour irriter 
contre eux l'insurrection Normande, et pour entraîner la po
pulation contre Paris. 

Ce serait comme Grangeneuve, Chabot et Guadet, qui 
voulaient se tuer pour accuser la Cour de l'assassinat et pour 
exciter une insurrection contre:elle (p. 33). Du moins, ceux
ci ne prenaient pas d'autres qu'eux pour victimes! 

Mais on devine la colère du Peuple contre les Gfrondins, 
quand la nouvelle de l'assassinat se répand, le 14, jour de la 
fête de la Fédération ! 

§ 2.2., - Honneurs funèbres rendus à Marat. 

La mort de Marat excite une grande douleur dans le parti 
populaire. - Les Cordeliers décident que son corps sera en
terré dans leur jardin, sous les arbres, à l'endroit où il avait 
l'habitude de lire lui-même son journal au Peuple. - La 
Convention décrète qu'elle assistera solennellement à ses fu
nérailles. - Les Jacobins demanderaient pour lui les hon
neurs du Pantheon si la loi permettait de les décerner moins 
de vingt ans après la mort. 

•Je m'éLunne, dit. alors Robespierre, que votre énergie s'épuise ici 
en vaines déclamaLions et que vous ne songiez qu'à de vaines pom
pes: le meilleur moyen de venger MaraL, c'est de poursuivre impi
toyablement ses ennemis; la vengeance qui cherche à se satisfaire en 
vaius honneurs funéraires s'appaise bienLôL et ne songe plus à s'exel'
cer d'une manière plus utile. Reuo11cez donc à d'inutiles discussions, 
el vengez Marat d'uue manière plus digne de lui! • 
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C'est rigoureux! Mais on est e11 guerre, au milieu des in
surrr,ctions et de~ danger~, menacé même des poignards Giron
dins ou Royalistes! ... On voit la mort tout autour de soi ! ... 

Le corps reste exposé plusieurs jours, la blessure à dé
coµvert ... fi est ensuite transporté en grande pompe dans le 
jardin des Cordeliers ... Le cortége met six heures à défiler, 
depuis six heures du soir jusqu'à minuit. 

La Convention, la Commune, le Département, y représen
tent la France et la Capitale. 

•Le temps vieudra bientôt, dit le Présideut de la Convention, où 
Marat sera vengé: mai;; il ne faut pas, par des démarches hàtives et 
inconsidérées, s'attirer des reproche~ des f':tmemis de la Patrie ... La 
Liberté ne peut périr : la mort de Marat ne fera que ta consoUder. • 

Toutes les Societes, toutes les Sections_. rangées sous leurs 
bannières, viennent en procession, l'une après l'autre, jeter 
des fleurs sm· son cercueil; et tous les Présidents pronon
cent des discours. 

• Il est mort (s'écrie le Pl'ésident du la Section <le la République) ... 
Il est mort l'ami du Peuple ... Il est mort assassiné!. .. Son éloge, c'est 
sa conduite, ses écrits et sa mort!. .. Marat fut notre ami, il fut l'ami 
du Peuple; c'est pour le Peuple qu'il a vécu; c'est pour le Peuple 
qu'il est mort. .. Mais c'est assez se lamenter: écoutez la grande ame 
de Marat qui se réveille et vous dit: Républicains, mettez un terme à vos 
pleurs! ... Les Républicains ne doivent verser qu'une larme et songer 
ensuite à la Patrie: ce n'est pa.> moi qu'on a voulu assassi11er, c'est la 
République! Ce n'est pas moi qu'il faut venger, c'est la République, c'est 
le Peuple, c'est vous! • 

Son portrait est répandu partout ; son buste est placé dans 
toutes les assemblées et dans tous les lieux publics, avec ce
lui de Lepelletier-Saint-Fargeau et celui de Brutus. 

Et comme on ne trouve chez lui, sous les scellés, qu'un 
assignat de cent sous, un décret déclare que sa veuve sera 
nourrie par la République, et cette pauvreté de Marat excite 
encore davantage /'admiration du Peuple. 

Le mépris de la fortune , le désintéressement, est en effet 
une grande vertu, bien précieuse et bien rare, la seule aux 
yeux d~ Peuple qui puisse sarantir toutes les autres vertus. 
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• Telle fµt, dit ?il. Thicr5, la fin de cet homme, le plus étrange de 
celle époque. Jeté dans la carrière des sciences (médecine, chimie), 
il voulut renverser Lous le:; systèmes; jeté dans les troubles politiques, 
il conçut loul d'abord um.: pensée affreuse, que les révolutions réalisent 
chaque jour à mesure q11e ltiurs dangers s'accroissent, mais qu'elles ne 
s'avoueut jamais, la destruction de tous leurs adversaires. » 

Tous les gouvernements en dang~1· font, en effet, ce que 
lJlarat disait. Néanmoins, la génération suivante, qui n'en
tendra que les malédietions des Royalistes et des Girondins, et 
qui ne peusera pas aux effroyables dangers de celle époque, 
ne prononcera longtemps qu'avec horreur le nom de cet 
homme que le Peuple portait en t1·iomphe, aux funérailles 
duquel assistèrent la Représentation nationale et rout Paris, 
dont l'éloge fut alors proclamé par cent orateurs, qu'on au
rait porté au Panthéon si la loi l'avait pe.rmis, et dont l'image 
fut plus répandue dans la France que celle d'aucun de ses 
plus grand.s citoyens, parce que le plus grand service qu'un 
homme pût rendre alors à sa Patrie était de la sauver des 
horribles périls accumulés p31' la Coalition et l'insurrection, 
et parce que la plus grande vertu sociale et civique est le 
désintéressement et le dévouement au Peuple. Aussi, pour le 
Peuple, la mort de Marat est peut-être un incalculable malheur. 

Revenons maintenant à l'insurrection partie d'Evreux. 

~ 2.3. - Trahison de 'Wimpft'en. 

Le 15 juillet, le jour même de l'exécution de Charlotte 
Corday, les troupes de la Convention arrivent près de Ver
non, remplies de fureur, pour arrêter les insurgés; et, à la 
première décharge d'artillerie, les Fédéralistes s'enfuient. 

Wimpffen assemble alors tous les Députés Girondins à 
Caen , et leUl' propose , comme unique moyen de salut, de 
proclamer Louis XJTll et d'appeler les Anglais. 

Encore un Général traitre, un nouveau Dumouriez, un 
Royaliste caché, choisi par les Girondins ! Et ce traître croit 
les Girondins capables ' d'accueillir une pareille proposition! 

• lis la repoussent avec force, dit :M. Thiers. Quelques-ur1s commen-
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cent à sentir alor;:; l'imprudence de leur tentatise, et le danger de le
ver un· étenùard quelconque, puisque toutes les Factions viennent s'y 
rallier ponr renverser la République. • 

II est temps de commencer à le sentir ! Pauvres Girondins ! 
Ils se décident alors à se reRdre tous à Brest pour se rendre 
par mer à Bordeaux, afin de diriger l'insurrection du Midi. 

Quelle obstination dans la folie ou le crime! 
En attendant, tous les insurgés se dispersent et rentrent chez 

eux, maudissant les Girondins; toutes les Autorités en Nor
. mandie et en Bretagne s'empressent de se soumettre; toutes 
voùdraient tenir et livrer les Députés pour mieux faire leur 
paix avec la Convention ; e1 ce n'est qu'en se déguisant, en 
fuyant, en courant mille dangers, en supportant toutes sortes 
de souffrances, que Barbaroux, Pétion, Guadet, Buzot, 
Gorsas, Louvet, etc., tous déclarés traîtres à la Patrie, 
parviennent aux environs de Brest. 

Que va faire maintenant l'insurrection de Bordeaux P 

~ 24. - Bordeaux, Toulouse, Grenoble, 1e soumettent. 

La déconfiture des Girondins et de leur insurrection dans 
le Nord ne doit pas encourager les insurgés du Midi. Aussi 
Toulouse s' empresse·t-il de se rétracter; et Bordaau.r même, 
berceau des Girondins, accepte la Constitution et ne se sent 
plus la force de défendre leurs fautes ou leurs crimes. 

A Grenoble, le commissaire de la Convention, Dubois
Crancé, parvient à éclairer le Peuple et à rétablir l'obéissance 
à la €onvention. -Restent Marseille, Nîmes et Lyon. 

~ 2.5, - Echecs d~ Marseille, Nimes et Lyon. 

Marseille et Nîmes persistant dans leur révolte, le Gé
néral Carteaux part de Grenoble avec un corps détaché de 
l'Armée des Alpes, et vient à Valence pour empêcher leur 
jonction avec Lyon. 

De Valence il descend au Pont Saint-Esprit, surprend et 
·enlève le corps de Ntmois qui s'y trouve, renvoie les uns et 
sarde les autres, qui consentent à s'incorporer dans sa troupe. 
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Puis, il court attaquer les Marseillais arrivés à Avignofi; 
les force à quitter cette ville et à repasser la Durance; les 
P.oursuit jusqu'à Aix, puis jusqu'à Marseille même où il entre 
avec eux, après qu'une Section Jacobine s'est séparée des 
autres pour se réunir à lui. 

Quant à Lyon, il ne se soumet pas formellement à la Con
vention; il refuse d'envoyer à Paris les Jacobins incarcérés ; 
il a même condamné dans son Tribunal révolutionnaire et fait 
exécuter (le 15 juillet) les chefs Jacobins Clidlier et Riard; 
il se laisse égarer par des Royalistes déguisés, par Rambaud, 
Président de la Commission centrale, et par Précy , Comman
dant de la force Départementale ; mais il accepte la Constitu
tion, et proteste toujours de son dévouement à la République. 
Les deux Girondins ,qui s'y sont rendus pour !'insurger, Bi
roteau et Cliasset, le quittent même en l'engageant à ta sou
mission, quand ils voient surgir le Royalisme ... Il est bien 
temps de l'apercevoir! et c'est brave de s'enfuir, au lieu de 
travailler à éteindre l'incendie qu'on a allumé! 

Du r.este, nous verrons bientôt ce malheureux Lyon terri
blement puni.-En attendant, nous allons voir d'autres suc
cès de la Convention dans la Lozère et la Vendée. 

~ ~6. - Lozère soumise. 

Nous avons vu 30,000 Royalistes insurgés dans la Lozère 
(p. 4~8), et d'autant plus dangernux qu'ils peuvent se joindre 
aux Vendéens. Mais un Représentant du Peuple (Fabre) 
combat vigoureusement l'insurrection dès le principe , lève 
des troupes partout, disperse les révoltés, et s'empare de 
Charrier leur chef, dont les papiers prouvent que cette in
surrection était combinée avec la conspiration de la Rouarie, 
découverte à Rennes six mois auparavant. 

~ 27. --Vendèeus repousaès de NaJltes. 

Nous avons vu les Vendéens arriver à Saumur et répand1·e 
la terreur (p. 429). De Saumur ils reviennent sur Nantes , 

" 
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en descendant la rive droite de la Loire , au nombre de 
30,0\JO hommes sous le Commandement du voiturier Cathe
lineau, nommé Généralissime, tandis que Charrette descend 
la rive gauche avec une autre armée. Mais 5000 hommes d~ 
troupes de ligne et 5000 Gardes nationaux défendent brave
ment la ville sous les ord1·es du Général Cane/aux ; le chef 

des assiégeants est tué (le 29 juin); les Vendéens battus ren
trent dans leurs demeures ; et cet échec les décourage autant 
quïl ranime l'ardeur des soldats Républicains. - Une vic
toire sur les -Espagnols ajoute aux succès de la Convention. 

§ 2.8, - Victoire sur les Espagnols,. 

On se rappelle combien une première bataille gagnée par 
les Espagnols (p. 429) compromettait le Midi, déjà compro. 
mis par l'insurrection. Mais, le 17 juillet, 12,000 jeunes 
soldats arrêtent et culbutent 15,000 vieux Espagnols com
mandés par Ricardos, et les forcent à rentrer en Espagne-

Quoique toujours menacée au Nord par la Coalition, la 

Convention est donc tranquille maintenant du côté des Pyré
nées, et surtout victorieuse partout des Girondins. 

! 

~ 2.9. - Girondins battus partout. 

• D'une part, la lenteur des Fédéralistes, dit M. Thiers, leur dé
faut d'ensemble, leurs demi-moyens; d'autre part, l'énergie de la 
Convention, l'unité de sa puissance, sa position centr::tle, son habi
tude du commandement, sa politique tour-à-tour habile et forte, ont 
décidé le triomphe de la Montague sur ce dernier effort des Giron
dins.APPLAUDISSONS-NOUS de ce résultat; car, dans un moment où la 
France était attaquée de toutes parts, le plus digne de commander 
c'était le plus fort; et les Fédéralistes Yaincus se condamnent par 
lelirs propres paroles en disant: les DONNÉTES GENS n'ont jamais su 
avo,ir D'ÉNERGIE. » 

C'est très-bien! M. Thiers reconnaît que les Montagnards 
ou les Jacobins, ou Robespierre et Danton, étaient, par leur 
politique habile et forte et par l1mr énergie, PLUS DIGNES de 

commander que les Girondins ! Il reconnaît que les premiers 
sauvaient la France et que les autres la perdaient ! Pourquoi 
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donc auaque-t-il si opiniâtrement Robespierre et les Jacobins 
en défendant si opiniâtrement les Girondins? N'est-ce pas la 
plus monstrueuse incon.séquf>nce? Et d'aillems, n'est-il pas 
absurde de prétendre que ceux qui ne. savent pas avoir d'é· 
nergie sont les lwnndtes gens, comme si les hommes habiles 
et fermes , capables et énergiques, ne pouvaient pas être 
d'lzonnêtes gens! Comme si les honnêtes gens éLair.nt essen
LiellernenL làches, ou poltrons, oil imbéciles, ou inutiles, et 
même embarrassants ? 

Nous allons voir des Girondins punis, après que leurs dan
gers se seront accrus chaque jour avec le prog1·ès de la Coa
lition, de l'insurrection Girondine et de la VendPe. 

§ 30. - Procès et condamnation des Girondins, 

Nous écartons les autres événements el nous anticipons 
sur l'avenir pour terminer sur les Girondins. 

On se rappelle qu'au 2 juin les 34 Députés Girondins ont 
été seulement exclus de la Convention et al'l'êtés chez eux 
sous garde · de gendarmes. On se rappelle aussi que, après 
l'insurrection Girondine de Caen, au l 3 juin, et des autres Dé
partements, ceux des 34 Députés qui n'ont pu fuir ont été 
emprisonnés comme les accusés ordinaires. 

Après l'assassinat de ~Iarat par un poignard Girondin, le 
13 juillet, et l'exécution du Président du Club Jacobin à 
Lyon, le 15, par un Tribunal révolutionnaire Girondin, la 
Convention est disposée à les rr.ettre en accusation; et c'est 
Saint-Just qui eH chargé de faire un Rapport sur ce sujet. 

Au 7 août, quelques-uns des Commissaires envoyés par les 
Départements pour apporter leur acceptation de la Constitu
tion ont le projet de proposer une amnistie générale· pour 
sauver les Girondins : mais la Coalition s'avançant tous les 
joms davantage, et les Commissaires reconnaissant que les 
Girondins ont conslamment calomnié l 1aris, ces Commissai
res demandent eux-mêmes à la Convention La tête des ca
lomniateurs. 
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Sur la fin d'août, le danger croissant, la Convention or
donnant la levée en masse pom· repousser !'Étranger, elle 
ordonne au Tribunal révolutionnaire de poursuivre la Reine, 
le Duc d'Orléans et les Girondins. 

Pendant ce temps Lyon, entraîné par les Girondins et par 
des Royalistes cachés sous ce titre, se révolte décidément et 
a l'infamie (dit M. Thiers) de s'allier à l' Étranger et d'ap
peler les Piémontais à son secours, ... L'ir~fmnie, oui : mais 
ne sont-ce pas les Girondins qui l'exposent et_ qui l'entraînent 
eux-mêmes à cette infamie? Car les Royalistes seuls ne se
raient certainement pas assez nombreux ni assez forts pour 
appeler l'Étranger malgré les Jacobins et les Girondins. 
D'ailleurs, les Girondins ne se rendent-ils pas réellement com
plices de l' Étranger par cela seul que leurs insurrections 
de Marseille et Lyon absorbent une partie des forces qui se
raient nécessaires pour arrêter la Coalition? 

Les Girondins de Toulon font plus encore : non·seulement 
ils se révoltent contre la Convention et mettent à mort le 
Président des Jacobins; mais, de concert avec les Royalistes, 
et malgré les efforts dn Contre-amiral Saint-Julien et d'une 
partie des officiers de marine, ils consentent (le 29 août) et 
exécutent une honteuse et ùif âme trahison (dit M. Thiers); 
il proclament Louis XVII et livrent le port aux Anglais, 
qui s'en emparent avec l'intention de brûler l'arsenal et la 
flotte. L' Amiral Trogo.ff, poussé par le Baron d' Imbert, 
appelle lui-même l' ~mirai Anglais, et menace d 'exterminer le 
Contre-Amiral Julien et les marins qui veulent s'opposer à la 
trahison .... Que de traîtres, d'infâmes traîtres! que de 
sang il faudra verser pour reprendre Toulon ! 

Et l'on conçoit combien ces trahisons doivent exciter de 
colère contre les Girondins, cause lie tant d'infamies! ... 

Et voyez l'infernal machiavélisme de la Royauté et de !'A
ristocratie! Le Baron d' lmbut apprendra lui-même à la 
}~rance (dans une brochure intitulée : Precis histo1·ique sur 
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les événements de Toulon en 1793, brochure qu'il publiera 
et fera distribuer gratis en 1814) : 

• Qu'au commencement de 1795, il demo.nda de l'emploi au Gou
vernement conventionnel: q11e ce Gouvernement lui confia le com
mandement d'une des escadres de la Méditerranée; que, quelques 
mois après, il livra aux Anglais et t1 leur 'amiral I-Tood l'escadre et le 
port de Toulou; que, lor5qu'il demanda de l'emploi et prêta serment 
de servir la Bépublique, il avait l'intention de la traliir, etc.; - «Je 
• 111'él.f1is chargé d'une grande et importante expéditiou, dit-il, dans 
c le but d'en faire manquer les effets, ainsi que le portaient mes 
• ordres secrets, les seuls légitimes: celte conduite m'était tracée par 
• l'honneur et la fidélité, etc. • 

Le danger qui résulte de la trahison de Toulon (où sont les 
Anglais et les Espagnols), de la trahison de Lyon (où peu
vent arriver à chaque instant 60,000 Piémontais) et de la 
prise de toutes les places fortes qui arrêtaient la Coalition, est 
tel alors que la Convention déclare le Gouvememenl révolu
tionnaire, et croit indispensable d'~ffrayer les tratlres en 
faisant de grands exemples. 

Elle commence par faire juger le général Custine accusé 
de trahison; il est condamné et exécuté. La Reine aussi. 

Sa.inl-Just présente alors son rapport contre les Girondins. 
et propose d'accusf:r non-seulement les 34, mais les 73 qui 
ont signé une pro lesta lion. -Mais Robespierre défend ces 
derniers, et demande qu'ils soient seulement mis en arresta
tion ou exclus de la Convention; et son avis est adopté. -
Puis la Convention, pressée par cinq pétitions des Jacobins, 
adopte l'accusation des 34, et consent à leur condamnation. 

Avant leur jugement, Lyon mis liors la loi depuis sa ré
volte définitivement déclarée, est pris (le 9 octobre) après un 
long siége fait par 60,000 Républicains, après un bombarde
ment qui a incendié les principaux édifices, après de nom
breux combats qui ont coùté la vie à des milliers d'assiégeants. 
2,000 hommes, les plus compromis, qui veulent s'enfuir en 
Suisse avec Précy, sont tués tous, exceptés 80 seulement, 
dans des défilés où des paysans républicains les auendent; et 
des milliers de Lyonnais révoltés périssent dans des exécutions 
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militaires, tandis qu'une grande partie de la ville est rasée. 
Malheureuse ville! Ce sont cependant les Girondins qui l'ont 

égarée, trompée, entraînée dans la révolte ,et dans l'abîme! 
Comment hésiterait-on à punir ces Girondins eux-mêmes! 

Pendant ce temps, deux Commissaires de la Convention, 
Taliùm et Isabeau, entrent à Bordeaux avec une armée 
révolutionnaire, rétablissent les Autorités Jacobines ou Mon
t:ignardes, désarment les habit:ints, font juger les Aristocrates 
el les Girondins ou Fédéralistes par une Commission spéciale, 
en font exécuter un grand nombre, et lèvent une taxe extraor
dinail'e sur les riches pour entretenir l' Armée révolutionnaire. 

A il'Iarseille aussi, beaucoup de Girondins et de Royalistes, 
chefs de la révolte, sont jugés el condamnés. 

Et la <::onvcntion va faire les derniers efforts pour assiéger 
et reprendre Toulon aux Anglais, et pour punir les Giron
dins de cette ville aussi sévèrement que ceux de ~yon. 

Mais ce sont les 34 Députés Girondins que les Montagnards 
et tous les Jacobins de France considèrent comme les princi
paux auteurs de toutes les insurrections, de toutes les trahi
sons, de toutes les condamnations prononcées contre les Ja
cobins par les révolt_és de Lyon, Bordeaux , Marseille et 
Toulon; ce sont eux qu'ils regardent comme les instigateurs 
directs ou indirects des insurrections Royalistes, comme les 
complices directs ou indirects de la Coalition, comme les 
ennemis les plus implacables et les plus dangereux, comme 
la principale cause de tout le mal souffert et de tous les dan -
gers présents el futurs; ce sont eux, en un mot, dont la pu
nition paraît la plus juste et la plus nécessaire; et leur procès 
commence, le 16 octobre, devant le Tribunal révolutionnaire. 

Sur les 34, 13 sont absents ou contumaces (surtout Pélion, 
Buzot, Guadet, Barbaroux, louvet), et 21 sont présents 
(Brissot, Vergniaud, Valazé, Gensonné, Fauclzet, Las
source, Carra, Gardien, Lehardy, Mainviéille, Ducos, Fon
frède, Duchastel, Dupenel, Lacase, Duprat, Sillery, Boi-
leau, Lesterpt, Antiboul, Vigée). 
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L'acte d'accusation, dressé par Amar au nom du Comité 

de Sûreté générale, les accuse d'une longue et vaste conspira
tion ayant pour but le Fedéralisme par le moyen de l'insur
rection et de la guerre civile. 

• Avant l_a révolte du Midi, dit M. Thiers, on ne pouvait leurre
procher que des opinions . Ou disait bieu qu'ils étaieut complices de 
Dumouriez, de d'Orléa11s, de la Vendée; mais cette complicité était 
impossible à prouver. Dès le jom au contraire où ils levèrent l'éten
dard de la guerre civile, il devint facile de les condamner. A la vérité 
les Députés détenus ne sont pas ceux qni ont provoqué l'im<urrection 
du Calvados et du Midi; mais ce sont les membres du meme parti, 
les soutiens de la milme cause; on a la conviction intime qu'ils oul 
CORRESPONDU les uns avec les autres; et, quoique les lettres intercep
tées ne prouvent pas suffisamment la complicité, elles suffisent à un 
tribunal qui doit se contenter de la vraisemblance. • 

• Les accusés, au contraire, ne croient pas pouvoir être c<indam
nés si l'on consi;mt à di ~c~te r avec eux: • Si on nous laisse pai·l ~ r, 

disent-ils, nous sommes sauvés. n 

, En vérité, il n'est pas possible d'être plus présomptueux et. 
plus aveugles que ces génies Girondins! 

• Si les P,artis avaient plus de franchise, ajoutr. M. Thiers, ils SC'

raient du moins bien plus nobles. Le Parti vainqueur pourrait dire· 
au Parti' vaincu: ' • Vous avez poussé l'attachement à votre systeme de-
• modération jusqu'à nous (aire la guerre, jusqu'à mettre la Républi-
• qu e à deux doigts de sa perte par une diversion désastreuse: vous-
• êtes vaincus, il faut mourir! - De leur côté les Girondlins, ont un 
c beau discours à tenir à leurs vainqueurs. Il,; PEUVEl'iT leur répon-
• dre: Nons vous regardons comme des scélërats qui bouleversez lm 

République, qui la 'déshonorez en prétendant la défendre, et nous: 
• avons voulu yous combattre et vous détruire . Oui, nous sommes; 
• tous également coupables; nous sommes tous complices de Buzot, de 
• Barbaroux, de Pétion , de Guarlet; ce sont de grands et vertueiu; 
• citoyens dont nous proclamons les vertus à-votre face: tandis q11'its 
• sont allés ven,ger la République, nous sommes restés ici pour la 
• glorifier en présence des bourreaux. Vous ètes vainqueurs ; don-
• nez-nous la mort! " 

Sans doute les Girondins peuvent lenir ce discours parce 
· qu'ils peuvent mentir dans l'inlérêt de leur réputation : mais 

ils ne peuvent pas, av~c raison, devant b :France el l'histoire, 
dire que leurs adversaires, qui défendent la Palrie, sont de$ 
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scélérats qui la déshonorent, et qu'eux, qui provocfilent la 
trahison et la guerre civile et qui Je. vorisent l' Etranger 
pour dr:Jtruire leurs rivaux, sont de grands et vertueux ci
toyens qui glor~fiertt la République : ce langag·e serait trop 
absurde, trop emphatique et trop gascon! - Il serait plus vrai, 
plus noble et plus patriotique de dire : « Nous nous sommes 
<( trompés ; et si, dans notre erreur, nous avions pu vous dé
u truire, nous vous aurions détruits : mais nous le reconnais
<< sons trop tard, nous avons fait beaucoup de mal à la Patrie; 
« nous voulons le réparer autant qu'il est en notre pouvoil' de 
u le faire, et nous sommes prêts à mourir pour proclamer sur 
" l'échafaud que le premier devoir d'un citoyen est d'éviter 
cc tout ce qui peut favorise1· l'invasion étrangère. » - Peut
être même ce langage réussirait-il à les sauver! 

c .Mais, continue .M. Thiers, les Girondins prennent la résolution 
de se défendre ; et, pour cela, il leur faut employer les concessions 
et les réticences. • 

C'est bien peu noble pour les plus nobles des hommes! 

« On entend contre eux Paclte (ancien Ministre de la guerre et 
Maire àctuel), Chabot (Député), Fabre-d'Eglantine (aussi Député), 
Chaumette (Procureur-syndic de la Commune), Hëbert (son Substi
tut), Destourmelles (Ministre de la Justice), et d'autres témoins aussi 
faux ou aussi vils. • 

Chabot dépose qu'ils ont souffert les massacres de Septem
bre et le vol du Garde-Meuble, pour avoir un prétexte d'at
taquer les patriotes; que Petion a fait boire les egorgeurs; 
et que Brissot n'a pas voulu qu'on les arrétât, parce qu'il 
y avait en prison un de-ses ennemis, Morande. 

« Tels sont, dit toujours M. Thiers, les Btres vils qui s'acharnent 
sur les hommes de bien, dès que le Pouvoir leur en a donné le signal. • 

Les Girondins des hommes de bien { ... 

« Les accusés repoussent l'idée d'une conspiration el d'un accord, 
en disant que leurs doctrines ne sont pas absolument conformes. L'un 
dit: je n'ai pas voté pour l'appel au Peuple;-l'autre: je n'ai pa~ 
voté pour la Garde départementale; - un troisième : je n'étais pas 
pour l'arrestation d' Hébert et de ChaumBtte ... Tout cela est vrai ; 
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rnui~ alors les accusés semblent presque s'abandonner les uns les au
tres ; et chacun paraît condamner la mesu re à laquell e il n'a pas pris 
part. Boileau pousse le soin de se justifier jusqu'à la plus extrBme 
faiblesse et se couvre.mème de !tonte: il avoue qu'il a existé une cons
piratfon pour le Fédéralisme; qu'il en est convaincu maintenant et le 
déclare à la Justice; qu'il ne peut pas désigner les coupables, mais 
qu'il souhaite leur punition et se déclare franc Montagnard. • 

Quelle lâcheté, pour sauver sa tête en faisant tomber celles 
de ses amis ! Quoi ! ces 21 Girondins, si prudents, si sages , 
si capables, si éloquents, si vertueux, ne peuvent pas s'enten
dre dans leur prison pour adopter une défense commune et 
honorable! Que de mépris ces dernières divisions ne doivem
elles pas jeter sur eux ! 

• Gardiena aussi la faiblesse de désavouer la Commission des i 2 . 
• Vergniaud, Brissot, Valazé, Gensonné, NIENT leur connivence 

avec les fugitifs; et, malheureusement, on a dtlcouvert des lettres, 
écrites par Vergniauù à un Bordelais, qui respirent la plus vive in
dignation; on a trouvé une lettre, adressée à l'accusé Lacal;e, où les 
préparatifs de l'insurrection sont annoncés; enfin on a intercepté uu e 
lettre , de l'accusé Duperret à Madame Rolland prisonnière (quelle 
imprudence 1), oü il lui disait qu'il avait reçu des nouvelles de Buzot 
et Barbaroux et qu'i l ~ se préparaient à ven ir de Caen PUNIR les at
tentats commi6 contre eux à Paris . • 

Nous sommes vraiment füchés de voir les denégations de 
Vergniaud et ses amis en présenée de ces lettres et de la con
viction intime que leurs dénéga tions sont des mensonges ! ... 
Ces mensonges ne sont ni dignes, ni nobles, ni même adroits 
et raisonnables ! 

Mais les débats durent déjà depuis trois jours (ceux du 
procès de Custine en ont duré douze et ceux de la Reine trois); 
les Jacobirn~ présentent une pétition pour qu'un décret abrége 
les procédures ; Robespierre présente un projet au nom du 
Comité de Salut public ; la Convention décrète qu'après trois ., 
jours de débats, les Jurés pourront se déclarer suffisamment 
éclaires, et que le tribunal appelé jusqu'à présent exlroar
dinaire s'appellera désormais révolutionnaire; et, le len
demain 30 octobre, après six jours de débats, les Jurés en 
demandent la clôture. 

T. Ill. 
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A minuit, leur jugement est prononcé .•. Tous sont déclarés 
coupables , et tous sont condamnés à mort. 

« Ah ! c'est moi qui les tue! s'écrie C. Desmoulins. C'est mon 
Brissot dévoilé (brochure contre les Girondins) qui cause leur con
damnation !. .. Je m'en vais ! ... -Et il sort désespéré, » dit ~I. Thiers. 

Mais qu'est donc devenu ce C. Desmoulins? Il dénonce, 
il poursuit, il pousse l'ardeur jusqu'à faire des brochures 
pour démasquer des conspirateurs et des traîtres ; et quand 
on les condamne il est ddsespére ! Il va peut-être crier contre 
la condamnation, contre les Jurés, les Juges, la Revolution ! 

Boileau jette son chapeau en l'air et s'écrie : Je suis inno
cent! ... Et c'est le même qui vient de se déshonorer par ses 
r'évélations ! On peut donc être infâme et mourir avec courage ! 

« Queiques-uns ont le tort, dit M. Thiers, de jeter quelques as;i
gnats, comme pour engager la multitude a voler à leur secours. • 

Comme ces maJheureux Girondins connaissent peu le Peu
ple ! Et ils avaient la présomption de vouloir Je gouverner! 

Valaze se tue à l'instant d'un coup de poignard. 
Tous les autres, reprenant leur courage, entonnent en sor

tant l'hymne des Marseillais. 
c Leur dernière nuit est sublime, dit M. Thiers :· Vergni.aud a du 

poison; mais il le jette pour mourir avec ses amis. Ils font en com
mun un dernier repas, où ils sont tour-à-tour gais, sérieux, élo
quents ... Ils chantent des hymnes à la France et à la liberté. » 

C'est ce que font, à toutes les époques, dans tous les par
tis, les condamnés politiques, surtout quand ils sont en grand 
nombre dans la même condamnation : nous ne voyons rien là 
de sublime, surtout après tant de faiblesse et tant de fautes 
pendant le procès. 

u Le lendemain 51 , ils répètent l'hymne des Marseillais en m11r
cha11t à l'échafaud. Arrivés , ils s'embrassent en criant vive la Répu
blique! ... Tous meurent avec dignité. Eu 51 minutes, le bourreau 
fait tomber ces illustres têtes. • 

1\) 31. - Sort des autre• Girondin-1. 

Madame Rolland est ensuite CC!ndamnée et exécutée, le 
10 novembre : elle meurt avec courage. 
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" Ainsi périt, dit M. Thiers, celte femme charmante et courageuse, 

qui éprouvait pour l'un des Girondins proscrits une passion profonde 
et toujours contenue, qui méritait de partager la destinée de ses amis, 
mais qui, plus modeste et plus soumise au rôle passif de son sexe, 
aurait, non pas évité la mort, due à &es talan(s et à ses vertus, mais 
épargné à. son époux et à. elle-même des ridiculu et des calomnies.• 

Mais ce langage n'est-jl pas révoltant dans la beuche d'un 
historien? Quoi ! tous ceux qui ont des talents et des ver lus 

méritent la mort, selon lui., aux. yeux du parti populaire! On 
condamne les Girondins et Madame Rolland uniquement 
parce qu'ils ont des talents et des vertus! ..• Tout leur crime 
est d'avoir des talents et des vertus ! ... On tue tous ceux 
qui ont des talents et des verlus ! ... Tous ceux qu'on ne tue 
pas n'ont donc ni talents ni vertus! ... 

En apprenant la mort de sa femme , Rolland, qui s'est 
réfugié près de Rouen chez un ami , vient se ~uer sur la route 
en se perçant le cœur avec une épée appuyée contre un. arbre. 

• Ainsi, <lit encore M. Thiers, dans cet épouvantable . délire .qui 
rend suspecLs, et le génie, et la vertu, et le courage, tout Ge qu'il y 
avait de plus noble, de plus généreux en France, périssait ou par le 
suicide ou par le fer des bourreaux ! • 

Toujours la même ex~gération , la même partialité , le 
même. outrage à la vérité et à la raison, la même calomnie 
contre le parti populaire ! 

Déjà Biroleau, mis hors la loi à cause de sa révolte dans 
Lyon, a été exécuté par ordre de Tallien, à Bordeaux, où il 
voulait s'embarquer pour un pays étrauger. ll a déc!aré en 
mourant qu'ils auraient aussi :proscrit et guillotiné la Mon
tagne, s'ils avaient été vainqueurs. 

Gorsas, insurgé et mis hors la loi, est amené à Paris et 
exécuté séparément. - lsnçll'd et Kersaint, arrêlés dans 
les environs de la Capitale, le sont également. -- D'autres 
encore. 

Condorcet reste longlempf> caché ù Paris. C'est dans cette 
retraite et en face de l'échafaud qu'il rédige son Esquisse 
historique des progrès de l'esprit lwm.nin, ouvrage si rem-
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pli d'idées philantropiques que ce n'est qu 'avec la plus pro
fonde douleur que nous voyons un pareil philosophe au nom
bre des proscrits. Forcé de quitter son asyle pour ne pas 
compromettre un hôte généreux, réduit à se cacher plusieurs 
jours · dans des carrières aux environs de Sceaux, vêtu d'une 
veste er coiffé d'un bonnet, il est enfin arrêté à Clamart et 
conduit dans la prison de Bourg-la-Reine. Un Horace qu'il 
porte sur lui le fait reconnaître, et le lendemain on le trouve 
mort de faim ou d'un poison dont il s'était muni. 

Quant aux Députés insurgés à Caen, réfugiés et cachés 
quelque temps dans les environs de Brest, ils arrivent enfin 
dans les environs de Bordeaux; mais, poursuivis par Tallien, 
ils sont obligés de se cacher dans des cavernes. 

~ 37., - .Jugement sur les Girondin1. 

c Telle est, dit M. Thiers, la fin de ces nobles et courageux ci
toyens, victimes de leur généreuse utopie .. . NE COMPRENANT ni l'hu
manité; ni ses vices, ni les moyens de la conduire dans une révolu
tion , ils s'indignèrent de ce qu'elle ne voulait pas Btre meilleure, et 
se firent <l évorer par elle en s'obstinant à la contrarier ... RESPECT à 
leur mémoire! JAMAIS TANT- DE VERTUS' de TALENTS' ne brillèrent 
dans les guerres civiles ; et, il faut le dire à leur CLOIRE , s'ils ne 
comprirent pas la nécessité des moyens violents pour sauver la cause 
de la France , la plupart de leurs adversaires, qui préférèrent ces 
moyens, se déterminerent par PASSION plutôt que par GÉNIE. On ne 
pourrait mettre au-dessus d'eux que CELUI des Montagnards qui se 
serait décidé pour les moyens révolutionnaires par POLITIQUE SEULE, 

et non par l'entraînement de la haine. • 

Ce panégyrique est bien beau en apparence; mais, s'il nous 
est permis de le dire, il est difficile de réunir en si peu de mots 
plus d'erreurs, de contradictions et d'inconséquences ... 

D'abord, nous ne voyons nulle part que les Girondins 
soient plus nobles et plus courageux que les autres, ni qu'ils 
aient une utopie, ni surtout que leur utopie soit plus gémJ
reuse que celle de leurs adversaires. Nous verrons, au con
traire, combien ils se montreront ant!~populaires, immoraux, 
vindicatifs et cruels, après le 9 thermidor. 
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En second lieu, puisqu'ils ne comprennent, ni l'humanité, 
ni ses vices, ni les moyens de la conduire en révolution, ils 
ont moins de capacité et de talent que Jeurs adversaires qui 
comprennent tout cela, et ils sont bien téméraires et bien 
inexcusables de vouloir.la conduire en empêchant les autres 
de le faire ; ils sont bien insensés de ~'indigner de ce qu'elle 
ne veut pas se confier à leur ignorance; ils sont bien coupa
bles de la contràrier, et bien fous de s'obstiner dans celle 
contrariété qui doi 1 les faire dévorer. 

Et puis, n'est-il pas absurde de dire que l'humanité ne 
voulait pas être meilleure, lorsqu'elle n'avait pas d'autre 
désir, lorsque tous ses efforts tendaient à ce but, lorsqu'elle 
refusait seulement de se laisser conduire par ceux qui ne la 
comprenaient pas? 

N'est-il pas inconséquent et contradictoire de dil'e que ;JA

MAIS tani de TALENTS ne brillèrent dans les guûres civiles, 
lorsq~'on vient d'avouer, quatre lignes auparavant, qu'ils ne 
comprenaient pas les moyens de conduire une révolution? 

. N'est-il pas dérisoire de vanter leurs VERTUS, lorsqu'ils 
provoquent l'insurrection, la guerre civile et la trahison, 
lorsqu'ils favorisent les Royalistes contre la République, et 
l'invasion étrangèr'e contre l'existence même de la Patrie? 

Après les trahisons de leurs complices, à Lyon et à Toulon, 
comment peut-on dire RESPECT à leur mémoire? Comment 
peut-on parler de lem: GLOIRE? 

Comment peut-on leur faire un titre de GLOIRE de ce que • 
quand ils n'avaient pas le GÉNIE de comprendre la nécessité des 
moyens violents pour sauver la France, la plus grande part 
da leurs adversaires comprenaient cétte nécessité par passion 
tandis que la moindre part la comprenaient par génie? Voilà 
une belle GLOIRE pour eux de. ne comprendre, ni par génie 
ni par passion'· la nécessité que tous leurs adversaires corn· 
prennent, la minorité par génie, la majorité par passion! 

Comment peut-on dire encore qu'on ne pourrait mettre au
dessus d'eux qu'un seul Jltiontagnard, quand tous les Mon
tagnards et tous les Jacobins. (qui comprennent par génie où 
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par passion) doivent_ être mis au-dessus des Girondins (qui 
ne comprenn~nt ni par passion ni par génie) ? Car, quand il 
s'.agit de sauver, n'est-ce pas celui qui sait sauver qu'il faut 
metti·e au-dessus de celui qui ne sait pas sauver ? M. Thiers 
n'a-t-il pas dil lui-même (p. 442) que les Montagnards étaient, 
à cause de cela, plus dignes de commander que les Giron
dins? N'a-t-il pas dit qu'il fallait s'applaudir de la victoire 
de la Montagne sur la Gironde? 

Que veut dire M. Thiers en disant qu'on ne pourrait mettre 
au-dessus des Girondins que celui des Montagnards qui se 
serait décidé pour les moyens révolutionnaires par politique 
seule et non par l'entrainement de la haine? Comment dis
tinguer la politique et la haine par suite des opinions et des 
luttes politiques? Comment affirmer, par exemple, que les 
Girondins ne poursuivaient les Montagnards que par politique, 
et que les Montagnards ne poursuivaient les Girondins que 
par haine? 
' Nous le voyons bien, M. Thiers veut parler ici de Danton 

et de Robespierre; il consentirait à mettre son héros Danton 
au-dessus de ses héros les Girondins; mais il ne peut supporter 
l'idée qu'on puis!le,' mettre au-dessus d'eux Robespierre; et, 
pour expliquer cette différence, il prétend que Danton n'est 
révolutionnaire que par politique et Robespierre que par haine. 
Pour nous , d'après les faits, nous voyons dans Robespierre 
autant de politique, pas plus de haine, moins d'inconséquence, 
plus de dévouement et d'incorruptibilité que dans Danton ; et, 
sans balancer, nous mettons Robespierre au-dessus de Danton, 
et tous deux bien au-dessus des Girondins. 

Pour en revenir aux Girondins, écoutez le jugement que 
porte sur eux un historien célèbre : · 

« L'opposition de& Girondins a été dangereuse, leur indignation 
impolitique; ils ont COMPROMIS la Révolution, la Liberté et la France; 

· ils ont COMPROMIS meme la modération en la défendant avec aigreur; 
et, en mourant, ils ont entratné, dans leur chute , tout ce qu'il y 
avait de plus généreux et qe plus éclairé en France. • 

Il nous semble qu'il est difficile de mieux prouver leurs 
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torts, de mieux condamner leur système et de mieux réfuter 
M. Thiers: quel est cet historien? - M. Thiers ... oui, 
!rl. Thiers, T. 1v, chap. 4 ... N'est-ce pas dire continuelle
ment oui et non, blanc et noir ? - Attendez la conclusion ! 

•Cependant, dit-il en terminant, qui ne voudrait avoir rempli 
leur rôle? qui ne voudrait avoir COMMIS LEURS FAUTES? Est-il pos
sible de laisser couler le sang 8ans résistance et sans indignation! 

On aura peut-être peine ~t le croire! Comment, il y a quel
qu'un sur la terre qui voudrait jouer le rôle des Girondins, 
commettre leurs.fautes, COMPROMETTRE, comme eux, la 
Révolution, la Liberté, LA FRANCE, même la modération 
en la défendant avec aigreur ! Et nous ne parlons pas de leur 
insurrection, de leur guerre civile, de leur trahison, de Lyon 
qu'ils veulent livrer aux Piémontais, de Toulon qu'ils livrent 
aux Anglais, de la diversion qu'ils opèrent au profit de la 
Vendée et de l'invasion étrangère! Comment pourrait-on von· 
loir jouer ce rôle et commettre ces fautes ou plutôt ces crimes 
et ces infamies ! ... 

On croit en imposer avec cette grande-phrase : 

c Est-i 1 possible de laisser couler le sang SANS RESISTANCE ET SANS 
INDIGNATION? » 

Mais ce n'est là qu'une ruse, une hypocrisie, une 1·évol
tante déloyauté qui suppose que les Montagnards (et par con
séquent Danton) versaient le sang par cruauté , par barbarie, 
pour le plaisir de le verser, tandis qu'ils prétendaient ne le 
verser qu'à regret, par nécessité, pour sauver la Patrie, 
comme la Société qui sacrifie l'impoisonneur et le parricide, 
comme le Général qui fait tuer ses soldats pour gagner là ba• 
taille, comme la mère qui fait couper la jambe à son enfant 
pour lui sauver la vie en arrêtant la gangrène ! Et, dans ce 
cas de g:rngrène, quelle est la mère la plus tendre ou la plus 
raisonnablement tendre, celle qui laisse mourir son enfant 
dans les souffrances pour lui éviter l'amputation, ou celle qui 
l'ordonne en pleurant pour conserver son enfant chéri? 

Loin d'être plus humains que les Mont;ignar<ls, on pourrait 
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dire que les Girondins sont plus faibles, plus timides et réel
lement plus nuisibles à l'humanité; car, s'ils avaient été les 
maîtres, ils auraient perdu la France par leur faiblesse, et 
n'aul'aient pas su la défendre contre ]'Emigration et la Coali-:
tion qui auraient versé plus de sang qu'on n'en a répandu. En 
contrariant les Montagnards, en les attaquant, en les calom- _ 
niant, en les mettant en péril, ils n'ont rien empêché, 'Ont 
tout aggravé, tout envenimé; ils ont ranimé l'espérance des 
Royalistes qui, sans eux, se seraient peut-être résignés; ils 
ont rendu plus acharnée la guene de la Vendée; ils peuvent 
s'imputer une paÏ·tie de ce qu'ont souffert les Vendéens , une 
grande partie de çe qu'ont souffert les Royalistes, tout cc 
qu'a souffert leur propre parti dans toute la France, tous les 
malheurs de Lyon, de Bordeaux., de Marseille et de Toulon, 
tout ce qu'ils ont fait souffrir eux-mêmes au parti Montagnal'd, 
tout le sang patriote versé pour reprendre Lyon, Marseille, 
Toulon , et plusieurs des défaites essuyées par les armées 
qu'affaiblissaient leur funeste diversion. 

Qu'on né les dise donc pas amis exclusifs de l'Humanité 
ceux qui ont fait tant de mal à l'Humanité! 

Et l'on peut aller plus loin encore; on peut dire qnc .1 es 
Girondins n'avaient réellement ni modération, ni générosité, · 
ni humanité, et qu'ils auraient fait contre les Jacobins tout 
ce qu'ils accusaient ceux-ci de faire contre les Royalistes : il 
est d'abord certain qu'ils ont toléré les massacres de Sep
tembre; ils ont demandé des mesures arbitraires et révolu
tionnaires, la terreur, la vengeance, des punitions, la des
truction de leurs ennemis, l'extermination de ce qu'ils ap
pelaient les anarchistes; ils ont demandé que la Convention 
fût constituée en Cour de justice pour condamner rapidement 
leurs adversaires ; ils ont voulu les têtes de Robespierre et de 
Marat; ils ont établi des Comités de Salut public et desTribù
naux révolutionnaires à Bordeaux., à Lyon, à Marseille, à Tou· 
Ion; ils ont exécuté des milliers de Jacobins dans ces villes; ils 
ont fait assassiner Marat; ils ont menacé de détruire Pal'is; 
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ils onl voulu une horrible guerre civile en demandant l'appel 
au Peuple; il.s ont insurgé 60 Départements et ont voulu faire 
marcher 300,000 hommes cont1·e Paris, tandis que 300,000 
Etrangers et Vendéens marchaient également contre lui ; ils 
ont voulu tuer et massacrer toute l'armée que Paris leur op
poserait, 100,000, ... 500,000, un million, s'ils avaient pu 
massacrer un million ; ils ont voulu se venger et punir tout le 
parti Jacobin en France; et devinez le massacre qu'ils en 
auraient fait avec les Royalistes, les Vendéens, les Emigrés 
et la Coalition, après avoir eux-mêmes dénoncé à toute l'Eu
l'Ope les Jacobins comme des anarchistes, des scélérats, des 
assassins et des rigicides; ils auraient exécuté le M anifesu: 
de Brunswick et celui de Dumouriez! 

Oui, leur prétendue mo<lération est devenue si immo<léréc 
cl si furieuse que, sous le prétexte d'épargner les Royalistes, • 
ils auraient égorgé tous les Républicains énergiques. Nous les 
verrons, après le 9 thermidor, destituet' tous les patriotes, en 
emprisonner 30,000, en massacrer des milliers dans les pri
sons ou chez eux, et en faire tuer des milliers envoyés à l'é
chafaud par leurs Commissions spéciales ou militaires. 

Non, ils n'étaient pas plus humains ni plus généreux que 
leurs adversaires, mais seulement plus faibles et plus mous, 
moins clairvoyants et moins courageux, moins sincères et 
plus intrigants, moins francs et plus hypocrites, moins éner
giques et plus violents, moins forts et plus vindicatifs : ce n'est 
pas par humanité qu'ils ont résisté, mais par peur, par égoïsme, 
pa1· vanité, par ambition, par désir de dominer. Jamais peut- · 
être parti n'a fait à son pays plus de mal matériel et moral! 

Qu'on ne nous parle donc pas de la gloire des Giron
dins! ... Il ne peut y avoir de gloire que pour ceux qui réu
nissent la sincé1·ité, le génie, le courage, le dévouement :-iu 
Peuple, à la Patrie et à l'Humanité. 

Et cependant, avec leur vice général, les Girondins avaient 
aussi des vertus et des talents; beaucoup d'ent1·e eux, un 
très-grand nombre, étaient des hommes excellents qui, daus 
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des temps calmes, auraient été des modèles de bonté, d'hu
manité et de patriotisme; quelques-uns auraient été l'honneur 
de la France par leurs travaux philosophiques et philantro
piques ; quelques autres auraient illustré la tribune française 
par leur éloquence, s'ils avaient plaidé la cause de la vérité. 
Regrettons qu'un grand défaut ou une grande erreur ait pa
ralysé leurs talents et leurs vertus; regrettons qu'ils àient eu 
l'ambition de gouverner une révolution sans en avoir la capa
cité ; plaignons leurs malheurs comme ceux qu'ils ont attirés 
sur leurs adversaires; gémissons sur les imperfections de l'Hu
manité et sur le hasard qui n'a pas dônné, à ceue époque, 
de~ hommes plus parfaits; mais plaignons-nous surtout (et 
c'est là que nous en reviendrons toujours),_ plaignons-nous de 
l'organisation sociale· et de l'éducation, dont les vices sont 
la cause de presque tous les malheurs de l'Humanité! 

~ 33. - Opinion de Bonaparte 1ur les Girondins. 

Voici ce qu'on trouve dans une brochure attribuée à Bona
parte, intitulée le Souper de Beaucaire, et publiée au mo
ment où le Général Carteaux venait de s'emparer du Pont
Saint-Esprit en marchant contre les Marseillais insurgés. 

LE SOUPER DE BEAUCAIRE. 

c Décrétés, emprisonnés, calomniés même, si vous voulez, les 
Girondins étaient perdus sans une guerre civile qui les mît dans le 
cas de faire la loi à leurs ennemis. C'est Jonc pour eux vraiment que 
la guerre était utile: s'ils avaient mérité lem· réputation première, ils 
auraient jeté leurs armes à l'aspect Je la Constitution; ils auraient 
sacrifié leurs intérêts au bien public: mais il est plus facile de citer 
Déci us que de l'imiter; ils se sont aujourd'hui rendus coupables du 
plus ,grand de tous les cri:mes ... Ils ont, par leur conduite, ju8tifié 
leur condamnation ... Le sang qu'ils ont fait répandre a effacé les 
vrais services qu'ils ont rendus.• 
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LE REMÈDE SOCIAL. - Pl\OJRT DE DilCLARATlON DES DROITS D'A. CLOOTZ. -

DEVOIRS INSÉPARABLES DES DROIT8. - EMPRUNT FORCÉ ET PROGllESSIF. - ME

SURES POPULAIRES PROPOSÉES A LA comlUrlE. - DISCOURS DE V·El\GNIAUD S!JR 

UN SYSTÈME SOCIAi.., - DISCOURS DE ROBESPIERRE SUR L10RGANISATION SOCIALE. 

JOURNAL D'I~STRUCTION SOCIAt.E. - llESUlll! DE LA DOC'fRlNE SOCIALE ET POLI-

TIQUE DES GIRONDINS. 

Nous avons vu combien les dispositions aristocratiques de 
!a Constitution de 1791 ont excité le mécontentement popu
hire. - Nous nous rappelons aussi qu'une des premières 
con:;équences du 10 août a été d'abolir la distinction des ci
'.oy<:ns actifs et des citoyens passifs·, et de proclamer l'É
,t;alité. - Nous allons voir ce principe d'Égalité se dévelop
l Pr- avec les dangers de la Patrie, avec les services rendus 
p 1· le Peuple, et s'appliquer à toutes les questions non-seu
l'lrr.ent d'organisation politique mais d'organisation sociale, 
aux questions de Propriélé, de fortune , de successions, de 
testaments, de subsistances, d'impôts, d'éducation et d'ins-
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truction. - Nous verrons les Girondins d 'accord avec les 
Jacobins sur un grand nombre des conséquences du princirc 
d'Égalité. - Et c'est dans trois grandes Assemblées, à trois 
grandes tribunes, des Jacobins, de la Commune, de la Con
vention, que nous verrons toutes les questions sociales discu
tées en même temps que dans les journaux et partout. 

S 1. - Droit de Propriété. 

Peu avant l'ouverture de la Convention, !Homoro, mem
bre de la Commune de Paris , répand dans le Département 
de l'Eure des publications dans lesquelles il dit, au nom de 
la Commune de Paris, que la Nation garantit la Propriéte 
industrielle et qu'elle assure la Pl'opriété Lerritoriale jus
qu'au NOUVEAU RÉGLEMENT qu'on attend de la Convention. 

Les Journaux Girondins, surtout le Patriote français, 
comballent longuement el vivement celle doctrine, et répèlenL 
les arguments ordinaires contre le partage égal des Pro
priélés. Ils insistent sur la nécessité des grandes Proprid
tés dans l'intérêt de la bonne agricult11re. Ils proposent ce- · 
pendant de fixer un MAXIMUM ù l' acr;uisiiion des terres. -
Cela seul serait une immense réforme sociale. 

Les publications de Momoro répandant de l'inquiétude, 
c'est pour la dissiper que, dès l'ouvel'ture de la Convention, 
Danton a proposé de déclarer que toutes les Propriétés, ter
ritol'iales, individuelles et industrielles, seraient éternellement 
ma.inlenues. (p. 180 ). 

~ li. - Egalité de fait. ·- Egalité de fortunes. 

Dès décembre 1792, 1,1n journal Girondin demande l'éga
lité ou la presque égalile de fait, pour réaliser l'égalité de 
droits. Il repousse la violence et la communauté des hérita
ges: mais il demande des lois qui mettent des bornes à l'iné
galité de fortunes, qui établissent une égalité parfaite dans l · o, 

partages entre enfants, qui abolissent les successions collaté
rales, qui distribuent ces successions entre les pauvres, et 
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qui affranchissent de tout impôt le nécessaire. Ce seraient là 
encore d'immenses réformes sociales. 

Le Député Girondin Rabaul-Saint- Etienne, colla
borateur de Condorcet dans la Clironicle de Paris, (jan
Yier 1793), demandè !'Égalité des.fortunes, et donne ainsi 
les moyens d'opérer cette révolution : 

• On ne peut pas obtenir celle Egalité des fortunes par la force; il 
faut donc tàcher de l'obtenir par des lois, et les charger de deux cho
~e3: 1° de faire le partage le plus égal des fortunes; 2° de créer des 
lois pour le maintenir et pour prévenir les inégalités futures. -
Pour faire ce partage égal, il faut considérer: l 0 les diverses espèces 
de propriétés; 2° les diverses espèces d'industries; 5° les moyens de 
les répartir; 4° l'étendue du pays; ;$0 la multitude d'hommes sur 
lesquels elles doivent être réparties .... Le Législateur devra mar
cher à son but par les institutions morales et par des lois précises 
sur la quantité de richesses qne les citoyens peuvent posséder, ou par 
des lois qui en règlent l'usage de manière: 1°àreudre1es11perfluùm
tile à celui qui le possède; 2° à le faire tourner à l'ava11tage de celui 
qui en manque; 5° à le faire tourner au profit de la Société ..... Le 
Législateur peut encore E'.:tablir des lois. précises sur le maximum de 
fortune qu'un homme peut po~séder et nu-delà duquel la Société 
prend sa place et jouit de son droit. - Quant aux lois à faire sur 
les héritages, sur les testaments, sur les dots, sur les donations, je 
11'cn parle pas; tout le monde sait cela. » 

Rœderer combat cette doctrine dans le Journal de Paris, 
n° 23. Il s'élève surtout contre le maximum de fortune. 

• Une telle mesure, dit-il, ne serait pas pour l'.Ég~lité dans l'a
bondance, dans la richesse, dans la prospérité générale, mais pour 
L'ÉGALITÉ dans la misère, dans la famine, dans la ruine universelle. • 

Si c'était là le résultat du maximum de fortune, personne 
n'en voudrait: mais cette opinion de Rœderer nous pa1·aît pien 
hasardée, et celle du Girondin Rabaut en faveur de la pres
que Égalité de fortune nous semble Lien autrement imp~sante. 

S 3. - Progrès univer1el. 

Voici ce que dit Fauchet (Évêque, Député Girondin), le 
5 janvier 1793, dans le n° 1 de son Joum.il des Amis. 

• Oui l'Univers sera libre; tous les trônes seront renvJrsés; la 
t"irilité des Peu.pies se pro11011ce : l'age de Raison pour l'Tlumanité 

\ 
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s'avance. Nous éprouvons les derniers orages de la jeunesse du 
Jllonde. La sagesse sociale s'élevera sur les débris des passions tyran. 
JJiques et serviles qui régissaient l'ignorance des Nations. Le bonheur 
naîtra de l'alliance des lumières et des vérités. La Société embrassera 
la Nature. Délivrés de toutes les chaînes, nous serons heureux de 
tous les biens. La fraternité ralliera la famille Humaine, et l' Égalité 
des droits rendra enfin l'homme Roi de la Terre : c'est à lui, et non 
pas à quelques:-uns, qu'elle a été donnée en domaine: il est majeur; 
il se servira ùe son Empire et remplira sa destinée. • 

~ 4. - lmpôt progressif. 

Le 7 février, Réal fait un rapport sur les subsistances. 

« A Paris, dit-il, il faut augmenter le prix du pain ou recourir à 
une contribution extraordinaire de 4 millions. La première mesure 
a répugné à la Commune, à des l\fagistrats choisis par le Peuple: ils 
ont rejeté unaniment l'idée .de hausser le prix du pain dans un mo
ment où les denrées de première nécessité étaient déjà si chères. 
C'eût été aggraver le sort de la classe la moins aisée et la plus nom
breuse des citoyens de Paris qui a fait tant de sacrifices pour la Hé
volution. La Commune a donc voté pour la contribution extraordi
uaire .... Elle a demandé que cette contribution fût graduée de 
manière qu'en exemptant la classe la moin,s aisée, elle atteignît mo
dérément la classe. moyenne et pesàt plus fortement sur les grandes 
fortunes ..• Votre Comité des finances approuve, comme juste, cette 
contribution PROGRESSIVE •• 

Lanjuinais s'oppose au Décret, mais Coutlion le demande. 

« Ce système, dit-il, est le plus juste; car il offre aux infortunés L!s 
secours qu'ils réclament, et fait payer aux riches la protection que 
leur accorde la loi. Il cat le plus conforme à nos principes; car c'est 
par de telles mesures que vous RÉALISEREZ l' Égalité, que quelques 
hommes voudraient faire passer po_ur une chimère . •. 

Et la Convention adopte la contribution progressive pot1l' 
la ville de Paris. 

§ S. - Qualités pour être propriétaire. 

Le 4 mars 1793, un journal Girondin (le Pa trio le fi·ançais ) 
prétend que le Corps électoral de Paris a discu_té quelles 
étaient les qua/iles necessaires dans Ull CÎloyen poul' éll'C 
Proprietail'e. 
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~ fi. - Faculté de tester abolie. 

On se rappelle peut-être le fameux discours dans lequel 
Mirabeau attaquait I:i. faculté de disposer de ses biens après 
sa mort ( t. ~ , p. 163 ) : la Convention réalise s9n vœu , 
le 7 mars : - Un Décret abolit la f ac"idle de tester, et porte 
que tous les descendants auront une portion égale dans les 
biens des ascendants. 

~ 7.:- Loi agraire proscrite, 

Mais, vo~lant calmer les inquiétudes des propriétaires , 
la Convention prononce ( 18 mars) la peine de mort contre 
quiconque proposerait la loi agraire. Elle décrète en même 
temps le principe d 'un impôt P!'ogressif pour la République. 

~ 8. - Gains illicites. 

Le Girondin Carra demande la création d'une Commission 
chargée de rechercher tous les .financiers et autres qui au
raient fait des gains illicites. - Il demande aussi la ferme
ture de la Bourse. 

§ 9.-.Symhole d'Egalité sur les Monnaies. 

La Convention décrète ( 26 avril) que les monnaies de la 
République porteront pour empreinte uno table sur laquelle 
seront inscrits ces mots : (.es hommes sont ÉGAUX devant la 
loi ... Le revers de la pièce portera pour empreinte une ba
lance dont les deux bassins seront en équilibre ... La légende 
sera composée des deux mots Liberté, Egalité. 

~ 10, - Maximum du prix des denrées. 

Une Députation de trois Sections du faubourg Saint-Antoine 
se présente à la Convention (1 •r mai): 

" Nos volontaires, dit-elle, nos défenseurs, ont manqué des choses 
les plus nécessaires à la ·vie; leurs femm e8, leurs enfants, manquent 
de subsistances ... Comme le Peuple, faites des sacrifices; que la ma
jeure partie de vous oublient qu'ils sont Propriétaires ... Que le maxi-

. 

\ 



464 CONVENTION. - 1793. 

mum a\t lieu , et nous sommes là; et nous serons bientôt à la dé
fe11se de vos Propriétés ... Décrétez que, dans chaque Département, 

· il soit formé une caisse des sommes prélevées sur les riches; que le 
Propriétaire qui a un revenu net de 2,000 francs versera la moitié du 
surplus s'il n'a pas d'enfauts ..• Nous partirons ensuite , mais pas 
avant. .. La Révolution n'a eucore pesé que sur la classe incUgente. Il 
est temps que le riche, que l'égoïste, soit aussi , lui, républicain , et 
qu'il substitue son bien à son courage. • 

2 et 3 mai. - Décret. - Il y aura un maximum pour le 
prix des grains et denrees. 

!\) 11. - Rapport de Lanthenas sur l'Education. 

En 1790, Talle7mnd proposa un projet que la Consti
tuante approuva ~n principe, mais qui resta sans exécution 
(t. 2, p. 442). 

Le 20 av \·il 1792, Condorcet fit un rapport à ]~ Législa
tive (p. 149); mais ce rapport n'eut pas de su_ite. 

En novembre 1792, la Convention fait réimprimer ce Rap
port, et il sert de base au projet sur les écoles primaires, 
présenté par Lanthénas au nom du Comité (Girondin) de 
l'instruction publique. 

Le 3 décembre, la Discussion commence. 
Le 12, Robespierre demande qu'on enseigne à la jeunesse 

les droits et les devoirs du citoyen. 
Le 21, Rabaud-Saint-Etienne demande l'Educat.ion 

avant l'instruction , et une Education qui forme une Généra
tion nouvelle pour la Liberté·' !'Egalité et la Fmternilé. 

§ 12.. - Rapport sur le projet de Constitution Girondine. 

Nous avons déjà dit d~ux mots de ce projet présenté par 
Condorcet les 15 et 16 février 1793. 

• Ce projet, dit Condorcet en le présentaut, conserve scrupuleuse
ment les droits de l' Egalité naturelle, el donne à l'exercice immédiat 
de la Souveraineté du P1rnple la plus grande étendue possible. ' -
Ainsi, tous les habitants dn territoire sont admis au titre de citoyens 
français; ni les professions qui entraînent une dépendance person
nelle, ni la pauvreté, ne sont plus des motifs d'exclu$ion ... La Cons-
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LituLion d'AngleLerre est faiLe pour les riches, celle <l'Amérique pour 
les citoyens aisés; la Constitution française devait l'être pour tous 
les hommes. La différence des temps, des circonstances, surtout le 
progrès des lumières, ont d,û àmener cette progression ... Dans tous 
les pays libt es, on a craint, et avec raison, l'influence de la Populace; 
mais donnez à tous les hommes les mGmes droits, ~t il n'y a plus de 
Populace ... La Constitution est Représentative pour tout ce qui iie 
peut être ni bien fait ni fait à temps que par une Assemblée, et pour 
cc qui , sans aucun danger pour la Liberté , peut être confié à des 
Hepréscnlants : elle est immédiatement démocratique pour tout ce 
qui peut être fait à- la-fois par des Assemblées séparées, et pour ce 
qui ne peut ètr~ délégué sans exposer les droits du Peuple. • 

Cependant, quelque démocratique qu'il soit, ce projet Gi
rondin paraît trop aristocratique encore; et les Jacobins l'at
taquent, à leur tribune, pour que les Montagnards l'attaquent 
devant la Convention. 

Dès lé lendemain 17 février, les Jacobins nomment un 
Comité de Constitution qui présentera à la Société un nou
veau plan de Constitution, que la Société fera présenter à la 
Convention en place de celui de Condorcet. · 

Sainl-André, Robert, Tllllriot, Bentabolle, Robes
pierre, Billaud-Varennes, Antoine, Saint-Just, Dubois· 
Crancé, Collot·d' H erbois, Anacharsis-Clootz et Couthon, 
sont élus membres de ce Comité. 

~ 15. - Nouvelle Déclaration des droits. 

Un très-grand nombre de projets de Constitution ont été 
envoyés à la Convention. Une Commission de six a été char
gée d'en faire l'analyse. Rommè présente cette analyse. 

(< La Déclaration Jes droits adoptée par la Constituante, dit-il, n'est 
qu'une sorte de capitulation avec les préjugés. On voit qu'elle a été 
faite en pré;;ence de l'ennemi , et que les patriotes n'ont pas toujours 
été en force. On remarque que les devoirs y sont souvent confondus 
avec les droits, les principes avec les conséquences, et que la liberté 
est pl~tôt limitée que définie. • 

Il présente une nourelle Déclaration en 100 articles. 

Il distingue deux espèces d'inégalité, que Je but de la Société est 
de rendre supportables, l'une naturelle, qui provient de la différence 

T. Ill. 30 
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des forces et <les proportions de l'intelligence entre les individus; 
l'autre politique, qui naît de la différence des fortunes et des degrés de 
consiqération publique dont les hommes jouissent dans la Société. 
L'une et l'autre se corrigent par les lois qui protégent le faible contre 
le fort, et par l'Educatioh qui fournit à tous les hommes les mBmes 
moyens de déYelopper leur intelligence et <le former let!l's mœnrs. 

La discussion s'ouvre sur l'article 1er, ainsi conçu : 

« Les droits naturels, civils et politiques des hommes, sont : la 
Liberté, !'Egalité, la Sûreté, la Propriété, la garantie so.::iale et la 
résistance à l'oppression. » 

Lassource. - « Je n'entends pas bien ce qu'a voulu dire le Comité 
par ces mots droits naturels. Dans l'état de pure Nature , il n'existe 
pas de droits, ;;i ce ne sont ceux de la force; dans l'état de Nature, 
l'homme a droit à tout ce qu'il peut atteindre, et ce droit u'a de 
borne que la possibilité. Ce droit, il l'abandonne dès qu'il entre en 
société; et je suis étonné que le Comité ait pu le comprendre dans 
un même article avec les droits conventionnels sociaux. Je demande 
la radiation de ces mots droits natitrels. » 

Garreau- Coulon. - « L'histoire des Peuplades les plus sauvages 
n'offre aucun exemple d'hommes vivant autrement qu'en société. Telle 
est la nature des goûts de l'homme que, s'il n'y a que deux, ùix ou 
vingt hommes, ils sont bientôt réunis; ils vivent bientôt ensemble; 
et je pourrais dire que l'état social est le véritable état naturel de 
l'homme; ses droits socia·ux ne sont que ses droits naturels. • 

Un Membre, Député de Cayenne. - • Les droits natureli ont été 
donnés à l'homme par !'Etre-Suprême, source de toutes les vertus : 
je demande donc que , préalablement à toute Déclaration, la Conven
tion, par le premier article, reconnaisse expressément l'existence d'un 
Etre-Suprême. • 

Yergniaud propose de dire : Les droits de l'homme m 
société sont. .. etc. -Et cette rédaction est adoptée. 

§ 14. - Déclaration des Droits de Robespierre. 

Le 21 avril, aux Jacobins, Robespierre lit sa Déclara
tion des droits. - L'Assemblée l'adopte à l'unanimité el 

l'envoie partout. - Le 22, Boissel y lit une Déclaration des 
droits des Sans-culottes. 

« Les Sans-culottes de la République française reconnaissent que 
tous leurs droits dérirnnt <le la Nature, et que toutes les lois qui Ja 
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contrariaient ne sont point obligatoires. Les droits naturèls des Sans
culottes consistent dans la faculté de se reproduire, de s'hàbifler et 
de se nourrir. Le'urs droits naturels consistent: 1° dans la jouissance 
et l'usufruit Iles biens de la tel're, notre mère commune ; 2° dans la 
résistance à l'oppression ; 5° dans la résolution immuable de ne re
connaître de dépendance que celle de la Nature et de !'Etre-Suprême. 
Les Sans-culottes recodnaissent que la Société n'est établie que ponr 
la sûreté du phis faible contre le plus fort. • 

Le 24 ayril, Robespierre présente à la ConYention sa Dé
claration des Droits adoptée par les Jacobins. 

• Je vous proposerai d'abord quelques articles nécessaires pour 
compléter votre théorie sur la Propriété. Que ce mot n'alarme pl3r
sonne: dmes de boue qui n'estimez que l'ai', je ne veux point toucher 
à vos trésors, quelque impure qu'en soit la source. Vous rlevéz sa
voir que cette loi agraire rlont vous avez tant parlé n'est qu'un fan
tôme créé par les fripons pour épouvanter les imbéciles. Il ne faut pas 
une révolution sans doute pour apprendre à l'univers que l'extreme 
disproportion des biens est la cause de bièn des maux et de bien des 
crimes; mais uous n'en sommes pas moins convaincus que l' Ega
lité des biens est une cliimère. Pour moi, je la crois moins nécessaire 
encore au bonheur privé qu'à la félicité publique. Il s'agit bien plus 
ùe rendre la pau·vreté ltonorable que de proscrire l'opulence. Lachau
mière ùe Fabricius n'a rieu à envier au palais de Crassus : j'aime
rais bien autant, pour mou compte, être l'un des Bls d'Aristide élevé 
dans le Prytanée aux dépens de la République que l'héritier présomp
tif de Xerxès, né dans la fan ge des Cours, pour occuper un trô11e 
décoré de l'avilissement des Peuples et brillaut de la misère publi
que ... Posons donc de bonne foi les principes du droit de Propriété : 
il le faut d'autaut plus qu'il n'en est poiut que les préjugés et les 
vices dés hommes aient cherché à envelopper de nuages plus épais ... 
Demandez à ce marchand de chair humaine ce que c'est que la Pro
priété: il vous dira, en vous montrant cette longue bière que l'on 
appelle un Navire, où il a encaissé et serré des hommes qui parais
sent vivants: voilà mes Propriétés; je les ai achetés tant par tète. -
Interrogez ce Gentilhomme qui a des terres et des vassaux, ou qui 
croit l'Univers bouleversé depuis qu'il u'eu a plus; il vous donnera 
de la Propriété des idées à-peu-près semblables ... Aux yeux de tou:> 
ces gens-là, la Propriété ne repose sur aucun principe de morale ... 
Pourquoi notre Déclaration des droits semblc-t-elle présenter la même 
erreur? Eu définissaut la Liberté le premier des biens ùe l'homme, 
le plus sacré des droits qu'il tient de la Nature, nous avons dit, avec 
raison, qu'elle avait pour bornes les droits d'autrui: pomquoi Q'avez-
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vou.s pas appliqué ce principe à la Propriété, qui est une institution 
sociale, comme si les lois de la Nature étaient moins inviolables que 
les conventions ùes hommes? Vous avez multiplié les articles pour 
assurer la plus grande liberté à l'exercice ùe la. Propriété, et vous n'a
vez pas dit un seul mot pour en déterminer la nature et la légitimité, 
de manière que votre Déclaration paraît faite, non pour les hommes, 
mais pour les riches, pour les accapareurs, pour les agioteurs et pour 
les tyrans. Je vous propose de réformer ces vices en consacrant les 
vérités suivantes : 

Art. 1 .... - La Propriété est le droit qu'a chaque citoyen de jouir 
et de disposer de la PORTION DE BlEl'\S qui lui est garantie par la loi. 
-2. Le droit de Propriété est borné, comme tous les autres, par 
l'obligation de respecter les droits d'autrui.-3. Il ne peut préjudicier 
ni à la sûreté, ni à la liberté, ni à l'existence, ni à la propriété de nos 
semblables. - 4. Tou le profession, tout trafic, qui viole ce principe 
est ilUcite et immoral. » 

Robespierre demande que l'impôt soit déclaré progressff. 
" Vous parlez aussi de l'impôt pour établir le principe incontes

table qu'il · ne peut émane1' que de la volonté du Peuple ou de ses He
présentants : mais vous oubliez une disposiliqn que l'intérêt de 
l'humanité réclame; vous oubliez de consacrer la base de l'impôt 
PROGRESSIF. Or, en matière <le contributions publiques, est-il un 
principe plus évidemment puisé dans la nature des choses et dans 
l'éternelle justice que celui qui impose aux citoyens l'obligation de 
contribuer aux dépenses publiques progressivement suivant l'étendue 

- de leur fortune, c'est-à-dire selon les avantages qu'il retire de la So
ciété? Je vous propo:ie de le consigner dans un article conçu eu 
ces termes : - « Les citoyens dont les revenus n'excèdent pas ce qui 
est nécessaire à leur subsistance doivent être dispensés de contribuer 
aux dépenses publiques: les autres doivent les supporter progressi
vement selon l'étendue de leur fortune. • 

Robespierre demande aussi la consécration de la fraternité. 

« Le Comité a encore absolument oublié de consaoi:er les devoirs 
de fraternité qui unissent tous les hommes de toutes les Nations, et 
leur droit à une mutuelle assistance. li paraît avoir ignoré les bases 
de l'éternelle alliance des Peuples contre les Tyrans. On dirait que 
votre Déclar.ation a été faite pour un troupeau de créatures humaines 
parquées sur un point du globe, et non pour l'immense famille à la
quelle la Nature a donné la terre pour domaine et pour séjour ... Je 
vous propoee de remplir cette grande lacune par les articles suivants; 
ils ne peuvent que vous concilier l'estime des Peuples. Il est vrai 
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qu'ils peuvent avoir l'inconvénient de vous brouiller sans retour avec 
les Rois: mais j'avoue que cet inconvénient ne m'effraie pas; il n'ef
fraiera pas ceux qui ne veulent pas se réconcilier avec eux. - Voici 
mes quatre articles : 

• 1. Les hommes de tous les pays sont frères , et les différent s 
Peuples doivent s'entr'aider selon leur pouvoir comme les citoyens du 
même Etat; -2. Celui qui opprime une Nation se déclare l'eunemi 
<le toutes; - 3. Ceux qui font la guerre à un Peuple pour arrêter les 
progrès de la liberté et les droits <le l'homme doivent être poursuivis 
par tous, non comme des ennemis ordinaires, mais comme des as
sassins et des brigands rebelles; - 4. Les Rois, les Aristocrates, l tJ~ 

Tyrans, quels qu'ils soient, sont des esclaves révoltés contre le Sou
verain de la terre, qui est le Genre humain, et contre le Législateur 
tic l'Univers, qui est la Nature . • 

Robespierre lit son projet de Déclaration des droits tout 
entier, et descend de la tribune au bruit d'applaudissements 
unanimes ... Ainsi, cette Déclaration des droits de Robespierre 
est universellement approuvée, même à la Convention. 

Anacharsis Clootz présente aussi sa Déclaration des Droits. 

1. li n'y a pas d'autre Souverain que le Genre humain;- 2. Tout 
individu, toute Commune, qui reconnaîtra ce principe lumineux et 
immuable, sera reçu de droit dans notre Association fraternelle, dans 
la République des hommes, des Germains, des universels; - 3. A 
défaut de contiguïté ou de communication maritime, on attendra la 
propagation <le la vérité pour admettre les Communes lointaines. • 

S 15. - Système de non-intervention. 

Sur la proposition de Robespierre, la Convention déclare: 

« Qu'elle ne s'immiscera en aucune manière dans le Gouvernement 
des autres Puissances, mais qu'elle s'ensevelira sous ses propres 
ruines plutôt que de souffrir qu'aucune Puissance s'immisce dans le 
régime· intérieur de la République et influence sa Constitution. • 

~ 16. - Opinion de Saint-Just sur le remède 1ooial. 

• Si l'on donnait à l'homme des lois selon sa nature et son cœur, 
il cesserait d'être malheureux et corrompu ... Les Peuples recouvre
ront leur liberté lorsque les Législateurs n'établiront qne des rapports 
de justice entre les hommes; en sorte que, le mal étant presque étran
ger à leur intéret, l'intérêt immuable de chacun soit la justicB. • 
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Voilà bien le problème social en effet: orgtiniser la .So
cieté de manière que personne n'ait interét à faire le mal. 

'\. 

§ 17. - Devoirs inséparables des Droits. 

« Il faut, dit Petit, que tout citoyen sache ql)-e ses droits finisseut 
oü les droits des autres commencent; que nos devoirs naissent de 
uotre réuni ou en société ; que nos droits naissent toujours des devoirs 
des autres envers nous et de nos devoirs envers nous-mêmes; qu'en
fin un droit ne saurait ~ tre coutradictoire avec un devoir ... Tout 
homme qui, lorsqu'il le peut, ne remplit en aucune mar!ière les de
voirs ql}e la Société lui impose, n'a aucun droit à exercer dans la So
ciété ... Les devoirs que la Société impose sont : travaillèr de corps et 
d'esprit; se suffire à soi-même et être utile aux autres par son travail; 
respecter les Propriétés territoriales et industrielles d'autrui et sa ré
putatii:in ; user de sea richesses pour augmenter les établissements de 
bienfaisanpe publique et pour soulager la misère honteuse. » 

S 18. - Emprunt forcé et progressif. 

Le 3 mai, la Commune arrête : 

12,000 hommes seront levés et partirout pour secourir nos frères 
dans la Vendé.e.-12 millions seront empruntés ponr cette dépense, 
et pour secourir leurs femmes et leurs enfants.- Ces 12 millions se
ront prélevés sur le super/lu des riches à Paris. - Cet emprunt forcé 
séra progressif. » 

~ 19. - Mesures populaires proposéj's a la Commune. 

« J'ai demandé, dit Chaumette (!J mai), que les célibataires, les 
clerç~ p,e r1o~f!ires et de procureurs, et l,es co'l!lwis banquiers, partissent 
les premiers pour la Vendée, et ce)a est juste. J'ai dit que ceux qui 
faisaiel!t le pain, le;; souliers et les habits, devaient être plus ménagés 
que ceux qui écrivaienF daris un bureau ou dans une étµde. J'ai dit 
qu'il y avait assez longtemps que les pauvres faisaient tout, et qu'il 
fallait que les ricl1fs f1s~ent A ~Ij;JJR '!!OUR. Il faut rendre utiles, mal
gré eux , les égo'istes et les jeunes désœuvrés, et procurer du repos à 
l'ouvrier utife et respectable. » 

Le 6, ,Chaumette propose : 

~Qu'il soit fait un~ pétition à la Cpnveptipp, pou)' lui demfind.er la 
prompte organisa~ion rle fin~lrifpljqri- publiqu~ llt des éta):>lissem1mts 
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pou des pauvres valides et infinnes; qu'elle charge ses Co mi tés de lui 
indiquer les moyens les plm; prompts et les plus sûrs, non pas de 
soulager les misérables, mais D'EXTIRPER LA. MISÈRE en procurant à la 
jeuuesse u11e ressource pour la vieillesse, el à ceux qui n'ont que des 
bras, du cou ragé et de la santé, les moyens de les employer de ma
nière à pouvoir devenir un jour prppriétaires. -Adopté. 

§ 2.0. - Discours de Vergniaud sur un systè~e social. 

• Ilàtons-nous de faire la Constitution, dit Vergniaud, le 8 mai: 
elle dissipera les alarmes que des discours insensés, oµ soudoyés par 
les Cabiuets de Saint-James ou de Berlin, jettent dans l'àme de tons 
les propriétaires. EL remarquez qne je ue parle pas de ces hommes il 
grande fortune dont le l<lche égoïsme ne permet pas qu'on s'appitoie 
sur leurs inquiétudes : je par!P. de plusieurs millions de cultivateurs ... 
Voulez-vous bannir le luxe et créer un Peuple austère, pauvre et 
guerrier? Dans ce cas, soyez conséquents comme Lycurgue; comme 
lui partagez les terres entre les, citoyens; proscrivez à ja!llais les rné· 
taux; ayez des Ilotes, elc. , etc. ( comme si l'on ne pouvait rien faire 
que ce qu'a fait Lycurgue!) ... Mais un partage des terres et le nivel
lement des fortunes sopt aussi impossibles en France que la destruc
tion des arts et de l'industrie. L'entreprise seule d'une pareille révo
lution exciterait un soulèvement général, et la guerre civile parcourrait 
toutes les parties de la République; tous no& moyens de défense contrii 
d'insolents étrangers seraient bientôt évanouis; le plus terrible des 
niveleurs, lu Mprt, planerait sur les villes et les campagqes ... ~e con
çois que la ligue ùes Tyrans puisse nou& faire proposer, au moin;; in
directement, par les agent& qu'elle soudoie, un système d'où résulte
rait pour tous les Français la seule i: galitd du désespoir et des tombeaux 
et la destruction totale de la République ... Voulez-vous faire du Peuple 
français un Peuple qui ne soit qu'agriculteur et négociant, et lui &p
pliquer les paisibles institutions de G. Penn? ... Mais comment un 
pareil Peuple pourrait-il exister, environné de Nations presque tou
jours en guerre et gouvernées par de;; Tyrans qui ne connaissent d'autre 
droit que celui de la force? ... La Constitution la plus parfüite sera 
celle qui fera jouir de la plus grande somme possible de bonheur le 
Corps social et les individus qui le composent ... Ce bonheur ne peqt 
exister sans Liberté, sans Égalité, sans Justice ... La Constitution doit 
prévenir la corruption qui résulterait infaillib!C)ment de la trap grande 
inégalité des fortunes; mais, en même temps, sous peine de disso~dre 
le Corps social lui-même, elle doit la protection la plus entière aux 
propriétés ... Ce fut pour qu'ils l'aidassent li conserver le champ qu'il 
avait cultivé que \'homme se réunit d'abord.à d'1rntres hommes, aux~ 
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quels il promit l'assistance de ses forces pour défendre aussi leur 
champ. Le maintien des propriétés est le premier objet de l'Union 
sociale : qu'elles ne soient pas respectées, la Liberté elle-même dis. 
paraît; vous rendez l'industrie tributaire de la sottise, l'acl'ivité de la 
paresse, l'économie de la disssipation ; vous établissez sur l'homme 
laborieux, intelligent et économe, la triple tyrannie de l'ignorance, 
de l'oisiveté et de la débauche. " 

Nous n'examinerons pas si cet article n'est pas rempli de 
déclamations et d'exagérations: nous remarquerons seule
ment que Vergniaud combat la trop grande inégalité des for
tunes, qu'il demande le bonheur pom' tous les membres de la 
Société, et qu'il flétrit l'égoïsme de l'opulence. 

§ 2.1. - Discours de Robespierre sur l'organisation sociale. 

• Jus1u'ici, dit Robespierre, le 10 mai, l'art de gouverner n'a été 
que l'art de dépouiller et d'asservir le grand nombre au profit du 
petit nombre, et la Législation le moyen de réduire ces attentats en 
système : les Rois et les Aristocrates ont très-bien fait leur métier; 
c'est à vous maintenant à faire le vô1re, c'est-à-dire à rendre les hom
mes heureux f'.t libres pat' les lois ... Si je daignais répondre à des pré
jugés absurdes et barbares, j'observerais que ce sont le pouvoir et 
l'opulence qui enfantent l'orgueil et tous les vices; que c'est le tra
vail, la médiocrité, la pauvreté, qui sont les gardiens de la vertu; et 
que la misère des citoyens est le trime des Gouvernements ... Voyez de 
quel côté étaient les vertus civiques! Rappelez-vou;:; les sacrifices gé
néreux de l'indigenee, et la bon le use avarice des riches; rappelez-vous 
le sublime dévoueme11t des soldats et les infàmes trahisons des Géné
raux, la patience magnanime du Peuple et le làcbe égoïsme de ses 
mandataires!... Le premier objet de toute Constitution devait être de 
garantir la liberté publique et individuelle contre le Gouvernemeut 
lui-même ... C'est précisément ce que les Législateurs ont oublié: ils 
se sont tous occupés de la puissance du Gouvernement; aucun n'a 
songé aux moyens de le ramener à son institution; ils ont pris des 
précautions infinies contre l'insurrection du Peuple, et ils ont encou
ragé de tout leur pouvoir la révolte de ses délégués. J'en ai déjà ex
pliqué les raisons: l'ambition, la force et la perfidie, ont été les Lé
gislateurs du Monde; ils ont asservi jusqu'à la Raison humaine en la 
dépravant, et l'ont rendue complice de la misère de l'homme; le 
Despotisme a produit la corruption des moeurs, et la corruption des 
moeurs a soutenu le Despotisme. Dans cet élat des choses, c'est à qui 
vendra son âme au plus fort pour légitimer l'injustice et diviniser la 
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Tyranuie. Alor::> la Raison n'est plus que folie, la Liberté dés~rdr e, 
!'Egalité anarchie, la Nature chimère, le souvenir des droits de l'Hu
manité réYolte; alors on a des bastilles et des échafauds pour la 
,•ertu, des palais pour la débauche, de.s trônes et des chars de triomphe 
pour le crime; olors on a des Rois, des Prêtres, des Nobles, des 
Bourgeois, de la Canaille, mais point de Peuple et point d'hommes ... • 

Ce triste tableau n'est-il pas malheureusement trop vrai? 

• Au sortir d'une si profonde corruption, comment pourrions-nous 
tous respecter l'Humanité, chérir !'Égalité , croire à la Vertu? Nous, 
malheureux, nous élevons l~ temple de la Liberté avec des mains encore 
flétries des fers de la servitude! Qu'était notre ancienne ÉDUCATION, 

sinon une leçon continuelle d'égoïsme et de sotte vanité? Qu'étaient 
nos usagPs et nos prétendues lois, sinon le rode de l'impertinence et 
de la bassesse, où le mépris des hommes était soumis à une espèce 
de tarif et gradué suivant des règles aussi bizarres que multipliées 7 
_Mépriser et être méprisé, ramper pour dominer, esclaves et tyrans 
tour-à-tour, tantôt à genoux devant un maître, tantôt foulant aux 
pieds le Peuple, telle était notre destinée, telle était notre ambition 
à tous, tant que nous étions, hommes bien nés ou hommes bien élevés, 
honn~tes gens ou gens comme il faut , hommes de loi ou financiers, ro
bins ou hommes d'épée ! Faut-il clone s'étonner si tant de marchands 
stupid~s, si tant de bourgeois égoïstes, conservent encore pour les Ar
tisans CE DÉDAIJX IIXSOLEIXT quo les Nobles prodiguaient aux Bourgeois 
et aux l\larchands? Oh le noble orgueil ! oh la belle éducation ! • 

Et tout cela subsistera tant que l'éducation et la SociéLé ne 
seront pas organisées sur la base de l'égalité! 

C'est pour consel'l'ercet ancien régime que les grandes destinées du 
Monde sont arrêtées; que le sein de la Patrie est déchiré par des traî
tres; que les féroces satellites des Despotes de l'Europe ont ravagé nos 
moissons, incendié nos cités, massacré nos femmes et nos enfants! 
Le sang de 500,000 Français a déjà coulé; le sang de 500,000 autres 
va peut-être couler encore, afin que le simple labpureur ne puisse 
siéger an Sénat à côté du riche marchand de grains, afin que l'artisan 
ne puisse voter, dans les Assemblées du Peuple, à côté de l'illustrn 
négociant ou du présomptueux avocat, et que le ·pauvre, intelligent et 
vertueux, ne puisse garder l'attitude d'un homme en présence du 
riche, imbécile et corrompu! Insensés, qui appelez des maîtres pour 
ue point avoir d'égaux, croyez-vous donc que les Tyrans adopteront 
tous les calculs de votre triste vanité et de votre tacite cupidité? Croyez
vous que le Peuple, qui a conquis sa liberté , qui versait son sang 
pour la Patrie quand vous dormiez dans la mollesse ou conspiriez 
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dans les ténèbres' SE LAISSEU.\ ENCHAÎNER, AFFAMER , EGORGER par 
vous? Non; si vous ne respectez ni l'humanité," ni la jnslice, ni 
l'honneur, conservez du moins quelque soin de vos trésors, qui n'ont 
d'autres ennemis que l'excès de la misère publique, que vous aggravez 
avec tant d'imprudence! ]\fais quels motifo peuvent toucher des es
claves orgueilleux? La voix de la vérité qui tonne dans des cœurs 
corrompus ressemble aux sons qui retentissent dans les tombeaux et 
qui ne réveillent pas les cadavres! Vous clone, Législateurs, à qui 
la Liberté, à qui la Batrie est chère, chargez-vous seuls du soin de la 
_sauver; et, puisque le moment où l'intérêt pressant de sa défense 
semblait exiger toute votre atl!Olntion est celui où l'on veut élever 
précipitamment l'édifice de la Constitution d'un grand Peuple, fondez
la du moins sur la base éternelle de la vérité! Posez d'abord cette 
maxime incontestable , que le Peuple est b~n, que ses Délégués sont 
corruptibles, et que c'est dans la vertu du Peuple qu'il faut cpercher 
un préservatif contre les vices et le despotisme du Gouvernement. • 

Voilà ce qu'on appelle de la démagogie, el ce que nous 
appelons de la philosophie et de la raison. 

!,) 22. - Journal d'instruction sociale. 

-Malgré leur vif désir de faire eux-mêmes la Constitulion, 
les GiroI1dins sont renversés sans avoir pu la faire : mais trois 
de leurs principaux organes, Côndorcet, Sieses, Duhamel 
instituteur des Sourds-Muets à Paris, entreprennent de pu
blier leur doctrine dans tm journal hebdomadaire, dont le 
premier numéro paraît le 1er juin, mais qui n'aura qu'une 

·bien courte existence à cause de la proscription des Girondins, 
dans laquelle Condo,rcet se trouve enveloppé. Voici quelques~ 
unes d(:) · ~ opiniPI!!? exp,rjm~~!'i çlap.s ce journal. · 

OPINION DE CONDORCET SUR L'IMPÔT PROGRESSIF. . . 
« Le nécessaire 11e doit pµs è~re imposé: l'iinpôt n~ ùoit por~!\r q\l~ 

sur l'excéqant ~ll 11~cos . s~ire. - L'Egalité des drqits ne peut être réelle 
qu'avec !'Egalité ou l.a presqu'Egalitll qe fortune. -L'impôt p_rogres~if, 
a11gmentanL a mesµre que le sup!'lrflu augmente, est juste et utile. » 

OPINlO.N DE SJEYES SUR LE BUT spcu.L. 

• L'état social n'établit pas une injuste Inégalité de droits à côté <le 
l'inégalité naturelle des moyens : au contraire, il protége l'E'gaUlé 
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des dro'its contre l'influepce, . naturell~ mais nuisible,de !'Inégalité rles 
moyens. La loi sociale n'est point faite pour affaiblir le faible et for
tifier le fort; a,u contraire, elle s'occq.pe qe m{Jwe !e faible à l'abri 
des entrepripes du for~; et 1 co~vra~t <le soq autorité WtéJ[lirt'lTuni
versalité des ,c;itoyens, elle garantjt 4 t~us lfi p!énitqde de !eµrs qr9j~ ... 
La soumission aux lois dt) la Sociéfé est un inco1~v é,n i !lM copsentj 
pour en éviter un plus grand; c'est le sâcrifkE) d'uirn partie de lq. 
Liberté nature1le fait pour conserver le reste, et J>i partie conservée 
vaut qei:mcoup rriieJ}X que !a parti.e saèrifi ~e . p 

OPINION DE CONDORCET !:lUR L'Ép-;}L!TÉ DE fPRT)JNE. 

• Il n'est p[is mal qu'il y ait de grands pr.opriétaires et de grand:. 
capitaljstes, pourvu qu'il n'y ait pas de misère. » 

a Il faut tout abandonner il la li ~rE) volo!"J lé des individus etsE)conder, 
par des iustitutions sages, la pente d11 la Nature, qui tenq p. l' Ega(i~é: 
mais qui_l'arrête au point où elle deviendrai~ nuisible. Alo·rs la fortune 
ne se fixe pas dans un certain ~wmbn; de fal'I!illes ~ dans une classe 
d'hommes; mais elle pircule dam; la masse entiere. • -

OPINION DE DUHAJ\1EL SUR L'ÉGALITÉ. 

• Tous les hommes étant doués des mêmes fa cultés plus ou moins 
perfectionnées, lems ayant reçµ de la Nature Je même désir du 
bien-être, ils sont tous égaux sous c~ rapIJOrt: il ~'ensui-t qu'aucun 
n'a pu donner ni recevoir le droit de faire_ son bonheur aux dépens 
de ses semblables' et que nul ne doit recevoir d'un autre sans lui 
rendre l'équival(Jnt, p1impqrte la n11ture des choses donuées ou ren..: 
<l4es. Telle ~st l'idée qu'on qq i~ Sfl fairt< de l'Éqali~é 11aiurelle qui 
sert de base à la justice univers ~ ll g , ~ la Proprjété, ~ Ja fid~Jité, ii- la 
sincérité, et à toutes le ~ autre~ vertus qu qualités sociales. » 

« Que )es Philosophes, qu~ les ~mis 9g !'Ift!fpl}njié ~~attaqhent donc 
enfin à perfectionner la politique et à faire prendre, à ciiux qui gou
vernent les Peuples, la justice et la r(J;ison pour règle de leur con
duite; c'est le plus grand !jervice qu'ils puissent rendre à l'huma~ité; 
c'flst ]fi moyen de travqiller_ Je plµs flfficac~J!l!)Jlt il- la pe11fection et au 
bonheur de l'espèce hümaine. • 

·• Si, en comparant les hommes entre eux, on envisage les moyens 
de bonheur que leur offre la Nature et la Société, comme ils ont tous 
la même organisation , les mèmes besoins , et que les conditions du 
pacte Social ont été les mêmes pour tous, il est évident qu'ils doivent 
tous être égaux aux yeux de la Nature et de la Société, et attendre 
de l'une et de l'autre les mêmes moyens de bonheur, et que par con
séquent ils so11t tous égaux en dro·its naturels, civils et P,Olitiquas. > 
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• Comme les droits sout naturels, civils et politiques, !'Égalité doit 
être naturelle civile et polit-ique. » 

• L' Égalité naturelle consiste en ce que, dans l'état <le Nature, 
tous les hommes aient le même nombre de moyens de bonheur; et 
cette Égalité a lieu lorsque tous, doués des mêmes facultés, peuveut 
faire les mêmes actions pour se procurer les objets propres à satis
faire leurs besoins naturels. » 

« Il y a Égalité civile clans l'état de Société lorsque les lois qui 
protégent et favorisent tous les moyens d'industrie, et qui conservent 
nos Propriétés, sont les mêmes pour tous: cette Égalité sera assurée 
par un Code civil, qui seul peut opérer la félicité publique. » 

« L'Égalité politique est maintenue lorsque tous les citoyens 
donnent un suffrage et un vœu d'un poids égal dans la balance <le 
l'intérêt public, qu'ils peuvent tous énoncer leur opinion, distinguer 
l'erreur de la vérité, et remplir dignement toutes les fonctions publi
ques. Nous jouirons ùe cette Égalité lorsque toutes nos facultés seront 
également perfectionnées par l'instruction et !'Education. » 

~ 28. - Résumé de ia doctrine sociale et politique des Girondins. 

Ainsi, les Girondins sont d'avis: de la République ; -
de la Démocratie; - de !'Égalité politique donnant l'électo· 
rat et l'éligibilité à tous les citoyens; - du droit de Pro
priété, mais avec la presque Egalité de fortune ou un maximum 
pour les fortunes, avec l'abolition de la faculté de tester, avec 
le partage égal entre enfants, avec la suppression des succes
sions collatérales, avec l'exemption d'impôt pour Je néces
saire, avec l'impôt progressif pour le superflu ; - de la con
fiscation des biens des Émigrés; - de l'Égalité d'éducation 
et d'instruction élémentaire._. Quel progrès déjà! Et puis
qu'on admire les Girondins, qu'on réalise au moins leurs idées! 



SUITE DE LA CONVENTION. 

Il• .SECTION. 

RÈGNE DES l\iONTAGNARDS JUSQU'AU 9 THERMIDOR. 

CHAPITHE Vlll. 

DICTATURE DES MO 'TAGNARDS. - l'iOUVEAU CO!llTÊ DE CONSTITUTION,- t<OUVELLE 

CONSTITUTION DITE DB 1793. - SYSTÈME D' ÉDUCATION NA1'10NALR. - PLAN D'E

DUCATION NATIONALE DE lll!CUEL LEPELLET!En, - IlllMENSE .PUISSA.NCB DES JA

COBINS. - DEFIANCE EXTRÊME. - DANTON ET c. DESMOULINS SUSPECTS.-nonus-

PIERRE TOUJOURS PLUS H'iFLUENT.-REVERS DE WESTBR11ANN. - AUTRE llEVRRS 

EN LA VENDÉE. - REDDITION DE MAlE!\CE. - REDDITION DE VALENCIENNES 

ET CONDÊ. - PÊRIL EXTRÊME. -MISÈRE DU I'EUftLE; AGIOTAGE. - ENTUÉE DE 

ROBESPIERRE AU COlllTB DE SALUT PUBLIC, - 8,000 COMMISSAIRES DES ASSEM

DLÉES PRllllAIRES. - RÉCONCILIATION ENTRE LES DÉPART&!IENTS ET PARÎS. -

RBVERS AU CA'1P DE CÊSAR,-ACCEPTATION DE LA CONSTITUTION. - FÊTE POUR 

L'ACCEPTATION DE LA CONSTITUTION. - SUSPENSION DB LA CONSTITUTION. -

LEVÉE EN MASSE . - RÉQUISITION PERMANENTE DE TOUTE LA POPùLATION. -

llEQUISITION PERl!ANENTE DE TOUTES LES CHOSES· - CRÊATION DU GRAND 

LIVRE DE LA DETTE PUBLIQUE. - EMPRUNT FORCÉ D' UN nl!LLIARD. - TAXE 

POUR LE PRIX Dll TOUTES LES DENRÉES, - RÉSOLUTION DE DÉTRUIRE LA VEN

DRE. - RIGUEURS CONTRE LES SUSPECTS. - DÉCRET CONTRE PITT ET LES 

ETllANGERS, - RIGUEURS JUDICIAIRES. - ATTITUDE GÉNÊRALE DES ENNEMIS.-

VICTOIRE DE llONDSCUOOTT SUR LES ANGLAIS. 

Nous avons vu les Montagnards écrasant ou persuadant 
l'insurrection Girontline; nous avons vu les questions d'orga
nisation sociale et politique discutées avant la chute des Gi-
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rondins: c'est maintenant la Dictature des Montagnards ou 
des Jacobins, c'est leur lutte héroïque contre la Coalition et 
les Royalistes, ce sont leurs principes d'organisation sociale 
et politique que nous allons examiner: 

§ 1. - Dictature des Montagnards. 

Depuis l'expulsion des Girondins au 2 juin, surtout depuis 
la soumission de l'insurrection Girondine, les Montagnards, 
appuyés sur les Jacobins, sur la Commune et le Peuple, qui 
marchent d'accord avec eux, sont les maîtres de la Conven
tion et de tous ses Comités: c'est une véritable Dictature qu'ils 
exercent , sans opposition et presque sans discussion, guidés 
d'ailleurs par le Comité de Salut public. 

On se rappelle que ce Comité , composé le 1 O avril, pro
rogé le 1 o mai, cont~nué le 10 juin , est alors renforcé par 
l'adjonction de trois Montagnards (p.423 ) , et qu'il est en
suite renouvelé le 10 juillet pour n'être composé que de 
membres énergiques ... C'est lui qui gouverne et qui exerce 
la Dictature sous l'autorité de la Convention. 

La Conimune suit désormai·s l'impulsion, et ne s'occupe 
qne de réformes Municipales. 

Mais les Jacobi:ns, toujours dirigés eux-mêmes par Ro
·bespierre, consérvent leur initiative, discutent, proposent, 
inspirent le Comité dë Salut public et la Convention, et sont 
-en quelque sorte l'âme de la République. 

L'u(des premiers obj'ets dont s'occupent les Jacobins et 
les Montagnar.ds, après leur victoire du 2 juin, c'est, comme 
nous l'avoHs déjà vu, ~a Constitution . . 

S 2.. ·-Nouveau Comité de Conatitution. 

C'est le Comité de Salut public (composé de Barrère, 
Cambon, Danton, Guyton de Morveaux, Treilhard, La
âoix, Bernier, Delmas, Robert-Lindet) que les Monta
gnards chargent de rédiger un nouveau projet de Constitution. 
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Herault de Sêchelles, Ramel, Couthon, Saint-Just, 
Mathieu, sont adjoints pour préparer avec eux ce projet. 

S 3. -1'Touvelle Constitution, diie de !.793. 

Le projet en est rédigé , en quelques jours, par Herault 
de Sechelles, d'après les principes discutés aux Jacobins de
puis quatre mois et universellement adoptés. - Ce projet 
établit une Démocratie républicaine pure, !'Égalité politique 
pour tous les Français, une seule Assemblée législative, la 
sanction du Peuple pour les lois importantes, l'élection pour 
tOutrs les fonctions pubJiqües, et ùn Pouvoir exécutif nom
breux, élu, temporaire, subordonné et responsable. - Cette 
Constitution est présentée le 1 0 juin par Hérault de Séchelles, 
adoptée le 25 après peu d'objections, et soumise aux Assem
blées primaires, qui l'accepteront unanimement. 

S 4. - Système d'Education nationale, 

Nous avons vu que les Girondins n'ont pu parvenir à fail'e 
une loi sur !'Éducation: mais, le jour même du vote de· la 
Constitution (25 juin), le Comité d instruction publique Mon
tugnard présente à la Convention un projet d' Instruction na• 
tionale, qui comprend l'instruction littéraire, industrielle, 
physique, morale et intellectuelle , qui organise la Sociêtê 
scolaire sur le plan del~ grande Sociêtê polil!'que républi
caine, et d'après lequel les enfants deivent être exercés à la 
danse et au chant de manière à pouvoir figurèr tous dans les 
fêtes nationales. · 

Le 13 juillet, Robespierre présente un autre plan, préparé 
par Michel Lepelletier de Saint-Fargeau pour être opposé 

_à celui des Girondins, et que son assassinat par Pâris l'em
pêcha de présenter lui-même. 

~ S. - Plan d'Education nâtionale de Michel Lepelletier. 

• Quiconque peut se passer du travail de son enfant pour le nou• 
rira la facilité de le tenir aux écoles tous les jours et plusieurs heu ~ 
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res par jour ;-mais, la classe indigente, comment fera-t-elle? Cet en
fant paiwre, vous lui offrez bien l'instrnction; mais auparavant il lui 
faut du pain; son temps est enchaîné au travail, car au travail est 
enchaînée sa subsistance .... Votre Instruction ~era donc inaccessil:île 
au pauvre .... Vous uégligez d'ailleurs l' Éducation proprement dite, 
physique et morale. ~ 

« Osons faire une loi qui applanisse tous les obstacles, qui rende 
faciles les plans d'Education les plus parfaits, qui appelle et réalise 
toutes les belles institutions; une loi en faveur du pauvre, puisqu'elle 
reporte sur lui le superflu <le l'opulence , une loi que le riche lui
même doit approuver s'i l réfléchit, et qu'il doit aimer s'i l est sensi
ble. Cette loi consiste à fonder une Éducation vraiment nationale, 
vraiment républicaine, également el efficacement commune à tous, 
la seule capable de RÉGÉNÉRER !'Espèce humaiue, soit pour les dons 
physiquea, soit pour le caractère moral.. .. Je demande que vous dé
crétiez que, depuis l'àge de o ans jusqu'à 12 pour les garçons et jus
qu'à 11 pour les filles, toits les enfants, sans distinction et sans ex
ception, seront élevés en commun, aux dépens de la République, et 
que tous, sous la sainte loi de L'ÉGALITÉ, recevront meme vêtement, 
meme nourriture, meme instruction, memes soins. " 

« Par le mode d'après lequel je vous proposerai <le répartir la 
charge de ces établissements, presque tout portera sur le rie/te; la 
taxe sera presque insensible pour le pauvre: ainsi, vous atteindrez 
les avantages de l'impôt progressif que vous désirez d'établir; ainsi, 
sans convulsion et sans injustice, vous effacerez les énormes dispm·ités 
de fortune dont l'existence est une calamité publique. » 

« Prolonger l'institution publique après 12 ans, jusqu'à la fin de 
l'adolescence, est un beau songe: quelquefois nous l'avons revé déli
cieusement avec Platon ... Mais la République française, dont la splen
dem; consiste dans le commerce, l'industrie et l'agriculture, a besoin 
de faire des hommes de tous les étals: alors ce n'est plus dans les 
écoles qu'il faut les renfermer; c'est dans les divers ateliers, c'esi sut' 
la surface des campagnes, qu'il faut les répandre: toute autre idée 
est une chimère qui, sous l'apparence trompeuse de la pel'fection, pa
ralyserait des bras nécessaires, anéantirait l'industrie, amaigrirait le 
·Corps social, et bientôt en opérerait la dissolution ... Ce n'est do11c 
que jusqu'à 12 ans que les enfants devront êLre élevés en Commu
nauté .... Là, logés ensemble, sans domestiques, traités tous égale
ment, nourris également , vêtus également, enseignés également, 
J! Égalité sera, pour les jeunes élèves, non une spécieuse théorie, 
mais une pratique continuell ement effective .... Ainsi se formera une 
:race renouvellée, laborieuse, réglée, disciplinée, et qu'une barrière 
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impénétrable aura séparée clu contact impur des préjugés de notre 
Espèce vieillie .... Ainsi la pauvreté es t secourue dans ce qui lui 
manque; ainsi la richesse est dépouillée d'une portion de son super
flu; et, sans crise ni convulsion, ces deux maladies du Corps politi
que s'allé11ucnt inaensiblemenl. .. • 

, Depuis longtemps elle est attendue celle occasion de sccom·ir 
u11c portion nombreuse et intéressante de la Société : les rél'olut.ions 
qui se sont passées depuis trois ans ont tout fait pour les autres clas
ses de citoyens, mais presque rien cucore ponr la plu~ lléccssaire 
peut-être, pour les citoyens-prolétaires dont la seule Propriété est 
rlans le travail .... Ici est la Révolution du pmwre ... ; mais révolution 
douce et paisible, révolution qui s'opère sans alarmer la Propriété 
et sans offel!ser la justice. Adoptez les enfants des citoyens salis Pro
priétés, et il n'existe plus pour eux d'indigen.ce ! Adoptez leurs en
fants, et vous les secourez dans la portion la plus chère de leur être ! • 

• A <louze ans, les enfants apprendront Ulle profession. -Outre 
l'éducation Nationale, il y aura trois degrés d'instruction, des Ecoles 
publiques, des Instituts et des Lycées, dont les cours seront gratuits. 
- Les plus capables, parmi les pauvres, pourront être élus pom· 
suivre, aux frais de la République, les cours de ces trois autres de
grés d'instruction. • 

Ce plan , lu par Robespierre, est accueilli avec enthou
siasme et presque adopté par acclamations; l'impression en 
est ordonnée à 20,000 exemplaires : mais il sera définitive
ment rejeté, comme impraticable au milieu de la crise révo
lutionnaire; car nous allons voir le péril augmenter et la guerre 
absorber toute l'activité nationale. - Néanmoins, ce projet 
d'éducation, et surtout la Constitution, augmentent beaucoup 
encore la considératon, l'influence et la force des Jacobins. 

~ 6. - Im1nen$e puiuance des Jacobins. 

~ Depuis longlcmps, dit M. Thiers, les Jacobins onL acquis une 
très-grande importance par leur nombre, par l'illustration et la ltaut 
rang de la plupart de leurs membres, et par Je vaste cortége de leurs 
Sociétés affiliées: mais, depuis Je 31 mai, ils ont acquis une puis
sance d'opinion immense, et ont hérité de la parole, abdiquée, pour 
ainsi dire, par la Convention. Ils poursuivent les Comités d'une sur
veillance conLinuelle, et exercent sur les Heprésentants, les Ministres, 
fos Généraux, les Agent~, une censure inexorable, souvent inique, 

T. Ill. ~l 
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mais toujoura utile par la terreur qu'elle inspire et le dévouement 
qu'elle impose à tous ..• Toutes les autres Sociét~s populaires se sou
mettent à leur autorité. » 

Quel éloge de ces Jacobins tant décriés aujourd'hui ! , 

§ 7. - Défiance extrême. 

• La défiance publique, dit :M. Thiers, exige toujours alors plus 
qu'on ne fait, plus qu'on ne peut faire; et c'est en cela même qu'elle 
provoque une énergie si grande et proportionnée au danger.• 

Elle es't donc bien manifestement utile cette défiance l 

« :Mais la calomnie erre sur toutes les têtes et s'égare sur les meil
leurs patriotes. Il règ~ie une fureur incroyable d'accusations. 

· Comment, une Jureur incroyable, quand il y a tant de 
centaines et tant de milliers de traîtres qui se cachent sous le 
masque du p:.itriotisme pour mieux trahir la République ! Ce 
sont les héros de M. Thiers, son 111irabecm, son Bouillé, 
son Barnave, son Lafayette, son Dumouriez, ses Giron
dins, qui, par leurs trahisons, sont coupables d'avoir réduit 
le Peuple à la malheureuse nécessité de craindre la trahison! 

Ce sont surtout les Généraux, et surtout les Généraux 
Nobles, qu'on suspecte; et, par exemple, on soupçonne 
' 'iolemment Custine, qui ne va pas au secours de Mayence 
et de Valenciennes, et Biron, qui ne secourt ni Saumur ni 
Nantes, quoique tous deux aient pu et dû le faire ... Mais on a 
mi le fois raison de les soupçonner, puisqu'ils trahissent en effet 
et qu'ils seront justement déclarés traitres à la Patrie! 

§ 8. - Danton suspect. 

« Les imaginations, dit :M. Thiers, ne peuvent se désenchanter 
sitôt de ce Danton, dont l'audace et l'éloquence ont soutenu les cou
rages dans toutes les circonstances décisives : mais Danton porte dans 
la Révolution la passion la plus violente pour le but, sans aucune 
haine contre les individus, et ce n'est pas assez; car l'esprit d'une 
révolution se compose de pa~sion pour le but et de haine pour ceux 
qui font obstacle; et Danton n'a que l'un de ces deux scntiment5 ... 
Tolérant et facile pour les individus, il ne voit pas des ennemis dans 
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tous ... 11 n'a pas pris Dumouriez pour un perfide, mais pour un mé
content ... Il n'a pas vu, dans les Girondins, des complices de Pitt, 
mais des honnêtes gens incapables, et il aurait voulu qu'on les écartàt 
sans les immoler ... li touche_ la main à des Généraux nobles, âîne 
avec des fournisseurs, s'c11trctic11t familièrement avec dfs hommes de 
tous les partis, rcch~rche les plaisirs et en a beaucoup pris dans la 
Révolution ... ON SAIT TOUT CELA; et on répand sur son énergie et sa 
probité les bruits les plus équivoques . » 

C'est là qu'est la question; si Danton est tolérant et fa. 
cilc pour les individus parce qu'il croit que c'est utile à la 
République, on ne peut lui en faire un crime, quand même 
ce pourrait être une erreur nuisible, et l'on pourrait tout au 
plus suspecter sa capacité révolutionnaire : mais s'il. ne mé
nage Dumouriez, les Girondins, les Générau"- nobles, les 
fournisseurs, que par intérêt personnel, pour ê~re ménagé par 
eux, pour partager leurs vols ou leurs dîners; s'il n'est ré
volutionnaire et violent que par égoïsme, pour se procurer 
des jouissances et des plaisirs; en un mot , s'il est corruptible 
et corrompu, c'est un malheur, un immense malheur, un 
malheur qu'on ne peut assez déplorer; mais ce malheur 
entraîne inévitablement la défiance , le mépris, les accusa
tions et la réprobation universelle. 

Les Cordeliers mêmes accusent Danton et ses intimes amis, 
Legend1:e et C. Desmoulins, de n'être plus que des modér.es. 

~ 9. - Danton et C. Desmoulins au1pect: 

te Général Arthur dillon, ancien ami de Dumouriez , 
étant nrrêté par ordre qu Comité de Salut public comme ac
cusé de conspiration en faveur de Louis XVH, C. Desmou
lins, qui le croit innocent ( dit M. Thiers), mais qui dine 
souvenl avec lui, veut le défendre devant la Convention. -
On lui crie de toutes parts : Vous dînez chez les Aristocra
tes ! Vous allez vous déshonorer ! 

Il publie alors un pamphlet intitulé lettre a Dillon, dans 
lequel il attaque personnellement tous lts membl'es du Co ~ 

mité de Salut public, qui a fait arrêter Dillon, et accuse le 
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Comité de laisser à la tête des armées les Custine, les Biron, 
les Berthier, les iWenou, tous Aristocrates, ou Fayettistes, 
ou incapables ... Il veut sou1Jçonner tous les Généraux et ne 
veut pas qu'on soupçonne Dillon, qui lui donne de bons dî
ners!.... Et remarquons que ce Dillon est un traître , le 
même qui conseillait au Roi de Pru·sse (p. 211) d'employer 
la paix et les divisions pour détru~re la République! 

§ 10. - Robespierre toujours plua inOuent. 

• Au milieu de ce désordre d'opinions, dit M. Thiers, une répu · 
tation reste toujours inaccessible aux attaques, c'est celle de Robes
pierre ... On ne peut l'accuser d'avoir pris aucun plaisir dans la Révo
lution; car il vit chez un menuisier, et entretient., dit-ou, avec l'une de 
ses filles (Eléonore), un commerce toul-à-fait ignoré. Sévère, réservé, 
intègre)\ est ou passe pour incorruptible. On ne peut lui reprocher que 
L'ORGUEIL, espèce de vice qui ne souille pas comme la corruption, 
mais qui fait de grands maux dans les discordes civiles, et qui devient 
terrible chez les hommes austères, chez les dévots religieux ou polit·i-
ques, parce qu'étant leur seule passion ils la satisfont sans distraction 
et sans pitié. » 

Si Robespierre n'agit que par orgueil, tant pis; car per
sonne ne peut approuver l'orgueil. Il n'est même pas douteux 
qu'il a quelque défaut, puisqu'il est homme et que nous n'en 
voyons aucun autre parfait : mais oil est la preuve de cet or
gueil? Et si l'orgueil doit faire du mal, comme tous les vices 
en font, M. Thiers veut-il nous faire 9roire qu'il en fait autant 
que l'avidité pour l'argent et les joeissances, que l'ambition, 
que la corruplion, que la trahison? 

« Robespierre, continue-t-il, est le seul individu qui puisse répri
mer certains mouvements . d'impatience révolutionnaire sans qu'on 
impute sa modération à des raisons de plaisir ou d'intéret,- sa ré
sistance, quand il en oppose, n'est jamais attribuée qu'à la raison. • · 

Quel homme! quel éloge!. .. Et l'on en fera un monstre!. .. 

« Sentant cette position, il commence alors à se faire un système; 
il pense qu'il faut maintenir le respect pour la Convention et pour le 
Comité de Salut public .•. Il songe à s'emparer toujours davantage des 
Jacobins et à les rattacher autour de la Convention et des Comités ... 
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Un jour qn'on demande la publicité pour les séances du .Comité de 
Salut public, il s'emporte contre cette proposition: a Il y a, dit-il, 
, des ennemis cachés qui, sous le masque ùu patriotisme, font les pro
" positions les plus incendiaires. L'Etranger paie deux espèces de cons-
• pirateurs en France, les exagérés qui poussent tout au désordre, Qt 

• les modérés qui veuleut tout paralyser par la mollesse. • Tout est 
p1·ofit pour lui , continue M. Thiers, dans cette politique louable et 
11tile; car, en pl'épara11t la puissance des Comités, il prépare sa propre 
puissance; i 1 se fait , par sa sévérité même , ADORER des Jacobins , 
et se donne une haute réputation de SAGESSE. • 

C'est M. Thiers qui l'avoue, Robespierre se fait ADORER 

d'une société nombreuse et illustre, et ce n'est pas par des 
adulations mais par sa sagesse et par sa sévérité même ... 

En vérité, nous ne concevons pas comment M . Thiers peut 
montrer si souvent tant de haine contre Robespierre lorsque, 
d'un autre côté, il avoue si souvent tant de faits qui le placent 
au-dessus de tous les hommes de la Révolution ! 

Pour compléter ce que dit M. Thiers sm· la vie privée de 
Robespierre, nous ajouterons ici quelques autres détails: 

• Après déjeuner, Robespierre allait souvent, avec un ami fidèle ... 
passer uue heure dans les champs à la barrière du Roule. Il n'a pas 
diné plus de o fois ùors de la maison du menuisier Duplay. C'était 
dans l'intérieur de cette famille patriarcale qu'il passait toutes ses 
soirées. Lebas, qui ye11ait d'épouser l'une des deux filles Duplay 
(Elisabeth), amateur passionné de la musique italienne, qu'il chan
tait fort agréablemc11t, se faisait souvc11t enlc11dre dans ces réunions 
iutimes, où Buonarolli louait le piano. D'autres fois, la soirée était 
consacrée 11 la lectura des plus belles tragt!dies de Racine. Chacun 
choisissait un rôle; ot parmi ces acteurs improvisés, c'était :Ma.ximi
lien et Lobas qui déclamaient avec Je plus d'âme. • 

§ 11. - Rever• de "Westermann en Vendée. 

Tf-'estermann, célèbre par sa bravoure dans l'insurrection 
ùu 10 août, Général de la Légion germanique, lié avec Du
mouriez, avec Danton, avec Biron, a d'abord de grands avan

tages dans le centre de la Vendée: parti de Niort, il s'empare 
de Parthenay, dont M .. de Lescure s'est emparé lui-même 
quelque temps auparavant en exerçant toutes les rigueurs 
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contre les habitants suspects d'esprit révolutionnaire. Quoi
qu'il ne soit pas cruel, dit M. Thiers, Westermann exerce à 
son tour de terribles represailles sur les Royalistes, brûle le 
bourg d'Amnilfoa, en transporte les habitans à Parthenay, 
incendie le château de Clisson :ipparten:rnt à M. de Lescure, 
et répand partout la terreur par le bruit de ses exécmions mi
litaires. Bientôt (3 juillet) ,il pénètre jusqu'à Châtillon, où 
se sont réfugiées les familles des Chefs Vendéens, et où sié
gent, comme dans leur capitale, le Conseil superiew· et l'É
tat·major de l'insurrection. 

Mais, trahi par les hnbitants, surpris par les insurgés, il 
est fore~ de fuir en désordre, abandonnant son avant-garde 
qui est massacrée, laissant derrière lui un grand nombre de 
morts et de prisonniers. - 7 VcslC'rmann et Biron qui ne l'a 
pas secoul'U, tous deux accusés d'aristocratie et de goût pom· 
le plaisir, sont rappelés à Paris pour se justifier. 

§ 12.. - Autres revers dans la Vendée. 

Peu après, le corps d'al'Inée réuni à Angers, commandé par 
le Général Labarolière en remplacement de Biron, s'avance 
dans la Vendée, repousse deux al taques dirigées contre lui 
les 15 et 17 juillet par 20,000 Vendéens, et arrive à Pïhiers: 
mais, le 18, il est enveloppé, b:ittu, forcé de fuir en déroute 
jusqu'à Saumur. - Le Chef d'Etat-mnjor Berthier et le Gé
néral ilf enou, tous deux accusés d'aristocratie et de trahison, 
sont aussitôt rappelés à Paris. 

§ 11, - Reddition de Mayence. 

J11arence, défendue par Aubert-Dubayel, par 20,000 
Français, par le célèbre officier du génie li'/ ezmier et par les 
Représentants Merlin et Rewbell, mais investie depuis le 
commencement d'avril par le Roi de Prusse commandant plus 
de 50,000 hommes, assiégée et foudroyée depuis le 18 juin 
par 200bouches à feu, est forcée de eapituler le 25 juillet, après 
une défense héroïque, après la mort de Mez~nier blessé dan& 
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une sortie, après une horrible.famine dans laquelle on mange 
les chats, les rats, les chevaux noyés. - 2,000 habitants, 
hommes, femmes et enfants ont voulu quitter la ville pour n'y 
pas mourir de faim : mais, les assiégeants n'ayant pas voulu 
les laisser sorLir, ces malheureux se sont trouvés pris entre 
deux feux, et tous ont péri . . . Que d'innocents massacrés par 
un Roi! Mais on n'y fait pas attention, parce que c'est un mas
sacre fait dans un siége, et par ordre d'un monarque~ 

Dès le commencement du siége, les Prussiens ont envoyé 
un faux parlementaire pour ordonner, au nom de Custine, 
de rendre la place; ils ont fait imprimer un faux Moniteur 
pour annoncer que Dumouriez avait renversé la Convention et 
proclamé Louis XVII : mais toutes ces perfidies aristocrati
ques ou monarchiques n'ont pu séduire ni décourager l'héroïque 
garnison.- Elle obtient de sortir a11ec armes et bagages, 
à la seule condition ck ne pas se1·vir contrP, les Coalisés avant 
l'expiration d'une année. 

~ 14. - Reddition de Valenciennes et de Condé. 

Yalenciennes, défendue par le Général Ferrand, par 
7 ,OOO hommes, et par les Représentants_ Cochon et Briet, 
entourée depuis avril par une àrmée autrichienne, sommée de 
se rendre dès le 14 juin, se rend Je 28 juillet, après 41 jours 
de bombardement, après la destruction d'une grande partie de 
la ville, après une héroïque défense. Sa garnison obtient de sor
tir a11ec les honneurs de la guerre, en déposant ses armes, 
à la seule condition encore de ne pas servir avant un an contre 
lesCoalisés.-Conde s'est rendu quelques jeurs auparavant, 
forcé par la famine. 

§ 15. - Péril e'.l:trême. 

Ainsi, tandis que les Espagnols et les Piémontais envahis
sent le Midi, tandis que les Anglais menacent de l'envahir 
aussi, tandis que Lyon et Mar seille ·sont toujours révoltés 
et favorisent l'invasion, tandis que la Vendée devient plus me-

,r 
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naçante, les places lortes qui depuis quatre mois anêtent la 
Coalition dans le Nord et l'Est tombent en son pouvoir, sans 
que l'armée française et ses Généraux aient pu ou voulu l'em
pêcher; et 300,000 ennemis peuvent maintenant marclwr 
sans ·obstacle sur Paris, quand tous les meilleurs Généraux 
sont suspects de trahison : le péril n'a jamais été plus grand! 
Et ce péril est encore aggravé par la déplorable situation des 
finances par l'agiot::ige et por la misère du Peuple. 

S 16. - Misère du Peuple. -Agiotage. 

Mille causes (la multiplication des assignats jusqu'à 5 mil
liards, la crainte d'une contre-révolution, les intrigues de l' E
tranger et surtout de Pitt, la fureur de l'agiotage, etc.) ont 
amené la dépréciation de ces assignats, leur discrédit et leur 
réduction au sixième de leur valeur, ou la hausse excessive du 
prix de toutes les denrées. - De là une affreuse misère pour 
le Peuple, qui manque de travail, qui ne peut s'entendre pour 
augmenter son salaire, et qui souffre la disette au milieu de 
l'abondance. - De là sa colère, bien naturelle, contre tous 
ceux qu'il considère comme accapareurs, et la crainte que 
son désespoir ne l'entraîne au pillage et à la violence. 

« Le Peuple est forieux aussi contre les agioteurs, dont le bénéfice, 
<lit M. Thiers, est toujours fondé sur une calamité publique. Ils profi
tent de tous les acciùents qui peuvent proùuire des différences <laus 
le prix des marchandises ou des monnaies, tels qu'une défait'l, une 
motion, une fausse nouvelle. Ils forment une classe assez considéra
ble : on y compte des banquiers étrangers, des fournisseurs, des 
usuriérs, d'anciens Prêtres ou Nobles, de récents parvenus révolu
tionnaires, et cinq Députés qui abusent de leurs fonctions pour s'en
richir par l'agiotage, Julien de Toulouse, Delaunay d'Angers, Cha
bot, Fabre d'Églantine, et même Danton, quoiqu'on n'ait pas de 
preuve pour ce dernie·r. lis vivent dans les plaisirs avec des actrices, 
des ci -devant religieuses ou comtesses. ~ 

Ainsi, le Peuple, qui donne son travail, son sang et sa vil~, 
n'a toujours que la misère en partage, et ce sont des concns
sionnaires, des asioteurs, des banquiers étrangers, des four-
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nisseurs, des loups cerviers, qui seuls profitent de la révolu
tion en s'enrichissant des calamités publiques! 

Qu'on s'étonne maintenant de la colère du Peuple ! Qu'on 
vienne nous vanter Danton pour le mettre au-dessus de Ro
bespierre! - Aussi, l'opinion publique met entre eux une 
grande différence; car Danton n'a pas été continué dans le 
Comité, tandis que Robespierre est élu pour en faire pariie. 

§ 17. - Entrée de Robespierre au Comité de Salut public. 

Le Comité, renouvelé le 1 O juillet, est composé de Jean 
Bon Saint-André, Gasparin, Thuriot, PrieurdelaMame, 
Hérault de S échelles , Barrère , Couthon, Saint-Jusl , 
Robert-Lindet. 

Robe.~pierre y entre, le 27 juillet, en place de Gaspai'Ïn.
Carnot et Prieur de la Côte-d'Or y seront adjoints, le 14 août, 
en remplacement de Thuriot ,-Billaud-l7arennes, Collot
d' Herbais et Granet, y seront encore adjoints le 6 septem
bre. - Ainsi composé, ce Comité a tellement la confiance de 
la Convention qu'il sera continué 12 fois de suite. 

S 18. - 8,000 Commissaires des Assemblées primaires. 

La principale mesure imaginée par les Directeurs révolu
tionnaires pour repousser le danger et sauver la Patrie, c'est 
de demander à tous les Départements de faire choisir à tou
tes leurs Assemblées primaires des Commissaires qui vien
dront apporter les votes sur la Constitution, célébrer l' anni- . 
versaire du 10 aout , former une F édération nouvelle, et 
composer en quelque sorte une Convention supplémentaire 
qui fera connaître le jugement et le vœu <le la France entière. 
On conçoit que les Jacobins et les Girondins doivent faire 
tous leurs efforts pour diriger les choix : on conçoit aussi que, 
après leur victoire sur les Girondins et sur l'insùrrection Gi
rondine, les Jacobins nff peuvent manquer d'avoir la Majorité 
dans la Majorité des Assemblées primaires. : 

8,000 Commissaires, presque tous Jacobins, arrivent à Pa-
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ris dans les premiers jours d'août. - Rien n'est négligé pour 
les captiver, les populariser, les jacobiniser davantage : le 
Comité de Salut public a mis toutes les voitures publiques à 
leur disposition pour les amener; la Commune a pris toutes 
les mesures nécessaires pour que leurs yeux n'aperçoivent 
partout que l'abondance, la concorde, l'ordre et la légalité; 
tout le Peuple les accueille comme des frères; les Jacubins, 
où tout le monde est convenu de les conduire à leur arrivée, 
leur font l'accueil le plus bienveiJlant et le plus distingué; ils 
leur offrent leur salle pour y former l'Assemblée des Com
missaires; ils offrent même de leur céder le premier rôle, et 
de se confondre avec eux pour délibérer tous en commun sur 
les moyens de sauver la Patrie; et voilà désormais une nou
velle Représentation nationale Jacobine .... Quel instrument 
pour réconcilier complètement les Départements avec Paris, 
pour enflammer l'enthousiasme républicain, pour lancer la 
France dans une défense héroïque ! .... Quel coup de maître 
de la part des chefs de la Montagne ! 

« Les riches ne travailleut qu'au réLablissement de la Royauté et au 
déchirement de leur Patrie, d.it la Commune dans une proclamation 
à ces Commis,;aires; daus tous les temps, les riches ont abhorré les 
vertus et tué les mœurs ... Craignez surtout le ci-devant Palais
Royal !. .. Fuyez ce lieu empoiso11né ! Préférez au spectacle dangereux 
du luxe et de la débauche les utiles tableaux de la vertu laborieuse! 
Visitez les faubourgs, fondateuri1 <le 11otre liberté! Eutrez dans les 
ateliers, où des hommes actifa, simples et vertueux comme vous, 
comme vous prêts à défendrè la Patrie, vous attendeut depuis long
temps pour serrer les lieu~ de la fraternité! Venez surtout dans nos 
Socié tés poµnlaires; unissons-nous, ranimons-nous aux nouveaux dan
gers de la Patrie; et jurons, pour la dernière fois, la mort et la des
truction des Tyrans ! • 

Et l'on sent combien ce langage doit mieux plaire à des 
hommes du Peuple que les belles -phrases des Girondins! 

§ 19. - Réconciliation entre les Départements et Paris. 

On se rappelle que c'est de la salle des Électeurs, à l'É
. Yêehé (p. 405), qu'est parti le signal de l'insurrection Contre 
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la Droite de la Convention, insurrection que les Girondins ont 
présrin1ée comme une usmpation de Paris contre les Départe
mPnts et qui a motivé l'insurrection des Départrmenis contt'e 
Paris ..... Pour bien expliquer défiuitivement le véritable ca
ractère de cette insurrection opéïée dans l'intérêt des Dépar
tenwnts tout autant que dans l'intérêt de Paris , on conduit 
solennellement les Commissaires (7 aoùt) à l'Hôtel-de-Ville, 
puis à l' Évéclu ~, toute la Comnmne avec son Maire et son 
Procureur-syndic marchant devant eùx pom• les guider. On 
devine les discours! Les Parisiens protes1ent qu'ils n'ont ja
mais eu la pensée de méconnaître les droits des Départe
ments, et les Commissaires reconnaissent que les Girondins 
ont calomnie Paris .... Alors on s'embrasse, au milieu des 
plus ,.ifs transports d'enthousiasme .... Puis, on court à la 
Convention, qui suspend la discussion pour écouter I'Orateur 
des Commissaires : 

• Citoyens Représentants , dit- il, nous venons vous faire part de la 
scène attendrissante qui vient de se passer dans la salle des Élec.
teurs, où uous sommes allés dom1er le baiser de paix à nos frères de 
Paris. Bientôt, nous l'espéro ns, la tète des calomniateurs de .celte Cité 
républicaine tombera sous le glaive de la loi. Nous sommes tous Mon
tagnards! vive la Montagne! » 

Puis, les Députés et les Commissaires s'embrassent aussi 
avec des transporls d'enthousiasme; et les Commissaires, dé
filant devant la Convention et chantant des vrrs contre les 
Girondins, rentrent aux Jacobins pour rédiger une Adresse 
aux Departemenls_. 

c Frères et amis, disen t les Commissaires, calmez vos inquiétu
des! Nous n'avons Lous ici qtt'un sentiment; toutes nos âmes sont con
fondues, et la Liberté ne promène plus ici ses regards que sur des 
Jacobins, des frères et des amis. Le MAHArS n'est pltts; nous ne for
mo11s ici qu'une énorme et terrible MONTAGlŒ, 'lllÎ \ ·a rnmir ses fonx 
sur tou~ les Royalistes et les partisans de la Tyra1111ie. Périsse11L le8 
libellistes infàmes qui ont calomnié Paris! ... Nous Yeillons 11uit et 
jour ici; et nous travaillons, de concert avec nos frères de la capitale, 
au salut commun .... .Nous ne rentrerons dans nos foyers que pour 
vous annoncer que la France est libre , et que la Patrie est sauvée. • 
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L'enthousiasme et l'ivresse de l'Assemblée sont tels que 
quelques têtes révolutionnaires ~ommencent à s'égarer quand 
Robespierre demande la parole pour éviter les excès : 

• Les Dapartcments, dit-il, viennent, pour la troisième fois, de 
sauver la France, en donnant le spectacle de l'union et de la récon
ciliation générnle ..•. De sinistres événements affligent en ce moment 
la R.épublique et mettent son existence en danger: mais des Répu
blicains ne doivent rien craindre, et doivent se délier d'une émotion 
qui pourrait les entraîner à des désordres. On voudrait prod.uire une 
disette factice et amener une émeute; on voudrait porter le Peuple à 
!'Arsenal pour en disperser les munitions et y mettre le feu; enfin Oil 

ne renonce pas à causer encore un événement dans les prisons pour 
CALOMNIER PARIS et rompre l'union qui vient d'être jurée ... Défiez
vous de tant de piéges! Soyez calmes et fermes! Envisagez sans 
crainte les malheurs de la Patrie, et travaillons tous à la sauver! • 

Et des tonnerres d'applaudissements rendent hommage à 
la sagesse de Robespierre .... Et n'est-ce pas un fier homme 
en effet que ce Robespierre, quïjoint le calme à l'énergie, et 
la modération à la vigueur! - Et pendant ce temps, le péril 
augmente toujours et pousse à la colère. 

§ 20. - Revers au Camp de César. 

L'Armée du Nord, çomposée de 35,000 hommes seule
mènt, sous le commandement de Kilmaine remplaçant Cus
tine, est retranchée depuis longtemps dans le Camp de Ce
sar, derrière l'Escaut, entre Cambrai et Bouchain , lorsque, 
Je 8 août, 70,000 ennemis ·c Autrichiens, Anglais, Hollan
dais), s'avancent de Valenciennes et de Condé, menacent de 
l'envelopper, et la forcent à évacuer le Camp pour se porter 
sur le côté, derrière ·1a Scarpe, entre Arras et Douai. -
Vennemi bloque alors Cambrai et Bouchain, ne se trouve 
plus qu'à 40 lieues de Paris, peut y marcher sans rencontrer 
un Régiment, et envoie des éclaireurs jusqu'à Saint-Quen
tin ... Qu'on juge de l'effroi qui doit régner à Paris! 

Cependant les Montagnards ne s'en occupent pas moins de 
la Constitution et de la féte annoncée pour Je 1 O août; ils y 
chercheront même. le moyen d'électriser les èsprils. 
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§ 2.1. - Acceptation de la Constitution. 

le 9, on fait un rapport à la Convention sur le résultat du 
dépouillement des votes des Assemblées primaires . . Les 
44,000 Communes ont accepté la Constitntion, à l'exception 
seulement de Marseille, de la Corse et de la Vendée, qui 
n'ont pas envoyé leur vœu. Une seule Commune (celle de 
Saint-Tonnant, département des Côtes du Nord) demande Je 
rétablissement .des Bourbons. - Ainsi, l~ Constitution de 
1793 est unanimement acceptée, et c'est pour en jouir que 
le Peuple va faire tous les sacrifices et verser son sang. 

§ 2.2., - Fête pour l'acceptation de la Constitution. 

La Convention a voulu que D~vid en fût l'ordonnateur et 
qu'il en fit Je triomphe de l'É15alite et la fête de la Natw:e. 
- Sur la place de la Bastille se voit la fontaine de la Régé
ndration, remplie par l'eau qui sort des mamelles de la sta
tue colossale de la Nature, qui s'élève au milieu avec cette 
inscription: Nous sommes tous ses enfants. 

A 4 heures du matin, le 10 août, la Convention s'y trouve 
entourée des 8,000 Commissaires et du Peuple parisien. -
- Des chants sur l'air de la Marseillaise commencent la fête 
en saluant le Soleil levant. - Puis, le Président de la Con
vention (Hérault de Sechelles, rédacteur de la Constitution), 
entouré des 87 Doyens des Commissaires représentant les 
8 7 Départements, s'adresse à la Nature et lui dit: 

« Souveraine du sauvage et des Nations éclairées, 0 Nature! ce 
Peuple immense, rassemblé aux premiers rayons du jour devant ton 
image, est digne de toi, il est libre! C'est dans ton sein, c'est dans tes 
sources sacrées qu'il a recouvré ses droits, qu'il s'est régénéré: après 
avoir traver~é tant de siècles d'erreurs et de servitude, il fallait ren
trer dans la simplicité de tes voies pour retrouver la Liberté et l' É,qa
lité. 0 Nature! reçois l'expression de l'at!.âchement éternel des Fran
çais pour tes loïs, eL que ces eaux fécondes qui jaillissent de tes ma
melles, que cette boisson pure qui abreuva les premiers humains , 
consacrent dans celle coupe de la fraternité et de l'Égalité, le ser-
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ment que te fait la France en cc jour, le plus beau qu'ait éclairé le 
Soleil depuis qu'il a été suspendu dans l'immensité de l'espace.» 

Après ce discours, le Président prend une coupe de forme 
antique, la remplit de l'eau qui couic des mamelles de la Na
tul'e, y boit et la présente aux 87 Doyens, qui portent suc
cessivement à leurs lèvres cette coupe de la.fra lemité et 
de !'Égalité ... Puis, le cortége se rend, par les boulevarts, 
à la place de la Révolution et au Champ-de-Mars. Les Socié
tés populaires marchent en avant, portant des bannières sur 
lesquelles on voit l'œil de la surveillance. La Convention 
vient ensuite, cha'lue Député portant un bouquet d'épis ou de 
fruits ; huit d'entre eux portent une arche qui contient la 
Déclaration des droits et la Constitwion. Les 87 Doyens 
des Commissaires entourent la Convention, tons liés ensemble 
par un ruban tricolore, et portant chacun un rameau d'olivier 
et une pique. Vient ensuite le Peuple en masse, sans aucune 
distinction, les fonctionnaires confondus avec les simples 
citoyens pour représenter !'Égalité. . . Une foule de 
groupes différents portent les -instruments des divers mé
tiers. Une charrue, portant un vieux laboureur et sa vieille 
épouse, est traînée par leurs jeunes enfants. Vient après un 
char de guerre qui porte l'urne cinéraire des soldats morts 
pour la Patrie. Viennent enfin des tombereaux remplis de 
sceptres, de couronnes, et de tous les insignes de la Royauté .. 
-Sur le boulevart Poissonnière, se trouvent les héroïnes 
des 5 et 6 octobre assises sur leurs canons : le Président leur 
remet une branche de laurier. ·-Arrivé sur la place de la 
Révolution, ·le Président met le feu à un trône sur lequel on 
jette, pour être brûlés, les· sceptres et autres ornements traî
nés dans les tombereaux. Puis, il déchire un voile qui couvre 
une statue et fait appa1·aître la Libr.rté, tandis que le canon 
salue son apparition et que des milliers d'oiseaux, s'envolant 
à la fois da us toutes les directions et portant de légères bande
roles, semblent annoncer l'affranchissement universel ... 

Sur 1a place des Invalides, le cortége défile devant une fi
gure colossale qui représente le Peuple français terrassant le 
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Féderalisme dans la fange d'un marais. -Arri\'ant enfin 
au Champ-de-Mars, le cortége se divise en deux colonnes 
qui s'allongent autour de l'autel de la Patrie. Le Président et 
les 87 Doyens se placent an sommet. Les Députés et les 
Commis~aires couvrent les degrés. Tous les groupes d'ar
tisans apportent les produi1s de leurs industries. Tous les vo
tes des Assemblées primaires sont déposés sur l'autel ; et près 

·d'un million de voix jurent, au bruit ·d'une décharge générale 
d'artillerie, de défendre la Constitution ... Les 8 7 piques des 
87 Doyens, sont alors réunies en un seul.faisceau pour re
présenter la nouvelle Fédération des 8 7 Dtipartements ... Puis, 
un repas .fraternel a lieu sur l'herbe ... Et vers dix heures, 
un immense feu d'artifice représente le bombardement de 
Lille, et l'héroïque défense de ses habitants. 

Et c'est presque en face des Autrichiens que Paris célèbre 
une pareille fête, à la fois sociale, politique et guerrière! Et 
l'on ne peut exprimer !"enthousiasme pour la liberté, l'Égalité, 
la fraternité, l'indépendance et la guerre ! 

§ 2.3. - Suspension de la Con•titution. 

La fête passée, il faut s'occuper des moyens de repousser 
l'ennemi , et c'.est l'Assemblée des Commissaires et des 
Jacobins qui prend l'initiative. On propose d'exclure Ions les 

. Nobles des emplois, d'arrêter tous les Suspects, de faire lever 
toute lti population, de mettre tous les produits de la terre 
à la disposition de la République, qui les transporterait 
dans ses magasins et qui les distribuerait entre tous les 
Français . .. Ce serait presque la Communauté des biens ... ! 

Loin de réfroidir l'enthousiasme, Robespierre s'efforce de 
l'enflammer. Il propose surtout d'ajourner la Constitution 
et de proroger la Convention jusqu'à la paix, parce qu'au
cune Assemblée nouvelle ne pourrait avoi1· ni plus d'énergie, 
ni autant d'union, ni autant de capacité et d'expérience. 

Les Commissaires approuvent, applaudissent avec trans-
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port, rédigent une pétition, et viennent, le 12, demander à la 
Convention de rester à son poste pour sauver la Patrie, d'ar
rêter les Suspects, et d'ordonn~r la levée en masse, offrant de 
marcher les premiers. - La Convention consent à conserver 
ses pouvoirs, et décrète en principe l'arrestation des Suspects : 
mais elle hésite sur la lm1ée en masse. 

~ 2.4. - Levée en masse. 

« Dites, s'écl'ie JJanton, que si les Tyrans mettent notre Liberté 
en péril, nous les surpasserons en audace , nous dévasterons le sol 
français avant qu'ils puissent le parcourir; dites que si la France est 
vaincue, si elle est déchirée, les riches seront les premières victimes 
<le la rapacité des Tyrans; dites que les patriotes vaincus déchireront 
et incendieront la République plutôt que de la voir passer aux mains 
de Jeurs insolent:> vainqueurs! Di tes que les riches, ces vils égoïstes, 
seront les premier:> la proie de la fureur populaire ... EL qu'espérez
\ 'OUS, vous qui ne voulez rien faire pour sauver la République? Voyez 
quel serait votre sort si la Li berlé succombait: une Régence dirigée par 
un imbécile, un Roi eufant dont la minorité serait longue, enfin le 
morcellement de nos Provinces et un déchirement épouvantable! Oui, 
riches, on vons imposerait, on vous pressurerait davantage, et mille 
fois davantage qne vous n'aurez à dépenser pour sauver votre pays et 
éterniser la Liberté . ., La Convention a dans les mains les foudres 
populaires: qu'elle les lance à la tête des Tyrans! Elle a les Commis
saires des Assemblées primaires, elle a ses propres membres: qu'elle 
envoie les uns et les autres exécuter un armement général! • 

La Convention hésitant encore, les Commissaires des Dé
partements, auxquels se réunissent, sur l'avis de Robes
pierre, des Commissaires des Sections, reviennent la presser.' 

« Si vou::i demandez 100,000 soldats, dit leur orateur, ils ne se 
trouveront pas: mais des millions d'hommes répondront à un appel 
général. Qu'il n'y ait aucune dispense pour le citoyen physiquement 
constitué pour les armes, quelques fonctions qu'il exerce ; que l'agri-

- culture seule conserve les bras indispensables pour tirer de la terre 
les productions alimentaires; que le cours du commerce soit arrêté 
momentanément; qne toute affaire cesse; que la grande, l'unique et 

-r;· "' l'universelle affaire des Français soit de sauver la République! » 

Et la Convention, entraînée par l'enthousiasme des Com
missaires, reconnaissant qu'elle a le droit de disposer de tout, 
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personnesetbiens, décrète, au milieu d'un lransportuniversel: 

• Que le Peuple français va se lever tont entier pour la défense cl" 
sa Constilutfon, et pour délivrer enfin rnn territoire de ses ennemis.,, 

Elle décrète aussi, au milieu des mêmes transports, qu'on 
fera désormais une guerre d'attaque. 

Et 18 Représentants sont ch;irgés d'aller, avec les Com
missaires, diriger parti'iut les RÉQUISITIONS d'hommes, de 
chevnu:x: , il' a.nnes, de munitions el de 5ubsistances. · 

§ 2.5. - Réquisition permanente de toute la population. 

•Dès cc moment, dit la Convention par son décret du 25,p.oùt, 
jusqu'à celui où les im11emis amont été chassés du territoii;e de la 
Hépublique, tous les Français seront en réquisition permariente pour 
le service des arm ées. Les jeunes gens iront au wmbat; les hommes 
marié; forgeront des armes et transporteront les subsistances; le:> 
femmes feront des tentes, des habits, et serviront dans les hôpitaux; 
les enfants mettront le vieux linge en charpie; les vieillards se feroni 
porter sur les places publiques pour excite!' le courage des guerriers, 

"préche1· la haine des Rois et l'amour de la République: • · 

Et de suite, tous les jeunes gens de 18 à 25 ans sont réunis, 
exercés aux armes et envoyés aux frontières, tandis que tous 
les hommes de 25 à 30 se préparent à partir en faisant d'a
bord le service intérieur. 

l\'Iais, autour de Lyon et de la Vendée, comme le long des 
frontières à l'approche de l'ennemi, toute la population se 
lève pour en finir plus tôt. 

La Convention dispose aussi partout de tous les ouvriers 
nécessaires pour la fabrication des armes et pour la construc
tion <les fortifications. Elle dispose de la France enti~re. 

§ 2.6. - Réquisition permanente de toutes les choses . 

. . 
Toutes les choses, toutes les propriétés des particuliers , 

nécessaires à la défense, sont aussi en réquisition permanente; 
- les chevaux, etc., et les voitures, pour les transports·; -
les a1·mes de guerre et de r.hasse pour !'.armement; - tou~ 

les édifices publics , et même les maisons parliculièrès, pour 
T. 111. 32 
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le logement des troupes; - les grandes manufactures, pour 
la fabrication de tous les objets nécessaires ; - la terre de 
toutes les caves, pour la lessiver et en extraire le salpêtre. 
- Partout on établit des fabriques d'armes, sur les places 
publiques, dans les rues, etc. - A Paris on établit, sm· les 
bords de la Seine, des machines à percer les canons, et dans 
les jardins du Luxembourg et ailleurs des ateliers pour faire 
mille fusils par jour. 

· Quant aux subsistances, les, Jacobins proposent que la 
République fasse la statistique de tous les produits, qu'elle 
les achète tous pour les donner à ses soldats et les vendre ù 
un prix modéré aux citoyens : mais la Convention décrète 
seulement que l'on fera la statistique gendrale des besoins 
et des ressources; ,que les fermiers ou les propriétaires paie
ront en nature leurs contributions arriérées et les deux tiers 
de celles de l'année courante. - La masse des subsistances 
nécessaires pour l'armée doit donc être achetée par la 
République; et, par conséquent, il faut trouver un moyen de 

' payer ces achats et toutes les autres dépenses de la guerre : 
il faut trouver quelque grand remède financier. 

§ 2.7. - Création du Grand~livre de la dette publique. 

La dette publique, consistant soit en un capital énorme 
<lont on paie l'intérêt soit en pensions : viagères, oblige le 
trésor à payer chaque année, soit en capital soit en intérêts, 
une somme considérable qui ne sert ù rien pour sa défense. -
En outre, cette dette, contractée sous Louis XIV, sous 
Louis XV, Louis XVI, la République, paraît plus ou moins 
légitime, plus ou moins réductible, plus ou moins solide, et 
donne lieu à mille embarras administratifs et à un agiotage 
effroyable, qui démoralise le pays, et que les contre-révolu
tionnaires exploitent en préférant les créances sur la Royauté 
pour décréditer les assignats de la République et la détruire 
en détr~isant son crédit et ses finances. 

ca:mbon conçoit le projet de réduire cette del.le, da la ré-
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publicaniser, et de relever le crédit public en consolidant la 
dette ; et son plan est adopté. 

La Convention dispose des créances sur l'État comme de 
toutes les autres choses et de toutes les personnes. · 

Elle décrète que toute la dette exigible est cunvertie en 
rentes perpétuelles, et que le trésor n'aura plus à payer que 
des inté1·êts. 

Au lieu de 20 ou 30 registr~s différents contenant les diffé
rentes créations des différentes dettes publiques, il n'y ::rnra 
plus qu'un seul livre appelé le Grand-livre de la dette pu
blique, sur lequel toutes les dettes seront inscrites sans indi
cation de leur date originelle et de leur nature, comme si 
toutes étaient nées sous la République. Tous les titres anciens 
seront, sous peine de déchéance, apportés par les créanciers, 
remis, détruits , et remplacés par une copie de l'inscription 
sur ce Grand· Livre. - 'routes ces inscriptions indiqueront le 
capital et ne donneront droit aux créanciers qu'à un intérêt 
perpélUel, et cet intérêt sera le même pour toutes les créan
ces, 5 010, pom celles dont l'intérêt était inférieur comme 
pour celles dont il était supé1·ieur. · 

~foutes · ces inscripl ions ont ainsi la même origine, la même 
date , la même nature; toutes sont des créances républicai
nes également négociables à la Bourse. - Et la dette au ca
pital de 4 milliards se trouve réduite :\ ·une rente annuelle 
de 200 millions . . 

Ainsi, la dette se ll·ouve réduite , simplifiée , uniformisée , 
républicanisée, consolidée, également négociable, mais infini~ 
ment moins susceptible d'agiotage. 

Les anciens créanciers sont forcés sans doute, mais comme 
les soldats le sont eux-mêmes: 

u Pour un État, dit M. Thiers, la justice cons·iste dans le meilleur 
ordre possible; et cette grande et énergique uniformisatiou de la 
dette convient à une· Révolution hardie, complète, qui a pour hnt de 
Lout soumettre au ùrnit commun. • 

§ 2.8. - Emprunt forcé d'un milliard. 

Lâ Convention n'hésite pas plus à disposer de la fortune 
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des riches. - On exécute enfin l'emprunt forcé d'un milliard 
·déjà décrété mais non encore exécuté. - Chaque individu 
est obligé de déclarer sa fortune ou son revenu à sa Munici
palité qui, en cas de fausseté dans la déclaration, peut la 
fixer au double. - Sur le revenu de chaque famille, on pré
lève 1000 francs pour chaque individu, père, mère, enfants; 
tout le reste est considéré comme supeJjlu . - De 1000 ~r 
10,000 francs de superflu en revenu, on emprimte le tome; 
au-delà de 10,000 francs de superflu, tout ce superflu est 
emprunté. - 'Et cet emprunt forcé doit être remboursé 
deux ans après la paix. 

• Prendre une année de revenu superflu à toutes les classes opu
lentes, dit M. Thiers, n'est certainement pas une si grande rigueur, 
lorsque tant d'individus vont expirer sur les champs d.e bataille .• 

La Convention règle aussi les valeurs des actions de tou
tes les Compagnies industrielles, commerciales et financiè
res, pour qu'elles ne nuisent plus aux assignats. 

Enfin, elle transforme les cloches en décimes (2 sous), en 
demi-décimes (1 sou), et en centimes; et taxe le prix de pres
que toutes les marchandises de première nécessité. 

§ ~9. - ':faxe pour le prix de toutes les denrées, 

On se rappelle que, depuis longtemps, le prix du blé est 
déjà taxé, et que le Peuple demande la taxe pour toutes les 
autres denrées et marchandises qu'on peut regarder comme 
étant de première nécessité : la Convention décrète enfin cette 
taxe générale. -Chaque marchand est obligé de déclarer 
à sa_ Municipalité toutes les marchandises qu'il possède; l:l 
Municipalité fait vérifier, par une visite domiciliaire, si la dé
claration est vraie; la fraude (qui paralyserait une grande 
mesure de salut public) serait punie de mort. - Chaque Mu
nicipalité taxe les marchandises, à la vue des factures, de ma
nière que le marchand puisse avoir un bénéfice raisonnable 
sans que le Peuple soit dans l'impo~sibilité d'acheter. 

• Jamais aucun Gouverneme11t, dit. M. Thiers, ne prit à-1&-fois des 
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mesures ui plus vastes ni plus hardiment imagiuées ; eL pour accuser 
le11rs auteurs de violence, IL FAUT OU!ILIE!l le danger d'une invasion 
universelle, et la nécessité de vivre sur· des biens nationaux qu'on ne 
yeut pas acheter: tout le système des moyens forcés dérive de ces 
deux causes. Aujourd'hui, une Génération superficielle et ingrate cri
tique ces opératioHs, trouve les un es violentes, les autres contraires 
aux bons principes d'économie, et joint le tort de l'ingratitude à L'I
GNORAXCE d·u temps et de la situatfon. Qu'on revienne aux faits , et 
qu'enfin on soit juste pour des hommes auxquels il en a coûté taut 
ù'elfor~s et ùe périls pour ,NOUS SAUVER! • 

Bien, M. Thiers, très-bien, très-bien! Mais ces hommes, 
ce sont ceux qui suivent ce système depuis le 1 O août 1792; 
ces hommes, ce sont Robespie/'/'e, Danton, LYlarat, les Ja
cobins: pourquoi donc les accusez-vous avec tant d'aigreur 
jusqu'aujourd'hui ? Ne méritez-vous pas vous même le repro
che d'ingratitude et de ne vouloir pas prendre en considéra
tion les temps, les situations, les faits , le danger, e~ la vo
lonté constante de sauver le pays ;i 

§ 30. - Ré•olution de détruir.e la V~ndée. 

• Des soulèvemeuts subits, qui se sont élevés quelquefois jusqu'à 
100,000 hommes (et qui disparaissent en uu jour sans qu'on puisse 
les saisir); des actes de la plus grande témérité; une renommée fol'
iniùable; e t l'opinion établie que le plus grand danger de la Révolu
tion est dans cette gncrre civile dévorante; DOIVENT, dit l\I. Thiers , 
provoquer les mesures les plus éuergiques et les plus colères. 

Et voyez en.outre la férocité des Prêtres Vendéens! 

« Il faut l'avouer, dit l'Abbé de Montgaillard, un Prêtre, l'Abbé 
Bernier, cul'é de Saint-Lô d'Ange rs , avait donné l'exemple des plus 
épouvantables atrocités! Cet ecclésiastique, l'nn des membres les plus 
influents du Conseil supérieur rl es armées catholiques et royales, atti
sait le feu de la révolte par lr.s plus fanatiques prédications, et ré
paudaiL le sang de ses propres mains. Le croira-t-on? Bernier fit 
construire un autel en amoncelant et équarrissant des cadavre3 du 
l\épublirains, et sur cet autel il célébra les saints mystères ! " 

" Un autre PrêLre rivalisa ùe cruautés et de sacriléges avec l'i 11-
• fàme Bernier. Ce prêLre avait toujours dans un brasier Çeux crucifix 

ùe fer; lorsque les prisonuiers républicains lui étaient amenés, il !eut' 
l'aitiait baiser un crucifia; bnUant, et le leur appliquait ensLJite sur la , 
poitrine. » 
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La Convention décrète donc l'extermination de la Vendée. 

« Les forêts seront abattues; les repaires des rebelles seront dé
truits; ·les récoltes seront coupées; les bestiau:;;: seront saisis; les 
vieillards, les femmes, les enfants, seront emmenés; les populations 
voisines seront levées en masse; etc. • 

-Deux Jacobins éprouvés, Rossignol (simple ouvrier or
fèvre)' et Ronsin, sont chargés de l'exécution militaire. -La 
brave garni!')on de Mayence est transportée en poste dans cc 
p:iys, avec ses Généraux Aubert-Dubayet et Kleber. 

« Il est, dit 1\l. Thiers, uue Yérité qu'il faut répéter toujours; la 
passion n'est jamais ui sage 11i éclairée; mais c'est la passion seule 
qui peut sauver les Peuples dans les grandes extrémités. La nomioa
Lion de Rossignol est une hardiesse étrange; mais elle annonce un 
parti bien pris; elle ne permet plus de demi-mesmes; et elle oblige 
Lou tes les Administrations locales, encore iucertaines, à se prononcer. 
Ces Jacobins fougueux, répandus daus les armées, les troublent sou
vent; mais ils y communiquent cette éner.gie de réllolution sans la
quelle il n'y aurait ni armement, 11 i approvioionnement, ui moyens 
d'aucune espèce: ils sont d'uue injustice inique envers les Généraux; 
mais ils ne permettent à aucuu de {aiblfr ni d'hésiter; on verra bicn
tùt leur folle ardeur, se combinant avec la prudence d'hommes plus 
calme~, produire les plus .grands et les plus heureux résultats. n 

En vérité, nous ne pouvons toujours pas en revenir d'é
tonnement: M. Thiers attaque et insulte continuellement les 
Jncobins, el continuellement il avoue que leur système est in
dispensable_ pour sauver le pays; il avoue sans cesse que cc 
sont eux. qµi snuvent en effet 1a Patrie, et sans cesse il les at
taque comme des anarchistes et des désorganisateurs! Nous 
croyons rêver quand nous ' 'oyons tant d'inconséquenc~s! 

S 31. - Rigueurs contre les Suspects. 

Mais toutes les mesures précédentes ne paraissent pas suf
fisantes pour sauver le pays : les Royalistes, qui soulèvent la 
Vendée, qui viennent de soulever la Lozère, qui se sont mê
lés partout à la dernière insurrection Girondine, qui entre
tiennent la révolte de Lyon et de Marsei11e, qui vont livrer 
Toulon aux Anglais, et qui favorisent partout l'invasion , 
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doublent le· péril : les Commissaires des Départell)enls deman
dent qu'on les mette dans l'impossibilité de nuire. 

Jusqu'à présent, il fallait un jugement pour déclarer quel
qu'un Suspect: mais on demande un décret qui autorise les 
Municipalités à arrêter sans jugement les citoyens que leurs 
opinions rendent Suspects à leurs yeux.-Cependant la Con
vention hésite encore ... Mais, en attendant, elle décrète la 
confiscation des biens de tous ceux qui sont mis hors la loi. 

!l) 32.. - Décret contre Pitt et les Etrangers. 

Nous savons que depuis longtemps ou accuse les Emigrés, 
la Coalition et surtout Pitt, d'avoir organisé une vaste cons
piration pour provoquer les trahisons, les divisions, les acca
parèments, les disettes, les pillages , les émeutes, les insur
rections, les incendies , les assassin~ts, tous les excès et tous 
les désordres ... Quelle immoralité dans les Rois el les Mi
nistres ! Quel crime envers l'humanité! Et l'Arislocratie 
accuse le Peuple·!... De~ sommes immenses peuvent être 
consacrées par la Coalition à cet objet capital. .. La trahison 
de beaucoup de Généraux, de l'amiral Trogoff à Toulon , 
par exemple, p.euvent en être le résultat. 

Un port<feuille trouvé dans une place frontière, et conte
nant la correspondance en anglais de deux agents de Pitt , 
vient confirmer tous les bruits et excite une indignation uni
verselle. On ne doute pas que des incendies, qui ont éolaté à 
Douai, à Valenciennes, à Bayonne, à Lorient, dans les parcs 
d'artillerie à Saumur et à Chenillé, et dans l'arsem~l d'Hu-:
ningue , ne soient le crime de ces agents ... Et la Conventïon 
denonce en.fin le Gouvernement anglais à tous les Peuples, 
déclare Pitt L'ENNEMI nu GENRE HUMAIN , et ordonne I'ar
restatiem immédiate de tous les Eti-angers qui ne sont domi
ciliés en France que depuis la prise de la Bastille. 

§ 33. - Rigueurs judiciaire•. 

On va plus loin encore : vous concevez la colère et la fu-
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rem contre les Généraux traîtres, contre les traîtres Gfron
dins et contre tous les traitres, dont la trahison expose à de 
si horribles périls! Vous concevez que c'est alors on jamais 
qu'un Peuple peut sentir la nécessité de comprimer ses ennc. 
mis par des exemples capables de les effrayer. 

Jacobins, Commissaires des Départements, Montagnards, 
sont d\1ccord pom faire juge1· et punir la Reine, le Duc d'Or
léaus, les Généraux traîtres (Custine, Biron, Lamarche ) , 
les 34 Girondins, l'auteur du massacre du Champ-de-Mars 
et tous les grands coupables . 

Tous les autres Bourbons sont bannis, excepté les deux 
Enfants de Louis XVI, qui seront retenus jusqu'à la paix.

Enfin les lombes 1·orales de Saint-Denis seront détruites. 

" La lleiuc, oit M. Tliier;s , pa~se pour l'instigatrice ùe tous le~ 
complots de l'ancienne Cour, et est regardée comme beaucoup plus 
coupable que Lou.is XVI. Rlle a surtout le malheur d'être fille de 
l'Autriche, qui est en ce moment la plus reùoutable de toutes les Puis
sauces cm1emies : suivant la coutume de braver plus âudacieusement 
l'enueml le plus dangereux, on veul, au moment même où les ar
mées impériales 5'avancent sur notre territoire , faire tomber la tète 
de l\Iarie-Antoinette ... Telles sont les mesures que les dangers immi
nents du mois d'août provoquent pour la défense el pour la vengeance 
ùc la Révolution , suivant l'usage de faire suivre des actes d'énergie 
par des actes ùe cruauté. » · 

Allons, voilà M. Thiers qui retombe dans ses contradic
tions, dans ses inconséquences, dans ses outrages et ses ca
lomnies contre le Peuple français ! Le voilà qui répète que 
re Peuple a l'usage de la cruaute ! Le voi là qui se montre, 
cornme ,il le disait tout-à-l'heure, oublieux, ingrat, injuste, 
cn'vers 'des hommes qui, pour sauver la France au péril de 
leurs têtes, punissent les tra'itres , les révoltés, la principale 
complice des Autrichiens qui s'avancent pou!' tout extermi
ner ! Il appelle cruel un Peuple qui, injustement attaqué, 
presque écrasé par l'Elll'ope entière, un pied dans la fosse, 
voulant combattre encore jusqu'~1 son dernier soupir, préfé
rant mourir plutôt que de se rendre , repousse la guerre pa1· 
la guerre, et envoie la tête d'une Reine Aut1:ichieone ù l'E111-
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pel'enr d'AuLriche pour lui prouver qu'il est bien résolu ü 
vaincl'e ou à périr! Si M. Thiers appelle ces actes des acLes 
de cruauté , comment appellera-t-il donc le Général qui , 
dans une ville assiégée , faiL brûler les faubourgs et fusille1· 
tous ceux qui proposent de se rendre? Comment appellera
L·il le bombardement de Lille par la sœur de Marie-Antoi
nelle au nom de cette Reine aujourd'hui jugée? Comment ap
pellera-t-il le massacre de la rue Transnonain après le pél'il, et 
tous les supplices ordonnés dans des intérêts qui ne sont rien 
comparés aux nécessiLés d'août 1793 ! 

§ 34. - Attitude générale des ennemis. 

Nous savons que, depuis la perte de Mayence, de Condé, 
de Valenciennes et du camp de César, la Coalition peut s'a
vancer sans obstacle sui· Paris. - Mais, soiL la crainte qu'ins
pire la nouvelle énergie révolutionnaire, soit la timidité natu
relle des Coalisés, soit les divisions qu'excitent entre eux leurs 
intérêts opposés, ils s'arrêlent pendant le mois d'août tout 
entier. - Le Duc d'Yorck veut faire le siége de Dunkerque 
dans l'intérêt de l'Angleterre; le Prince de Cobourg veul faire 
le siége du Quesnoy dans l'intérêl de l'Autriche; les grandes 
armées Autrichienne et Prussienne, commandées par l'Empe
reur d'Autriche et le Roi de Prusse, presque paralysées par 
la mésintelligence des deux Souverains uu sujet du parLage de 
la Pologne, se bornent à des escarmouches avec 60,000 
Français retranchés dans les lignes de F/lïssembourg. 

Lyon, rempli d'Emigrés, allend 60,000 Piémontais et les 
Marseillais ; toute sa population révoltée esl sous les armes ; 
un ingénieur lui fait des forLi6cations ; un éLranger lui fond 
des pièces de rempart: mais un Représentaul( Dubois· Crane<') 
commence de l'assiéger, le 8 août, avec 12,000 hommes, 
avec un matériel d'artillerie amené par 5,000 chevaux, el bien
Lôl avec la levée en masse de la population voisine. 

Les Piémontuis se préparenl toujours à envahh· le Midi par 
la Savoie et l'Italie. 

Et les Espagnols menacenL toujoul's les Pyrénées . 
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S) 2.5, - Toulon livré aux Anglais. 

Nous savons d'ailleurs que, tandis que le Général Car
teau:x: entrn en v;ii11queur à Marseille le 25 août , l'infàme 
amiral trogoff livre Toulon aux Anglais le 29 (p. 444 ). 

~ 36. - Victoire de Bondschootte sur le& Anglais. 

Pitt met une importance extrême à s'emparer de Dunker
que} et le Comité de Salut public à le conserver : c'est là qu'il 
place le salut de la République, pensant que si l'armée An-· 
glaise échoue devant cette place, le renversement de Pitt par 
J'Opposition. parlementaire et la paix avec l'Angleterre en se
ront la conséquence. 

Le Duc d'York a 21,000Anglaiset Hanovrienset 12,000 
Au.trichiens, soutenus par 15,000 Hollandais et 16,000 au
tres Autrichiens. - Les Généraux Soulzam et Hoche défen
dent bravement la ville àssiégée. - Le Général Houchard} 
remplaçant Kjlmaine qui commandait Je camp de César, vient 
au secours de Dunkerque.- Et, le 8 septembre, il gagne la 
bataille de Hon,dschootle, après trois jours de petits combats 
sanglants, taQdis que les courageux assiégés font une sortie 
qui force les Anglais à lever le siége. 

Cette victoire sur les Anglais produit en France la joie, la 
confiance et l'enthousiasme ; et cet enthousiasme est si vif 
qu'on aperçoit à peine la prise du Quesnoy par le Prince de 
Cobourg, le 11 septembre, d'autant plus ·que, le 13, Hou
cliard s'empare de Menin, après aYoir tué 3 ou 4,000 hommes 
au Prince d'Orange et lui avoir pris 40 pièces de canon. 

Mais nous verrons bientôt le danger reparaître plus grand 
que jamais. Puisse le dévouement du Peuple triompher i:>n
core ! Car la France et la Liberté seraient perdues! 
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oiR.OUT.K DE !IRl\'l!'i: AUTRE RK\'ERS. - l\EVEllS SUI\ LES J"YRRNÊES. - nE~ERS 

DANS LA VEND~E. - JAillAIS PLUS DE PElllL. - OEUX NOUVEAUX URTIS EX

TRÈMBS. - ENERGIE DU CO:lllTIÏ DE SALUT PUllLIC, - QllGANISATION OU GOU

VERNEMENT ntivOLUTIONNAIRE. - RETRAITE DE DA:'ITO:'I• - !IOYENS D'EXCITER 

L'ENmOUSIASlllE, - M6SURE RÉVOLUTIONNAIRE SUR US SUDSl8TANCES, - AT

TAQUE EN MASSE. - PRISE DE LYON: PIEMONTAIS REPOUSSÉS. - VICTOÏRB DE 

WATTIGNIES.- VENDÉE VAl:'ICUE.- PERTE DES LIGNBS LIE WISSEMRO!TRG.- CON

nAMNATION DE CUSTINE. - PllOCÈS DE LA RHINE. - PROCÈS DES GIRONDINS . -

l'llOCÈS DU DUC D' ORl.ÉANP. - AUTRES Pl:OCES. - NOUVELLES DIÎCISIONS SUR 

LES SUDSISTA:'ICES. - RÉVOLUTION DANS LES POIDS ET MESURES. - lllÎFORMES 

DANS LA MORAl.E PUBLIQUE. - ABOLITION OU Clll\ISTIANISME: CULTB DE LA 

llAISO:'/. - RETl\AITE DES PRUSSIENS ET DES AUTRICUIENS. - VENDRENS - EX-

TEl\!\ll~Ês. - REPRISB DE TOULON: rERFIDIE DES ANGLAIS. - JUGEMENT SUI\ 

LES MEIUl\ES RÉVOLUTIONNAIRES. 

§ 1. - Déroute de Menin. - Autre revers. 

Le 15 septembre, Houchard, marchant de Menin sur 
Courtray; rencontre l'armée Autrichienne et la combat d'a
bord avec avantage: mais à l'aspect d'un corps de cavalerie 
sur l'une de ses ailes, une terreur panique, ou plutôt un 
sauve qui peut poussé par la trahison, entraîne l'armée tout 
entière jusque sous le canon de Lille.-La veille, une colonne 
de l'Armée de la Moselle a remporté un petit avantage sur 
l'armée Prussienne; mais une autre colonne de 12,000 Frau
çais a étë repoussée, après une attaque vigoureuse, et avec une 
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perte de 4,000 hommes et de 22 pièces de canon. - La Coa
lition menace alors de forcer les lignes de Wissembourg et 
de marcher ~ur Paris par le nord-est et par l'est. .. Vous ju
gez de l'effroi ~ans Paris et de la nécessité de l'énergie! 

§ 2., - Revera sur les Pyrénées, 

Le lâche Commandant de la forteresse de Ville;fiwzche la 
livre par trahjson aux Espagnols. Néanmoins, le 15 septem
bre, les Généraux Davoust el Perrignon repoussent l'armée 
ennemie qui s'avançait sur Perpignan, et lui prennent 26 pièces 
dl:) canon. - Mais, quelques jours après, le Général en chef 
Dagobert, attaquant les Espagnols dans leur camp, est re
poussé avec une grande perte, après avoir eu d'abord l'avan
t:ige. Un bataillon de traitres met bas les armes en criant 
vive le Roi! Mais Dagobert les foudroie lui-même avec deux 
pièces de canon, pour les punir de leur trahison ... Et ce sont 
des malheureux trompés-et sacrifiés par !'Aristocratie! ... 

~ 3. - Revera dans la Vendée. 

40,000 Vendéen& sont d'abord battus, le 14 août, devant. 
Luçon. Puis, le bruit s'accréditantque les Anglais vont débar .. 
quer en Vendée, toutes les colonnes républicaines se mettent 
en mouvement et marchent de 1a circonférence au centre en 
longeant la mer, pour séparer les Vendéens de toutes commu
nications avec les côtes. Mais, le 5 septembre, tous les corps 
Vendéens, réunis sous le Généralis&ime d' Elbee, et s'élevant 
à plus de 100,000 hommes, attaquent à l'improviste la co
lonne arrivée à Chantonnay, la dispersent, lui prennent sou 
artillerie et ses bagages, et la forcent de fuir en désordre à 
Luçon. Heureusement la discorde entre les Chefs Vendéens 
les porte à se séparer ·pour agir isolément. · 

Cependant, le 18, la colonne républicaine de Saumw· est 
battue à Coro,n. Le 19, la colonne d'Angers est également 
repoussée. Le même joui·, Klebcr et 2,000 braves, attaqués 
à T01fou par 20,0ÔO Vendéens, sont forcés de rétrograder. 
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Une autre colonne, surprise à ~Iontn.igu, perd ses canons, 
ses bagages et beaucoup d'hommes. 

Enfin la colonne de Nantes elle-même, composée de la 
garnison de Mayence, est obligée de rentrer. 

§ 4. - Jamais plus de péril. 

Vous concevez l'espoir, la confiance el l'ardeur qu'inspirent 
tant de revers à tous les e_nnemis de la Fl'ance, non-seulemeÎlt 
ù la Coalilion et aux Vendéens, mais ·à tous les cont.1·e-révo
lutionnaires intél'ieurs ! Vous concevez aussi le décourageme1it 
des populations voisines de la Vendée! Vous concevez eu fin la 
terreur et la colère qu'excitent ces nouvelles, jointes ù celles de 
Lyon et de Toulon, quand elles arrivent toutes successivement 
du 18 au 25 !-Jamais le danger n'a encore été si granù ! Et 
ce péril est encol'e augmenté par de nouvelles discordes! 

§S. - Deux nouveaux partis extrêmes, 

Malheureusement la division qui travaille et affaililit les 
Coalisés: les Géné1·at1x Vend1fons et les Chefs Républicains 
dans la Vendée, vient travailler aussi et affaiblir les Républi
cains à Paris et par suitè dans les Départements: les uns veu
lent plus de promptitude et de violence que la Convention, 
que le Comité de Salut public, que les Représentants en mis
sion; ce sont les exagerés ou les enragés: les autres en veu
lent moins; ce sont les modérés. 

Un nommé Vincent, chef des premiers, et secrétaire-gé
néral du Ministère de la guerre, voulant à tout prix neutraliser 
le Comité de Salut public et les _Représentants dans les Dépar
tements, parvient à séduire une partie du Peuple par l'appa
rence d'une gl'ancle énergie, et à faire rédiger par les Corde
lif'l's une pétition pour demander l'établissement du Pouvoir 
exécul~f conformément a la Constitution, par conséquent la 
suppression du Cvmité de Salut public. - Les Aristocrates, 
les anciens Girondins, tous les contre-révolutionnaires cachés, 

•, 
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appment cette pétition, et le tumulte est grand dans Paris 
contre le Comité de Salut public. 

Les modéres, qui prennent le rôle des Girondins dans la 
Convention, commencent à attaquer directement les Jacobins 
ardents et indirectement le Comité de Salut public. - Thu
riot et Briez ( l' un des Représentants qui se trouvaient à Va
lenciennes pendant le siége) commencent ces attaques dans 
l'As~emblée, à l'ouverture de la séance; on sèmble attribuer 

- les· derniers revers aux fautes du Comité de Salut public; CL 

la Convention manifeste quelque mécontentement contre lui 
en décidant immédiatement, en son absence et sans l'enten
dre, que Briez lui est adjoint. 

Voilà donc le Comité de Salut public attaqué par de nom
breux adversaires en sens opposés, et d'autant plus embarras
sants qu' ils appartiennent an parti révolutionnaire! 

§ fi.- ~nergie du Comité de Salut public. 

Mais la Montagne, toujours inspirée par son Comité, con
serve son énergie, et ne se laisse point abattre par les revers 
du Nord et de la Vendée. 

• Au lieu de uousjntimider, s'écrie u11 Montagnard,jurons de sau
ver la République! » 

Et l'Assemblée entière est debout, qui jure de braver tous 
les dangers ... Alors anive le Comité de Salut public. 

" Tout soupçon, dit J3arrère en son nom, dirigé contre le Comité clc 
Salut public, serait uue victoire remportée par Pitt. Il ue faut pa,; 
donner à nos ennemis le trop graud ava11tage de déconsidérer 11ous
mèmès le Pouvoir chargé de nous sauver ... Depuis plusieurs jours, 
le Comité avait lieu de soupço1mer que de graves fautes ayaient été 
commises à Dunkerque, où l'on aurait pu extermine!' jusqu'au der
uier des Anglais, et à Jl'lenin, où ancu11 effort n'avait été fait pom 
arrêter les étranges effets de la terreur panique. Le Comité a desti
titué les deux généraux Houchard et Hédouville; et on examinera sut·-

- le-champ leur conduite. Le Comité va faire épurer tons les Etàts-ma
jors et toutes les Admi11istratioîis des armées. Il a· mis les fioUes sm 
un pied qui leur permettra de se mesurer avec nos ennemis. Il yie11t 
d'ordonner un nouveau système D'ATTAQUE EN MASSE. Er1fin, c'es t dans 
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Rome même qu'il veut attaquer Home; et 100,000 hommes, débar
quant en Angleterre, iront étouffer à Londres Je système de Pitt .. C'est 
donc à tort que l'on a accusé le Comité dé Salut public : il n'a pas 
cessé de mériter la confiance de la ·Co11ventioh. " 

Robespierre prencl. à son tour la parole : 

• Depuis longtemps, dit-il, on s'attache à difTame1· la Coi1vet1tion 
et le Comité dépositaire de sa puissance. Briez, qui aurait dü mou
rir à Valer1ciennes, en est làchement sorti pour venir à Paris servir 
PUt et la Coalition en déconsidérant le Gouvernement ... Ce n'est pas 
assez que la Convention- nous continue sa confiance: il faut qu'elle le 
proclame solennellemeut, et qu'Eolle rapporte sa décision à l'égard de 
Briez qu'elle vient de nous adjoindre. » 

Robespierre est couvert d'applaudissements; l'adjonction 
de Briez est révoquée; et la Convention déclare par acclama· 
lions que le Comité conserve toute sa confiance: 

Puis Robespierre coul'L aux Jacobins; car c'est là que se
rait le danger s'ils étaient hostiles au Comité. 

• .li faut, dit-il, qu'un Gouvernement quelconque succède à celui 
que nous avons renversé: mais le système d'organiser en ce moment 
Je Ministère constitutionnel n'est autre chose que celui de chasser la 
Convention elle-même et de décomposer le Pouvoir en présence des 
armées ennemies. Pitt seul peut être l'auteur de cette idée: ses agents 
l'ont propagée; ils ont séduit des patriotes de bonne foi; et le Peu
ple, crédule et souffrant, toujours enclin à se plaindre du Gouverne
ment (qui ne peut remédier à tous les maux), est devenu l'écho fi
dèle de leurs calomnies et de leurs propositio11s ... Mais vous, Jacobins, 
trop sincères pour être gagnés, trop éclairés pour être séduits, vous 
défendrez la Jlfontagne qu'on attaque; vous soutiendrez le Comité 
qu'on ' 'eut calomnier pour vous perdre; et c'est ainsi que, avec vous, 
il triomphera de toutes les menées des ennemis du Peuple. ,, 

Quelle puissance, en effet qu'une pareille Société ... Les Ja
cobins applaudissent aussi Robespierre, et promettent de sou
tenir toujours la Montagne et le Comité; les Cordeliers se 
soumellent et retirent leur pétition; et le Comité continue sa 
marche énergique, appuyé toujours sur tout le parti populaire. 
- Mais ce n;est pas ussez : _pour ne plus rencontrer d'en
traves, il ya faire décréter formellement la suspension de la 
Constitution jusqu'à ce que_ la Patrie soit sauvée. 
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1\) 7. - Etablissement du.gouvernement révolutionnaire. 

Le 10 octobre, Saint-Just fait un rapport sur la sitw11ion 
et les dangers du pays. 

• li est temps, dit-il, d'annoncer une vérité qui désormais ne doit 
plus sortir <le la tète de ceux qui gouverneut : la République ne sera 
fondée que quan<l la volonté du Souv~rain comprimera la .Minorité 
monarchique et rég11em sur elle par droit de conquBte. Vous u'avez 
plus rien 1:1 ménager coutre les ennemis du nou~el ordre de choses, et 
la liberté doit vaincre à tel prix que ce soit ... Trois milliards ont élli 
volés au Trésor par les fournisseurs et les agents <le toute espèce ... li 
est nécessaire qûe vous établissiez un tribunal .pour que ton~ ceux 
rrui ont manié depuis quatre ans les deniers <le la Répuhliqne 
y rendent compte de leur fortune : Cette utile censure écartera les 
fripons des emplois ... Le pain que donne le riche est amer; il com
promet la liberté: le pain appartient d~ droit au Peuple dans un état 
sagement réglé ... » 

, Et la Convention, adoptant le projet présenté par Saint
Just, déc!'ète : 

•Le Gouvernement sera révolutionnaire jusqu'à la paix, -Le Co
mité de Sc1lut public clirig~ra tout sous l'autorité de la Co11vcntio11. • 

Ainsi, la Constitution est de nouveau suspendue et njour
née; la France est déclarée en état de siége; la Convention, 
et pour elle le Comité de Salut publi~, exercera dé~ormais une 
Dictature formelle. · 

La Conventiùn exerce celle Dictature par ses décrets et par 
Je compte que le Comité lui rend tous les huit jours. 

Le Comité exécute les cj.éc1:ets, demande tous ceux qu'il 
juge nécessaires , dirige la défense, comprime les ennemis in
térieurs et choisit tous ses agents. - Nous savons qu'il dis
pose déjà de tout, personnes et choses; qu'il a des Représen
t.ants en mission dans les Départements et près des armées pour 
exécuter ses décisions; qu'il nomme, dirige et destillle les 
Généraux. - Nüus savons qu'outre le Tribunal révolution
naire , il a près de lui, et sous son autorité, le Comité de 
Silreté génàale, qui exerce la hante police dans toute la Ré-
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publique, au moyen des Comités · révolutionnaires établis 
dans chaque Commune: les 18 membres de ce Comité sont 
réduits à 9, et l'on choisit les plus énergiques. - Nous sà
\'Ons que la Convention, tout en décrétant en principe l'arres
tation de tous les Suspects, n'a pas voulu jusqu'à pr6sent au
toriser cette arrestation sans jugement : elle se décide enfin à 
la permettre provisoirement jusqu'à la paix : elfe definit ceux 
qui peuvent être considérés comme Suspects, et comprend, 
sous celle dénomination, tous les ex-Nobles, tous les parents 
d'émigrés : elle charge les Comités révolutionnaires de faire 
les désignations et les arrestations , en en rendant compte au 
Comité de Sûreté générale, et les autorise à faire les visites 
domiciliaires, même pendant la nuit. - Nous savons qu'on 
a décrété une Armée révolutionnaire pour parcourir les Dé
partements et y exécuter les ordres les plus rigoureux: du 
Gouvernement : on l'organise enfin, et on la compose de 
6, 000 hommes et de 1, 200 canonniers : tous les officiers sont 
pris parmi les Jacobins et les Cordeliers , et soumis à leur 
examen. Vous deYinez que les soldats sont choisis parmi les 
Sans-culottes les plus exaltés ! - Enfin, pour avoir plus sû: 
rement l'appui du Peuple, c'est-à-dire sa présence dans les 
Sections, la Convention décrète que les Sections ne s'assem
bleront que deux fois par semaine et que chaque assistant re
cevra 40 sous par séance. 

~ 8. - Retraite de Danton. 

• La Convention, dit M. Thiers, veut adjoiudre Danton à Hob:'s
pierre: mais Danton, fatigué <le travaux, peu propre à des détails 
<l'administration , dégoaté d'ailleurs par les calomnies des partis., ue 
Yeut plus être d'aucun Comité. Il a déjà bien assez fait pour la Hérn-

• lut ion ... Il est l'auteur <le toutes les mesures qui, devenues cr-uel/es 
par l'exécution, donnent néanmoins à la Révolntion cette énergie qui 
la sauvft ..• Les vengeances qui se préparent contre les Girondins lui 
répugnent ... Il vient d'épouser une jeune femme dont il es t épris , et 
qu'il a DOTÉE avec l'or de la Belgique, au dire de ses ennemis, ou 
al'ec le remboursement de sa charge d'avocat au Conseil, au <lire de 
Res ami~. Atteint d'une maladie inflammatoi re , il a besoin de r epo~, 
cl demande u11 congé pour alle r à Arcis-sur-Aube, sa Patrie. On lui a 

T. 111. 33 
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conseillé cette retraite momentanée comme un moyen de mettre fin 
aux calomnies. La victoire de la Révolution peut désormais s'achever 
sans lui; deux mois de guerre et d'énergie suffisent; et il se propose 
de revenir, après la .victoire., faire entendre sa voix puissa11te en fa
veur des vaincus et d'un ordre de choses meilleur: vaine illusion de 
la paresse et du decouragement ! • 

Quelle obstination à vouloir toujours excuser Danton quand 
on est forcé d'avouer des faits qui sont en réalité de graves 
accusations! Comparez-le à Robespierre·, qui dit qu'un pa
triote n'a jamais assez fait pour sa Patrie tant qu'il peut la 
servir encore, et qui reste sur la brèche pour faire le bien et 
pour empêcher le mal au milieu du combat et du péril! 

S 9. -Moyens d'exciter l'enthousiasme. 

Pour ex.citer l'enthousiasme, le Comité d'instruction pu
blique propose un ouvrage, les Annales du civisme ... On 
fait jouer Brutus, Guillaume Tell, Gracchus, gratis une fois 
par semaine pour le Peuple. On défend, au contraire, la 
pièce aristocratique de Paméla. 

S 10. - .Mesures révolutionnaires sur les subsiatances. 

Le pain appartient de droit au Peuple, a dit Saint· 
Just ou le Comité de Salut public. D'après ce principe, la 
statistique générale des subsistances sera envoyée à toutes les 
Autorités ; on fixera le nécessaire pour chaque Département, 
f;lt on le lui laissera, ou on le lui fournira; on fixera aussi son 
superflu de production, et ce superflu sera à la disposition 
du Gouvernement, soit pour les armées, soit pour compléter 
le nécessaire des autres Départements. - Une Commission 
des subsistances, composée de 3 membres , ayant rang de 
Ministres et voix. au Conseil (tant l'objet est capital), réglera 
les réquisitions qui pourront être faites à chaque Département. 
- Et Paris sera approvisionné pour un an. 

Du reste, le Tribunal financier, demandé par Saint-Just, 
ne tardera pas ~ examiner les grandes fortunes récemmenc 
faites par des fonctionnaires publics, tandis que le Tribunal 
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révolutionnaire se prépare à punir les Généraux traîtres et 
les grands coupables. • 

S 11. - Attaque en masse. 

La Convention, considérant que fa Vendée paralyse la dé..:. 
fense nationale contre la Coalition , décrète que la guerre Ven
déenne sera terminée avant le 20 octobre, et adresse à l'ar
mée une proclamation qui lui ordonne de vaincre avant cette 
époque. - Elle ordonne la levée en masse autour de Lyon, 
et un assaut général pour prendre la ville sans aucun retard. 
- Elfe ordonne la guerre d'allaque en masse, au Nord; 
et, pour l'exécuter, Jourdan est nommé Général en c~ef en 
place <l'Houchard , destitué et arrêté ; et le Comité de Salut 
public, en la personne de Carnot, se rend auprès de lui pour 
diriger ce nouveau système militaire. '" 

Depuis le commencement des hostilités, l'expérience a 
prouvé que la guerre méthodique et en détail ne convient 
ni à une Révolution ni au caractère français; depuis longtemps 
les Jacobins, qui ont toujoms l'iniative des grandes mesures 

. de salut public, soutenaient, contre les Généraux, qu'il fallait 
un nouveau système de faire la guerre, un système de guerre 
popul:lire et révolutionnaire, un système de guerre impé
tueuse, aggressive et en masse ... Tout le monde finit par 
adopter cette opinion, et partout on est d'accord pour crier : 
Ballons-nous en masse! 

• Cc 1·hangement ne peut pas s'opérer sans désordre, dit M. Thicr:> : 
des paysnns, des ouvriers, transportés sur les champs de bataille, u'y 
apporteut, le premier jour, que l'ignorance, l'i11discipli11e et les ter
reurs paniques, effets uaturels d'uue mauvaise organisation; les Re
présentants, qui viemieut souiller ies passions révolution11aires ùa11s 
les camps, exigent souvent l'impossible et commettent des iniquités à' 
l'égard de braves Généraux. Dumouriez, Custine, lloucliard, etc. , 
périssent dernnt ce torrent: mais, eu un mois, ces ouvriers, d'abord 
Jacobins déclamateurs, <levien11e11t <les soldats dociles et braves; ces 

· Représe11tants commuuiquent une audace et une volonté extraordi
na,res aux armées; et, à force d'exigences et de changements, ils 
finissent par trouver des Génies qui conviennent aux circo11sta11ces . 

• 
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Ainsi M. Thiers, qui blâme toujours les Jacobins clans leurs 
dissentimenls·avecJes Généraux_, trouve enfin que lefl Jaco
bins ont raison dans leur nouveau système de guene. Ne 
sont-ce pas des géants ces Jacobins? et les sauveurs du pays? 

Les trahisons, ou les désobéissances, ou les fautes graves 
de beaucoup del' Généraux, leurs mésintelligences, leurs ja
lousies, leurs rivalités, leur ambition, et les funestes résultats 
qui s'en sont suivis, amènent une autre innovation capitale : 
c'est la Convention, ou plutôt le Comité de Salut public, ou 
plutôt Carnot seul, officier de génie très-habile, qui va corn. 
biner, coordonner et diriger tous les plans de campagne, 
toutes les opérations, toutes les attaques . - Cette direc1ion 
militaire suprême, siégeant à Paris pour mettre en action toutes 
les armées sur toutes les frontières, aura sans doute des in
convénients; mais ses avantages se.ront incomparablement 
plus grands. Et nous allons voir les heureux effets de toutes 
ces innovations révolutionnaires. 

§ l!i. - Prise de Lyon. - Piémontais repoussé•, 

Vous concevez que la Convention doit faire l'impossible 
(comme on dit) pour s'emparer de Lyon avant que les Piémon
tais, les Emigrés de Suisse, les Anglais qui sont à Toulon et 
les Espagnols, puissent y arriver pour insurger tout le Midi et 
faire de ce Lyon une capitale de l'insurrection ... Aussi, l'on se 
rappelle que le Représentant Dubois-Crancé l'assiége avec 
12,0.00 hommes, et une artillerie si nombreuse que 5,000 che
vaux sont nécessaires pour la transporter. Pour en finir plus 
tôt, en effet, on amène 14,000 bombes, 34,000 boulets, 
300,000 livres de poudre, 800,000 cartouches, 130 bouches 
à feu ... Malheureux Peuple de Lyon! criminels Girondins! 

La Convention envoie même Couthon et deux autres Re
présentants pour lever en masse toute la population voisine. 

Pendant ce temps, les Piéniontais, toujours annoncés aux 
Lyonnais par les Royalistes et les Emigrés, descendent en 
effet pour l<>s secourir et les délivrer: mais !'Armée des Alpes, 
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commandée par Kellermann, parvient à les Tepousser en 
Piémont, le 4 octobre, apt'ès des prodiges de valenr. 

On se rappelle sans doute (p. 445) que Lyon, découragé · 
par cette nouvelle et accablé par, 60,000 Répu_blicains', est 
pris le 9 octobre pa~ Couthon, accompagné de deux autres 
Représentants ... La Convention, voulant faire un exemple ter
rible pour neutraliser l'exemple 'de Toulon, DÉCRÈTE : 

« 1° lJ Commissaires {dont Collot-d' Herbais et Fouché) se rendront 
à Lyon sans délai pour faire saisit• et juger militairement tous les con
tre-révolutionnaires qui ont pt;s le~ arrnes; -2o tous les Lyonnais se
ront désarmés ;-5° la ville sera détruite ;-4° il n'y serâ conservé que 
la maison du pauvre, les manufactures, les ateliers des arts, 1es hùpi
tanx, les monuments publ.ics et ceux de l'instruction;- lJo Cette ville 
cessera de s'appeler Lyon; elle s'appellera Commune-affranchie; -
6° Sur ses débris sera élevé un monument où seront ces mots: Lyon 
fit la guerre à la Liberté, Lyon n'est plus! • · 

Ronsin, Général de 1' Armée révolutionnaire, se rend à 
Lyon avec 2,000 hommes et les 5 Représentants. Ce terrible 
décret de guene s'exécute comme une exécution militaire 
dans une ville prise d'assaut, livrée au pillage et passée au fil 
de l'ép,ée, ou comme Brunswick menace de traiter Paris : les 
maisons des riches sont détruites; les rebeJles et surtout les 
riches sont fusillés ou mitraillés comme les Républicains en 
Vendée. La Commission révolutionnaire établie par Collot
d' Hérbois et Fouc~té condamne 1684 individus et acquitte 
1682 acc~1sés. Et Yoilit le résultat des conspirations de la 
Cour, des Prêtres et de l'Aristocralie depuis 1789 ! 

Vous concevez la joie que la prise de Lyon doit exciter à 
Paris ; vous imaginez les proclamations que la Convention 
peut faire aux armées pour exciter leur enthousiasme en leui· 
annonçanr cette victoire et la 1·ctrai1e des Piémontais! 

~ 13. - Victoire de Wattignies. 

Avant de marcher sm Paris, les Coalisés veulent s'emparer 
de ZJ1aubeuge sitr la Sambre, et par conséquent la Conven
tion n1et upe extrême importance à délivrer celle place. -
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65,000 Autrichiens, etc., protégent le siége. - Mais Jour
dan, assisté de Carnot lui-même, fait une trouée sur Wat
tignies, le 16 octobre, avec 45,000 hommes de nouvelle 
levée, sépare en deux l'armP,e ennemie, et la forée à lever le 
siége de Maubeuge ... Cette victoire inspire tant de joie et de 
confiance que Je Comité de Salut public décide que l'ennemi 
sera poursuivi et forcé d'évacuer le territoire ... Et nous al
lons voir la Vendée détruite ou vaincue deux jours après. 

§ 14. -Vendée vaincue. 

Plusieurs Généraux sont destitués pour rétablir l'harmo
nie. Un simple officier, Léchelle, distingué seulement par son 
patriotisme, est nommé Général en chef: mais c'est J(léber 
qui comm_ande réellement, assisté de il'lerlin et de deux au
tres Représentants. 

Nous écartons beaucoup de détails pour arriver plus. vite.
Le 8 octobre, les Généraux et les Représentants tiennent un 
conseil de guerre et décident qu'ils se dirigeront sur Challet où 
100,000 Vendéens se concentrent avec tous leurs chefs. Le 9, 
l'avant-garde entre à Châtillon, après avoir repoussé un corps 
ennemi. Le 11, les Vendéens, revenant eri nombre, reprennent 
Châtillon; mais le soir l17estermann, prenant 100 cavaliers 
et 100 grenadiers en croupe, rentre dans la ville, surprend 
les Vendéens endormis ou ivres, ou exténués de fatigue et 
entassés , en égorge un grand nombre, excite u~e telle ter
reur qu'ils s'égorgent entre eux dans l'obscurité, met Je feu 
dans la ville, et se retire au point du jour avec 30 ou 40 des 
siens, tandis que les Vendéens épouvantés s'enfuient de Châ
tillon. Les Républicains y rentrent le 14, et tous IPs Vendéens -
se retirent à Chollet. ..:__ Charette se sépare subitement des 
autres chefs, et va s'emparer de l'île de Noùmoutiers, qui 
lui est !ivrée par la trahison du Commandant, pour se mettre 

. en communication avec les Anglais. - Le 15, les Républi
cains, réunis au nombre de 22,000, dçmt 8 ou 10,000 Mayen
çais, entrent à Chollet_ qu'ont évacué les Vendéens pour se 
retirer à Beaupreau, où se trouvent 100,000 insurgés avec 
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leurs femmes et leurs enfants.-Là 'les chefs tiennent conseil 
et décident qu'ils vont livrer une bataille décisive; et que, s'ils 
sont vaincus·, ils abandonneront tous leur pays et passeront 
surla rive droite de la Loire. - Le 16, 40,000 d'entre eux 
viennent attaquer Chollet, surprennent les Républicains fati
gués, ont d'abord l'avan'tage, 'mais sGnt enfin mis dans une 
déroute complète, après avoir fait des prodiges de valeur.-· 
Trois de leurs Généraux, Lescure, d'Elbée, de Bonchamps, 
sont tués ou mortellement blessés. Avant d'expirer, de Bon
champs fait rendre la liberté à 4, 000 prisonniers républicains 
que les Vendéens entraînaient pour les fusiller. - Et, le 18, 
80,000 insurgés, hommes, femmes, enfants, avecleurs bes
tiaux, passent la Loire à Saint-Florent et vont combattre 
encore et mourir en Bretagne .. , .. Pauvres malheureux, dont 
le courage honore leur patrie, et qui sé perdent, tout en lui 
faisant bien du mal ! Mais quel fléau pour l'humanité que ces 
Prêtres et ces Aristocrates qui, dans leur intérêt, trompent 
et sacrifient tant de braves gens , et font tuer tant de braves 
Républicains !-Les Représentants écrivent à la Convention : 

c Vous nous avez ordonné de détruire la Vendée avant le 20: au
jourd'hui 18, la Vendée n'est plus.• 

On devine la joie qu'inspire cette nouvelle arrivant en 
même temps que celle de la délivrance de Maubeuge! Un 
revers surie Rhin ne fait presque point d'impression. 

§ 15. - Perte des ligne• de Wissembourg. 

· Les Prussiens et les Autrichiens réunis vienne11t de s'empa
rer enfin (le 14) des lignes de Wissembourg, assiégent Lan
dau '1t peuvent s'avancer sur Paris, tandis que les Nobles, les . 
Prêtres et les Emigrés conspirent pour insurger l'Alsace et la 
Lorraine et pour livrer Strasbourg à l'ennemi. 

Mais les succès à Lyon, aux Alpes, dans la Vendée, au 
Nord, rassurent complétement les esprits, d'autant plus que 
Saint-Just et Lebas sont envoyés à Strasbourg pour compri
mer les complots royalistes, pour exciter l'enthousiasme ré
publicain et pour activer la levée en masse. -Là, Saint-Just 

• 
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rst réduit à 1::i nécessité d'immoler encore beaucoup de conspi-
1·ateurs et de traît!'es pour sauver Strasbourg, l'Alsace et la. 
France; et tout en frappant impi1oyablement les complices de 
!'Etranger, il donne l'exemple du courage et du dévouement 
en expo~ant sa vie dans les rangs des soldats, et en déployant 
celle héroïque fermeté qui peut enflammer d'enthousiasme 
·les a!'mées entières. 

d La République fran çaise ne reçoifde ses ennemis et ne leur en
vo'ie que nu PLOMB, répo11d-il à u11 . parleme11taire Prusssien eu le 
renvoyant. » 

"Veuillez signer cette capitulation, lui dit le Gouverneur de Charle
roi.,, - «Le Représentant du Peuple Français a laissé sa plume à Pario, 
répond Saint-Just, pour 11'apporter ici que son épée. Rendez-vous! » 

Mais le danger, toujours menaçant de ce côté, entretient 
toujours la colè!'e populaire cont1·e les traîtres et les conspira-

. teurs, accusés d'être les auteurs de toutes les. calamités souf:.. .. 
. fol'tes et de tout le sang versé sur les champs de bataille; et 
nous allons voir de terribles châtiments: · 

S 16. - Condamnation de Custine. 

Son procès dure 12 jours, du 15 au 27 septembre. L'accu
sateur Fouquier-Tainville assimile sa conduite à celle de Du
mouriez. Il est condamné comme coupable de trahison pour 
trois faits , à une grande majorité (de 10, de 9 et de 8 sur 11) 
pour ces trois faits. -Tout en soutenant qu'il n'a pas trahi, 
M. Thiers avoue qu'il a commis trois.fautes capitales, qui 
ont eu de funestes conséquences pour le pays, surtout l'aban
don de Mayence; mais: il paraît certain aujourd'hui, notam
ment par les révélations du Prince de Hardemberg, que Cus
tine a trahi comme Dumouriez, s'entendant secrètement avec 
le Roi de Prusse pour abandonner Francfort et Mayence, et 
pour compromettre volontairement sa Patrie dans l'intérêt de 
b Royauté et dans son intérêt personnel. 

§ 17. - Procès de la Reine. 

« Il semble, dit M. Thiers , qu'une femme DE Vil AIT désarme!' les 
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fureurs politiques: mais 011 porte plus de haine encore à .Marie-Antoi
nette qu'à Louis XVI; c'est à elle qu'on reproche les trahisons de la 
Cour, les dilapidations du trésor, et surtout la guerre acharnée tle 
l'Autriche; Louis XVI, dit-ou, a tout laissr! faire, mais Marie-Antoi
nette a tout fait, et c'est SUF elle qu'il faut tout punir ... D'ailleurs, les 
bruits échappés d'une Cour méchante, pendant 20 années, ont donné 
au Peuple l'idée la plus défavoral)le des mœurs de la Reine. » 

Certainement nous plaignons cette malheureuse femme; 
comme nous plaignons tous les malheureux, et même tous les 
coupables, en qui nous ne voyons que des malheureux; mais 
puisqu'on déclare des actions criminelles, en est·il de plùs cri
minelles que celles qui font couler des torrents de sang par la 
guerre étrangère et par la guerre civile? Si les crimes imputés 
'à Marie-Antoinette sont vrais, y a. t-il des crimes plus grands
que les siens? Puisqu'on punit impitoyablement les fautes les 
pins excusables du Peuple, peut-on laisser impunis les im
menses crimes des Princes! Puisque les Rois condamnent 
inexorablement tant de femmes et même tant de .Reines, 
Marie-Antoinelte ne peut- elle pas, sans injustice et sans 
cruauté, être condamnée par un Peùple dont elle a fait périr 
tant de milliers de citoyens, et dont sa trahison en fera périr en
core des centaines de milliers! Et puisque le Peuple est una
nimement convaincu de sa culpabilité, comment s'étonner de 
la colère du Peuple contre elle? Puisque les bruits échappés, 
pendant 20 ans, d'une Cour méchante, ont donné au Peuple 
l'idée la plus d1favorable de ses mœurs, la signalant comme 
une Reine adultère et débauchée, est-il étonnant que son in-· 

fortune n'excite aucun intérêt? 
Elle comparaît devant le Tribunal révolutionnaire le 14 oc

tobre, le jour où les Autrichiens et les Prussiens, appelés par 
elle, s'emparent des lignes de .Wissembourg pour marcher sm· 

Paris ... L'accusateur lui reproche : 
« D'avoir dilapidé le trésor, d'abord pour ses plaisirs, puis pour 

faire passer des fond5 à !'Empereur son frère ; - d'avoir conspiré à 
l'époque des o et 6 octobre ;--de s'être emparée de son mari ;-de 
s'être mêlée du choix <les Ministres; - d'avoir intrigué avec les Dé
putés gagnés à la Cour; - d'avoir préparé la fuite à Varennes ; -
d'avoir amené la guerre;- d'avoir livré aux Gé11éraux ennemis tous 
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les plans de campagne;- d'avoir conspiré au 10 août et fait tirer sur 
le Peuple; - d'avoir taxé son mari de làcheté pour l'exciter à com
battre, etc., etc. 

Le jour de la vérité est arrivé pour elle! ... 

a On voit, dit 1\1. Thiers, comment tout est travesti en crimes au 
jour terrible où les vengeances des Peuples, 10:1gtemps différées, 
éclatent enfin et frappent ceux de Jeurs Princes qui ne les ont pas mé- • 
ritées. On voit comment la prodigalité, l'amour des plaisirs si natu
rels à une jeune Princesse, son attachement à son pays, son influence 
sur son époux, ses regrets plus indiscrets toujours chez uue femme, 
son courage même plus hardi, se peignent (ou se travestissent en cri
mes) dans ces imaginations irritées ou MÉCHANTES! P 

En vérité, c'est presque incroyable!.... Et c'est là de 
L'HISTOIRE! ... Mais dites donc que les Autrichiens et les Prus
siens apportent en France le fer et la flamme, et que c'est 
elle qui les a appelés pour arriver sur des cadavres français! 

Hébert, l'un des témoins, l'accuse d'avoir elle-même 
donné à son fils ., âgé de 8 ans , des habitudes vicieuses dans 
le but de l'énerver , l'ébêter, pour le dominer plus facile
ment s'il redevenait Roi. - « J'en appelle au cœur de toutes 
<< les mères ici présentes, répond la malheureuse femme 
« pressée deux fois de répondre à cette imputation. » - Et 
l'auditoire lui-même est révolté contre Hébert. 

Déclarée criminelle et condamnée, celte coupable et mal
heureuse Reine meurt avec courage, le 16, et périt sur l'é
chafaud, comme la Reine Marie . condamnée pa~ la Reine 
Elisabeth , comme un grand nombre d'autres Reines con
damnées par des Rois, par des Nobles, par des Prêtres, et 
même par leurs maris. 

a Qu'on porte cette noùvelle à l'Autriche, disent alors les Jacobins! 
Les Romains vendaient le terrain occupé par Annibal; nous, nous 
faisons tomber le;; têtes les plus r;hères au.'V Souverains qui ont en
vahi notre territoire! " 

C'est-à-dire que ce n'est pas un acte de vengeance contre 
une pauvre femme, mais un acte de politique et de guerre 
contre les Rois apportant en France le massacre et l'incendie. 
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~ 18. - Procès des Girondins. 

C'est alors qu'ont lieu, du 25 au 31 octobre, le procès et 
la condamnation des Girondins dont nous ayons déjà suffisam
ment parlé (p. 446) : la colère est d'autant plus violente con
tre eux qh'on leur impute tous les malheurs dont Lyon, Mar
seille , même la Vendée, sont victimes, et tous les malheurs 
dont Toulon sera bientôt le théâtre. 

On voulait même les juger tous, 73; et l'on se ,rappelle 
que c'est Robespierre qui les a sauvés (p. 445). 

~ 19. - Procès du Duc d'Orléans. 

c Nos lecteurs se rappellent, ùit !'Histoire Parlementafre, qu'après 
la trahison de Dumouriez, partagée par Égalilé fils, Duc de Chartres, 
(Égalité père a répondu à Barbaroux: Si mon fils est un traitre, je 
vois d'ici l'image de Brutus), Robespiel're a derna11ùé sa translation 
au Tribunal révolutionnaire avec sa famille, comme complice de Du
mouriez ..... Transféré d'abord à Marseille, ramené à Paris, il com
paraît, le 6 novembre, devant le Tri·bunal révolutionnaire. • 

Là, on lui demande: 
« Vous n'avez sans doute pas ignoré que Pétion entretenait une 

correspondance très-suivie avec votre fils qui était à l'armée de Du
mouriez? - Je sais qu'il a reçu de lui plusieurs lettres. • 

c Avez-vous eu connaissance 'Ùes manœuvres de Dumouriez avant 
que sa trahison eut éclaté. - Non. • 

c Comment pouvez-vous faire croire que vous ignoriez les mariœu
vres de ce scélérat, lui qui était votre créature, vous <lont le fils com
mandait sous ses ordres et qui a fui avec lui en partageant sa trahi
son envers le Peuple français ?-Je n'ai jamais reçu de lui que deux 
ou trois lettres, qui ne roulaient que sur des choses très-indifférentes.• 

Il est condamné comme complice de Dumouriez et de son 
fils, et il est bien difficile de r.roire qu'il ignorait et désapprou
vait la conspiration pour mettre le trône dans sa famille ; 
mais c'est principalement le Prince du sang, le Prétendant 
naturel , le Roi possible et probable, que Îes Républicains 
entendent sacrifier à la sécurité de la République. C'est le 
traître Dumouriez qu'on.immole en sa personne. 

• Le malheureux Duc d'Orléans, dit M. Thiers, est condamné pour 
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les soupçons qu'il a inspirés à tous les partis. Odieux à l'Emigrat10u, 
suspect aux Girondins et aux Jacobins, il. n'inspire aucun de ces re
grets qui consolent d'une mort injuste. Plus ennemi <le la Cour qu'en. 
thousiaste de la République , il est de toutes les victimes la moins 
dédommagée et la plus à plaindre. » · 

~ 2.0. - Autres Procès. 

Le Tribunal condamne Madmne Rolland, le 10 no
vembre; Bailly, le 11 ( t. i, p. 401); Manuel, le 15; le 
Général Brunet, le même jour ;· le GénéralHoucliard, le 26. 

~ 2.1. - :Nouvelles décisions sur les subsistances. 

• Pour se soustraire au maximum, la plupart ùes marchands, dit 
Jlil. Thiers, ferment leurs boutiques, ou bien échappent à la loi par la 
fraude; ils ne vendent à la taxe que la plus mauvaise marchandi~e, 
et réservent la bonne pour ceux qui viennent secrètement la payer à 
:;a valeur ..... Le Peuple, qui s'aperçoit de ces fraudes, et voit se fer
mer un grand nombre de boutiques, se déchaîne avec fureur et vie11t 
assaillir la Commune de ses rléclarations; il veut qu'on oblige tous les 
marchands à tenir leurs boutiques ouvertes et à continuer leur com
merce malgré eux. " 

« Il dénonce :-les bouchers et Tes charcutiers, qui achètent des ani
maux rnalsàins ou morts d'accidents, et qui ne saignent pas assez les 
vianùes dans l'intention de les rendre plus pesantes; - les boulangers 
qui , pour fournir de la belle farine aux riches, réservent la mau
vaise aux pauvres, et qui ne font pas assez cuire le pain afin qu'il 
pèse davantage; - les marchands de vin, qui mêlent aux boissons 
les drogues les plus malfaisantes ; - les marchands de sel qui, pour 
augmenter le poids <le cette denrée, en altèrent la qualité;~ les épi
ciers et tous les détaillants enfin , qui falsifient les demées de mille 
manières. " 

Hé bien, n'y a-t-il pas là sujet, pour le Peuple victime, 
d'être profondément ir1;ité? Et d'un autre côté, quand on 
voit tant d'égoïsme, tant de cupidité, tant d'inhumanité dans 
la masse des boutiquiers, n'est-ce pas le vice de la boutique 
et de l'organisation sociale plus encore que des individus? 

« Nous sentons les maux du Peuple, dit le Procureur-syndic de la 
Commune ( Chatmiette ), parce que nous sommes Peuple nous-mêmes ... 
Si les subsistances vienueut à manquer, le Peuple s'en prcudra aux 
fournisseurs et aux approvisidnneurs ... Rousseau était Peuple aussi, 
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r.I il ùisait: • Quanù le Peuple n'aura plus ri en à manger, il man
gera le riche. • 

Sur la proposition de Chaumelle, la Commune de Paris fait 
des réglements qui sont adoptés pat· presque toutes les Com
munes de France; elle arrête : 

•Que tout marchand qui abandonnera son commerce sera considéré 
comme Suspect; - qne Je consommateur ne pourra s'ad resser qu'au 
marchand détaillant, et celui-ci au rnarchaud en gros ; - que les 
ùélaillants ue pourront acheter à-la-fois qu'une certaine q11a11lité dé
terminée par les Comités révolutionnaires; - que quan<l il y an ra 
queue chez les boulangers, la distribution commencera par les der
niers arrivés;- qu'il ne sera fait qu'une seule espece de vain, com
posée de 51i ùe froment et 114 de seigle;- et qu'une Commission 
d'inspection des suusistane;es vérifiera l'état des denrées et poursui -
vra toutes les fraudes. • 

On va plus loin encore : 

• L'idée de s'emparer de la matière premiere, et de L'ouvr.En pom 
le compte de la République, dit 1\1. Thiers, germe dans les tètes. • 

Ce serait presque la Communauté des biens, dans laquelle 
le Gouvernement fait tout cultive!', tout fabriquer, tout re
cueillir dans ses magasins, et tout distribuer aux ciloyens. Et 
en attendant, la Convention .fixe le gain du marchand en 
gros à 5 o. o et celui du détaillant à 10 O}O. 

\\) 2.2.. - Révolution dans les poids et mesures. 

L'esprit révolutionnaire et réformateur ne s'arrête derant 
aucun abus : mesures de pesanteur, de longueur, de super
ficit, de contenance, de valeur, de temps, système de calcul, 
tout est changé, dans la chose et dans le nom; tout est ré
gularisé et uniformisé, sans s'arrêter à l'obstacle de l'habi
tude. - Et les nouveaux systèmes sont si simples. si philo
sophiques, si rationnels, qu'ils peuvent être adoptés sur toute 
la terre, et faciliter les relations fraternelles entre les Peuples. 

Le commencement de l'année est fixé, conformément à la 

vérité astl'onomique, au 22 septembre' jour de l' equinoxe 
d'automne qui , par un singulier hasal'd, se tl'ouve être I.e 
jour de hl p1·oclnmntion de la Rr1publique. La nouvelle ère 
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républicaine ou le calendrier républicain commence le 22 sep
tembre 1792, ou t cr vendémiaire an I 0 r .... Chaque mois est 
de 30 jours, et divisé en 3 décades, ou nouvelles semaines de . 
Io jours chacune. Le décadi remplace le dimanche, consacré 
au repos. L'année se compose de 12 mois de 30 jours , ce 
qui fait 360 jours, de 5 jours complémentaires et d'un 5me 
tous les 4 ans. Ces joms complémentaires sont destinés aux. 

fétes nationales, qu'on appelle des Sans-culottides. Ces 
6 fêtes sont consacrées au génie, an travail, aux belles ac
tions, aux récompenses, à l'opinion et à la Revolution. 

Chaque année, pendant la Sans-culouide Je l'opinion, 
chaque citoyen peut dire et écrire tout ce qu'il veut sur les 
fonctionnai1·es publics. 

" C'e:>t aux Magistrats, dit M. Thiers, à se défendre par leurs vertus 
contre les vérités et les calomnies de ce jour. D 

Belle maxime pour les Ministres! ... Mais, après de pareilles 
réformes, quelle est celle qu'on peut dire impossible? Nous 
allons eu voir d'autres dans la Morale publique, dans la Re
ligion et dans le Culte. 

Il\ 2.3. - Réformes dans la morale publique. 

On sait que la Commune sié3e publiquement comme la 
Convention, avec ses tribunes remplies de Peuple; que son 
Prncureu1·-syndic, Chaumette, y fait journellement une foule 
de propositions; et _qu'elle prend une foule d'arrêtés ou de 
réglements municipaux, dont la plupart sont adoptés ou imi
tés par toutes les Communes de lâ République. 

« Chaumette y prêche, dit !IL Thiers, avec l'ardeur et l'orgueil dé
vot d'uu missionuaire, les bonnes mœurs, le travail, les vertus patrio
t·iques et la Raison. Il s'est élevé avec véhémence coutre le pillage; 
il a forteme11t réprimandé les femmes qui négligeaient les soins de 

,. leur ménage pour se mêler de troubles politiques, el il a eu le cou
rage de faire fermer lenr club; il a provoqué l'abolition de la rnend·i
cilé et l'établissement d'atel-iers publics pour fournir du travail aux 
pauvres; il a tonné contre la prostitution et a fait prohiber la pro
fession de filles publiques , disant que le travail el le mariage de
vaic11L les chasser des Républiques. D 
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S 2.4. - Abolition du Christianisme; - Culte de la Raison, 

Les Prêtres réfractaires ont fait tant de mal qu'il n'y a 
qu'un cri contre eux et contre le Christianisme , 

• Auquel presque personne ne croit plus, <li l M. Thiers , et qui 
forme le contraste le plus tranchant avec les nouvelles institutions. v 

Déjà l'on tolère le mariage des prêtres; on demande 
qu'aucun culte ne soit salarié et qu'aucune cérémonie reli
gieuse ne soit permise hors des temples. - Cependant la 
Convention se borne à réduire à 6,000 fr. le traitement des 
Evêques qui, pour quelques-uns, s'élevait à 70,000 fr. Qua.nt 
à toutes les autres questions, elle abandonne l'initiative à l'opi-

. nion et aux Communes. - C'est la Commune de Paris qui va 
prendre celle initiative, dirigée par les Cordeliers, par Chau
mette et par Hdbert, son Substitut, qui rédige le fameux jour
nal du Père Duchesne. 

Elle décide d'abord ( 14 octobre) que les Ministres d'au-. 
cune religion ne poun;ont exercer leur culte hors des temples. 
- Elle institue de nouvelles cérenwnies funèbres , sans as
sistance d 'aucun Prêtre, et supprime tout signP religieux dans 
les cimelières, en ren1plaçant ces signes par une statue du 
Sommeil , et les cyprès par les arbres les plus riànts et les 
plus odorants. - Elle supprime tous les signes extérieurs du 
culte, toutes les images de la Vierge et toutes les }}fado1ies 
qui se trou vent dq_ns des nicht>s au coin des rues, en les rem
plaçant par des bustes de· Marat el de Lepelletier. -Elle in
terdit la vente des saines-suaires, des croix, des ngnus-Dei, 
et de toute autre espèce de jongleries. 

Le Député AnacharsisClootz va plus loin que la Commune. 

• C'est dans le Chef-lieu du Globe, à Paris, dil-il à la Convention, 
qu'était le poste de !'Orateur du Genre humain. J'y vi11s en 1789 et 
ne le quitlai plus. C'est alors que je re<loublai de zèle contre les 
prétendus Souverains dè la Terre et du Ciel : je prêchai hautement 
qu'il n'y a pas d'autre JJieu que la Natwre, d'antre Souverain que le 
Genre humain, le Peuple-Dieu ... Le Peuple se suffit à lui-même ..• 
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Jugez de la majesté cl u Genre humain Ubre par celle du Peuple fran
çais ... Le Comité de Suneillancc de la République universelle ama 
moins de besogne que le Comité de la moindre Section de Paris ... 
JI y aura dans la République peu de bureaux, peu d'impôts et poi11t 
de bourreau ... La Raison réunira tous les hommes ... Citoyens , la 
Religion est le seu I obstacle à cette utopie; le temps est venu de la 
détruire; le Genre humain a brisé ses lisi ères. • 

Ainsi, le riche el savant Baron Prussien veut la destruction 
du Ch1·islianisme. Comptant sur l'appui des Cordeliers, de la 
Commune, de Chaumette et d'Hébert, et voulant entraîner la 
Convention (sans se concerter ni avec Robespierre ni avec les 
Jacobins) , il détermine secrètement !'Evêque de Paris, Go
be!, à venir abjurer solennellement avec tous ses Vicaires 
devant la Convention. Le 7 novembre, le Maire (Pache) , le 
Procureur-syndic du Département (Lhuillier), le Procureur
syndic de la Commune (Chaumette) , viennent annoncer à la 
Convention que le Clergé de Paris vient 1·encke hommage à la 
Raison. ~'Evêque et ses Vicaires, coiffé:; du bonnet rouge, 
reconnaissent que le Peuple ne veut plus de Prêtres, et dé
posent tous leurs ornements sacerdotaux , mitre , croix , an
neau, etc. - Le Président de la Convention répond qu'elle a 
décrété la liberté des Cultes, mais qu'elle applaudit aux 
Sectes religieuses qui, éclairées par la Raison, viennent abju
rer leurs superstitions et leurs erreurs. Il embrasse Gohel. 

u llevenu, ùit le Curé de Vaugirard, membre de la Convention, 
des préjugés que le fanatisme avait mis dans mon cœur et dans mo11 
esprit, je dépose mes lettres de Prêtrise. » 

Plusieurs autres Députés qui sont Evêques et Curés, 
abjurent aussi le Catholicisme solennellement. Julien de 
Toulouse abdique aussi la qualité de Ministre protestant. Et 
toutes ces abjurations sont accueillies, suivant M. Thiers, par 
des applaudissements furieux de l'Assemblée et des Td
bunes. Cependant, l'Bvêque de Blois, Grégoire, tout en 
abandonnant son traitement, refuse d'abjurer . 

• " Mais ce refus, dit M. Thiers, n'arrête pas l'explosion de joie que 
celle scè11e a excitée; la Députation quitte l'Assemblée an milieu 
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d'une foule immense, et va se rendre à !'Hotel-de-Ville pour recevoir 
les félicitations de la Commune. • 

Sieyès n'imite pas Grégoire; il abjure. 

« Citoyens , dit-il, mes vœux appelaient depuis longtemps le 
triomphe de la Raison sur la Superstition et le Fanatisme ... Ce jour 
est arrivé : je m'en réjouis c.omme d'un des plus grands bienfaits de 
la République française ... Je ne connais d'autre Culte que celui de la 
liberté, de l'égalité, d'autre Religion que l'amour de l'humanité et de 
la Patrie ... • 

Chaque jour, la Convention reçoit de nouvelles abjurations. 
Toutes les Sections viennent, l'une après l'autre, déclarer 
qu'elles ne reconnaissent qu'un seul culte, celui de la Raison. 

La Commune décide aussitôt que le Christianisme est rem
placé par le culte de la Raison, sans Prêtres ; que l'églisé 
de Notre-Dame est convertie en Temple de la Raison; 
qu'une fête républicaine _y sera célébrée tous les décadis; que 
le Maire et tous les fonctionnaires publics s'y rendront; qu'on 
y lira la Déclaration des droits de l'homme , la Constitution, 
et le résumé des nouvelles des armées; qu'on y racontera les 
actions remarquables qui auront eu lieu dans la décade; qu'on -
y lira aussi les avis, reproches ou conseils , utiles au bien 
public, qui auront été déposés par les citoyens dans un tronc 
appelé bouche de vùité; qu'un orateur prononcera un dis
cours de morale; qu'on exécutera des ~orceaux de musique, 
et qu'on chantera des hymnes républicains; enfin, qu'il y 
aura dans le temple deux tribunes , l'une pour les vieillards 
avec cette inscription_: Respect à la J7{eillesse; l'autre pour 
les femmes enceintes, avec ces mots : Resp ~ + et soins aux 
Femmes enceintes. 

La première fête est célébrée le 1 o novembre. - La Com
mune , le Département , tous les fonctionnaires publics, tou
tes les Sections armées, se rendent au Temple, précédés 
par la Ddesse de la Raison , que représente une jeune et 
belle femme, vêtue d'une draperie blanche, couverte d'un 
manteau bleu céleste , les cheveux. flottants, coiffée du bon-

T. 111. 34 
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net de la liberté, assise sur un siége antique que portent qua
tre citoyens, entourée par de jeunes filles .en robes blanches 
av.ec des couronnes de roses, sui via par les bustes de Marat 
et de Lepelletier et par des troupes de musiciens. -Arrivé 
au Temple, dans l'intérieur duquel s'en trouve un autre élJJvé 
à la Philosophie avec les statues des principaux Pliilosophes, 
on prononce des discours , on chante des hymnes , puis on 
se rend en pompe à la Convention, appelée le Temple de 
la Loi. - La Convention approuve formellement le nouveau 
Culte, en dectétantque Notre-Dame sera désormais le Tem
ple de la Raison, et en s'y rendant elle-même avec le Peu
ple pour en confirmer plus solennellement l'inauguration. 

On devine facilement les conséquences : toutes les Églises 
sont considérées par la Commune comme propriétés commu
nales ou nationales avec tout Cl') qu'elles renferment; celles 
qui ne sont pas transformées en temples de la Raison sont 
Jermdes ou destinées à d'autres usages; toutes les images, les 
croix, les statues des Sàints, sont détruites; les Bibles et les 
livres sont brûlés ; les habits sacerdotaux ' sont dénaturés; les 
autels sont dépouillés; l'argenterie est apportée au trésor. 

C'est le fumeux Fouché qui, .dans sa mission dans le Dé
partement de l'Allier, a donné l'exemple de dépouiller ainsi 
les Églises; et cet exemple est suivi dans presque toutes les 
Communes comme à Paris. Tous les jours , des Députa
tions viennent présenter à la Convention des encensoirs, des 
crucifix, des saints-ciboires, des statues d'or et d'argent.· .. 
Et toute cette argenterie, portée à la Monnaie, produit une 
immense ressource financière ... Et toutes ces Députations sont 
autant de mascarades dont les acteurs, grotesquement cou
verts de chasubles, de surplis , etc. , défilent devant la Con
vention en chantant des alleluia et en dansant la carma
gnole ... Et la Convention applaudit à cette destruction du 
Christianisme, exécutée par la plus grande partie du Peuple. 
On va jusqu'à brûler publiquement sainte Geneviève. 

Robespierre fera revenir de cet engouement, qu'il démon
trera impolitique et dangereux. Mars on peut deviner combien 
il froissera d'amours-propres, et combien il se fera d'ennemis l 
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~ 2.5. - Retraite des Prussiens et dei Autrichiens. 

Maîtresses des lignes de Wissembourg, les deux armées, 
Prussienne et Autrichienne, donnenl tant d'inquiétudes que 
c'est-là que le Comité de Salut public dirige pour le moment 
tous ses efforts pour arrêter et repousser l'ennemi an-delà du 
Rhin. - Pendant qu'un de ses membres, Saint-Just, excite 
l'enthousiasme populaire, le jeune Hoche, nommé Général 
de !'Armée de la ,Moselle, attaque Brunswick à [(eiserlau
lern , avec 30,000 hommes, les 28, 29 et 30 novembre: 
mais il échoue et pei'd 3,000 hommes, malgré des prodiges 
de brayoure et d'audace, qui lui méritent des éloges des Re
présentants et du Comité. - Loin de se laisser décourager 
par cet échec, Hoche se réunit à l'instant à !'Armée du Rhin, 
commandée par Pichegru, après avoir écrasé (le 22 de
cembre) un corps Autrichien, lui avoir pris beaucoup de ca
nons et d'hommes, et avoir forcé l'armée Autrichienne à fuir 
en désordre pour se concentrer à Wissembourg avec l'armée 
Prussienne. - Le 26, les deux armées Françaises réunies, 
s'élançant au cri de Landau ou la mort! attaquent les deux 
armées coalisées, reprennent Wissembourg et les lignes , 
débloquent Landau, et forcent l'ennemi à repasser précipi
tamment la frontière. 

§ 2.6. - Vendeénfi èxterminés. 

Nous avons vu 80,000 Vendéens, hommes, femmes et 
enfants, traverser la Loire, après avoir été battus, le 18 oc
tobre (p. 519). Qu'on juge combien est déplorable la posi
tion de ces malheureux, qui n'ont plus d 'autres Chefs que 
Ln Rochejaquelin et Stojflet, avec 30 pièc_es de canon seu
lement, 200 cavaliers, moins de 30,000 combauants, sans 
argent et sans discipline ! - Désespél'ant de soulever la Bre
tagne el la No!'mandie, ils se décident :'I traverser beaucoup 
de pays pour gagner Cherbourg el se réfugier sur les vais
seaux. anglais , et parviennent ( le 14 novembre ) jusqu'aux 
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portes de Granville, sur les côtes de !'Océan du nord: mais, 
ce port étant fortifié, ils ùésespèrent de s'en emparer, mur
murent contre leurs Chefs, et se déterminent à revenir sm· 
leurs pas pour tâcher de rentrer dans leur pays. 

Toujours poursuivis par 20,000 Républicains qui cher
chent à les envelopper, souvent battus, souvent vainqueurs, 

et déployant toujours un courage héroïque, ces infortunées 
victimes des Prêtres et des Nobles reviennent sur !a Loire 
sans pouvoir la traverse1·, échouent (le 3 décembre) dans 
leur tentative sur Angers, errent presque au hasard, sans 

vivres, sans souliers, saus voitures, pressés par la faim, le 
froid, l'épidémie, et s'emparent néanmoins de la Flèche et 

du irlans. Mais, le 12, écrasés et massacrés dans cette ville, 
ils reviennent sur la Loire , qu'ils ne peuvent toujours tra
verser, et se retirent en .Bretagne, à Savenay, où, le 23, 

tous sont enfin exterminés ou faits prisonniers. 
JI fallait bien exte1·miner cette insurrection qui mettait la 

République en péril : mais qu'on a l'âme déchirée en voyant 

t;mt de victimes! Que ces braves paysans trompés sont à 
plaindre ! Que les l'rêtres et les Nobles qui les perdent sont 

criminels! Et comment peuvent-ils s'obstiner à crier contre 
Septembre, quand ils font périr ainsi 80,000 de ces malheu
heureux Vendéens et des milliers de Républicains! 

~ 2.7. - Reprise de Toulon. - Perfidie des Anglais. 

8: 000 Espagnols et Italiens sont accourus à Toulon avec 
deux régiments Anglais tirés de Gibraltar; la garnison s'élève 
à 15,000 hommes; tous les forts qui défendent la ville sont 
armés; l'un d'eux, le fort l'Eguillette, est tellement escarpé 

qu'on l'appelle Je Petit-Gibraltar; et les Royalistes de Mar
seille, d'Aix et de Toulon, sont tellement compromis et ré· 
solus à tout qu'ils veulent appeler le Comte de Provence au 
milieu d'eux en qualité de Regent: comment pourra-t-on 

donc reprendre Toulon! - Mais lé Comité de Salut public 
presse, ordonne; il faut que Toulon soit repris comme Lyon; 
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el 30,000 hommes l'assiégent avec un matériel immense, sous 
Je commandement des Généraux Dugommier, Carteaux., 
Lapoype, et sous la direction des Représentants Robespierre 
jeune et Salicetti. 

Bonaparte, jeune officier, qui commande l'artillerie en 
l'absence du Commandant, fait décider qu'on dirigera l'at
taque contre le Petit-Gibraltar. - Le 18 décembre, on livre 
l'assaut à minuit, au milieu d'un orage affreux : mais rien 
n'arrête l'impétuosité des assaillants, qùoique foudroyés par 
l'artillerie du fort; et Je fort est emporté. 

Les Anglais se hâtent de fuir sans p1·évenir ni les Espagnols 
ni les habitants, dont 20,000 se précipitent sur les quais, im
plorant l'asile des vaisseaux étrangers contre la vengeance 
révolutionnaire. Mais , au lieu de sauver ces malheureux, 
l'amiral Anglais, Hood, fait mettre le feu à l'Arsenal, aux 
chanti.ers, et à 20 vaisseaux ou frégates , dont les flammes 
éclairent l'enlèvement de 18 autres vaisseaux. 

Fiez-vous donc à l'étranger, à l'ennemi du pays! En ap
pelant les Anglais, les insurgés n'ont certainement pas en
tendu que ce seraient des Incendiaires; et voici que leurs 
-traîtres alliés commencent à les punir de leur trahison! 

Les Galériens , au contraire , montrent du patriotisme en 
éteignant l'incendie, et de la soumission en rentrant dans leurs 
bagnes. Aussi, la République montrera pour eux de la justice 
et de la clémence. 

Nous n'avons besoin de dire ni la joie et la confiance 
qu'inspire aux Républicains la prise du Petit-Gibraltar et de 
Toulon, ni la colère que la perfidie de l'amiral Anglais ex.cite 
contre lui, contre les révoltés et les traîtres! Une magnifique 
fête militaire, la fête de la Victoire, dans laquelle 14 chars re
présentent les 14 armées, fait éclater l'allégresse de la Nation .. 

Les Représentants Barras et Frélion y feront bientôt fu
siller ou mitrailler 200 des principau~ coupables; et les biens 
des révoltés seront confisqués pour reconstruire les vaisseaux 
incendiés. Toulon s'âppellerçi Port de la Montagne . . 

• 
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§ 2.8. - Jugement sur les mesures révolutionnaires. 

• Jamais, dit M. Thiers, le Pouvoir ne·bouleversa plus violemment 
. les habitudes d'un Peuple: menacer toutes les existences, <lécimer 

lei> fortunes, régler le taux des échanges, renouveler les appella
tions de toutes choses, détruire les pratiques du Culte, c'était sans 
contre<lit la pl~s atroce des tyrannies: mais on <loit leur tenir compte 
du danger de l'État et de l'esprit <le système inséparable de l'e~
pri t d'innovation. » 

Mais cette opinion de l'historien n'est-elle pas une nou
velle inconséquence? Puisqu'il faut tenir compte du danger 
dé l'État~ ce n'était pas plus une atroce tyrannie que quand 
tout cela se fait dans une ville en état de siége ! Si la loi des 
Suspects, consentie par Danton et par tout le parti populaire, 
fait anêter 100,000 ennemis intérieurs complices de l'inva
sion, que deviendrait la France si ces 100,000 ennemis 
avaient la liberté de conspirer, de s'insurger et de favoriser 
!'Étranger? La Coalition et la Vendée ne seraient-elle pas à Pa
ris si la levée en masse n'avait pa!> donné 600,000 soldats en 
un mois? M. Thiers ne reconnaît-il pas continuellement que 
c'est cette énergie révolutionnaire qui sauve la F1·ance de sa 
destruction par !'Étranger? 

Sans doute on peut déplorer des erreurs, des exagérations, 
des excès, par exemple la subtitution des images de Marat et 
de Lepelletier à celle de Jésus-Christ : mais y a-t-_il une seule 
guerre, un seul état de siége, dans lesquels on ne commette une 
foule d'erreurs, d'exagérations et d'excès? Ces excès révolu
tionnaires ne sont-ils pas souvent l'œuvre directe ou indirecte 

. de la Coalition, de !'Émigration, des Contre-révolutionnaires 
de toute espèce? Les excès contre le culte particulièrement 
ne sont-ils pas l'inévitable résultat des immenses crimes des 
Prêtres, depuis la Révolution comme auparavant ! ... Si le 
Gouvernement révolutionnaire était la plus atroce des ~r
rannies, ils ne seraient donc aussi qu'un ramas d'atroces ty
rans tout ce parti révolutionnaire, tout ce Peuple révolution
naire, toute cette France révolutionnaire, dont l'héroïque 
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dévouement excitera l'admiration de la Postërité comme il ex.
cite l'étonnement et l'admiration de l'Europe? 

• De tous les points, dit aui;si M. Thiers, on pouvait (après l'in
surrec~ion Girondine) tenter une marche hardie sur la Capitale, 
terminer la Révolution en quelques jonî·nées, et suspendre la civili
sation Européenne pour longtemps .... Mais le Gouvernement révo
lutionnaire délivre le territoire, reprend Lyon et Toulon , et soumet 
la Vendée. Jamais spectacle ne fut plus grand et plus digne d'être 
proposé à l'admiration et à l'imitation des Peuples. » 

A la bonne lrnure ! voilà enfin le dénigreur habituel de l'é
nergie révolutionnai;·e qui la présente à l'imitation des Peu
ples! .... Oui, nous mériterions toutes les ignominies et toutes 
les calamités de l'esclavage, si, enfants ingrats, lâches, nous 
ne sentions pas nos cœurs pénétrés de reconnaissance, d'ad
miration et de respect pour nos généreux pères, qui ne frap
pent les ennemis de la liberté qu'en se dévouant héroïque
ment eQx-mêmes pour la civilisation de l'Eur9pe et le bonheur 
de leur postérité! 

Ils se dévouent; car, comme l'a dit Robespierre (p. 391), 
ils acceptent tous les dangers, tous les revers, tous les sacri
fices, tous les malheurs; et ce n'est pas seulement sur les 
champs de bataille, mais c'est au milieu de mille obstacles 
intérieurs, c'est au milieu des divisions dans le parti popu
laire lui-même, qu'il faut vaincre les Rois el l'Aristocratie ! 
Nous allons voir des divisions nouvelles qui feront des milliers 
de martyrs et qui compromettront le salut des vainqueurs". 

--
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- AUTP.ES CONDAMNATIONS SUR LES DEUX PARTIS EXTRÊMES.- NOUVELLE CON-

CENTRATION DE POUVOIR. 

§ 1. - Héhertistes et Dantonistes. 

Nous avoris déjà parlé de deux partis extrêmes qui se sont 
fo1-·més dans le parti populair.e, les exagérés QU ultrà-révo· 
lulionnaires, et les iYJoderes ou indulgents ou citrà-revo
lut.ionnaites, qui veulent, les uns plus les autres moins que 
la Montagne, le Comité de Salut public, et les Jacobins en 
général. - La suppression cln Christianisme et son remplace-
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ment par le culte de la Raison ou par !'Athéisme , sépare et 
dessine plus fortement ces deux partis . 

Le premier, comme on le sait déjà, se compose principa
lement des Cordeliers et de la Commune, et a pour écrivain 
Hébert qui lui donne son nom , pour orateurs Chaumette 
et Clootz , pour chefs Ronsi;z, Général de l'Armf\e -révolu
ti9nnaire, et Pùicent,'Secrétaire-général du Ministère de la 
guerre, disposant presque du Ministère. 

Les Hébertistes poussent tout à l'extrême : ils proposent 
de détruire les Saints qui se trouvent sur le portail des 
églises, et d'abattre les clochers qui semblent contrarier les 
principes de. !'Égalité en dominant les aut1·es édifices. lis 
établissent le tuto1:ement; ils veulent qu'on porte des sabots; 
ils affichent la ma/-p,.opl'eté et la tfrossièrete dans les habits, 
tandis qu'Hébert donne tous les jours, dans son journal le 
P ère Duchesne , l'exemple d'un style populacier, comme si 
c'était être vraiment l'ami du Peuple que de le confirmer 
dans de mauvaises habitudes, au lieu de chercher toujours à 
le perfectionner et à relever sa dignité . 

. Le second parti comprend Danton, C. Desmoulins, P lti
lippeaux, Lacroix , etc., qui recommencent la résistance des 
Girondins. Il comprend aussi JZtlien de Toulouse, Fabre 
d'Eglantine, Chabot, Delaunay d'Angers, Bazire, et 

' Thuriot, que leur subite fortune et leur luxe font soupçon
ner de corruption ou de concussion. Il comprend enfin cinq 
étrangers, Proli (fils naturel du Baron de Kaunitz), Pe
reyra, Gusman, DZtbuisson et Desfieux, tous cinq liés 
précédemment avec Dumouriez et l'ex-Ministre Girondin 
Lebrun , tous cinq soupçonnés d'être les principaux agents 
de la Coalition, malgré l'exagération de leur patriotisme et 
même à cause de cette exagération. 

On devine le malheur de cette division , qui se prononce 
chaque jour davantage, qui tiraille le Gouvernen:ient en sens 
opposés, et qui jette dans le parti populaire une foule de soup
çons et d'accusations. 
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Les Ultrà-revolutionnaires accusent ces trois classes , 
modérés, corrompus, étrangers, d'être ensemble des instru
ments de Pitt et de Cobourg, et de former une Faction 
étrangère payée pour perdre la Révolution par un nouveau 
modérantisme, tandis que les Moderé; accusent les Ultrà
révolutionnairés d'être eux-mêmes des agents de la Coalition, 
et de former eux-mêmes ùne.Faction étrangère, payée pour 
perdre la Révolution par des excès et surtout par la proscrip
tion du Christianisme. - Et comme personne ne doute du 
machiavélisme de la Coalition, comme de nombreuses trahi
sons révèlent l'influence de l'or étranger, comme la Conven
tion elle-même a dénoncé à tous les Peuples les infâmes ma
chinations de Pitt, le Peuple admet toutes ces accusations de 
Faction étrangère, sans en pouvoir bien discerner les mem-' 
bres, et se trouve jeté dans une épouvantable confusion. -
Et, pour comble de malheur, nous voyons Danton, Danton 
lui-même, soupçonné, accusé de servir !'Etranger. 

§ 2. - Danton accusé. 

• Danton est revenu de sa retraite d'Arcy-sur-Aube 
1 

dit ~I. Thiers. 
Jl 11e dit paii sa pensée: mai;; un chef de parti voudrait en vain la 
cacher; elle se répand de proche e11 proche et devient bientôt mani
feste à tous IP.s partis. On sait qu'il aurait voulu empêcher l'exécution 
des Girondins et qu'il a été vivement touché de leur fin tragique; on 
sait que, parlisa-n et inventeur des moyens révolutionnaires, il com
mence à en blâmer l'emploi lëroce et aveugle, que la violence ne lui 
semble pas devoir se prolonger au-delà du danger, et qu'à la fin de 
la campagne actuelle et après l'expulsion entière des ennemis il veut 
faire rétablir le règne des lois douces et équitables. On n'ose pas en
core l'attaquer offioiellement: mais on répand les bruits les plus in
sidieux; on insinue des soupçons sur sa probité; on rappelle avec 
plus de perfidie que jamais les concussions de la Belgique, et on lui 
en attribue une partie; on est même allé jusqu'à dire, pendant sa re
traite à Arcis-sur-Aube, qu'il avaitémigréen emportant ses riche1ses. • 

Quelle que soit la cause, juste ou injuste , de la dépopula
rité de Dan ion, on ne peut assurément que la déplorer dans 
l'intérêt de la Révolution : mais si sa modération nouvelle est 
sincère .et désintéressée, pourquoi n'emploie-t-il pas son im-
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mense influence et son pqissant génie à persuader et à con
vaincre ses collègues, ses amis les Cordeliers et le Peuple? 
Pourquoi refuse-t-il d'entrer au Comité de Salut public? 
Pourquoi quitte-t-il la brèche e~ son poste pour aller jouir 
de Ja campagne pendant deux mois , au lieu de redoubler 
d'efforts pour épargner à la Révolution ce quïl reg:irde comme 
des fautes et des excès? Et si son changement n'est pas dé
sintéressé, s'il e·st amolli, corrompu, enrichi? ... S'il trahit 
Ja Révolution? ... Et malheureusement sa corruption, souvent 
avouée par M. Thiers lui-même, n'est que trop notoire, trop 
accréditée et trop incontestable, comme celle de Lacroix! 

~ 3. - InfAme corruption de 5 Députés. 

Nous avons dit que le Peuple, qui soupçonne Danton, soup
çonne aussi 5 Députés (Julien de Toulouse, Chabot, Fabre 
d'Eglantine, Delaunay d'Angers et Bazire) dont la su
bite fortune paraît inexplicable : ces soupçons su·r ces der
niers ne sont que trop fondés; on découvrira bientôt qu'ils 
abusent de leur position dans le Comité des finances pour 
agioter, pour vendre leurs voix à des Compagnies, et no
tamment pour falsifier un décret dans l'intÙêt de la Com
pagnie des Indes qui leur donne 500,000 fr ... Les infâmes! 
Et Je Peuple 'a tort de soupçonner quand il voit des P.épenses 
excessives, du luxe, des fortunes subites! On conçoit que la 
crainte d'être découverts et punis rende ces voleurs indu!genls 
pour les ennemis de la Révolution ! 

Nous allons voir Robespierre et le Comité de Salut public 
au milieu de tous ces hommes et de ces deux partis. 

S 4. - Robespierre oo~bat l' A.théisme. 

Clootz, Gobe!, Chaumette, Hebert, la Commune et les 
Cordeliers, n'ont consulté ni les Jacobins, ni le Comité de Sn
lut public, ni Robespierre, avant de prendre l'importante ré
solution de supprimer le Christianisme et d'établir le culte lie 
ta Raison : même en admettant leur bonne foi, ce défaut de 
concert est certainement une faute de leur part. 
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C'en est une aussi de la part de la Convention, du Comité, 
et de Robespierre notamment, de n'avoir pas anêté la Com
mune dès le principe, s'ils avaient la conviction qu'elle s'éga
rait. -Quoi qu'il en soit, Robespierre pense que l'abolition 
violente du Christianisme est impolitique, et qu'elle est payée 
par la Coalition pour diviser davantage la France et pour la 
rendre odieuse aux yeux des autres Peuples; et, le 21 no
vembre, aux Jacobins, il ne craint pas de bl'aver l'impopu
larité en s'expliquant nettement, après avoir repoussé, comme 
inutile et par conséquent injuste, la proposition de faire con. 
damner la sœur de Louis XVI. 

• Que des citoyens, dit-il, animés par un zèle pur, viennent déposer 
sur l'autel de la Patrie les monuments inutiles et pernicieux de la 
Superstition pour les faire servir au triomphe de la Liberté, la Patrie 
et la Raison sourieut à ces offrandes: mais de quel droit des hommes 
inconnus jusqu'à ce jour dans la carrière de la Révolution vièndraient
ils chercher, dans ces offrandes, les moye11s d'usurper une fa11sse po
pularité, d'entraîner les patriotes mêmes à de fausses mesures, et 
de jeter parmi nous le trouble et la discorde? • 

Oui, quand le Peuple a des chefs comme Robespierre, des 
inconnus qui veulent donner une direction contraire ne peu
vent amener que trouble et discorde. Ce ne peut être que 
l'amour-propre ou l'ambition de jouer un rôle qui les anime; 
et l'on peut dire que c'est un véritable crime. 

« On a supposé qu'en accueillant les offrandes civiques, la Conven· 
ve11tion avaït proscrit le culte catholique : Non, la Convention n'a 
point fuit cette _démarche et ne la fera jamais; son intention est de 
maintenir la liberté des cultes qu'elle a proclamée ... Il est ùes hommea 
qui veulent a1ler plus loin; qui, sous le prétexte de détruire la Su
perstition , veulent faire une sorte de Religion de l' A théisme lui· 
même. Tout Philosophe, tout individu, peut adopter là-des.sus l'opi
nion qui lui plaira; quiconque voudrait lui en faire un crime serait 
un insensé; mais l'Homme public, mais le Législateur serait ce11t 
fois plus insensé qui adopterait un pareil système. La Convc11tiou 
nationale l'abhorre : elle c>t un corps politique et populaire; !'A
théisme est aristocratique. L'idée d'un grand Etre, qui veille sut· 
l'innocence opprimée et punit le crime triompbaut, est toute popu
laire. Le Peuple, les malheureux, m'applaudissent: si je trouvais des 
ceuseurs, ce sei:ait parmi les riches et parmi les coupables. J'ai été, 
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dès le collége, un assez mauvais catholique; mais je n'ai jamais été 
ni un ami froid ni un defenseur infidèle de l'Humanité: je n'en suis 
que plus attaché aux idées morales et politiques que je· viens de vous 
exposer. Si Dieu n'existait pas, il faudrait l'inventer. n 

Puis, Robespierre, qui croit fortement à l'existence d'une 
Faction etrangère, soudoyée par l'Etranger, impute à cette 
Faction les violences commises contre le Culte et la Religion, 
et les attaques contre les meilleurs patriotes. Il dénonce sur
tout les étrangers Proli, Pereyra, Gusman, Dubuisson 
et Desfieux, comme étant les principaux agents de la Coa
lition pour organiser une Faction étrangère; il les fait ex
pulser des Jacobins au milieu des applaudissements, et fait 
décider que la Societé s'épurera en soumettant tous ses mem
bres à un examen et à un scrutin pour se délivrer de tous les 
membres suspects qui se sont glissés dans son sein ... Et, 
quelques jours après, il vient communiquer des lettres inter
ceptées, et notamment u'?e lettre de Calonne trouvée sur un 
Jxîtiment anglais jeté par la tempête dans le port de Cette , 

. qui prouvent que l'Etranger et !'Emigration excitent ou du 
moins approuvent et encouragent les violences contre le Culte 
et les calomnies contre les patriotes ... Aussi, nous allons le 
voir défendre Danton qu'il croit calomnié. 

§ S. - Robespierre défend Danton et C. Desmoulins. 

Attaqué, sommé pour ainsi dire de paraître devant les Jaco
bins pour se justifier, Danton saisit enfin l'occasion de s'ex
pliquer. Il reconnaît que la Constitution doit dormir pendant 
que le Peuple frappe et épouvante ses ennemis de son éner
gie révolutionnaire; mais il soutient qu'il faut se dé.fier de 
ceux qui le poussent au-delà des homes' de la Révolution.
Combattu, attaqué de suite à la tribune, il y remonte aussitôt 
pour répondre, et se voit accueilli pai· des murmures. (Quel 
changement pour Danton.!) - Il somme ses adversaires de 
préciser leurs accusations pour qu'il puisse y répondre publi
quement. .. Tl se croit obligé (quelle humiliation! ) de rappeler 
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qu'il a défendu Marat, tandis qu'il le repoussait auparavant 
(t. 3, p. 187). 

c Vous serez étonnés, dit-il, quand je vous ferai connaître ma 
conduite privée, de voir que la fortune colossale que mes ennemis et 
les vôtres m'ont pTêtée se réduit à la petite portion de biens que j'ai 
toujours eue. Je défie tous les malveillauts de fournir aucune preuve 
contre moi. » 

Et il demande une Commission pour examiner les accusa
tions dont il est l'objet. - Mais Robespierre est à la tribune. 

« Ne sais-tù pas, Dau ton, dit-il, que plus un homme a de cou-
. rage et de patriotisme, plus les ennemis de la chose publique s'at

tachent à sa perte? Ces ennemis semblent m'accabler de louanges 
e):clusivement; mais je les répudie. Croit-on qu'à côté ùe ces éloges 
que l'on répète ùans certaines~feuilles (celles d'Iléberr.), je ne voie 
pas le couteau avec lequel on a voulu égorger la Patrie? La cause 
dès patriotes est comme celle des tyrans ; ils sont tous solidaires. Je 
me trompe peut-être sur Danton ; mais , vu dans sa famille , il ne 
mérite que des éloges. Sous les rapports politiques, je l'ai observé: 
une différence d'opinion me le faisait étudier avec soin, souvent 
avec colère. Il ne s'est pas assez hàté, je le sais, de soupçonner Du
mouriez; il n'a pas assez haï Brissot et ses complices ; mais, s'il 
n'a pas toujours été de mon avis, en conclurai-je qu'il trahissait la 
Patrie? Non; je la lui ai toujours vu servir avec zèle. Danton veut 
qu'on le juge; il a raison. Qu'on me juge aussi! Qu'ils se présen
tent, ces hommes qui sont plus patriotes que nous! Qu'ils viennent 
prendre la parole, ceux qui ont quelque reproche à faire à Danton! • 

Personne ne se présente, et l'on déclare que c'est une 
preuve qu'il n'y a rien à dire contre Danton. On décide même 
que le Président lui donnera l'accolade fraternelle, et Dan· 
ton la·reçoit au milieu des applaudissements ... Vains efforts! 
la popularilé de Robespierre augmente ; mais celle de Danton 
est irrévocablement perdue. 

«La conduite de Robespier;e dans cette circonstance, dit M. Thier5~ 
a été géné~euse et habile : le danger commun à tous les Patriotes , 
l'ingratitÙde qui payait les service:> <le Danton, enfin une supt!riorilé 
décidée, ont arraché Robespierre à. son égo'isme hahituel; et , cette 
fois, il a été plus éloquml qu'il n'est donué à sa nature de l'être. " 

Allons, voilà M. Thiers qui loue Robespierre : mais il ne 
peut le faire qu'en y mêlant des injures; car oü est la preuve 



ROBESl'lERRE FAIT EXCLURE A. CLOOTZ. 543 

de cet égoïsme habituel qu'il lui r~proche, et de cette nature 
qui ne lui permet guère d'être éloquent? Nous allons le voir 
défendre aussi C. Desmoulins. 

Le tour de C. Desmoulins dans le scrutin épuratoire étant 
arrivé, on lui reproche son intérêt pour les Girondins (p. 450) 
et sa lettre à Dillon (p. 483). - Il avoue qu'il s'est trompé 
à leur égard. 

c Camille est faible et confiant, dit Robespierre; mais il a toujours 
été rëpublicain : il a aimé Mirabeau, Lameth, Dillon ; mais il a 
lui-même brisé ses idoles dès qu'il a été détrompé. Qu'il poursuive 
sa carrière et soit plus réservé à l'avenir ! • 

L'admission est prononcée au milieu des applaudissements. 
-Mais Robespierre fait exclure A . Clootz. 

S 6. - R.obespietre fait exclure A. Clootz. 

Sa qualité d'étranB'el', son titre de Baron, ses ancie-nnes 
relations avec les Girondins, ses liaisons avec des b:mquiers 
étrangers, son complot avee !'Evêque Gobe! cont1'e le Chris
tianisme (p. 528), l'exposent à de vives attaques. 

• Pouvons-nous, dit RolJespierre, regarder comme patriote fran
çais un .Jlaron allemand? ..• Regarderez-vous comme patrioti\ uu 
étranger qui veut êtl'e plus démocrate que les Françaib ? ... J'accuse 
Clootz d'àvoir augmenté le nembre Je11 partisans du Fefdéralisme : 
ses opinions extravaganti;!s , son obstination à -parlex d'une Républi
que universelle, à inspirer la rage des conquBtes, pouvaient produire 
les mêmes effets que les discours des Fédéralistes . Et coinment 
.M. Clootz pourrait-il s'intéresser a l'unité de la République, aux inté
rêts de la France? Dédaignant le titre de cttoyelt frnnçais, il ne vou
lait que celui de citoyen du Monde. Eh ! s'il eût été bon Français, 
éù.t-il voulu que nous tentassions la conqu~te de l'Univers P Eût-il 
vcrnlu que nous fissions du Monomotapa un département frauçais? • 

Il l'accuse forniellement d'être un agent de l'Elranger pour 
perdre la République pa1· des exagérations et surtout par 
des violences contre le culte ... Et le riche Baron Philosophe 
est expulsé des Jacobins sans avoir peut-être d'autre. tort que 
de prendre l'initiative dans un pays étranger sans consulter 
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ses chefs sur le changement d'un culte. Mais nous l'avouerons, 
ce tort est grave, immense même. Un étranger peut-il en effet 
obtenir la même confiance qu'un homme du pays? N'est-ce 
pas une inexcusable présomption de vouloir diriger une autre 
Patrie que la sienne , quand on y est presque inconnu, sans 
consulter les Chefs investis de la confiance universelle, et 
surtout en contrariant leurs plans et leurs systèmes? N'est-ce 
pas vouloir semer les divisions et le trouble? N'est-ce pas 
s'exposer nécessairement aux défiances, aux soupçons, aux 
accusations, à la proscription, surtout quand on professe des 
exagérations qui paraissent servir le machiavélisme étranger? 

~ 7. - Manifeste des Rois contre l'impiété française. 

Ce que craignait Robespierre ne manque pas d'arriver : la 
Coalition s'empresse d'exploiter l'abolition du Christianisme, 
et publie un manifeste dans lequel elle accuse les Républi
cains français d'être un ramassis de brigands souillés d'immo· 
ralité et d'intrigues, révoltés contre Dieu meme ... Et cette 
accusation est la plus capable d'indisposer contre la Révolu
tion française les Peuples d'Europe, encore ignorants, dévôts 
et superstitieux. 

Le 5 décembre: Robespierre présente à la Convention une 
adresse aux Peuples pour justifier la République, et pour 
accuser à leur tour les Rois d'immoralité, d'irréligion, de 
vices et de crimes ... Et cette adresse, décrétée avec enthou
siasme, est imprimée dans toutes les langues. 

§ 8. - Liberté des cultes protégée. 

Robespierre, au nom du Comité de Salut public, jugeant 
impolitique et trop dangereuse la proscription d'un culte quel· 
conque, propose à la Convention de rassurer les esprits en 
proclamant formellement de nouveau la liberté des cultes ; 
et la Convention le décrète ainsi 1 le 6, non sans lié si ter, tant 
les Prêtres ont irrité l'immense majorité de la France contre 
1~ cul.te catholique f -De son côté, la Commune arrête, snr 
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la demande de Chaumette, que les catholiques pourront pra
tiquei• leur culte sans aucune opposition, mais dans des locaux 
et avec des Prêtres payés par eux. - De ce moment., on 
cesse d'enlever l'argenterie des églises et de ridiculiser aucun 
culte : on néglige même le culte de la Raison. -Toutes les 
Communes, déchaînées d'abord contre le catholicisme, se sou
mettent donc sans résistance à l'autor;ité de la Convention , à 
celle du Comité de Salut public et à l'opinion de Robespierre. 

§ .9, - Etablissement du Bulletin des lois. 

Les Girondins ayant insurgé beaucouf-1 de départements et 
les ayant excités à se coaliser entre eux, l'anarchie s'est éta
blie dans presque toutes les Communes, et celles-ci ont or
ganisé des Comités de salut public, des Tribunaux et des Ar
mées révolutionnaires sans l'aveu de la Convention ; mais 
la Convention et le Comité de Salut public s'attachent à con
centrer de plus en pins le pouvoir, à tout ramener à l'unité, à 
donnei· une impulsion unique, et à réduire les Administrations 
départementales et municipales à l'exécution des lois.~C'est 
le but et l'effet du décret· du 4 décembre sur l'institution du 
Gouvernement révolutionnaire; et c'est pour accélérer son 
action qu'on établit le Bulletin des lois, et une Commission 
chargée de les envoyer à l'instant partout pour qu'elles soient 
partout exécutées sans aucun retard.-Heureusement la Com· 
mune de Paris donne l'exemple de la soumission; toutes se 
soumettent à la Convention ; les Armées révolutionnaires or
ganisées dans quelques départements sont dissoutes ; et le 
pouvoir de la Convention augmente avec son énergie: 

S 10, - Justice 1 humanité et dévouement de Robespierre. 

Apprenant, un jour, par un ami, Juge du Tribunal révo
lutionnaire ·, que le fougueux et redoutable Héron, chef de la 
police du Comité de Sûreté générale , accuse quelques-uns 
des membres principaux du gouvernement de conspirer avec 
!'Etranger, Danton avec l'Angleterre, Barrère avec l'Espagne, 

T, IJI, 35 
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Robespierre prend chaleureusement la défense de Barrère. 

« Quant à Barrère, dit - il, on se trompe. li a pu COJUmettre 
quelques erreurs: mais c'est un honnête homme, qui aime bien son 
pays; et pei·so1rne ne le sert mieux que lui au Comité de Salue pu
blic. Aussitôt qu'il se présente uri travail, de quelle que nature qu'il 
soit, il est toujours prêt à.s'en charger. Il connaît tout; il sait tout; 
il est propre à tout .... C'est un homme infatigable. • 

Et ce n'est pas sans danger que Robespierre rend ainsi jus
tice à son collègue; car les ultrà-révolutionnaires ne le ména· 
geraient pas lui-même pour arriver à leur but. 

A quelques jours de là Ie ·même Juge (1), ardent révolu
tionnaire, aècourt un soir chez Robespierre. 

« Je viens d'entendre une singulière conversation, lui dit-il. -
Quoi èlonc? ... -En sortant des Jacobins, j'ai rer1contré Ronsin avec 
Ilehriot et des Aides-de-camp. Nous sommes entrés dans un café, 
dans nn cabinet séparé ; et là, causant sur la situation du pays, 
Ronsin nous a dit : 

«Hé bien! ne voyez-vous pas que la liberté est en péril, que !'Aris
tocratie triomphe, et que les amis de la liberté périssent? ... A quoi 
vous s~ryent ce Tribunal révolutionnaire et cette guillotine? Vous ne 
voyèz pas que ce ne sont là que des demi-mesures, et qu'il périt 
plus de patriotès que d'Aristocrates? Et puis, ces charretées de victimes 
qu'on promène tous les jours à la place Louis XV et à la barrière du 
Trône, ne voyez-vous pas que ce spectacle, tous les jours sous les 
yeux du Peuple, au lieu de' soutenir son énergie, ne sert qu'a affai
blir son courage en I'appitoyant? Non, le,; choses ne peuvent mar
cher ainsi ! ri faut que les ennemis de la liberté périsse11t en un seul 
jour, et soient frappés de mort à la même heure sur tout le sol de la 
France! EL pour cela, mes mesures sont prises ... On fait la liste, 
clans les maisons d'arrêt, de tous les individus qui <loi vent périr : 
ils seront transférés dans une prison particulière , dans chaque chef
lieu de département; et là, deux hommes de confiance, pris dans 
l'Armée révolutionnaire, munis d'instructions et d'argent, réu11iront 
le Peuple, l'exciteront, et l'entraîneront sans qu'il sache ce qu'on vou
dra <le lui ... lis seront deux pour chaque maison d'arrêt, parce que· 
si l'un venait à être empêché par une cause quelconque, l'autre fe
rait exécuter.- Ce jour-là, lui dit Henriot, lu commanderas dans 
Paris. - Non, ce sera toi, répond Ronsin. - Je préfère que ce soit 
toi ... - Hé bien ! nous arrangerons ça... » 

(1) Ces deux anecdotes nous ont été racontées par ce Juge lui-même. 
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A ce r8cit riôuve~ù pour. lui, _ Rcib~spi~r~è, frémis~~rit gl·a
duellerrien~ d'etoonement et d'effroi' intehompt et s'ecrie : 

n tj~10i ! toujours P~ , ~ang ! . to~1.iours clH sa1.1g; Ef Î'on souffrira ces 
horreurs-là\··· - Eh bien 1 lui dit ~n de ses amis présent, c'est à " 
toi <le les empêcher. -ToùJours moi! toy]ours moi!.,.. -Oùi, lôi !. .. 
Qui est-ce qui a de l'ascendautsur le Péuple, si ce ri'est toi? Qui peùt 
lutter contre des hommes qui disposent de la Commune, cle 100,000 
~ommes et de 100 pièces de canon, si ce n'est Loi? Parle, et le Peuple 
te soutienù r~ ! - Ha! oui , le Peuple, le Peuple ... • 

Et Robespierre, humain , dévoué, courageux, sans illu
sion sur la fragilité de l'appui populaire, bràvera tous )es pé
rils pour empêcher un nouveau 2 Septembre général. Et c'est 
lui qu'on accusera d'être un monstre sanguinaire! _ 

§ 11. _:_Le Comité veut arrêter les deux partis extrêmes. 

Quelques jours après , R9nsin, récemment revenu de Lyo_n 
oil il est allé avec Collot-d'Herbois et,2,000 hommes de l'A!·
mée révolutionnaire sous ses _ordres, fait placarder une affiche 
dans laquelle il prétend qu'il faut exécuter à la lettre le dé
cret contre cette malheureuse ville (p. 517), faire périr tous 
les Lyonnais coupables, au nombre de 120,000, pour pré
venir d'autres trahisons qui peuvent être fatales à la Républi
que. Mais s'il est possible de rendre, par politique, un décret 
si terrible, il n'est jamais nécessaire et par çonséquent il se
rait barbare de l'exécuter rigoureusement. En même temps, 
l7incent et beaucoup d'ultrà-révolu.tionnaires qui sont em
ployés dans les Ministères, surtout dans celui de la guerre, 
se mettent partout en opposition avec le Comité de Salut pu:
blic et la Convention, et conspirent sourdement, dans leur 
intérêt personnel, pour faire remplacer le Comité et la èon
vention par le Lrlinistère ou le P9uvoir exécutif conslilu
tionnel, c'est-à-dire par eux. Hdbert aspire ouvertement à 
devenir 111/inistre de la justice. 

Sur la dénonciation de Fabre-d'Églantine, le Général de 
l'Armée révolutionnaire (Ronsin), le Secrétaire-général du 
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M.inistre de la guerre (Vincent), et cinq autres, sont arrêtés 
par ordre de la Convention , et les Ministres sont mandés à 
la barre : ils viennent y protester de leur obéissance ... Etre
marquons que ce F::,,bre-d' Ef51antine, qui dénonce les ultra
révolutionnaires, est un concussionnaire et un faussaire qui 
redoute la justice : nous le verrons bientôt punir. 

Mais les deux Factions qui s'attaquent menaçant en même 
temps le Comité, celui-ci se détermine à les attaquer toutes 
les deux. Il fait d'abord arrêter, comme agents del' Étran
ger, Proly, Pereyra, Dubuisson , Desfieux, déjà chassés des 
Jacobins(p. 541). 

Le Comité fait ensuite enlever au milieu de lanuit(l 7 novem
bre) comme modérés et corrompus, les 4 Députés Julien de 
Toulouse, Delaunay d'Angers, Chabot et Bazire.-Nous 
avons vu (p. 539) leur infâme traité avec la Compagnie des 
Indes et le décret falsifié par eux pour voler 500,000 francs; 
nous avons vu que ces infamies étaient inconnues, mais que 
leur subite fortune et leur luxe les avaient rendus suspects. 
Eh bien, ces suspicions n'étaient que trop fondées (car l'opi
nion publique se trompe rarement dans ses défiances); et c'est 
Chabot qui, craignant d'être dénoncé par un de ses compli
ces, vient les dénoncer lui-même et tout révéler à Robes
pierre, en prétendant qu'il a feint d'être complice afin de pou.:
voir trahir les coupables. - Que de turpitudes! et parmi des 
Députés! 0 funeste amour de l'argent et des plaisirs! -
Chabot prétend aussi que ces faits constituent une conspira
tion; que cette conspiration est l'œuvre de la Faction étran
gère; que cette Faction se compose de deux branches bien 
distinctes : la première, de. corrupteurs, pour corrompre, 
avilir, déshonorer la Convention et la France; la seconde, de 
corrompus, pour pousser à la mod.ération ou aux excès, pour 
attaquer, diffamer, ealomnier; et qu'ainsi les corrompus ou 
les modérés, comme Julien, etc., appartiennent à la Faction 
étrangère tout aussi bien que les ultrà-révolutionnaires et les 
diffamateurs comme Hebert. 

Personne ne croit à l'innocence de Chabot, révélateur et 
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traître; mais on croit généralement à tout le reste, à la cons
piration, à la Faction etrangère, et aux deux ou trois bran
ches qui la composent. Robespierre surtout y croit ; et nous 
le verrons agir en conséquence. 

.. 
~ 12.. - Emotion populaire en faveur des Héhertistes, 

A la nouvelle de l'arrestation de Ronsin et Vincent, Je 
Peuple s'émeut, tant il est convainou qu'il n'y a de salut que 
dans l'énergie révolutionnaire! Les Cordeliers et les Jacobins 
présentent des pétitions en leur faveur; Collot-d'Hérbois, 
membre du Comité.de Salut public, revenu de Lyon avec Ron
sin, prend publiquement sa défense, soutenant que les Lyonnais 
auraient perdu la République sans la rigueur déployée contre 
eux, soutenant que le danger n'est pas passé, et qu'un patriote 
(Gaillard) vient de se poignarder en apprenant que le Gou
vernement commençait à désapprouver l'énergie contre les re
belles et les traîtres. Hébert crie de son côté dans le Père 
Duchesne; et les soldats de !'Armée révolutionnaire à Paris, 
qu'on appelle les épauleuiers (parce qu'ils se font rem:;trquer 
partout avec leurs épaulettes de laine, leurs grands sabres et 
leurs moustaches), crient partout aussi en faveur de leur Gé
néral arrêté. - Deux pamphlets contre les ultrà-révolution
naires vont porter l'émotion jusqu'à l'irritation et à la colère. 

S 13·. - Pamphlet de Philippeaux et de C. Desmoulins. 

Philippeaux, Représentant du Peuple en mission dans la 
Vendée, qui possède de riches propriétés dans ce pays, qui 
par conséquent avait intérêt à en empêcher la dévastation, et 
qui s'y est toujours montré en opposition avec les Généraux 
et les 'officiers Jacobins et surtout avec Ronsin, publie un 
pamplilet dans lequel il attaque tous les Jacobins qui sont 
allés combattre en Vendée , accuse formellement Ronsin de 
trahison, lui reproche d'avoir fait tuer 30,000 Républicains, 

· l'appelle lâche, coquin et voleur, et reproche même au Co
mité ae Salut public d 1avoir été au moins trompé.-Ce pam-
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phlet produit une grande impression, excitant la joie des mo
dérés et des roy~listes, la douleur des Républicains énergi
ques, et la colère des ultrà-révolutionnaires. 

C. Desmoulins ne se contente pas de répéter sans cesse : 
cc Avez-vous lu Philippeaux? lisez Philippeaux ! Il public lui-

-même Uf!- n~uveau j~umal, le '[7ïeux Cordelier, pour défendre 
les vieux Cordeliers comme lui et Danton contre les nouveaux 
Cordeliers, qui les accusent de corruption, et les vieux. révolu
tionnaires contre les nouve:mx révolutionnaires qui les accu
sent de modérantisme. 

« Il élève Robespierre jusqu'aux nues, dit M. Thiers, pour sa con
duite aux Jacobins, et pour les services généreux qu'il a re11dus aux 
vieux patriotes. • 

Mais il soutient que les ultrà-révolutionnaires et les nou
veaux Cordeliers sont des agen1s ou des instruments de Pitt, 
surtout A. Clootz, Chaumette et Gobe!, en proscrivant le 
culte.-11 attaque ensuite la loi des Suspecls, demandée par 
Danton et par le Peuple entier, décrétée par la Montagne, et 
unanimement jugée nécessaire au salut public, malgré les abus 
qu'on pouvait en faire dans l'application; il épuise toutes les 
ressources de son esprit pour la rendre ridicule et odieuse; il 
suppose que c'est une loi de Néron ou de Caligula. Imitant 
les Girondins, il attaque le parti populaire comme pourrait le 
faire le royaliste le plus violent, mieux que ne le ferait aucun 
royaliste connu, et bien plus dangereusement que ne le ferait 
un· royaliste avoué; et, pour faire condamner indirectement 
cette loi, il propose d'établir un Cpmifé de clémence qui fe
r~it élargir beaucoup de Suspects.-Aussi, t9us les S1!spects 
incarc~rés, toutes leurs familles, tous les royalistes, sont dans 
la joie et l'espérance. ce qui est bien naturel pour eux, mais 
ce qui prouve ' le danger de ces attaques; et 50,000 exem
plair~s d~s d~u~ premiers numéros du Vieux Cordelier sont 
derÜ~ndés en queÎques jours. . ' ' 

A?~SÎ ' vors . devinez la colère du parfi populaire contre 
ce C. Desmoulins qu'on appelle un apost~t, un renegat, 

- '. ' l ' f ~ 

un corro~p~ ... ~~ il faut avouer q~e ces c!ia9gmnen!s d'o-
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pinion, ou plutô~ d'intérêt et de parti, ces contradictions, ces 
inconséquences, ces hostilités , de la part d'un des révolu
tionnaires les plus violents autrefois, de la part de l'ancien 
Procureur-général de la lanterne, sont bien capables d'in
digner, de révolter, de pousser jusqu'à la fureur!. .. 

Hébert dénonce aux Jacobins Philippeaux et C. Desmoq
lins, même Fabre-d'Eglantine ~t Bourdon de l'Oise, qui pai:
lent dans le même sens à la tribune; et les Jacobins les invitent 
tous les quatre à venir s'expliquer. - Tous quatre compa
raissent, à l'une des s~ances suivantes , ~evant une immense 
affluence; etPhilippeaux excite un violent orage en répétant 
toutes ses accqsations.-Danton demande le c~lme , et déclare 
qu'il a dit à Philippeaux: 

« Il faut que tu prouves tes accusations, ou tu porteras ~a tête sur 
l'échafaud; • 

tant ces accusations lui paraissent dangereuses et coupa
bles , si elles sont mal fondées! - Robespierre prend aussi la 
parole ; et, quoique le ' Comité dont il fait partie soit attaqué 
par Philippeaux comme responsable de la perte de 30,000 
hommes, il s'exprime avec une modération bien remarquable : 

« Je ne prétenùs pas, dit-il, imposer silence à la conscience de mon 
collègue : mais qu'il s'examine et juge s'i l n'y a en lui-même ~i vanité 
ni petites passions. Je le crois entraîné par le patriotisme non moins 
que par la colère: mais qu'il réfléchisse! qu'il considère la lutte qui 
s'engage! Il verra que les modérés prendront sa défense, que les aris
tocrates se rangeront de son côté, que la Convention elle-même se 
partagera , qu'il s'y élevera peut-être un parti de l'opposition, ce qui 
serait désastreux, et ce qui ~enouvellerait le combat dont on est sor~i 
et les conspi~ations qu'on a eu tant de peine à déjouer. • 

1 

' 

Rien en effet ne peut être plus désastreux et n'est par çon
séquent plus criminel que de semer entre les patriote& une 
division qui peut tout perdre! Robespierre invite Philippeaux 
à bien examiner ses motifs secrets, et l'Assemblée à l'écouter 
en silence. 

« Rien n'est plus sage et plus convenable, dit .M. Thiers, que ces 
observations de Robespierre , au ton près, qui est toujours empha
tique et doctoral. • 

• 
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Toujours de l'injure avec l'éloge qu'on ne peut refuser! 
Sans doute le ton emphatique et doctoral serait un défaut et 
un tort dans un chef qui doit toujours éviter de hlesser per
sonne : mais, au milieu d'accusations si graves, de cris si tu
multueux, de passions si vives, de divisions si redoutables, 
comment peut-on trouver 'quelque blâme, quand l'orateur, 
qui pourrait se croire offerisé, montre tant de modération, ,de 
prudence, d'impartialité et de raison! Parmi tous ces hommes, 
peu ordinaires, quel est donc celui qui a plus de qualités et 
moins de défauts? Nous le cherchons toujours, bien sincère
ment, sans le trouver jamais! • 

Mais Philippe::iux persiste à répéter toutes ses accusations, 
même celle de trahison formelle ; et, sm· la proposition de 
Danton impatienté, on nomme une Comniission pour exami
ner l'affaire et les pièces. 

Peu après, les Cordeliers prononcent /'exclusion de C. 
Desmoulins, et présentent en faveur de Ronsin une nouvelle 
pétition pour laquelle ils demandent l'appui des Jacobins : 
mais Robespierre détermine les Jacobins à repousser cette 
pétition, et même à retirer l'affiliation à un grand nombre de 
Sociétés populaires, récemment formées dans toutes les Sec
tions par les ultrà-révolutionnaires, avec un Club central dont 
Vincent est un des chefs. 

. Cependant C. Desmoulins, exclu des Cordeliers, publie 
un nouveau numéro intitulé Ma Défense, adressé aux Ja
cobins, dam; lequel il dit que le vaisseau de la République vo
gue entre deux écueils, le rocher de /'exagération et le banc 
de sable du moderantisme, et qu'il s'estchargé de crier gare 
à l'exagération! Il attaque Collot-d' FI erbois, Barràe, sur
tout Hébert. Il accuse ce dernier d'avoir été employé à ven
dre des contre-marques aux Varietés; d'avoir été chasse 
pour vols de mouchoirs; d'avoir fait subitement fortune; 
d'avoir reçu du Ministre de la gùerre, Bouchatte, depuis six 
mois, 120,000 fr. pour envoyer à l'armée des exemplaires du 
Père Duchesne, qui ne valaient pas plus de 16, 000 francs. 
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Il lui reproche enfin son So/le, l'appelle ecrivain de clzarniers, 
et soutient qu'il est un des principaux agents de Pitt. - Cc 
nouveau numéro du vieux Cordelier produit encore plus d'fr
ritation que les premiers. 

te 16 nivôse, Collot-d'Herbois fait son rapport aux Ja
cobins, au nom de la Commission, devant une affluence plus 
grande encore que la première fois. Il demande l'exclusion 
de Pliilippeaux et la censure pure et simple contre C. Des
moulins. -On ouvre aussitôt la discussion sur Philippeaux; 
on lit des pièces; on entend des témoins; et, le 18, on s'oc
cupe de C. Desmoulins. 

Robespierre, qui l'aime véritablement, loue son caractère, 
blâme ses écrits, dit qu'il faut le traiter comme un enfant 
étourdi, et pr?pose de lui pardonner en brulant ses numéros . 

• Braler n'est pas répondre, s'écrie Desmoulins! 

C. Desmoulins veut donc que Robespierre lui réponde! ... 
• Eh bien, reprend Robespierre, qu'on ne brûle pas et qu'on ré-

ponde; qu'on lise sur-lé-champ les numéros de Camille! Puisqu'il le 
veut, qu'il soit couvert d'ignominie; que la Société ne retienne pas 
son indignation, puisqu'il s'obstine à souteuil' ses diàtribes et ses 
principes dangereux. L'homme qui Lient si fortement à des écrits per
fides est peut-être plus qu'égaré : s'il eût été de bonne foi, s'il eût 
écrit dans la simplicité de son cœur, il n'aurait pas osé soutenir plus 
longtemps des ouvrages proscrits par les patriotes et recherchés par 
les contre-révolutionnaires. Son courage n'est qu'emprunté; il décèle 
les hommes cachés. sous la dictée desquels il a écrit son journal; il 
décèle que Desmoulins est l'organe d'une Faction scélérate qui a 
emprunté sa-plume pour distiller son poison avec plus de sùreté. » 

C. Desmoulins répond qu'il a lu ses num~ros à Robespierre 
avant de les publier: mais Robespierre réplique qu'il ne lui a 
lu que les deux premiers, et non les autres qui sont les seuls 

coupables. 
C. Desmoulins veut alors calmer Robespierre : mais il est 

bien temps, quand on a impertinemment repoussé sa bien
veillante. et généreuse intervention, quand on l'a follement 
mis dans la nécessité d'explinuer toute sa pensée sur un ou
yrage infiniment coupable! Quel étourdi que ce spirituel C. 



554 CONVENTION. - 1 793. 

Desmoulins !-On refuse alol's de l'écouter, et l'on ordonne 
immédiatement la lecture de son journal. - Et M. Thiers ap
pelle cei~ de la susceptibilité, de l' amour-pr~pre, de la 
haine, de la part de Robespierre, comme si ce n'était pas une 
calomnie manifeste! Il ne voit qu'une naïve elourderie dans 
C. Desmoulins, comme si tout cela n'était que jeu d'enfants! 

On lit les numéros ; on emploie deux séances à cette lec
ture. Puis, Robespierre, qui voudrait encore sauver C. Des
moulins, propose d'abandonner ces querelles individuelles, 
pour discuter les vices et les crimes du Gouvernement an
glais: mais quelques membres insistent pour qu'on prononce 
l'exclusion des inculpés; et l'un de ces membres se plaint 
même de ce que Robespierre s'arroge une espèce de dictature 
sur l'Assemblée; car, quel que soit son ascendant, ce n'est 
que par sa pureté de principes qu'il l'a acquis et qu'il peut le 
conserver; ce n'est pas sans péril pour lui-même qu'il écoute 
ici son ancienne amitié pour Camille, et il se perdrait peut-être 
s'il s'opstinai~ trop à défeqdre un coupable. Néa,nmoins, sans 
craindre de se compromettre, il répond : 

« Ma dictature est celle de Marat et de Lepelletier: elle consiste à 
être exposé tous les jours aux poignards des Tyrans : mais je suis las 
des disputes qui s'élèvent chaque jour dans le sein de la Société et 
qui n'<1boutisscnt à aucun résultat utile. Nos véritables ennemis sont 
les Etrangers; cc sont eux dont il faut dévoiler les trames• 

Et l'Assemblée adopte, ~u milieu des applaudis~ements, la 
proposition qe Robespierre. - Mais les Cordeliers déclarent 
Philippe:wx calomniateur, en se bornant à blâmer les autres. 

Cependant le Comité de Salut public se dispose à frapper 
les deux partis extrêmes, et charg~ Robespierre d'y préparer 
les esprits par un rapport dans lequel il fera sentir le danger 
des divisions et de l'anarchie. Nous le donnerons plus tard. 

Malhe~reuse!Jlent, on croit toujours nécessaire de compri
mer par la t~rreur les cq~plices de la Coalitio~, et la Conven
tion ordonne le pr~cès de J)iéiriclzt, maire de Strasbourg, du 
Général Biron, de Custine fils, et des principaux officiers 
i;oit de Dumouriez soit de Custine. 
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§ 14.-Anniversaire du 2.1 janvier. 

Le 21 janvi~r 1794, la Société qes Jacobins et la Garde 
nati91!al~ "Ï~nne~t demander à la C9mention que f anni
versaire' de l'exécution de Louis XVI soit. célébré tous les 

~ / l J ~ • ... ' 1 • ' 1 

ans.-Decrete au milieu des cris: J,lfo ,.t aux t,'V'rans ! Paix 
• 1 , l J • 1 :./ ~ 

aux chmtmières ! Vive libre ou mourir ! - Pn apporte 
dans la salle des portrairs de Lol.lis XVI et du l).oi de Prusse, 
qui sont à l'instant brûlés et foulés aux pieds.~ Robespierre 
et qua~rr autres , soni ch~q~és tl~ r~diger l' i:~cfe d,' qccusation 
de TOUS ~ES ROIS, pour être e~voyé au Tribunql de l' opi
nion publique chez tous Jes Peuples.- Et la C?Hvention, se 
joig~ant aux pétilion1!aires, se rend sur la place de la Révo
lution pour y jurer haine aux Rois. 

§ 1$.-Conspiration des Hébertistes. 

Ronsin et Vincent sont enfin rel)dus ~ la liberté (fe 2 fé
vrier), parce qu'on ne trouve aucun t~it positivement criminel 
à leur imrwter; e~ leur parti les rori~ en triomphe. 

Mais ces deux ultrà-révolutionnaires, l'un grand, beau, 
courageux et hardi, l'autre jeune et fougueux , conspirent 
aussitôt pour rel!verser la Convention, le Comité et Robes
pierre, qu'ils accusent de vouloir s'éterniser au pouvoir et 
menager les Aris~ocrates. - Ils ont pour e1.1x !'Armée ré
volutionnaire, les Cordeliers et surto-ut leur Prf\sident Mo
mo;o, la Commune et surtout I-Iebert, les Sociétés popu
laires des Sections et leur Club central, tous les employés du 
Ministère de la guerre; et ils croient pouvoir disposer du Mi
nistre lui-même (Bouclwtte), du Mair1;1 (Pache), et du Pro
cureur de la Commune (Chaumette). - Ces trois derniers 
doivent être les trois principaux fonctionnaires de leur nou
veau Gouvernement: Chaumette, Censeur ou Grand-Accu
sateur; Paclie, Grand-Juge ou Président du Grand-Tribu· 
11al; Bouclwtte, Grand-Exécuteur ~m Généralissime et Pré
sident d'un Conseil militaire.-Une disette, surtout de viande 
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et de légumes, rend la conspiration plus dangereuse. C'est 
en vain que la Commune a ordonné que tous les jardins pu
blics et privés seraient cultivés pour fournir au Peuple des 
pommes de terre, des choux, etc.; tous les aliments sont 
rares ou mauvais, parce que les riches enlèvent secrètement 
les bons à tout prix ; on fait queue à la porte des bouchers 
comme à celle des boulangers; et le Peuple est réellement 
bien malheùreux, tandis que les riches, retirés à la campa
gne, vivent toujours dans l'abondance. - Les privations, la 
misère, l'inquiétude et la souffrance, disposent donc enGore le 
Peuple à l'émeute ou à l'insurrection si les conspirateurs peu
vent parvenir à lui persuader que le Gouvernement est la cause 
du mal.-Enattendant, voyons les intrigues des Modérés. 

§ 16.-Résistance des Modérés. 

C. Desmoulins continue son Fieux Cordelier, son oppo
sition et sa censure; et tous les corrompus l'appuient. 

Il dit qu'il aime la RépÙblique parce qu'elle doit augmenter le -
bonheur général, parce que les Républiques d'Athènes, Venise et Flo
rence, élaient plu.s heureuses que toutes les l\lonarchies, parce que 
la République seule peut mettre la poule au pot ... Il vante le luxe, 
les jouissances, les pl aisi rs d'Athènes, et sa liberté de langage ... Il 
voudrait que la Convention pût dire: J'ai trouvé la Nation sans cu
lottes et je la laisse culottée. 

C'est bien; la Convention le veut aussi; c'est le but de 
tous ses efforts : mais le moyen, puisque la Coalition et l' A
ristocratie s'y opposent, puisqu'on est au milieu de la guerre 
la plus terrible, dans une tempête pire que toutes celles d'A
thènes, Florence et Venise? Vouloir pendant le combat ce 
qu'on n'a jamais eu qu'après la victoire et la paix, est-ce rai
sonnable ou loyal? Est-ce être un aimable écrivain, comme 
l'appelle M. Thiers? N'est-ce pas être plutôt un étourdi, un 

. écervelé, un égoïste, qui ne pense qu'à ses plaisirs person
nels, qui n'a peut-être· été révolutionnaire qu'en faveur du 
Duc d'Orléans dont il espérait sa fortune, et qui se vend peut· 
être aux. riches Aristoèrates pour entraver la Révolution 



TENTATlVE D'INSURRECTION DES HÉBERTISTES. 557 

avant qu'elle soit accomplie? - Puisque C. Desmoulins 
s'obstine ainsi à entraver le Comité et Robespierre qu'il 
admire, il est tout naturel que Robespierre et le Comit (:f 
veuillent renverser cet obstacle, ce nouveau Girondin, infini
ment dangereux, et d'autant plus dangereux qu'on ne doute 
pas qu'il n'écrive sous la dictee de Danton, son intime ami, 
passionné comme lui pour les plaisirs. 

Danton n'attaque pas ostensiblement le Comité ; mais, 
dans tous les entretiens particuliers, il censure, blâme, s'op
pose, et se fait chaque jour davantage le chef d'une nouvelle 
Opposition modérée.-Lacroix, son ancien collègue en ·Bel
gique, associé à Danton et à C. Desmoulins, déshonore ce 
parti parce que, dit M. Thiers: 

« Ses concussions en Belgique (nécessairement connues et approu
vées de Danton) sont tellement démontrées qu'on peut le.s lui repro
cher sans être accusé <le calomnie et sans qu'il ose répondre. " 

Résolu à détruire ces deux partis extrêmes qui pourraien 
renouveler de funestes divisions, le Comité charge Robes
pierre et Saint-Just de préparer définitivement les esprits. 

§ 1 '7. - Tentative d'insurrection des Hébertistes. 

C~pendant, tout-à-coup , les halles et les marchés !>Ont 
inondés d'écrits et d'affiches annonçant que la Convention est 
la cause des maux du Peuple, et qu'il faut en arracher la 
Faction modérée qui veut renouveler la résistance des Giron
dins; quelques pamphlets ajoutent même qu'il faut renouve
ler la Convention toute entière, organiser le Pouvoir exécutif 
constitutionnel, et choisir un Chef. - Les épaulettiers me
nacent hautement d'aller égorger dans les prisons les aris
tocrates que la Convention s'obstine à épargner parce qu'elle 
est corrompue. Hébert menace Robespierre lui-même. 

Le 5 mars, la Section Marat, présidée par Momoro, dé
clare qu'elle se lève en masse, qu'elle va voiler la Déclarn
ti on des droits, jusqu'à ce que 1a subsistance et la liberté du 
Peuple soient assurées et ses ennemis punis. - Le même soir, 
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su~ la motfon de l'ambitieux Hébert, qui proclame l'insurrec
tion, les Cordeliers dédarent la Patrie en danger et voilent 
aussi la Déclaràtion des droits.-Le lendelliain 6, les Corde
l!èrs et la Section M:frat sè préseHtènt a la Comrm.Hie pour 
l'entraîner à l'insurrection. -1\'lâis la sitùation ne ressemliie 
en rien 5 celle du 1 O aoûtet du 31 mai; et là Corrlrliune n'ap
prouve pas le mouvement. 

Cependant le danger n'est pas sans quelque gravité, pàrce 
que Saint-Just et CoÜot-d'Herbois peuvent seuls faire tête à 
I'oràgè , Robêspierre et Couthon sè trouvant malades, Bil
laud-Varennes et Jean-Bon-Saint-André se trouvant ab.sems, 
et les autres meriibres du Comitê de Salut public êtànt al:isor
bés dans leurs spécialités. -- Mais Saint-Just et Collot
d' Herbais accourent rassurer la Convention effrayéê, et lui 
font décréter que Fouquier-Tainville poursuivra de suite les 
ngitateurs, iandis que Collot-d'Herbois, Î'un dès anciens ré
volutionnaires les plus énergiques et les plus populaires , le 
même qui d'aborêi a pris la défense ciè Roilsin (p. 549), court 
aux Jacobins; car c'est aux Jacobins qu'est l:ï puissance du 
Peuple.-Là, il rappelle les travaux, les victoires, l'énergie, 
le dévouement, du Comité de Salut public ; il rappelle aussi 
que le Comité de Sûreté générale accepte la pénible mission 
de poursuivre tous les ennemis de la Révolution qui conspi
rent; il accuse Ronsin et Vincent de vouloir une insurrec
tion uniquement parce qu'ils ont été prisonniers pendant quel
ques jours. (( Anathème, s'écrie·t-il' à ceux qui veulent une 
« insurrection ! - Oui, oui, anathème , répondent les Ja
<< cobins en masse » qui, dit M. Thiers, restent fidèles à 
Robespierre quoiqu'absent et malade. - Puis, le lênde
main 7, Collot-d'Herbois se rend, au nom des Jacobins, chez 
les Cordeliera, qui s'empressent d'enlever le voile jeté sur la 
Déclaration des droits et de déclarer qu 'ils fraterniseront 
toujours avec les Jacobins. 

Ainsi, c'est Robespierre, absent et f!lalade, qui retient les 
Jacobins, les Cordeliers et le Peuple; c'est lui qui empêche 
les excès des ultrà-révolutionnaires, les violences d'une nou-
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velle insurrection, et probablement les malheurs d'un nou· 
veau Septembi·e! .. Et è'est lui qu'on accuserà d'être cruel, 
sanguinaire, seul cause ae tout le sang vetsé ! 

Et rein'arquons qùë le serv.ice qu'll rénd est d'autant plus 
srand qu'il se-compromet lui-même, parce que le Peuple in
cline encore . pour les mesures les plus ënergiques. 

Aussi, pour reste~ maîtres de la confiance populaire, Ro
bespierre et le Comité sont-ils obligés de frapper. les Aristo
crates et les Modérés en mêm~ temps que les Ultrà-révolution
naires ... Et la Conveqtion charge Saint-Just de faire un rap
port contre le~ deux Factions. 

§ 1B. - Rapport de Saint-Just contre les uèhertistes ei les 
Dantonistes. 

II fait ce rapport le 13 mars, et dénonce les deux factions 
poussées par !'Étranger, celle des ultrà-révolutionnaires et 
celle des corrompus ou des concussionnaires. 

• Nous vous offrîmes, dit-il, le bonheur de Sparte et celui <l 'A
thènes dans ses beaux jours; nous vous offrîmes le lionheur Je la 
' 'ertu, celui <l e l'aisance et de la médiocrité; nous vous offrîmes le 
bonheur qui naît de la jouissance <lu néces1aire sans superfluité; nous 
vo?s offrîmes pour bonhe_ur la h~irie , _ ? , e la, tyranr:ie, la vo_llfp!l d'une 
cabane et d'un champ fertile culti-vil par vos mains; nous offnmes an 
Peuple le bonheur d'être libre et tranquifle, et de jôuir en paix des 
fruils et des mœurs de la Révolution, celui de retourner à la Nature, 
à la morale, et de fonder la République. Vous périrez, vous qui cou
rez à la fortune, et qui cherchez un bonheur à par,t, de celui du Peu
ple! .. . Savez-vou§ quel est le dernier appui <le la Monarchie? C'est la 
élasse qui ne fait rien; qui ne peut se passer de luxe, rle folies; qui, 
ne pensant à rien, pense à mal ; qui promène l'ennui, la fureur des 
jouissances et le dégoût de la vie commune. C'est cette classe qu'il 
faut réprimer. Obligez tout le monde à {aire quelquechose,,à prendre 
une profession utile à la liberté. Tous ces oisifs n'ont point d'enfants: 
ils. ont des valets qui ne se marient pas, qui sont toujours de leur 
avi;; ,·et qui se prostituent aux influeBces de !'Etranger. N'àvons-1tous 
pas des vaisseaux à construire, des manufactures à accroître, des 
terres à défricher? Quels droits ont dàns la Patrie ceux qui n'y tra
vaillent pas et ceux qui n'y font rien? ... Il y a une autre classe cor
ruptrice, c'est le mdnage des fonctionnaires . Le lendemain qu'un 
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homme est dans un emploi lucratif, il met un palais en réquisiLion i 
il a des valets soumis; son épouse se plaint du temps; elle ne peut 
se procurer l'hermine et les bijoux à juste prix_; elle se plaint qu'on 
a bien <lu mal à. trouver des délices: le mari est monté <lu parterre 
aux loges brillantes de~ specLacles; et, tandis que les misérables se 
réjouissent, le Peuple cultive la terre, fabrique les souliers des soldats 
et les armes qui défendent ces poltrons indifférents ... Que la justice 
et la probité soient à l'ordre du jour dans la République française! » 

Ce rapport est adopté à l'unanimite. 
Le même soir, Robespierre se rend aux Jacobins avec 

Couthon, et tous deux sont couverts d'applaudissements. 
On les félicite du rétablissement de leur ~anté ; on promet à 
Robespierre, dit M. Thiers, un devouement sans bornes ... 
Que1le popul:irité, ·quelle puissance! Qu'il est heureux qu'on 
ait alors un homme énergique et sage autour duquel tous les 
hommes énergiques puissent se rallier pour éviter l'anarchie! 
- Nous allons voir les Ultrà-révolutionnaires conspirateurs 
aussi sévèrement punis que les contre-révolutionnaires. 

§ 19. - Condamnation des Hébertistes. 

Dans la nuit même, le Comité fait arrêter Hebert, Vincent, 
Ronsin, M azuel un de ses officiers, Momoro , le banquier 
étranger Kock, agioteur et contre-révolutionnaire, chez lequel 
les premiers se réunissaient habituellement; A. Clootz et quel
ques autres. -On arrête aussi Cliaumètte, Gobel, et même le 
Député Herault de Seclt_elles, pour les comprendre dans 
deux autres accusations. - Le Comité de Sûreté générale fait 
arrêter encore un nommé Laboureau, vieuxmédecin, son.es
pion ou son agent.-ün leur adjoint les étrangers Proli, Du
buisson, Des.fieux et Pereyra déjà arrêtés.-Et le 20 mars, 
on les traduit tous au Tribunal révolutionn::..ire, au nombre 
de 20, y compris l'espion Laboureau. 

Tous sont accusés de éonspiration dans l'intérêt de la Coa
lilion.-Et tous, excepté Laboureau, sont condamnés après 
trois jours de débats. 

Qu'ont-ils dit quand ils se sont vus arrêtés, demande un 
Jnge à ce Laboureau, après son acquittement : 
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« Jl!lomoro, r épond-il,'s'écria .: -Nous nous défendrons, nous parle
rnns ! ... -Vans êtes des enfants, rApondit Ronsin ... Vous vous défen
drez, vous parlerez! ... !\fais c'est précisément pour avoir par!é au li eu 
d'agir que nous sommes ici ... ! E~t-cc qur. vous ne voyez pas que ceci 
est un jugement politique? Vous ne les avez pas tués) ils vou s tu ent! ,, 

A. Clootz montre en mourant un inconcevable courage, 
et n'a peut-être d'autre reproche à fle faire que celui d'avoi1· 
voulu se mêler des affaires d'un Peuple étranger sans consul
ter ses chefs et malgré eux, et d'avoir imprudemment com
mencé une révolution religieuse qui pouvait jeter la perturba
tion dans le pays. 

q Ainsi périssent les I-Iébertistes, sacrifiés, dit M. Thiers, à l'in
dispensable nécessité d'établir ün Gouvernement ferme et vigoureux. 
Toute l'Europe menaçait la France; tous les · brouillons voulaient 
s'emparer de l'autorité et compromettaient le salut com mun par leurs 
lnLLes. Il était indispensable que quelques hommes plus énergiques 
s'emparassent de cet~e autorité disputée pour résister [1 l'Enrope. » 

Ainsi M. Thiers ·approuve Robespierre et le Comité d'a
voir sacrifié les Hébertistes pour éviter l'anarchie et sauver la 
France contre la Coalition : mais il reconnaît aussi que, pour 
conserver la confiance afin de diriger et défendre le pays, 
c'est une nécessité pour eux de sacrifier aussi les Modérés. 

Néanmoins cette exécution des u llrà - révolutionnaires 
est un grand malheur, comme celle des Girondins; car ils 
ont de nombreux partisans dans le Peuple, égaré par eux; 
et cette exécution, qui enchante les Royalistes, les Girondins, 
les D::mtonistes, et tous les fonctionnaires appartenant à ces 
trois classes, ouvre une carrière de persécution contre les 
patriotes les plus ardents dans tous les départements ... Mais 
à qui la faute? Si quelques-uns des chefs Hébertistes sont 
vendus à !'Etranger pour tromper et perdre le Peuple, ce sont 
d'infâmes scélérats; et même en admettant leur bonne foi, à 
quoi se réduit la question? Robespierre, Saint-Just, le Co
mité, la Convention, prétendent que leur système est le seul 
convenable au salut du l'euple; et Hébert, Vincent, Ron
sin, etc., prétendent le contraire : il faut donc choisir entre 

T. Ill. 36 
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Robespierre, etc., et I-Iebert, etc.; il faut savoir quel est le 
plus capable et le plus dévoué. Or, depuis ciuq ans qu'il est 
sur la brêche, Robespierre a fait ses preuves et possède la 
confiance univer&elle; et Hebei t? ... Nous savons que C. Des
moulins l'appelle publiquement un ancien vendeur de contre
marques, un voleur de mouchoirs, un écrivain de charniers 
(p. 553). L'Histoi~·e parlementaire dit de lui : 

" Malgré le fracas de ses mots contre les Aristocrates, on voit Hé
bert suivre avec beaucoup de souplesse le parti dominaut. Ainsi, en 
1791, il est partisan de Lafayette et de la Garde natio11ale; il fait des 
tirades pour Louis XVI et pour son .Ministre. -Après la fui Le à Vare11nes, 
touL en criaut colltre quelques aristocrates , il penche visiblement 
pour les Feuillants. Quoique signataire de la pétition du Champ-de
.Mars, quoique arrêté quelques heures à cette occasion, il chante les 
louaoges de Lafayette, et pousse son impudente palinodie jusqu'à 
parler de Dieu, lui qui la vei!Je prêchait ouvertement l'athéisme. -
" Tremblez, dit-il au Peuple du Champ-de-.Mar~, Lt·emblez, inftlrnes ! 
« Si vous échappez aux bourreaux armés par le3 luis pour frapper les 
• coupables, un Dieu vengeur, im Dieu vous atte11d ! Mais y croyez-
• vous, tigres sauvages, plus carnassiers que cenx <les bois? • -
Ailleurs il s'écrie: •J'entends encore des enragés dire <lu Géuéral (La
• fayette) qu'on a mauqué d'un coup <le fusil et qui s'expose à tout: 
« .Mais qu'allait-il faire là? - i\Iais, b ..... d'imbécile, qu'y allais-tu 
• faire toi-même? 011 serait un Dieu, qu'on entendrait e11core autour 
a de soi ce cri infernal : A la lanterne! Eh bien! démons, vi.vez sans 
« frein, sans loi, comme les Sauvages, et maugez-vous comme eux!• 

Et c'est le même homme, défenseur du massacre du Champ
de-Mars , pauv1·e alors et riche aujourd'hui, qui se montre 
plus révolutionnaire que Robespierre et qui professel'athéïsme, 
lorsqu'on sait d'ailleurs que !'Etranger et !'Emigration sou
doient des agents pour perdre la Révolution par des excès; 
car nous avons déjà vu l'exemple du baron Imbert (p. 444); 
et en voici un autre, rapporté par l'abbé de Montgaillard: 

« Un Emigré , le Chevalier :M .•.. , rentré après la campagne de 
1792, établit le centre de ses intrigues dans le département des 
Bouches-du-Rhône et dans celui du Var. Il parvient à se donner tou
tes les apparences d'un Jacobin exalL6, pousse au ùernier degré la fu
reur révolutionnaire, pérore dans les clubs, y fait les motions les plus 
ince11diaires; il fait arrêter plus de 500 ind·ividus, et entraîne la con-
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damnation à mort d'une soixantaine. Après la Restauration de 1814, 
ce personnage ose demauder le prix de ses services; il dit : « J'ai 
« exécuté les ordres que l'on m'a donnés ; je me suis sacrifié pour le 
" salut de la Monarchi e ; j'avoue ce que j'ai fait et je m'en glorifie, 
« parce que tous les moyens sont légitimes quand il s'agit de servir 
< une cause sacrée .. T'ai joué le rôle d'un forcen é Jacobin ; lorsqu'on 
< criait arr~te, je criais tue. 11 le fallait pour tout désorganiser. » 

Hé bien ! quand il y a tant de soupçons contre une Faction 
étrangère et contre ceux qui poussent aux excès, comment 
Hebert peut-il raisonnablement espérer qu'il obtiendra plus · 
de confiance que Robespierre ? Essayer de se faire un parti 
dans le Peuple en allant plus loin què Robespierre, n'est-ce 
pas vouloir semer la di vision, la discorde, la guerre civile ? 
Est-ce agir en patriote, en véritable ami du Peuple? N'est-ce 
pas tout sacrifier à son amour-propre, à son ambition, à sa 
cupidité pour l'argent? N'est-ce pas un crime envers le Peu
ple et l'un des plus grands crimes? 

Nous en dirons autant de Yincent (jeune homme qui peut 
avoir de la capacité, mais qui n'est encore connu ni à Paris ni 
en France), autant de Ronsin, autant de Momoro. 

Si encore les Hébertistes se contentaient de parler et d'é
crire: .. Mais ils veulent s' insurger, massacrer Robespierre et 
les Comités, pour s'emparer du Gouvernement! ... 

C'est donc l'ambition des Hébertistès qui est la première 
cause du mal: en voulant écraser Robef:pierre et les autres, ils 
les ont mis dans la nécessité de les écraser eux-mêmes. Et 
quelque funestes que soient les conséquences de leur con
damnation, sur eux seuls doit en peser la responsabilité. 

Ce n'est cepend:rnt pas Robespierre qui a demandé la con
damnation d'Hébert et de ses complices : il aurait voulu qu'on 
se bornât à les emprisonner-; ce sont Billaud-f/arennes, f/a
diû et le Comité de Sùrelé générale, qui ont exigé leur sup
plice, comme ils vont exiger celui de Danton et de ses amis. 

§ 2.0. - Condamnation des Dantoni'stes. 

Tout le monde le reconnaît, après avoir frappé les ullrà-ré· 
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volutionnaires, le Comité se trouve dans l'indispensable né
cessité de frapper les citrà-révolutionnaires, qui d'ailleurs 
' 'eulent le renverser. 

Cependant, ce n'est pas Danton que Robespierre veut pour
suivre, mais la Faction Fabre-d'Eglantine, qu'il compose 
des Députés Fabl'e, Lacroix, Pliilippermx, Boul'don de 
!'Oise) Dubois-Crancé, J_Werlin de Thionville. C'est contre 
ces Députés qu'il fait un rapport dans le sein du Comité de 

·Salut public en signalant Merlin comme plus que soup
çonné d'avoil' vendu Mayence. Mais le Comité repousse rnn 
rapport, et décide qu'on poursuivra Danton et C. Des
moulins. Ce sont Billaud, Collot, Saiut-Just et Barrère, qui 
exigent ce sacrifice. Ils voudraient même immoler aussi tous 
les amis de Danton; mais Robespierre et Couthon obtiennent 
qu'on ne poursuivra que Danton, C. Desmoulins, Philippeaux 
et Lacroix, avec Fabre d'Eglantine. 

« Danton, dit M. Tbier.s , semble l'instigate ur et le Chef de cette 
nouvelle Opposition qui poursuit le Gouvernement de censures et de 
raille1·ics amères. Depuis quelque temps, assis vis-à-vis de la tribune 
où viennent figurer les membres du Comité, Danton a quelque chose 
de menaçant et de méprisant à-la-fois. Son attitude , ses propos ré
pétés de bouche en bouche, ses liaisons, tout prouve qu'après s'èlre 
isolé du Gouvernement, il s'en est fait le Censeur, et qu'il se tient 
en-dehors comme pour lui faire obstacle avec sa vaste renommée ... 
En consentant à sacrifier Danton, Robespierre détruit son rival, rend 
au Gouvernement sa réputation d'énergie, et augmente encore son 
renom de vertu en frappant un homme accusé d'avoir recherché l'ar·
gent et les plaisirs. Il est en outre engagé à ce sacrifice par tous ses 
coW!gues, qui savent que Danton veut faire renouveler le Comité en 
n'y conservant que Robespierre. » 

Ainsi, M. Thiers l'avoue, ce sont tous les collègues de 
Robespierre qui veulent et exigent le sacrifice de Danton : Ro
bespierre ne fait que céder à la majorité; et cependant on 
l'accusera, le 9 thermidor, d'être l'assassin de Danton, tan
dis que Billaud-Varennes l'accusera du contraire. 

« La première fois que je dénonçai Danton au Comité , dira-t-il 
alors, Robespierre se leva comme un furieux, en disant qu'il voyait 
mes intentions, que je voulais perdre les meilleurs patriotes. » 
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Le 31 mal'S, le Comité de Salut public appelle le Comité de 

Sûrete genérale, même celui de Législation; et les trois 
Comités réunis décident l'arrestation de Danton, C. Des-
1zwulins, Pliilippeaux et Lacroix, qui tous quatre sont arrê
tés pendant la nuit . 

Le lendemain, ~ l'ouverture de la séance, Legendre de
mande à la Convention d'entendre Danton à sa barre; et Tal
lien, qui préside, encourage formellement cette demande.-: 
Mais Robespierre, résigné à soutenir la périlleuse décision du 
Comité, s'oppose à celte proposition, avec Barr ère et F c. yau. 

u Comment pouvez-vous, dit-il, oublier vos principes jusqu'à vou
loir accorder aujourd'hui à certains individus ce que v·ous avez na
guère refusé à Chabot, Delaunay, etc.? ... Nous ne voulons point de 
priviléges, nous ne voulons point d'idoles ... On a voulu, ajoute-t-il, 
m'inspirer des terreurs; 011 a voulu iiie faire croire qu'en approchant 
de Danton le danger pourrait arriver jusqu'à moi. Hé bien! je dé
clare que si les dangers de Danto11 devaient devenir les miens, cette 
considération ne m'arrêterait pas un instant. C'est ici qu'il nous faut 
à tous quelque courage et quelque grandeur d'âme. Les âmes vul
gaires ou des hommes coupables craignent toujours de voir tomber 
leurs semblables, parce que, n'ayant plus devant eux une barrière de 
coupables, ils resteut exposés au jour de la vérité; mais s'il existe des 
âmes vulgaires , il e11 est cl'héro'iques clans cette Assemblée, et elles 
sauront braver toutes les fausses terreurs. D'ailleurs le nombre des 
coupables n'est pas grand; le crime n'a trouvé que peu de partisans 
parmi nous; et, en frappant quelques têtes, la Patrie sera délivrée. • 

Legendre déclare alors qu'il n'entend pas défendre un in
dividu contre la Patrie; aucun autre ami de Danton ne prend 
sa défense; et l'Assemblée confirme l'arrestation à l'unanimité 
et au milieu des applaudissements. 

Saint-Just monte aussitôt à la tribune, et fait un rapport 
Slll' ceux qu'on vient d'arrêter, et sur Herault de Séchelles, 
membre du Comité, arrêté précédemment comme coupable de 
trahison et de correspondance avec la Coalition. 

li accuse Danton d'être paresseux, menteur, avide et même lâche; 
de s'être vendu à Mirabeau, aux Lameth , à Louis XVI; d'avoir ré
digé, avec Brissot, la pétition du Champ-de-Mars ( T. II, p. 361) pour 
que le Peuple y pût être fusillé; de s'être ligué avec Dumouriei et 
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d'Orléans; de s'être entendu avec les Girondins; d'avoir ensuite 
voulu favoriser Je rétablissement de Louis XVII; d'avoir reçu de l'ar
gent des Bourbons, de d'Orléans, de la Coalition, dînant avec le~ 
banquiers étrangers et les Aristocrates; d'être un véritable Catilina, 
cupide, débauché, corrupteur des mœurs publiques, enrichi par des 
rapines; enfin , d'être le chef d'une Faction étrangère et de conspirer 
contre la Convention et le Gouvernemeut. 

Après le rapport de Saint-Just, la Convention décrète d'ac· 
cusation Danton et les 4 auttes Députés. - On leur adjoint 
Fabre d'Eglantine, Chabot, Bazire, Delaunay, con
cussionnaires et faussaires, deux banquiers étrangers beaux
frères qe Chabot, le fournisseurd'Espagnac ami de Dumou
riez, T17eslermann ami de Danton, deux autres banquiers 
étrangers. - Et , trois jours après, Je 3 avril, les quinze 
accusés comparaissent devant le Tribunal révolutionnaire 
(institué un an auparavant sur la demande de Danton). 

Une foule immense remplit la salle ( au Palais-de-Justice) 
et couvre les rues , les quais et les ponts environnants. 

Chabot et ses co-accus.és sont d'abord examinés et con
vaincus de concussions et de faux. Puis on arrive à Danton. 

« Danton, lui dit le Président, la Convention vous accuse d'avoir 
conspiré avec Mirabeau, avec Dumouriez, avec d'Orléans, avec les 
Girondins, avecl'Etra!lgeretavec la Faction qui veutrétablirLouisXVII. 
-Que ceux qui m'accusent paraissent, répond Danton, et je les cou-

. vrirai d'ignominie ... Que les Comités se rendent ici; je ne répondrai 
que devauL eux; il me les faut pour accusateurs eL pour témoins ... 
Qu'ils paraissent! ..• Moi, moi accusa d'avoir conspiré avei; Mirabeau, 
avec Dumouriez, avec d'Orléans; d'avoir rampé aux pieds de vils 
Despotes! C'est moi que Saint-Just somme de répondre à la Justice 
inévitable, inflexible ! ... EL toi, lache Saint-Just, tu répondras à la 
postérité de ton accusation contre le meilleur soutien de ta liberté ! ... En 
parcourant cet acte d'accusation, cette liste d'horreur:>, je sens tout 
mon être frémir ... • 

Puis Danton raconte sa vie et continue : 

« Qu'on les fasse paraître mes accusateurs! Je dévoilerai les trois 
plats coquins qui ont ENTOURÉ ET PERDU Robespierre •. , Qu'ils se pro
duisent ici, et je les plongerai dans le néant dont ils n'auraient ja
mais dû sortir. » 
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On reproche à C. Desmoulins son vieux Cordelier, dont 
on fait lecture, et à Lacroix ses'vols en Belgique; et ce La
croix, que nous avons vu vanter si impudemment sa probité 
(p. 201), est convaincu d'être un voleur. 

Mais l'énergie de Danton, son indignation, sa voix puis
sante, sa tête imposante. ses attaques, ses menaces, sa de
mande de faire venir les Comités, ont jeté beaucoup d'agitation 
dans l'auditoire; et le Président, voyant qu'il voulait exciter 
une émeute, l'a souvent rappelé à la modération. 

Après cette première seance, le Président et !'Accusateur 
public courent au Comité pour lui rendre compte et recevoir. 
ses instructions ... Ainsi, le Comité, qui poursuit dans son 
intérêt, influence et dirige le Président du tribunal et !'Accu
sateur! Saiut-Just et Billaud-Varennes, qui se trouvent seuls 
alors au Comité , leur ordonnent de ne pas répondre, de pro
longer les débâts pendant trois jours, et de faire déclarer par 
les Jurés qu'ils sont suffisamment éclairés. 

Cependant, le Général Dillon, ami de C. Desmoulins, 
enfermé au Luxembourg, informé de ce qui vient de se passer 
au tribunal, dit à Lajlotte, prisonnier avec lui, que si la 
femme dé C. Desmoulins pouvait répandre dans le Peuple 
quelques mille francs, s'il pouvait s'échapper et se mettre à 
la tête de quelques Républicains, il enleverait les accusés et 
renverserait les Comités. Il paraît même qu'il lui propose de 
faire passer une lettre et 3 ,ooo fr. à la femme de C. Desmoulins. 

Le lendemain , 4 , Danton et ses amis redemandent éner
giquement la comparution des Comités ... - Fouquier-Tain
ville répond qu'il ne peut citer les Députés sans un décret de 
la Convention. - Les accusés se récrient; le tumulte est au 
comble. - Mais le Président se hâte d'interroger les autres 
accusés et de lever la séance. - Puis, Fouquier-Tainville 
écrit au Comité pour lui communiquer son embarras, et sa 
lettre arrive comme on reçoit la dénonciation ou révélation 
que Laflotte vient de faire contre le Général Dillôn , dans l'es
poir d'obtenir sa liberté. 



568 CONVENTION. - 1794. 

Le lendemain matin, 5, Saint-Just se présente à la Con
vention, lui expose que les accusés sont en pleine révolte 
con'tre le tribunal; qu'ils poussent l'insolence jusqu'à lance!' 
des boulettes de mie de pain au nez des Juges; qu'ils peuvent 
égarer le Peuple; que la femme de C. Desmoulins vient de 
recevoir de l'argent pour exciter une insurrection; et que le 
G<foéral Dillon, d'accord avec eux., conspire pour s'évader, 
les sauver et égorger le Comité ... A ce récit, les amis du 
Comité poussent des cris d'horreur; et la Convention décrète, 
à l'unanimité, sur la proposition de Saint-Just, que le tri
bunal doit continuer le prncès sans désemparer (et sans ap
'pcler les Comités comme témoins), et qu'il est autorisé à 
mettre hors des debats les accusés qui manqueraient de res
pect à la Justice ou qui voudraient exciter du trouble. -
Saiot-J usts'empresse d'envoyer ce décret à Fouquier-Tainville. 

La troisième audience est commencée; les accusés, redou
blant d'énergie, se sonç levés tous ensemble pour demander 
de nouveau la comparution des Comités; ils ont demandé 
même que la Convention nommât une Commission pour re
cevoir leurs dénonciations contre le projet de Dictature qui 
se manifeste dans les Comités ... C'est une révolution qu'ils 
veulent, une insurrection, la mort des Comités. - Mais 
Fouquier· Tainville donne lecture du décret qui vient d'être 
rendu ; et Danton éclate encore, avec ses compagnons, en 
cris tumultueux. - Puis, apercevant Amar et Voufand, 
membres du Comitc de Sûreté générale~ qui n'ont presque pas 
quitté les débats, ainsi que leur collègue Vadier, il les apos
trophe en leur montrant le poing:« Voyez, s'écrie-t-il, ces 
« lâches assassins; ils nous poursuivent; ils ne nous quit
'' tcront pas jusqu'à la mort! »-Et le tribunal lève la séance. 

Il paraît que les Jurés hésitent d'abord à condamner des 
révolutionnaires comme Danton et C. Desmoulins ; mais ils 
voient une insurrection imminente; ils sentent qu'il.faut sacri
fier Daman ou Robespierre; ils savent qee Danton est un être 
immoral et cupide, généralement soupçonné de travailler pom· 
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Louis ~VII dont il serait Régent ou Premier ministre, tandis 
qu'ils considèrent Robespie.rre comme le modèle de la probité 
et du Républicanisme; et leur hésitalion cesse. . 

Le lendemain, 6, au commencement de la quatrième séance, 
le Jury se déclare sullisamment instmit, et les débats sont clos 
sans (1ue les accusés soient entendus dans leur défense. :.____, 
C. Desmoulins entre alors en fureur, traite les Jurés d'as sas~ 
sins, et prend le Peuple à témoin de cet assassinat.-Le tri
bunal ordonne qu'on l'emmène ainsi que ses compagnons, 
mis tous hors des débats; et comme il résiste, on l'enlève de 
vive force ... Puis, Vadier et Vouland, le Président et l' Ac
cusateur, entrent dans la salle du Jury, le pressent de 
condamner, el leur lisent même une lettre, écrite à !'Etranger, 
qu'ils disent :i.voir été interceptée, et qui prouve la complicité 
de Danton avec la Coalition. - Tous sont condamnés; le 
Greffier va leur lire la sentence en prison : et de suite on les 
i;onduit au supplice, au nombre de quatorze. 

a La troupe inf'àme, dit M. Thiers, payée pour outrager les victi
mes, suit les charrettes. » 

Tous meurent avec courage. 

a Telle est, dit M. Thiers, la fin de ce Danton, qui imagina toutes 
les mesures révolutionnaires qui ont laissé un si terrible souvenir, mais 
qui ont sauvé la France ... Après avoir frappé les Ultrà-révolutionnai
res, le Comité devait, pour ne pas paraître rétrograder, frapper les 
Modérés : la polit'ique demandait des victimes: • 

Et, chose bien remarquable, Danton est tellement dépopu
larisé, l'opinion populaire est tellement prononcée contre lui, 
que le Comité de Salut public croit se populariser et se for
tifier en l'immolant. Les Cordeliers, les Jacobins, la Commune, 
les trois Comités, la Convention, sont unanimes pour le sacri· 
fier : nous n'avons vu que Legendre parler pour lui le jour 
de son arrestation. - Et maintenant ce même Legendre le 

condamne aussi. 

" Je regarde mainlcnaut comme démontré ( diL-il aux Jacobins, le 
'] O avril, e11 apport.aut des lettre~ anonymes par lesquelles on l'en
gageait à poignarder Robespierre), · que la conspiration, dont_les chefs 
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ont cessé d'être, existait réellement, et que j'étais le jouet des 
traîtres . ., J'étais, avant la découverte du complot, l'intime ami de 
Danto'n; j'aurais répondu de ses principes et de sa conduite sur ma 
tête: mais aujourd'hui je suis convaincu de son crime. » 

De toutes les parties de la France arrivent des adresses qui 
félicitent de leur énergie la Convention et le Comité. Le 
nombre de ces adresses est incalculable, dit M. Thiers. 

Cependant, M. Thiers ' 'oudraitpersuaderqueDantonroulait 
dans sa tête de nobles projets pour ramener des lois douces, 
pour borner le règne de la violence auxjours de danger, pour 
organiser enfin la France et la réconcilier avec l'Europe. -
Mais alors pourquoi ne s'entendait-il pas avec Robespierre, qui 
voulait la même chose quand le danger serait passé? Pour
quoi n'employait-il pas toute son éloquence, tout son génie, 
toute sa puissance, pour développer son système à la tribune, 
pour persuader et convaincre? ... Non, non; il faut dire la 
vérité, et la dire avec regret, avec douleur, car c'est un grand 
malheur pour la France et l'humanité: Danton était l'esclave 
de sa passion pour le plaisir et pour l'argent qui procure 
toutes les jouissances. matérielles; l'argent qu'il avait reçu, ses 
rapines en Belgique avec Lacroix, peut-êrre la participation 
dont on l'accusait dans deux fabriques clandestines de faux 
assignats (Histoire parlementaire), l'avaient mis dans la dé
pendance de Dumouriez, des Girondins, de tous ceux qui 
connaissaient sa conduil e. 

L'ex-ministre Bertrand de Molleville raconte que, pour 
le paralyser dans le procès du Roi, il lui écrivit, le 11 décembre, 
qu'il avait les pièces constatant les sommes qu'il avait reçues de 
Louis XYl, et qu'il les enverrait au Président de la Conven
tion s'il parlait davantage contre le Monarque: - Ce qui est 
certain, c'est que Dantou se fit donner alors une mission en 
Belgique, s'absenta pendant le procès, ne revint que pour vo
ter, et ne dit rien pour motiver le vote qu'il ne put s'empêcher 
de donner, d'abord pour le bannissement, ensuite pour la mort. 

Il paraît certain aussi qu'il travaillait, avec Dillon, au ré
tablissement de la Monarchie; et voici un fait qui l'indique, 
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fait que .,nous tenons d'une source qui nous paraît certaine. 

• Dans un dîner où se trouvent Dantou, C. Desmoulins, sa femme, 
Lacroix et plusieurs Corqe!i ers, Dau ton parle de Robespierre eu ter
mes menaça11ts. Pegorier ùe Nîmes (ancien officier d' infauterie, amL 
de Boissy d'Auglas) se penche à l'oreille d.e sou voisin.-Qu'est- ce que 
tu dis-là, lui demande Danton?- Ri eu. - F ... , je veux savoir. -
Tu veux! ... Eh bie11, je dis que tu as tort ùe parler a insi de Robes
pierre, parce qu'il vous fera couper le con.-Lui, lu i ? JI estf ... ! 
Et, s'il le faut, je lui f ... le Dauphin à travers les jambes.» 

. Si la France avait pu désintéresser son égoïsme en lui don
nant des millions et la Dictature, peut· être que son génie !'é
volutiollnaire l'::iurait sauvée. Mais, essentiellement égoïste et 
cupide, il n'a prut-être jamais ll'availlé que pour lui-même; 
et ne s'est peut-être montré intrépide (nous l'avons déjà dit 
et nous le répétons) que comme ces navigateurs, ces pirates 
ou ces brigands , qui déploient le plus étonnant courage pour 
acquérir de la fortune. 

Nous irons plus Join : son opposition au Comité de Salut 
public, son modérantisme, est peul-être un des plus grands 
crimes politiques; car ce modérantisme est la cause des exa
gérations et des irritations des ultrà-révolutionnaires et par
conséquent de la division et de la discorde ; il a rendu le sa
crifice des deux partis extrêmes presque indispensable; et 
quelles qu'en soient les déplorables conséquences, c'est lui 
qu'on doit en rendre responsable. 

Quelques instants avap.t de p::irtir pour l'échafaud, il fait 
(suivant I'Histoire parlementaire) cette étrange confession, 
qui semble expliquer en effet ses dernières années. 

« Que m'importe , si je meurs! J'ai bien joui dans la Révolution; 
j'ai bien dépemé, bien ribotté, bien caressé les filles: allons dormir!« 

Quoi qu'il en so~t de ce dernier_.fait, il est certain que, 
amolli par les plaisirs, enchaîné par ses vices et ses faµtes, il 
est peut-être l'exemple le plus frappant de la funeste influence 
de la corruption, de l'immoralité, et des infernales tentations 

de l'am<?ur de l'argent. 

Quant à Robespierre, on lui reproche d'avoir abando~rné 
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C. Desmoulins, son ancien condisciple. Mais, ne devait-il pas 
l'abandonner s'il le trouvait coupable? C. Desmoulins ne l'a
t-il pas abandonné Je premier, en adoptant un système qui le 
compromettait et pouvait le perdre? D'ailleurs, nous avons 
vu Robespierre défendre-, autant qu'il l'a pu, Danton: et pa1· 
conséquent Camille. Nous verrons Vadicr l'accuser, le !:l 
thermidor, d'avoir dil'ectement et ouvertement pris sa défense; 
il est même certain que Robespierre s'est compromis jusqu'à 
l'aller voir dans sa prison ponr lui offrir le moyen de se faire 
acquitter, et que Camille a eu la folie de refuser sa généreuse 
visite. Nous savons, en outre, par des personnes qui vivaient 
dans son intimité, que le sac:rifice de Camille et de Danton 
l'a profondément affiigé. 

Mais le danger n'est pas passé: quoiqu'attaquée dans les 
Chefs des deux partis, la division conserve de dangereuses ra
cines dar1s la masse révolutionnaire; et la Coalition n'est pas 
moins menaçante, tandis que les Cont1·e-révolutionnaires cons
pirent sans relâche pour assurer son triomphe définilif. Nous 
allons donc voir continuer l'énergie révolutionnaire. 

S 2.1. - Continuation d'énergie révolutionnaire. 

Le Comité de Salut public, qui regardait les divisions dans 
le parti populaire comme le plus redoutable des malheurs et qui 
a voulu les éviter à tout prix, croit aussi qu'il faut redoubler 
encore d'énergie contre les ennemis extérieurs et intérieurs. 

« Il ne reste à la Coalilion qu'un espoir, dit aux Jacobins Collot
d' lferbois au nom du Comité; ce sont les conspirations intérieures. 
Il ne faut donc pas cesser d'avoir l'œil ouvert sur les traîtres. Comme 
11os frères vainqueurs sur les frontières, ayons tous nos armes enjoue 
et faisons feu tous à la fois. Pendant que les ennemis exlérieur$ 
tomberont sous les coups de nos soldats, que les ennemis intérieurs 
tombent sous les coups du Peuple ... Que les fonctionnaire$ chargés de 
la surveillance publique redoublent de soins et de zèle; qu'ils se pé
llètrent bie11 de cette idée qu'il n'y a peut-être pas une rue, pas un 
carrefom, où il ne se trouye un tralLre qui médite un dernier com
plut. Que ce traître trouve la mort et la rnorL la plus promple ! Que les 
Comités révolutiounaires surtou tredoublenl de vigilauce et d'activilé! • 
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~ 2.2.. - Autres condamnations sur les deux partis extrêmes. 

Aussi, le Comité frappe encore quelques sous-chefs des 
ultrà-révolutionnaires en lem· adjoignant toujours des modé
rés pour consolider l'opinion que les deux Fact ion ~ sont 
également complices de l'étranger. - Il fait accuser Chcm
mette et !'Evêque Gobel avec le général Dillon et le Député 
Simon, de~ officiers de l'Armée révolutionnaire avec le Gé
néral Beysser, et la femme d'Hébe/'t avec la femme dP. 
C. Desmoulins, ... en tout 25 à-la-fois. Tous sont considérés 
comme complices d'Hébert et de Danton, et compris dans la 
conspiration des prisons, ayant pour but de sauver Danton, 
d'égorger Robespierre, les Comités, le Tribunal et beaucoup 
d'autres, et de rétablir Louis XVII. 

Et Je 14 avril, après quatre jours de débats, 19 sont exé
cutés, même ce pauvre Chaumette, qui ne paraît coupable 
que d'un zèle trop ardent pour le Peuple, sans hostilité contre 
le pouvoir! 

Quelle douleur de voir tant de sacrifices humains! Comment 
peut-il être nécessaire de faire périr la veuve Hébert et la 
veuve Desmoulins! Serait-il vrai qu'elles n'inspiraient aucun 
intérêt; que la veuve Hébert, ex-religieuse, était considérée 
comme l'instrument de l'Etranger pour corrompre son mari 
et d'autres patriotes; et que la veuvP, Desmoulins était con
sidérée comme l'agent que le Général Dillon avait d'abord 
sédnit pour séduire son mari et Danton? 

Puis, le 15 avril, Saint-Just fait un rapport sur la Police 
p;énérale, et demande à la Convention le bannissement de 
'tous les ex-nobles et des étrangers . 

• II faut, dit-il, que le Gouvernement, loin de se ralentit', frappe 
sans cesse jusqu'à ce qu'il ait immolé tous les êtres dont la corruption 
fait obstacle à l'établissement de la vertu ... Quoi que vous fassiez, 
vous ne pourrez jamais 'contenter les ennemis du Peuple, à moi11s 
que vous ne rétablissiez la tyrannie. Ils ne peuvent faire de paix 
avec vous; vous ne parlez pas la m~me langue, et vous 11 e vous 
entendre;; jamais. Chassez-les clone! • 
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Et la Convent10n décrète, par acclamations, que tous les 
ex-nobles et les élrangers sont bannis et doivent, avant dix 
jours et sous peine d'être mis hors la loi, sortir de Paris, des 
places fortes et des ports maritimes. Elle décrète aussi que 
tous les prévenus de conspira lion seront conduits, de tous les 
points de la France, au Tribunal révolutionnaire à Paris. 

§ 2.3. -Nouvelle concentration du pouvoir. 

Nous avons vu le Comité de Salut public frapper impitoya
blement les ultrà-révolutionnaires et les modérés pour éviter 
l'incalCulable danger des divisions et de l'anarchie ... Dans le 
même but, pour éviter toute résistance, pour fortifier et ac
célérer.son impulsion unique el diclato1·iale, il dissout I' Â rmée 
ré\'olutionnaire, il centralise la police en supprimant les Co
mités révolutionnaires communaux pour les rempfacei· par 
des Comités révolutionnaires de district, et il supp1·ime les 
Ministères et les Ministres pour les remplacer par douze 
Commissions ou douze Bureaux sous son autorité immédiate. 
-Le Comité va plus loin ; il demande que les Jacobins soient 
le seul centre d'opinion; et bientôt toutes les autres Sociétés 
populaires se dissolvent volontairement; les Cordeliers même 
s'éclipsent; et les Jacobins restent seuls à Paris avec leurs 
Sociétés affiliées dans les départements.- Il fait plus encore ; 
il décide les Jacobins à organiserun C01nilé de cenmre qui 
recevra toutes les dénonciations contre les Généraux et les 
fonctionnaires publics, et qui les transmettra secrètement au 
Comité cle Salut public, el à renoncer à toutes les dénoncia
tions patentes, qui seront désormais moins nécessaires, cl qui 
toujours embarrassent le Gouvernement et ses agents. - Et 
tout cède, tout reconnaît son autorité, tout se sou met à lui. 

Nous allons voir maintenant le Comité et la Convention, 
débarrassés des deux Factions extrêmes, développer leur sys
tème d'organisation sociale el politique. 

FIN DU TROISIÈME VOLUME. 
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